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Article 139 du règlement :

«1. Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées
dans les conditions fixées par l'article 133. En outre, elles ne
doivent contenir aucune imputation d 'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés ;

«2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le
mois suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte
aucune interruption;

«3. Dans ce délai, les ministres ont toutefois :a faculté soit
de déclarer par éçrit que l'intérêt public ne leur permet pes de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
tes éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

«4. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai, supplémentaire d'un mois;

«5'. Dans le cas où la question écrite est transformée en ques-
tion orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au der-
nier alinéa de l'article 133 ;

(3 f.)

«6. Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais

-prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;
«7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rap-

pets. Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps
que le rappel leur est notifié.»

QUESTIONS ÉCRITES .
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

Taxe de défrichement (exonération).

4340. — 15 juillet 1978 . — M. Jean-Pierre Bechter attire l'atten-
tiôn de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés financières
que cause aux agriculteurs la taxe sur le défrichement. Le défri-
chement de terrains partie intégrante d'un massif forestier d'une
contenance supérieure à 100 hectares entraîne la perception de
la taxe sur les défrichements instituée par l'article 11 de la loi
n° 69-1160 du 24 octobre 1969 et égale à 3 000 francs l'hectare.
Il n'est pas possible de déroger à cette disposition même si l'opé-
ration envisagée a pour but une mise en valeur agricole des ter-
rains. En effet, la taxe sur les défrichements a été instituée dans
le but légitime de , freiner les opérations importantes de cette
nature. Celles-ci se développent en raison de l'évolution des col ts
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de la terre agricole et des terrains forestiers. En effet, les terres
agricoles atteignent 20 000 francs à 30 1100 francs par hectare alors
que les sols forestiers ne sont négociés qu ' entre 5000 et 10000 francs
par hectare . Si bien, que même en tenant compte des frais de
remise en culture (environ 5000 francs par hectare) les défriche-
ments importants s ' apparentent à des opérations financières inté-
ressantes et pourraient ainsi prendre rapidement une ampleur
alarmante . La seule compensation possible actuellement pour un
agriculteur est de procéder à un boisement compensateur de
terrains nus qui conduit à un remboursement total ou partiel.
Il lui demande si l 'agriculteur se livrant à une opération de défri-
chage ne pourrait pas être exonéré de cette taxe sous réserve
d'un engagement de non-revente des terrains en cause pendant
vingt ans . La rupture de cet engageaient amènerait l'a perception
de la taxe normalement due et actualisée.

Orphelins de guerre (handicapés physiques perisriseuts majeurs).

4341 . — 15 juillet 1978 . — M. Pierre-Charles Krieg attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les
amél l oi•atious qu' il conviendrait d'apporter à une catégorie parti-
culièrement défavorisée de personnes relevant de son ministère,
à savoir les orphelins de guerre handicapés physiques permanents
majeurs. Il suggère que quatre mesures soient mises à l'étude
et dans toute la mesure possible prises en leur faveur : 1" l ' insti-
tutien d ' une allocation de « substitution paternelle r ont pourrait
être versée aux intéressés une ou deux fois par an afin d ' améliorer
leur sort à l 'occasion des fêtes traditionnelles de Noël et de
Pâques ; 2" la faculté de passer une dizaine de jours de vacances
annuelles clans un centre dépendant de l 'office national des anciens
combattants ; 3" la création de foyers d'hébergement, plus spécia-
lement réservés aux célibataires ou aux veufs ; 4 " Peur admission
dans les maisons de retraite des ACVG dans la mesure où ils
remplissent les conditions exigées.

Allocations de chômage (écailler).

4342 . — 15 juillet 1978 . — M. Pierre-Charles Krieg attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail et de la participation sur la situa-
tion tout à fait anormale qui est actuellement celle des personnes
atteintes par un chômage saisonnier. Il lui signale le cas d'un
écailler, qui chaque année se trouve sans travail du l ei mai au
31 août et à qui toute allocation est refusée pa : application d 'une
disposition réglementaire dont le moins que l 'on paisse dire est
qu'elle est d 'une criante injustice . Il lui demande en conséquence
si cette mesure est bien prise dans le cadre des règlements en
vigueur et, dans l 'affirmative, s ' il ne peut être env isagé de modifier
le règlement incriminé afin de l 'humaniser.

SNCF (billets i bon dimanche » et « week-end »).

4343 . — 15 juillet 1978. -- M. Claude Labbé appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur la suppression, à l 'occasion
des hausses générales de tarifs de l 'a SNCF, des billets « bon
dimanche a et « week-end » qui avaient été créés il y a plus de qua-
rante ans et qui ont disparu sans aucun préavis, ni consultation
des usagers et des associations intéressées . Ces billets accordaient
une réduction de 20 p . 100 s week-end n ou 30 p . 100 « bon dimanche »
et permettaient de circuler à prix réduits dans un rayon de 100 kilo-
mètres autour de Paris . Ils étaient en particulier utilisés par les
randonneurs à pied, les cyclistes et de nombreux autres usagers
qui profitaient de: cette facilité bien que la SNCF ait toujours
été très discrète à ce sujet depuis plusieurs années . La suppres-
sion de ces avantages a pour effet d 'augmenter les prix de 44 p . 100
pour les anciens usagers des billets « fin de semaine » et de
61 p . 100 pour les usagers des billets a bon dimanche » . Il est
évident que cette mesure n ' est pas conforme au plan de lutte
contre l'inflation et qu ' elle va à l 'encontre du souci dee pouvoirs
publics de donner la priorité aux transports en commun. Elle
aura spécialement des effets fâcheux pour les utilisateurs de sen-
tiers de grande randonnée dont le nombre augmente considéra-
blement, ce qui est évidemment excellent . Les 150 collaborateurs
du « comité national des sentiers de grande randonnée », tous
bénévoles et désintéressés, qui assument cette mission pendant
leurs loisirs, utilisaient habituellement les billets à tarif réduit
que la SNCF vient de supprimer. Le rétablissement des tarifs
anciens leur permettrait d'assurer la continuité de leur action
qui permettait à tous de pratiquer ce sport particulièrement sain
qu'est la randonnée pédestre. Il lui demande de bien vouloir inter-
venir auprès de la SNCF pour le rétablissement et l'amélioration
des tarifs actuels par extension de la zone d'application des billets
précités, par leur extension au samedi et au mercredi. Il souhai-
terait également T'organisation par la SNCF d'une publicité efficace.

Politicyue écononiique 'Bretagne).

4344. — 15 juillet 1978. — M. Charles Miossec attire l 'attention
de M. le Premier ministre sur la situation particulièrement grave
qui se développe en Bretagne . Région essentiellement agricole,
elle souffre de la crise profonde qui affecte la commercialisation
du porc, crise qui, malheureusement, n 'en est qu 'à son début . Les
garanties obtenues en mai dernier à Bruxelles n'ont pas apporté
les résultats escomptés et les importations de pore en provenance
des pays de l ' Est continuent de perturber le marché . La situation
des producteurs de pommes de terre, de primeurs n 'est guère
plus brillante et conduit à des manifestations nombreuses . Les
engagements pris quant au désencadrement du crédit n 'ont été
que partiellement tenus et de toute manière s 'avèrent insuffisants.
Les professions de la mer et du tourisme durement touchées par
la marée noire s'inquiètent à juste titre des conséquences pour
l 'économie régionale de cette catastrophe et, au-delà de l'indemni-
sation promise, s' interrogent sur la survie même de leurs entre-
prises . A ces difficultés économiques s ' ajoutent la situation dans
les arsenaux et la grève des personnels civils de l ' armée. It est
probable que fa situation rte l ' emploi se détériore davantage en
Bretagne que dans d 'autres régions ; cependant que les attentats
se multiplient, dépassant même le cadre régional . On peut donc
s'inquiéter sur l 'avenir immédiat de la situation sociale en Bre-
tagne . C'est pour toutes ces raisons, qui se conjuguent pour créer
un climat d ' instabilité, qu 'il lui demande quelles mesures com pte
prendre le Gouvernement : pour résorber la crise de la production
porcine spécialement en Bretagne ; pour apaiser les inquiétudes
de toute une population face à la montée de cette fièvre•soriale
et pour désamorcer tous les facteurs générateurs de violence qui
viennent d' être évoqués.

Sécurité sociale (délais de calcul des rentes et indemnités).

4345. — 15 juillet 1978 . — M . Pierre Pasquini demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si une réglementation ne
pourrait pas fixer impérativement les délais maximaux à la limite
desquels les services de fa sécurité sociale devront faire connaître
aux tribunaux les calculs des rentes et d 'indemnités auxquels ils
sont amenés à procéder pour qu ' un tribunal puisse rendre' son
jugement et pour éviter qu ' une victime voie s'écouler des anisées
sans obtenir réparation intégrale de son préjudice . C 'est le cas
notamment en matière daccidents d 'automoMle graves où la victime
peut se voir reconnaitre par les experts désignés par les tribunaux
une incapacité partielle permanente très importante et la nécessité
d 'une tierce personne . Or, ceci est acquis que la victime a besoin
de fa tierce personne dès lors que l ' expertise l 'admet, par contre
l ' indemnité qui lui permet d 'obtenir son concours ne lui est donnée
souvent que deux ou trois années après, faute par la sécurité
sociale d 'avoir prévu la liquidation de la rente et des indemnités
dues dès le rapport de l 'expertise. Il lui demande, en conséquence,
si les délais de la sécurité sociale pour effectuer ces calculs ne
peuvent pas ètre déterminés par voie réglementaire.

Taxe sur les salaires (taux majorés).

4346. — 15 juillet 1978. — M. Michel Delprat attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur les anomalies que comporte l ' actuelle
taxe sur les salaires, supprimée depuis 1968 au profit de toutes
les catégories d'entreprises assujetties à la T . V . A., et maintenue
pour l 'ensemble des professions libérales et certains organismes,
comme les chambres de commerce et d'industrie, non assujetties
à la T. V. A. Le taux de cette taxe sur la masse salariale brute
est de 4,45 p. 100, mais il existe deux taux majorés, l ' un de 8,50 p . 100
pour les salaires compris entre 2500 et 5 000 francs mensuels,
l 'autre de 13,50 p . 100 pour les salaires situés au-delà de 5 000 francs
mensuels. Depuis 1968, ces taux n'ont pas été modifiés, alors
que, pendant . ces dix dernières années, la ::tasse salariale a été
multipliée par 2,3, et le menant de cette masse par 3, l ' indice
du salaire moyen publié par l'INSEE étant passé pendant la même
période de 100 à 206,5 . Cette distorsion entre les *aux de majoration
dont les seuils n'ont pas changé, et les salaires .. :i Iront cessé de
s 'accroître, a pour résultat de créer une augmentation de plus en
plus lourde des charges supportées par les entreprises et organismes
concernés . M. Michel Delprat demande à M. le ministre du budget
quelles mesures il compte prendre pour corriger cette anomalie et
s 'il envisage que les seuils d ' application des taux majorés de la
taxe sur les salaires soient indexés sur l'indice du salaire horaire
moyen publié par l 'INSEE pour la France entière .
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Service national (permissions agricoles).

4347. — 15 juillet 1978 . — M. André Audinot appelle l'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation de certains exploi-
tants agricoles, par exemple les endiviers, dont les cultures néces-
sitent une importante main-d 'oeuvre saisonnière . Serait-il possible
dans la mesure où ces exploitants sont créateurs d 'emplois d'accorder
des facilités aux jeunes gens qui vont travailler sur ces cultures,
notamment en libéralisant le système des permissions agricoles,
éventuellement en autorisant le fonctionnement du service militaire
en deux périodes de sis, mois, correspondant aux deux périodes de
travail.

Enseignement (carte scolaire : Bas-Rhin).

4348 . — 15 juillet 1978. — M . Adrien Zeller expose à M. le
ministre de l'éducation que l 'examen de la « carte scolaire v dans
le département du Bas-Rhin, en vue de la rentrée de septembre
prochaine font apparaître la nécessité de créer près de quatre-
vingts postes nouveaux pour que les conditions de travail des
élèves et des maîtres puissent ûtre satisfaisantes. Or, seuls quatre
postes ont été attribués à ce département . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser s'il n'estime pas indispensable d 'attribuer au
Bas-Rhin une dotation supplémentaire pour permettre aux respon -
sables académiques de faire face à cette situation.

Auxiliaires médicaux (psycho-rééducateurs).

4349. — 15 juillet 1978 . — M. Xavier Hunault demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille, si, comme le souhaite le
syndicat des psycho-rééducateurs de l 'Ouest, elle envisage de donner
aux représentants de cette profession qui exercent la-rééducation
psychomotrice auprès des enfants, d'adolescents, d'adultes et de
personnes âgées, un statut d 'auxiliaire médical, afin qu' ils puissent
bénéficier des mêmes modalités d'exercices professionnels-et de la
même réglementation vis-à-vis de la sécurité sociale que les autres
professions paramédicales.

Recherche scientifique (redevances versées à la firme Westinghouse).

4350. — 15 juillet 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande
à M . le Premier ministre (Recherche) de confirmer, d'infirmer ou
de nuancer l'assertion publiée en octobre 1977 dans un rapport
parlementaire "et selon laquelle le montant des redevances versées
par la France à la firme américaine Westinghouse suffit à
financer Intégralement le programme de recherche de cette entre•
prise, rapport fait au nom de la commission des finances, de
l'économie générale et du Plan sur le projet de loi de finances
pour 1978 (industrie) n " 3131, annexe 23, page 22.

Impôts (redevance sur l'emploi de la reprographie).

4351 . — 15 juillet 1978. —M. Pierre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre du budget que l'article 22-1 de la loi de finances
pour 1976 ayant institué une redevance sur l'emploi de la repro-
graphie, portant sur les ventes et livraisons à soi-même autres
qu 'à l ' exportation d 'appareils de reprographie réalisées par les
entreprises qui les ont fabriqués ou fait fabriquer en France, la
question se pose de savoir si les entreprises précitées ont ou
n'ont pas le droit de répercuter sur leur clientèle qui commercialise
ces appareils (commerçants en matériel d' équipement de bureau,
notamment) la redevance 'dont il s'agit et, dans l'affirmative, si
et dans quelles conditions cette répercussion doit s'effectuer jusqu'au
niveau de la vente à l'utilisateur final ; la loi de finances étant
muette sur ce point, il le prie de bien vouloir lui , donnes toutes
précisions à ce sujet.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : dépenses de ravalement).

4352. — 15 juillet 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté fait observer
à M . , le ministre du budget que le plafond de la déduction fiscale
que peuvent effectuer les contribuables qui réalisent des opérations
de ravalement sur - leur habitation principale, fixé à 5000 francs
(plus 500 francs par personne à charge) lors de sa création par
la loi de finances pour 1975, 'a été porté à 7000 francs (plus
1000 francs par personne à charge), ce qui représentait une
augmentation de 40 p. 100 en 1975, et n'a pas été relevé denuis
lors. Dans le même temps, entre le quatrième trimestre 1965 et
le quatrième trimestre 1976, l'indice du coût de la construction
est passé de 190 à 415, ce qui représente une progression de

118 p . 100. M. Cousté demandé à M . le ministre du budget s'il
ne lui paraîtrait pas opportun de relever ce seuil de déduction
fiscale, dans un souci d 'incitation à ce type d 'orientation, essentielle
pour préserver la qualité de la vie et de l' environnement des
Français dans leurs villes, sur laquelle le VII' Plan a si justement
mis l'accent.

Enfants (fichier national sur les nouveau-nés).

4353 . — 15 juillet 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille de lui faire
savoir où en est le projet de constitution d ' un fichier national
sur les nouveau-nés au huitième jour de la naissance, comportant
diverses caractéristiques : physiques (taille du crâne, etc .) et socio-
économiques (profession, nationalité, état matrimonial de la mère . . .).

Logements (résidences secondaires).

4354. — 15 juillet 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de confirmer,
d ' infirmer ou de préciser l 'information selon laquelle la France
serait un des pays au monde où les résidences secondaires sont
les plus nombreuses, 9 p . 100 des actifs possédant une résidence
secondaire.

Traités et conventions (convention sur la protection des travailleurs
contre les risques projcseionnels).

4355 . — 15 juillet 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail et-de la participation sur la conven-
tion n" 148 concernant la protection des travailleurs contre les ris-
ques professionnels dus à la pollution de l'air, au bruit et aux
vibrations sur le lieu de travail adoptée par la conférence inter-
nationale du travail lors de sa 6 :3' session à Genève, le 20 juin 1977.
Il lui demande dans quel délai cette convention sera ratifiée par
la France.

Infirmiers et infirmières (établissements scolaires
et universitaires).

4356 . — 15 juillet 1978. — M . Jean Morellon, attirant l'attention
de Mme le ministre des universités sur l 'importance du rôle des
infirmières d 'établissements universitaires et scolaires en tant que
techniciennes et éducatrices de la santé, rappelle que, selon la circu-
laire n° 78-146 du 30 mars 1978, qui définit ce rôle et insiste sur
sa spécificité et demande en conséquence quelles prévisions ont été
établies, en matière de formation après le diplôme d 'Etat d ' une
part, en ce qui concerne les créations de postes, d'autre part afin
que chaque établissement puisse en bénéficier.

Infirmiers et infirmières (établissements scolaires
et universitaires).

4357. — 15 juillet 1978 . — M . Jean Morellon, attirant l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l 'importance du rôle des infirmières
d 'établissements universitaires et scolaires en tant que techniciennes
et éducatrices de la santé, rappelle que, selon la circulaire n" 78 . 148
du 30 mars 1978, qui définit ce rôle et insiste sur sa spécificité et
demande en conséquence quelles prévisions ont été établies, en
matière de formation après le diplôme d'Etat; d 'une part, en ce qui
concerne les créations de postes d 'autre part, afin que chaque établis-
sement puisse en bénéficier.

Prix (commerçants et industriels).

4358. — 15 juillet 1978 . — M . François d'Harcourt attire l'attention
de M . le ministre de l 'économie sur les graves difficultés auxquelles
se trouvent confrontés de nombreux commerçants et industriels à
la suite de l'application de l'arrêté n° 75-63P du 31 octobre 1975
pris en application de l'ordonnance n° 45-1484 du 30 juin 1945.
Ce nouveau texte prévoit que la marge brute moyenne en valeur
relative ne peut dépasser pendant l'exercice comptable à venir la
marge relevée pendant l'exercice comptable précédent. Cet arrêté
représente un inconvénient majeur pour les entreprises ayant un
chiffre d'affaires constant lié aux difficultés économiques actuelles.
Les frais généraux étant chaque année en augmentation, l'entreprise
cherche à améliorer cette politique d 'achat pour tenter de maintenir
cette comptabilité en équilibre. Cette méthode de gestion a une
incidence positive sur le - pourcentage du bénéfice brut mais
n'entraîne aucune incidence sur les prix pratiqués auprès de la
clientèle . Au contraire, dans le cas où 'le bénéfice brut resterait
constant, l'enireprise aboutit nécessairement à des résultats déficit
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taires l 'amenant à terme à une cessation d 'activités. il faut ajouter

	

tant trafic touristique par les véhicules particuliers et les auto-
que l'application stricte des textes susvisés donne aux directions

	

cars, et, toute l 'année, un important trafic commercial par les
départementales de la concurrence et des prix des pouvoirs tels,

	

camions. Or, aucun sanitaire (toilettes et lavabos) n ' est installé sur
-lu'un chef d' entreprise soucieux de maintenir son activité et . l ' emploi

	

l 'aire de stationnement de cet office, ce qui provoque de la part
sans incidence sut' les prix peut être conduit devant les juridictions

	

des usagers de nombreuses et légitimes protestations quant à
correctionnelles. Il lui demande dans ces conditions s ' il lui serait

	

cette absence. Lors rie passages d'autocars, de camions ou de
possible d'envisager prochainement une réglementation plus simple

	

véhicules particuliers, les véhicules et paseage's peuvent être soumis
et plus adaptée à la réalité économique et sociale des nombreuses

	

à divers contrôles (administration des douanes, réglementation
entreprises qui se considèrent, à juste titre, frappées par la règle-

	

des transports, trafic des frontières, etc .) et sont parfois obligés

mentation actuellement en vigueur. de stationner sur l' aire de Saint-Aybert plusieurs heures, voire
plusieurs jours tdu samedi au lundi) pour certains véhicules de
transport . Les touristes retirent de ce premier contact avec notre
a,iminietration et avec notre pays une impression désagréable qui
ne constitue certainement pas une publicité efficace pour notre
industrie du tourisme, source importante de devises dont notre
économie a le plus grand besoin . En conséquence, il lui demande
d 'intervenir auprès des services de l'équipement afin que ceux-ci
reviennent sur leur décision de refuser les constructions néces-
saires.

Comptables publics irespausabililé).

4359 . — 15 juillet 1978. — M. François d'hiarcourt atlt'.e l ' atten -
tion de M . le ministre du budget sur la situation l.arti .ulière clans
laquelle se trouvent de nombreux comptables publies qui risquent
à tout moment de voir leur responsabilité pécuniaire et poison•
nette engagée dans l' exercice de leurs fonctions. Il en résulte, et
nombreux sont les Français qui l ' ignorent, que lorsque par e:,ana)le
les contribuables n 'acquittent pas les impôts qu 'ils doivent au Trésor
public, les receveurs-percepteurs risquent d'être saisis sur leurs
salaires et sur leurs biens personnels à concurrence des sommes
non recouvrées . De plus, le montant du cautionnement exigé actuel .
tentent a doublé . Il lui demande s'il envisage prochainement d 'assou-
plir et d ' alléger la réglementation applicable aux comptables publics.

Euscignauts tremplacement).

4360. — 15 juillet 1978 . — M . Robert Ballanger attire l'attention
de M. le ministre de l'education sur les problème; que pose dans
l ' ensemble du pays le non-remplacement des maitres absents pour
cause de maladie ou autre. Cette situation aggrave les conditions
de travail de l'ensemble des cnsei :'nents entr„ inant la surcharge
de certaines classes pour le plus grand préjudice des élèves eut :-
mêmes . De nombreux parents ont déjà protesté ainsi que des syn-
dicats d ' enseignants devant la gravité de la situation qui se trouve
ainsi créée . C 'est pourquoi il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour qu 'à partir de la rentrée scolaire 1978 les
maîtres qui, pour des raisons diverses sunt contraints de ' absenter,
puissent être immédiatement remplacés.

Emploi tEtablissenrents Cit Alcatel à Marcq-en-Barœul [Nord)).

4361 . — 15 juillet 1978 . — M. Alain Bocquet attire l ' attention
de M . le ministre de l'industrie sur la dégradation de la situation
aux Etablissements Cit Alcatel à Marcq-en-Barœul dans la région
lilloise . D 'un effectif de 1350 fin 1976, le personnel de cette
entreprise clans un premier temps sera réduit à un millier en fin
d'année, puis, dans un second temps, à 600 au cours de l 'année
prochaine. En outre, l' horaire e ;t actuellement ramené à trente-
six heures avec, pour conséquence, des pertes de salaires impor-
tantes, L ' agglomération lilloise étant déjà durement éprouvée par
le chômage et les fermetures d 'usine, notamment dans le secteur
textile, de telles mesures eutraineraient une nouvelle aggravation et
auraient les pires conséquences pour les familles des travailleurs
concernés. En conséquence, et compte tenu que le chiffre d ' affaires
de cette entreprise résulte pour 80 p . 100 de commandes passées
par i'Etat, il demande à M . le ministre de l 'industrie quelles mesures
il compte prendre pour maintenir et développer l 'activité des Etablis-
sements Alcatel à Marcq-en-Baroeul.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(présomption d'origi'tc).

4362. — 15 juillet 1978 . -- M . Maurice Nifés demande à M . le secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants s 'il entend tenir compte de
la recommandation faite par le comité des usagers en matière de
présomption d 'origine pour les anciens combattants en Algérie,
Maroc et Tunisie . En effet, celui-ci préconise que le délai actuel de
trente jours lors du retour en métropole soit porté à six mois
pour bénéficier de l'imputabilité au service, compte tenu notam-
ment du caractère particulier des maladies contractées (tropical,
à évolution lente, troubles psychiques). Une telle disposition, si
elle était prise en compte, pe*mettrait à des militaires gravement
handicapés de bénéficier a'une pension militaire d'invalidité qui
leur est, en l 'état actuel des textes en vigueur, refusée.

Autoroutes (bureau autoroutier de Saint-Aybert CNordJ).

4363. — 15 juillet 1978. — M . Georges Bustin attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation du bureau autoroutier de Saint-Aybert . En effet, le bureau
autoroutier de Saint-Aybert, sur l'autoroute A axe Paris—
Bruxelles, connaîtra chaque année, de mai à septembre, un impor-

Viticultur e idélai de paiement du sin aux coopératives).

4364 . — 15 juillet 1978 . — M. Paul Balmigère appelle l' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur le handicap que constitue le
délai de paiement du vin aux coopératives . Il semblerait, en effet,
qu'un délai relativement long s 'écoule entre la vente et le paiement.
Il lui demande s 'il ne serait pas possible de prendre des dispositions
pour raccourcir ce délai ou pour faire assurer un relais financier
d' attente par des organismes tel que le crédit agricole.

Conventions collectives (centres anticancéreux).

4365. — 15 juillet 1978 . — M. Paul Balmtgère expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que depuis 1971 les centres
anticancéreux autonomes (semi-pvblics) sont soumis au régime de
l 'hospitalisation privée avec mise en place d 'une convention collec-
tive . Aujourd'hui, le personnel émet de vives craintes devant la
reluise en cause de celle-ci, ce qui conduirait à un grave préjudice
financier pour les employés, de l'ordre de 250 à 400 1 'ailes par
mois, des licenciements n'étant pas exclus clans l ' hypothèse d ' une
restructuration . Il lui demande si l' on peut justifier l'application
de mesures d 'austérité à un secteur aussi important pour une
politique de la santé . Si elle n 'estime pas que la prise de mesures
contraires aux intérêts du personnel constitue une menace
pour les conditions de soins donnés aux malades.

Radiodiffusion et télévision (exonération de la redevance),

4366 . — 15 juillet 1978. — M. Parfait Jans attire l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur la nécessité
d 'étendre le bénéfice de l'exonération de la redevance télévision à
tous les Français non imposables au titre de l'IRPP. A l 'heure
actuelle, en effet, ne sont exemptées du paiement de cette redevance
que les personnes dont le revenu annuel ne dépasse par 22 000 francs
pour un couple et 11 900 francs pou_ une personne seule . Or, cette
mesure ne concerne en fait que peu de personnes, alors que bon
nombre de personnes âgées ou d ' infirmes, non soumis à l' IRPP en
raison de la modicité de leurs ressources et pour qui la télévision
reste bien souvent la seule distr action qui leur soit permise, doivent
supporter la charge financière importante que représente pour eux
la redevance annuelle . Les en exempter serait donc particulièrement
équitable et il lui demande quelles mesures il compte prendre dans
ce sens.

Enseignement secondaire (ENREA de Clichy [Hauts-de-Seine7).

4367 . — 15 juillet 1978 . — M. Parfait Jans attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la criante nécessité de créer à
l'ENREA de Clichy (Hauts-deSeine), et dès la prochaine rentrée
scolaire, une section supplémentaire de première F2 spéciale (élec .
ironique) et première F3 spéciale (électrotechnique) ainsi que les
TF 2 et TF 3 qui en découlent, pour accueillir tous les élèves des
LEP qui, titulaires du BEP peuvent ainsi réintégrer le cycle long
pour passer un bac F2 ou F3 et poursuivre ensuite en TSe
(électronique) ou TSE (électrotechnique) . En effet, l'ENREA de
Clichy est le seul établissement de l'académie de Versailles à
posséder une section de première F2 spéciale, soit douze places,
alors que les quatre-vingt-dix demandes d'admission pour l'année 1978-
1979, quarante-neuf concernent des élèves classés en groupe 1,
c'est-à-dire d'excellents élèves avec avis très favorable . Autrement
dit, en l'état actuel de la situation, trente-sept d'entre eux vont être
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privés d' un enseignement pour lequel ils ont pourtant toutes les
compétences requises, sans parler des élèves classés en groupe 2,
3 et 4 . Le problème de l ' accueil se pose également avec acuité pour
la section de première F'3 spéciale où les douze places disponibles
sont loin de répondre à l 'afflux des demandes gui parviennent à
1'ENREA, non seulement de la région parisienne mais également de
province. Ce manque de structures d'accueil est d' autant plus
navrant que la direction de l' ENREA reçoit de nombreuses offres
d 'emplois émanant d 'entreprises ayant un urgent besoin de per
sonnels titulaires d'un BTS en électronique ou en électrotechnique.
Les débouchés ne manquent donc pas pour ces disciplines et, en
cette période : où le chômage frappe tout particulièrement les
jeunes à la recherche d ' un premier emploi, il est inaccep ;- ble que
d ' autres y soient acculés pour une insuffisance des sections adé-
quates . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que, dès la prochaine rentrée scolaire, les deux demi•
section de première F2 spéciale et première F3 spéciale de l 'ENREA
de Clichy puissent ch ..-"ne accueillir vingt-quatre élèves.

Viande (Salaisons Reybier à .nanrbéry [Savoiel).

4368 . — 15 juillet 1978 . — M . Louis Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les risques de fermeture du
département viandes froides des salaisons Reybier à Chambéry.
Cette entreprise qui emploie 280 salariés est une filiale depuis
deux ans à 100 p. 100 du monopole multinational à dominante
anglaise : Lyons. Ces deux départements salaisons et viandes fraîches
constituent un débouché important pour la production porcine des
régions de montagne autour de Chambéry . Le potentiel d 'emplois
prend une importance 'décisive dans cette zone sous-industrialisée.
Or la multinationale Lyons e décidé de fermer le département
viandes froides, ce qui provoque le licenciement de 113 travailleurs.
Par ailleurs, la ville de Chambéry avait engagé des investissements
importants dans la réalisation d'un abattoir considéré à l'heure
actuelle comme un des plus modernes . Une telle attitude est
contraire à l'orientation exprimée par le Gouvernement qui a
plusieurs reprises a manifesté sa volonté de maintenir et de déve-
lopper le tissu économique dans les régions rurales . Les prétentions
de cette multinationale confirment les dangers de dépendance que
font peser les sociétés dominées par le capital étranger sur l ' éco-
nomie de la France . En conséquence, il lui demande quelles dispo.
sitions il compte prendre pour sauvegarder le potentiel d 'emplois de
Reybier et pour assurer aux industries agricoles et alimentaires
françaises, notamment celles à caractère coopératif, les moyens de
valoriser les productions des agriculteurs français pour assurer Pindé-
pendance alimentaire de la France.

Musées (vol de tableaux) .

	

-

4369. — 15 juillet 1978. — M . Louis Maisonnat attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur les circons-
tances invraisemblables du récent vol d'un certain nombre de
tableaux de maîtres de très grande .valeur appartenant à différents
musées de province. En effet, ces tableaux qui avaient été prêtés
pour une exposition à Séoul et à Pékin étaient transportés sans la
moindre protection puisque le chauffeur était tout seul dans un
camion sur )a carrosserie duquel était peinte la mention « transport
d'oeuvre d'art » . Un tel manque de protection est d'autant plus
inadmissible que lorsqu'il s 'agit de tableaux appartenant à des
musées nationaux, une meilleure protection est assurée avec en
particulier la présence d' un conservateur qui accompagne le conduc-
teur. La responsabilité des pouvoirs publics apparaît lourdement
engagée dans cette affaire. II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour qu'à l'avenir les transports d'oeuvres d'art
s'effectuent dans des conditions de sécurité satisfaisantes et ce,
quels que soient leurs propriétaires, afin d'éviter de tels vols qui
sont une atteinte particulièrement grave au patrimoine artistique de
notre pays .

Musées (vol de tableaux).

4370. — 15 juillet 1978. — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur les circonstances
invraisemblables du récent vol d'un certain nombre de tableaux
de maîtres de très grande valeur appartenant à différents musées
de province. En effet, ces tableaux qui avaient été prêtés pour
une exposition à Séoul et à Pékin étaient transportés sans la
moindre protection puisque le chauffeur était tout seul dans 'in
camion sur la carrosserie duquel était peinte la mention a transport
d'ceuvres d'art » . Un -tel manque de protection est d'autant plus
inadmissible que lorsqu'il s'agit de tableaux appartenant à des
musées nationaux, une meilleure protection est assurée avec en
particulier la présence d'un conservateur qui accompagne le conduc-
teur. La responsabilité des pouvoirs publics apparaît lourdement
engagée dans cette affaire. 8 lui demande donc quelles mesures

il compte prendre pour qu 'à l ' avenir les transports d 'oeuvres
d 'art s 'effectuent dans des conditions de sécurité satisfaisantes, et
ce quels que soient leurs propriétaires, afin d ' éviter de tels vols
qui sont une atteinte particulièrement grave au patrimoine artis-
tique de notre pays .

Universités (bibliothèques).

4371 . — 15 juillet 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de Mme le ministre des universités sur des faits et des rumeurs
persistantes qui donnent à penser que le service des bibliothèques
de son ministère serait supprimé. Le remplacement du directeur
de ce service n ' est toujours pas intervenu . D'autre part, « l'agence
univ ersitaire de documentation et d ' infournation scientifique et
technique e qui serait créée en remplacement de la division de la
coopération et de l ' automatisation ne tient pas compte de l 'aspect
coopération . Les projets actuels témoignent de l ' inexistence d'une
politique d ' ensemble clans le domaine de la lectu r e et des biblio-
thèques et vont aboutir à un éclatement encore plus accentué que
celui qui a découlé de la suppression de la division des bibliothè-
ques et de ie lecture publique en 1975 . M. Maisonnat demande
quels moyens seront affectés aux bibliothèques et aux services
communs existants afin de leur permettre d 'effectuer leur mission.
Il demande quelles sont les mesures concrètes qui sauvegarderont
l'unité des corps de p ersonnels d'Etat des bibliothèques et la
continuation de l' amélioration de la formation professionnelle sur
le plan national des bibliothécaires.

Postes (distribution du 15 juillet 1978).

4372. — 15 juillet 1978. — M. Roland Leroy protesta auprès de
M . le ministre des postes et télécommunications au sujet de la
grave décision de ne pas assurer la distribution postale le samedi
15 juillet . Cette mesure porte atteinte à la liberté et au plura-
lisme de l 'information . En effet. un grand nombre de lecteurs
abonnés seront ainsi privés ce jour-là de leur journal . Les argu-
ments d'ordre budgétaire invoqués sont irrecevables autant pour
les usagers qui connaissent déjà une dégradation du service postal
que pour les travailleurs de ce secteur qui en sont les victimes.
L'augmentation des tarifs d 'acheminement des journaux par les
postes et télécommunications pouvait faire penser que ceux-ci béné-
ficieraient d'un service régulier . Ceci étant remis en cause nous
sommes fondés à mus inte rroger sur les objectifs poursuivis par
le ministère des postes et télécommunications . Ne s'agit-il pas d'une
nouvelle mesure visant à affaiblir les services publics . La distri-
bution postale doit être garantie six jours par semaine . Par un
accroissement indispensable du personnel, ceci peut être accompli
tout en donnant satisfaction aux revendications des travailleurs
des postes et télécommunications . Ainsi les quotidiens pourront rem-
plir leur mission publique d'information qui est un élément impor-
tant pour l' exercice des libertés individuelles . Il s'associe aux
protestations vies dirigeants de la presse française et nous soute-
nons activement les syndicats et organisations de presse qui se
sont élevés contre cette scandaleuse décision. Il lui demande en
conséquence d'annuler cette mesure.

Ele;age (porcs).

4373. — 15 juillet 1978. — M . François Leizour attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés de trésorerie
provoquées au détriment des éleveurs par le marasme du marché
porcin. Aussi, il lui demande s 'il ne serait pas possible que le
Forma consente des avances de fonds pour permettre aux éle-
veurs victimes des méventes d ' honorer leurs engagements financiers.

Faillite (négociants en bestiaux ou en vin).

4374. — 15 juillet 1978. — M. André Lajoinie expose à M. le
ministre de l 'agriculture que de plus en plus souvent à travers
le pays, des exemples de faillite de négociants, en particulier en
bestiaux ou en vin, lui sont signalés. Avec ces faillites, ce sont à
chaque fois des dizaines, voire des centaines de producteurs agri-
coles qui voient leurs livraisons impayées et leur travail non
rémunéré. Il lui demande s'il ne considère pas urgent de prendre
des dispositions permettant de protéger les agriculteurs contre de
telles difficultés et s'il ne croit pas devoir prendre les mesures
suivantes : 1° attribuer une créance privilégiée en cas de faillite
d'un négociant, aux agriculteurs du montant de la valeur de leur
livraison ; 2° rendre obligatoire la constitution d'un fonds de
garantie des négociants s'approvisionnant Bans l'agriculture, alimenté
par des cotisations de chaque commerçant au prorata de leur chiffre
d'affaires, en vue d'indemniser les agriculteurs victimes d'une
faillite ; 3° dans l'immédiat, prévoir des mesures d'exonérations
des . charges sociales ou d'impôt pour les producteurs victimes de
la faillite d'un négociant.
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Exploitants agricoles (Cognat-Lyonne [Allier]).

4375. — 15 juillet 1978 . — M . André Lajoinie expose à M. le
ministre de l 'agriculture le cas de jeunes exploitants agricoles de
Cognat-Lyonne (Allier) qui se sont vu refuser par la commission
administrative de la SAFER d 'Auvergne la rétrocession de terres
qui leur avait été accordée par le comité technique départe-
mental de l'Allier. Il lui rappelle que cette décision est consécutive
à une intervention du commissaire du gouvernement . Qu ' il est
inadmissible que lorsque le gouvernement parle de la nécessité de
stopper l 'exode rural, il pénalise ainsi de jeunes agriculteurs
voulant vivre et travailler au pays . Il lui demande quelles mesures
II entend prendre pour réviser ce dossier et faire valoir les droits
des agriculteurs de Cognat-Lyonne.

SNCF (ligne Clermont-Ferrand—Paris).

4376. — 15 juillet 1978 . — M . André Lajoinie attire l'attention de
M . le ministre des transports sur l 'intention de la SNCF d 'instaurer
un supplément sur certains trains assurant la relation Clermont-
Ferrand---Paris aller-retour, dès le prochain service d ' hiver et sur
les conséquences graves qui en résulteraient . Ce supplément —
20 francs en première classe, 14 francs en deuxième classe —
s'appliquerait à la clientèle des trains 194 (départ 17 h 50 de
Clermont) et 195 (départ 17 h 30 de Paris au prochain service).
Déjà, en 1976, la SNCF avait tenté de pénaliser les usagers des
trains les plus fréquentés. Seule l ' opposition des cheminots, des
usagers et de leurs représentants qualifiés avait alors réussi à
faii'e échec à cette mesure anti-sociale. Il est inadmissible de
pénaliser la clientèle pour le seul motif qu ' elle est nombreuse à
apprécier le service offert et l ' horaire proposé. Le rôle d'un
véritable service public n ' est pas de sélectionner par l 'argent sa
clientèle, mais bien au contraire de tout mettre en oeuvre pour
répondre à ses besoins. De plus, cette mesure, qui s'ajouterait à la
hausse sensible des tarifs voyageurs, pénaliserait tous ceux qui,
pour des raisons sociales ou professionnelles notamment, sont dans
l ' obligation de se déplacer . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour que cette mesure antisociale soit
annulée .

Hôpitaux psychiatriques
(médecins-chefs et directeurs administratifs).

4377. — 15 juillet 1978 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le
problème des attributions respectives des médecins-chefs psychia-
triques et des directeurs administratifs . Dans l'état actuel de la
situation, née de la loi de 1970, il 'apparaît important de voir
nettement résolues les questions suivantes : les directeurs adminis-
tratifs des hôpitaux psychiatriques sont-ils réellement habilités par
la législation et la réglementation régissant ces établissements :
à visiter les services médicaux et leurs prolongements de secteurs
(de jour et de nuit sauf urgence) sans l'accord du chef de service,
à noter les agents de ces services sans avoir à tenir compte de la
notation des chefs de service et même contre leur avis, à convo -
quer à tous moments ces agents sans en référer préalablement
à leurs chefs de service, à attribuer les primes de service sans
considération pour les avis des médecins . Elle lui demande de bien
vouloir répondre à ces questions importantes pour l ' évolution du
travail psychiatrique.

Emploi (entreprise Sulzer à La Défense).

4378 . 15 juillet 1978. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l 'attention de M . le ministre de l ' économie sur la situation de l ' entre-
prise Sulzer à La Défense . Cette entreprise qui s'occupe essentielle-
ment de chauffage et de climatisation voit ses effectifs sans cesse
diminuer depuis 1975. Alors que des licenciements ont déjà eu
lieu cette année au mois de février, trente-huit emplois sont de
nouveau menacés. Cette situation liée à la restructuration d'un grand
groupe monopoliste n 'est pas tolérable . En effet, cette entreprise
qui exerce son activité dans de nombreuses villes de Franc, touche
à un secteur peu courant et de haute technicité . La responsabilité
du Gouvernement français est engagée dans la mesure où il peut
intervenir pour que la restructuration de l'entreprise ne soit pas
prétexte à licencier du personnel hautement qualifié . En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
maintenir l'activité de cette entreprise en France, et pour empêcher
les licenciements prévus dans les bureaux .administratifs et techni-
ques de La Défense .

Emploi (entreprise Littvin, à Puteaux [Itauts-de-Seine]).

4379. — 15 juillet 1978. — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l 'attention de M. le ministre de l'économie sur la situation de
l'entreprise Litwin, à Puteaux . La direction de cette entreprise du
secteur chimie-pétrole, qui emploie 400 personnes, envisage une
réduction des effectifs de 85 personnes, dont 61 licenciements.
De plus, ce projet est accompagné de dispositions restrictives en
matière salariale concernant notamment le 13' mois, l ' intéressement,
les augmer ttetions d 'ordre général. Dans une période où le Gouver-
nement français déclare faire des efforts dans le domaine de l ' expor-
tation, il est surprenant que cette entreprise, dont l'essentiel
des activités sont dirigées vers l ' étranger, se voit menacée de
réduction d 'effectifs . Cette situation est d 'autant plus anormale qu'il
s 'agit d'une entreprise à capitaux français puisqu ' elle est financée
par deux banques nationalisées : Crédit lyonnais et Banque natio-
nale de Paris ; et par un organisme public : Banque française du
commerce extérieur. De plus, sa situation financière est satisfai-
sante . En conséquence, la responsabilité du Gouvernement français
est engagée, c 'est pourquoi elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre à cette entreprise de poursuivre
ses activités sans aucune diminution d ' effectif ni disposition restric-
tive en matière salariale.

Santé scolaire et universitaire Nord).

4380. — 15 juillet 1978 . — M. Albert Maton signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille la drarnatique situation en
matière d'organisation de la médecine scolaire dans le département
du Nord qui ne dispose actuellement que de 37 médecins sectaires
à temps plein, dont 4 titulaires et 33 contractuels, plus 1 titulaire
à mi-temps et 49 médecins vacataires qui effectuent de une à
dix vacations par mois (une vacation égalant trois heures) ; que
depuis le 1 trimestre 1976 tout recrutement a été suspendu ; qu 'en
vue de pallier cette insuffisance, le Gouvernement impose de plus
en plus aux collectivités locales la prise en charge des personnels :
infirmières, secrétaires, assistantes sociales, voire médecins vaca-
taires ; que cette grave carence est très dommageable pour les
enfants scolarisés : la détection des troubles de la vue, de l ' ouïe,
de l'évolution et des insuffisances physiques qui échappent bien
souvent aux familles n ' étant plus assurée à temps ; qu 'il importe
de remédier sans tarder à cette grave situation et de ne pas laisser
se dégrader tin service qui fut jugé, en son temps, nécessaire et
utile, service dont la présence et la capacité sont aujourd 'hui indis-
pensables eu égard à notre époque ; qu'à cet effet il convient de
multiplier par quatre ou cinq les crédits actuels en vue de recruter
davantage de personnel de médecine scolaire : médecins et auxi-
liaires ; qu 'en aucun cas l 'intérêt des familles, des élèves et des
usagers de l'enseignement ne serait préservé si la médecine scolaire
était dépouillée de sa mission essentielle et bornée à la seule parti-
cipation dans l ' orientation des élèves. Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre, notamment dans le département
du Nord, pour assurer l'organisation d'une véritable médecine sco-
laire répondant à la mission exposée ci-dessus.

Postes et télécommunications (ouvriers d'Etat).

4381 . — 15 juillet 1978. — M. Emile Jourdan attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des personnels ouvriers d'Etat des PTT qui sont l'une des
catégories les plus défavorisées de cette administration . Dans le
relevé de conclusions des négociations qui ont eu lieu lors de la
grève des PTT d'octobre, novembre 1974, il avait été admis la
nécessité d ' un reclassement indiciaire des ouvriers d ' Etat des PTT
et d 'appliquer à ces personnels un statut de technicien adjoint.
Quatre ans après plusieurs projets de statuts ont été élaborés.
D ' une part, leur publication n ' est pas encore intervenue à ce jour,
mais surtout ces statuts sont très insuffisants : la reconnaissance de
la fonction technique par un changement d 'appellation en rapport
avec la technicité est limitée à certains grades seulement ; il n'y a
pas diminution du nombre excessif de grades (sept actuellement) ;
et surtout il n'y a -aucun gain indiciaire pour les intéressés. C'est
pourquoi, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
satisfaire les revendications essentielles sur lesquelles un accord
intersyndical est réalisé : un statut à plusieurs branches ; un change-
ment d' appellation pour toutes les catégories ; la réduction à deux
niveaux d' exécution dans toutes les branches : premier niveau :
dans le groupe de rémunération des agents d'exploitation : pour
les ouvriers d'Etat deuxième catégorie actuels . Deuxième niveau :
fusion des grades ouvriers d'Etat troisième catégorie, ouvriers
d'Etat quatrième catégorie, maître ouvrier d'Etat ; contremaîtres
actuels dans un grade aboutissant à l'indice terminal du premier
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niveau du cadre B ; la création d ' un seul emploi de maîtrise assuré
dans toutes les branches par la fixation d 'un pourcentage identique
par branche au moins égal au tiers de l ' ensemble du corps ; l 'accès
au grade technicien dans toutes les branches par examen proies-
sionnel sans limite d ' âge et par tableau d'avancement aux plus de
quarante ans avec nomination sur place.

SNCF (billets « e~r dimanche» et « week-end»),

4382 . — 15 juillet 1978. — M . Louis Odru expose à M. le ministre
des transports que la suppression par la SNCF des billets « week-
end » et « bon dimanche o a augmenté de 50 p . 100 le coût des
déplacements de fin de semaine, et pénalise gravement les per-
sonnes utilisant les transports en commun : C ' est pourquoi, protes-
tant contre cotte augmentation, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour restaurer les avantages de ces billets à
tarif réduit.

Enseignants (Seine-Saint-Denis : remplacement).

4383 . — 15 juillet 1978 . — M. Louis Odru attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les problèmes que pose dans le
département de la Seine-Saint-Denis le non-remplacement des maîtres
absents pour cause de maladie ou autre . Cette situation aggrave
les conditions de travail de l 'ensemble des enseignants entraînant
la surcharge de certaines classes pour le plus grand préjudice des
élèves eux-mêmes . De nombreux parents ont déjà protesté ainsi
que des syndicats d 'enseignants devant la gravité de la situation
qui se trouve ainsi créée . C 'est pourquoi il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour qu'à partir de la rentrée sco-
laire 1978 les maîtres, qui pour des raisons diverses sont contraints
de s 'absenter, puissent être immédiatement remplacés.

Enseignement préscolaire et élémentaire (Moselle).

4384. — 15 juillet 1978. — M . César Depietri attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les difficultés qui vont apparaître
dans le premier degré lors de la - prochaine rentrée scolaire en
Moselle du fait de la suppression de dix postes budgétaires envi-
sagée . Cette suppression est envisagée alors qu'il faut dans l 'immé-
diat, au minimum : 20 postes pour les décharges de direction ;
12 postes pour les vingt-cinq élèves au CEI sans aggravation des
conditions de travail ; 70 postes pour une augmentation de 1 p . 100
du contingent des titulaires remplaçants ; 31 postes en maternelles.
Il faudrait donc près de 150 postes (avec l 'AES) pour la rentrée
1978-1979 pour qu 'elle pùisse se faire à peu près convenablement,
sans compter les nécessaires classes de soutien pour les enfants
des travailleurs immigrés, les besoins plus importants dans les
régions à particularité dialectale, ainsi que l 'attention particulière
pour des écoles telles que celle de la Milliaire à Thionville, qui
tentent des expériences d ' intégration d 'enfants handicapés. Comme
il semblerait qu'à cette date le contenu du collectif budgétaire ne
soit pas encore arrêté par le Gouvernement, il lui demande ce qu 'il
compte faire pour assurer la prochaine rentrée scolaire dans les
meilleures conditions.

Enseignement élémentaire (école de la Milliaire à Thionville
!Moselle)).

4385. — 15 juillet 1978 . — M. César Depietri expose à M. le
ministre de l 'éducation, que la situation de l'école primaire de la
Milliaire à Thionville (57) nécessite une attention particulière . En
effet, cette école dont l'architecture a été pensée en vue de l' inté-
gration d'enfants handicapés, n 'a aucun statut prévu à cet effet.
Cinq classes primaires cohabitent avec les classes spécialisées et
devraient permettre de donner à certains élèves la possibilité de
poursuivre les cours miens des classes traditionnelles. Un essai d'inté-
gration a été tenté durant l'année scolaire 1977-1978 grâce à la
compréhension du corps enseignant primaire et s' est avéré béné-
fique tant du point de vue pédagogique que de la socialisation:
des enfants. Les parents d ' élèves se sont félicités• de la réussite
de cette expérience et souhaitent sa poursuite et son extension à
d 'autres élèves . Malheureusement, cette expérience risque de ne
pas être reprise pour la prochaine rentrée scolaire car les prévi-
sions d'effectifs de l'école primaire, indiquent que chacune des
cinq classes comptera plus de vingt-cinq élèves sans compter les
handicapés déjà intégrés. En conséquence, il lui demande ce qu'il
compte faire pour doter l'école primaire de la Milliaire d'un statut
particulier lui permettant, au niveau des effectifs, d'accueillir dans
de bonnes conditions pédagogiques des élèves handicapés .

Enseignement élémentaire (Bitche !Moselle)).

4386 . — 15 juillet 1978 . — M. César Depietri attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation, sur la suppression de sept classes
primaires envisagées dans la région de Bitche en Moselle (dans
les cantons de Bitche, Rochbach et Volmunster) . Cette suppression,
qui augmentera sensiblement la moyenne des élèves par classe pour
la faire passer à plus de vingt-cinq par classe, intervient dans une
région où la particularité dialectale née du bilinguisme nécessiterait
au contraire une dotation supplémentaire. En conséquence, il lui
demande ce qu ' il compte faire pour annuler ces suppressions et tenir
compte de la particularité de cette région.

Chèques postaux (personnel des centres).

4387 . — 15 juillet 1978 . — Mme Paulette Fost attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
conséquences qu'entraîne pour le personnel l ' automatisation des
chèques postaux . Les méthodes d 'organisation du travail mises en
place avec l' informatisation ont provoqué un éclatement des
postes de travail, les tâches ont été simplifiées à l 'extrême . Les
cadences et l ' intensité du travail ont ainsi été portées à la limite
des possibilités physiologiques de l'être humain . Les conditions de
travail ont été rendues plus éprouvantes . La fatigue a pris des
formes nouvelles et plus aiguës . L' isolement des employés et le
travail à gestes répétitifs en font des robots, l'utilisation des vision-
neurs et des consoles de visualisation ont des conséquences graves
sur la santé. Elles provoquent en particulier des douleurs visuelles
et dorsales dont les effets à long ternie risquent d ' entrainer des
troubles pathologiques graves . Le bruit de plus en plus intolérable
des machines constitue un autre agent particulièrement agressif
dont les effets sur le système nerveux conduisent aux maladies
dépressives largement répandues chez les agents des PTT. Les
médecins et les experts reconnaissent la -nocivité de ces appareils
nouveaux . Un professeur renommé, après avoir visité le centre de
chèques de Paris a parlé de a conditions de travail inhumaines
pour les femmes des chèques postaux » . L'automatisation se traduit
ainsi par l 'aggravation sensible des conditions de travail des per-
sonnels des chèques . Dans le même temps elle provoque une
diminûtion considérable des effectifs et elle sert d 'alibi à l ' admi-
nistration pour économiser sur les salaires des employés grâce à
une spécialisation qui n 'est pas reconnue comme une qualification.
Dans ces conditions ne serait-il pas normal que les agents des
chèques puissent bénéficier d'un temps compensateur. La reven-
dication que formule les personnels d ' Orléans-La Source, à savoir:
bénéficier de deux jours de repos hebdomadaire (samedi et diman-
che) et limiter le temps de travail à 35 heures répond à cette
nécessité. En conséquence, elle lui demande quelles dispositions il
pense prendre pour satisfaire la demande circonstanciée des
personnels des centres de chèques postaux.

Diplômes (éducateurs de jeunes enfants et jardinières d'enjoins):

4388 . — 15 juillet 1978. — M. Marcel Houël appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la mise en place
de la loi d'orientation en faveur des personnes handicapées (loi
n " 75-534 du 30 juin 1975) . Les jardinières spécialisées, les jardi-
nières d'enfants et les éducateurs de jeunes enfants s 'inquiètent de
l 'application de l'article 5 de cette loi. Leurs diplômes sont délivrés
par le ministre de la santé aux candidats titulaires du baccalauréat
ou d' un niveau équivalent après deux et trois ans (pour les
spécialisées) d'études. beur formation les prépare à l'éducation des
enfants dont l'âge réel ou mental est inféricu '. six ans . - L 'article 5
prévoit la mise à la disposition des établissements du personnel
qualifié de l'éducation nationale, la possibilité pour le personnel
en place de passer un contrat avec l ' éducation nationale à condi-
tion qu ' il ait les titres de capacités pour enseigner : le brevet
élémentaire obtenu avant 1987 ou le baccalauréat. Or aucun texte
ne tient compte de la formation professionnelle et des années
d 'expérience. Les jardinières spécialisées, les jardinières d'enfants
et les éducateurs de jeunes enfants en poste, dont certaines ont
vingt-cinq années d'exercice, s'élèvent contre cette injustice : ie
baccalauréat supplante une formation de deux à trois ans, spéci•
Pique pour l'éducation préscolaire . En conséquence, elles deman-
dent la garantie de l'emploi actuel et les avantages y afférents
(horaire-salaire-retraite) . Pour faciliter certaines démarches, elles
demandent que les diplômes de jardinières d ' enfants et d'éduca-
teurs de jeunes enfants soient reconnus, par décret, équivalent au
baccalauréat . Il lui demande les mesures qu'elle entend prendre
pour tenir compte de ces revendications .
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tien . Exemple : un OE1' 4 spécialisé a réparateur en carrosserie •
doit pouvoir effectuer de la peinture, de la sellerie, de la répa-
ration des éléments plastiques en fibre de verre, et la réparation ou
la mise en forme des éléments de voiture en tôle . Le mécanicien
dépanneur, peut être appelé à réparer ou à mettre au point des
moteurs essence, diesel, des engins spéciaux hydrauliques, connaître
la gestion d ' un magasin, etc . Cette qualification exigée par l'admi-
nistration n ' est pas rémunérée à sa juste valeur. Un OET 4 ou un
MECD ne perçoit que 2 690,41 francs de traitement de début (traite-
ment net au 1 ,, février 1978, plus les indemnités de résidence
zone 0 et la prime de technicité à 110 francs) . Compte tenu de la
propagande gouv ernementale sur la revalorisation du travail manuel,
M . Lucas demande à M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécom-
muntcations s'il a l ' intention d 'ouvrir de véritables négociations sur
le reclassement indiciaire de ces catégories . D ' autre part, l 'article
du projet de décret précité prévoit la titularisation des auxiliaires
du service automobile dans le grade de mécaniciens dépanneur s par
examen professionnel . 1" Cela signifie en clair, qu ' il y aura bien
recrutement d ' auxiliaires, alors que , le statut des fonctionnaires
l'interdit ; 2" On ferait 'bénéficier les auxiliaires d'un examen pro-
fessionnel pour être titularisé clans le grade MECD, alors que les
OET 3 catégorie spécialité s entretien et station-service qui sont
dans les ateliers et exécutent pour une grande majorité d' entre eux
le travail de MECD, sont écartés de l 'examen professionnel. Ils ne
bénéficient que du concours interne . Les intéressés demandent l 'abro-
gation de l 'article 3 du projet de statut et la possibilité pour les
OE1' 3 d ' accéder au grade de mécanicien dépanneur par examen
professionnel et leur intégration dans le corps particulier du service
automobile qui n 'est pas prévu.

Postes et télécommunications !service cul 'ontobilei.

4393 . -- 15 juillet 1978 . — M . Henri Lucas rappelle à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications que par lettre en
date du 15 janvier 1977, adressée à la fédération CGT des PTT,
vous écriviez : « Tous les ateliers-garages sont communs aux deux
branches, ce sont des. garages PTT . Il ne doit donc pas y avoir
de créations d'ateliers-garages propres à l ' une ou à l' autre des
branches d'activité. La gestion des garages PTT est assurée par la
direction de l'équipement et transports .. .» Aujourd ' hui : des ateliers-
stations-services télécommunications sont implantés dans de nom-
breux départements ; des emplois sont créés par la directiopp des
télécommunications et gérés par cette dernière ; une ditfietion
Transport est mise en place aux télécommunications ; la sous-traitance
dans le domaine de la réparation et de l ' entretien s'accentue
considérablement . Ceci est contraire aux engagements, c 'est pourquoi,
il lui demande s 'il entend respecter ses engagements ou camionner
la création de deux services Auto, l ' un Poste, l' autre Télécoms.
La seconde orientation serait préjudicit .ble à l'intérêt du personnel
et au bon fonctionnement du service automobile . D ' autre part,
elle constituerait un gâchis du point de vue des investissements.
C ' est pourquoi, il lui propose la création d ' un service automobile
unique et commun aux deux branches d 'exploitation, géré par
une direction autonome rattachée au secrétariat aux PTT, cette
solution devant s 'accompagner de créations d 'emplois en nombre
suffisant et de crédits permettant le bon fonctionnement du service
et le retrait des travaux confiés au privé.

Forèts !Le Boire /Charentel).

4394 . — 15 juillet 1978. — M. André Soury expose à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie qu ' une brutale invasion .
de chenilles s 'est abattue su' la forêt de La Boixe en Charente.
Les dégâts constatés sur plusieurs centaines d 'hectares sont consi-
dérables. Il n ' est pas sùr que la forêt se reinette d' un tel fléau.
C ' est en considérant la non-rentabilité de cette forêt que les pouvoirs
publics n ' ont pas cru devoir intervenir lorsqu 'il était temps pour
enrayer l ' invasion . Il lui demande s' il pense que le seul critère
de rentabilité pris en compte est compatible : 1 " avec la politique
d ' environnement telle qu'elle est officiellement définie, le rôle
positif de la forêt, même privée, pouvant être difficilement limité
au tenue de rentabilité ; 2" avec une véritable politique forestière
conforme à l ' intérêt national. En conséquence, il lui demande les
mesures qu' il compte prendre pour mettre en oeuvre des moyens
capables de prévenir l 'environnement de tels fléaux et pour
l ' amélioration de notre patrimoine forestier, les dégâts enregistrés
à la forêt de La Boixe montrant à l 'évidence l 'ampleur du préjudice
public subi en conséquence de ladite « non-rentabilité ».

Postes (Bureau de poste, Paris XX').

4395 . — 15 juillet 1978. — Le plan de masse de la rénovation
publique de l'îlot Saint-Blaise, Paris XX', prévoit la const ruction,
dans ce quartier qui aura une population de 20000 habitants, d ' un
bureau de poste. Fin 1978 et début 1979, 627 logements vont être

RATP (fouilles et contrôles d 'identité dans le niél.rol.

4389 . — 15 juillet 1978 . — M . Lucien Villa attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la multiplication des fouilles et
contrôles d ' identité qui ont lieu actuellement à l ' encontre des immi-
grés et des jeunes dans le métro . II s'agit là d ' une atteinte grave
à l'exercice des libertés individuelles sous le prétexte de l'action par
ailleurs nécessaire pour la sécurité . Il lui demande les mesures qu 'il
compte prendre pour que soit mis un terme à ces contrôles d' un
caractère discriminatoire.

Clinrbaueupes de France !Lorraine).

4390. — 15 juillet 1978. — M . Antoine Porcu attire l 'attention de
M . le ministre de l 'industrie sur les problèmes que rencontrent les
charbonnages de Lorraine . La nécessité de remplacer les cokeries
techniquement dépassées a été soulignée récemment par la direction
des F1BL. Compte tenu du délai de construction, c 'est maintenant
que les choix doivent être effectués . Déjà la capacité de production
de coke de la Lorraine est tombée de 3 875 000 tonnes ou à 3 275 000.
Elle risque de ne pas atteindre 2 millions en 1985 . Or la consom-
mation de coke de la sidérurgie lorraine devrait atteindre 5,3 mil-
lions de tonnes en 1985 . Le déficit est donc considérable . La réou-
verture de la mine de Sainte-Fontaine dans le cadre du plan
charbonnier avait été décidée dans le contexte de l ' utilisation accrue
du charbon cokéfiable pour les besoins de la sidérurgie lorraine
dont l'avenir dépend largement des décisions-qui seront prises en
matière de cokeries . Sa position serait en effet renforcée par l 'exis-
tence sur place d ' une industrie charbonnière l ' approvisionnant sans
frais de transpor t . Celte perspective est confortée par la mise au
point d'un procédé récent : le préchauffage du charbon permettrait
en effet une production de coke supérieure de 25 p . 100 pour une
même quantité de fines à coke, la pollution serait réduite et enfin
il serait possible d 'utiliser du charbon de moins bonne qualité . Au
bénéfice de ces observations, il lui demande quelles disposit) .ons
il compte prendre pour effectuer les choix rapides qu 'impose l'ave-
nir industriel de la Lorraine.

SNCF' !billets ,- Bon dimanche .> et

	

Week-end »).

4391 . — 15 juillet 1978. -- M . Georges Marchais attire l'attention
de M . le ministre des transports sur l ' atteinte portée, à l' occasion des
récentes hausses des tarifs SNCF, à un acquis de 1936 . En effet, les
billets

	

Bon dimanche

	

et

	

Week-end ., ont été supprimés le
1 tr mai 1978 . Ces billets de chemin de fer accordaient une réduc-
tion allant de 20 p . 100 lWeek-endi à 30 p . 100 (Bon dimanche . et
étaient utilisés par les randonneurs pédestres et cyclistes, et de
nombreux autres usagers, qui bénéficiaient de tarifs réduits SNCF
dans un rayon de 100 kilomètr es autour de Paris, rayonnant ainsi
jusqu'à Evreux à l'ouest, Ferrières-Fontenay au sud, Château-Thierry

l'est . Montdidier au nord . Cette suppression abo'atit à une hausse
globale de 44 p. 100 à 64 p . 100 . Elle s 'inscrit à contre-courant du
développement des loisirs sportifs populaires et d ' une politique
d 'extension des transports en commun . La Délégation régionale de
Ille-de-France > du s Comité national des sentiers de grande ran-
donnée qui a tracé, balisé, entretenu depuis trente ans, 2 300 kilo-
mètres de sentiers de grande randonnée de façon bénévole, voit sa
mission et sa vocation ainsi compromises . C 'est pourquoi il lui
demande de rétablir les réductions Week-end ; et a Bon dimanche
et de favoriser leur utilisation par l'organisation d ' une publicité
adéquate de' la SNCF. Mais il est aussi nécessaire de prévoir l'exten-
sion de cette tarification aussi bien en ce qui concerne les distances
que les jours d 'application, en raison de l ' évolution du contexte
depuis plusieurs dizaines d 'années . La connaissance et la satisfaction
des besoins en la matière se raient facilitées par la concertation avec
les organisations d ' usagers dont il lui demande de prévoir la
consultation.

Postes et télécommunications Inuaitres ouvriers et ouvriers d 'Etat).

4392. — 15 juillet 1978. — M. Henri Lucas rappelle à M . le
secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications, que lors de
la réunion du comité technique paritaire de la direction du personnel
et des affaires sociales du 28 juin 1977, un projet de statut du corps
particulier du service automobile fut examiné . Dans les grandes
lignes, il était proposé d 'intégrer les ouvriers d'Etat de quatrième
catégorie (OET 4), affectés à la réparation des véhicules dans le
corps des mécaniciens dépanneurs (\IECD) et les maîtres ouvriers
tMAOETI, issus des OET 4 dans le corps des maîtres dépanneurs
(MAD) . Ces deux catégories (OET 4 - MAOET) étant situées dans les
mêmes groupes de rémunérations que celles où elles seront intégrées,
cela ne se traduira pratiquement que par un changement d 'appel-
lation. Pourtant ces agents possèdent d 'importantes connaissances
technique. et doivent être polyvalents dans l ' exercice de leur fone-
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' mis en location ; ils vont s ' ajouter aux 1000 déjà occupés . Début
1979, une nouvelle tranche de travaux, comprenant plus de 200 loge-
ments, sera entreprise . Avec les centaines de logements du boulevard
Davout . et de la porte de Montreuil, cela représente des milliers de
personnes qui sont concernée-; par la réalisation de cet établis-
senjent public. En conséquence, M. Villa demande à M. le secrétaire
d ' Etat aux postes et télécommunications de programmer la construc-
tion de ce bureau de poste pour 1979.

Formation professionnelle et promotion sociale
CAFTA dAmiens [Sommeil.

4396. — 15 juillet 1978 . — M. Maxime Gremetz attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
du personnel de I'AFPA d 'Amiens, qui, suite à un décret gouverne-
mental, voit depuis mars 1977 leurs salaires indexés à l'indice
INSEE largement contesté, alors qu 'avant cette date ils évoluaient
en fonction des salaires de la métallurgie parisienne . Ce décret
devait être valable pour un an : cependant cette situation se pro- -
longeant . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
obtenir le rétablissement de la situation antérieure à mars 1977.

Pri .r 'marché immobilier).

4397 . — 15 juillet 1978. — M . Roger Combrisson attire l'attention
de M. le ministre de l'économie sur l 'arrêté 74-4 P . du 7 février 1974
modifié en date du 20 février 1974 paru au Bulletin officiel des ser-
vices des prix . Si les articles 1' à 5 fixent les faux applicables à la
vente d ' immeubles à usage d ' habitation ou professionnels, aucune
disposition n'a été prise pour le taux s 'appliquant à la vente de
terrains, de fonds de commerce ou de bureaux. En l'absence d'un
texte de référence, le marché immobilier connaît une multiplication
de taux qui peuvent varier d ' un agent à l'autre lors de transactions
de cette nature. II lui demande en conséquence, quelles mesures
il compte prendre afin de compléter l'arrêté en date du 20 fé-
vrier 1974 .

Forêts (forestiers régisseurs d 'Alsace-Moselle,.

4398 . — 15 juillet 1978. — M . Antoine Gissinger expose à M. le
ministre de l 'agriculture que les communes forestières des départe-
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Muselle sont très préoc-
cupées actuellement par les actions entreprises au niveau du
comité intersyndical des forestiers régisseurs d' Alsace-Moselle.
Ces forestiers ont en effet, relancé un problème qui malheureu-
sement est resté en instance depuis des années . Il s' agit de la
rémunération des travaux réalisés dans le cadre de l 'exploitation
des forêts en régie communale ou domaniale . Ce mode d'exploi-
talion qui relève de la tradition locale depuis plus de cent cin-
quante ans a donné toute satisfaction aux communes intéressées
car elle aboutit à la vente de bois façonnés dont le résultat finan-
cier est infiniment plus favorable que celui de la vente sur pied.
Ce mode d' exploitation présente de nombreux avantages supplémen-
taires dans la mesure où les communes ont un contrôle direct de
l 'exploitation et du débardage de leurs produits. Du point de vue
social, ces avantages sont tout aussi évidents, ce type d ' exploitation
occupant actuellement une main-d' oeuvre d 'environ 1 410 bûcherons
permanents auxquels s 'ajoutent près de 2270 sylviculteurs et ouvriers
forestiers non permanents . Dans ces conditions, on comprend l 'indé-
fectible attachement que les communes forestières des trois dépar-
tements concernés portent à l'exploitation en régie . Or, ce type
d 'exploitation ne saurait étre maintenu sans une participation
dynamique et compétente du personnel forestier chargé de la mettre
en œuvre . C ' est pourquoi les maires des communes forestières
soutiennent entièrement les revendications des forestiers régisseurs
qui demandent : d ' une part, une formation spécifique et adéquate
pour le personnel ap elé à( exercer dans lè cadre de la « régie e ;
d 'autre part, que ces forestiers qui, dans une certaine mesure,
exercent chacun les responsabilités d'un petit chef d'entreprise,
soient rémunérég par une juste rétribution de leurs connaissances
particulières et que ladite rétribution soit réellement compensa-
toire des travaux propres à la régie ; les maires concernés sont
tous d ' accord pour estimer qu ' une telle rémunération devrait
obligatoirement être indexée. Les maires en cause souhaitent aboutir
à une solution rapide de ces problèmes . M. Antoine Gissinger
demande à M. le ministre de l'agriculture de bien vouloir examiner
favorablement la demande des élus locaux représentés par l ' asso-
ciation des maires des communes forestières du Haut-Rhin et de
la Moselle . A l 'heure où nombre de communes rurales connais-
sent déjà de grandes difficultés dans leurs finances locales, il
serait regrettable de risquer de leur apporter des perturbations
supplémentaires que ne manquerait pas d'entraîner une éventuelle
suppression de l'exploitation en régie .

Postes et télécommunications (receveurs distributeurs).

4399. — 15 juillet 1978 . — M . Antoine Gissinger appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
un certain nombre de revendications qui lui ont été communiquées
par les receveurs-distributeurs. Il lui rappelle que les intéressés
souhaitent la reconnaissance de la qualité de comptable et l 'inté•
gration des receveurs distributeurs dans le co r ps des recettes
ainsi que le reclassement indiciaire de toute la catégorie . Ces
fonctionnaires sont opposés au projet tendant à modifier les
attributions des receveurs de quatrième clause et condamnent le
reumplacement des receveurs-distributeurs par les AEX DA tel qu'il
est prévu par l'administration . ils demandent l'application du cotte
du travail au plein' sens du terne relative , à la protection sociale
de la suppléante électrique. Ils confirment leur position face aux
groupements de bureau et rappellent la position de leur associa-
tion à l'égard de certaines formes de gestion ou de distributions
expérimentales . Il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre
peur donner satisfaction aux revendications exprimées par l ' en-
semble des receveurs-distributeurs.

Emplois réserr-és u•aur :nunes].

4400. — 15 juillet 1978 . - - M . Antoine Gissinger attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la réponse faite par M . le
Premier ministre ,Fonction publique, à sa question écrite
n" 364 (JO, Débats AN, du 22 juin 1978, p . 32701 . En complément
de cette réponse, il désirerait connaît r e, pour les années 1973 à
1977, les statistiques relatives aux emplois réservés aux Mettait .
leurs handicapés dans les recrutements effectués par les communes.

Emplois réservés ,entreprises eetionales, établissements publics
à caractère industriel).

4401 . — 15 juillet 1978 . — M . Antoine Gissinger attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la réponse
faite par M . le Premier ministre à sa question écrite n" 364 IJO,
Débats AN, du 22 juin 1978, p . 3271x . En complément de cette
réponse, il désirerait connaitre . pour les années 1973 à 1977, les
statistiques relatives aux emplois réservés aux travailleurs handi-
capés en ce qui concerne les recrutements effectués par les éta-
blissements publics à caractère industriel et commercial, les entre-
prises nationales et les entreprises bénéficiaire d 'une concession,
d ' un monopole ou d ' une subvention.

Transports routiers (véhicules citernes).

4402. — 15 juillet 1978 . — M . Pierre Mauger attire l'attention
de M . le Premier ministre sur le fait qu'aussitôt qu'a été co -u,e
la catastrophe de l' Amoco Cadis, les services de la protection
civile et les directions de l 'équipement de Quimper, de Nantes, puis
de Saint-Brieue ont lancé un appel aux transporteu rs et loueurs
de véhicules industriels susceptibles de mettre à leur disposition
des véhicules citernes . La réponse de ceux-ci a été extrémement
rapide puisque dès le 20 mars les premiers véhicules étaient
acheminés sur les lieux de la catastrophe. Le président du grou-
pement professionnel des loueurs de l'Ouest obtenait parallèle-
ment l ' accord des responsables de l'administration sur la rémuné-
ration qui serait allouée aux entreprises fournissant le matériel
et le personnel de conduite . De son côté, la chambre syndicale
nationale des loueurs de véhicules industriels prolongeait l ' action
du groupement professionnel régional en rassemblant des véhi-
cules mis à la disposition avec leurs conducteurs par des entre-
prises de différentes régions de France . La profession a donc
répondu immédiatement et massivement à l ' appel des pouvoirs
publics. Celte opération s'est soldée pour les ent reprises par un
surcroît de charges financières puisqu ' elles ont dû à la fois retirer
des véhicules à leurs clients habituels et assurer un service
particulièrement coûteux du fait des conditions de travail excep-
tionnelles imposées aux hommes et aux matériels . Or, plus de
trois mois après le début de l'opération, ces entreprises n 'ont
encore perçu aucune rémunération et certaines d 'entre elles se
trouvent de ce fait dans une situation financière dramatique. Depuis
deux mois, de nombreuses discussions ont eu lieu entre les repré-
sentants de la profession et ceux de l ' administration régionale en
raison d'interprétations divergentes sur les termes de l ' accord de
rémunération passé par le président du groupement professionnel
des loueurs, notamment en ce qui concerne le terme fixe de mise
à disposition, les kilométrages d 'approche et le supplément pour
les dimanches et jours fériés. Les divergences ont été ,,rogressi-
vement éliminées, l'administration admettant finalement la vali-
dité des demandes formulées par les professionnels . Le 27 juin,
ceux-ci étaient reçus par le directeur adjoint des transports ter-
restres et, au tenue de l ' entretien, il ne subsistait plus d'ambiguïté
à ce sujet. Mais ces divergences d 'interprétation ' mineuree ne jus-
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liftent en aucune façon l ' absence de tout paiement jusqu'à aujour-
d 'hui . Il était en effet parfaitement possible de verser aux entre-
prises des acomptes substantiels leurs permettant de faire face
à leurs charges financières . Il est important de souligner que si
ces entreprises avaient refusé de répondre à l 'appel des pouvoirs
publics et continué à travailler avec leurs clients habituels, elles
aur aient depuis longtemps reçu le paiement des mises à disposi-
tion effectuées. On ne peut que protester solennellement contre
l ' attitude de l 'Etat dans cette affaire puisqu'elle pénalise grave-
ment ceux qui ont participé à l'effort de solidarité nationale.
Aussi, il lui demande de bien vouloir donner des instructions pour
que dans les délais les plus brefs l 'administration règle aux
transporteurs les sommes qu 'elle leur doit.

Commissaires aux comptes (inscription sur la liste).

4403. — 15 juillet 1978. -- M. Michel Noir attire l'attention de
iA. le ministre de la justice sur le cas d ' une société anonyme, régu-
lièrement inscrite sur la liste des commissaires aux comptes par la
commission régionale siégeant près la cour d ' appel qui exerce
actuellement son activité de commissariat . Dans le cadre d' une
restructur ation locale de diverses sociétés d ' expertise comptable, il
est envisagé une fusion-absorption de ladite société . M. Michel Noir
souhaite savoir si la société d 'expertise comptable absorbante pour-
rait, de plein droit, être inscrite sur la liste des sociétés exerçant la
profession de commissaire aux comptes, au lieu et place de la
société absorbée . A titre d'information, il est précisé que la société
d ' expertise comptable absorbante est inscrite au tableau de l ' ordre
des experts-comptables depuis 1972 et qu'elle remplit toutes les
conditions imposées par le décret n" 69-810 du 12 août 1969, ainsi
que ses dirigeants qui sont inscrits tant au tableau de l ' ordre des
experts-comptables qu'à la Compagnie des commissaires aux comptes.

Presse 'abonnements des services du ministère).

4404 . — 15 juillet 1978 . — M. Henry Berger demande à M. le
ministre d5 l'éducation de lui préciser le nombre et la répartition
par titre des abonnements à des quotidiens et hebdomadaires d'infor-
mations générales souscrits par les services de l ' administration
centrale et l'ensemble des établissements relevant de son autorité.

Presse (abonnements des services du ministère).

4405. — 15 juillet 1978 . — M . Henry Berger demande à Mme le
ministre des universités de lui préciser le nombre et la répartition
par titre des abonnements à des quotidiens et hebdomadaires d 'infor-
mations générales souscrits par les services de l'administration cen-
trale et l' ensemble des établissements relevant de son autorité.

Taxe à la valeur ajoutée (meubles et objets d ' art).

4406 . — 15 juillet 1973. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
de l 'économie que la commission ' de la Communauté économique
européenne (CEE( veut changer le système française de TVA en
ce qui concerne les meubles et objets d'art, alors qu 'il a cependant
fait ses preuves . La TVA, dit-on, pourrait être acquittée sur
30 p. 100 du prix de vente, la récupération de la TVA serait
supprimée . Or, cette dernière clause est contraire à l'esprit de la loi
sur la TVA . Il lui demande ce qu ' il entend faire pour autoriser la
récupération normale des TVA acquittées et laisser entrer libre-
ment les oeuvres d 'art importées par les professionnels . C 'est à
ces conditions seulement que la survie du marché des meubles et
objets d 'art qui s ' était effondré en France, qui a pu reprendre
grâce à une législation intelligente et adaptée, sera maintenu et
sauvegardé.

Fonctioniraires et agents publics (travail à nri-temps).

4407. — 15 juillet 1978 . , — M. Emmanuel Hamel demande à M. le
Premier ministre s 'il ne lui parait pas opportun, pour des raisons
tant économiques que familiales et sociales, d ' une part, d 'assouplir
les conditions imposées aux fonctionnaires pour l ' obtention d'un
emploi à mi-temps en allongeant la durée totale permise et en
augmentant le nombre des cas d 'ouverture du droit (une mère de
famille nombreuse est exclue dès que son dernier enfant dépasse
douze ans), d ' autre part, d ' unifier le champ d'application dp travail
à mi-temps pour convenances personnelles (l ' arrêté du 11 février 1976
ne s 'applique par 'exemple qu 'à l'éducation nationale, et encore
qu 'aux s personnels enseignants des établissements de second
degré a, ce qui crée des distorsions pas toujours explicables par
les nécessités de service) .

et de prestations).

attire l 'attention de
sur la situation des
l 'âge au-delà duquel

les prestations fami-
liales, ne sont plus attribués. C 'est, en général, à ce moment
de leur vie d 'adolescent que les enfants occasionnent un surcroît
de dépenses pour les parents et il semble tout à fait anormal
que les avantages accordés jusqu 'alors leur soient retirés . Il en
est ainsi de la réduction sur les tarifs des transports en commun
qui est supprimée à partir du moment où les enfants ont atteint
l'âge rie dix-huit ans . Il en est ainsi également des allocations
familiales qui ne sont plus accordées pour les enfants ayant dépassé
I' àge de vingt ans . Il lui demande si, dans le cadre de la politique
familiale que le Gouvernement a l ' intention de poursuivre, il ne
lui semblerait pas particulièrement opportun d'envisager un pro-
longement de l'àge limite d 'attribution de ces divers avantages,
compte tenu du coût plus élevé des enfants poursuivant leurs
études ou leur formation professionnelle.

Salaires (durée du travail).

4409. — 15 juillet 1f78 . — M. Jean-Marie Oeillet expose à M. le
ministre du travail et de la participation les faits suivants : dans
une entreprise. fa durée du travail qui était jusqu' au 31 décem-
bre 1977 de 44 heures h e bdomadaires, soit 191 heures mensuelles,
a été ramenée. au i°' janvier 1978 à 43 heures hebdomadaires,
soit 187 heures mensuelles . Cette décision a été prise en vue,
notamment, de respecter l 'esprit de la loi n" 76-657 du 16 juil-
let 1976 instituant un repos compensateur en matière d ' heures
supplémentaires . Parallèlement à cette réduction d ' horaire, est inter-
venue une augmentation du (aux horaire de base destinée à main-
tenir le pouvoir d ' achat des salariés . C 'est ainsi que, dans un cas
précis de salaire, celui-ci a été calculé de fa manière suivante
en décembre 1977, 173 HN X 15,49 : 2679,77 francs, 18 HS X 19,37
348,66 francs, soit : 3028 .43 francs ; pour le salaire de janvier 1978,
le décompte est le suivant : 173 LIN X 15,90 : 2 750,70 francs,
14 HS X 19,87 : 278,18 francs, soit : 3 028,88 francs. Cependant,
au début du mois de mai, est intervenu dans cette branche pro-
fessionnelle un accord• national majorant les salaires de 3.62 p . 100
à 5,95 p . 100 selon les coefficients. Cette majoration doit couvrir
en gros les indices INSEE pendant le premier semestre 1978.
L' application de cette augmentation a suscité un différend entre
la direction et l'e personnel, la première ayant décidé d ' augmenter
le taux horaire de base à partir de celui du mois de décembre 1977,
ce qui a pour conséquence d'entrainer la suppression de la com-
pensation de la réduction d ' horaire. C ' est ainsi que, dans le cas
particulier cité ci-dessus, le salaire du mois de maf 1978 s 'établit
comme suit : 173 HN X 16,16 : 2 795,68 francs, 14 HS X 20,20
282,80 francs, soit : 3 078,48 francs . Si l' on compare ce salaire
brut à celui de décembre 1977, on constate une augmentation de
50,05 francs, soit e :- pourcentage 1,65 p. 100, ce qui, bien entendu,
ne permet pas de maintenir le pouvoir d'achat . En définitive, la
direction a accepté de compenser à 50 p. 100 la réduction d' une
heure de travail, fe reste étant à valoir sur les prochaines augmen -
tations de salaires. Il lui demande si, étant donné le principe posé
par le Gouvernement en ce qui concerne le maintien du pouvoir
d'achat et l'augmentation de celui-ci pour les plus bas salaires,
il ne serait pas normal que la compensation de la réduction
d 'horaire soit intégralement maintenue, étant donné qu'avec une
augmentation de 1,65 p. 100 du salaire brut il est bien évident
que les indices du premier semestre 1978 ,ne sont pas couverts.

Entreprises industrielles et commerciales
'réparation et location de matériel d 'entreprise).

4410 . — 15 juillet 1978 . — M . André Chazalon attire l'attention
de M . le ministre de l'économie sur les difficultés auxquels se
heurtent les fabricants de matériel d 'entreprise au niveau de leurs
activités de réparation et de location . En novembre 1978, la direc-
tion générale des prix a bloqué les tarifs de facturation de la
main-d ' oeuvre pratiqués à cette date . Depuis lors, les autorisations
d 'augmentations accordées ont été insuffisantes . C 'est ainsi que,
de 1973 à 1977, ces augmentations ont atteint 43,58 p . 100 alors
qu 'elles auraient dû atteindre 92,26 p . 100 pour compenser les
hausses subies par les entreprises . Cette réglementation est d 'autant
plus mal supportée par les intéressés que nombreuses sont les
entreprises qui, pour des raisons diverses, étaient déficitaires dans
leurs ateliers au moment où les taux de facturation ont été blo-
qués et qui se sont ainsi vues condamnées à- le rester, ou même
à le devenir de plus en plus . Il convient de souligner le fait qu ' il
s 'agit d'une activité s'adressant à des entreprises qui sont parfai-
tement en mesure d ' apprécier le bien-fondé des prix pratiqués
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et que, par l ' action de la concurrence, un frein naturel serait
apporté à tout excès possible de la part des entreprises en cause.
D lui demande s 'il n ' envisage pas d 'accorder à cette catégorie
d 'entreprises la liberté de leur taux de facturation ou, tout au
moins, des autorisations de revision leur permettant de facturer
leur main-d 'oeuvre à des taux en rapport avec leurs prix de revient.

Anciens combattants (pensions proportionnelles).

4411 . — 15 juillet 1978 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants, en ce
qui concerne la proportionnalité des pensions inférieures à 100 p . 100,
pour quel mutit une pension (à titre d ' exemple) de 10 p . 100 n' est
pas le dixième de la pension à 100 p. 100 ; ce qui donnerait
62,80 points d'indice, au lieu de 42 points actuellement alloués.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux :
forfait).

4412 . — 15 juillet 1978. — M . Edouard Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre du budget la situation difficiles dans laquelle se
trouve le commerce de détail parisien du fait de la transformation
des conditions de vie urbaine et notamment l ' augmentation des
loisirs (multiplication des ponts, augmentation de la durée des
vacances, semaine anglaise, vacances de février, sports d'hiver,
résidence secondaire, journée continue, etc .) . Cette situation se
trouve aujourd'hui aggravée dans certains secteurs par la concur-
rence des coopératives et cantines d'Etat. Cette année, certains
commerces se trouvent particulièrement touchés par les intempéries
qui ont frappé notamment les commerces de prêt-à-porter et les
cafetiers-limonadiers. Il lui demande s'il compte donner des instruc-
tions à ses services pour que la fixation des forfaits tienne compte
de cette situation.

Handicapés (appareillage : application de la loi).

4413. — 15 juillet 1978 . — M . Jacques Jouve attire l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la loi d'orien-
tation n" 75-534 du 30 juin 1975 concernant les handicapés. Trois ans
après le vote de cette loi par le Parlement, moins de soixante-
quinze décrets sur la centaine que nécessite son application ont
été promulgués alors que la date limite avait été fixée au 31 décem -
bre 1977. Ce retard dans la mise en place de toutes les dispositions
de cette loi prolonge scandaleusement les délais de réalisation
des mesures souhaitées par les personnes handicapées et leurs
associations représentatives. Il lui demande quelles mesures elle
entend prendre pour remédier efficacement à une telle situation,
plus particulièrement dans quel délai les articles 53 et 60 relatifs
à l'appareillage seront effectivement mis en application.

Voyageurs, représentants et placiers (carte professionnelle).

4414. — 15 juillet 1978 . — M. Jacques Jouve attire l' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que la carte d'identité
professionnelle des voyageurs, représentants et placiers n'est pas
considérée comme une pièce officielle . Lors des consultations élec-
torales, elle ne figure pas sur la liste des documents qui permettent
de contrôler l ' identité de l ' électeur. Or, cette carte professionnelle
est attribuée dans des conditions strictes puisqu'il est exigé un
extrait de casier juai .;iaire de l'intéressé . D lui demande s'il n'estime
pas juste de donner les instructions nécessaires pour donner le
caractère officiel à cette pièce d'identité.

Assurances (mutualité industrielle).

4415 . — 15 juillet 1978 . — M. Marcel Houél expose à M . le ministre
du travail et de ta participation les graves menaces sur l'emploi
qui se précisent à la Mutualité industrielle dont quarante-quatre
licenciements sont prévus au siège régional de Lyon, et vingt-six
licenciements à Toulouse . Il lui- précise que cette décision semble
émaner de la nouvelle direction dans un but essentiellement de
« restructuration e de la société. Il lui précise que tout a été fait
par cette nouvelle direction pour accréditer l 'idée d'une situation
catastrophique de la société sans rapport avec la réalité . Des
faits viennent d'ailleurs démentir ces bruits : refus de la direction
de la Mutualité industrielle et de la fédération française des sociétés
d ' assurances de faire procéder à une expertise comptable par le
comité d'entreprise ; le 20 mars 1978 lors de la réunion du comité
d ' entreprise « sur le plan technique c'est-à-dire le rapport sinistre/
primes 1977 se présente comme une bonne, même une très bonne
année.. . e ; le 10 juin 1977 dans son rapport à l 'assemblée géné-
rale le président de la Mutualité industrielle déclare : « Dans

cette conjoncture difficile nous avons poursuivi notre développe-
ment tant au siège que dans nos délégations de Lyon et de Tou-
louse, etc . Il lui demande donc : quelles dispositions il entend
prendre clans l'immédiat, afin que la nouvelle direction de la
Mutualité industrielle revienne sur sa décision de licencier. Ce qu'il
entend faire afin d 'éviter que d ' autres compagnies d 'assurances
ne se livrent à une restructuration en licenciant leurs salariés.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commerciaux : comptabilité).

4416. — 15 juillet 1978. — M. Paul Balmigère fait observer à
M . le ministse du commerce et de l ' artisanat que les entreprises
passibles de l 'imposition sur les bénéfices industriels et commer-
ciaux placées sous le régime du forfait, voient — en ce qui concerne
les entreprises commerciales, dont l 'activité principale consiste à
vendre des marchandises, des objets, des fournitures et denrées
à emporter ou à consommer sur place, ou à fournir un logement —
le plafond annuel au-dessous duquel les personnes concernées
peuvent, elles-mêmes, tenir leur comptabilité, fixé depuis des années
à 500000 francs. Il lui demande si un relèvement de ce plafond
ne pourrait être envisagé, compte tenu d 'un taux d 'inflation proche
de 10 p . 100 par an depuis des années.

Enseignants (professeurs techeiques adjoints de lycée technique).

4417. — 15 juillet 1978 . — M. Jacques Brunhes demande à M. le
ministre de l 'éducation de bien vouloir lui préciser : 1" le nombre
total des professeurs techniques adjoints de lycée, actuellement
en retraite ; 2° le nombre de professeurs techniques adjoints qui
atteindront la limite d ' àge de soixante ans au cours de l 'année
scolaire 1978. 1979 .

Education physique et sportive
(col ège Jean-Cocteau de Maisons-Laffitte IYeelines7).

4418 . — 15 juillet 1978. — M . Jacques Brunhes attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les diffi•
cuités rencontrées au collège Jean-Cocteau de Maisons-Laffitte
pour assurer l'éducation physique et sportive des élèves qui n'ont
bénéficié cette année que d' une seule heure d'EPS par semaine
pour les jeunes filles de troisième, deux heures en quatrième et
cinquième, trois heures en sixième . Les trois heures programmées
en sixième au début de l'année scolaire constituaient un pas en
avant vers les cinq heures . Encore aurait-il fallu donner les moyens
de respecter cet horaire sans diminuer celui des autres classes?
Si l'extension de cette mesure prévue en cinquième à la rentrée
1978 intervient dans les mêmes conditions, sans création de poste,
alors c'est la presque totalité des élèves de quatrième et troisième
qui seront privés d 'EPS . Les moyens en personnels qualifiés existent :
l 'année dernière plusieurs centaines de candidats reçus aux épreuves
du professorat d'EPS ont été refusés par insuffisance de postes
budgétaires. A Cocteau, pour que chaque élève dispose des
trois heures il faut un poste de plus. Pour donner trois heures
en sixième et cinquième et deux heures dans les autres classes
il faut un demi-poste de plus. En conséquence, il lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour assurer ce minimum.

Automobiles (Peugeot : contrôle des arrêts de travail
des personnels malades).

4419. — 15 juillet 1978. — M. Roger Gouhier signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille que, s 'étant rendu à plusieurs
reprises en Franche-Comté (Sochaux, Vesoul, Montbéliard, Audin-
court, Besançon) et ayant entendu les représentants des syndicats,
de , nombreux témoignages de travailleurs, des médecins de la
région, il a pu vérifier que la direction du groupe Peugeot a mis
en pratique, pour tout le personnel de ses usines, le contrôle médi-
cal à domicile par des médecins au service des directions ; leur
seule fonction est d'inciter le malade par diverses pressions à
reprendre son travail ou de lui faire perdre une partie de son
salaire . Ces contrôles à domicile ont commencé après la signature
des accords nationaux de mensualisation signés en 1970 et 1971.
Ils sont devenus systématiques et ont tous un caractère répressif;
ils portent atteinte à la dignité des travailleurs . Les avis sont don-
nés sans connaissance des dossiers médicaux des intéressés ; c'est
ainsi que de nombreux exemples prouvent que des médecins trai-
tants et des spécialistes ont mis en cause la décision du «méde-
cin contrôleur» ; proteste contre de telles méthodes qui sont de
véritables violations de domicile et contraires au code de déontolo-
gie médicale qui, à l 'article 56, interdit formellement à un médecin
a d'accepter une mission d'expertise dans laquelle sont en jeu les
intérêts .. . d 'un groupement qui fait appel à ses services ». Il devrait
être évident que le fait qu' un médecin soit rémunéré par l'em-
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ployeur, directement ou par l ' intermédiaire d'une , société, le prive
de toute qualité d 'expert ; rappelle que l ' institution de ces .contrôles
est contraire à l 'esprit et à la lettre des conventions collectives ;
informe que déjà de nombreux médecins de la région ont condamné
cette pratique ; déclare inadmissible que, sous couvert de contrôles
médicaux, de véritables contrôles policiers soient exercés suivis de
brimades et de vexations ; en conséquence, demande que des dispo-
sitions soient prises pour que soient interdites toutes les contre-
visites patronales : que le contrôle des arrêts de travail soit exercé
par les médecins conseils de la sécurité sociale en permettant à
l ' intéressé, en cas de contestation, de demander l ' arbitrage d 'un
expert médical.

Enseignem en t supérieur (université de Provence).

4420. — 15 juillet 1978 — M. Guy Hermier attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation financière parti-
culièrement dramatique de l ' université de Provence . A plusieurs
reprises, déjà, monsieur le président de l 'université a dénoncé l'in-
suffisance des moyens budgétaires attribués à' cette université et les
conséquences inévitables qui en résultent : réduction du budget péda-
gogique, impossibilité de faire face aux dépenses liées au fonctionne-
ment des services généraux . Alors que s' achève l 'année universitaire
1977-1978, l ' université est menacée de paralysie dans son fonctionne-
ment. Cette grave situation tient, pour une part, à la conjoncture
économique et budgétaire (régression en franc constant du budget)
et, pour une autre part, à la situation spécifique de l ' université de
Provence (vétusté des bâtiments du centre de Saint-Charles, organi
sation de l ' université en deux centres géographiques distincts).
Devant cette situation le conseil d ' université, lors de sa réunion du
5 juin, a décidé de reporter le paiement des dépenses incompres-
sibles après le 31 fécembre 1978, afin d 'assumer les dépenses néces-
saires à la prochame rentrée. Mais l 'échéance de la paralysie n 'est
que reportée, si des ressources nouvelles ne sont pas dégagées,
les conséquences en seraient dramatiques dans tous les domaines
de l 'activité de l ' université, dont la qualité des enseignements et du
travail de recherche ne sont plus à démontrer . En conséquence, il
lui demande que des dispositions d ' urgence soient prises afin que
J 'université de Provence reçoive une aide àe caractère exceptionnel
d 'n n montant de 11301100 francs, qui seule peut lui permettre de
continuer à assurer sa fonction de serviee public.

Hôpitaux (CoranIin-Centon à Issu-les-Moulineavx (Hauts-de-Seinel .)

4421 . — 15 juillet 1978 . — M . Guy Ducoloné indique à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu 'il a été informé par plusieurs
femmes d ' Issy-les-Moulineau :- et de Vanves de l'impossibilité dans
laquelle elles se trouvent de pouvoir bénéficier de la loi sur
l'interruption volontaire de grossesse à l 'hôpital Cos'entin-Celton.
Cela était possible jusqu 'au premier trimestre 1978, or, par suite
de mutations parmi le personnel médical, l'interruption volontaire
de grossesse n 'est plus pratiquée . Il est vrai que l ' hôpital Corentin-
Celton n'est pas considéré comme un centre d'interruption volan-
taire de grossesse . Mais cela oblige les femmes qui entendent y
recourir, soit à de longs déplacements pour se rendre à l 'hôpital
Bellère de Clamart, soit à recourir aux soins d ' une clinique privée
avec tous les frais supplémentaires que cela représente . C ' est pour-
quoi, il lui demande : 1" de prendre les dispositions pour que
l 'hôpital Corentin-Celton, hôpital de circonscription, soit désigné
comme centre d'interruption volontaire de grossesse ; 2 " d 'envisager,
en attendant cette décision, les moyens nécessaires pour que cet
hôpital puisse reprendre les interruptions volontaires.

Emploi (société Chétillon-Neuue-lloisnu à Anzin [Nord]).

4422 . — 15 juillet 1978 . — M . Alain Bocquet attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation de la société
Châtillon—Neuve—Maison et notamment de son unité d ' Anzin . En
effet, en 1977, 2000 emplois ont été supprimés dans le groupe.
Des menaces pèsent sur l ' unité d'Anzin employant actuellement
418 travailleurs . Les travailleurs vivent dans l ' incertitude concer-
nant leur avenir. En conséquence, il lui demande quelles sont les
perspectives d 'avenir pour le groupe Châtillon-Neuve-Maison et
notamment pour l'unité d' Anzin.

Impôt sur le revenu (rentes viagères constituées à titre onéreux).

4423. — 15 juillet 1978. — M . Vincent Ansquer rappelle à M . le
ministre du budget qu 'en application de l'article 158-G du code
général des impôts les rentes viagères constituées à titre onéreux
ne sont considérées comme un revenu pour l ' application de l'impôt
sur le revenu dû par le crédirentier, que pour une fraction de
leur montant . Cette fraction varie entre 30 et 70 p. 100 suivant

l'âge du contribuable au moment de l ' entrée en jouissance de sa
rente . Par ailleurs, la fraction imposable est portée à 80 p. 100,
et ceci quel que soit l ' âge, en ce qui concerne la partie du montant
brut nn utel de la rente qui dépasse le chiffre de 25 000 francs.
Les mesures ainsi rappelées ont pour effet de frapper comme un
revenu ce qui est en partie le remboursement d ' un capital . Ces
rentes proviennent souvent de la vente d ' un bien immobilier
effectué par des personnes aux revenus modestes au moment où
elles atteignent l 'âge de la retraite afin de bénéficier d'une rente
complétant des ressources insuffisantes . Il est inéquitable à leur
égard de considérer comme le revenu d 'un cal '.tal les arrérages
d'une rente viagère constituée dans de telles conditions . D lui
demande de bien vouloir envisager dans le projet de loi de finances
pour 1979 des dispositions tendant à modifier dans un sens plus
équitable le régime d ' imposition des rentes viagères constituées à
titre onéreux.

Vieillesse contrôle médical des personnes âgées et retraitées).

4424. — 15 juillet 1978 . — M. Jean-Pierre Bechter appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait
qu'aucune mesure de contrôle médical n ' est prévue pour les per-
,onnes âgées et les retraités. Il lui demande en conséquence les
raisons de l ' exclusion de ces catégories de personnes du bilan de
santé préventif et les mesures qui pourraient être mises en oeuvre
pour mettre fin à cette lacune de la législation sociale.

Taxe à lu voleur ajoutée (transporteurs routiers).

4425 . — 15 juillet 1973 . — M . Jean Falala rappelle à M. le ministre
du budget qu 'aux termes <les articles 1'' à 3 de la loi de fie s - es
rectificative pour 1975 (n" 75-408 <lu 29 niai 1975) une aide fiscale
est prévue au bénéfice des entreprises qui ont procédé à l 'achat
de biens d ' équipement pouvant être amortis selon le mode dégres-
sif et qui sont amortissables en moins de huit ans . Ces biens
d' équipement doivent être livrés dans un délai de trois ans à
compter de la date <le la commande, celle-ci ayant dii avoir lieu
entre le 30 avril et le 31 décembre 1975. Ce délai de trois ans
arrive actuellement à teinte. Or, l'administration fiscale refuse à
des transporteurs routiers la déduction de TVA de 10 p. 100 sur
l'achat d' un matériel de plus de 2 tonnes de charge utile, au
motif que les acheteurs ont, entre-temps, modifié le type <le maté-
riel commandé à l ' origine . 11 doit être noté que, dans le cadre de
la même marque, les types de matériel ont souvent changé sans,
pour autant, entraîner de modifications profondes . Il peut être
logiquement admis qu 'un tracteur de 38 tonnes, par exemple, reste
un tracteur de 38 tonnes même s 'il n' est pas du même type . il lui
demande de bien vouloir lui préciser si cette interprétation faite
par certains de ces services respecte bien l'esprit des dispositions
de la loi précitée tendant à favoriser une politique d 'investissements
productifs. Dans l 'affirmative, il souhaite que des mesures soient
prises afin que le droit à la déduction de la TVA découlant d 'acqui-
sition de biens d' équipement faite dans les conditions évoquées
ci-dessus soit maintenu aux transpor teurs concernés.

Handicapés (directeurs d 'établissements rccet,ent
des personnes handicapées).

4426 . — 15 juillet 1978. — M . Jean Falala appelle l 'attention de
M . le ministre de l' éducation sur la situation des directeur s d'éta-
blissements concernés par la loi n" 75 . 534 d'orientation eu faveur
des personnes handicapées du 30 juin 1975. Il lui rappelle que
l 'article 5 de la loi n" 77-1458 (lu 29 décembre 1977 relative à
certains personnels exerçant dans les établissements spécialisés dis-
pose que : « la possession des titres requis pour diriger un établisse-
ment d 'enseignement n ' est pas exigée pour la nomination en qualité
de directeur des établissements visés à l ' article 5-I . 2" et de la
loi n" 75. 531 du 30 juin 1975, des personnes justifiant des diplômes
dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'éducation et du
ministre de la santé n . Or, actuellement, aucun arrêté n ' a encore
fixé cette liste de diplômes . L 'arrêté du 25 mars 1977 antérieur
à la loi du 29 décembre 1977 établit effectivement une assimilation
à la « qualification exigée pour diriger un établissement donnant
un enseignement de même nature et de même degré » (que l'éta-
blissement dirigé) de tous « diplômes ou certificats de capacité
qualifiant pour l'exercice des professions d ' éducateurs spécialisés . . . s.
Le décret du 20 mars 1978 lincdifiant les annexes 24 et 24 bis)
établit des dispositions identiques. Il n'est pas signé par le ministre
de l'éducation. Il serait donc souhaitable que soient établis avec
précision : la reconnaissance de qualification d ' éducateurs spéci alisés
résultant des accords ARSEA - ANEJI ; que les diplômes d 'éducateur
spécialisé, antérieurs à l 'institution du diplôme d'Etat, soient effec -
tivement reconnus comme «qualifiant pour l 'exercice à la professsion
d 'éducateur spécialisé r. Ainsi, la déclaration d 'ouverture des classes
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privées (loi de 1886), le contrat simple d ' agrément d ' enseignement
privé, la responsabilité pédagogique des classe resteraient, alors,
de la compétence du directeur d'établissement . Il lui demande de
bien vouloir, en accord avec son collègue Mme le ministre de la
santé et de la famille, lui faire connaitre sa position à l ' égard des
suggestions présentées . Il est en effet souhaitable de lever les
inquiétudes des directeurs actuellement en place dont la valeur
ne saurait être remise en cause par des textes incomplets.

Handicapés (directeurs des établissements recerant
des personnes handicapées).

4427. — 15 juillet 1978 . — M . Jean Falala appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
directeurs d' établissements concernés par la loi n" 75-534 d ' orien-
tation en faveur des personnes handicapées du 30 juin 1975. II lui
rappelle que l' article 5 de la loi n° 77.1458 du 29 décembre 1977
relative à certains personnels exerçant dans les établissements spé-
cia'isés, dispose que : u la possession des titres requis pour diriger
un établissement d'enseignement n 'est pas exigée pour la nomination
en qualité de directeur des établissements visés à l 'article 5-I-2" et 3"
de la loi n° 75-534 du 30 juin 1975, des personnes justifiant des
diplômes dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l ' éducation
et du ministre de la santé, » Or, actuellement, aucun arrêté n 'a,
encore fixé cette liste de diplômes . L' arrêté du 25 mars 1977 anté-
rieur à la loi du 29 décembre 1977 établit effectivement une assimi-
lation à la «qualification exigée pour diriger un établissement
donnant un enseignement de même nature et de même degré. »
(que l'établissement dirigé) de tous u diplômes ou certificats de
capacité qualifiant pour l'exercice des professions d'éducateurs spé-
cialisés. . . u. Le décret du 20 mars 1978 (modifiant les annexes 24
et 24 bis) établit des dispositions identiques . Il n'est pas signé par
le ministre de l'éducation. Il serait donc souhaitable que soient
établis avec précision : la reconnaissance de qualification d'éduca-
teurs spécialisés résultant des accords ARSEA - sNEJI ; que les
diplômes d'éducateurs spécialisés, antérieurs à l'institution du diplôme
d'Etat, soient effectivement reconnus comme « qualifiant pour l 'exer-
cice à la profession d'éducateur spécialisé » . Ainsi, la déclaration
d'ouverture des classes privées (loi de 1886), le contrat simple d'agré-
ment d'enseignement privé, la responsabilité pédagogique des classes,
resteraient, alors, de la compétence du directeur d ' établissement . II
lui demande de bien vouloir, en accord avec son collègue M. le
ministre de l'éducation, lui faire connaitre sa position à l'égard des
suggestions présentées. II est en effet souhaitable de lever les
inquiétudes des directeurs actuellement en puce dont la valeur ne
saurait ètre remise en cause par des textes incomplets.

Elevage (construction de porcheries).

4425. — 15 juillet 1978 . — M. Jacques Godfrain rappelle à M. le
ministre de l'agriculture qu' à l'occasion des constructions de per-
cheries, la loi exige qu'une enquête de commodo et incommodo soit
réalisée préalablement. La législation habituelle en cette matière
imposa que trois publications différentes aient lieu dans trois jour-
naux, intégralement . Cela représente un coût élevé pour les agricul-
teurs intéressés, ll lui demande s 'il ne serait pas opportun d'établir
une dérogation pour que le simple titre du projet de construction
soit noté dans la presse, et non le texte intégral.

Handicapés (application de la loi de 1975 : allocations).

4429. - 15 juillet 1978. — M. Jean-François Marcel appelle l' atten-
tion de Mme te ministre de la santé et de la famille sur certains
points d'application de la loi d'orientation en faveur des personnes
handicapées. Il est noté l'insuffisance, au regard du coût de la vie,
des prestations prévues par ce texte, que ce soit l'allocation aux
adultes handicapés, dont le montant est toujours voisin de la moitié
du SMIC, ou l'allocation d'éducation spéciale et son complément
qui ne permettent pas aux familles de faire face aux conséquences
du handicap. Il est également signalé l'utilité de modif'er les condi-
tions exigées pour l'attribution de l'allocation compensatrice, ces
conditions étant plus restrictives que celles demandées pour les
anciennes allocations de compensation et majoration pour tierce
personne. Enfin, l'application de plusieurs dispositions de la loi du
30 juin 1975 n'est pas encore intervenue, faute de parution des
textes réglementaires permettant leur mise en oeuvre. C'est le cas
de la création des établissements ou services correspondant à des
handicaps tourds (art 46) de la modification des procédures
d'attribution de l'appareillage (art . 53) et de la prise en charge
des aides personnelles aux handicapés (art. 54) . 11 lui demande
.de bien vouloir lui donner toutes précisions sur la suite susceptible
d'être réservée aux remarques formulées el-dessus.

Co mm erce extérieur (industrie de la brosserie).

4430. — 15 juillet 1973. — M. Jean-François Mancel expose à
M . le ministre du commerce extérieur que si des branches indus .
trielles importantes comme la métallu rgie ou l' industrie textile
pâtissent de la concurrence des pays à bas salaires ou à économie
d 'Etat, d 'antres sont dans une situation analogue, bien que moins
connue . Tel est ie cas de la brosserie qui, d'année en année, voit
grossir le volume des importations au détriment de sa production.
Les importations du chapitre douanier 96 de 1976 ont dépassé de
38,5 p . 100 celles de 1975 et il est probable que celles de 1977
seront en augure station d 'au moins 30 p . 100 sur celles de 1976.
Bien que ces importations proviennent surtout d' Allemagne de
l'Est, de Pologne ou d'Extrême-Orient, soit directement, soit par
transit dans d ' autres pays de la CEE, rien ne permet d ' en appor-
ter la preuve. En effet, les produits en cause ne portent aucune
indication de marque ou de pays d ' origine . Actuellement, on
constate des importations importantes de brosses métalliques à
main vendues à des prix inférieurs aux prix de revient français.
Les industries brossières des autres pays de la CEE souffrent de
ces importations sauvages au même titre que la nôtre, et les pro-
fessionnels européens de cette industrie ont demandé lors d ' un
récent congrès qu ' une démarche soit faite auprès des services de
la CITE pour que soit imposé ie marquage du pays d 'origine sur
les brosses importées. Or, ii semble que les dispositions de la loi
de 1932 imposant le marquage du pays d ' origine ont été suspendues,
probablement parce que ce marquage pourrait être considéré comme
une entrave à la libre circulation à l 'intérieur de la CEE. Rien
cependant ne devrait s'opposer à l'obligation de l'indication du pays
d'origine lorsque celui-ci est extérieur à la CEE . Les fabricants
français ne peuvent exporter aux Etats-Unis si les marchandises ne
portent pas la mention u Made in France » . I1 serait normal que la
CEE adopte une disposition analogue pour les produits importés
chez elle. Il lui demande de bien vouloir envisager une interven-
tion dans ce sens auprès du conseil des ministres de la CEE . La
décision qui interviendra dans ce domaine conditionne le maintien
en activité d ' une branche de l 'industrie française et l 'emploi de ses
ouvriers,

Sécurité sociale (délais de paiement des prestations).

4431 . — 15 juillet 1978 . — M. Jean-François Marcel appelle l'atten-
tion de Mme • e. ministre de la santé et de la famille sur les consé-
quences déplora'les qu ' ont, pour les ayants droit, les importants
retards administrat : r's constatés dans le paiement de diverses pres -
tations d ' ordre social. Des d élais anormalement longs sont en effet
constatés entre la décision et le mandatement des sommes dues
par les caisses d ' allocations familiales, en ce qui concerne les allo-
cations payées par celles-ci, notamment l 'allocation aux grands
infirmes et les prestations familiales . Pour ces dernières, la cause
du retard la plus fréquente est le transfert des dossiers, à la suite
d ' un changement de domicile. Les organismes de paiement de la
sécurité sociale sont également concernés par ces délais abusifs, qui
sont de l'ordre de Jeux à six mois pour les prestations d'invalidité
et qui peuvent être supérieurs à six mois pour les pensions de
vieillesse. Il est probant que ces retards clans le paiement de pres-
tations qui constituent souvent une part importante des moyens de
vie des personnes en bér :ficiant sont lourds de conséquences pour
celles-ci. Il lui demande en conséquence que tout soit mis en oeuvre
dans les organismes intéressés, auxquels les moyens nécessaires
doivent être par ailleurs donnés, afin que le paiement des diffé-
rentes prestations soit effectué dans des délais normaux.

Permis de conduire (délivrance).

4432 . — 15 juillet 1978. — M. Edouard Frédéric-Dupont demande
à M . le ministre de l'intérieur combien rapporte à l'Etat la déli-
vrance des permis de conduire effectuée par la préfecture de
police?

Cogés payés (Français d 'origine mauricienne).

4433. — 15 juillet 1978. — M. Edouard Frédéric-Dupont expose
à M. le ministre du travail et de la participation l'injustice dont
est victime un travailleur français (par naturalisation), d'origine
mauricienne, qui se voit refuser au moment des congés payés, le
bénéfice d'un tarif forfaitaire pour revoir ses parents après de
longues années d'absence, contrairement à ses excompatriotes immi-
grés . C'est ainsi que le prix du voyage en avion est de 4800-francs
par personne au lieu de 3200 francs. il demande les mesures qu'il
compte prendre pour remédier à cette anomalie.
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Paris (membres des équipes d'urgence de la protection civile).

4434. — 15 juillet 1978. — M. Edouard Frédéric-Dupont demande
à M. le ministre de l'intérieur si les membres des équipes d 'urgence
de la Protection civile de Paris qui peuvent être appelés
24 heures sur 24, sont garantis vis-à-vis de leur employeur qui
pourrait leur reprocher cette disponibilité au bénéfice d ' un service
public et l 'invoquer notamment pour un licenciement ou une priva-
tion de congés.

Commerce extérieur . (centre informatique français de téléprospection
des marchés industriels et commerciaux internationaux).

4435. — 15 juillh' 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre du commerce extérieur, à la suite des conclusions
de l' expertise Treille sur les éléments de stratégie économique
industrielle, du rapport Berthelot du Conseil économique et social,
et des enquêtes de l'Onudi de Bruxelles, s'il ne lui paraîtrait pas
judicieux de, fagoriser la création d ' un centre informatique français
de téléprospection des marchés industriels et commerciaux inter-
nationaux, dont le principe a d' ailleurs fait l'objet d' une demande
de brevet. Un tel centre informatique a pu être expérimenté avec
succès à l'étranger, et il ne pourrait qu ' être source de progrès du
commerce extérieur en France . En conséquence, il lui demande
ce qu'il pense de ce projet, et s'il envisage de favoriser sa mise en
oeuvre.

Ecole nationale de la magistrature (enseignement du droit européen).

4436. — 15 juillet 1978. — Dans une interview accordée au journal
Le Figaro du mardi 4 juillet 1978, le juge français de la Cour
européenne de justice de Luxembourg, M. Adolphe Touffait, an-
cien procureur générai de la Cour de cassatian, explique comment
les Français, et notamment les magistrats français, négligent de
saisir la Cour européenne, contrairement aux Allemands du aux
Italiens, au risque de diminuer l'influence du droit français dans
l'élaboration de ce nouveau droit qu'est le droit communautaire. Or
parmi les éauses de cette désaffection des magistrats français,
M. Adolphe Touffait cite le fait qu'il n 'y aurait plus d' enseignement
du droit européen a l'école nationale de la magistrature de Bordeaux.
M. Jean Laurain demande à M . le ministre de la justice comment
et pourquoi le Gouvernement e pu laisser cet enseignement essen -
tiel disparaître de l'école nationale de la magistrature et s'il compte
mettre un terme au plus vite à cette aberration.

Sidérurgie (Usinor à Thionville [Mosellej).

4437. — 15 juillet 1978 . — M . César Depiétri expose à M. le mi-
nistre de l'industrie, qu 'il serait sérieusement question que la so-
ciété sidérurgique Usinor s'apprêterait à vendre son brevet de
«double coulée» de la fonderie à Thionville à une société espa-
gnole pour 55 millions de francs et une prime de 5 p. 100 sur la
production faite en Espagne . Cette information a très sérieusement
inquiété la population de la région de Thionville qui est déjà la
victime de la fermeture de cette usine. Ceci est d'autant plus
scandaleux que, si cette opération se réalise, les patrons de la
sidérurgie essayeront une nouvelle fois de justifier des réductions
d'emplois et la fermeture d'installations par les prix plus bas de
l'acier étranger. Aussi, il lui demande : si cette information est
exacte ; si oui, ce qu'il compte faire pour empêcher . un pareil
scandale.

Anciens combattants (convocation devant les centres de réforme,
d'appareillage . . .).

4438. — 15 juillet 1978. - M. Joseph-Henri Maujoüan du Casset
demande à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants, dans
quelle mesure les frais réels, occasionnés lors de convocation devant
les centres de réforme, d'appareillage ou visites médicales diverses,
sont pris en charge par la collectivité.

Enfance inadaptée (enfant mal entendant).

44$ — 15 juillet 1978. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme le ministre de la santé et de la famille qu'il existe
actuellement une expérience, en cours, de « démutisation » dé
l'enfant mal entendant, dans plusieurs départements, dont la Loire-
Atlantique, le Maine-et-Loire, la Vendée, l'Eure-et-Loir et le Cher.
Cela grâce à l'insertion précoce et le soutien constant en milieu

entendant non spécialisé, sans entraîner de frais importants, mais
demandant la collaboration de la santé et de l 'éducation . Il attire
son attention sur cette expérience, et lui demande si elle n'envisa-
gerait pas de lui api orner son appui.

Industrie aéronautique (SNIAS et SNECMA).

4440. — 15 juillet 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le Premier ministre où en est l'application de la loi sur l'action-
nariat dans les entreprises de l 'aéronautique et notamment la
S•NIAS et la SNECMA . Est-il exact que le 'décret d'application n 'est
pas encore publié, situation rendant impossible la distribution aux
salariés des actions auxquelles ils ont droit.

Organisation de la justice (juges pour enfants à Lyon !Rhône]).

440 . - 15 juillet 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté attire l'atten-
tion ce, d . le ministre de la justice sur les faits suivants : il exista
à Lyon (1 350 000 habitants) quatre juges pour enfants seulement.
En 1977, 4805 décisions ont été prises, ce qui implique que chaque
juge a traité les dossiers de 1 201 mineurs, alors que les normes de
la chancellerie sont de 600 ndossiers par juge. Actuellement, 360 dos-
siers pénaux sont en attente et les délais de comparution des
enfants sont d'un an au moins. Il lui demande quand il sera remédié
à cette situation catastrophique. Pour que la situation soit assainie,
il faut : porter le nombre des juges à 6 ou 8 (ce qui est le cas dans
les Bouches,du-Rhône, par exemple), avec un renforcement du
personnel correspondant ; étoffer le personnel socio-éducatif (3 édu-
cateurs par juge au moins) ; nommer 2 substituts des mineurs au
lieu d ' un ; « spécialiser » les juges (mesure prévue par les textes
mais non appliquée à Lyon) ; améliorer la défense des mineurs par
une meilleure concertation entre le barreau et les magistrats ; mieux
organiser les audiences, afin d'éviter les longues attentes des
témoins ou des victimes. De telles mesures sont-elles envisagées, et
dans quel délai.

Téléphone (poste téléphonique mis à la disposition du public
par un particulier).

4442. — 15 juillet 1978. — M. Pierre Cornet expose à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications les difficultés qu'éprou-
vent les abonnés situés dans les communes rurales où n 'existe pas
de bureau de poste et qui acceptent de mettre à la disposition du
public leur poste téléphonique, pour facturer les communications
depuis le remplacement du système manuel par le système automa -
tique . Il résulte en effet d'informations qui lui ont été fournies
que l'a d m i n i s t r a t 10 n des PTT refuse de prendre en charge
l'installation de compteurs susceptibles de s'adapter à la taxation
par impulsions. Il lui demande' de bien vouloir lui faire le point sur
cette question et compte tenu de l'intérêt qu'il y a de maintenir
ce système d'accès au réseau téléphonique dans les zones rurales
défavorisées de lui indiquer les mesures éventuelles qui pourraient
être prises pour mettre fin aux difficultés signalées.

Transports aériens (liaison avec la Réunion).

4443. — 15 juillet 1978 . — M. Pierre l.agourgue demande à
M. le ministre des transports s' il est normal que des ressortissants
mauriciens, usagers de la ligne Air France métropole--'Réunion—
Maurice, peuvent voyager à un tarif de 3180 francs aller-retour,
consenti sans intervention d'organismes sociaux et sans justification
de ressources, tarif qui permet, de surcroît, le cumul avec la
réduction de 50 p . 100 pour enfant de moins de 12 ans . Il ne com-
prend pas, en effet, que cette possibilité, qu 'il a pu lui-même
vérifier, soit proposée à des étrangers alors que les Réunionnais
voyageant dans les mêmes conditions, sur une ligne qui, en prin-
cipe, est une ligne intérieure de cabotage, ne peuvent bénéficier
d'un tarif inférieur au tarif excursion à 5 330 francs ou, s'il s'agit
d'un couple, au tarif famille à 4 600 francs.

Paris (13» : terrains destinés à la construction de la tour Apogée.

4444. — 15 juillet 1978 . — M. Paul Qullès attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le devenir
des terrains initialement destinés à la construction de la tour Apogée.
Après l'abandon de ce projet en 1974, le promoteur a déposé une
nouvelle demande de permis pour y construire des bâtiments de
bureaux. Ce dernier projet, jugé inacceptable par la population du
13' arrondissement set ses élus a d'ailleurs été rejeté par la com-
mission des sites de la ville de Paris. Or, il se trouve que les
sociétés concernées par ce projet (SGII et SPEI) semblent avoir



15 Juillet 1978

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

3953
l' intention de déposer leur bilan à la fin de l 'année . Dans ces
conditions, il lui demande de quelle façon et sous quelle autorité
il envisage l 'aménagement de ces terrains situés en plein cornu' du
.13• arrondissement et dont la vocation doit être de. toute évidence
socia l e et culturelle . II lui rappelle à ce propos que de nombreuses
suggestions ont été faites par les élus du 13', notamment quant à la
nécessaire consultation de la population et à l 'affectation des équipe-
ments qui pourraient y être implantés (maison des associations,
équipements collectifs, espaces verts).

Baux de locaux d'habitation (loyers).

4445 . — 15 juillet 1978. — M . Claude Michel appelle l' attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l ' inquié-
tante situation des locataires après la première étape du processus
de libération des loyers, survenue au 1*i' juillet . I1 lui expose que
les propriétaires, dans une très grande majorité, ont commencé
de procéder à rn rattrapage de leur manque à gagner dù aux
blocages de ces deux dernières années . Un tel phénomène ne
manque pas d ' inquiéter dans la perspective d ' une libération totale
au 1* janvier 1379 qui peut très probablement aboutir à une hausse
moyenne de l ' ordre de 30 p. 100, provoquant des situations d' insolva-
bilité dramatiques. 11 lui demande quelles mesur es il compte pren-
dre pour éviter un tel dérapage et, notamment, s ' il compte d ' une
part fixer des limites à l'évolution des loyers dans la loi de finances
pour 1979 et, d 'autre part, reviser en hausse les barèmes de l'APL.

Comnderçants-artisans (épouses).

4446. — •15 juillet 1978. — M . Laurent Fabius appelle l'attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
femmes d'artisans et de commerçants. En Seine-Maritime comme
dans l' ensemble des départements français, l ' activité déployée par
les femmes d'artisans ou de commerçants au sein de l'entreprise
est très importante. Mais, malgré les responsabilités et les risques
que cette activité comporte, la femme n 'en tire aucun droit . Elle
est considérée comme «sans profession» . Si elle peut devenir
salariée dans l' entreprise, une limite est posée par l 'article 154 du
code général des impôts, selon lequel la déduction fiscale du salaire
de l ' épouse ne peut dépasser 9 000 francs par an . Or ce chiffre
est insuffisant pour l'affiliation à la sécurité sociale et les droits
qui en découlent. L' épouse d 'artisan n'est pas un interlocuteur
reconnu des organismes sociaux ou administratifs . Si l ' entreprise
est vendue, aucune trace de sa participation effective à la vie de
l ' entreprise ne subsiste, et elle n'a aucun droit . Les femmes d 'arti-
sans et de commerçants sont particulièrement désarmées face aux
aléas de leur existence et de cele de l' entreprise : en cas de divorce,
elles ne touchent aucune indemnité, leur réinsertion professionnelle
est d' autant plus difficile qu'elles n'ont pas accès aux stages de
formation et qu 'elles ne peuvent produire ni feuille de salaire, ni
certificat de travail. En fias de décès de leur mari, de nombreuses
difficultés surgissent : Il en est ainsi pour l 'octroi du prêt condi•
tiom;é par une qualification professionnelle que les femmes d'arti-
san ne possèdent généralement pas ; et cela va jusqu 'au compte
curant bloqué . En cas *de faillite de l'entreprise, si elles sont
mariées sous le régime de la communauté, le patrimoine de ,l'entre-
prise se confondant avec le patrimoine personnel, tous les bien;
du ménage peuvent être perdus, et la situation est comparable
lorsque le régime choisi est - celui de la séparation de biens, puisque
les créanciers exigent généralement la caution de la femme de
l'artisan . Quant à la protection sociale des femmes d' artisans, elle
est très insuffisante . M. Laurent Fabius lui demande, dans ces
conditions, quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier
à ces lacunes inacceptables, notamment en ce. qui concerne les
mesures à caractère social (maternité, invalidité, retraite intégrale),
la revalorisation du salaire du conjoint, et la pleine reconnaissance
du rôle des épouses d 'artisans et de commerçants dans l' entreprise
avec les droits professionnels et sociaux qui en découlent.

Finances locales (maîtres-nageurs sauveteurs).

4447. — 15 juillet 1978. — M. Jean Laurain appelle l ' attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur l'intolé-
rable transfert de charges que constitue la rémunération, par les
cbllectivités locales, des heures consacrées par les maîtres-nageurs
sauveteurs ()VINS) à l 'enseignement de la natation aux élèves des
écoles primaires publiques. II lui demande donc quelles mesures il
compte prendre afin que l' éducation nationale prenne en charge
ces rémunérations au mérae titre que toutes les outres disciplines
scolaires.

_SNCF' (carte vermeil et carte de famille nombreuse).

4440 . — 15 juillet 1978 . — M. Roger Duroure appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur la situation des personnes
âgées, ayant élevé une famille nombreuse, qui ne peuvent béné -
ficier des avantages accordés par la SNCF au titre de la carte
vermeil . 1l lui cite le cas d'une mère de cinq enfants qui a droit
à ce titre à une réduction de 30 p . 100 sur le réseau SNCF mais
qui ne peut prétendre à la réduction de 2â p . 100 accordée mm
personnes âgées. De ce fait, elle se trouve exclue d ' un avantage
consenti à l ' ensemble des personnes âgées, En conséquence, il
lui demande s' il n 'estime pas opportun d'autoriser le cumul des
réductions attachées à la carte de famille nombreuse et à la carte
vermeil .

Associations à but non lucratif (thurnes financières).

4449. — 15 juillet 1978 . — M . Gilbert Sénés appelle l ' attention de
M . le ministre du buget sur les difficultés que rencontrent les
organisateurs bénévoles de manifestations sportives, artistiques ou
autres clans le cadre des communes . Ces associations fonctionnent
grâce au dévouement de nombreux bénévoles qui oeuvrent pour
l 'amélioration de la qualité de la 'p ie . Par leur action, ils animent
et font vivre nos villages, apportant aux habitants distractions,
activités, organisant manifestations, festivités . Ainsi, grâce à eux,
sports, culture, Pètes se maintiennent. Les charges incombant aux
associations à but non lucratif sont de plus en plus lourdes et
un certain découragement se fait jour devant la complexité des
démarches et la lourdeur des frais à .engager . Il lui demande si
des mesures sont prévues pour alléger les charges des associations
de bénévoles, pour les encourager et faciliter leur action d ' anima-
tion, pour rendre nos villages et nos villes toujours plus vivants
et accueillants .

SNCF (Serna .).

4450. — 15 juillet 1978 . — M. Jacques Cambolive attire l'attention
de M . le ministre des transports sur l'évolution du Sernam (service
national des messageries) . Dans le cadre de la refonte de son orga-
nisation, ce service va procéder, à compter du 3 juillet 1978, à
certains réaménagements pour l 'acheminement des colis . Il en résul-
tera que de nombreuses gares de moyenne importance ne seront
plus desservies, et l'usager des zones rurales sera, bien souvent,
obligé de parcourir de longues distances pour pouvoir expédier
ses colis — ce qui ne va pas dans le sens préconisé en faveur
des économies d ' énergie . Il lui demande s'il envisage un réexamen
des nouvelles dispositions du Sernam : d'une part, pour favoriser
les économies d'énergie, d ' autre part, pour ne pas pénaliser, une
fois de plus, les habitants des zones rurales.

Elevoge (porcs).

4451 . — 15 juillet 1978 . — M. Xavier Hunault attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les graves difficultés que rencon-
trent actuellement les producteurs de porcs. II lui demande que des
mesures soient prises en vue du maintien de la production porcine
nationale, notamment par un allègement des charges importantes
de trésorerie rencontrées par les producteurs et par une amélio-
ration de leurs conditions de revenus.

Abattoirs publics (taxe d 'usage).

4452. — 15 juillet 1978. — M. Xavier Hunault attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les dispositions de «.' article 79 de la
loi de finances pour 1977 qui prévoit le reversement au fonds natio-
nal des abattoirs d' une partie du produit de la taxe d'usage perçue
dans les abattoirs publics . L ' indexation du reversement de la taxe
d' usage au volume des investissements pénalise les établissements
qui ont réalisé, voire dépassé, les prévisions de tonnage qui leur
étaient assignées, au profit d 'abattoirs publics plus importants qui
n' ont pas toujours atteint les tonnages pour lesquels ils ont été
conçus. L'annulation de ces dispositions favoriserait la gestion
financière des abattoirs publics de moyenne importance et serait
un encouragement pour les collectivités publiques, propriétaires, de
poursuivre le uéveloppement de leu rs établissements et la création
des emplois correspondants.

Médailles (médaille d' honneur du travail).

4453 . — 15 juillet 1978 . — M. Henry Canacos expose à M. le minis•
tre du travail et de la participation qu'un certain nombre de retrai-
tés ont été mal informés de l 'existence des dispositions transi-
toires du décret n° 75-864 du 11 septembre 1975 leur permettant
d'obtenir la médaille d'honneur du travail dans les conditions du
décret n° 74.229 du 6 mars 1974 : ils sont désormais écartés du
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bénéfice do ces dispositions puisque leur effet ne se prolongeait
que jusqu 'à la promoti ,r du 1"r jan der 1978 . Il lui demande s 'il

ne lui parait pas néci ' aire de remédier à cette situation par de
nouvelles dispositions transitoires et d 'éviter qu 'eIle ne se produise
à nouveau en assurant à ces dispositions une plus large publicité.

Emploi
(Société Littvin SA à Puteaux IHauts-de-Seinel).

4454 . — 15 juillet 1978. — M. Parfait Jans attire l ' attention de

M. le ministre du travail et de la coopération sur la situation de
la Société Litwin SA, 10, rue Jean-Jaurès, à Putéaux (92807), oscar
de l'exportation en 1974, ingenierie de 400 personnes du secteur
Chimie-pétrole . Un projet de licenciements pour raison économique
est annoncé . Il comporte une réduction sensible des effectifs de
85 personnes, 24 personnes seraient concernées par des mesures
de pré-retraite, de devancement d ' appel au service national, de rup -
ture anticipée de contrat à durée déterminée. 01 autres personnes
seraient effectivement licenciées avec reclassement partiel pour
certaines d ' entre elles. Ce projet est également accompagné de
dispositions restrictives en matière salariale, concernant notam-
ment le treizième mois, l'intéressement, les augmentations d 'ordre

général . La direction étaye ce projet sur des pertes prévisionnelles
pour les années 1978.1979, alors que les bilans financiers des années
antérieures sont tous positifs et que celui de 1977 confirme large-
ment cette tendance . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éviter tout licenciement.

Agents communaux
(cadres administratifs des catégories A et B).

4455. -- 15 juillet 1978 . — M. .Parfait Jans appelle l'attention de

M. le ministre de l'intérieur sur la réforme des cadres adminis-
tratifs communaux des catégories A et B, et notamment sur la
création du grade d'attaché dont il a lui-même annoncé qu ' elle
devrait intervenir avant la prochaine rentrée . Il lui rappelle qu ' à
plusieurs reprises les représentants des maires et les représentants
des personnels ont, en commission nationale paritaire, formulé
des réserves sur ce projet qui risque de remettre en cause le
devenir des chefs de bureau et des rédacteurs actuellement en
fonctions, alors que ces personnels ont déjà satisfait aux obligations
d ' un concours qui leur a permis d ' occuper les postes d 'encadrement
qu'ils assument pleinement aujourd ' hui . C 'est ainsi que, pour ne pas
pénaliser injustement les chefs de bureau et les rédacteurs actuels,
il a été demandé : l 'intégration immédiate et sans conditions de
diplômes ou d'ancienneté de tous les chefs de bureau au grade
d ' attaché de 2' classe ; l ' intégration progressive en fonction de leur
ancienneté dans - le grade et sans conditions de diplômes de tous
les rédacteurs actuels au grade d 'attaché de 2' classe ; la sup-
pression de tout seuil démographique ; le recrutement des attachés
au niveau de la licence ; l' accès à 50 p. 100 sur concours interne
et 50 p . 100 sur concours externe ; une formation professionnelle
complémentaire de qualité des a attachés intégrés x, postérieure
à - leur intégration . Aussi, il lui demande si la commission nationale
paritaire sera à nouveau saisie de ce texte avant sa parution et
s'il sera tenu compte des revendications légitimes des cadres com-
munaux énoncés ci-dessus.

SNCF (tarif réduit).

4456. — 15 juillet 1978 . — M. Robert Vizet attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur le mécontentement grandissant
de l'ensemble des organisations de vacances et de loisirs après
l'augmentation des tarifs SNCF . Tant pour l' augmentation des tarifs
eux-mêmes qui remet en cause la vocation sociale de ces organi-
sations et du mètre coup l' utilisation par tous du service public
que pour la réduction, voire la suppression de certains services
(réduction pour les centres de vacances et classes de nature, sup-
pression pour les billets « bon dimanche n et « week-end s), cette
situation est inadmissible. En conséquence, il lui demande ce qu ' il
compte faire pour que soient rétablis dans leur ensemble ces ser-
vices, afin que soit rendu le meilleur service public.

Enseignement secondaire
(lycée de f.' Essouriau aux Ulis fEssonnel).

4457. — 15 juillet 1978. — M. Robert Vizet expose une nouvelle
fois à M. le ministre de l'éducation les difficultés rencontrées par
la municipalité et la ville des Ulis à propos du lycée de 1 'Essouriau.
Alors qu'au début de l'année 1977, il' adressait au maire d 'Orsay
(à l'époque la ville des Ulis n'existant pas) une lettre lui confirmant
la nationalisation du lycée avec effet au lsi janvier 1977, il est
annoncé que les pouvoirs publics en promettent aujourd'hui la
nationalisation avec effet du 15 décembre 1977. Cette situation
étant inadmissible, il lui demande ce qu'il compte faire pour que
les engagements soient tenus et ce dans les meilleurs délais .

ANPE (vacataires).

4458. — 15 juillet 1978 . — M . Robert Vizet attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur les graves pro-
blèmes de l 'ANPE notamment en ce qui concerne les vacataires.
Alors que le 28 mai 1978 promesse était fait aux syndicats au
cours de négociations avec le secrétaire d 'Etat à la fonction publique
d 'engager une très grande partie des vacataires à plein temps
(au lieu de 120 heures) ils apprennent aujourd ' hui que l ' engage-
ment ne sera pas tenu . Devant cet état de fait et pour mettre
fin à la dégradation des services au détriment du public, il lui
demande ce qu'il compte faire pour que la promesse soit tenue
et pour que le service public fonctionne dans les meilleures
conditions.

Enseignement secondaire (lycée Claude-Monet, à Paris f13'1).

4459. — 15 juillet 1978 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention
de M. le ministre de I 'éduca -rion sur les graves inconvénients résul-
tant de la non-augmentation de la subvention allouée au lycée
Claude-Monet sis dans le 13' arrondissement, pour frais de fonction-
nement. En effet, la subvention pour frais de fonctionnement était
de 447 000 frimes en 1977 . Or, si l ' on tient compte d ' une somme
de 12 90ü francs accordée au budget modificatif, on constate en fait
qu'aucune augmentation n 'est prévue pour l 'année 1978, ce qui
aboutit, étant donné que cette subvention sera nettement insuffi-
sante pour couvrir les besoins existants à ce que l 'augmentation
du budget 1978 sera supportée intégralement par les familles.
Il faut savoir, par exemple, qu ' une partie du fuel domestique
servant au chauffage de l 'établissement est payée par prélèvement
opéré sur les sommes versées pour la demi-pension . Dans ces
conditions, les conseils d'administration des collège et lycée ont,
à l'unanimité, refuser de voter le budget 1978. Leurs revendications
portent, d' autre part, sur la revalorisation de l'allocation de frais
scolaires, inchangée depuis 1974, et sur l' allocation pour les classes
spécialisées de TEM afin que ces classes bénéficient de la même
allocation que les classes de mathématiques supérieures. En consé-
quence, elle lui demande quelle mesure il compte prendre pour
accorder les moyens nécessaires au bon fonctionnement de cet
établissement.

Téléphone (annuaire ; Massy IEssonnel).

4460. — 15 juillet 1978. — M. Pierre Juquin expose à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications le cas d'un
groupe d'infirmières de Massy qui a, dans les formes régulières
et en effectuant en temps utile les versements prévus, demandé
à l'office - d ' annuaires des PTT son inscription à l'annuaire 1978
avec la mention Cabinet paramédical. Or, l' annuaire est paru saris
comporter ladite mention, ce qui constitue un préjudice profes-
sionnel particulièrement grave pour les intéressées . Il lui demande:

quelles mesures il compte prendre pour réparer le préjudice
causé ; 2" quelles mesures il compte prendre pour éviter la repro -
duction d'erreurs analogues de ses services.

Autoroutes (A 87).

4461 . — 15 juillet 1978. — M. Pierre Juquin rappelle à M . le
ministre des transports que dans sa question écrite du 6 juin 1973
il demandait de surseoir au projet d'autoroute A87 (dite alors
ARISO) et d ' entreprendre une consultation effective des élus locaux
et des associations à ce sujet:- L'Etat tentant de poursuivre à tout
prix la réalisation de cette entreprise, malgré la prise de conscience
croissante de sa nocivité et l'opposition grandissante de la popula-
tion et de ses représentants, il lui demande quelles mesures il
compte prendre : 1 " pour stopper immédiatement la mise en oeuvre
de tout nouveau tronçon de cette rocade autoroutière ; 2" pour
renoncer définitivement à ce projet.

Entreprises-industrielles et commerciales
(Entreprise Tocco-Stel à Massy tEssottne1).

4462. — 15 juillet 1978. — M. Pierre Juquin appelle l'attention de
M. le ministre du travail et de ta participation sur la situation
des salariés de l 'Entreprise Tocco-Stel, à Massy (Essonne). Le
groupe Thomson.-CF, dont ladite entreprise est une filiale, a décidé
de licencier soixante et un salariés aux seules fins de restructu-
ration . Les licenciements devraient -intervenir au cours de l'été.
Le personnel émettant de sérieux doutes sur la valeur du plan
social proposé par le groupe, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les licenciements prévus n'aient pas lieu.
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Entreprises industrielles et commerciales
(Entreprise Tocco-Stel à Massy [Essonne)).

4463 . — 15 juillet 1978. — M . Pierre Juquin appelle l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation des salariés de
l ' Entreprise Tocco-Stel à Massy (Essonne) . Le groupe Thomson•CSF,
dont ladite entreprise est une filiale, a décidé de licencier soixante
et une personnes afin de restructurer la production et les études.
Des salariés mettent en doute la valeur du plan social prévu par
le groupe pour cette opération. Ils craignent. que l 'abandon de
certaines fabrications n'aboutisse à livrer celles-ci à des firmes
allemandes et anglaises. Ils soulignent que la faiblesse du carnet
de commandes, invoquée par la direction du groupe, résulte notam-
ment du blocage des investissements de grosses entreprises, parmi
lesquelles des entreprises publiques. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour garantir le maintien de toutes les fabri-
cations et études actuellement assurées par l 'Entreprise Tocco-Stel,
et empêcher en tout état de cause la cession de ces fabrications
et études à des concurrents étrangers.

Handicapés
(paiement des allocations dans la région parisienne).

4464 . — 15 juillet 1978. — M. Pierre Juquin signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille les difficultés auxquelles se
heurte le paiement des allocations aux handicapés adultes et jeunes
dans la région parisienne . Actuellement c 'est la caisse d 'allocations
familiales qui est chargée de ce travail . Mais les dimensions excep-
tionnelles de la région parisienne entraînent une surcharge face
à laquelle la caisse manque de moyens. Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour organiser la décentralisation
départementale du paiement des allocations aux handicapés dans
la région parisienne.

Finances locales (communes rurales de l 'Essonne).

4465 . — 15 jui llet 1978. — M . Pierre Juquin appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les difficultés insurmontables
auxque l les se heurtent de petites communes rurales de l 'Essonne ;
leurs r oyons financiers limités ne leur permettent pas de remettre
en état leurs voiries communales gravement endommagées à la
suite de l'hiver très rigoureux. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour accorder à ces communes des subventions
exceptionnelles dans un délai rapproché.

Postes (Grigny [Essonne)).

4466. — 15 juillet 1978 . — M . Pierre Juquin expose à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications l 'inquiétude du per-
sonnel des PTT de Grigny (Essonne) au sujet de la sécurité. Ce
personnel a été victime d 'un hold-up et de deux agressions, l 'une
sur la personne d'un préposé, l'autre sur celle du chef d'établisse-
ment. 11 lui demande : 1" quelles mesures de précaution efficaces
il compte prendre pour assurer la sécurité des personnes et des
biens, tant au bureau de poste de Grigny, qu'en ce qui concerne
la distribution dans cette commune ; 2" quelles mesures il compte
prendre pour créer les emplois correspondant à ces précautions.

Enseignement secondaire (académie de Versailles).

4467. — 15 juillet 1978. — M. Pierre Juquin appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés que rencontrent
les élèves titulaires du BEP pour être admis en classe de pre-
mière d'adaptation . Dans l'académie de Versailles nombre d 'entre
eux se voient opposer un refus ainsi motivé : « La capacité d'accueil
actuellement disponible dans mon académie n 'a pas permis de rete-
nir votre candidature parmi les nombreux dossiers soumis au
jury ... » fi lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette injustice en créant, dès la prochaine rentrée,
les capacités d'accueil nécessaires.

SNCF (billets Bon Dimanche et Week-end).

4468. — 15 juillet 1978 . — M. Pierre Juquin appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur la suppression des billets
Bon Dimanche et Week-end, établis par la SNCF à l'époque du
front populaire. Cette suppression a été effectuée sans préavis
et sans consultation des usagers et des associations. Les billets
Week-end accordaient une réduction de 20 p. 100 ; les billets
Bon Dimanche une réduction de 30 p . 100 . Les uns et les autres
permettaient de circuler à prix réduit dans un rayon d'environ
100 kilomètres autour de Paris ; les randonneurs à pied, les cyclis-
tes et de nombreux autres usagers profitaient de cette facilité

pour leur santé et leur détente . Ces billets avaient notamment
favorisé l' établissement de 2 300 kilomètres de sentiers de grande
randonnée dans l 'Ile-de-France. Jointes à la hausse des tarifs, les
suppressions aboutissent à augmenter le prix des transports SNCF
de 44 p . 100 pour les anciens usagers des billets Week-end et de
64 n. 100 pour ceux des billets Bon Dimanche. 11 lui demande
quelles mesures il compte prendre pour rétablir les deux types de
billets, en étudier les tarifs dans un esprit authentiquement social,
en élargir la zone d' application, en étendre la validité au samedi
et au mercredi, en assurer la publicité auprès de la population.

Agents cotantunaux (revendications).

4469. — 15 juillet 1978. — M . Gilbert Millet attire l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur les problèmes qui se posent
aux personnels communaux face à l 'aggravation de la situation
de l 'emploi, la baisse continue du pouvoir d'achat et la détério•
ration des conditions de travail . Le personnel communal réclame :
un minimum de rémunération fixé immédiatement à 2 650 F ; la
suppression des groupes I et II ; l 'amélioration des conditions de
travail ; une politique de 'formation professionnelle améliorée ; la
réduction du temps de travail qui offrirait des possibilités accrues
pour la détente et la culture ; la retraite à cinquante-cinq ans;
la reconnaissance du travail manuel et sa qualité nécessaire à la
fonction communale ; le treizième mois statutaire. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour répondre à ces légitimez
revendications.

Enseignement supérieur (1111' de Cergy-Pontoise [Val-d 'Oise)).

4470. — 15 juillet 1978. — M . Robert Montdargent attire l 'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les conséquences de
la récente décision qui vient d'être prise concernant le transfert
du département Transport-logistique de l 'IUT de Villetaneuse à
Evry et de son rattachement à l 'IUT de Créteil. Le transfert de
ce département dans une ville située à 30 kilomètres du siège
de l ' IUT de Créteil, loin de tout centre universitaire de recherche
et sans aucune infrastructure, ne parait pas être justifié et est
en contradiction avec les prévisions de son implantation définitive
à Cergy-Pontoise, où un IUT devait être créé. De plus, cette déci-
sion, intervenant après la suppression de l 'IUT de Saint-Denis II
et le refus opposé par votre ministère aux demandes de création
de nouveaux départements . d' IUT exprimées par l 'université Paris-
Nord, amputerait gravement le potentiel de l 'université au détri-
ment des besoins de la région Nord de Paris et aurait pour consé-
quence également le transfert des emplois de personnels. En
conséquence, il lui demande de prendre toutes dispositions pour
annuler cette décision et décide( la création effective de l' IUT
de Cergy-Pontoise dans les locaux construits à cet effet, pour per-
mettre le rattachement définitif du département Transport-logistique.

Etablissements scolaires (flocages à éléments de fibre de verre).

4471 . — 15 juillet 1978. — M. Robert Montdargent attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les risques importants qui
existent dans de nombreux établissements scolaires, notamment cer-
tains lycées d' enseignement professionnel, où le revêtement mural
intérieur des bâtiments est composé de fibres de verre . Une étude
effectuée par la caisse régionale d ' assurance maladie d ' Ile-de-France
révèle que les dangers encourus par l 'existence de ces flocages
à éléments de fibre de verre sont extrêmement dangereux.' Après
analyse, il apparait que ces fibres de verre d 'un diamètre inférieur
à 5 microns peuvent créer. par pénétration pulmonaire, des lésions
plus ou moins importantes. . Des mesures rigoureuses de prévention
doivent donc être prises pour empêcher toute émission de ces fibres
et poussières dans les locaux . Les moyens de protection à envisager
consistent en l'application d'un liant sur les fibres de verre et, d'autre
part, le coffrage des parties apparentes . Aussi lui demande-t-il de
dégager des moyens financiers pour permettre le recensement exact
de tous ces établissements scolaires et faire effectuer les travaux
nécessaires dans les établissements présentant ce danger.

Diplômes (diplôme délivré par l'1CH).

4472 . — 15 juillet 1978 . — M . Robert Montdargent attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur la reconnaissance du diplôme
délivré par l' institut d'études économiques et juridiques appliquées
à la construction et à l 'habitation (ICH) . Cet institut a pour objet
l 'enseignement théorique et pratique dés problèmes économiques,
juridiques, administratifs, financiers et comptables concernant la
construction et l'habitation. Cet enseignement s'adresse au personnel
de offices et des sociétés d'HLM . En effet, une section Logement
social a été créée à la demande du ministère de l'équipement pour
la formation du personnel ci-dessus désigné. Or, si certains minis-
tères sont disposés à reconnaître ce diplôme, Il semble que son
département ministériel ne le reconnaisse pas en équivalence de
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la licence en droit, pour permettre l ' accès aux fonctions de direc-
teur, directeur adjoint et sous-directeur des offices d 'HLM. En
conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour permettre la reconnaissance du diplôme délivré par l 'ICH.

Charbonnages de France (bassin de Commua [Tarn)).

4473. — 15 juillet 1978 . — M . Robert Montdargent attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation de l'industrie char-
bonnière dans le bassin de Carmaux (Tarn) . La production de
Carneaux est passée de 1450000 tonnes en 1959 à 733 000 tonnes
en 1977 . Parallèlement, les effectifs ouvriers ont baissé de 2 500 em-
plois . Pourtant, la sidérurgie française, consommatrice de coke
et de charbon à coke, a reçu de l ' étranger en 1977 2 millions de
tonnes de coke et 7,3 millions de tonnes de charbon à coke, alors
que les prix à l'importation sont nettement supérieurs à ceux des
Charbonnages de France ; de plus, partout dans le monde le charbon
connaît un nouvel esso r, mais en France, c 'est le contraire. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
rétablir une production normale de charbon en France et, d'autre
part, pour faire procéder aux sondages et recherches en profondeur
autour de la cuvette de Ca r maux et entre Albi et Castres par le
bureau de recherches géologiques et minières.

HLM (office publie intercom!nunra1 d ' HLM d ' .4rgenteuil-Rusons
[Val-d'Oise]).

4474 . — 15 juillet 1978. — M . Robert Montdargent attire l'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la
situation discriminatoire des organismes d 'HLM par rapport aux socié-
tés immobilières conventionnées. Alors que toutes mesures d 'aide
compensatrice aux organismes d ' IILM ont été refusées dans la
période de blocage des loyers, clans un compte rendu publié récem-
ment clans la presse de l 'assemblée générale du 31 niai dernier
d ' une société immobilière conventionnée construisant des logements
d' habitation dans la ville nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines, on
lit notamment : « L' assemblée générale ordinaire a approuvé les
comptes de l'exercice 1977 . Le bénéfice net de l ' exercice s'est élevé
à 75608 318,21 francs, dont 7 302 818 .05 francs de plus-values nettes,
courte, en 1970, 64 781 -188,30 francs dont 3 763936,09 francs de plus-
values nettes . L ' assemblée générale a décidé de distribuer une
somme de 65 093 750 francs correspondant à un dividende de
11,50 francs par action, en augmentation de près de 14 p . 100 sur
celui de l ' exercice précédent. » Et, plus loin : « Le president a
rappelé dans son allocution que la loi de finances pour 1978 avait
engagé un processus de retour progressif à la liberté des loyers.
Au titre des conventions passées avec l' Etat, la société touchera
dons cette année encore des indemnités compensatrices de la quote-
part des loyers contractuels qu 'elle n' aura pas été en mesure de
percevoir sur ses logements. s Ainsi, bien que les actionnaires aient
touché des dividendes sur l 'exercice 1977 et que, selon l ' exposé
du président de cette société privée à b it lucratif, l ' Etat a continué
à la faire bénéficier d'une aide, dans , même temps, des offices
à vocation éminemment sociale, comme 1 ,ffice public intercommunal
d ' HLM dArgenteuil-Bezons, avec une lie, te annuelle de 2 millions
de francs de loyers impayés et une insuifi ance notoire pour l ' entre-
tien de son patrimoine, se voient refuser toute aide financière . En
conséquence, il lui demande quelles me .ares il compte prendre pour
assurer l ' équilibre du budget de l ' office ci-dessus désigné et pour
ce faire dégager une aide de l ' Etat correspondante.

Industries mécaniques
(Société B2icm + ù Vitry-sur-Seine (Val-de-Marne]).

4475 . — 15 juillet 1978 . — M . Georges Gosnat expose à M. le
ministre de l'industrie que la Société Belcan, située à Vitry-sur-
Seine (Val-de-Marne), est actuellement en situation de règlement
judiciaire. Cette société, qui emploie quarante-huit personnes hau-
tement qualifiées, est spécialisée dans la fabrication de machines-
outils. La liste de ses clients français et étrangers est impression-
nante tant par le nombre que par l ' importance de la plupart d'entre
eux puisque l 'on y retrouve les principaux constructeurs de l 'auto .
mobile, de l 'électronique, voire certaines grandes administrations.
II sciait donc inadmissible que cette société disparaisse et c 'est ce
qui anime les travailleurs qui ont décidé d' occuper les locaux, tant
pour sauvegarder leur emploi que pour maintenir une production
renommée . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que le maintien de l 'emploi et de la production
de la Société Belcan soit préservé.

SNCF (desserte de ia gare de Berlaimont iNordj).

4476. — 15 juillet 1978 . — M. Jean Jaross interroge M . le ministre
des transports sur la suppression de nombreux arrêts de trains
au niveau de la gare de Berlaimont (Nord). Alors que les bulletins
diffusés par la SNCF présentent a Trois nouvelles raisons de prendre

le train s (trajets plus courts, horaires plus r.daptés . . .), les modi-
fications envisagées, pour les usagers de Berlaimont, se traduisent
par des désavantages importants . Le projet d' aménagement entraîne
les changements suivants : 1" dans le sens Berlaimont—Lille : sup-
pression du train n" 8104 arrêtant à Berlaimont à 6 h 52 ; suppres-
sion de l'arrêt du train n" 7142 à 19 h 15 ; 2" dans le sens Lille—
Berlaimont : suppression de l'arrêt du train à 14 h 49, suppression
de l'arrêt du train à 19 h 12 la semaine et à 19 h 27 le dimanche
(train n" 6782'3) . Le conseil municipal de Berlaimont, réuni le ven-
dredi 23 juin 1978, a protesté cont re ces changements qui contri-
buent à dévitaliser un peu plus cette commune et s'est étonné
que toutes ces décisions aient été prises sans concertation préalable
avec les élus municipaux. C 'est pourquoi il lui demande : quelles
mesures il compte prendre pour que ces modifications ne soient
pas mises en pratique de façon arbitraire ; quelles solutions il pré-
conise pour que les petites communes puissent bénéficier du service
public qu 'est la SNCF au même titre que les villes les plus impor-
tantes.

Allocations de chômage (aide publique)

4477. — 15 juillet 1978. — M . Joseph Legrand attire l' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les engagements
pris et non tenus par le Gouvernement sur l 'amélioration de l 'aide
publique . En 1907 l'allocation journalière publique représentait
50 p . cent du SMIC, elle n'est p1- s aujourd ' hui que de 28 p . cent
ce qui a pour effet non seulement de laisser à la charge de
l ' UNEDIC financée par des cotisations une part toujours plus
grande de l' indemnisation mais lèse gravement les intérêts des
chômeurs qui pour un grand nombre d 'entre eux voient leurs res-
sources diminuer chaque année . En conséquence, il lui demande
s 'il ne juge pas nécessaire et urgent de prendre la décision de
porter le montant de l'aide publique au niveau de l'allocation
minimale de l ' UNEDIC, soit près de la moitié du SMIC . Il est indis-
pensable d ' améliorer les droits des victimes de la politique anti-
sociale du Gouvernement et que des mesures soient prises pour
assainir la situation de l 'emploi pour diminuer le nombre de chô-
meu es.

Logement (répartition du 1 p . cent au logement)

4478. — 15 juillet 1978 . — M . Joseph Legrand demande à M. le
ministre de l'économie de bien vouloir lui préciser s'il est exact
que le Gouvernement a l ' intention de modifier la répartition du
1 p. 100 au logement. Selon certaines informations 50 p. 100 de
la collecte seraient réservés aux collectivités locales par décision
de comités départementaux présidés par les préfets ou versés
directement à l' Etat. De telles informations font craindre une
atteinte très grave sur une partie du salaire différé des travailleurs
au détriment du logement Iocial qui devrait être intégralement
financé par les usagers au profit d 'investissements aux grandes
sociétés privées.

Mus locaux [adjointe au maire de la ville de Brest (Finistère)]

4479 . — 15 juillet 1978. — Mme Hé!ène Constans attire l'attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur la situation faite à une élue,
adjoint au maire de la ville de Brest, par son employeur. Elne en
1977 elle se voit systématiquement contestée par l 'entreprise de
remplir correctement son mandat . La direction lui a même récem-
ment imopsé de choisir entre son activité professionnelle et son
mandat municipal . Une telle attitude constitue une atteinte à la
volonté du suffrage universel, d ' autant plus antidémocratique lors-
qu'il s'agit d'une ouvrière. Le Gouvernement a fait de nombreuses
déclarations sur ses intentions d'améliorer la participation des fem-
mes à la vie sociale. Il y a là une occasion de traduire concrètement
de telles déclarations d' intentions . Les employeurs devraient être
tenus de laisser aux salariés de leur entreprise membres d' un conseil
municipal le temps nécessaire pour participer aux séances plénières
de ce conseil ou des commissions qui en dépendent, pour toute
mission ou étude nécessitées par leur mandat, et notamment les
rencontres avec la population et les associations intéressées . Cette
suspension de travail ne devrait pas entraîner une cause de rupture
du contrat de travail par l'employeur. En conséquence, elle Iui
demande quelles mesures il entend prendre pour que cesse toute
pression sur cette élue et pour qu 'elle puisse mener de front son
activité professionnelle et son mandat.

Élus locaux (adjointe au maire de la ville de Brest IFin'istèrel)

4480. — 15 juillet 1978 . — Mme Hélène Constans attire l 'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
faite à une élue, adjointe au maire de la ville de Brest, par son
employeur. Elue en 1977 elle se voit systématiquement contester
par l'entreprise de remplir correctement son mandat. La direction
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finement magistral et la direction des études et recherches . Les
membres du collège B complètent ces enseignements par des travaux
dirigés (exercice d' application) et des travaux pratiques (expériences)
et, d'autre part, participent aux activités de recherche de l'univer-
sité. Le personnel enseignant du collège B est divisé en deux caté-
gories : assistant et maître-assistant, bien qu ' ils remplissent les
mêmes fonctions . Les seules différences entre ces deux catégories
sont d 'ordre salarial et, plus dramatiquement encore, l 'absence de
statut pour les assistants . La carrière d' un enseignant du collège B
commence généralement par l 'assistanat . L'accès au maître-assistanat
est subordonné à deux conditions : l'inscription sur une liste d ' apti-
tude aux fonctions de maître-assistant (LAFMA), arrêtée par le
ministre des universités sur proposition du comité consultatif aux
universités (CCU) ; la disponibilité d 'un poste de maître-assistant
par libération, création ou transformation d'un poste d'assistant
en poste de maître-assistant. Jusqu'en 1970 les créations de postes
permettaient un déroulement normal de la carrière de collège B,
l'assistanat durant environ quatre ans et le passage au maître-
assistanat se faisant très rapidement après l'inscription sur la LAFMA.
Ces dernières années, l'absence de création de postes a entraîné
le blocage des carrières des assistants (par exemple, dix ans d'an•
cienneté et cinq ans d'inscription sur la LAFMA). Ce blocage de
carrière semble le seul exemple dans la fonction publique. Cette
situation a conduit les assistants de Nice, syndiqués ou non, à se
regrouper dans un collectif pour obtenir le déblocage de leur
carrière. De tels collectifs se sont constitués dans la plupart des
universités et sont aujourd'hui regroupés dans un comité de liaison
national . En 1977, 900 postes ont été transformés à l'échelôn national,
ce qui s'est traduit à Nice par huit transformations pour cinquante
assistants inscrits sur la LAFMA . En 1978, seuls 450 Postes sont
prévus au budget, ce qui pour Nice conduirait à quatre postes
environ et donc à douze ans d ' attente pour les derniers assistants
transformables . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle
entend prendre pour assurer une augmentation sensible du nombre
de transformations assistant - maître-assistant, ce qui permettrait
de réparer rapidement le préjudice que subissent ces enseignants
et pour permettre le bon fonctionnement de l 'université dans l 'inté-
rêt de l'enseignement supérieur et de la recherche.

lui a même récemment imposé de choisir entre son activité profes-
sionnelle et son mandat municipal . Une telle attitude constitue
une atteinte à la volonté du suffrage universel, d 'autant plus antI-
démocratique lorsqu 'il s 'agit d'une ouvrière. Le Gouvernement a
fait le nombreuses déclarations sur ses Intentions d 'améliorer la par-
ticipation des femmes à la vie sociale. Il y là une occasion de tra-
duire concrètement de telles déclarations d 'intention. Les employeurs
devraient être tenus de laisser aux salariés de leur entreprise
membres d 'un conseil municipal le temps nécessaire pour partici-
per aux séances plénières de ce conseil ou des commissions qui en
dépendent, pour toute mission ou étude nécessitées par leur man-
dat, et notamment les rencontres avec la p opulation et :es asso-
ciations intéressées. Cette suspension de travail ne devrait pas entraî-
ner une cause de rupture du contrat de travail par l'employeur.
En conséquence, elle lui demande quelles mesures il entend pren-
dre pour que cesse toute pression sur cette élue et pour qu'elle
puisse mener de front son activité professionnelle et son mandat.

Syndicats professionnels (Etablissements Crouzet, à Valence).

4481 . — 15 juillet 1978 . — M. Guy Ducoloné rappelle à M . le minis-
tre du travail et de la participation que dans la question n" 37896
du 6 mai 1977 et restée sans réponse, il appelait l'attention de son
prédécesseur sur les atteintes aux libertés syndicales qui se pro-
duisent aux Etablissements Crouzet de Valence, et les discrimi-
nations dont sont victimes les organisations syndicales CGT, UGICT-
CGT et CFDT. La direction qui emploie de façon permanente
près de 500 travailleurs à domicile sur un effectif de 4000 per-
sonnes, les maintient dans un état d'isolement total . Ils ne pénè-
trent jamais dans l'entreprise, ils ne peuvent avoir communication
des tracts, journaux, etc. distrib'lés par les organisations syndi-
cales aux entrées, ou dans l 'entreprise, pas plus qu ' ils ne peuvent
prendre connaissance des informations affichées sur les panneaux
syndicaux . Jusqu'ici la direction s' est toujours refusée à communi-
quer à ces syndicats leurs adresses et même à leur faire parvenir
les documents syndicaux . Par contre le SNISCEF (CFT) jouit (en
plus d'innombrables faveurs dans l'entreprise) d 'une position tout
à fait privilégiée par rapport à ces travailleurs, En effet, le chef
du service chargé des travaux à domicile est, en même temps, l'un
des principaux responsables du syndicat SNISCEF (CFT) . Le résul-
tat c'est que, si ces travailleurs sont maintenus depuis des années
dans l'ignorance la plus complète de tout ce qui émane de la
CGT, de l'UGICT-CGT et de la CFDT, par contre, l'information
en provenance de la direction ou du SNISCEF (CFT) leur esi lai'
gement et constamment dispensée. Dans ces conditions, les élec• .
tiens professionnelles n'offrent pas les garanties de régularité exi
gées . par la loi. Ces travailleurs qui par leur importance décident
du sort des élections pour toute l'entreprise, ne connaissent ni
les candidats, ni leur programme . Ils sont contraints de voter par
correspondance. Rien d'étonnant dans ces conditions que la CFT réa-
lise ses meilleurs résultats dans le bureau de vote par correspon-
dance des travailleurs à domicile. Alors que des élections vont se
dérouler prochainement, le seul tract qu'ils ont reçu à domicile
est un tract CFT. Il est tout à fait scandaleux que le fichier des
adresses du personnel soit interdit aux grandes organisations
syndicales alors que d'autres jouissent de cet avantage et de beau-
coup d'autres. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour faire cesser les discriminations à l 'égard de
la CGT, de 1'UGICT-CGT et de la CFDT et pour faire respec-
ter les libertés et le droit syndical.

Téléphone (annuaire, personnes âgées).

4482 . — 15 juillet 1978. — M. Jacques Jouve attire l'attention de
M . le secrétaire d'état aux postes et télécommunications sur une
demande effectuée par diverses associations de personnes âgées afin
d'éviter la généralisation de la mention des prénoms dans l'annuaire
des PTT. En effet, la mention du prénom en entier amène les femmes
seules et spécialement les personnes âgées à recevoir des appels
pouvant troubler leur sécurité . La direction des télécommuni-
cations indique que cette mesure a été prise à la suite de textes
officiels pour éviter les homonymies. Pour parer à cet inconvé-
nient, il suffit de demander de ne pas faire figurer son nom sur
l'annuaire mais pour cela, l'abonné doit payer 8,46 F de supplé-
ment par mois. En conséquence, il lui démande quelles mesures
il entend prendre pour que les femmes seules âgées de soixante-
cinq ans et plus soient exonérées de cette taxe supplémentaire.

Enseignants (assistants universitaires).

4483. — 15 juillet 1978. — M. Vincent Porelll attire l'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation critique des
assistants universitaires. En effet, le personnel enseignant des uni•
versités est réparti en deux collèges (A et B) . Les membres du
collège A (professeurs et maîtres de conférences) assurent l'ensel-

Retraites complémentaires (caisses de retraite complémentaire
des cadres)

4484. — 15 juillet 1978 . — M . Emmanuel Hamel signale à M. le
ministre du budget l' émotion suscitée chez les membres de l 'union
départementale du Rhône de la confédération générale des cadres
par le contrôle qu'effectuerait ou qu'aurait effectué tout récem-
ment l'inspection des finances sur les caisses de retraite complé-
mentaire des cadres . L'importance que revêt auprès des cadres
le maintien et l ' autonomie de gestion des caisses de retraite com-
plémentaire explique l 'inquiétude causée par ce contrôle interprété
comme une atteinte à l ' indépendance des caisses de retraite com-
plémentaire et n signe de menace ultérieure sur leur maintien.
Il lui demande : 1° les motifs de cette mission confiée à l'inspection
générale des finances ; 2" les objectifs assignés à cette mission ;
3° les textes sur lesquels elle se fonde alors qu ' existe déjà le pou-
voir de contrôle de l'inspection générale des affaires sociale ;
4" les efforts qu 'il entend déployer auprès des cadres pour calmer
leurs appréhensions consécutives à ce contrôle qu'ils interprètent
comme un signe dangereux pour le maintien et l ' autonomie de ges•
tien de leurs régimes de retraites complémentaires.

Tranports aériens (Air France)

4485.— 15 juillet 1978. — M. Georges Mesmin s 'inquiète, comme
beaucoup d ' utilisateurs des ailes françaises, de la prolongation du
conflit entre la Compagnie nationale Air France et ses navigants
.au sujet des modalités d ' utilisation des Boeing 737 qui avaient fait
l'objet de prises d'option actuellement non confirmées. En effet,
cette situation risque d'aggraver les coûts d'exploitation d'Air
France, soit par un maintien prolongé des Caravelle encore en
service, soit par des affrètements coûteux à des compagnies étran-
gères. L'absence de décision profite ainsi aux concurrents directs
de la Compagnie déjà mieux placés sur te marché des moyens
courriers . Il demande à M. le ministre des transports d'intervenir
pour que les possibilités de compromis qui existent entre la position
de la compagnie et celle de ses navigants soient bien toutes explo-
rées.

Impôts (location de locaux aménagés ou pourvus de matériel)

4486. — 15 juillet 1978. — M. Jacques Richomme expose à
M. le ministre du budget que la location de locaux aménagés ou
pourvus de matériel est considérée comme une activité commer-
ciale assujettie à ce titre aux bénéfices industriels et commerciaux
et à la TVA . Il lui demande s'il y a lieu de considérer que ces
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critères s' appliquent pour les cas où il y a location ne résultant
pas d 'un contrat de bail, mais d 'un simple échange de lettre entre
le locataire et le propriétaire et notamment dans le cas oit ladite
locntioi, s' accompagne de la fourniture de matériels relativement
Importants mais ne figurant pas sur le registre des Immobilisa-
tions .

Mutualité sociale agricole (aide ménagère à domicile).

4487 . — 15 juillet 1978 . — M . Emmanuel Hamel expose à M . le
ministre de l 'agriculture que les personnes âgées relevant du
régime de vieillesse des non-salariés agricoles bénéficient de la
prestation d ' aide ménagère à domicile dans des conditions encore
moins satisfaisantes que celles relevant des autres régimes de
sécurité sociale . La condition de ressources à laquelle est soumise
ce bénéfice est plus stricte et le nombre d ' heures accordées plus
faible. La situation ainsi décrite lui paraissant injuste pour les
intéressées et peu compatible avec la réalisation effective du pro-
gramme d ' action prioritaire du VII' Plan visant à favoriser le
maintien à domicile des personne s âgées, M. Emmanuel Hamel
demande en conséquence à M . le ministre de l'agriculture quelles
mesures il entend prendre pour y remédier aussi rapidement que
possible.

Enseignement de la médecine (Nord-Pas-de-Calais).

4488. — 15 juillet 1978. — M. André Delelis attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences,
pour la région Nord-Pas-de-Calais, de la circulaire interministérielle
du 23 mai 1978 qui entraînerait une réduction importante du nombre
d ' étudiants en médecine susceptibles d 'être accueillis dans les
services hospitaliers pour leur formation clinique et pratique.
Cette réduction de près de 55 p. 100 (030 étudiants en trois années

. au lieu de 1 491) serait la plus impo rtante de France, et le recrute-
ment des médecins dans la région y deviendrait plus faible que
partout ailleurs, alors que le Nord-Pas-de-Calais avec quatre mil-
lions d 'habitants possède une densité médicale inférieure à la
moyenne nationale (le Pas-de-Calais étant à l'avant-dernière place),
et connaît des taux de nuptialité, de natalité mais aussi de mortalité
infantile parmi les plus élevés avec tore espérance de vie par
habitant inférieure à la moyenne nationale . La région Nord-Pas-
de-Calais n ' attirant pas les médecins formés dans d ' autres régions,
il lui demande les mesures envisagées ; .fin de permettre, d'une
part, aux jeunes gens de cette région d ' avoir les mêmes chances
d 'accès à la profession médicale qu'ailleurs, et surtout, d ' autre part,
de remédier à la sous-médicalisation déjà dramatique d' une région
dont les retards sur le plan de la santé sont bien connus.

Enseignement de la médecine (Nord-Pas-de-Calais).

4489. — 15 juillet 1978 . — M . André Delelis attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur les conséquences, pour la
région Nord-Pas-de-Calais, de la circulaire interministérielle du
23 mai 1978 qui entraînerait une réduction importante du nombre
d'étudiants en médecine susceptibles d'être accueillis dans les
services hospitaliers pour leur formation clinique et pratique. Cette
réduction de près de 55 p. 100 (680 étudiants en trois années au
lieu de 1 4911 serait la plus importante de France, et le recrutement
des médecins dans la région y deviendrait plus faible que partout
ailleurs, alors que le Nord-Pas-de-Calais avec quatre millions d ' habi-
tants possède une densité médicale inférieure à la moyenne natio-
nale (le Pas-de-Calais étant à l ' avant-dernière place) et connaît des
taux de nuptialité, de natalité mais aussi de mortalité infantile
parmi les plus élevés avec une espérance de vie par habitant
inférieure à la moyenne nationale. La région Nord-Pas-de-Calais
n'attirant pas les médecins formés dans d 'autres régions, il lui
demande les mesures envisagées afin de permettre, d 'une part,
aux jeunes gens de cette régie d 'r'-oir les mêmes chances d'accès
à la profession médicale qu'ailleurs et surtout, d'autre part, de
remédier à la sous-médicalisation déjà dramatique d 'une région dont
les retards sur le plan de la santé sont bien connus.

Carte du combattant (anciens d'Afrique du Nord).

4490. — 15 juillet 1978. — M . André Bilieux demande à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants s 'il n' envisage pas de
corriger les injustices que la loi a fait naître entre les anciens
combattants qui ont participé avec leurs unités à neuf actions de
combat, dont trois au moins par mois et pendant au minimum
trois mois consécutifs ou non, qui peuvent obtenir la carte de
combattant et leurs camarades qui eux aussi ont pris part à neuf
actions de combat mais 'étalées sur une période plus ou moins
longue, qui ne peuvent pas obtenir la carte du co:battant, en
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accordant celle-ci suivant la règle très simple : « à nombre d'enga -
gements égaux, droits égaux n, c 'est-à-dire à tous ceux qui ont pris
part à neuf actions de combat, à condition que les intéressés aient
effectué un séjour minimum (bonifications éventuelles comprises)
de quatre-vingt-dix jours en AFN.

Assurances vieillesse (fonds national de solidarité).

4491 . — 15 juillet 1973. — M . André Bilieux rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu ' en application des dispo-
sitions de l 'article L.685 du code de la sécurité sociale, le fonds
national de solidarité ne peut êt re attribué qu ' aux personnes ayant
atteint l 'âge de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d 'inapti-
tude au travail. Les veuves âgées de cinquante-cinq à soixante ans
qui, par suite des récentes dispositions, bénéficient d ' une retraite sont
donc privées de cet avantage . 11 lui demande si elle n' envisage
pas de proposer l 'avancement à cinquante-cinq ans, pour ces caté-
gories de personnes, du bénéfice du fonds national de solidarité.

Impôts locaux (taxe foncière).

4492 . — 15 juillet 1978. — M . André Bilieux attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur le bénéfice de l 'exonération de taxe
foncière d ' une durée de quinze ans prévu par l 'article 1384 du code
général des impôts en faveur des habitations à lover modéré . I1
semble que l 'interprétation des textes soit trop restrictive concernant
la situation de certains emprunteurs figurant dans des opérations
immobilières, - comme c 'est le cas dans la ZUP de Cantepau à Albi
et de Lameilhe à Castres. En effet, la seule question du financement
interdit à l 'emprunteur de bénéficier d ' une exonération de quinze ans
réservée aux logements répondant aux normes HLM, puisqu ' il est
évident que dans tous les cas les locaux répondent auxdites
normes et que clans la plupart des cas les ressources de l' intéressé
ne dépassent pas les plafonds fixés en matière de prêts du crédit
immobilier . Effectivement, si les candidats à l 'accession à la pro-
priété disposent de revenus n 'excédant pas de 60 p . 100 le plafond
des ressources fixé en matière d 'habitations à loyer modéré locatives,
il semble tout à fait anormal et tout à fait injuste de leur refuser
le bénéfice de l' exonération de quinze ans, sous prétexte qu 'ils n'ont
pu obtenir tin autre prêt que le prêt spécial immédiat du Crédit
foncier de France et ceci pour des raisons totalement indépendantes
de leur volonté . Dès lors qu ' il s 'agit d'une opération immobilière
patronnée par des organismes HLM, il est profondément choquant
de trouver des contribuables logés dans les mêmes conditions et
disposant des mêmes revenus, traités par l ' administration de deux
façons différentes, pour des raisons de programmes de financement
auxquels ils sont totalement étrangers . En effet, si de telles opéra-
tions avaient pu être financées entièrement par la caisse de crédit
immobilier, tous les candidats auraient été traités sur le même
pied d'égalité, en fonction des revenus dont ils pouvaient disposer
au moment de la construction . Aussi, il lui demande s 'il n 'envisage
pas de proposer au Parlement de modifier les textes susvisés, dès
lors qu ' un contribuable apporte les preuves que ces ressources
n'excèdent pas le plafond légal.

Santé scolaire et universitaire
(Saint-Jean-d'Angely (Charente-Maritime]),

4493. — 15 juillet 1978 . — M. Roland Beix appelle ' l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la vacance de
poste de médecin scolaire qui va se produire à Saint-Jean-d 'Angely.
Il n 'est pas possible d'envisager une rentrée sans médecin scolaire.
Si les choses restent en l'état cela signifie que 5000 élèves environ
ne seront pas médicalement surveillés p uisqu 'un médecin n'assure
que les écoles privées de Saint-Jean-d'Angely et le LEPMA et
qu ' un autre est responsable des secteurs d 'Aulnay et de Loulay
trois demi-journées par semaine. Aussi, il lui demande quelles
mesures elle compte prendre afin que les élèves des établisse•
ments scolaires de la ville fassent l ' objet d ' une surveillance médi-
cale, et que ces mesures n'aient pas un caractère provisoire, comme
trop souvent dans le passé, ce qui est incompatible avec l'optique
actuelle qui entraîne des examens médicaux sans doute moins
fréquents mais plus approfondis .

	

-

Enseignement préscolaire et élémentaire
(groupe scolaire La Bruyère à Poissy (Yvelines]).

4494. — 15 juillet 1978. — M. Michel Rocard expose à M. le minis•
tre de l 'éducation : que le groupe scolaire La Bruyère à Poissy
dans les Yvelines est une construction de type similaire à celle
tristement célèbre du CES Pailleron ; que les parents des enfants
s'étant émus, la commission de sécurité départementale a émis
un avis et prescrit un certain nombre de travaux, lesquels n'ont
cependant pas encore été exécutés ; que cependant cette commis-
sion n'a pas tenu compte des conditions particulières de cette
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école, primaire et maternelle et notamment du très jeune âge
des enfants de maternelle . Il lui demande donc de bien vouloir
donner les instructions nécessaires pour que tous les travaux
prescrits soient réalisés pour la rentrée scolaire 1978 ; usée, le cas
échéant, de ses pouvoirs pour faire interdire l 'utilisation de cet
établissement tant que la sécurité absolue des enfants ne sera
pas assurée par des mesures adaptées à leur âge.

Educatiou (académie de Versailles : personnel).

4495. — 15 juillet 1978. — M. Michel Rocard appelle l 'attention
de M . le ministre de l'éducation sur les revendications des organi-
sations syndicales des personnels d'administration, de service et
d'enseignement de l'académie de Versailles, relatives aux atteintes
graves et renouvelées portées par le recteur aux droits élémen-
taires de ces personnels . Ces syndicats remarquent en effet que
depuis trois ans, de manière constante et systématique, les res-
ponsables administratifs de cette académie ont multiplié les actes
d'autoritarisme dans le but d 'ôter aux personnels les garanties
administratives élémentaires et d 'imposer une ' interprétation res.
trictive de leurs droits. L 'exemple des commissions administra-
tives paritaires académiques (CAPA) est significatif . Actuellement,
les élus du personnel sont empêchés d'y accomplir normalement
leur tâche . Ces CAPA sont en effet convoquées dans des délais ou
à des dates arrêtées par les seuls responsables administratifs du
rectorat, souvent dans des conditions interdisant toute préparation
sérieuse, sans que soient données aux délégués du personnel les
autorisations d'absence antérieurement accordées qui leur permet-
taient de mieux préparer la défense de leurs mandants . Le recteur
refuse de donner aux élus du personnel les informations élémen-
taires nécessaires à la défense de ces personnels. De plus, certaines
décisions arrêtées en CAPA ont été remises en cause ultérieure .
nient, d'autres on tété prises sans qu 'elles aient été consultées. Il
lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend prendre
pour : qu 'il soit mis fin définitivement à une telle situation ; que
les droits acquis des personnels et de leurs élus soient à l ' avenir
respectés .

Logement (travaux d'amélioration ; primes).

4496. . — 15 juillet 197b. — M . Michel Rocard rappelle à M. le
ministre du budget que le décret n" 77-851 du 26 juillet 1977 dis-
pose, dans son article 1°', que des primes peuvent être accordées
aux personnes physiques qui effectuent des travaux d' améliora-
tion dans des immeubles ou des logements, dont elles sont proprié-
taires, et qui constituent leur résidence principale ou dont leurs
ascendants ou ceux de leur conjoint sont propriétaires, et qui
constituent la résidence principale de ceux-ci . L'article 2 précise
que ces primes ne peuvent être accordées que dans le cadre
de programme d 'intérêt général approuvés par le préfet . Deux
arrêtés du 26 juillet 1977 précisent, l ' un, la nature des travaux
finançables, l 'autre, les conditions de versement de ces primes.'
Ce dernier prévoit notamment que pour les travaux de mise
aux normes minimales d ' habitabilité, le montant de la prime ne
peut excéder 20 p. 100 du coût des travaux dans la limite de
10 000 F par logement. Par ailleurs, en cas de travaux d'équipe-
ment de confort, une prime forfaitaire, d ' un montant maximum
de 10 000 F, peut être accordée selon un barème défini à l ' arti-
cle 2-11 de l'arr êté susvisé . L ' article l dispose que ces primes
sont versées directement aux bénéficiaires . Il lui demande de lui
préciser si ces primes font partie du revenu imposable du béné-
ficiaire et dans l'affirmative, au titre de quel revenu doivent-elles
être déclarées et suivant quelles modalités.

Enseignement préscolaire et élémentaire (Yvelines).

4497. — 15 juillet 1978. — M. Michel Rocard attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation de l 'enseignement
du premier degré dans le département des Yvelines. Il lui fait
observer que quarante postes d ' instituteurs seulement ont été
budgetés pour la rentrée scolaire 1978, soit à peine plus du quart
de l 'année précédente, alors que le nombre d 'élèves à accueillir
progressera dans des proportions sensiblement égales à celles de
1977. Cette répartition de la pénurie se fait au détriment des
enfants puisque 1n moyenne départementale d 'élèves par classe
reste à trente-quatre dans les classes maternelles . que de nombreux
maîtres absents ne sont pas remplacés (plusieurs milliers d 'élèves
par jour restent sans enseignement), et au détriment du personnel
enseignant puisque le département des Yvelines compte plus de
cent postes supplémentaires. Il lui demande quelles mesures urgen-
tes il compte prendre pour doter le département des' Yvelines de
nouveaux postes budgétaires permettant d'assurer une rentrée
1978 dans des conditions plus satisfaisantes pour les enfants et
pour les maîtres.

Construction (littoral).

4498 . — 15 juillet 1978 . — M . Jacques-Antoine Gau demande à
M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie si les direc-
tives du Premier ministre en date du 4 août 1970 concernant les
constructions proches du litto ral, qui sont ,désormais interdites,
sont ou non appliquées par l 'administration, et s ' il est exact, comme
il a été affirmé, qu'elles ne seront applicables qu ' eu 1980. Si
cela est le cas, il lui demande s' il ne lui semble pas conforme à
la politique du Gouvernement en matière de protection du littoral,
de modifier cette date et de considérer comme périmés les permis
de construire qui auraient pu être délivrés d ' avance au mépris
de cette directive. Il lui demande, d ' autre part, s'il n'estime pas
qu'une mission de l' inspection générale des finances ou de la cour
des comptes ne pourrait pas eequéter sur la situation financière
des sociétés d ' économie mixte qui, au mépris des déclarations
gouvernementales sur la protection du littoral, continuent à
construire encore- et si une telle attitude est compatible avec
l' existence d'un conservatoire du littoral.

Routes (viaduc de Fourneaux [Savoiei).

4499. — 15 juillet 1978 . -- M . Jean-Pierre Cot appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur le
retard prévu pour la mise en service de la route d'accès au tunnel
du Fréjus dont l 'ouverture ' est prévue pour le printemps 1980.
Cette route ne pourra, en effet, être ouverte qu ' un an plus tard
car elle nécessite la construction d ' un viaduc sur plombant l 'ébou-
lement qui domine la gare de Fourneaux. Certes, une solution
provisoire est prévue, consistant à utiliser la nationale 6 dans la
traversée de Fourneaux et Modane-Gare, mais cette traversée risque
de poser de nombreux problèmes, notamment en hiver . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour que les
habitants de ces deux communes ne soient pas gênés par le trafic
intense qui est prévisible et, notamment, s'il y a moyen de hâter
la construction du viaduc de Fourneaux.

Fonctionnaires et agents publics
(corps dit contrôle sanitaire aux frontières).

4500. — 15 juillet 1978 . — M. Louis Philibert appelle l 'attention
de M. le. Premier ministre (Fonction publiq ue) sur les conséquences
de l'absence de revision de certains statuts particuliers pour les
rapprocher du statut général des fonctionnaires, contrairement à
ce qu' imposait la loi du 19 juillet 197G. Les membres du corps du.
contrôle sanitaire aux frontières sont victimes de ce retard pour
les plus anciens, et les agents d 'exécution en particulier, qui voient
leur carrière et leurs possibilités d'avancement bloquées depuis
des années et qui ne bénéficient pas des mêmes avantages sociaux
que les autres fonctionnaires. Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour remédier rapidement à cette situa -
tion .

Cours d'eau (domaine public fluvial de la Dordogne).

4501 . — 15 juillet 1978 . — M . Michel Manet appelle l'attention cl
M. le ministre des transports sur l'urgence présentée par la déli-
mitation du domaine public fluvial de la Dordogne, dans la partie
de son cours située en commune de Siorac-en-Périgord , Dodognel.
Il indique que, pour éviter le déplacement du lit de la rivière, des
travaux de dragage doivent être très rapidement exécutés dans
ce secteur, mais qu ' au préalable la détermination du domaine
public fluvial est nécessaire. Cette dernière opération ayant fait
l 'objet d ' une demande de crédits de 300 000 francs, il lui demande
dans quels délais sera mis en place le financement sollicité et
quelle priorité lui sera réservée.

Handicapés (allocation aux adultes handicapés).

4502 . — 15 juillet 1978 . — M . Maurice Andrieu demande à Mme I.
ministre de la santé et de la famille quell e s mesures elle compte
prendre pour que les personnes handicapées adultes ne continuent
pas à être des u exclus » dans la revalorisation des ressources
des moins fortunés. En effet, le SMIC vient d ' être revalorisé, d'une
façon d' ailleurs très insuffisante, de même que les allocations fami-
liales et les diverses autres allocations, mais encore une fois l 'allo-
cation handicapé adulte reste à un niveau indécent qui se situe
à l'équivalent de la moitié du SMIC, c'est-à-dire à 916 francs par
mois, soit 30 francs par jour.
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Enfance inadaptée (allocation compensai ice).

4503 . — 15 juillet 1978. --- M. Maurice Andrieu demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quelles mesures elle compte
prendre pour une meilleure application de la loi d ' orientation du
30 juin 1975 au niveau de l'octroi de l'allocation compensatrice
qui est refusée à la plupart des jeunes handicapés âgés de quinze
à vingt ans, alors que la législation antérieure leur donnait des
prestations de compensation.

Handicapés (assistance à domicile d ' une tierce personne).

4504. — 15 juillet 1978, — M. Maurice Andrieu demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille quelles mesures elle compte
prendre pour que la personne handicapée puisse bénéficier à domi-
cile d' une aide équivalente à celle qui est donnée en établissement,
ceci d'ailleurs en conformité avec .'esprit de la loi d ' orientation
du 30 juin 1975.

Postes et télécommunications (ouvriers d 'état).

4505. — 15 juillet 1978 . — M. Jacques Camboli w e attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des personnels ouvriers d'état des PTT . Déjà, en 1974,
il avait été admis la nécessité d ' un reclassement indiciaire de cette
catégorie de personnel, et d'appliquer à ces ouvriers un statut de
technicien adjoint . Quatre ans après, plusieurs projets de statuts
ont été élaborés, mais aucune intervention concrète n 'a été faite,
jusqu 'à ce jour . A cette stagnation manifeste vient s ' ajouter l 'insuf-
fisance certaine de ces propositions, puisqu'elles n' admettent ni le
changement d 'api:- lation pour toutes les catégories de personnel,
ni la diminution du nombre excessif de grades et surtout ne men-
tionnent pas la possibilité d ' un gain indiciaire pour les intéressés.
C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour satisfaire les revendications essentielles, à savoir : un statut
à plusieurs branches ; un changement d 'appellation pour toutes les
catégories ; la réduction à deux niveaux d'exécution dans toutes
les branches : premier niveau : ouvrier d'état 2' catégorie actuel
(dans le groupe des agents d ' exploitation) ; deuxième niveau : fusion
des grades ouvriers d ' état 3' et 4' catégorie, maître ouvrier d 'état,
contremaître ; création d ' un seul emploi de maîtrise, assur é dans
toutes les branches par la fixation d ' un pourcentage identique par
branche, au moins égal au tiers de l ' ensemble du corps ; l'accès
au grade de technicien, dans toutes les branches, par examen pro-
fessionnel avec tableau d'avancement au plus de quarante ans,
avec nomination sur place.

Départements (fonctionnaires de catégorie B).

4506 . — 15 juillet 1978 . — M . Alain Hauteeeeur attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le régime d'indemnisation des
fonctionnaires de catégorie B . Ces agents, qui occupent des postes
créés par les conseils généraux pour pallier l 'insuffisance des
effectifs de l 'Etat dans les préfectures, se voient moins bien traités
que leurs collègues du cadre national ou des communes . En effet,
ces personnels dont l'indice de rémunération est supérieur à 315 net
sont exclus du bénéfice de l ' indemnité forfaitaire pour travaux
supplémentaires, indemnités que perçoivent leurs homologues des
communes. Il lui demande quelles mesures il compte mettre en
oeuvre pour placer l' ensemble des fonctionnaires de catégorie B
devant l' égalité d' indemnisation et mettre ainsi un terne à une
situation vivement ressentie comme discriminatoire.

Handicapés (établissements recevant les grands handicapés).

4507 . — 15 juillet 1978. — M. Alain Hauteccenr attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l' application
de la loi d ' orientation du 30 juin 1975 en faveur des handicapés.
En effet, sept décrets d'application restent encore à publier alors
que la loi est votée depuis trois ans, et notamment celui portant
sur l 'article 46, article qui prévoit la création d ' établissements
destinés à recevoir les grands handicapés . La non-parution de ce
décret ne peut qu'aggraver la situation des personnes handicapées
adultes dont l'état nécessite une surveillance médicale et des soins
constants, et renforcer les craintes des parents qui ne trouvent
pas toujours de place dans un internat lorsque leurs enfants, à
l'âge de vingt ans, ne sont plus pris en charge dans les établis-
sements spéciaux pour l'enfance . En conséquence, une telle situation
ne pouvant qu 'entraver l'application de la loi, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître le calendrier des dates de sortie
des textes qui restent encore à publier .

Anciens combattants (commission tripartite [rapport constant]).

4508 . — 15 juillet 1978. — M . Alain Hauteeoeur attire l' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le grand
contingent de revendications qui reste à régler . Il lui rappelle
les promesses faites durant la campagne électorale, et notamment
la réunion de la commission tripartite devant [aire le point sur
la question du rapport constant. Il lui rappelle l ' urgence de cette
réunion face à l'écart de 2 .2 p . 100 qui s 'est creusé entre les pensions
de guerre et le traitement des fonctionnaires de référence pour
l'application de la loi de 1948 sur le rapport constant . Il lui demande
pour quelles raisons la commission mise en place le 15 février 1978
n' a pu encore être réunie et dans quels délais il envisage de pouvoir
la réunir.

Droits d 'enregistrement (exonération [coopératives)).

4509. — 15 juillet 1978 . — M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre de l'économie la difficulté suivante : l 'article 1030 du code
général des impôts exonère de tous droits d 'enregistrement et de
timbre les actes, pièces et écrits de toute nature concernant les
coopératives de blé ou de céréales . Cette exonération s 'applique
dès lors que les statuts sont conformes aux dispositions de la loi
du 27 juin 1972 et elle joue' pour tous les actes passés par les
coopératives de blé même si les droits sont à la charge du tiers
contractant tRM du 10 février 1954 (Journal officiel, débats du
Conseil de la République, p. 711) . Une coopérative qui doit être
considérée comme étant s à objet mixte n selon la définition donnée
par la documentation administrative de base (série 7C 1452, 1"' juin
1972) envisage de vendre un immeuble qui constitue actuellement
le logement de l ' employé de la coopérative et qui sera habité par
l ' acquéreur. La même personne acquerrait également une boulan-
gerie appartenant à la coopérative et exploitée par une SICA . Il
lui demande quel sera le régime fiscal de l'une et l ' autre de ces
mutations .

Formation professionnelle et promotion sociale
!personnel de t' AFPA de Bègles (Gironde)).

4510. — 15 juillet 1978. — M. Pierre Lagorce expose .à M . le
ministre du travail et de la participation l ' opposition des princi-
pales organisations syndicales (CGT, CFDT et CGT-FO) du person-
nel de l 'AFPA, centre FPA de Bègles, en Gironde, en grève depuis
le 28 juin, au décret du 28 mars 1977, décrochant unilatéralement
l ' évolution des salaires des arsenaux, auxquels sont référencés
ceux de l'AFPA de la métallurgie parisienne . II lui demande s ' il
n 'estime pas opportun d 'abroger ce décret et d 'avoir de véritables
négociations sur l 'ensemble des problèmes auxquels se trouve
confronté le service public de I ' AFPA par la convocation immédiate
de la commission paritaire prévue par le protocole d ' accord du
31 mai 1968 .

Marine marchande (décret du 17 mars 1978(.

4511 . — 15 juillet 1978 . — M . Jean-Yves Le Drian attire l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur les problèmes posés par
l' application du décret du 17 mars 1978 portant application de la
loi du 18 mai 1978 . Ce décret soulève les protestations des organi-
sations syndicales de marins . Ainsi la fédération générale des
transports et de l 'équipement CFDT (union fédérale maritime) envi-
sage de recourir au Conseil d 'Etat pour obtenir son annulation . Elle
estime que le Gouvernement a abusé de son pouvoir . En effet, le'
décret traite de deux problèmes distincts . Il applique à la marine
marchande ; 1" le décret de 1946 instituant les délégués du person-
nel . Mais son application est très restrictive : pas rte suppléant,
pas de réunion obligatoire, nouvelle notion de l 'établissement,
heures de délégation non obligatoires, etc . .. ; 2 " le montant des
salaires servant de référence pour le calcul des indemnités de
licenciements prévues par la loi du 18 mai 1977 portant appli-
cation à la pêche de la loi de juillet 1973 . Alors que le décret

d ' application de la loi de 1973 prévoit le salaire moyen réellement
perçu, le décret de mai 1978 institue une notion (salaire servant de
base au calcul des cotisations UNEDIC) qui lèse considérablement
les marins-pécheurs . Aussi, il lui demande ce qu'envisage de faire
le Gouvernement pour appliquer légalement dans les faits l 'esprit
et la lettre des lois françaises.

Agence nationale pour l 'emploi
(frais de séjour du personnel).

4512. — 15 juillet 1978. — M . Gilbert Sénés expose à M. le minis-
tre du travail et de la participation que le personnel des agences
pour l'emploi utilisent des véhicules personnels pour les besoins
du service et perçoit, à ce titre, des indemnités de déplacement et
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de remboursement de frais qui ne correspondent pas à la réalité
de leurs débours, par exemple 0,55 F au kilomètre jusqu ' à 2000 km
pour une 7 CV et 19 F d'indemnité de repas . Les tarifs de rembour-
sement n'ayant pas été actualisés depuis plusieurs mois, les agents
de l 'ANPE se trouvent de ce fait pénalisés. Il lui demande de lui
faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre pour mettre
fin à cette situation.

Postes et télécommunications (ouvriers d ' étau.

4513. — 15 juillet 1978 . — M. Gilbert Sénés attire l'attention de
M. te secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des personnels ouvriers d ' état des PTT qui sont l 'une
des catégories les plus défavorisées de cette administration . Et
pourtant celle-ci les utilise dans des fonctions techniques qui sont
importantes. En voici trois exemples : câblage, réglages, main-
tenance, etc. Dans le relevé de calnclusions des négociations qui
ont eu lieu lors de la grève des PTT d 'octobre-novembre 1974, il
avait été admis la nécessité d ' un reclassement indiciaire des ouvriers
d ' état des PTT et d' appliquer à ces personnels un statut de tech-
nicien adjoint. Quatre ans après, plusieurs projets de statuts ont
été élaborés. D 'une part, leur publication n 'est pas encore inter-
venue à ce jour, mais surtout ces statuts sont très insuffisants :
la reconnaissance de la fonction technique par un changement
d 'appellation en rapport avec la technicité est limitée à certains
grades seulement ; if n ' y a pas diminution du nombre excessif de
grades (sept actuellement) ; et surtout il n 'y a aucun gain indiciaire
pour les intéressés . C 'est pourquoi il lui demande quelles mesu res
il compte prendre pour satisfaire les revendications essentielles
sur lesquelles un accord intersyndical est réalisé : un statut à
plusieurs branches ; un changement d 'appellation pour toutes les
catégories ; la réduction à deux niveaux d 'exécution dans toutes
les branches : premier niveau : dans le groupe de rémunération
des agents d 'exploitation : pour les ouvriers d 'état 2' catégorie
actuels ; second niveau : fusion des gracies ouvrier s d ' état 3' caté-
gorie, ouvriers d ' état 4' catégorie, maître ouvrier d ' état, contre-
maîtres actuels dans un grade aboutissant à l'indice terminal du
premier niveau ; l'a création d ' un seul emploi de maîtrise assuré
dans toutes les branches par la fixation d 'un pourcentage identique
par branche au moins égal au tiers de l 'ensemble du corps ; l ' accès
au grade de technicien dans toutes les branches par examen profes-
sionnel sans limite d 'âge et par tableau d 'avancement aux plus
de quarante ans avec nomination sur place.

Impôt sur le revenu
(receveurs et receveurs-distributeur s des PTT r.

4514. — 15 juillet 1978. — M . Jacques Cambolive appelle l ' atten-
tion de M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications
sur la situation des receveurs et des receveurs-distributeurs, occu-
pant un logement de fonction . Ces catégories de personnel sont
chargées de ;rivaux supplémentaires sans bénéficier du paiement
des heures supplémentaires . Elles assurent le service des appels
urgents, sans aucune compensation ; gardiennes des fonds de l 'Etat,
elles encourent des risques que partage leur famille ; elles doivent,
de p'us, payer une caution pour garantir ces fonds et le comble,
payer des impôts pour le logement, qui est un instrument de gar-
diennage. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre pour que soit supprimée l' imposition abusive du logement
de fonction .

Pension d ' invalidité (r etr aités utilitaires,.

4515. — 15 juillet 1978. — M. Jaques Antoine Gau appelle l 'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'injustice,
pour les retraités militaires concer nés, qui résulte de l ' interprétation
de l ' article L .314 du code de la sécurité sociale donnée par le décret
n" 55-657 du 16 décembre 1955, ou dit moins par la lecture qu'en
font les caisses de sécurité sociale et son département. Le montant
minimum de la pension d 'invalidité, qui ne petit étre inférieur à
l 'allocation aux vieux travailleurs salariés selon l' article L. :315 du
code de la sécurité sociale, doit être compris comme englobant,
aux termes du second alinéa de l'article L . 384, le total de la
pension militaire et de la pension d ' assurance. L 'interprétation qui
a cours pour le calcul des droits comprend, dans le ternies pension
militaire n, les pensions militaires de retraite aussi bien que les
pensions d 'invalidité. Il est possible d 'opposer à cette acception de
nombreux arguments qui ont fait l 'objet de réponses juridiques
non probantes des services . administratifs concernés . On peut affir-
mer aussi que l' article L. 384, dans son premier alinéa, ne peut
concerner que les pensions militaires d 'invalidité, dans la mesure
où l' assurance invalidité « civile . demandée ne peut que résulter
d' une aggravation de l 'invalidité non susceptible d'être indemnisée
par la législation sur les pensions militaires, du fait de l'abandon
de l 'état qui en permet le bénéfice . Le second alinéa ne petit alors

que se référer à cette même pension . Or telle n ' est pas la solution
retentie actuellement . Celle-ci lèse, par rapport aux autres caté-
gories sociales, celles des fonctionnaires civils en particulier, les
retraités militaires . Il lui demande . en Conséquence, si elle n 'envi-
sage pas de compléter, par un projet de loi, les articles qui l'ont
l 'objet de l'interprétation litigieuse et omettre ainsi tin terne à
l'injustice rappelée,

Radiodiffusion et télévision 'redevance : personnes âgées
et invalides).

4516 . — 15 juillet 1978 . — M. Jacques Huyghues des Etagts appelle
l 'attention de M. le ministre du budget sur l'insuffisance des
critères retenus aujourd ' hui' en matière d ' exonération de la rede-
vance télévision dont peuvent bénéficier les personnes âgées ou
invalides. Fn effet, une grande partie d ' entre elles, disposant d 'un
très faible revenu, n ' ont pas droit à cette exemption du fait que
les centres régionaux de la redevance de radio et télévision pren-
nent en compte le montant total des ressou rces et non le revenu
imposable . En second lieu, les plafonds de ressources annuelles
fixés poco' l ' octroi de l'exemption sont calqués sur ceux du FNS.
unanimement dénoncés comme largement insuffisants . Il résulte
que des personnes âgées non imposables sur le revenu des per-
sones physiques ne peuvent pas prétendre à ce dégrèvement . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
en ce qui concerne la position de l 'administr ation et le niveau
des plafonds de ressources, pour mettre fin à cette injustice.

CNRS 'avenir I .

4517. — 15 juillet 1978. — M . Louis Mexandeau appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des universités sur les inquiétudes ries
chercheurs scientifiques quant à l'avenir tlu CNRS. Des procédures
de blocage des crédits d 'équipement pour les unités etc recherche
CNRS seraient en effet en cours. Cette situation, jointe aux menaces
qui pèsent sur ce centre, les discussions politiques au plan gouver-
nemental sur son rôle et son organisation, pose un problème grave.
Il lui demande quelles mesures budgétaires il entend prendre pour
assurer l 'avenir du CNRS.

Départements (l 'outre-ruer
(traitement ries fonctionnaires en coulé en métropole).

4518. — 15 juillet 1978. — M. Jean Fontaine expose à M . le Pre-
mier ministre (Fonction publique) qu ' il ressort d 'un jugement du
tribunal administratif de la Réunion, relatif aux droits au traite-
ment des fonctionnaires locaux en congé en métropole et de la
réponse ministérielle traitant de cette affaire insérée au Journal
officiel des Débats parlementaires du 3 septembre 1 .977, que les
dispositions d ' un nouveau projet de décret permettront d ' améliorer
les conditions aie fonctionnement des régimes de rémunération
accordés au personnel de l ' Etat en service dans les DOM pendant
les périodes de congé afin d ' éviter que les intéressés ne soient
conduits à saisir les tribunaux administratifs . C ' est pourquoi, en
attendant la partition du décret préparé par les administrations
intéressées, il lui demande de lui faire connaitre si, pour toute
autre période d'interruption régulière des services (congé de mala-
die, congé pour hospitalisation, autorisation d ' absence .. .), dès lors
que le fonctionnaire d ' Etat ou des collectivités locales cesse régu-
lièrement son service et se rende en métropole ou à l ' étranger
à ses frais, il doit également continuer à percevoir son traitement
selon les bases en vigueur à la Réunion.

Départements d 'outre-mer
(traitement des fonctionnaires oui congé en ruétrop(,Iet.

4519. — 15 juillet 1978. — M. Jean Fontaine expose à M . le minis-
tre du budget qu 'il resso rt d 'un jugement du tribunal administratif
de la Réunion, relatif aux droits au traitement des fonctionnaires
locaux en congé en métropole et de la réponse ministérielle trai-
tant de cette affaire insérée au Journal officiel des Débats parle-
mentaires du 3 septembre 1977, que les dispositions d' un nouveau
projet de décret permettront d 'améliorer les conditions de fonc-
tionnement des régimes de rémunération accordés au personnel
de l 'Etat en service dans les DOM pendant les périodes de congé
afin (l 'éviter que les intéressés ne soient conduits ,à saisir les tri-
bunaux administratifs . C' est pourquoi, en attendant la parution du
décret préparé par les administrations intéressées, il lui demande
de lui faire connaître si, pote' toute antre période d ' interruption
régulière des services (congé de maladie, congé pour hospitalisa-
tion, autorisation d' absence .. .i, dès lors que le fonctionnaire d ' Etat
ou des collectivités locales cesse régulièrement son service et se
rende en métropole ou à l 'étranger à ses frais, il doit également
continuer à percevoir son traitement selon les bases en vigueur
à la Réunion .
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Enseignement supérieur (établissements de Paris-V! et Paris-VII).

4520. — 15 juillet 1978 . — M . Louis Mexandeau appelle l 'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les dangers causés par la pré-
sence de l 'amiante dans les locaux des universités de Paris-VI et
de Paris-VII et sur l ' urgence qu'il y a à traiter de ce problème.
Alors que des mesures ont été prises par la RATP concernant
le flocage des revêtements utilisés dans le réseau urbain, par les
PTT concernant le central Brune et par le ministre de l 'éduca-
tion concernant les gymnases, toutes installations clans la fabri-
cation desquelles l 'amiante intervenait, rien n 'est prévu pour résou-
dre définitivement le problème posé dans ces universités . Si des
décrets, notamment ceux publiés aux Journal officiel du I ' juillet
1977 et du 23 mars 1978, règlent l 'emploi des fibres d 'amiante
pour les locaux d 'habitation ou les bâtiments nouvellement
construits, aucune mesure ne précise l'obligation de réfection des
locaux et bâtiments déjà construits . Il lui demande de bien vouloir
rendre public le rapport préparé à cet effet par le centre scienti-
fique et technique du hàtiment . Par ailleurs, compte tenu du fait
que le danger de l ' amiante ne fait plus de doute, les informations
émanant du ministère de la santé des Etats-Unis d 'Amérique vien-
nent de le confirmer, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pou rassurer la sécurité des personnels et des étudiants
des universités de Paris-VI et Paris-VII actuellement soumis à ce
danger.

Construction 'universités de Paris-VI et Paris-Vll : amiante,.

4521 . — 15 juillet 1978 . — M . Louis Mexandeau appelle l'attention
de Mme le ministre des universités sur les dangers causés par la
présence de l'amiante dans les locaux des universités de Paris-VI
et de Paris-VII et sur l ' urgence qu'il y a à traiter de ce problème.
Alors que des mesures ont été prises par la RATP concernant le
flocage des revêtements utilisés dans le réseau urbain, par les
PTT concernant le central Brune et par vos services concernant
les gymnases, toutes installations dans la fabrication desquelles
l 'amiante intervenait, rien n 'est prévu pour résoudre définitivement
le problème posé dans ces universités. Si des décrets, notamment
ceux publiés au Journal officiel du 1 .e juillet 1977 et du 23 mars
1978 règlent l 'emploi des fibres d 'amiante pour les locaux d'habi-
tation ou tes bâtiments nouvellement construits, aucune mesure
ne précise l ' obligation de réfection des locaux et bâtiments déjà
construits. Il lui demande de bien vouloir rendre public le rapport
préparé à cet effet par le centre scientifique et technique du
bâtiment . Par ailleurs, compte tenu du fait que le danger de
l 'amiante ne fait plus de doute — les infor mations émanant du
ministère de la santé des Etats-Unis d'Amérique viennent de le
confirmer — il lui demande quelles mesures il entend prendra
pour assurer la sécurité des personnels et des étudiants des univer-
sités de Paris-VI et Paris-VII actuellement soumis, à ce danger.

Construction 'universités de Paris-VI et Paris-Vil : amiante).

4522. — 15 juillet 1978. — M . Louis Mexandeau appelle l ' attention
de Mme le ministre . de la santé et de la famille sur les dangers
causés par la présence de l 'amiante dans les locaux des universités
de Paris-VI et de Paris-VII et sur l ' urgence qu' il y a à traiter de
ce problème. Alors que des mesures ont été prises par la RATP
concernant le flocage des revêtements utilisés dans le réseau 'urbain,
par les PTT concernant le central Brune et par les services du
ministère de l 'éducation pour les gymnases, toutes installations dans
la fabrication desquelles l 'amiante intervenait, rien n 'est prévu pour
résoudre définitivement le problème posé dans ces universités . Si
des décrets, notamment ceux publiés art Journal officiel du P' juil-
let 1977 et du 23 mars 1978 règlent l 'emploi des fibres d'amiante
pour les locaux d ' habitation ou les bâtiments nouvellement construits,
aucune mesure ne précise l 'obligation de réfection des locaux et des
habitations déjà construits. II lui demande de bien vouloir rendre
public le rapport préparé à cet effet par le centre scientifique et
technique du bâtiment . Par ailleurs, compte tenu _ du fait que le
danger de l'amiante ne fait plus de doute, les informations émanant
du ministère de la santé des Etats-Unis d 'Amérique viennent de le
confirmer, il lui demande quelles mesures elle entend prendre pour
assurer la sécurité des personnels et des étudiants des universités
de Paris-VI et de Paris-VII actuellement soumis à ce danger.

Radiodiffusion et télévision. (Société française de production).

4523 . — 15 juillet 1978. — M . Georges Fillioud appelle l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur la situa-
tion financière de la Société française de production . Selon cer-
taines informations dont la presse s'est faite très récemment l'écho,

la Société française de production accuserait un déficit important
et se trouverait très prochainement en cessation de paiement. Selon
les mêmes sources, le conseil des ministres du 9 août prochain
devrait se saisir de cette affaire et proposer la transformation de
cette société en holding financier et le départ de son président
en exercice. En conséquence, il lui demande de lui indigner dans
les plus brefs délais clans quelle mesure ces informations sont
exactes, de l ' informer de la situation réelle de la SFP et des
solutions envisagées.

Recherche scientifique (crédits de recherche de 1970 à 19771.

4524. — 15 juillet 1978 . — M. Jacques Lavédrine demande à
M . le Premier ministre (Recherche) de bien vouloir lui faire connaî-
tre en ce qui concerne la période 1970-1977 : 1" le montant total
des crédits de recherche dont ont bénéficié, d 'une part, les univer-
sités et, d ' autre part, le CNRS ; 2" pour la même période, le montant
des autres moyens publics et privés dont a disposé la recherche ;
3" le bilan complet des résultats obtenus en matière de recherche,
d'une part, par les universités et, d 'autre part, par le CNRS et
enfin par les autres secteurs intéressés.

es_ se__

Finances locales (région parisienne : transpors en connu iii).

4525. — 15 juillet 1978. — M . André Chandernagor demande à
M. le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaitre,
en ce qui concerne les années 1971 à 1978 : 1" la date à laquelle
ont été notifiées les charges incombant aux collectivités locales
de la région parisienne en ce qui concerne le déficit des transports
en commun (RATP et SNCF banlieue), ainsi que le montant par
collectivités intéressées de chacune de ces deux catégories de
charges ;2" les dates auxquelles chaque collectivité a procédé au
paiement des sommes dont elle est redevable ; 3" les dates auxquelles
les crédits nécessaires ont éventuellement fait l ' objet d ' une inscrip-
tion d' office clans les budgets intéressés.

Postes et télécommunications (ouvriers d 'Etat).

4526. — 15 juillet 1978. — M. Pierre Guidoni attire l' attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des personnels ouvriers d' Etat des PTT qui sont l 'une des
catégories les plus défavorisées de cette administration. Et pourtant,
celle-ci les utilise dans des fonctions techniques qui sont impor-
tantes, en voici 3 exemples : câblages, réglages, maintenances . etc.
Dans le relevé de conclusions des négociations qui ont eu lieu lors
de la grève des PT'I' d' octobre, novembre 1975, il avait été admis
la nécessité d 'un reclassement indiciaire des ouvriers d ' Etat des
PTT et d 'appliquer à ces personnels un statut de technicien adjoint.
Quatre ans après plusieurs projets ont été élaborés . D ' une part
leur publication n 'est pas encore intervenue à ce jour, mais surtout
ces statuts sont très insuffisants : la reconnaissance de la fonction
technique par un changement d 'appellation en rapport avec la tech-
nicité est limitée à certains grades seulement . Il n'y a pas diminution
du nombre excessif de grades (7 actuellement) et surtout, il n 'y
a aucun gain indiciaire pour les intéressés . C'est pourquoi, il lui/
demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire lei
revendications essentielles sur lesquelles un accord intersyndical
est réalisé . Un statut à plusieurs . branches ; un changement d'appel-
lation pour toutes les catégories ; la réduction à deux niveaux d ' exé .
cution dans toutes les branches : P"' niveau : dans le groupe de
rémunération des agents d 'exploitation : pour les ouvriers d'Etat
2' catégorie actuels ; 2' niveau : fusion des grades ouvriers d ' Etat
3• catégorie, ouvriers d'Etat 4' catégorie, maître ouvrier d'Etat,
contremaître actuels dans un grade aboutissant à l ' indice terminal
du 1°' niveau du cadre B ; la création d 'un seul emploi de maitrise
assuré dans toutes les branches par la fixation d 'un pourcentage
identique par branche au moins égal au tiers de l' ensemble du
corps ; l ' accès au grade de technicien dans toutes les branches
par examen professionnel sans limite d ' âge et par tableau d 'avan-
cement aux plus de quarante ans avec nomination sur place.

Commerçants-artisans (aide spéciale compensatrice).

4527. — 15 juillet 1978 . — M . Louis Le Pensec expose à M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat que, lors de l 'établissement
des dossiers de demande d ' aide spéciale compensatrice, se pose
s'auvent la question de la prise en compte des indemnités journa-
lières, versées par une caisse de prévoyance à un commerçant
ou artisan en arrêt de maladie (caisse complémentaire), pour la
détermination du montant des revenus. Pour éviter une interpré-
tation des textes variable suivant les caisses, il lui demande donc
lesquels s'appliquent en l 'espèce et quelles mesures sont envisagées
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pour rendre plus cohérente leur application. II souligne également
qu 'en ce , qui concerne l'aide spéciale compensatrice les commer-
çants ou artisans dont la carrière a été partagée entre l'agriculture
et le commerce n'ont droit ni à l'IVD, ni à l'ASC (dépassement du
plafond des ressources extérieures à l'activité actuelle) car les
pensions de l 'agriculture sont supérieures à celles attribuées dans
le commerce et l'artisanat . En conséquence, il lui demande s 'il ne
lui apparaît pas opportun, dans de tels cas, de prévoir une prise
en compte des retraites de l'agriculture limitée à 50 p . 100.

Prestations familiales (complément familial:
travailleurs de la mine).

4528 . — 15 juillet 1978 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention
dé Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
que connaissent actuellement les mineurs de fond en retraite, suite
à la suppression pour certaines familles du salaire unique et de
la majoration de salaire unique, et leur remplacement par le com-
plément familial. En effet, le complément familial est pris en
compte intégralement dans le calcul de l 'article 171 du code minier
(prestations familiales complémentaires) dont bénéficient les retraités
des mines, alors que la majoration' de salaire unique ne l' était pas.
Cette modalité de calcul contribue à diminuer les ressources
financières de tous ces salariés qui, après avoir travaillé dans les
conditions particulièrement dures, ont le droit de s'estimer lésés
lorsqu'ils se voient dépossédés d 'une partie des prestations qui leur
sont dues. Il lui demande de prendre les mesures nécessaires pour
remédier à cette injustice qui frappe la plupart des familles de
mineurs pensionnés.

Commerçants et artisans (statuts des épouses).

4529. — 15 juillet 1978. — M . Jacques Melliek appelle l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation
actuelle des femmes de commerçants et d'artisans, particulièrement
en ce qui concerna leur statut. En effet ces femmes qui travaillent
en collaboration avec leur mari prennent les mêmes risques, mais
en contrepartie ne bénéficient pas des mêmes pouvoirs. Les inté-
ressées, sur le plan social, ne possèdent en effet, aucun droit propre
en matière de vieillesse et les prestations en espèces en cas de
maternité, ne leur sont pas accordées . De plus, les conditions
d'affiliation à la sécurité sociale, en tant que salariée du mari
(notamment la preuve d'un lien de subordination) constituent un
véritable obstacle à tout reconnaissance de ce statut. Cette situation
se trouve encore aggravée à la suite du décès, ou d' un accident
grave du mari, ou encore du fait d'un divorce, puisque toutes
les années de travail auprès de leur époux ne leur permettent
pas d 'obtenir certaines garanties. D'autre part, sur le plan juridique,
la femme de commerçant ou d'artisan n'est mentionnée ni au
répertoire des métiers, ni au- registre du commerce . Elle n'est ni
électrice, ni éligible aux assemblées consulaires. Elle ne peut que
difficilement être considérée comme salariée . Or le statut d'associée
ne présente pas grand intérêt, puisque s'agissant d'une société
anonyme, les époux doivent trouver cinq associés fictifs et, s'ils
constituent une société à responsabilité limitée, ils ne peuvent
être salariés de cette société s'ils en sont majoritaires. Une telle
absence de statut, et par conséquent de garanties, est tout à fait
contraire à l'exercice légitime du travail fourni par ces femmes
de commerçants et d'artisans, compte tenu du fait qu'elles parti-
cipent à tous les aléas de la profession; Il lui demande de prendre
les mesures nécessaires pour revaloriser -leur rôle, en raison de la
place importance qu'elles tiennent dans l'économie de notre pays.

Pension de réversion (veuves civiles).

4530. — 15 juillet 1978. — M . Louis Besson appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des veuves civiles et sur l'urgence qu 'il y a à prendre les mesures
nécessaires pour leur assurer la protection qu 'elles sont en droit
d'attendre . Il lui demande plus particulièrement quelles sont ses
intentions quant à la reconnaissance effective du droit au cumul
intégral d'une pension de réversion et d'un avantage propre afin
que soient tenues les promesses par M. Poniatowski lors du congrès
d'Aix-les-Bains de l'association nationale des veuves civiles.

Pension de réversion (veuves civiles).

4531 . — 15 juillet 1978. — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur la situation
des veuves civiles et sur l'urgence qu'il y a à prendre les mesures
nécessaires pour leur assurer la protection qu 'elles sont en droit
d'attendre. Il lui demande plus particulièrement quelles sont ses

intentions quant à la reconnaissance effective du droit au cumul
intégral d 'une pension de réversion et d 'un avantage propre afin
que soient tenues les promesses faites par M. Poniatowski lors
du congrès d'Aix-les-Bains de l'association nationale des veuves
civiles .

Pension d' invalidité (exploitant agricole).

4532 . — 15 juillet 1978. — M. Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les conséquences que peut avoir
l'application de la loi 75 . 1242 du 27 décembre 1975 . Cette loi stipule
notamment que le bénéfice d 'une pension d 'invalidité ne peut être
accordé à un exploitant agricole que s' il n'a pas employé, au cours
des cinq dernières années, plus d ' un salarié ou d ' un aide familial.
Cette condition restrictive exclut du bénéfice de la loi précitée
même de petits agriculteurs dès lors que leur exploitation repose
essentiellement sur une production qui les contraint d 'employer,
pendant une brève saison, plusieurs aides simultanément mais très
temporairement. . . Elle conduit à une discrimination * qui parait injus-
tifiée entre l'agriculteur qui emploi un aide à temps complet et
l 'agriculteur qui emploie deux aides pendant un temps très partiel,
la durée du service étant finalement moindre dans le 2' cas que
dans le premier. Il lui demande s'il ne lui parait pas possible de
prendre les mesures qui s'imposent pour pallier ce regrettable état
de fait et notamment pour interpréter le texte en cause comme
visant le cas de versement de plus de 12 mois (voire même 18
mois) de salaires dans l 'année quel que soit le nombre des salariés
employés.

Téléphone (annuaire).

4533. — 15 juillet 1978 . — Mme Marie Jacq demande à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications s'il est exact que
désormais les annuaires téléphoniques seront imprimés sans les
professions des abonnés, ou avec cette profession si l'abonné paie
une taxe supplémentaire . Ceci ne facilitera en rien les relations
entre les abonnés et les services de renseignements téléphoniques
et sera une détérioration du service publie dans la mesure où
toute suppression de ce type implique un coin supplémentaire du
service. .

Téléphone (Quimper [Finistère]).

4534. — 15 juillet 1978. — Mme Marie Jacq demande à M . le secré•
taire d'Etat aux postes et télécommunications s 'il est possible de
revoir le problème du personnel posé actuellement le dimanche
au service « renseignement », à Quimper, dans le Finistère . Le
personnel de ce service doit aussi assurer celui des « dérange-
ments ». La tâche est déjà difficile ne serait-ce qu'en raison de
l'utilisation des écrans lumineux. Etant donné la masse impor-
tante du chômage, ne pourrait-on pas justement faire assurer ce
service « dérangement » par les techniciens concernés qui obtien-
draient leurs deux jours de repos dans la semaine, ceci permet-
tant à la fois d 'améliorer les conditions de travail, d 'améliorer le
service et d'embaucher du personnel.

SNCF (tarif réduit : centres de vacances).

4535 . — 15 juillet 1978. — M. Jean-Pierre Chevènement attire
l'attention de M. le ministre du budget sur les mesures projetées
par la SNCF concernant la suppression au 1"' septembre du tarif
« colonie de vacances ». Une telle décision ne sera pas sans ajouter
aux nombreuses difficultés financières des familles les plus modes-
tes, comme des associations organisatrices de centrés de vacances.
Une telle mesure remettrait en cause l 'effort en faveur de la pro-
motion des loisirs et des vacances de très nombreux enfants et
adolescents, dont les parente ne disposent que de revenus modestes.
Aussi il lui demande s'il envisage de prendre des mesures compen-
satrices dès 1978 et a fortiori en 1979, pour ouvrir, notamment dans
le cadre du budget du ministère de la jeunesse, des sports et des
loisirs, des possibilités d'aides particulières en faveur des familles et
des associations.

Finances locales (frais d'inhumation des personnes décédées,
sans ressources).

4536. — 15 juillet 1978. — M. Alain Vivien appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les frais supportés
par certaines communes du fait de l 'inhumation de personnes hospi-
talisées ou hébergées sur leur territoire jusqu'au décès, lorsque les
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personnes en cause n'ont pas de famille susceptible de payer
l'enterrement . Lorsqu'il en est ainsi, les divers régimes de sécurité
sociale n 'ont pas à verser de capital décès. U lui demande si elle
n'envisage pas la possibilité d'assurer l'indemnisation des commu-
nes, laquelle serait prélevée sur le capital décès inutilisé.

Finances locales (assurance volontaire des handicapés).

4537. — 15 juillet 1978 . — M. Maurice Dausset attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
pour les collectivités locales de l'adhésion à l' assurance volontaire
des bénéficiaires de l 'allocation aux adultes handicapés. Les dispo-
sitions du décret n" 77.551 du 23 mai 1977, mettant en application
les articles 42 et 43.1 de la loi n" 75.534 du 30 juin 1975, stipulent
que les bénéficiaires de l 'allocation aux adultes handicapés servie
par les caisses d'allocations familiales sont obligatoirement affiliés
à la caisse primaire d'assurance maladie de leur lieu de résidence,
s' ils ne sont pas . déjà assujettis à un autre titre, et même s' ils sont
déjà couverts en tant que conjoint d ' assuré social. Or les frais
afférents à la prise en charge de ces coti,ations constituent des
charges soumises à répartition entre l'Etat et les collectivités
locales (départements, communes) . Il lui demande s 'il n 'est pas
envisagé de mettre fin à cette anomalie qui fait supporter des
charges supplémentaires de cotisations aux départements et com•
mures sans améliorer la couverture sociale des intéressés.

Conventions collectives (centres de tette contre le cancer).

4538. — 15 juillet 1978 . — M. Laurent Fabius appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation du
personnel du centre llenri-Becquerel, dans l ' agglomération rouen-
naise . Le personnel a pris connaissance, avec stupeur et indignation,
de l'arrêté paru au Journal officiel du 18 juin 1978, concernant
plusieurs articles et avenants de la convention collective des centres
de lutte contre le cancer. Cette con .'ention collective avait été signée
en 1971, en présence d'un représentant du ministère de la santé,
entre les représentants patronaux et syndicaux . Le personnel du
centre Henri-Becquerel remarque que les avenants incriminés
datent de 1971 et 1976 et ont été remis en application depuis plus
de deux ans par la direction du centre, après avis favorable de la
DASS . La suppression brutale et autoritaire de ces articles aboutirait
à une réduction de 22,21 p . 100 du salaire de chaque employé (à une
période où la liberté des prix ne fait que réduire le pouvoir
d 'achat), avec restriction supplémentaire pour les cadres . Il lui
demande quelles mesures elle envisage de prendre d 'urgence afin
de remédier à cette situation inacceptable.

Entreprises industrielles et commerciales
(société Procélis à Bourgoin-Jallieu [mère.] ).

4539. — 15 juillet 1978 . — M. Louis Mermaz attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de la société Procélis
à Bourgoin-Jallieu. Cette société qui est la seule entreprise à
fabriquer en France des produits cellulosiques isolants est devenue
en 1972 filiale à 100 p . 100 de la société suisse Weidmann . La politique
de la société Weidmann a déjà entrainé en 1977 le licenciement
de 23 personnes chez Procélis à Bourgoin-Jallieu. Le personnel de
l 'entreprise qui comprend aujourd ' hui 90 salariés redoute que les
conséquences d 'un contrôle filscal et douanier dont a fait l ' objet
la société mère en 1977 ne l 'amènent à prendre des mesures qui
conduiraient à court terme au démantèlement de Procédis . La dispa•
rition de cette activité elle-même très liée à celle d'une autre entre. ,
prise berjallienne, la société Voisin-Pascal, aurait de très graves
conséquences sur l'emploi dans cette ville où l' activité est déjà
gravement touchée . Il lui demande par quelle mesure les pouvoirs
publics peuvent intervenir pour sauvegarder une activité qui occupe
une place originale dans l'industrie française et qui pourrait tris
certainement voir son expansion assurée, en dehors de liens avec
la société mère actuelle.

Aides ménagères (conditions de bénéfice des prestations
d 'aide ménagère).

4540 . — 15 juillet 1978 . — M. Henri Michel appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions mises
au service des presta'ions d'aide ménagère. Il lui rappelle que depuis
1972 le plafond de ressources pour une personne isolée a progressé
très nettement moins vite que le SMIC et se situe actuellement
à moins de 63 p . 100 de celui-ci alors qu 'il atteignait ce pourcentage en
1972. Par ailleurs, il paraîtrait indispensable de mettre en place

une catégorie supplémentaire de bénéficiaires de l'aide ménagère
qui pourraient participer au financement du service procuré au
prix qu'ils auraient à payer s'ils réglaient directement les personnes
qui les aident. Pourraient figurer dans cette catégorie les personnes
qui remplissent les conditions d'âge et de ressources admises par
l'URSSAF pour bénéficier de l'exonération de la cotisation dite
patronale. Sans régler tous les problèmes, ces mesures iraient dans
le sens d 'une amélioration du système en vigueur, donnant plus de
temps pour une réforme profonde de l'aide sociale et de cette forme
particulière qu ' est l'aide ménagère en particulier . Il lui demande en
conséquence si elle a l'intention de procéder rapidement au règle-
ment du plafond d 'attribution et à la mise en place de cette caté-
gorie supplémentaire de bénéficiaires.

Assurances vieillesse (agents des syndicats mixtes).

4541 . — 15 juillet 1978. — M . Jacques-Antoine Gau rappelle à
M. le ministre de l ' intérieur les termes de sa question écrite
n" 39436 en date du 19 juillet 1977 au sujet de la situation inadmis-
sible où se trouvent les personnels des syndicats mixtes au regard
de leur affiliation aux caisses de retraite . Il lui rappelle l iés termes
de sa circulaire n" 75-618 du 5 décembre 1975 qui précise que
lorsqu'un syndicat mixte comprend parmi ses membres un dépar-
tement, son personnel ne peut se voir appliquer le statut du
personnel communal et son statut doit être celui du personnel du
département siège du syndicat. En se fondant sur les termes de
sa réponse à cette même question écrite, dans laquelle il l 'infor-
mait que les agents de syndicats mixtes n ' ayant pas de carrière
industrielle ou commerciale, investis d'un emploi permanent, sont
régis par le droit public et ressortissent à la caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales — réponse qui faisait
état d ' un avis émis par le Conseil d 'Etat —, il lui signale que
cette caisse refuse d'appliquer la circulaire du 5 décembre 1975
et soulève d 'autre part des difficultés d' application concernant
l'avis du Conseil d'Etat. Il prsteste contre le fait que des person-
nels de tous les syndicats mixtes titularisés depuis près de seize
mois ne peuvent cotiser à aucune caisse de retraite et il lui
demande dans quel délai pourront être surmontées les difficultés
d ' application soulevées par le CNRACL nui retardent d ' autant
l'affiliation normale de ces fonctionnaires à une caisse de retraite,
ce qui est pourtant un droit élémentaire.

Spectacles (tauromachie).

4542 . — 15 juillet 1978. — M. Gilbert Sénés attire l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation des
toreros professionnels français. Si . en vertu des articles L. 762-1,
L. 342. 2 et R . 364-2 du code du travail, les toreros bénéficient des
dispositions relatives à la protection de la main-d 'oeuvre nationale,
il conviendrait, pour que ces textes s 'appliquent effectivement, que
les services du ministère du travail fixent officiellement par arrêté
la proportion minimale d 'artistes français devant participer aux
spectacles taurins, seule possibilité de briser le monopole séculaire
que font peser sur le marché du travail taurin les organisateurs
espagnols . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mettre fin à une situation préjudiciable pour la
tauromachie nationale.

Permis de construire (Haut-Rhin).

4543 . — 15 juillet 1978. — M . Raymond Forni rappelle à M . le
ministre de l ' intérieur que, par décision en date du 3 mai 1978,
le tribunal administratif a annulé un permis de construire obtenu
par un citoyen de la commune de Grentzingen pour cause de détour-
nement de pouvoirs . Il lui demande comment il entend mettre fia
aux interventions répétées effectuées par un certain nombre de
personnalités haut-rhinoises qui conduisent les autorités adminis-
tratives à délivrer des autorisations ou à prendre des arrêtés
contraires aux règlements et loi en vigueur . Il lui demande quelles
instructions il entend donner à ses services pour l ' exécution de ce
jugement.

Assurances maladie maternité (cotisations des artisans retraités?.

4544 . — 15 juillet 1978 . — M . Pierre Joxe, appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les faits suivants :
la loi du 27 décembre 1973, dite a loi d'orientation du commerce
et de l'artisanat a a prévu l' harmonisation du régime d 'assurance
maladie des travailleurs non salariés avec le régime général de
la sécurité sociale . Cette harmonisation permettrait l'exonération
totale des cotisations d'assurance maladie que doivent verser les
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artisans retraités . Depuis 1973, les artisans attendent toujours la
réalisation festive de cette mesure dont, seuls, pour l' instant,
peuvent béaficier les retraités dont les ressources ne dépassent
pas un plafond régulièrement revisé. Il lui demande dans quel
délai le principe consacré par la loi de 1973 rentrera en applica-
tion.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (V 120 et V 240).

4545 . — 16 juillet 1978. — M. Jacques Antoine Gau appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les consé-
quences de la procédure de création de postes dans les hôpitaux, les
établissement tels les V 120 et V 240 notamment . Le système actuel
autorise en effet des modifications calculées en pourcentage de
l'effectif existant . Il conduit en conséquence à la pérennisation
des situations les plus déficitaires . Il lui demande en conséquence
quelles mesures elle compte prendre pour remédier à cette rigidité
et à ces inconvénients.

Coopération culturelle et tecinanique (Côtc-d 'I+voire).

4546. — 15 juillet 1978. — M. Alain Vivien appelle l 'attention de
M. le ministre de la coopération sur le décret modifiant le régime
de rémunération de certains personnels en poste à l 'étranger et en
particulier en Côte-d 'Ivoire. Il lui demande : 1 " les raisons pour
lesquelles l'indemnité d'expatriation des conjoints rémunérés par
le ministère de la coopération et celle des agents recrutés localement
a été minorée par ce décret ; 2 " les initiatives qu'il compte prendre'
afin de pallier la baisse du nombre des coopérants que va entraîner
l'adoption d'une telle mesure.

Enfance inadaptée (frais de transport individuel
des élèves et étudiants).

4547. — 15 juillet 1978 . — M. André Petit expose à M . le ministre
de l 'éducation qu 'en vertu de l'article 8 de la loi n " 75.534 du
30 juin 1975 d 'orientation en faveur des personnes handicapées, les
frais de transport individuel des élèves et étudiants handicapés vers
Ies établissements scolaires et universités rendus nécessaires du
fait de leur handicap sont supportés par PEtat. On constate en fait
que, si le décret n" 77-864 du 22 juillet 1977 permet aux parents
qui utilisent les services d' un tiers rémunéré d ' être totalement rem-
boursés de ces frais, il n'en est pas de même lorsque les parents
se cha-gent eux-mêmes du transport de leur enfant . Ils sont loin,
dans ce cas, d 'être indemnisés du surcoût du transport individuel,
bien q .te le prix de revient soit très largement inférieur à celui
demandé par un tiers . Il lui cite, à titre d'exemple, le cas d'ut
enfant atteint d ' une arthrodèse vertébrale avec instrumentation de
iiarrington qui ne peut utiliser les transports en commun et dont
l'état nécessite l'usage d'une voiture de grande habitabilité. Il doit
être accompagné de deux personnes pour le transporter étant donné
qu'il est en voiture roulante. Le transport en ambulance aurait
coûté pour un trimestre une somme d'environ 10 500 francs . Afin
d 'éviter une telle dépense, les parents ont effectué eux-mêmes le
transport de leur fils. Le décret du 22 juillet 1977 stipule que le
zemboursement des frais de transport s' opère sur la base du tarif
kilométrique moyen applicable aux usagers des lignes régulières de
transport routier du département d'implantation de l'établissement.
L'administration fiscale fixe à 0,80 franc le prix de revient kilomé-
trique d' une voiture telle que celle utilisée, ce qui amène au
chiffre de 2 624 francs, étant donné que la distance parcourue aller
et retour est de 3280 kilomètres pour le trimestre . Cette somme
est largement inférieure au prix que coûterait une ambulance . Or,
le montant du remboursement proposé aux parents est de 326,03
francs, soit 0,099 franc/kilomètre.11 semble que, dans un cas de ce
genre, le calcul devrait être effectué sur le tarif applicable aux
deux transporteurs et au transporté, soit trois personnes . Il serait
nécessaire également de tenir compte du retour au point de départ.
11 lui demande s'il n'envisage pas de modifier le décret du 22 juillet
1977 ou de donner tontes instructions utiles, afin que les parents
qui se chargent eux-mêmes du transport de l 'enfant handicapé ne
se trouvent pas pénalisés par rapport à ceux qui utilisent les servi-
ces d'un tiers rémunéré, ce qui constitue une incitation pour les
intéressés à se décharger de leurs responsabilités et entraîne une
dépense plus importante pour la collectivité.

Bourses et allo.:ations d'études (élèves handicapés).

4544. — 15 juillet 1978. — M. André Petit rappelle à M. le ministre
de l'éducation que l'article 1 de la loi n" 75.534 du 30 juin 1975
d'orientation en faveur des personnes handicapées prévoit que

l ' éducation, la formation et l 'orientation professionnelle du mineur
et de l ' adulte handicapés physiques, sensoriels ou mentaux, consti-
tuent une obligation nationale. Or, dans certains cas particuliers,
l 'aide apportée aux parents est tout à fait en disproportion avec
les dépenses considérables qu 'ils doivent supporter. Il lui cite le
cas d' un enfant âgé de 18 ans, gravement handicapé, qui a réussi à
surmonter de nombreuses difficultés pour suivre une classe de
mathématiques supérieures. Aucun lycée n ' ayant pu l'accueillir,
faute de conditions d ' internat correspondant à son état de santé, et
à son handicap, les parents ont été obligés de l'inscrire dans une
école privée où ils ont à régler une pension trimestrielle de
4062 francs, au lieu de 1 000 francs environ dans un lycée d 'Etat.
Ils doivent, en outre, enviager l ' aide d 'une secrétaire pour la rédac•
tien des compositions et des épreuves de concours . Or, en raison
de l 'insuffisance des plafonds de ressources fixés pour l'attribution
des bourses, t outes leurs demandes tendant à obtenir, soit une
bourse nationale, soit une bourse exceptionnelle, soit une bourse
d'adaptation, ont été rejetées . Il lui demande si, dans la fixation du
plafond de ressources pour l ' attribution des bourses d ' enseignement,
le handicap d'un enfant ne devrait pas entrer largement en ligne
de compte.

Enfance inadaptée (directeurs d'établissements spécialisés).

4549. — 15 juillet 1978 . — M. Jean-Louis Schneiter rappelle à
Mme le ministre de la santé et de le famille qu'en vertu de l 'article 5
de la loi n" 77-1458 du 29 décembre 1977 relative à certains per-
sonnels exerçant dans les établissements spécialisés pour enfants et
adolescents handicapés « la possession des titres requis pour diriger
un établissement d'enseignement n'est pas exigée peur la nomina-
tion, en qualité de directeur des établissements visés à l 'article
5-1 2" et 3 " de la loi n" 75 .534 du 30 juin 1975, des personnes justi-
fiant de diplômes dont la liste est fixée par arrêté du ministre de
l'éducation et du ministre de la santé s . II lui signale qu ' à ce jour,
aucun arrêté n 'a encore fixé la liste de ces diplômes . L'arrêté du
25 mars 1977, publié antérieurement à h loi du 29 décembre 1977,
établit effectivement une assimilation à la « qualification exigée pour
diriger un établissement donnant un enseignement de même nature
et de même degré s (que l 'établissement dirigé) de tous diplômes
ou certificats de capacité qualifiant pour l 'exercice des profes•
siens d 'éducateur spécialisé. . ., etc . ». D 'autre part, le décret n" 78.429
du 20 mars 1978 modifiant les annexes 24 et 24 bis au décret
du 9 mars 1958 ,modifié prévoit que le directeur « doit enfin posséder
la qualification qui est requise par les textes en vigueur pour diri•
ger un établissement donnant un enseignement de même nature
et de même degré que l ' établissement qu 'il est appelé à diriger, ou
la qualité de docteur en médecine, ou bien être titulaire d'un diplôme
ou certificat de capacité qualifiant pour l 'exercice de la profession
d ' éducateur spécialisé » . Il serait souhaitable que, d'une part, soient
établies avec précision les conditions de reconnaissance de la quali-
fication d 'éducateur spécialisé résultant des accords ARSEA-ANEJI
et que, d 'autre part, les diplômes d'éducateur spécialisé antérieurs
à l'institution du diplôme d' Etat soient effectivement reconnus
comme « qualifiant pour l'exercice de la profession d ' éducateur spé•
cialisé s . De cette sorte, la déclaration d'ouverture des classes pri-
vées, le contrat simple d ' agrément d 'enseignement privé, la respon-
sabilité pédagogique des classes, resteraient de la compétence du
directeur d 'établissement . II lui demande si elle n' a pas l 'intention
de publier rapidement les textes nécessaires à cet effet.

Eu fane' inadaptée (directeurs d ' établissements spécialisés).

4550. — 15 juillet 1978. — M . Jean-Louis Schneiter rappelle à
M . le ministre de l'éducation qu'en vertu de l'article 5 de la loi
n" 77-1458 du 29 déeetnbre 1977 relative à certains personnels exer-
çant dans les établissements spécialisés pour enfants et adolescents
handicapés e la possession des titres requis pour diriger un état
blissement d ' enseignement n'est pas exigée pour la nomination, en
qualité de directeur des établissements visés à l'article 5-I 2" et 3"
de la 16ï n " 75.534 du 30 juin 1975, des personnes justifiant de
diplômes dont la liste est fixée par arrêté du ministre de l'éduca-
tion et du ministre de la santé » . Il lui signale qu'à ce jou r, aucun
arrêté n'a encore fixé la liste de ces diplômes. L'arrêté du 25 mars
1077, publié antérieurement à la loi du 29 décembre 1977, établit
effectivement une assimilation à la « qualification exigée pour
diriger un établissement donnant un enseignement de même nature
et de même degré » (que l'établissement dirigé) de tous « diplômes
ou certificats de capacité qualifiant pour l'exercice des professions
d'éducateur spécialisé. . ., etc . » . D'autre part, le décret n" 78429
du 20 mars 1978 modifiant les annexes 24 et 24 bis au décret du
9 mars 1956 modifié prévoit que le directeur « doit enfin posséder
la qualification qui est requise par les textes en vigueur pour

t diriger un établissement donnant uu enseignement de même nature
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et de même degré que l'établissement qu' il est appelé à diriger,
ou la qualité de docteur en médecine, ou bien être titulaire d 'un
diplôme ou certificat de capacité qualifiant pour l 'exercice de la
profession d ' éducateur spécialisé » . Il serait souhaitable que, d ' une
part, soient établies avec précision les conditions de reconnaissance
de la qualification d ' éducateur spécialisé résultant des accords
ARSEA-ANEJI et que, d'autre part, les diplômes d 'éducateur spé-
cialisé antérieurs à l ' institution du diplôme d'Etat soient effec-
tivement reconnus comme « qualifiant pour l' exercice de la pro-
fession d'éducateur spécialisé s . De cette sorte, la déclaration d ' ou-
ver .are des classes privées, le contrat simple d ' agrément d'ensei-
gnement privé, la responsabilité pédagogique des classes, reste-
raient de la compétence du directeur d'établissement. Il lui
demande s'il n 'a pas l' intention de publier rapidement les textes
nécessaires à cet effet.

Fonds régional européen (aides à la région Rhône-Alpes).

4551 . — 15 juillet 1978 . — M . Emmanuel Hamel informe M . le
ministre des affaires étrangères que la publication de la réparti-
tion territoriale des aides du fonds régional européen en 1975,
1976 et 1977 fait apparaître à l 'encontre de _a région Rhône-Alpes
une discrimination et une défaveur incompréhensible pour qui sait
les graves difficultés actuelles et les perspectives préoccupantes
de l 'emploi dans cette région dont une proportion élevée de grandes
entreprises sont particulièrement atteintes par la crise mondiale,
la concurrence des pays en voie de développement, les restructu-
rations de nombreuses branches de l ' économie nationale. Il lui
demande : 1" pourquoi, par l 'effet de quelles causes politiquas, psy-
chologiques, administratives ou économiques, sur 496 interventions
du fonds régional européen en France au cours des trois dernières
années, 19 seulement ont bénéficié à la région Rhône-Alpes ; 2 " com-
ment il a été possible que sur un montant total de un milliard
soixante-quatorze millions de francs d 'aides du fonds régional
européen de 1975 à 1977, la région Rhône-Alpes n 'en ait reçu que
19,7 millions de francs ; 3 " les raisons pour lesquelles le fonds
régional européen a financé 14 opérations d'infrastructures en
Bretagne, 17 en Aquitaine, 31 dans les pays de la Loire, 33 en Midi-
Pyrénées, 21 dans le Limousin, etc . et aucune dans la région
Rhône-Alpes de 1975 à 1977 ; 4" quels efforts il compte accomplir
auprès de la Communauté européenne pour que soit compensée au
cours des trois prochaines années par une répertition plus équi-
table des crédits du fonds régional européen l'injustice dont la
région Rhône-Alpes a été victime au cours des trois dernières
années .

Régimes pénitentiaires (étrangers en voie d ' expulsion).

4552. — 15 juillet 1978. — M. Raymond Forni appelle l ' attention
de M. le ministre de la justice sur une circulaire commune en
date (lu 21 novembre 1977 de M . le ministre de la justice et de
M . le ministre de l 'intérieur qui a institué un régime de détention
en établissement pénitentiaire des étrangers en voie d ' expulsion
et fixé les procédures réglant cette détention et sa durée . En
utilisant la circulaire pour déterminer ces deux points dont seule,
aux termes de la Constitution, la loi pouvait décider, le Gouverne-
ment a porté une atteinte particulièrement grave à la Constitution
et à des principes que chacun croyaient fermement acquis . En
effet, la Constitution et le régime des libertés individuelles issus
de la déclaration des droits de l'homme prévoit que nul nt peut
être détenu sans une loi qui définisse les actes punissables et
les peines encourues. Un juge, c'est-à-dire la possibilité d 'être
assisté d 'un avocat et d ' exercer les voies de recours, applique cette
loi . Aucune de ces garanties ne subsistent, la loi est devenue
circulaire, le juge un représentant du pouvoir exécutif (ministre
ou préfet) . Il lui demande : si le Gouvernement à l 'intention de
retirer cette circulaire avant même que les recours administratifs
engagés aboutissent ; si le Gouvernement à l'intention de déposer
un projet de loi afin que le Parlement se prononce sur cette
matière dont il aurait dû être saisi dès l'origine.

Régimes pénitentiaires (étrangers en voie d' expulsion).

4553. — 15 juillet 1978 . — M. Raymond Forni appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur une circulaire commune en date
du 21 novembre 1977 de M . le ministre de la justice et de M . le
ministre de l'intérieur qui a institué un régime de détention en
établissement pénitentiaire des étrangers en voie d 'expulsion et
fixé les procédures réglant cette détention et sa durée . En utilisant
la circulaire pour déterminer ces deux points dont seule, aux ter-

mes de la Constitution, la loi pouvait décider, le Gouvernement a
porté une atteinte particulièrement grave à la Constitution et à
des principes que chacun croyaient fermement acquisfEn effet, la
Consitution et le régime des libertés individuelles issus de la
déclaration des droits de l'homme prévoit que nul ne peut être
détenu sans une loi qui définisse les actes punissables et les peines
encourues . Un juge, c' est-à-dire la possibilité d'être assisté d ' un
avocat et d ' exercer les voies de recours, applique cette loi. Aucune
de ces garanties ne subsistent : la loi est devenue circulaire, le juge
un représentant du pour :ir exécutif (ministre ou préfet) . Il lui
demande : si le Gouvernement a l'intention de retirer cette circu-
laire avant même que les recours administratifs engagés aboutis-
sent ; si le Gouvernement a l 'intention de déposer un projet de
ioi afin que le Parlement se prononce sur cette matière dont il
aurait dû être saisi dès l' origine.

Baux de locaux d 'habitation (majorations de loyers).

4554. — 15 juillet 1978. — M. Gabriel Péronnet demande à
M. le ministre de l'économie si les dispositions prévues par la loi
n" 77-1457 du 29 décembre 1977 concernant la limitation des nia»
rations de loyers sont applicables au cas suivant . Dans un immeu-
ble collectif (60 appartements), le propriétaire a consenti des baux
de 3 ans et ce depuis le 11 novembre 1963 . Ces baux sont renou-
velés pour des périodes de 3 ans et le loyer est fixé au moment
du renouvellement et reste identique durant ladite période . Cepen-
dant, les loyers sont revisés à la même date pour tous les locataires,
quelle que soit leur date d 'entrée . Les loyers ont changé le 11 novem-
bre 1969, le 11 novembre 1972, le 11 novembre 1975 ; la prochaine
revision interviendra le 11 novembre 1978. Au 11 novembre 1978,
un bail expirant à cette date, dont le loyer est resté inchangé du
11 novembre 1975 au 11 novembre 1978 pourra-t-il être renouvelé
sans limitation sur le prix du loyer. De même, dans un autre
immeuble dont les baux ont été identiques mais le départ ayant été
1962, un bail qui a expiré le I1 novembre 1977 (le loyer est resté
inchangé du 11 novembre 1974 au 11 novembre 1977) pourra-t-il être
renouvelé avec un loyer sans limitation. Il y a lieu de préciser que
les fixations de loyers aux périodes ci-dessus étaient établies en pre-
nant pour référence les indices du coût de la construction publiés
par l'INSEE mais limités à 70 p . 100.

Spectacles (cirque).

4555. — 15 'juillet 1978. — M. Gabriel Péronnet demande à
M. le ministre de la culture devant la grave crise que traverse le
cirque français de faire connaître les mesures qu'il compte prendre
en vue de sauver cette forme incomparable d'activité artistique
comme l'ont déjà fait d'autres pays qui ont compris la nécessité de
lui venir en aide .

Prestations familiales (apprentis).

4556. — 15 juillet 1978 . — M. Henri Ferretti attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés que
peuvent rencontrer des familles dont des enfants se trouvent en
apprentissage. En effet, le salaire minimum d 'un apprenti durant
le 4' semestre de son apprentissage est fixé à 45 p. 100 du salaire
minimum de croissance (SMIC) . Suivant les tarifs en vigueur au
1" mai 1978 le jeune effectuant le maximum d'heures de travail
légal, soit 45 heures hebdomadaires perçoit donc un salaire mensuel
brut de 941,93 francs soit 870,96 francs net . .Le décret n° 78-30 du
10 janvier 1978 à fixé à 818 francs le plafond du salaire mensuel
net à ne pas dépasser pour bénéficier du versement dés presta-
tions familiales. En conséquence, l 'application des deux dispositions
susvisées entraine pour les intéressés une perte des allocations
familiales qui est sans commune mesure avec le dépassement
constaté par rapport au plafond fixé . Par exemple, un foyer ayant
deux enfants de moins de 18 ans, dont l'un est en 4' semestre d'ap-
prentissage et perçoit donc le salaire de 870,96 francs net perdra
pour un dépassement de 52,96 francs un montant d ' allocations fami-
liales de 179,96 francs . Cette perte mensuelle passera à 302,66 francs
pour les familles de 3 et 4 enfants et se stabilisera à 269,94 francs
à partir du 5' enfant à charge . Il s 'agit là d 'une illustration parti-
culière des conséquences navrantes de ce qu ' il est convenu d 'appe-
ler les effets de -seuil . Il lui demande si elle entend proposer
une solution à ce qui constitue un prcelème d 'autant plus aigu
qu 'à l'heure actuelle la politique gouvernementale tend à encou-
rager et à juste titre l'emploi et en particulier la relance de l'appren-
tissage.
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Associations (économies d'énergie).

4557. — 15 juillet 1978. — M. Francisque Perrut demande à
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie s 'il ne peut
envisager de faire accorder aux associations loi 1901 le bénéfice
du décret réglementant l 'aide aux particuliers pour les travaux
visant à l 'amélioration des conditions de vie et à l 'économie d'éner-
gie. C 'est le cas par exemple d ' une association ayant fait procéder
à l'installation de l'eau chaude solaire dans une maison familiale
de vacances

Anciens combattants (e mort pour la France s).
4558. — 15 juillet 1978. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset

demande à M . le ministre des anciens combattants quelles sont à .
l 'heure actuelle les conditions pour l'attribution du titre u mort
pour la France s et s 'il ne compte pas généraliser cette mention
chaque fois que le décès d'un combattant est survenu en service
commandé.

Assurances maladie - maternité (ticket modérateur
travailleurs indépendants).

4559. — 15 juillet 1978 . — M . Joseph-Henri Mauloüan du Gasset
expose à M. le ministre des anciens combattants que l 'assuré social
ou agricole, titulaire d'une pension militaire d'invalidité est exonéré
du ticket modérateur, pour les seins autres que ceux pour lesquels
il est pensionné ; c ' est-à-dire remboursé à 100 p. 100 . II lui
demande s'il n'envisagerait pas de faire bénéficier de la même
mesure les travailleurs Indépendants.

Assurances automobiles (indemnisation).

4560. — 15 juillet 1978 . — M. François Lelzour attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur une correspondance qu'il a
reçue concernant la situation faite à certaines victimes d'accidents
de la route et qui subissent un sérieux préjudice matériel lorsque
leur voiture n'est que peu ou plus du tout a cotée à l'Argus s.
Effectivement, il se produit ainsi chaque jo ir des cas où le pro-
priétaire d ' une voiture en très bon état, bien entretenue, se voit
placé dans l'impossibilité de faire ré parer son véhicule lorsque
les frais de réparation dépassent le prix dit « de l 'Argus s auquel
se réfèrent les compagnies d'assurances et leurs experts . C 'est
ainsi, même s' il y a assurance a tous risques s . On a vu le cas
de propriétaires de voitures impeccablement tenues, ayant plus de
:iix ans, subir -des dégâts pour des milliers de francs et n'avoir
droit à aucune indemnisation, bien que n'étant pas responsables de
l'accident . Le plus souvent ceux qui sont ainsi gravement lésés
ont une condition de vie si modeste qu' il n'est pas question pour
eux d'engager les frais de remise en état, ni, étidemment d'acheter
une autre voiture . Il lui demande s'il envisage de faire étudier
le problème et un moyen légal de donner droit à dédommagement
aux personnes concernées.

Service national (appelés de la caserne Valdahon).

4561 . — 15 juillet 1978. — M . Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur les mesures répressives prises à
l'encontre d'une trentaine de soldats de la caserne Valdahon . La
plupart d'entre eux ont été mis aux arrêts pour trente jours pour
avoir signé la pétition réclamant la gratuité des transports . Deux
soldats ont été encore plus durement sanctionnés : soixante jours
d'arrêts de rigueur . La sécurité militaire semble pénaliser ainsi
leurs opinions politiques . Le cas de ces appelés n' est malheureu-
sement pas isolé . Cette répression est incontestablement une atteinte
grave à la liberté d'expression. Elle indique que les appelés ne
sont pas considérés par le -pouvoir comme des citoyens à part
entière et qu'ils n'ont pas le droit de s 'exprimer sur leur sort .'
Le bénéfice des libertés acquises par le peuple français doit être
accordé aux militaires comme aux civils . En conséquence, il lui
demande de prendre de toute urgence les dispositions nécessaires
pour lever les sanctions frappant ces appelés et pour permettre
aux soldats du contingent de bénéficier de la gratuité des transports.

Sécurité sociale (élèves de plus de vingt ans).

4562. — 15 juillet 1978. — M . Jacques Brunhes attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le situation des jeunes gens
et jeunes filles qui n'ont pas terminé leurs études secondaires avant
la fin de leur vingtième année et qui ne sont plus couverts par la
sécurité sociale . Le coût élev_ de l'assurance volontaire ne permet

pas, dans la pratique, à la grande majorité des familles de recourir
à cette solution . Par là même, le principe d'égalité de l'enseigne-
ment est mis en cause . D 'autre part, il y a des jeunes gens et jeunes
filles que la maladie, voire l' infirmité, a retardés et qui subissent
un handicap supplémentaire à partir de la fin de leur vingtième
année . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que soient affiliés aux assurances sociales les élèves
des établissements d ' enseignement supérieur, des écoles techniques
supérieures, des grandes écoles et classes du second degré prépa-
ratoire à ces écoles, ainsi que ceux des classes terminales du second
degré, qui ne sont ni assurés sociaux ni ayants droit d 'assuré social
et que le bénéfice de cette mesure soit accordé jusqu'à vingt et un
ans aux élèves des classes terminales et jusqu 'à vingt-six ans aux
autres catégories.

Musique (conservatoire de Gennevilliers. [Seine-Saint .Deuis]).

4563. — 1'5 juillet 1978 . — M. Jacques Brunhes attire l 'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur les
faits suivants : le nouveau conservatoire que va ouvrir en 1978
la ville de Gennevilliers, bien qu'il ait coûté plus de 7 millions de
francs au budget municipal, n 'a été l' objet d ' aucune aide de l'Etat.
La conception hardie d ' un certain nombre d ' équipements de ce
conservatoire — notamment un atelier électro-acoustique, chose
trop rare en notre pays — se trouve handicapée par la carence
d'une aide que devrait pouvoir obtenir une telle initiative, demande
appuyée de surcroit par la population qui a largement pétitionné
pour obtenir ce concours de l'Etat défaillant tant eu niveau de
l'investissement de base que de l'équipement et du fonctionnement.
Ce conservatoire, implanté dans une population à forte densité
ouvrière, a la double caractéristique d ' une large ouverture péda-
gogique — au moment où l'enseignement musical est devenu
inexistant dans l'école publique — et d'avoir conquis un public
musical très important. Il lui demande de prévolr dans le budget
des affaires culturelles des moyens permettant aux communes de
n'être pas contraintes de couper la dimension moderne et nécessaire
de tels efforts mais d ' apporter au contraire un concours efficace
de moyens donnant un contenu véritable aux promesses Faites
concernant le développement de la vie musicale.

Théâtres (Gennevilliers (Seine-Saint-Denisl).

4564. — 15 juillet 1978 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le ministre de le culture et de la communication sur la
situation faite au théâtre de Gennevilliers dont les ressources
principales sont constituées depuis quatorze ans par le soutien
financier et matériel apporté avec constance par le conseil municipal
de cette ville malgré l'absence d'une reconnaissance statutaire
garantissant de façon sûre et pluriannuelle un niveau suffisant
d 'aide de l'Etat . Cette équipe — malgré toute l'audience acquise —
se trot've actuellement dans des difficultés considérables pour pour-
suivre son travail de création, à l'instar d'autres équipes qui se
trouvent dans une situation similaire . M. Jacques Brunhes estime
qu'il n'est pas possible de laisser se dégrader de telles situations
qui portent un grave préjudice à des hommes et des équipes qui
voient ainsi remettre en question leur raison d'être et le capital
de recherches qu'elles ont accumulées et dont s'honore la vie
théâtrale contemporaine de notre pays. Ii lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette criante insuffi-
sance et des moyens mis à la disposition des créateurs et des
garanties à leur donner pour leur assurer un minimum de continuité
dans leur travail.

Enseignement artistique (école municipale des arts plastiques
E. Manet à Gennevilliers [Seine-Saint-Denis]).

4565. — 15 juillet 1978 . — M. Jacques Brunhes tient à attirer
l'attention de M. le ministre de culture et de la communication
non seulement sur les insuffisances criantes des moyens donnés
à l' enseignement des arts plastiques et sur la précarité de la
situation d'ensemble des écoles d'art, mais encore sur la carence
totale de l'Etat à l'endroit des écoles municipales. C'est le cas
de l ' école municipale d'arts plastiques Edouard-Manet à Gennevil -
liers qui poursuit depuis dix ans un travail important dans l'Igno-
rance absolue des pouvoirs publics sauf lorsqu'Il s'agit du côté
des diverses institutions d'Etat de reconnaître avec éloges l'intérêt
éducatif que présente une telle école . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre à l'égard de telles initiatives — qui
prennent d'autant plus d'importance qu'elles s' adressent à une popu-
lation laborieuse et dans une carence totale de tout enseignement
artistique à l'école publique — pour qu 'elles reçoivent de l 'Etat
le minimum d'aide qu'elles seraient en droit d'atterrdre à partir
de crédits décents attribués eu budget des enseignements artis•
tiques.
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Agents communaux (cadres A et B).

4566 . — 15 juillet 1978. — M . Gilbert Millet expose à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications la résolution
suivante émanant des cadres communaux : la commission exécutive
nationale de l 'union syndicale nationale des ingénieurs cades et
techniciens communaux CGT réunie les 8 et 9 juin à Grenoble,
a examiné les conditions de vie, de travail, de rémunération et
les revendications des cadres A et B : avec seulement 10 p . 100
le taux d 'encadrement de la fonction communale e.;t l'un des plus
faibles parmi les différentes branches professionnelles ; il manque
100000 emplois dans les collectivités locales pour répondre aux
besoins du service public d'aujourd'hui. Dans le même temps, les
budgets des communes sont en difficulté : les transferts de charges,
le paiement de la TVA et une fiscalité injuste continus it d'exister.
Face à cette situation qui n'aggrave, aussi bien pour les personnels
que le service public, le pouvoir répond par des augmentations
massives des tarifs publics, par des propositions de transferts de
revenus des cadres sur les petites catégories et des formules qui,
sous des apparences « progressistes » visent en fait à remettre
en cause des acquis de longues luttes. II lui demande en conséquence,
quelles mesures il entend prendre four permettre à cette catégorie
de fonctionnaires de répondre aux besoins du service publie comme
elle le »ouhaite.

Educatio: physique et sportive (chargés d 'enseignement).

4567. — 15 juillet 1978. — M. Vincent Porelli attire l'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation indiciaire des chargés d'enseignement de ,l'éducation phy-
sique et sportive qui demandent l'alignement de leurs indices sur
ceux des chargés d'enseignement de l'éducation . L'écart indiciaire
(des indices nouveaux, puis des indices nouveaux majorés) est
passé, entre décembre 1968 et décembre 1977, de moins 34 points
à moins 24 points (avec un écart de moins 38 points en 1972),
soit une amélioration temporaire de 10 points. Ce corps de fonc-
tionnaires est un corps en voie d'extinction : en effet, au cours
des sept dernières années, le nombre des chargés d'enseignement
d'éducation physique et sportive a diminué de 78. Le processus
d'extinction, par mise à la retraite ou par décès, ne fera que
s'accélérer dans les cinq années à venir. L'indice de début de car-
rière (306) correspond à celui des chargés d 'enseignement. Par
contre, l'indice de fin de carrière (599) correspond à celui des
adjoints d'enseignement, non chargés d'enseignement. Il lui
demande en conséquence, quelles mesures il entend prendre pour
mettre fin à cette anomalie, en procédant au réajustement des
indices et en incluant l'indemnité compensatrice dans leurs traite-
ments.

nie

SNCF (Languedoc-Roussillon).

4568. — 15 juillet 1978 . — M . Bernard Deschamps attire l'attention
de M . le ministre des transports sur les graves problèmes Posés
par les fermetures de lignes ferroviaires dans la région Languedoc-
Roussillon . Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre rapi-
dement pour la réouverture des lignes nécessaires au développement
de l' économie régionale et en particuliers : Nimes—Givors, Alès—
Vogue—La Levade Le Teil, Annonay—Lyon.

Charges sociales (salariés employant des nourrices
ou gardiennes d'enfants).

4569. — 15 juillet 1978. — Mme Jacqueline Chonavel attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les pro-
blèmes que soulève actuellement l'application des textes de sécurité
sociale concernant le paiement des cotisations par les salariés qui
ont recours à des eourrives ou gardiennes d'enfants . Ceux-cl, assi-
milés à des employeurs sont dans l'obligation de verser des coti-
sations dont le montant, qui s'ajoute aux frais de garde, constitue
une lourde charge, tout particulièrement pour les travailleurs aux
revenus modestes . Une instruction ministérielle avait demandé à
l'agence centrale des organismes de sécurité sociale d'inviter les
URSSAF G à ne procéder à aucune recherche systématique des
débiteurs de cotisations en cause, et à s'abstenir de toute action
de mise en recouvrement a dans l'attente des résultats d'une étude
en cours. Maigre ces instructions, certaines personnes se voient
actuellement réclamer des cotisations et majorations de retard
avec menaces de recouvrement forcé . En conséquence, elle lui

demande de pre'idre toutes dispositions pour empêcher toute action
de mise en recouvrement, et pour que l ' Etat assure un financement
de la sécurité sociale garantissant les droits des nourrices et gar-
diennes d'enfants.

HLM (société coopérai (ce de production d'IHLM Pro-Construire).

4570. — 15 juillet 1978 . — M. Guy Ducoloné attire l ' attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion présente des souscripteurs de la Société coopérative de pro-
duction d' habitations à loyers modérés Pro-Const ruire . Per suite
d 'irrégularités et de détournements de fonds le ministère de l'en -
vironnement et du cadre de vie et le secrétariat d'Etat ont pro-
noncé la suspension du conseil d'administration . Un administrateur
provisoire a été nommé. Mais, alors qu ' à l ' origine des promesses

' de livraison des logements avaient été faites, le chantier a été
stoppé durant plusieurs mois. Pendant ce temps, les frais pour les
130 souscripteurs se sont accumulés. Les travaux viennent de
reprendre, mais les intéressés risquent de se voir demander des
sommes nouvelles compte tenu de la hausse des prix . C'est pour-
quoi, il lui demande de bien vouloir examiner à nouveau le dos-
sier et qu 'une aide particulière puisse %tre apportée aux sous-
cripteurs — tous de conditions modestes — afin qu 'ils n 'aient pas
à supporter les conséquence du trou financier et des négligences
administratives des anciens dirigeants.

Voyageurs, représentants, placiers (payés à la commission).

4571. — 15 juillet 1978 . — M . Guy Ducoloné signale à M . le minis-
tre du travail et de la participation la situation particulièrement
difficile dans laquelle se trouvent certains VRP payés à la com-
mission. Nombre d'entre eux, du fait de la crise économique ont
vu leur salaire considérablement réduit peur atteindre des sommes
ridiculement faibles. L'un d' eux n'a gagné que 490 francs pour un
trimestre. De cette somme, il convient de retirer environ 30 p . 100
de frais professionnels. Ces personnes cotisent à l'assurance chô-
mage, mais ne peuvent bénéficier de l 'allocation de chômage partiel.
En effet, ils ne sont pas formellement privés partiellement de leur
emploi, leur horaire n 'est pas formellement réduit. Mais il n ' em-
pêche que leur salaire est fortement réduit . Aussi, il lui demande
de bien vouloir examiner la situation de ces VRP payés à la com-
mission, afin que puissent être prises en compte, en vue d'une
indemnisation, les pertes réelles de salaires subies du fait de la
crise économique.

Finances locales (Meilhards, Reygades et Seillaac [Corrèze)).

4572. — 15 juillet 1978 . — M. Jacques Chaminade rappelle à
M. le ministre de l ' intérieur qu'il lui a posé en date du 7 avril 1978
une question écrite n" 16 par laquelle il attirait son attention sur
les informations publiées clans le journal La Montagne (édition
Corrèze), du 16 mars 1978, entre les deux tours de scrutin des
législatives, par le candidat RPR dans la circonscription de Tulle.
Ces informations font état de subventions attribuées par le minis-
tère de l 'intérieur, et qui en l' occurence ne l' étaient qu 'à des fins
électorales, aux municipalités de Seilhac, Reygade et Meilhards
(Corrèze) . Il lui demande de confirmer ou d'infirmer de telles
informations qui, si elles étaient vraies, mettraient gravement en
cause la liberté de choix des citoyennes et citoyens de ce pays.
De telles pressions Intolérables, si elles persistaient, nous ramè-
neraient au temps de le candidature officielle du Second empire.
Dans la réponse qui lui a été faite et publiée au Journal officiel,
page 3118, séance du 16 juin 1978, le ministre de l'intérieur recàn-
naît que les subventions ont été accordées auxdites communes sur
des crédits dit de secours et ne conteste pas qu'il a chargé le
candidat RPR d'en faire une annonce publique . Compte tenu. que
le ministre de l'intérieur n'a pas répondu sur le fonds à la question
écrite du 7 avril 1978, il lui demande au nom de quel principe
démocratique il est autorisé à délivrer des subventions à des
communes entre les deux tours de scrutin des élections législatives
pour soutenir la candidature de la majorité gouvernementale.

SNCF (gare de Bort [Corrèze)).

4573. — 15 juillet 1978. — M. Jacques Chaminade fait part à
M. le ministre des transports de la grande inquiétude des habitants
de la Haute-Corrèze, particulièrement ceux de Bort, à la connais-
sance des premiers éléments de l'étude du schéma des transports
ferroviaires et routiers de la région Auvergne . De ces premiers
éléments, il apparaîtrait qu'est envisagé, sous prétexte de décen-
tralisation, de transférer charges et responsabilités en matière de
transports régionaux aux collectivités locales. Or, la situation finals-
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elère de ces collectivités locales risque de conduire, du fait qu'elles
ne pourraient supporter le poids de ces charges, à la suppression
des services ferroviaires. La menace est particulièrement sérieuse
pour la gare de Bort alors que cette ville est déjà particulièrement
frappée par la çrise économique actuelle. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que la desserte
ferroviaire de cette région ne soit pas démantelée mais, au contraire,
pour qu'elle soit modernisée et développée . Ce mode de transport
est indispensable dans cette région au relief accidenté et aux
hivers rigoureux.

Enseignement secondaire (collège agricole de Tulle-Noves [Corrèze]).

4574 . — 15 juillet 1978. — M . Jacques Chaminade informe M. le
ministre de l 'agriculture des difficultés de fonctionnement qui
menacent le collège agricole mixte de Tulle-Naves . De récentes
informations font connaître que, dès la rentrée prochaine, neuf
postes de sa dotation en personnel seraient classés en a surnombre
autorisé » . De ce fait, les titulaires de ces postes qui seraient amenés
à partir ne seraient pas remplacés. Or, le nombre d'élèves inscrits
pour la prochaine année scolaire est de l 'ordre de 300, soit une
augmentation de 20 p. 100 par rapport aux effectifs de l'année
écoulée . Si, dans le même temps, se produit une diminution du
personnel d'encadrement, cela risque de conduire à une situation
critique. En conséquence, il lui demande s'il ne , onsidère pas
nécessaire de revoir la décision prise et de revenir à une dotation
en personnel répondant aux besoins de cet établissement parti•
culièrement apprécié.

Routes (RN 20 à Ussac (Corrèze]).

4575 . — 15 juillet 1978. — M . Jacques Chaminade expose à M. le
ministre des transports les problèmes posés à la commune d' Ussac
(Corrèze) par la traversée de la déviation de la RN 20 dans sa
portion Donzenac—Brive. Cette commune de 1000 habitants en
pleine expansion, aux pertes de Brive, ne bénéficie pas de voies
d 'accès et de sortie sur cette déviation alors que l 'emplacement
et les terrains nécessaires à ces voies existent. Par ailleurs, des
entreprises de transports sont situées dans cette commune, près
de cette déviation, et sont obligées, pour l'utiliser, d'emprunter
des chemins communaux et départementaux sur de grandes lon-
gueurs, causant une gêne certaine à la population . Le conseil
municipal de cette commune a demandé avec force la réalisation
de 'ces voies d 'accès, sans résultat jusqu'à ce jour. En conséquence,
il Iui demande s 'il n ' entend pas diligenter à la DDE les crédits
nécessaires à ces travaux pour répondre à un besoin réel du point
de vue économique pour la commune d'Ussac.

Handicapés (titulaires de la carte « station debout pénible »
transport).

4576 . — 15 juillet 1978 . — M. André Soury expose à M. le ministre
de la santé et de la famille que les titulaires de la carte d' inva-
lidité « station debout pénible » ne peuvent bénéficier des avan-
tages pour être accompagnés dans leurs déplacements qu'au cours
de voyages sur les réseaux SNCF. Ces avantages ne s 'appliquent
pas aux transports privés . II lui demande en conséquence ce qu 'il
en pense et les mesures qu 'il compte prendre pour que les titu-
laires de la carte d'invalidité « station debout pénible » béné-
ficient des avantages qui leur sont conférés dans tous leurs dépla-
cements.

École normale (Melun (Seine-et-Marnel).

4577. — 15 juillet 1978. — M . Gérard Bordu attire l'attention
de M. le ministre de t'éducation sur le manque de personnel ensei-.
ra p t à l'école normale de Melun. Cette école normale . une des
plus importantes de France. a aussi le record du plus mauvais
taux d'encadrement. Selon les calculs effectués par l'administration,
il aurait fallu douze créations de postes, un seul a été obtenu.
Pour un enseignement minimal, le syndicat national des profes-
seurs d'école normale estime le nombre de créations nécessaires
à dix-neuf. Il lui demande que des créations de postes interviennent
au plus vite, afin d'éviter que l'école normale soit à nouveau en
état de non-fonctionnement comme à la rentrée de I976 et durant
l'année scolaire qui se termine.

Instituteurs (Seine-et-Marne : délégués stagiaires).

4578. — 15 juillet 1978. M. Gérard Bordu attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation de 48 institutrices et
instituteurs du département de Seine-et-Marne qui remplissent les
conditions pour être délégués stagiaires (17 depuis le 1°' novera

bre. 1977, 8 depuis le 1" décembre 1977, 6 depuis le 10' janvier 1978,
'10 depuis le 1 ,r février 1978 et 7 depuis le 1 e' mars 1978) ne le sont
toujours pas à la date du 1"' juillet 1978. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre rapidement pour mettre un terme à
cette situation inadmissible qui lèse gravement de jeunes enseignants
de 'surcroît mal rétribués et dont les conditions de travail sont
difficiles .

Départements (animateurs départementaux).

4579. — 15 juillet 1978. — M . Paul Balmigère attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la situation des animateurs dépar-
tementaux, actuellement employés après arrété de nomination pour
un an, renouvelable par tacite reconduction . Il lui demande s 'il est
prévu une titularisation dans le cadre du personnel départemental.
Quelles sont les dispositions envisagées pour cette profession quant
à la grille de salaire, la formation professionnelle et les conditions
de travail.

Postes et télécommunications (receveurs distributeurs).

4580. -15 juillet 1978. — M . Jacques Jouve rappelle à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications que, lors de la dis-
cussion du budget des PTT de 1978, il e été demandé l 'application
plus rapide du relevé de propositions de 1974, notamment en ce
qui concerne la situation des receveurs distributeurs de son dépar-
tement ministériel . Il lui demande si leurs problèmes, faisant l'objet
d'une attention particulière, comme M. le secrétaire d'Etat le précise
dans des réponses écrites (n° 25904 du 6 avril 1978 et n " 1951 du
25 mai 1978), sont en voie d 'un règlement, tout comme le relevé
de propositions de 1974.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Lois (information du public sur les modalités de Leur application).

36. — 7 avril 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté signale à M. le Pre-
mier ministre que, comme tous les parlementaires, il est fréquemment
saisi des doléances de personnes s'étonnant du retard observé dans
l'application de telle ou telle mesure législative . Certes, ce retard
s'explique d'abord par les pesanteurs de l'action administrative, à.
maintes reprises dénoncées par les parlementaires, malheureusement
sans grand succès . Mais le sentiment de frustration évoqué plus
haut s'explique également, pour une grande part, par la formulation
employée par les grands moyens d'information . Presse, radio, télé-
vision tendent souvent à présenter comme déjà acquises des mesures
qui, lorsqu'elles sont d'ordre législatif, n'ont même pas été sou-
mises au Parlement, parfois n 'ont pas encore été adoptées en
conseil des ministres. L'impatience et l'irritation des éventuels
bénéficiaires de la réforme annoncée en sont accrues d'autant.
Il lui demande s'il n'estime pas utile, sans porter atteinte en
aucune façon à la liberté ou à l ' autonomie des organes d 'infor-
mation, de les rendre attentifs, par les moyens qui lui paraîtront
convenables, à la nécessité de ne pas présenter comme immédia-
tement applicables des textes impliquant un vote du Parlement,
ou la rédaction de nombreuses dispositions d 'application, et sou-
vent les deux à la fois.

Réponse . — Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, les
délais séparant l'annonce des mesures d'ordre législatif que le
Gouvernement se propose de soumettre au Parlement et leur entrée
en vigueur sont souvent assez longs et, de ce fait, critiqués par les
éventuels bénéficiaires des dispositions annoncées . Il faut toutefois
rappeler que ces délais tiennent à la fois à la procédure législative
elle-même et à la préparation des textes réglementaires d' application.
Attentif à la légitime préoccupation des parlementaires et des admi-
nistrés qui souhaitent une entrée en vigueur rapide des textes
votés, le Gouvernement s'efforce d'accélérer dans toute la mesure
du possible la préparation et la publication des textes réglemen-
taires indispensables . Il faut souligner par ailleurs qu ' à l ' initiative
du Gouvernement, l'administration poursuit désormais une politique
d'information des usagers portant notamment sur leurs droits et les
moyens de les faire valoir. C'est dans le cadre de cette politique
que le Gouvernement entend répondre aux préoccupations exprimées
par l'auteur de la question grâce à une information complète et
objective des grands moyens d'information du public sur les nouvelles
dispositions prévues en faveur des administrée. et sur le calendrier
de leur mise en oeuvre.
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Défense (budget : programme civil de défense).

1458 . - 13 mai 1978 . - M . Jacques Lavedrine demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui faire connaitre, pour ce qui
concerne les années 1970.1978, la liste, la nature et le montant des
opérations financées grâce aux dotations du a programme civil de
défense » (chapitre 57-02 du budget du Secrétariat général à la
défense nationale en 1977 et 1978, budget des charges communes
les années précédentes) .

Réponse . - Les dotations du a programme civil de défense s
inscrites au budget des charges communes, puis à partir de 1977
au budget du Premier ministre (Secrétariat général de la défense
nationale), sont réparties entre les ministères utilisateurs par arrêté
annuel du ministre du budget . La liste exhaustive des actions entre-
prises à l 'aide de ces crédits constituerait un document aussi volu-
mineux que peu exploitable. Ainsi a-t-il été jugé préférable de
synthétiser les actions par grands objectifs . Le tableau suivant
précise pour chaque ministère pilote, la nature des objectifs et le
montant exprimé en millions de francs des crédits consacrés à
leur réalisation de 1970 à 1978:

Premier ministre.

Liaisons gouvernementales	
Information	

Ministère de l' intérieur.

Réseaux d'alerte, équipes de détection	
Unités de secours	
Information du public et mise à l'abri 	
Transmissions	

Ministère de la santé.

Protection contre les rayonnements ionisants 	
Stock de sang congelé	
Matériels sanitaires d 'urgence et de secours	

Ministère de l'agriculture.

Ravitaillement alimentaire 	
Détection de te radioactivité	

Secrétariat d'Etat aux DTOM.

Renforcement des transmissions, équipement en
matériels sanitaires de secours 	

Ministère de l'industr ie.

Répartition des carburants 	
Stock de matières premières	

Ministère de l'environnement.

Notices techniques sur l'aménagement d'abris,
matériel de franchissements des coupures . . ..

Ministère des transports.

Renforcement des transmissions, moyens de
secours aviation civile (pistes mobiles) 	

(1) Dont 4,618 au titre du collectif 1977.

1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 TOTAL

2,900 2,000 2,550 3,150 3,500 3,400 4,600 8,798 7,605 38,503
0,500 0,930 0,570 0,350 4,520 0,900 7,770

2,250 1,325 1,600 1,650 4,350 3,440 3,400 5,600 6,135 29,750
4,175 4,635 3,400 2,100 2,850 3,350 0,400 20,910

0,750 0,500 0,250 0,550 0,350 0,210 0,100 0,250 2,960
0,300 0,750 0,900 0,900 0,970 1,200 1,350 2,000 2,200 10,570

0,300 0,200 0,700 0,600 0,600 0,780 0,400 0,280 3,860
0,200 0,100 0,310 0,700 0,700 0,600 0,280 0,200 3,090

0,100 0,140 0,100 0,110 0,900 0,200 2,550

0,950 0,050 1,000 1,200 0,150 3,350
0,750 0,300 0,600 0,490 0,700 2,840

0,200 0,315 0,200 0,200 0,200 0,220 0,220 0,040 1,595

0,200 0,500 0,810 0,900 2,500 0,500 5,410
0,800 0, 800

0,250 0,125 0,495 0,290 0,300 0,380 0,350 2,190

0,150 0,125 0,355 0,430 0,500 0,410 0,400 2,370

9,400 11,000 13,000 14,000 15,840 17,000 18,100 22,218
O.)

17,960 138,518

Assemblée nationale (rapports présentés par le Gouvernement).

2264 . - 31 mai 1978. - M. Louis Maisonnat signale à M. le Pre-
mier ministre que la loi n" 74-631 du 5 juillet 1974 portant abaisse-
ment de la majorité à dix-huit ans précise dans son article 28
« Au cours de la première session parlementaire de 1976, le Gouver-
nement présentera au Parlement un rapport sur les mesures qu'il
aura mises en place pour assurer le développement de l 'instruction
civique et de la formation aux responsabilités du citoyen dans
l'éducation, dans l ' enseignement universitaire et de la formation per-
manente, en particulier au niveau des entreprises . » Il lui demande
donc si la présentation de ce rapport est bien prévue aux travaux
de l'Assemblée nationale lors de sa prochaine session et, dans la
négative, quelles mesures il compte prendre pour qu 'il le soit en
application de l'article 28 de la loi du 5 juillet 1974.

Réponse . - En application de la loi n" 74-631 du 5 juillet 1974,
le rapport auquel se réfère l' honorable parlementaire a été mis à
la disposition des membres de l'Assemblée nationale le 18 octobre
1977 (Journal officiel, 18 octobre 1977, 2° séance, page 6273) .

Assemblée nationale (questions).

2914. - 10 juin 1978. - M . Pierre-Bernard Cousté signale à M . le
Premier ministre que de plus en plus nombreux sont les ministres
ou secrétaires d 'Etat qui, notamment lors de la discussion budgé-
taire, annoncent qu 'ils répondront par lettre aux questions posées
par un parlementaire. Cette pratique n'est pas sans motifs : l'au -
teur de la question a quitté l'hémicycle quand le ministre lui
répond ; sa question avait "ne portée trop locale ou trop technique
pour qu' il paraisse utile d 'y répondre publiquement. Mais ce n 'est
pas toujours le cas. La volonté de couper court, de désencombrer
un débat trop chargé, explique pour une large part un procédà
qui, s 'il est poussé trop loin, parait contraire au principe de la
publicité des débats parlementaires . Il lui demande s' il n 'entend
pas donner des instructions pour que la pratique ministérielle de
la réponse écrite à une question posée oralement reste exception.
nelle ou que ses conséquences soient palliées par la publication
au Journal officiel de certaines de ces réponses.

Réponse. - Le problème soulevé par l'honorable parlementaire
relève des rapports personnels entre les membres du Gouvernement
et les parlementaires . Il appartient à ceux-ci, lorsque le renseigne-
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ment demandé leur parait présenter un intérêt général et qu ' il ne
revêt aucun caractère confidentiel, d'utiliser la procédure de l 'arti-
cle 139 du règlement de l 'Assemblée nationale, prévue pour les
questions écrites et dont les réponses font l ' objet d ' une publication
au Journal officiel.

Administration
(rapports avec les administrés).

3150. — 16 juin 1978 . — M . Main Mayoud attire l' attention de
M. le Premier ministre sur les difficultés que rencontre un bon
nombre d' usagers auprès des différentes administrations . Plusieurs
décisions avaient été prises pote y remédier, notamment par la
création de comités d ' usagers auprès d' un certain nombre de
ministres. Il lui demande s ' il est envisagé de reconduire ces dis-
positions.

Réponse. — Le Gouvernement a engagé une action d 'amélioration
des relations entre les usagers et l 'administration sous tous leurs
aspects. Sur le plan des simplifications administratives, un premier
programme de cent une mesures a été adopté par le conseil des
ministres du 21 septembre '1977 et mis en oeuvre dans sa quasi-
totalité, Un second programme arrêté le 15 février et portant sur

- une quarantaine de mesures est en cours de réalisation . En ce qui
concerne l ' information et l'accueil, chaque ministère met en oeuvre
dei; mesures particulières sous l 'impulsion donnée par les services
du Premier ministre . Il faut signaler en particulier à cet égard
l ' action menée par les ministères de l 'économie et du budget par
l 'intermédiaire de la direction générale des relations avec le public.
Au sein du secrétariat général du Gouvernement, d 'une part, une
a Mission d'organisation administrative » a été chargée de traiter
au niveau interministériel les questions relatives aux usagers de
l 'administration, d'autre part le centre d 'enregistrement et de revi-
sien des formulaires administratifs (Cerfs) recherche la simplification
et l 'allégement des questionnaires à remplir.

FONCTION PUBLIQUE

Assurances maladie maternité
(cotisations des fonction-noires retraités).

914 . — 29 avril 1978 . — M . Christian de la Malène rappelle à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que les fonctionnaires retraites
doivent verser une cotisation pour la couverture des prestations en
nature de l ' assurance maladie . Au contraire, les retraités du régime
général de sécurité sociale ne subissent aucune retenue à ce titre.
Cette différence de traitement est ressentie depuis longtemps par les
intéressés comme une discrimination injustifiée . Ils y sont d 'autant
plus sensibles que le décret n" 76.896 du 29 septembre 1976 a majoré
le taux de cette cotisation et l ' a porté de 1,75 p . 100 à 2,25 p . 100.
Actuellement, certains retraités des régimes de protection sociale de
non-salariés doivent également verser des cotisations . Cependant,
l'harmonisation en cours des régimes de protection sociale de ces
non-salariés avec le régime général entraînera l' exonération du
paiement des cotisations auquel sont encore soumis actuellement
certains commerçants et artisans retraités. Ainsi donc, les retraités
de la fonction publique resteront les seuls à payer des cotisations
pour le risque maladie. Il lui demande de bien vouloir envisager
les dispositions nécessaires pour faire cesser cette anomalie.

Réponse. - Les pensions des fonctionnaires de l'Etat pouvant
être considérées comme des revenus différés du travail, il n ' est
pas anormal qu 'elles supportent, comme les revenus professionnels
eux-mêmes, un prélèvement affecté au financement des charges
de l'assurance maladie . Il est rappelé à ce sujet que l'article L . 354
du code de la sécurité sociale prévoit qu'une retenue analogue
pourra être opérée sur les pensions du régime général de la sécu-
rité sociale.

Postes et télécommunications (personnel : retraite anticipée).

2830. — 9 juin 1978. — M. Hubert Bassot rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) que, dans le cadre des dispo-
sitions actuelles du code des pensions civiles et militaires de
retraite, la jouissance d ' une pension dancienneté est accordée aux
personnels des postes et télécommunications ayant atteint l 'âge de
soixante ans ou l' âge de cinquante-cinq ans pour certaines catégories
d 'entre eux . Il lui demande si la jouissance immédiate d 'une pen-
sion d'ancienneté ne pourrait pas être accordée aux agents titu-
laires dès qu'ils comptent le maximum d'annuités décomptées pour
la retraite, soit trente-sept ans et demi . Une telle mesure permet- -
trait en particulier à de nombreux agents féminins de prendre leur
retraite avant l'âge de soixante ans, ces agents étant très peu nom-
breux dans les catégories de personnel qui ont déjà la possibilité
de prendre leur retraite à l' âge de cinquante-cinq ans .

Réponse, — L 'entrée en jouissance d 'une pension ne saurait être
liée au fait que les fonctionnaires et notamment les femmes fole -
tionnaires comptent le maximum d 'annuités liquidables avant d ' avoir
atteint l ' âge d 'ouverture du droit à jouissance de la Pension . En
effet, les bonifications que le code des pensions civiles et militaires
de retraite prévoit à des titres divers font que de nombreux fonc-
tionnaires pourraient faire valoir leurs droits bien plus tôt que
ne le suppose l'honorable parlementaire . Aussi ne peut-il être
envisagé d ' accorder de nouveaux droits aux femmes fonctionnaires
sans augmenter encore l'écart existant entre les salariés du secteur
privé et ceux du secteur public.

AFFAIRES ETR5NGERES

Tunnels (tunnel routier de Fréjus),

1667. — 19 mai 1978. — M . Jean-Pierre Cot attire l ' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur l' aménagement, côté
italien, de l 'accès au tunnel routier du Fréjus, dont l ' ouverture
est prévue pour 1981 . Cet accès commandant le rythme des passages
dans le tunnel, il lui demande s'il est en mesure de lui faire con•
naitre quelles mesures le Gouvernement italien entend prendre
pour améliorer les liaisons routières, notamment dans la montée de
Suse qui, sans cela, deviendra un goulot d ' étranglement

Réponse . — R a été rappelé à plusieurs reprises aux autorités
italiennes, au cours de ces derniers mois, tant dans le cadre de
la commission intergouvernementale franco-italienne du tunnel du
Fréjus que par la voie diplomatique, que les accès au tunnel du
côté italien, aujourd 'hui notoirement insuffisants, devraient être
expressément adaptés pour répondre aux besoins du trafic prévu
et permettre le fonctionnement normal de l 'ouvrage dès sa mise
en service. Le Gouvernement italien n ' ayant pas jusqu 'à présent
fait connaître les solutions retenues pour répondre à cette exi-
gence, les démarches entreprises seront renouvelées afin que les
travaux d ' aménagement de la route d 'accès italienne soient menés
à bien dans des délais compatibles avec l ' ouverture du tunnel à
la circu!,nion.

République démocratique allemande (Afrique).

2225 . — 31 mai 1978 . — M. Michel Debré demande à M. le
ministre des affaires étrangères s'il est exact que le Gouvernement
est-allemand coopère militairement à diverses opérations militaires,
nettement inspirées par une idéologie politique favorable à la créa-
tion de foyers d' incendie notamment en Afrique.

Réponse . - Il ressort des informations qui nous sont parvenues
que la République démocratique allemande aurait récemment étendu
au domaine militaire la coopération qu 'elle accorde à certains
Etats africains. Nous n'avons cependant pas de renseignement
vérifié sur la présence effective de ces coopérants et sur leur
nombre .

Français à l'étrantger (bénéfice des prêts bonifiés).

2352. — 1" juin 1978 . — M. Jean-Marie Oeillet expose à M. le
ministre des affaires étrangères le cas d 'un Français résidant prin-
cipalement hors de France et qui ne peut bénéficier de prêts
bonifiés accordés normalement aux Français résidant en métropole.
Il lui demande si l' obtention de prêts bonifiés ne pourrait pas être
Rendue aux Français résidant la plupart du temps hors de la
métropole pour éviter ainsi cette forme-de discrimination constatée

- actuellement.

Réponse . — Les Français résidant à l 'étranger bénéficient de
nouvelles possibilités pour obtenir et conserver les primes et prêts
à la construction. Le décret n " 77-944 du 27 juillet 1977 (Journal
officiel du 19 août) pris en application de' la loi du 3 janvier 1977
sur la réforme du logement et qui fixe les conditions d'octroi
des nouveaux prêts aidés par l 'Etat pour la construction, l' acqui-
sition et l'amélioration des logements en accession à la propriété,
contient des conditions qui sont plus favorables que celles appli -
quées en matière de primes dans l 'ancien système. Ainsi, aux
termes de l'article 9 de ce texte, le délai d'occupation du local
primé, fixé normalement à un an maximum après la déclaration
d 'achèvement des travaux ou l'acquisition du logement, Peut être
porté à cinq ans lorsque le logement doit être occupé par le béné-
ficiaire du prêt dès sa mise à la retraite ou son retour d'un dépar-
tement ou territoire d 'outre-mer ou de l 'étranger . Par ailleurs,
l ' article 10 stipule que les personnes physiques qui accèdent à
la propriété à l'aide des nouveaux prêts peuvent louer leur loge-
ment pendant trois ans sur simple déclaration, lorsque la cessation
d 'occupation est due à des raisons professionnelles ou familiales ;
cette durée peut être prolongée de trois ans sur autorisation du
préfet . Le préfet peut également autoriser la location du logement



pour une période de cinq années au maximum à compter de la
déclaration d'achèvement de travaux ou de l'acquisition du bige-
ment, lorsque le bénéficiaire de l'aide doit occuper celui-ci dès
sa mise à la retraite ou son retour d ' un département ou territoire
d'outre-mer ou de l' étranger . Dans ces deux cas, les loyers devront
respecter des maxima fixés par arrêtés . Le décret du 27 juillet 1977
précité prévoit en outre la possibilité pour les accédants qui auront
passé avec l' Etat une convention régie pal' le titre V de la loi du
3 janvier 1977 et conforme à une convention type définie par
décret de louer le logement qu 'ils auront fait construire ou acheté,
en attendant de pouvoir l' occuper . Le décret définissant celte
convention type sera prochainement publié . Afin d 'harmoniser la
situation des accédants des divers régimes de préts à la construc-
tion, d 'autres mesures ont été prises récemment en faveur des
bénéficiaires de l 'aide instituée par la réglementation antérieure
à la réforme et qui demeure en vigueur. C'est ainsi que le décret
n " 77-1250 du 10 novembre 1977, modifiant le décret n" 72-66 du
24 janvier 1972 relatif aux primes, aux bonifications d 'intérêt
et aux prêts à la construction, porte le délai d 'occupation des
logements primés à cinq ans, lorsque ceux-ci doivent être
occupés par le bénéficiaire des primes dès sa mise à la retraite oit
son retour d'un département ou territoire d ' outre-mer ou de l ' étran-
ger . Ce délai est fixé à t r ois ans lorsque le bénéficiaire des primes
justifie de l'incompatibilité de l ' occupation du logement avec l ' exer

-cice de ses activités professionnelles clans un nouveau lieu de travail :
dans ce cas, la durée de trois ans peut être prorogée d ' une durée
égale. L'autorisation de louer en meublé ou nu peut êt r e donnée
par l'autorité qui a délivré les primes pendant ces cinq ou trois
(X 2' années .articles 3 et 4 du présent décret).
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national de solidarité sur la succession d 'un allocataire décédé,
lorsque l 'actif successoral est au moins égal à un plafond qui a
été porté de 100 000 francs à 150 000 francs par le décret n" 77-1478
du 30 décembre 1977 . Ce même décret a également assoupli les
règles de la récupération en prévoyant notamment que celle-ci ne
s 'exercerait plus dorénavant que sur la fraction de l 'actif successoral
excédant le plafond, alors qu ' antérieurement elle portait sur la
totalité de la succession lorsque celle-ci dépassait le plafond . Il
convient de préciser que le régime de l 'allocation supplémentaire, et
notamment ses modalités d 'attribution et de recouvrement, concerne
par définition l'ensemble de la collectivité nationale . Il n 'est donc
pas souhaitable de multiplier les mesures en faveur de tel ou
tel groupe socio-professionnel qui en compliqueraient la gestion.
Toutefois, pour répondre aux observations formulées par l ' honorable
parlementaire, relatives à la récupération de l 'allocation supplé-
mentaire, on peut rappeler que les exploitants agricoles bénéficient
à cet égard de conditions favorables . En effet, il n ' est retenu que
70 p . 100 de la valeur du capital d 'exploitation — terres, cheptel
mor t ou vif, bàtimgnts d ' exploitation, éléments végétaux constituant
le support permanent de la production — représentant tout ou
partie de la succession . Ceci a donc pour effet de por ter par
exemple de 150001) francs à 214 285 francs le siuil de récupéra-
tion pour une succession composée exclusivement de biens d ' exploi-
tation et à la condition que l ' allocataire ait eu au moment de son
décès la qualité de chef d ' exploitation . Il parait donc difficile
d 'aller plus loin clans la voie de l ' aménagement des dispositions
régissant la récupération de l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité en faveur des seuls exploitants agricoles.

AGRICULTURE

Départeurett .s d'out r•e-arar
(dotation d 'installation aux jeunes

79. — 7 avril 1978. — M. Jean Fontaine signale à M . le ministre de
l ' agriculture que les dispositions du décret n" 73-18 du 4 janvier
1973, qui créent une dotation d ' installation au profit des jeunes
agriculteurs dans les communes et régions classées «zone de mon-
tagne :>, celles du décret n" 7(3-129 du 6 février 1976 et de l'arrêté
du 6 février 1976 relatives au même objet n ' ont toujours pas été
étendues aux départements d ' outre-mer. Or, pote' la Réunion, le
Gouvernement a retenu comme projet prio r itaire d' intérêt régional
l'aménagement des hauts de l 'ouest, zone de montagne pal' excel-
lence . II est évident que pour la mise en couvre et le succès d'une
telle politique, les jeunes seront appelés à jouer un rôle essentiel,
à condition de leur en donner les moyens . Il devient donc urgent
d'envisager l 'extension des décrets précités ainsi que de l 'arrêté
ministériel du 4 janvier 1973 imitant du même objet . M . Fontaine
demande donc à m . le ministre de l ' agriculture s'il entend l' aire
droit, clans des délais prévisibles, à cette préoccupation.

Réponse . — Afin d 'offrir des avantages similaires à ceux consentis
en métropole aux jeunes exploitants qui s 'installent dans les dépar-
tements d'outre-mer, et notamment dans l ' ile de la Réunion, il
est envisagé d'y appliquer le régime de la dotation d 'installation
des jeunes agriculteurs relevant du décret n" 76-129 du 6 février 1976
modifié par le décret n" 78-125 du 2 février 1978. Des études sont
en cours afin d'examiner dans quelles conditions ce régime devrait
faire l 'objet d 'adaptations en fonction des conditions économiques
propres aux départements concernés.

A11oc•atiot supplémentaire du fonds national de solidarité
(exploitants agricoles).

447. — 19 avril 1978 . — M . Jean Desanlis attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur le problème de la ret raite de base des
exploitants agricoles -dont le montant reste modeste comparative-
ment à celle des autres catégories professionnelles . Beaucoup d ' agri-
culteurs retraités hésitent à demander à bénéficier du fonds natio-
nal de solidarité en raison de la récupération qui est faite sur
l 'actif de la succession lor s du décès.. Actuellement le plafond
au-dessus duquel la récupération a lieu est fixé à 150 000 francs . Un
rapide calcul permet toutefois d 'établir que le montant de l ' attribu-
tion supplémentaire du fonds national de solidarité correspond en
moyenne au fermage perçu pour 15 hectares de terres en location.
Il lui demande de bien vouloir en accord avec le ministre de la
santé et de la famille relever ce plafond afin que tous les agricul-
teurs possédant en propriété moins de 15 hectares de terres pour
une personne seule et 30 hectares pour un couple puissent bénéfi-
cier de ce fonds national de solidarité sans avoir à craindre la récu -
pération sur les biens au momen7 de la succession.

Réponse . -- En application de la réglementation actuellement en
vigueur, les organismes sociaux ont effectivement la possibilité de
procéder à la récupération de l ' allocation supplémentaire du fonds

La Réunion (agriculture,.

647 — 26 avril 1978 . — M . Michel Debré demande à M . le ministre
de l 'agriculture s ' il n ' estime pas nécessaire d ' imposer à la commission
de la Communauté économique européenne le respect des efforts
entr epris pour le développement de certains élevages et de cer-
taines productions agricoles en assurant au département de la
Réunion les dispositions particulières de la même nature que celles
dont profitent semble-t-il, sans difficultés, certains aut r es membres
de la Commnauté.

Réponse . — On peut, admettre facilement, comme l 'honorable
parlementaire, que la situation spécifique de la Réctnion et des
autres DOM, caractérisée par l ' éloignement du marché communau-
taire, des conditions de production spécifiques et par la faible dimen-
sion des exploitations, justifie l ' adoption de dispositions particu-
lières. Des mesures spéciales ont d 'ailleurs été prises dans l ' appli-
cation des organisations communes de marché étendues aux DOM :
ainsi dans le secteur du sucre, des dispositions visent à atténuer
certains désavantages découlant des conditions particulières de pro-
duction de la canne à sucre des DOM 'prime de qualité, finance-
ment du stockage, montant différentiel). La même orientation devra
être poursuivie en vue de favoriser la diversification de la produc-
tion agricole clans les DOM . Ainsi dans un règlement communau-
taire adopté en mai dernier, dont l'application est limitée à quelques
régions de la métropole et à certains produits, il est prévu que des
aides éligibles au FEOGA pourront être attribuées dans les DOM
pour encourager la constitution et faciliter le fonctionnement admi-
nistratif des groupements de producteurs dans le sectes- de l ' élevage.
Dans le même souci du développement de la production animale,
les services du ministère de l' agriculture étudient actuellement
les possibilités d ' adapter des modalités de calcul du prélèvement
sur les céréales fourragères importées à la Réunion . L ' extension
récente, aux DOM, de la section Orientation .> du FEOGA, qui
a pour objet l 'adaptation des structures de production, s' est déjà
traduite dans la réalité puisque plusieurs projets d 'investissements
ont bénéficié d ' un financement communautaire. L 'application des
directives sur la modernisation des exploitations et sur l 'agriculture
de montagne et les zones défavorisées devrait également avoir une
incidence financière non négligeable, dans la mesure où la plupart
des localités des DOM répondent atix critères définis clans les
textes communautaires. Une modification, actuellement en cours de
négociation, de la directive sur les zones de montagne, visant à
ramener dans les DOM et le Mezzogiorno italien de trois à deux
hectares la surface agricole rutile minimale par expioitation suscep.
tible de bénéficier de l 'indemnité spéciale montagne, pourrait
d 'ailleurs permettr e un doublement des bénéficiaires dans le dépar-
tement de la Réunion . La spécificité des DOM n ' est donc pas
méconnue dans la réglementation et la pratique communautaires.
Cependant l ' honorable parlementaire pourra convenir que cet effort
justifié d 'adaptation de la règle commune trouve ses limites, dans
la mesu re où le Gouvernement français se trouve par ailleurs
confronté à des demandes de dérogations de la part de plusieurs
de ses partenaires qui portent atteinte aux principes essentiels du
marché commun agricole .
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toutes dispositions à l ' égard des médicaments » (articles L . 606,
L . 607, L. 008 et L . 609) étant entendu en particulier que (d 'usage
des produits tels que les antibiotiques, les hormones, ies organe-
phosphorés ou les organochlnrés peut présenter pour le public des
dangers certains, s 'il en subsiste des traces clans les denrées alimen-
taires provenant des animaux traités . L ' intérêt du consommateur
est d'ailleurs dans cette affaire tout à fait comparable avec celui
du producteur puisque l ' usage sans mesure et sans contrôle vétéri-
naire de ce type de produit peut provoquer dans les élevages
de véritables désastres» (rapport fait au nom de la commission de
la production et des échanges sur le projet de loi n" 645, Assem-
blée nationale, première session ordinaire 1973-1974, n " 820) . Les
termes de la loi et de ses annexes d 'application pourraient laisser
supposer que toutes dispositions ont été prises en conséquence
et un arrêté du 23 mai 1977 promulgue en particulier une (liste
des médicaments vétérinaires pouvant être distribués à leurs
membres par les groupements désignés au premier alinéa de l ' arti-
cle L . 612 du code de la santé publique où l'on remarque le soin

/apporté à limiter l ' emploi des antibiotiques par ces organismes
dérogataires au niveau d 'aliments médicamenteux n'en contenant
que des quantités très faibles . Toutes ces dispositions sont sans
objet . En effet, conformément aux dispositions des articles R . 5149,
R. 5154, R. 5155, R. 5156 et R . 5167 du code de la santé publique, il
est loisible à tout Français âgé de plus de dix-huit ans de se pro-
curer par toutes quantités toutes substances qui sont des médica-
ments vétérinaires, y compris les substances toxiques des tableaux
A et C telles qu ' antibiotiques, sulfamides, alcaloïdes, hormones, vita-
mines, anthelminthiques, etc .. et cela sans contrôle, sans autorisation
de mise sur le marché et bien entendu sans mention d 'un quelconque
temps d 'attente ni ordonnance vétérinaire . En conséquence il lui
demande s 'il est opportun d'appliquer la loi n" 75-409 et en parti-
culier la procédure d 'autorisation de mise sur le marché prévue
pour les médicaments vétérinaires puisque les plus dangereux d'entre
eux poar la santé publique lor squ 'ils sont dénommés substances y
échappent complètement ; s 'il entre dans son intention de mettre
fin à cette situation qui annule les dispositions de la loi n" 75-409
en appliquant en particulier les dispositions de l ' article R . 5168
du code de la santé publique qui dispose que l ' emploi et le com-
merce des substances actives inscrites aux tableaux A et C peuvent
être l'objet de mesures d 'interdiction et de prescriptions particu-
lières pour des raisons d 'hygiène et de santé publique par arrêté
pris conjointement par le ministre de la santé publique et de la
population et les ministres intéressés après avis du conseil supé-
rieur d'hygiène publique de France ; s 'il entend s 'inspirer éga-
lement des dispositions prises en Belgique par l ' arrêté royal du
14 avril 1974 qui a mis fin clans ce pays à une situation semblable.

Réponse. — Il est fait remarquer à l' honorable parlementaire que
les dispositions de l ' article R . 5168 du code de la santé publique,
dont il recommande la mise en oeuvre pour empêcher l'emploi,
par des personnes non qualifiées, de substances des tableaux A
et C, dans le but de préparer des aliments médicamenteux vété-
rinaires, sont, en l ' espèce, difficilement applicables. Une interdic-
tion totale du commerce de ces substances, sans compter les entraves
qu'elle appartenait à certains emplois utiles de ces produits, consti-
tuerait une atteinte à la liberté du commerce et de l ' industrie ;
une interdiction partielle, limitant par exemple l 'emploi de telles
substances à certaines catégories professionnelles, en dehors des
pharmaciens et des docteurs vétérinaires, resterait inefficace. Aussi
est-il actuellement envisagé de procéder à un aménagement des
textes, directement ou par le biais de dispositions communautaires
(plusieurs pays européens sont en effet intéressés par de telles
dispositions), qui n 'autoriserait la fabrication d 'aliments médica-
menteux qu' à partir de prémélanges ayant reçu l 'autorisation de
mise sur le marché et interdirait également le libre commerce
de certains produits dangereux.

et

Assurances maladie maternité (conjoints d 'exploitants agricoles).

1080 . — 10 mai 1978. — M . Pierre Weisenhorn rappelle à M. le ministre
de l'agriculture que le régime de l 'assurance maladie des exploi•
tante agricoles ne permet pas, clans le cadre des mesures régissant
actuellement son action, de reconnaître, au conjoint de l'exploitant,
le droit à une pension d 'invalidité. Si le conjoint est rarement
déclaré a l'Amexa, il n 'en participe pas moins de façon soutenue
à la marche de l ' exploitation, et sa collaboration est de toute évi-
dence un des facteurs essentiels de la mise en valeur de celle-ci.
Il apparaît en conséquence tout à fait équitable qu 'en cas d'acci•
dent le conjoint ne soit pas écarté du droit à la pension d 'invalidité
auquel peuvent d'ailleurs prétendre les autres membres de la
famille travaillant sur l'exploitation . L'argument avancé, selon
lequel l' attribution dudit avantage aux conjoints des exploi-
tants agricoles ne manquerait pas d 'être également réclamée
au bénéfice des ressortissants d' autres régimes de travailleurs non
salariés, ne semble pas devoir être opposé à un aménagement
des règles existantes en matière de protection sociale, aménagement
qu'il conviendrait au contraire d'envisager au profit de tous les

Assurance maladie
(exploitants agricoles titulaires d ' une retraite militaire).

651 . — 26 avril 1973 . — M. Jean-Paul Mouret appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la situation des titulaires d 'une pen-
sion de vieillesse servie par le régime de sécurité sociale militaire et
qui exercent par ailleurs une activité agricole. Les intéressés sont
dans l ' obligation d' être affiliés, en ce qui concerne leur assurance
maladie, au régime leur servant leur pension de vieillesse et ne
peuvent donc être pris en compte par le régime d ' assurance
maladie des exploitants .' Cette mesure s 'avère contraire aux dispo-
sitions de l' article L. 598 du code de la sécurité sociale qui pré-
voient que lorsque les militaires titulaires d ' une pension de retraite
exercent une activité professionnelle, ils sont assujettis au régime
de sécurité sociale dont relève leur activité. II lui demande s 'il
n'entend pas apporter une modification aux règles actueliemeut
en vigueur, qui s 'expliquent d ' ailleurs encore plus difficilement
à l ' égard des exploitants ne bénéficiant que d ' une retraite militaire
proportionnelle et qui, malgré une activité agricole entreprise
alors qu'ils n ' avaient pas encore trente-cinq ans, ne peuvent être
bénéficiaires des prestations du régime de l'AMEXA et
par là même sont privés injustement des aides attachées à l 'assu-
jettissement à ce régime +aides à l ' élevage entre autres).

Réponse . — Les dispositions de l 'article L. 598 du code de sécurité
sociale selon lesquelles un militaire titulaire d'une pension de
retraite exerçant une activité professionnelle est assujetti au régime
de sécurité sociale dont relève son activité ont été indirectement
assouplies depuis l' intervention de la loi n" 66-509 du 12 juillet 1966
modifiée par 'la loi n" 70 . 14 du 6 janvier 1970 qui a complété les
articles 1106-1 et 1106-3 du code rural . En vertu de ces nouvelles
dispositions, le droit aux prestations de l ' assurance maladie est
ouvert, pour les personnes bénéficiaires d 'une pension de vieillesse
et exerçant une activité professionnelle non salariée, dans le régime
de leur choix. Lorsqu 'elles choisissent le régime de leur pension,
les cotisations dues au titre de l ' activité non salariée ne sont pas
dues . C 'est donc en toute liberté que les militaires titulaires d'une
pension de retraite qui deviennent exploitants agricoles demeurent
affiliés au régime de protection sociale des militaires de carrière.

Viticulture (représentotir+ite d'une organisation professionnelle).

690 . — 26 avril 1978 . — M. Georges Marchais attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le fait que ; dans la zone de produc-
tion du « vin d'Alsace », il existe deux organisations professionnelles :
l'Association des viticulteurs d ' Alsace LAVA) et l ' Association
pour la défense des intérêts des viticulteurs d ' Alsace i ADIVA)
qui regroupent chacune de nombreux viticulteurs . Ces deux orga-
nisations reflètent des points de vue différents, voire divergents
sur nombre de questions intéressant la profession et dont le
caractère corporatif ne saurait être contesté . Or, actuellement,
seule PAVA est reconnue comme organisation représentative.
L ' ADMVA, de ce fait, se trouve écartée, en dépit de son
audience réelle, de toute concertation et négociation concernant
l'organisation de la production et de la commercialisation des vins
d'Alsace . Un tel ostracisme, qui relèye de l 'arbitraire, n ' est malheu-
reusement pas un cas unique parmi les organisations agricoles.
Il n' en reste pas moins qu ' une telle politique est absolument contraire
à la démocratie et à la défense des intérêts des producteurs. En
conséquence, M . Marchais demande à M . le ministre de l'agriculture
s 'il n 'estime pas nécessaire de reconnaître en droit la représenta-
tivité de fait de l'ADIVA afin qu' elle puisse participer offi-
ciellement aux différentes négociations et consultations, y exprimer
le point de vue de ses mandants et permettre ainsi de trouver
une entente entre le négoce et les différentes organisations de
viticulteurs.

Réponse . — L 'association pour la défense des intérêts des viticul=
teurs d' Alsace (ADIVA) vient d 'introduire un recours devant le
tribunal administratif de Strasbourg contre l'arrêté du 16 février 1978
portant nomination des membres du comité régional de l 'institut
national des appellations d ' origine . L'association fonde son recours
sur le fait qu 'elle n 'a pas été consultée en vue de ces nominations.
Le ministère de l 'agriculture a envoyé ses observations sur ce
recours au tribunal administratif. Il ne lui appartient plus de
formuler un avis sur cette affaire tant que le tribu mal ne se sera
pas prononcé.

Vétérinaires
(emploi et commerce des médicaments vétérinaires).

1049. — 10 mai 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture que la loi n" 75-409 du 29 mai 1975 modifiant le
livre V du code de la santé publique et relative à la pharmacie
vétérinaire a pour objet d'assurer prioritairement des conditions
satisfaisantes d'a hygiène et de santé publique » en prévoyant
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assurés quel que soit leur secteur d'activité. Si l'extension du droit
à pension d'invalidité aux conjoints des exploitants agricoles est
appelée à occasionner, naturellement, une dépense supplémentaire
pour l 'Amexa, il pourrait être admis que l 'avantage nouveau sera
accompagné d'un léger relèvement de la cotisation mise à la charge
du chef d'exploitation . Il lui demande en conséquence de bien
vouloir apporter une modification aux règles actuellement appli-
quées en matière de pension d'invalidité dans le régime de sécurité
sociale des exploitants agricoles en étendant cet avantage aux
conjoints de ceux-ci.

Réponse . — Aux termes de la réglementation actuellement en
vigueur, dans le régime de l ' assurance maladie des exploitants, qui
ne couvre pas les risques d 'accidents du travail ou de la vie
privée, le conjoint chef d ' exploitation est exonéré de toute coti-
sation, bien qu 'il bénéficie de l' ensemble des prestations du régime,
exception faite de la pension d'invalidité . Le problème que signale
l 'honorable parlementaire mérite un examen approfondi, se situant
dans la perspective d 'amélioration à apporter à la situation des
femmes "d 'exploitants. Il faut tenir compte toutefois de l'augmenta-
tion non négligeable des cotisations à l'AMEXA qu 'entraînerait
l'extension du droit à pension d 'invalidité aux conjoints des exploi-
tants agricoles . En tout état de cause, les conjoints d'agriculteurs
peuvent prétendre à l'allocation aux adultes handicapés, qui est une
prestation prévue pour toutes les persorn,as atteintes d ' une incapacité
permanente d ' au moins 80 p . 100 et qui disposent de ressources
inférieures à un certain plafond.

1134. — 10 niai 1978. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'agriculture que conformément à la loi
n " 75-600 du 10 juillet 1975 relative à l ' organisation interprofession-
nelle agricole, le comité interprofessionnel des vins d 'origine du pays
nantais avait déposé à la date du 11 mars 1977, aux fins d' homologd-
tien, le texte de l'accord interprofessionel concernant les campagnes
1977-1978, 1978 . 1979, 1979-1980. 11 s 'étonne de ce qu ' aucune réponse
n'ait été donnée à ce jour, alors que pourtant il est prévu aux termes
de ladite loi (art. 2, § 4) que le ministre de l 'agriculture et le ministre
de l'économie disposent d'un délai de deux mois à compter du dépôt
de la demande d'extension pour statuer sur cette demande.

Réponse . — Les accords interprofessionnels conclus dans le secteur
des vins' d 'appellation pour la campagne 1977-1978 faisaient tous
apparaître des hausses de prix incompatibles avec la politique géné-
rale du Gouvernement . Aucun d 'entre eux n'a de ce fait été étendu
au titre des dispositions de la loi du 10 juillet 1975 . Cette situation
conjoncturelle, liée à la faiblesse de la récolte 1977, ne saurait remet-
tre en cause la volonté du Gouvernement d'utiliser les moyens offerts
par la loi du 10 juillet 1975 pour encourager les efforts des organi-
sations professionnelles pour parvenir à une meilleure régularité des
marchés .

Consommation (labels agricoles).

1212. — 10 mai 1978. — M . Jean Fontaine signale à M . le ministre de
l'agriculture que la loi n" 78 .23 du 10 janvier 1978, relative à la
protection et à l 'information des consommateurs, prévoit pour son
application, en son article 34, la parution d'un décret en Conseil
d'Etat, précisant entre autres choses, les conditions de délivrance
des labels agricoles. Il lui demande de lui faire connaître si, dans
un délai raisonnable, à préciser, il pense publier ce texte.

Réponse. — Le ministre de l 'agriculture rappelle qu 'actuellement
la réglementation des labels agricoles est constituée par le décret
n" 65-45 du 13 janvier 1965, relatif aux labels agricoles et à leurs
conditions d ' homologation et par le décret n " 76-974 du 28 octo-
bre 1976 relatif aux marques collectives régionales assimilées à des
labels agricoles et à leurs conditions d'homologation . Ces textes ne
contiennent aucune disposition contraire à celles de la loi n" 78-23
du 10 janvier 1978 sur la protection et l'information des consom-
mateurs de produits et de services et peuvent donc continuer à
s'appliquer, sans modification ni complément . De même, les dispo-
sitions nouvelles introduites par cette loi n 'appellent pas obligatoi-
rement des textes d' application. Toutefois, l'opportunité d'une revision
de ces. décrets à la lumière de l'expérience a été mise à l'étude,
et un groupe de travail constitué à cet effet par la commission
nationale des labels a commencé ses travaux. Compte tenu de ce
qui précède, aucun délai ne lui a été fixé pour le dépôt de ses
conclusions .

Charges sociales (exploitants agricoles).

1337. — 12 mai 1978 . — M . Arnaud Lepereq rappelle à M. le minis.
Ire de l'agriculture que le Gouvernement s'était engagé à ne pas aug-
menter lus charges sociales des entreprises . Or, il constate, dans le
secteur agricole, que les employeurs de main-d ' oeuvre se sont vu
signifier une augmentation sensible qui porte, par exemple, la part
patronale de : 17,15 p. 100 à 18,65 p . 100 pour les assurances sociales ;

et 0,40 p. 100 à 0,45 p . 100 pour la médecine du travail. Il lui
demande donc s' il n' entend pas stopper cette évolution qui péna-
lise encore plus les agriculteurs, compte tenu de la faible évolution
de leur niveau de vie ces quatre dernières années.

Réponse. — L ' article 47 de la loi .de finances pour 1972 faisait
obligation au Gouvernement de prendre toutes mesures nécessaires
à l'harmonisation des cotisations dues pour les salariés des pro-
fessions connexes à l 'agriculture et des exploitations forestières
sur celles des salariés -du régime général . Cette obligation faite
par le Parlement au Gouvernement ne visait dans un premier
temps que les salariés employés dans les entreprises et les orga-
nismes agricoles dont l ' activité pouvait être assimilée à celle d'en-
treprises industrielles et commerciales et non pas les salariés
agricoles proprement dits. La loi n" 74-109 .4 du 24 décembre 1974
relative à la protection saulaie commune à tous les Français, ayant
posé le principe d 'un même effort contributif de tous les assurés
des différents groupes socio-professionnes, il a été décidé d ' aligner
progressivement les cotisations d 'assurances sociales de tous les
salariés de l'agriculture- sur celles des salariés du régime général.
Le décret du 29 juin 1977 a réalisé cet alignement pour les salariés
des professions connexes à l' agriculture et a, simultanément, majoré
de 1,5 point le taux des cotisations des salariés d 'exploitation en
différant toutefois, pour ces dernières, l 'application de celte aug-
mentation jusqu'au 1°' janvier 1978, et en laissant subsister un écart
de trois points entre les taux de cotisations de ces doux catégories
d 'assurés . C'est ainsi que la part patronale des cotisations d 'assu-
rances sociales dues pour les salariés agricoles proprement dits est
passée de 17,15 p . 100 à 18,65 p . 100. En tout état de cause, ces
taux, dont l ' augmentation avait été décidée en juin 1977, ont été,
conformément aux engagements pris par le Gouvernement, main-
tenus au niveau fixé par le décret du 29 juin précité. Pour ce qui
a trait à la médecine du travail, il convient de rappeler que la
création de ce service rendue obligatoire par la loi du 26 décem-
bre 1966 et par décret du 8 juillet 1968 a été placée sous la respon-
sabilité de la mutualité sociale agricole qui pouvait, soit instituer
en son sein une section spéciale de médecine du travail, soit créer
une association spécialisée. Les dépenses de ce service devaient
être couvertes par des cotisations :dont le taux est fixé par décision
du conseil d 'administration de la mutualité sociale agricole ou de
l'association composée de représentants des employeurs et des
salariés. S 'agissant de décisions-qui échappera à l'autorité de l 'admi-
nistration, les décisions fixant le taux de ces cotisations engagent
la seule responsabilité des conseils d'administration et non celle
du Gouvernement.

Communauté économique européenne
(Montants com pensatoires monétaires).

1348 . — 12 mai' 1978 . — M. Pierre Raynal appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les anomalies existant dans le
calcul des montants compensatoires monétaires et sur les consé-
quences qui en résultent pour certains secteurs de l 'agriculture
française . La nécessité et l 'urgence de réformes dans ce domaine
ont été reconnues par le Gouvernement qui en a saisi les Etats
memh*es de la Communauté depuis plusieurs mois . Toutefois, les
propositions de compromis présentées à l ' occasion de la session du
conseil qui s 'est tenue fin avril à Lùxembourg n ' ont pu recevoir
l 'approbation de la France car elles ne donnaient aucune suite aux
demandes présentées . Il lui demande de lui faire connaître l 'action
que le Gouvernement français envisage de poursuivre, à l 'occasion
notamment des discussions européennes sur la fixation des prix
agricoles, afin d 'assurer une progression satisfaisante du revenu
des agriculteurs en 1978 par la réduction des montants compen-
satoires monétaires, ces derniers étant générateurs de distorsions
de concurrence inacceptables pour un grand nombre de produc-
teurs agricoles français.

Réponse . — Pour l 'ensemble de l'année 1978, la hausse des prix
agricoles garantis exprimés en francs s' élèvera à 9,3 p . 100 en
moyenne. Cette augmentation est due aux décisions suivantes du
conseil des ministres de la Communauté, demandées par la France :
une dévaluation du franc vert de 2,56 p . 100 le 1" février 1978;
une dévaluation du franc vert de 1,2 p. 100 le 8 mars ; une hausse
de 1,988 p. 100 en unités de compte, décidée le 12 mai et appli-
cable au début de chaque campagne agricole ; une dévaluation de
3,6 p. 100 le 12 mai, également applicable au début de chaque
campagne agricole . Grâce à la remontée du franc sur le marché
des changes, depuis les dernières élections, et aux différentes
mesures agri-monétaires précitées, le niveau des montants compen-
satoires monétaires, qui devait atteindre 23 p . 100 au début de
mars, a été ramené aujourd'hui à 8 p . 100 et même à moins de
4 p . 100 dans le cas du porc (qui a bénéficié d'une opération agri-
monétaire spécifique en raison des problèmes .de concurrence Parti-
culiers qui se posaient dans ce secteur) . Par conséquent, l 'enga-
gement du Gouvernement visant à démanteler les montants
compensatoires monétaires en trois ans a été tenu, et au-delà.
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Chambres d'agriculture (financement des élections).

1548. — 18 mai 1978. — M. André Soury attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur Ics entraves à la démocratie que
constitue le mode de financement des élections aux chambres d'agri-
culture . Alors que les élections aux chambres de commerce et
d'industrie bénéficient de la même gratuité que les élections poli-
tiques, les candidats aux chambres d 'agriculture n 'ont droit qu ' à
l'impression de leurs bulletins et à l'expédition de ceux-ci en
mairie. Les candidats, dans leur majorité exploitants familiaux ou
retraités agricoles, doivent donc supporter les frais de propagande.
II lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour accor-
der la même gratuité aux élections des chambres d'agriculture
qu 'aux élections des autres chambres.

Réponse . — Le ministre de l' agriculture fait remarquer à l'hono-
rable parlementaire que le remboursement des dépenses de pro-
pagande constituerait une charge supplémentaire pour les chambres
d' agriculture . Il est toujours possible de faire supporter une charge
nouvelle aux collectivités et aux établissements publies, mais il
faut savoir qu'en définitive, cette charge pèse sur les contri-
buables qui concourent à leur financement, c 'est-à-dire, en l'espère,
aux agriculteurs.

DOM (épandage de produits phytosanitaires).

1663 . — 19 mai 1978 . — M . Alain Vivien appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la pratique exagérée de l ' épan-
dage par voie aérienne de produits de traitement phytosanitaires
dans les départements d'outre-mer . Il semble que la réglementation
en vigueur en métropole, et notamment l 'arrêté du 25 février 1975,
ne reçoive pas d'application. II lui demande de bien vouloir lui
faire connaître : 1' les mesures envisagées afin de faire respecter
strictement la réglementation existante ; 2° l'état de la procédure
d 'élaboration et les délais dans lesquels pourrait venir en dis-
cussion devant le Parlement le projet de loi sur l 'agrément pro-
fessionnel des entreprises de distribulion et d 'application des pro-
duits antiparasitaires.

Réponse. — L ' utilisation, par voie aérienne, des produits anti-
parasitaires à usage agricole fait l 'objet d' une réglementation très
stricte en vue de protéger )a santé humaine ainsi que celle des
animaux, applicable aussi bien dans les départements d 'outre-mer
qu'en métropole . C 'est ainsi que l'arrêté du 25 février 1975 relatif
à l'application des produits antiparasitaires prévoit, notamment,
que toutes les précautions doivent être respectées par les utilisa-
teurs pour éviter l'entraînement des produits, quelle que soit l 'évo-
lution des conditions météorologiques durant les traitements, vers
les habitations et, d'une façon générale, toutes propriétés et biens
appartenant à des tiers. Au surplus, le chef de la circonscription
phytosanitaire intéressée doit être avisé, au moins trois jours à
l'avance, des zones d ' application, de la nature du produit, ainsi que
de la dose devant être utilisée. Les infractions aux dispositions de
l'arrêté du 25 février 1975 sont passibles des peines prévues aux
textes énumérés à l' article 10 de cet arrêté . Par ailleurs, des actions
peuvent être engagées dans les conditions du droit commun par
les intéressés lorsque des dommages leur sont causés . Les acci-
dents constatés dans les cultures on dans les ruchers doivent être
attribués soit à l'ignorance de la réglementation, soit à l'impru-
dence ou à la négligence. C 'est donc vers une meilleure information
des agriculteurs qu'il faut tendre et c 'est à quoi s'emploie le service
de la protection des végétaux. Le projet de loi sur l'agr (ment
professionnel des entreprises de distribution et d'application des
produits antiparasitaires est actuellement au stade de consultation
des ministères intéressés . Son étude se poursuit activement.

Assurance maladie-maternité
(femmes célibataires exploitantes agricoles).

1680. — 19 mai 1978 . — M . André Forens rappelle à M. le ministre
de l 'agriculturericulture la réponse apportée par l'un de ses prédécesseurs
à une - question écrite de M. Godefroy, demandant si le bénéfice de
la réduction de moitié des cotisations pour l'assurance maladie
accordé aux veuves d'exploitants agricoles pourrait être également
attribué aux femmes célibataires exploitantes (question écrite
n° 14228, Journal officiel, débats Assemblée nationale, n° 99, du
11 décembre 1974, p. 7656) . Cette réponse faisait état de ce que les
femmes célibataires qui s' engagent librement dans la profession
d'exploitant agricole possèdent les capacités nécessaires et qu 'il
serait injustifié en conséquence de leur consentir des avantages
particuliers de cette nature . Il attire à ce propos son attention sur
la situation des femmes célibataires exploitantes qui sont atteintes
prématurément d 'une invalidité physique les obligeant à une activité
réduite. Ii lui demande si les considérations développées dans la

réponse précitée ne lui paraissent pas devoir être revisées à
l'égard des intéressées et s'il ne lui semble pas équitable d'envisager
à leur profit l'extension de l'avantage accordé aux veuves d'exploi-
tants en matière de cotisations de l ' assurance maladie.

Réponse. — Selon la réglementation en vigueur, seules les femmes
succédant à leur mari à la tète d 'une exploitation ou d ' une entre-
prise à la suite du décès de leur conjoint ou d'un j' genmaut de
divorce ou de séparation de corps et exerçant leur activité sans
aide familiale ou associé d 'exploitation àgé de plus de vingt et un ans,
bértéficient d 'une réduction de moitié de la cotisation d'assurance
maladie, à condition qu ' elles ne soient pas titulaires d'un avantage
de vieillesse de sécurité sociale . Cette mesure a été prise après consul-
tation du conseil supérieur des prestations sociales agricoles pour
tenir compte des difficultés auxquelles ces femmes sont confrontées
pour continuer l 'exploitation, et en particulier pour assumer les
charges supplémentaires de main-d'oeuvre par suite du décès ou
du départ de leur conjoint . Sans doute, les exploitantes agricoles
atteintes prématurément d ' une invalidité physique connaissent-elles
de semblables difficultés pour poursuivre leur activité ; mais leur
situation n 'est pas différente à cet égard de celle des chefs d'exploi-
tation du sexe masculin qui ne bénéficient d'aucune réduction de
leur cotisation d 'assurance maladie . Les uns et les autres peuvent,
en revanche, se voir attribuer dans les mêmes conditions une
pension d ' invalidité si, en raison de leur état de santé, leur capacité
à l 'exercice de la profession agricole est . réduite au moins des
deux tiers.

Enseignement secondaire
(lycée agricole de Rorlithau lGardl).

1719. — 20 mai 1978 . — Id. Bernard Deschamps fait part à M . le
ministre de l'agriculture de l 'inquiétude des parents d 'élèves et
des enseignants du lycée agricole de Rodilhan (Gard), qui viennent
d'apprendre qu'un sursis d'un an seulement est accordé à la filière
préparant le baccalauréat D', reportant à la rentrée scolaire 1979
la suppression définitive de cet enseignement . Certes ce sursis
est le résultat de l'action menée par les divers intéressés, mais il
ne saurait répondre aux besoins d'éducation dans un département
où l 'agriculture, qui en constitue l'une des principales richesses,
nécessite le développement d ' un enseignement de qualité et de
haute technicité . Il lui demande de maintenir les sections D ' et
du BEPA, économie familiale et rurale, et de mettre à l 'étude
de nouvelles options complémentaires répondant aux besoins actuels
de l'agriculture.

Réponse . — A la faveur d ' un examen récent de la situation des
deux établissements d 'enseignement agricole du département du
Gard, le maintien des structures pédagogiques actuelles au lycée
agricole de Nîmes et au collège agricole de Mas-3oulbon a été décidé
pour la prochaine rentrée scolaire. Cette mesure doit permettre aux
élèves déjà engagés dans les filières qui conduisent au baccalau-
réat D' et à ceux qui se destinaient au cycle court du brevet d'études
professionnelles agricoles de poursuivre ou d 'entreprendre leur
scolarité dans des conditions satisfaisantes. Cependant, la faiblesse
constatée des effectifs scolaires au niveau de la classe de première
du baccalauréat D' au litée agricole de Nîmes, neuf élèves pour
la présente année scolaire, souligne le peu d 'attractivité de cette
filière dans la région. C 'est pourquoi il est souhaitable pour utiliser
dans les meilleures conditions les moyens mis à la disposition de cet
établissement de substituer . à cette filière une formation répondant
mieux aux besoins de l ' agriculture régionale.

	

-

Droit de préemption (exploitations agricoles).

1773. — 20 mai 1978 . — M . Pierre Lagorce rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que, selon l' article 796, alinéa premier, du
code rural, le notaire chargé d ' instrumenter est tenu de notifier
au preneur bénéficiaire du droit de préemption (ou à la Safer)
le prix, les charges, les conditions et modalités de la vente anti-
cipée . Il lui demande si le vendeur peut valablement se substituer
au notaire pour effectuer cette notification.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse négative. L ' obligation faite au notaire, qui a
été informé par le propriétaire de son intention de vendre, de faire
connaître au preneur bénéficiaire du droit de préemption (et à
la Safer) par lettre recommandée avec demande d 'avis de réception
ou par acte d'huissier de justice, le prix, les charges, les conditions
et modalités de la vente projetée résulte des dispositions (article 3)
de la loi n" 75-632 du 15 juillet 1975 portant modification du statut
du fermage qui a, sur ce point, remplacé les dispositions de
l'article 796 du code rural, lequel prévoyait antérieurement que la
notification était faite par le vendeur par lettre recommandée avec
accusé de réception.
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Viticulture (importateurs de vins italiens).

1806 . — 21 mai 1978. — M . Pierre-Charles Krieg appelle l 'atten-
tion de M . le Premier ministre sur l'arrêt n" 91 .116 pris par la
Cour de justice des communautés européennes dans les affaires
80/77 et 81/77 disant pour droit que l' article e1, paragraphe 2, du
règlement n" 816 :70, pour autant qu 'il autorise les litais membres
producteurs à instaurer et à percevoir, dans les échanges intra-
communautaires des produits visés par l' organisation de marché
que ce règlement met en place, des taxes d 'effet équivalant à
des droits de douane, est incompatible avec les articles 13, en
particulier son paragraphe 2, et 38 à 46 du traité et, par consé-
quent, non valide. Il lui pose la question de savoir à qui, en appli-
cation de cet arrêt, vont être remboursées les sommes perçues
par le Gouvernement français au titre du décret pris par appli -
cation du règlement 816 :70 (art . 31-20) déclaré non valide par la
Cour. Il fait remarquer que les importateurs de vins italiens n'ont
pas supporté effectivement celte taxe qu 'ils ont répercutée sur le
consommateur . Le remboursement de cette taxe aux importateurs
conduirait dès lors à leur octroyer un bénéfice supplémentaire
scandaleux sur le dos du consommateur. Il relève enfin que la
taxe en question n'a pu avoir l ' effet recherché de rétablissement
de l ' équilibre rompu par les dévaluations de la lire, les Italiens
ayant vendu à nos importateurs à des prix inférieurs à ceux de
leur marché intérieur.

Réponse. — L' arrêt n" 91-116 pris par la Cour de justice des commu-
nautés européennes et dont les conclusions sont exposées par
l 'honorable parlementaire a été pris à la suite de deus questions préju-
dicielles posées par le tribunal de première instance de Bourg-en-
Bresse à la Cour de justice . Il convient clone maintenant d 'attendre
le jugement du tribunal de première instance de Bourg-en-Bresse,
qui apportera aux pouvoirs publics les premiers éléments de réponse
aux questions posées par l'hono rable parlementaire.

Pension d'invalidité (agriculteurs anciens déportés et internés).

1856. -- 24 mai 1978 . — M. Philippe Seguin appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les dispositions de la loi n" 77-773
du 12 juillet 1977 tendant à l'abaissement de l'âge de la retraite
pour les anciens déportés ou internés . L' article 1' r de ce texte
dispose que e les assurés sociaux, anciens déportés ou internés de
la Résistance, titulaires de la carte de déporté ou interné de la
Résistance ou de la carte de déporté ou interné politique, dont la
pension militaire d 'invalidité a été accordée pour un taux d 'invalidité
global d 'au moins 60 p. 100, qui cessent toute activité professionnelle,
sont présumés atteints, s' ils sont âgés d 'au moins cinquante-cinq
ans, d ' une invalidité les rendant inca pables d'exercer une profes-
sion quelconque . La pension d ' invalidité qui leur est accordée,
sur leur demande, en application de ces dispositions, au titre du
régime d'assurance invalidité dont ils relèvent, peut être cumulée
sans limitation de montant avec la pension militaire d'invalidité s.
L'article 2 de la même loi p révoit que des décrets en Conseil d'Etat
fixeront pour chaque régime les conditions d' application de ladite
loi. II lui demande quand paraîtra le décret rendant les dispo-
sitions qui viennent d 'être rappelées applicables aux exploitants
agricoles et aux salariés agricoles.

Réponse. — L'article 2 de la loi n" 773 du 12 juillet 1977 tendant
à l 'abaissement de l ' âge de la retraite pour les anciens déportés
ou internés à laquelle fait référence l ' honorable parlementaire
prévoit que des décrets pris en Conseil d' État fixeront «en tant
que de besoin ' et pour chaque régime, les conditions d 'application
de la présente loi . L' intercentioti de décrets pour fixer les condi-
tions d'application de ce texte législatif qui ne nécessitait pas
d 'aménagements spécifiques aux régimes agricoles, n 'est pas appa-
rue utile au département de l'agriculture. Il est à noter que le
cumul de la pension militaire d ' invalidité sans limitation du montant
avec la pension d'invalidité du régime des assurances sociales
agricoles (ASA) ou du régime de l 'assurance maladie des exploitants
agricoles (AMEXA) n ' est bien entendu possible que si l 'assuré
remplit des conditi ons prévues par l 'article lu de la loi précitée
ainsi que les conditions administratives requises pour l 'ouverture
du droit à pension d'invalidité propres aux régimes de l'ASA
et de l'AMEXA.

Assurances vieillesse (viticulteurs).

2029. — 86 mai 1978 . — M . Paul Balmigère attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le cas d'un travailleur de la viti-
culture, aujourd' hui âgé de soixante-cinq ans, qui constate avec amer-
tume qu 'après avoir cotisé onze ans au régime sécurité vieillesse
agricole il se trouve privé de cet avantage vieillesse. H voit donc
onze ans de cotisations régulières disparaître, purement et simple-

ment, alors qu 'il n' a jamais demandé de prestations aux services
d ' assurances . 11 lui demande de quels moyens il dispose pour régu-
lariser sa situation et ne pas perdre onze ans de cotisations.

Réponse . — La situation décrite par l 'honorable parlementaire
concerne un cas particulier. Aussi, il lui est demandé, s 'il le
juge opportun, de bien vouloir donner à l 'administration les indi-
cations précises concernant la situation ayant motivé son intervention.

_ en

Travailleurs étrangers (Languedoc).

2041 . — 26 mai 1978. — M . Paul Balmigère attire l 'attention rte
M . le ministre de l ' agriculture sur les nombreuses atteintes
aux droits syndicaux des travailleurs immigrés de l' agriculture
languedocienne. Lorsque ceux-ci tentent de s 'exprimer collective-
ment dans les exploitations agricoles, ils sont réprimés et licenciés
par leurs employeus, sans que l 'inspection du travail agricole
n ' intervienne pour faire respecter le droit syndical reconnu légale-
ment aux travailleurs immigrés . De plus, ces travailleurs sont humé .
diatement convoqués out interceptés sur la voie publique par la
police qui les menace d 'expulsion ou diverses mesures de rétorsion
(pas de renouvellement de cartes de travail, licenciement, pas de
réemploi, . De telles convocations et menaces ont récemment été
vécues par plusieurs adhérents au syndicat CFDT des ouvriers
agricoles de l'Hérault. En conséquence, il lui demande s'il ne croit
pas utile d ' intervenir pour : 1" que les droits syndicaux des tra -
vailleurs immigrés de l 'agriculture soient respectés et pour que
l'inspection du travail agricole intervienne systématiquement en ce
sens ; 2" que la force publique ne puisse être utilisée sur dénon-
ciation d 'employeurs agissant contre l'activité syndicale légale de
travailleurs immigrés.

Réponse. — La politique suivie par le ministre de l 'agriculture
à l' égard des droits syndicaux des travailleurs immigrés a toujours
eu pour objectif une stricte application des articles L . 412. 1 et
suivants du code du travail relatifs à l 'exercice du droit syndical
clans les entreprises . Les services de l 'inspection du travail et de
la protection sociale agricoles sont chargés de faire respecter
cette réglementation, mais ils doivent être saisis des litiges existants.
Dans le cas particulier exposé par l 'honorable parlementaire, le
chef du service départemental de l 'Hérault n 'a pas eu récemment
connaissance de telles difficultés ; la dernière réclamation présentée
dans ce domaine remonte à l' année 1976. II apparaît souhaitable
que les circonstances évoquées soient précisées à ce service pour
qu ' une enquête approfondie puisse être effectuée sur le plan local.

Mutualité sociale agricole (gérants minoritaires de SARL).

2315 . — 1"' juin 1978. — M . Guy Pierre Cabanel demande à M. le
ministre de l 'agriculture s'il estime conforme à la réglementation
en la matière que la mutualité sociale agricole oppose à un gérant
minoritaire de société à responsabilité limitée la convention collec-
tive déterminant pour le directeur d 'entreprise un salaire minimum.
Il lui rappelle que le gérant de société à responsabilité limitée est
un mandataire social dont la rémunération est fixée par l'assemblée
générale des associés et que la rémunération du gérant minoritaire
suivant le régime fiscal et social des salaires, toutes les cotisations
ont été réglées sur les rémunérations perçues . Il lui précise qu 'à
la suite d'un contrôle, le service départemental de l'inspection du
travail et de la protection sociale agricole impose qu ' un rappel de
salaire correspondant au cumul de l 'écart entre la rémunération
perçue et le salaire défini par la convention collective fasse l'objet
d'un bulletin de salaire et du versement des cotisations correspon-
dantes à la caisse de mutualité sociale agricole . Il attire enfin son
attention sur le fait que la société en question est une société très
récente, qu'elle n'a que deux employés et que le dirigeant percevait
fin 1977 une rémunération de 3 200 francs par mois, alors qu ' un
directeur d ' entreprise auquel s 'appliquait la convention collective
aurait perçu 4 376 francs à la même période.

Réponse . — Pour les personnes obligatoirement affiliées aux
assurances sociales agricoles — tel est le cas d ' un gérant minoritaire
d ' une SARL agricole — les cotisations dues sont assises sur la
rémunération réelle perçue ainsi que le prévoit l 'article 3 du
décret n" 50-444 du 20 avril 1950. Or la rémunération d ' un salarié
résulte des dispositions du contrat de travail établi entre les
parties et déterminé en fonction d'éléments tels que la classification
hiérarchique, la durée du travail, etc . En outre dès lors qu ' une
convention collective est applicable à une entreprise, l 'employeur
lié par les dispositions de cette convention se doit de respecter,
vis-à-vis de son salarié, les conditions de travail et de rémunération
prévues par ladite convention . C ' est pourquoi la chambre sociale
de la cour de cassation a jugé qu'un employeur versant à son
salarié une rémunération moindre que celle prévue par la conven-
tion collective ne saurait se prévaloir de ce fait pour calculer
les cotisations sociales dues au régime de protection sociale, auquel
ce salarié est affilié, sur un salaire inférieur à celui qui était
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normalement da en permettant ainsi au salarié d'être couvert
à moindres frais par les prestations de sécurité sociale . Cette
position témoignait d'un souci légitime de lutter contre la fraude et
de faire échec aux manoeuvres des employeurs qui voudraient se
soustraire à leurs obligations envers les organismes de sécurité
sociale . ,Compte tenu de cette jurisprudence, le décret n " 1365 du
8 décei nbre 1977 prévoit que pour les salariés et employeurs compris
dans le champ d ' application professionnel et territorial d ' une
convention collective, dont les dispositions ont fait l 'objet d 'un
arrêté d 'extension, le montant des rémunérations à prendre pour
base de calcul des cotisations ne peut être inférieur à celui qui
résulte de ladite convention . Dans ces conditions la mutualité
sociale agricole qui a réclamé à un employeur des cotisations assises
sur une rémunération conventionnelle ne saurait être critiquée
puisqu ' en l 'absence de texte, elle s 'est appuyée sur la jurisprudence
de la cour de cassation et que depuis le 8 décembre 1977 elle
fait une correcte application des dispositions du décret précité.

Forêts (prêts du fonds forestier natiunol).

2623 . — 7 juin 1978 . — M. Gérard Braun demande à M . le ministre
de l'agriculture de bien vouloir lui préciser si l'extension des prêts
sur le fonds forestier national aux installations d' aboutage peut
également bénéficier à un seul scieur, dans la mesure où la ren-
tabilité de l'investissement et les quantités de bois traitées seraient
suffisantes, les instructions données précédemment semblant favo•
riser uniquement les scieurs qui regroupent leur production.

Réponse . — L' honorable parlementaire souhaite voir préciser
le champ d 'une extension récente des aides du fonds forestier
national en faveur des scieries . Il est apparu lors des travaux pré-
paratoires au VIL" Plan que l'une des causes du recours à l 'impor-
tation tenait, pour certaines catégories de sciages, aux conditions de
leur commercialisation en France . En particulier la taille trop faible
de la plupart des établissements de sciages ne leur permet pas de
disposer d 'une puissance commerciale suffisante en face d 'industries
utilisatrices concentrées . Pour remédier à cette situation le Gou-
vernement a décidé lors du comité économique du 4 février 1977
une extension des aides aux scieries sous forme de prêts sur le
fonds forestier national . Cette extension a fait l ' objet de la circulaire
SF 3024 du l i i juin 1977 ; les u installations de séchage, d 'aboutage, de
mise à dimension et de commercialisation s en bénéficient . Toutefois
il a été considéré qu ' un scieur important pouvait disposer des moyens
financiers nécessaires à un tel investissement qui se situe dans le
prolongement normal de sa production, dès lors que celle-ci est
suffisante pour en assurer la rentabilité . Aussi la circulaire limite-
t-elle explicitement l 'extension des aides aux installations a mises
en place par des scieurs regroupant leur production afin de mieux
ta conditionner et de favoriser la commercialisation s.

BUDGET

Assurances vieillesse (cumul).

123 . — 7 avril 1978. — M. Bayou demande à M . le ministre du
budget en vertu de quelles dispositions légis l atives ou régle-
mentaires un médecin, professeur non plein temps en faculté de
médecine, a le droit de percevoir une seconde retraite, même
modeste, de la SNCF où il a exercé comme médecin vacataire.

Réponse . — Le régime de retraite géré par la SNCF est un
régime spécial de sécurité sociale applicable aux seuls agents faisant
partie de son cadre permanent, ce qui n ' est pas le cas des médecins
vacataires. Ceux-ci ne peuvent donc, en aucun cas, prétendre à
une pension de la caisse des retraites de la société nationale . Dans
la mesure où ils sont salariés de cette entreprise, ils sont affiliés
par cette dernière au régime général de sécurité sociale et à une
caisse de retraite complémentaire et peuvent donc bénéficier des
avantages vieillesse servis par ces régimes sous réserve des dispo-
sitions légales relatives aux interdictions de cumul . En l'absence
de précisions suffisantes sur la situation exacte du professeur non
plein temps en faculté de médecine, objet de la question posée, et
plus particulièrement sur le régime de retraite au titre duquel il
a acquis sa première retraite, il n'est pas possible d' indiquer s'il
pourrait y avoir éventuellement cumul entre cette retraite et les
avantages susceptibles d'être acquis dans les régimes précités.
L'honorable parlementaire est invité à soumettre directement au
ministre du budget les cas particuliers dont il pourrait avoir été
saisi .

Impôt sur le revenu (chômeurs).

227. — 19 avril 1978. -- M . Alexandre Belo rappelle à M. le ministre
du budget que, par question écrite n" 49808 publiée au Journal
officiel, Débats de l'Assemblée nationale du 24 septembre 1977,
page 5617, il appelait son attention sur un aménagement des condi-

Lions d ' imposition des travailleurs privés d'emploI . Comme il sou -
haiterait très vivement connaître sa position sur les problèmes évo-
qués, il lui en renouvelle les termes en lui demandant une réponse la
plus rapide possible. Il lui rappelle donc que les allocations de chi)•
mage se connpesent des allocations d ' aide publique à la charge de
l ' Etat. Leur mottant qui est fixé par décret est actuellement, pour les
trois premiers mois, de 15 francs par jour, puis après le troisième
mois de 13,80 francs par jour. La majoration pour conjoint ou per-
sonne à charge est de 6 francs par jour . Ces allocations de chô-
mage sont entièrement exonérées de l' impôt sur le revenu ; des
allocations spéciales des Assedic imposables comme un salaire . Les
allocations supplémentaires d 'attente (ASA), accordées aux salai
liés licenciés pour motif économique pendant un an, sont également
imposables. Seule la part de l 'aide publique reste exonérée. De
même la garantie de ressources accordée aux chômeurs de plus
de soixante ans Lou préretraite), versée par les Assedic, comporte
une part correspondant à l'allocation d 'aide publique qui est exo-
nérée sous certaines conditions et une fraction Assedic qui est
imposable selon les règles prévues pour les pensions, c'est-à-dire
sans déduction forfaitaire de 10 p. 100, uniquement avec applica-
tion de l 'abattement de 211 p . 100. Sans doute, depuis octobre 1975,
des instructions ont-elles été données aux comptables publics afin
que les contribuables privés d 'emploi puissent bénéficier, pour le
paiement de leurs impôts . de conditions de paiement libérales . En
vertu du anime texte les iute'-essés peuvent soiticiter des remises
gracieuses . II n 'en demeure pas moins que ces mesures constituent
un palliatif :rés insuffisant . Il est évident que les travailleurs privés
d 'emploi qui doivent avec leurs seules indemnités régler leurs
impôts sur ls revenu se trouvent clans des situations souvent dra -
matiques puisque si, dans le meilleur des cas (ASA I , les alloca-
tions Asseilic sont de 90 p . 100 du salaire, clans la plupart des cas,
elles ne sont que de 35 ou 40,25 p . 100 du salaire. Ayant à faire
face, avec ces ressources réduites, ans Infimes charges qu 'autrefois,
ils doivent en outre acquitter un impôt calculé sur leur dernière
année d 'activité professionnelle , ou éventuellement sur les 90 p. 100
de ressources de l 'ASA). L'article t de la loi de finances rec-
tificative pour 1976 in " 76-978 du 29 octobre 1976) avait admis
cette situation difficile en ce qui concene le supplément d ' imposi-
tion (dit impôt sécheresse) puisqu'il avait pr'év'u que celte majora-
tion n 'était pas applicable aux contribuables dont les revenus de
197G étaient inférieurs d'au moins un tiers à ceux de 1975 en raison
de la perte de leur emploi ou d'tm départ à la retraite . En ce qui
concerne les départs à la retraite, le projet de loi de finances
pour 1978 prévoit l 'i nstitution d' un abattement de 5 000 francs en
faveur de ces contribuables . il paraitrait logique et équitable que des
dispositions du méme ordre soient prises en faveur des travailleurs
privés d ' etuplci . Il lui demande de bien vouloir envisager, avant la

. discussion du projet de budget pour 1978, un amendement du Gou .
vernement qui tiendrait compte de la suggestion qu ' il vient, de lui
exposer.

Réponse . — Ainsi que le rappelle l'honorable parlementaire, les
conditions d 'indemni s ation des chômeurs sont extrêmement variables.
L'Etat participe d'ailleurs très largement à cette indemnisation sous
forme d'aides publiques lesquelles sont, au demeurant, exonérées
d ' impôt pour leurs bénéficiaires. Compte tenu, d 'autre part, de la
diversité des situations de fait, et en particulier de l' ambiguïté
de la notion de chômage partiel, il serait très difficile de mettre
en oeuvre une mesure d' ordre général en faveur des travailleurs
privés d 'emploi. C'c,,t pourquoi il n'a pas été possible de soumettre
une disposition en ce sens au Parlement à l 'occasion du vote de
la dernière loi de finances . Cela dit, les problèmes fiscaux posés
par le chômage sont résolus, en fonction de chaque cas particulier.
En effet, les contribuables , qui justifient de la perte de leur emploi
ne sont pas contraints à se libérer de leurs impositions dans les
délais normaux. Les intéressés peuvent obtenir, sur leur demande,
des facilités de paiement adaptées à leur situation financière, compte
tenu notamment de la suppression ou de la réduction de leur
revenu . En outre, ceux qui en formulent la demande bénéfici'et
par la suite de la remise des majorations de 10 p. 100 encow se
dès lors qu 'ils ont réglé leur impôt dans les délais convenus. Au
demeurant, les directeurs départementaux des services fiscaux accor -
dent des reprises gracieuses à ceux de ces redevable, dont la situation
financière est particulièrement difficile . L'examen des dossiers
montre que ces deux possibilités sont lar gement utilisées et que
la situation fiscale des chômeurs se trouve ainsi réglée avec plus
de souplesse que ne le permettrait un texte législatif particulier.

	 _se

Départements
(fonds d'intervention pour le redressement économique du Finistère).

306. — 19 avril 1978 . — M. Guy Guermeur expose à M. le ministre
du budget que le conseil général du Finistère a décidé la création
d'un fonds d'intervention pour le redressement économique du
département frappé par la pollution pétrolière . Il lui demande
que le Gouvernement favorise la participation d'établissements
publics ou privés, de collectivités locales ou départementales de
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la Communauté économique européenne à la dotation de ce fonds
destiné à compenser les lourdes pertes que subit le Finistère.
M. Guermeur demande à M . le Premier ministre de veiller à ce
que les dons déjà faits au département du Finistère par l ' exercice
de la solidarité nationale ou internationale ne viennent pas en
déduction des sommes dues par l ' armateur du navire Ainoco Cadiz
au titre de réparation des dommages causés au département, mais
que ces sommes soient considérées comme des avances de premier
secours versées aux sinistrés dans l 'attente de l ' indemnisation
totale . M . Guermeur demande que, le moment venu, tes rembour-
sements de ces avances par l'assurance du navire soient faits au
fonds d' intervention pour le redressement économique du Finistère.

Réponse . — La préoccupation légitime exprimée par l'honorable
parlementaire, lorsqu' il demande au Gouvernement de veiller à
ce que les fonds représentant la contribution de diverses personnes
privées ou publiques à l 'allégement des charges nées du naufrage
de 1 'Amnco Cadiz, dans le cadre de la solidarité nationale ou
internationale, ne viennent pas en déduction des sommes dues par
l'armateur du navire, est partagée par le Gouvernement . ll convient
de préciser que la responsabilité civile des propriétaires de navires
pour les dommages résultant de la pollution par les hydrocarbures
est définie par les conventions internationales ratifiées par la
France (convention de Bruxelles du 29 novembre 1909) et par
la législation française (notamment la loi n" 77.530 du 20 mai 1977).
Il résulte de l 'ensemble des textes applicables en la matière que
toute personne, publique ou privée, en mesure de justifier d ' un
dommage causé par le naufrage de l'Avnoro Cadiz est en droit
d'agir contre le propriétaire du navire, dans la limite du « fonds de
limitation » constitué par celui-ci (77,3 millions de francs), ou
au-delà de cette limite s'il peut prouver la faute personnelle du
propriétaire ou de l'armateur . Les dommages causés en l 'espèce
seront couverts, d ' autre part, par le fonds « Cristal v, qui constitue
une contribution volontaire organisée par les industries pétrolières
à laquelle participe la compagnie Shell, propriétaire de la cargaison
de l'Amoco Cadiz . Ce fonds intervient pour verser une indemnisa-
tion complémentaire à celle due par l 'armateur, dans la limite de
30 millions de dollars au total . Dans ces conditions, le Gouvernement
a immédiatement engagé — et poursuit — les actions nécessaires,
notamment au plan international, pour que toutes les responsabilités
encourues soient effectivement mises en jeu, et pour que les
fonds correspondants soient aussi rapidement que possible mis à
la disposition des victimes par les auteurs du dommage et par leurs
assureur s . C ' est ainsi que la constitution du « fonds de limitation s
auprès du tribunal de commerce de Brest a pu être obtenue, dès
la fin du mois d'avril . Une action similaire est en cours auprès de
l' institut gérant l'accord Cristal, pour obtenir le versement
d ' acomptes à bref délai. Au demeurant, l ' Etat sera lui-même un
créancier important des assurances, en raison des dépenses consi-
dérables qu ' il a engagées dans le cadre des opérations de la lutte
contre la pollution maritime et terrestre, d'une part, et, d 'autre
part, au titre des avances sur indemnisation consenties aux victimes
de la pollution . L'Etat demandera, bien entendu, aux responsables
du dommage et à leurs assureurs, le remboursement de l 'ensemble
des dépenses qu 'il aura en définitive effectuées, de même que
toute personne estimant avoir subi un préjudice est fondée à leur
en demander réparation (l 'Etat étant cependant subrogé dans les
droits des victimes, à concurrence des sommes versées à celles-ci).
Pour ce qui est des fonds d'origines diverses qui viennent compléter
l 'effor t de la collectivité nationale, instruction a été donnée aux
préfets des départements concernés de les utiliser en priorité, après
consultation des élus, au versement de secours d ' urgence aux
sinistrés, à l 'équipement et à l 'hébergement des volontaires et à
la sauvegarde de la flore et de la faune . Les fonds en provenance
de la communauté européenne seront affectés, conformément aux
orientations définies par la commission, à la remise en état des
outils de travail. Les dépenses temporairement financées sur ces
différents secours ou concours extérieurs seront également pré-
sentées ait remboursement par les assurances . Ceux-ci ne viennent
donc aucunement réduire les sommes dues par l 'armateur du
navire . Enfin le Gouvernement étudie activement la possibilité de
mettre en cause la responsabilité personnelle de l 'armateur de
l'Annoco Cadiz, afin d'écarter les règles de limitation de respon-
sabilité fixées par la convention et l 'accord en question . Quoi qu' il
en soit, l'affectation des remboursements qui seront obtenus sera
définie en fonction du bilan qui pourra être dressé, en temps
utile, des dépenses, des dommages et des indemnités à escompter.

Retraites complémentaires (personnels de l'ex-ORTF).

607 — 22 avril 1978. — M. Claude Labbé demande à M. le ministre
du budget de lui faire connaître les mesures qu'il envisage de prendre
pour reconnaître à l'ensemble des personnels de l'ex-ORTF mis en
position spéciale les droits à l'affiliation à une caisse de retraite
complémentaire. Cette question n 'a toujours pas obtenu de réponse
et il souhaite vivement que celle-ci intervienne rapidement. Afin

d' appeler son attention sur la nécessité et l 'urgence qui s 'attachent
au règlement du problème qu 'il lui a soumis, il lui apporte les pré-
cisions suivantes : l ' intervention de la loi du 7 août 1974 a provoqué
la mise en position spéciale d ' environ 1 000 agents, 600 étant âgés
de plus de soixante ans et 4110 ayant entre cinquante-cinq et soixante
ans. Parmi les premiers, 250 ont dépassé à ce jour l 'âge de soixante-
cinq ans et remplissent donc, dès à présent, la condition d ' âge
requise pour bén5fi ver d ' une retraite complémentaire ; les arti-
cles 30 et 31 de la loi du 7 aoùt 1974 excluaient du classement
en position spéciale, sauf demande expresse de leur part, certaines
catégories de personnels. Une partie de ceux-ci a opté pour le
reclassement dans les nouveaux organismes de radiodiffusion et
de télévision . Ceux d ' entre eux qui étaient en fonctions le 1°' jan-
vier 1975 ont droit à la retraite complémentaire . Les agents ayant
opté pour la position spéciale en sont, actuellement, écartés . En vue
d ' encourager le maximum de personnels âgés de cinquante-cinq à
soixante ans à choisir la mise en position spéciale, le Gouvernement
avait décidé de prolonger le délai d 'option jusgt :' au 30 juin 1975,
cette mesure s'appliquant d' ailleurs à tous les agents, même à ceux
qui avaient été reclassés vans un des organismes ayant succédé à
l ' office . Les régimes de retraite complémentaire concernant tous les
agents en service au l' janvier 1975, ceux mis en position spéciale
après cette date bénéficient donc de cette mesure, mais les sociétés
ne veulent en assurer la charge q,ee durant la période où ils sont
restés en activité . Elles vont donc s 'adresser au service des pensions
afin que celui-ci prenne en charge la période postérieure à la cessa-
tion de fonctions. Il lui demande de bien vouloir, compte tenu des
indications nouvelles qu 'il vient de lui apporter sur ce problème,
donner à celui-ci la solution rapide que les personnels intéressés
sont fort légitimement en droit d ' attendre.

Réponse . — Les personnels de l 'ex-ORTF placés en position spé-
ciale bénéficient réglementairement du régime complémentaire de
retraites des agents non titulaires de l 'Etat et des collectivités publi-
ques, ainsi que des autres régimes complémentaires de retraites
auxquels ils ont éventuellement été affiliés pendant la durée de leur
activité . Pendant la durée de leur mise en position spéciale, les
intéressés qui n'ont pas repris une activité professionnelle perçoi-
vent, bien que certaines conditions d 'attribution ne soient pas
remplies, les allocations spéciales versées par les associations pour
l'emploi dans l ' industrie et le commerce égales à 40,25 p . 100 des '
dernières rémunérations d'activité ainsi que le complément de
ressources attribué par ces organismes dans le cas où les retraites
servies ajoutées aux allocations spéciales ne dépassent pas 70 p. 100
de la dernière rémunération d'activité . En ce qui concerne ceux qui
atteignent l'âge normal de mise à la retraite, le Gouvernement
procède actuellement à l ' examen de leur situation de façon à
apporter une solution appropriée aux problèmes qui pourraient se
poser.

Radiodiffusion et télévision (exonération de la redevance).

814. — 27.avril 1978 . — M. Louis Le Pensec exposa à M. le ministre du
budget que, pour bénéficier de l ' exonération de la redevance de télé-
vision, il faut : ou être invalide civil ou miïitaire au taux de 100 p . 100 ;
ou être âgé d 'au moins soixante-cinq ans, ou soixante ans en cas
d' inaptitude au travail, et ne pas dépasser le plafond de ressources
du FNS . Il apparait ainsi que n 'est nullement pris 'en compte dans
cette réglementation le cas des anciens combattants ayant pris leur
retraite par anticipation en leur qualité d 'anciens prisonniers et qui
sont titulaires du FNS. En conséquence, il lui demande quelles
initiatives il entend prendre pour permettre une extension du béné-
fice d' exonération aux personnes concernées.

Réponse . — La réglementation en vigueur prévoit l 'exonération
de la redevance de télévision en faveur des personnes âgées de
soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude au travail
sous certaines conditions de situation de famille et de ressources.
Il ne parait donc pas possible d ' étendre le bénéfice de l'exonération
dès l'âge de soixante ans aux anciens prisonniers de guerre béné-
ficiaires d' une retraite anticipée . Une telle mesure, si elle était
retenue, entraînerait, d 'ailleurs, certaines inégalités puisque toutes
les personnes âgées de soixante ans qui ne sont ni inaptes ni titu-
laires d' une retraite anticipée continueraient à acquitter la redevr.nce.
Il est, en outre, rappelé à l'honorable parlementaire que cette
mesure alourdirait les charges que l 'Etat doit supporter compte
tenu de l' obligation que lui imposent les dispositions de la loi du
7 août 1974 de compenser intégralement au profit des organismes
de radio et de télévision les pertes de recettes correspondant aux
exonérations de redevance.

Cheminots (pension de retraite et pension de réversion).

925 . — 29 avril 1978 . — M. Maurice Pour-eh« appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur la situation des cheminots retraités. Il lui
indique que 97 000 d'entre eux perçoivent une pension inférieure
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à 1 700 francs par mois et que 77 000 veuves de cheminots reçoivent
une pension de réversion inférieure à 650 francs par mois . Il lui
demande avec insistance s'il n'entend pas donner suite rapidement
aux demandes de négociations présentées par les organisations repré-
sentatives des cheminots retraités, portant, en particulier, sur le
relèvement du minimum de pension et sur l'augmentation du taux
de la pension de réversibilité aux ayants droit des cheminots décédés.

Réponse . — Les agents du cadre permanent de la Société nationale
des chemins de fer français (SNCF) bénéficient d'un régime de
retraite qui se Compare favorablement aux autres régimes existants.
Parmi divers avantages non négligeables dont ils bénéficient, on
peut citer : la possibilité d' obtenir une pension à jouissance immé-
diate dès l 'âge de cinquante ans s'ils ont été affectés à la conduite
des trrins ou dès l 'âge de cinquante-cinq ans dans tous les autres
cas, y'compris lorsque l'activité exercée était une activité séden-
taire ; l ' attribution aux agents de conduite d'une bonification de
service de deux mois par année d ' affiliation, dans la limite de
quarante mois ; l'octroi des pensions de réversion sans condition
d'âge ni de ressources ; le calcul de la pension sur la base du salaire
de fin de carrière, donc le plus élevé ; l 'existence d'un minimum
de pension atteignant actuellement 21 193 francs, soit un montant
voisin de celui du salaire annuel d ' un travailleur payé au SMIC
pour une durée hebdomadaire de quarante heures . Ce régime de
retraite est très largement subventionné par l 'Etat dont la charge
est passée de 2500 millions de francs en 1972 à 4900 millions de
francs environ en 1977. Le crédit ouvert à cet effet par la loi de
finances pour 1978 s ' élève à 5 230 millions de francs pour un mon-
tant total de charges de retraite prévisible de l'ordre de 10 milliards
de francs . Malgré l'importance des charges supportées tant par
la SNCF que par l'litat, un gros effort a été accompli ces dernières
années en faveur des retraités de cette entreprise, notamment en ce
qui concerne l 'amélioration du minimum de pension susvisé dont le
montant a quadruplé en dix ans. Il est rappelé à cet égard que le
minimum vieillesse garanti aux Français âgés de soixante-cinq ans
au moins s'élève à 11000 francs par an . En ce qui concerne les
pensions de réversion, le taux de 50 p . 100 actuellement appliqué
par la caisse des retraites de la SNCF est celui en vigueur dans
tous les régimes de base de sécurité sociale, y compris dans le
régime général où la réversion est, de plus, soumise à des conditions
d' âge et de ressources . Outre les charges supplémentaires très
importantes qu'une élévation de ce taux entrainerait pour la Société
nationale de l'Etat, l'extension d ' une telle mesure aux autres régimes
compromettrait lei.r équilibre financier.

Postes et télécommunications
(inspecteur central expulsé du Maroc).

1024 . — 10 mai 1978. — M. Kalinsky renouvelle à M . le ministre
du budget sa question écrite n " 37657 du 4 mai 1977, à laquelle
i1 n ' a pas été répondu après plus d'un an, sur les délais exagérés
exigés pour l 'examen de certaines situations individuelles. C'est
ainsi qu ' un inspecteur central des postes et télécommunications
ayant demandé à bénéficier d'une disposition réglementaire pré-
voyant le versement de l' intégralité du traitement pendant lçs six
mois où il s'était trouvé en demi-traitement du fait d'une mesure
d'éloignement de service (expulsion du Maroc en 1952), le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications a saisi le ministre
de l' économie et des finances le 30 juin 1975. A ce jour, aucune
réponse sur le fond n'a été donnée malgré quatre interventions
parlementaires en date des 7 juillet, 8 septembre, 19 octobre 1976
et 11 janvier 1977 . Or ce problème individuel peut être résolu
simplement et rapidement par analogie avec les mesures de justice
dont ont bénéficié des fonctionnaires placés dans une situation
comparable en Algérie (arrêté du 26 mars 1957) . 11 lui demande en
conséquence quelles dispositions il entend prendre pour répondre
sans nouveau délai à cette demande.

Réponse . — La question posée se rapporte aux événements ayant
précédé l' indépendance du Maroc, dont les conséquences, au plan
de la responsabilité morale de la France vis-à-vis de ses ressortis-
sants ayant appartenu aux cadres marocains, ont été réglées par
la loi du 4 août 1956 et les textes subséquents . Il n ' existe plus
aujourd'hui de problème non réglé relatif re rétablissement des
droits statutaires pour des agents ayant regagné ta métropole à
cette époque. L'affaire n'en a pas moins été examinée de très près
et un exposé objectif du problème a été établi il y a quelques mois
à l'intention du médiateur, saisi également par l'honorable parle-
mentaire, et qui ne manquera pas de lui communiquer une analyse
détaillée de l'affaire et des conclusions résumées ci-après qu'elle
appelle : la mesure de suspension de service qui a frappé le fonc-
tionnaire en cause en. 1952 a. été prise sous l'empire d'une réglemen-
tation propre à l 'administration marocaine ; et celle-ci n' a pas
prévu, contrairement à ce qui s 'est passé plus tard en Algérie dans
des circonstances analogues, bien que, selon des modalités diffé-
rentes, le reversement du demi-traitement retenu à la suite de la
mesure administrative de suspension. L'intéressé ne peut donc se

prévaloir d 'un droit acquis, seul motif susceptible, sinon d ' engager
la responsabilité de l ' Etat français, du moins de justifier éventuelle-
ment que des mesures soient prises sur le fondement de l 'équité
pour compenser le préjudice qu' il aurait pu subir du fait de l' acces-
sion de l ' ancien protectorat à l'indépendance.

Fonctionnaires et agents publics
(Luzarches et Montsoult [Val. d 'Oisej).

1248. — 11 mai 1978. — M. Henry Canacos expose à M . le
ministre du budget la situation dans laquelle se trouve le per-
sonnel enseignant du- collège à Montsoult . En effet, ces enseignants
voient leur traitement diminuer de 2 p . 100 à cause d'une décision
arbitraire de l'administration qui a laissé la commune de Montsoult
classée en zone II pour l' abattement de la zone da résidence : seule
petite enclave dans une région classée en zone I. Il en est de même
pour les agents de la fonction publique à Luzarches, commune située
en zone II . En conséquence, il- lui demande quelles dispositions i1
compte prendre pour mettre fin à de telles inégalités injustifiées.

Réponse. — L'évolution économique et démographique très rapide
des communes du bassin parisien rendrait sans doute nécessaires
des reclassements très fréquents des communes dans tes différentes
zones d ' indemnité de résidence. Mais, outre les difficultés adminis-
tratives qu' entraîneraient ces reclassements, il est évident que le
Gouvernement ne pourrit y procéder aisèntent en raison-des pro-
testations des communes dont la population diminue et de toutes
celles qui ne seraient pas classées dans la zone I . 11 est rappelé à
l ' honorable parlementaire que certaines mesures sont intervenues
depuis 1968 dans le sens de l'amélioration de l ' indemnité de rési-
dence. C 'est ainsi que, depuis le l' r novembre 1974, les agents
exerçant leurs fonctions dans le périmètre d ' une agglomération nou-
velle définie par le décret institutif pris pour l 'application de la
loi n" 70-610 du 10 juillet 1970 bénéficient du taux de l 'indemnité
de résidence applicable à la commune la plus favorisée au sein de
ladite agglomération . En outre, depuis le 1"'' octobre 1973, les agents
résidant dans les communes appartenant à une même agglomération
urbaine multicommunale au sens de l 'INSEE, bénéficient du taux
de l'indemnité de résidence applicable aux agents de la commune
faisant partie de l 'agglomération qui bénéficie du taux le plus élevé.
Des modifications étant intervenues dans la composition des agglo-
mérations urbaines lors du dernier recensement de population, un
certain nombre de communes ont bénéficié, à compter du 1" jan-
vier 1976, d ' un reclassement. Si certaines communes du Val-d 'Oise
telles Montsoult et Luzarches sont classées dans la deuxième zone, par
contre, en application des dispositions précitées, d'autres communes
telles Bouffemont, Nesles-la-Vallée et Villiers -Adam ont été reclassées
en première zone . Plutôt que de procéder à des reclassements de
communes, la politique du Gouvernement, dans le domaine de l 'indem-
nité de résidence, a consisté ces dernières années à réduire le
nombre des zones, qui ne sont. plus que trois, à rapprocher les taux
applicables à celles-ci et, enfin, à intégrer un certain nomt're de
points de l ' indemnité de résidence dans le traitement de base afin
d'harmoniser les conditions de rémunération des fonctionnaires
actifs sur l' ensemble du territoire national et d'apporter une amélio-
ration substantielle aux pensions des retraités . Il n 'est donc pas
envisagé pour le moment d ' effectuer un reclassement de quelques
communes du Val-d 'Oise dans la première zone.

Pensions de retraite civiles et militaires
(fonctionnaires ayant moins de quinze ans de services publics).

1874. — 24 mai 1978. — M . Michel Crépeau appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur les injustices que perpétue le main-
tien en l'état du décret du 20 janvier 1978, obligeant les assujet-
tis de la fonction publique à racheter leur retraite alors qu ' ils ont
versé leurs cotisations pendant de longues années. Une telle situation
est en effet devenue anormale depuis 1ra promulgation de la loi
n" 75-3 du 3 janvier 1975, a portant diverses améliorations et simpli-
fications en matière de pensions ou allo .:ations des conjoints survi-
vants, des mères de famille et cles perse anes âgées n . Sur suggestion
du médiateur, il serait souhaitable de proposer une réforme de ee
décret afin qu' une législation identique aux dispositions précitées
de la loi du 3 janvier 1975 soit élaborée au profit des fonctionnaires
qui accomplissent moins de quinze années de service public, et
qu'intervienne aussi une harmonisation dans la reconnaissance des
droits à pension entre les régimes de retraite quels qu 'en soient les
bénéficiaires . Il lui demande quelle suite il entend réserver à cette
proposition de réforme indispensable pour rétablir les droits injus-
tement lésés d'un certain nombre d'assujettis.

Réponse . — Le décret n " 50-133 du 20 janvier 1950 relatif aux
règles de coordination applicables, en ce qui concerne l'assurance
vieillesse, aux bénéficiaires des régimes de retraite de l'Etat et
des collectivités locales n' oblige pas les agents ayant accompli
moins de quinze ans de services effectifs à racheter leur retraite.
Bien au contraire, lorsqu'un bénéficiaire de ces régimes quitte
l'administration ou la collectivité qui l'emploie sans avoir droit à
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une pension à jouissance immédiate ou différée, il est rétabli dans
ses droits au regard de l'assurance vieillesse, et le versement des
cotisations est à la charge du régime de retraite auquel il était
affilié. Ces dispositions ont, du reste, été reprises par les articles L . 65
et D . 30 et 31 du code des pensions civiles et militaires de retraite
et ne sont nullement contradictoires avec celles de l'article 12 de
la loi n" 75-3 du 3 janv ier 1975 qui suppriment la condition de
durée minimale d 'assurance exigée antérieurement pou! qu'un assuré
puisse prétendre à une pension du régime vieillesse de la sécurité
sociale. Il n ' entre pas, per contre . dans les intentions du Gouverne-
ment de supprimer la condition de quinze ans de se•vires effectifs
exigée par l 'article L . 4-1" du code des pensions pour poi, weir pré-
tendre à pension dudit code. Il apparaîtrait, en effet, injustifié
d 'accorder les avantages spécifiques reconnus eu matière de retraite
aux fonctionnaires, à des agents qui n'auraient pas accompli au
service de l ' Etat une part notable de leur carrière . Cette condition
minimale de durée des services se retrouve, du reste, dans les
autres régimes spéciaux de retraite.

Fonctionnaires et agi

	

publics (personnel de l'équipement).

1969. — 25 mai 1971, M . Louis Maisonnat attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le problème suivant : une partie
du personnel de l' équipement, malgré de nombreuses luttes des
agents conce rnés et de multiples jugements des tribunaux admi-
nistratifs, ne touchent pas le supplément familial de traitement
auquel peuvent prétendre tous les agents de la fonction publique,
titulaires et non titulaires, à condition de ne pas être rémunérés
en comparaison avec le secteur privé. C 'est le cas des ouvriers des
parcs et ateliers de l'équipement des bases aériennes, des per-
sonnels des centres d 'études techniques de l ' équipement et des
laboratoires des bm^(s et chaussées, des contractuels des comités
techniques des trauuoo ts, des contractuels NATO et des
contractuels de la DAFU . Aussi, il' lui demande de bien vouloir
prendre, dans les meilleurs délais, toutes dispositions permettant
à ces personnels ainsi qu 'à tous les agents dont la rémunération
répond aux critères définis par le décret n" 73-966 du 16 octo-
bre 1873, de percevoir au plus tôt le supplément familial de trai-
tement ainsi que le rappel des sommes qui leur sont dues.

Réponse. — Le supplément familial de traitement est alloué en
application de l' article 10 du décret modifié n" 74-652 du 19 juil-
let 1974 relatif à la rémunération des personnels civils et militaires
de l'Etat en sus des prestations familiales de droit commun, aux
magistrats, aux fonctionnaires et agents de l 'Etat (à l'exclusion
des personnels rétribués sur la base des salaires pratiqués dans
le commerce et l 'industrie), ainsi qu 'aux militaires à solde mensuelle.
Cette prestation comporte, d ' une part, un élément fixe, d 'autre
part, un élément proportionnel basé sur le traitement soumis à
retenue pour pension . Or, bien que suivant depuis 1975 l 'évolution
des traitements des fonctionnaires, selon le même calendrier et
progressions; les salaires des ouvriers des parcs et ateliers sont
calculés sur une base horaire et ont été fixés à partir des salaires
pratiqués dans l 'industrie privée en application de la convention
collective de l 'industrie du bâtiment et des travaux publics de la
région parisienne. Un accord est intervenu entre les services du
ministère du budget et ceux du ministère de l 'environnement et
du cadre de vie sur l' essentiel des dispositions d'un projet d 'arrêté
destiné à modifier, compte tenu des améliorations intervenues dans
le secteur privé de référence, les classifications des ouvriers des
parcs et ateliers ; l'intervention de ce texte renforcera encore
l'appartenance des intéressés aux personnels rétribués sur la
base des salaires pratiqués dans le commerce et l ' industrie et
exclus, à ce titre, du bénéfice du supplément familial de traitement.
Les salaires des personnels des centres techniques de l ' équipement
et des laboratoires des ponts et chaussées ont été également établis
à partir de salaires pratiqués dans le secteur privé puisque la
première indexation de ces salaires était •l' évolution du coefficient
100 de la chimie. Il en est de même des salaires des personnels
contractuels de la direction de l 'aménagement foncier et d 'urba-
nisme (DAFU) qui sont comparables à ceux des personnes employées
dans les bureaux d ' études d 'architecture et d ' urbanisme du secteur
privé. Il en est de même encore des salaires des personnels NATO.
Quant aux personnels des comités techniques des transports, ils
bénéficient du supplément familial de traitement depuis une décision
du Conseil d 'Etat en date du 22 juillet 1977 . Il n' est pas envisagé,
pour le moment, d'étendre le bénéfice de supplément familial de
traitement à tous les personnels qui ne sont pas rémunérés sur
la base d ' une échelle indiciaire.

DEFENSE

Gendarmerie (avancement des sons-officiers) .,

496. — 21 avril 1978. — M. Didier Julia expose à M. le ministre
de la défense que la circulaire n " 46 .600/DEF/Gend . P/SO du
10 octobre 1977 relative à l 'avancement des sons-officiers de la

gendarmerie nationale pour l 'année 1878 prévoit qu ' en ce qui con-
cerne les gradés sont proposables les adjudants et maréchaux des
logis chefs qui pourront compter au moins deux ans d 'ancienneté
de grade au moment de leur promotion . Cette condition, conforme
aux dispositions de l' article 47 de la loi n" 72-662 du 13 juillet
1972 et de l' article 14 du décret n" 75-1214 du 22 décembre 1975
portant statuts particuliers des corps des sous-officiers de gen-
darmerie, est toutefois complétée par un critère qui parait en
supprimer l'esprit puisqu 'il figure- en renvoi sur la circulaire pré-
citée sous la Corme suivante : Comme règle de gestion, les géné-
raux commandants régionaux et les chefs de corps pourront Consi-
dérer que seuls sont utilement proposables les sous-officiers figu-
rant sur la première moitié de la liste d 'ancienneté » . Il lui demande
si cette notion restrictive, dont la prise en considération constilue
une première forme d ' élimination, ne lui paraît pas contraire aux
règles fixées par la loi et le décret cités en référence sur ladite
circulaire, règles ne faisant intervenir que la valeur des candi-
dats parmi ceux pouvant justifier de deux années d 'ancienneté de
grade Ions de leur promotion.

Réponse . — Pour l'avancement des sous-officiers de la gendar-
merie en 1978, le commandement de l'arme procède à l ' examen
individuel de chaque demande présentée par tout sous-officier
renpiissant la condition d'ancienneté prévue par l 'article 14 du
décret du 22 décembre 1975 visé par l ' honorable parlementaire,
et ainsi exerce son pouvoir d 'appréciation.

Anciens combattants
(anciens d'AN titulaires doc titre de reconnaissance de ln nation).

1350 . — 12 mai 1978 . — M. Jean-Louis Goasduff rappeitc à
M. le ministre de la défense que les dispositions en vigueur ont
prévu que les techniciens d ' étude et de fabrication de la marine
qui ont le titre de pensionné de guerre, d 'ancien prisonnier de
guerre ..a d' ancien combattant ne doivent pas figurer sur les listes
de déplacement d'office . Il lui demande s' il ne lui paraît pas
équitable d ' étendre cette mesure aux titulaires du titre de recon-
naissance de la nation octroyé aux militaires ayant participé aux
opérations du maintien de l' ordre en Afrique du Nord. Une telle
extension ne ferait que reconnaître la valeur du titre en cause
et tiendrait compte, par ailleurs, du fait que ceux pouvant
prétendre à la qualité d 'ancien combattant pour leur participation
aux opérations effectuées en Afrique du Nord doivent subir une
longue attente pour se voir reconnu cette qualité en raison des
délais importants que subit l ' instruction de leurs dossiers.

Réponse . — A partir de 1974, il a été admis que les techniciens
d ' études et de fabrications (TEF) de la marine anciens combattants
de la guerre 1939 . 1945 ne seraient plus inscrits sur les listes
annuelles de déplacement d 'office, par dérogation aux règles de
mobilité fixées par arrêté du 26 septembre 1958 . Cette mesure de
bienveillance, de faible portée jusqu 'alors en raison du petit nombre
de bénéficiaires, contribuerait, si elle était étendue, à vider de son
sens le principe de mobilité appliqué aux TEF de la marine, principe
qui répond à des nécessités de service.

Service national (pourcentage des jeunes du contingent exemptés,
sursitaires, engagés ou devançant l 'appel).

1363 . — 12 mai 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la défense quel est le pourcentage de jeunes gens
exemptés, sursitaires, engagés ou devançant l 'appel sur le total des
jeunes examinés dans les centres de sélection de l'armée en 1977.
De plus, peut-il lui indiquer à quoi tient l'augmentation constante
et croissante, depuis 1972, du nombre de jeunes convoqués dans les
centres de sélection qui ne se présentent pas et ce qu ' il compte
faire pour y remédier.

Réponse . — Sur le nombre de jeunes gens examinés en 1977 dans
les centres de sélection, 19,71 p. 100 ont été proposés pour l'exemp-
tion du se r vice national, 9,74 p. 100 étaient sursitaires, 5,94 p. 100
étaient candidats à un engagement et 12,45 p . 100 étaient volan-
taires pour un appel avancé. D ' une manière générale, le passage
devant un centre de sélection précède de peu l 'incorporation . Les
chiffres cités- ci-dessus s 'appliquent donc à des jeunes gens qui se
trouvent dans des situations très dive rses et ne peuvent pas être
utilement rapprochés des pourcentages (notamment d'exemptiors)
afférents à une classe d'âge, laquelle constitue un ensemble relati-
vement homogène. Les jeunes gens convoqués dans les centres de
sélection ne se présentant pas, soit parce que leur convocation ne
leur est pas parvenue par suite d ' un changement d ' adresse (études,
voyages, profession ...), soit parce qu 'ils font preuve d'une inco-ntes•
table négligence face aux démarches administratives de torts ordres,
sont déclarés d ' offices aptes au service national . Avant d 'entamer
cette procédure, les centres de sélection font preuve d ' une attitude
compréhensive en convoquant plusieurs fois la même personne .
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Décorations (croix de la valeur militaire).

2329. — 1"'' juin 1978 . --M. Jean-Guy Branger demande à M . le minis-
tre de la défense s 'il n 'envisage pas, ainsi que le souhaitent les
associations d'anciens combattants d ' A .F .N ., la levée de la forclu-
sion frappant l'examen des propositions pour ln croix de la valeur
militaire, par analogie avec les dispositions récemment prises en
faveur des anciens combattants et ré :,istantc de la guerre de 1939-
1945 en ce qui concerne divers titres et distinchens honorifiques.

Réponse . — La croix de la valeur militaire est, selon les dispositions
de l 'article l" du décret du 11 avril 1956 qui en porte création,
destinée à récompenser les militaires ayant accompli des actions
d'éclat au cours ou à l'occasion d'opérations de sécv.cité ou de
maintien de l 'ordre . Toutes mesures ayant été pries en temps
opportun en vue de faire bénéficier de cette déeo*:titon les militaires
que leurs chefs avaient jugés dignes d'être cités à l'ordre, iLn 'appa-
rait pas qu 'il y ait lieu de reconsidérer les propositions qui n 'ont
pas abouti.

Légion d'honneur (grands blessés de guerre).

2690. — 8 juin 1978 . — M. Louis Maisonnat signale à M. le
ministre de la défense la très grande déception et l'amertume
des grands blessés de guerre à la suite des éléments de la réponse
parue au Journal officiel du 16 juillet 1977 à sa question écrite
concernant les questions de promotion dans l ' ordre de la Légion
d'honneur des grands blessés de guerre . Ces derniers considèrent,
en effet, que compte tenu des grands sacrifices qu 'ils ont faits
pour le pays, ces promotions doivent être considérées comme une
juste et légitime récompense. De plus, ils constatent que la grande
majorité des demandes, même les pies justifiées, sont rejetées.
Ainsi, pour le département de l'Isère, toutes les demandes adressées
par des grands mutilés à ce titre sont restées depuis plusieurs
années sans réponse et sans effet . D lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour qu'enfin les grands blessés de
guerre titulaires de la Légion d 'honneur puissent obtenir dans l 'ordre
une promotion ainsi que l'autorise la législation dont l'application
devrait être à l ' avenir plus libérale.

Réponse . — Le ministre de la défense ne peut que confirmer
à l' honorable parlementaire la teneur générale de la réponse qu 'il
lui avait faite dans le Journal officiel du 16 juillet 1977, et lui
précise que la sélection des dossiers en vue d 'une promotion dans
l' ordre de la Légion d ' honneur ne peut en aucun cas se faire sur
des considérations d'ordre géographique.

EDUCATION

Enseignement secondaire (conseillers d'éducation).

188. — 19 avril 1978 . — M. Marcel Houël attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation qui est, dans la réalité, faite
aux conseillers d'éducation, nouvelle appellation des surveillants géné-
raux . Il lui rappelle que cette catégorie de personnel a maintes
fois réclamé : le bénéfice d'un maximum de service de trente-deux
heures par semaine ; la suppression du service week-end et vacances ;
la prise en charge d'un groupe limité d 'élèves. Il lui précise que
dans cette catégorie de personnel, très souvent, il y a en fait
«deux poids, deux mesures» concernant la gratuité du loyer, alors
qu' il devrait, compte tenu aussi des «astreintes de service . (par
exemple présence aux cantines entre 12 et 14 heures), pouvoir
bénéficier de cet avantage sans restrictions . Il lui précise encore
que bien des établissements, alors que cela devrait être normale-
ment prévu, ne possèdent pas de «logements de fonction» . D lui
demande : quelles dispositions il entend prendre afin que cette
catégorie particulière des conseillers d ' éducation ne sub!rwnt plus
de discriminations s'appuyant sur les interprétations des arrêtés du
9 janvier 1956 et 10 décembre 1970. Ce qu'il entend faire afin de
donner satisfaction aux revendications pressantes de cette caté-
gorie de personnel de l'enseignement.

Réponse. — La situation des conseillers d'éducation et des conseil-
lers principaux d'éducation a retenu tout particulièrement l'attention
du ministre de l'éducation qui ne méconnaît ni la compétence ni
les qualités que requièrent les difficiles responsabilités qui leur sont
confiées . Pour ce qui concerne l'organisation de leur service, celle-ci
est fixée dans le cadre des dispositions de la circulaire n" 72-222
du 31 mai 1972. S'agissant des logements de fonction, il est rap-
pelé que la circulaire n" VI.69.34 du 23 janvier 1969, précise que
les surveillants généraux (conseillers d'éducation) peuvent béné-
ficier d ' une concession de logement par nécessité absolue de service.
Il apparaît à la suite d'une enquête relative à la situation au

1"' octobre 1977 des concessions de logement accordées aux per-
sonnels d ' éducation menée dans vingt académies, que 89 p. 100
des conseillers principaux sont logés 'ct que la grande majorité
d ' entre-eux l' est par nécessité absolue de service tandis que ce
pourcentage est de 80 p . 100 parmi les conseillers. Ces inform-
tions devraient être de nature à rassurer l'honorable parlemen-
taire sur la situation réelle faite aux personnels d 'éducation en
matière de logement.

Education nationale (académie de Marseille).

257. — 19 avril 1978 . — M. Guy Hermier attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur deux événements graves, deux atteintes
profondes à la liberté et à la démocratie, qui se sont déroulés les
28 et 30 mars 1978, dans le département des Bouches-du-Rhône.
Le premier de ces événements e eu pour cadre l ' inspection aca-
démique à Marseille . Son prédécesseur, François Bilieux, avait déjà
eu l'occasion d 'attirer l 'attention de M . le ministre, le 15 juin 1976,
sur les problèmes de scolarisation des élèves du 16' arrondissement
de Marseille, inscrits au collège de l'Estaque et qui, faute de place,
sont accueillis dans une annexe située dans une école primaire,
et sur le projet de construction d ' un collège à Saint-Iienri. II
l ' informe que le mardi 28 mars une délégation de parents d 'élèves
et d ' enseignants, qu ' il avait l'honneur d'accompagner, avec des élus
cantonaux et municipaux inquiets pour la prochaine rentrée sco-
laire, s' est vue refuser l ' accès des locaux, les portes ayant été
fermées et les grilles tirées à son arrivée. Ainsi en guise de
dialogue, non seulement M. l'inspecteur d'académie prend les élus
pour des perturbateurs, mais de plus, oubliant le rôle essentiel
de son administration, il n' a pas hésité à fermer ses services
au public pour tout un après-midi . C'est dans ce même esprit
de refus du dialogue que le surlendemain, à Aix-en-Provence, le
recteur d' académie a fait intervenir les forces de police contre un
groupe d 'enseignants et lycéens qui étaient venus manifester à
l ' appel des syndicats et associations de parents d 'élèves contre
la suppression et le transfert de nombreux postes dans les lycées
et collèges du département. Il l' informe qu'à la suite de l'inter-
vention de la police contre ce rassemblement pacifique plusieurs
blessés ont été à déplorer et qu'un manifestant a été interpellé.
II se demande comment avec de tels procédés des revendications
aussi essentielles pour l 'avenir de l 'enseignement pourront être
prises en considération par les pouvoirs publics. Il élève une vive
protestation contre ces faits inadmissibles qui représentent une
atteinte intolérable à la liberté des citoyens et contredisent les
déclarations du gouvernement sur la concertation . Il lui demande
gr elles mesures il compte prendre pour : assurer la construction
du collège de Saint-Henri ; assurer le maintien à temps complet
dans chaque spécialité de tous les postes menacés dans les Bouches-
du-Rhône ; exiger que les fonctionnaires placés sous son autorité
n 'opposent plus de fin de non-recevoir aux délégations demandant
audience, ne traitent plus les élus de façon autoritaire et injus -
tifiable, ne fassent plus appel aux forces de police pour disperser
un rassemblement pacifique.

Réponse . — Les questions évoquées par l ' honorable parlemen-
taire appellent les réponses suivat . es : La construction à
Marseille, quartier Saint-l-lenri, d 'un collège de 900 places avec
adjonction d'une section d'éducation spécialisée de quatre-vingt-
seize places est inscrite à la carte scolaire de l 'académie d 'Aix-
Marseille . La programmation de sa construction relève, en application
des mesures de déconcentration, de la compétence du Préfet de
la région Rhône-Alpes à qui il appartient d' établir la liste des
opérations à retenir par priorité, après avis des instances régionales.
2" La loi de finances fixe chaque année de façon limitative le
nombre total des emplois supplémentaires d 'enseignants destinés
aux établissements de second degré . Ces emplois sont ensuite
répartis entre les recteurs, qui doivent procéder à leur implan-
tation de la façon la plus équitable possible, après avoir examiné
la situation de tous les établissements de leur ressort et apprécié
les besoins exacts de chacun d ' eux. A cette occasion, il est
procédé à des créations d 'enploie, mais aussi à des suppressions
lorsque les moyens existants ne sont plus justifiés ; en effet, le
maintien dans un établissement d'emplois devenus excédentaires
ne pourrait se faire qu'au détriment des autres établissements de
l'académie, et serait donc contraire à une saine gestion des deniers
publies En ce qui concerne l'académie d'Aix-Marseille, il convient
de noter que les suppressions d 'emplois sont très largement
compensées par les créations puisque, outre '-es transferts internes
à l'académie, celle-ci à reçu cinquante-cinq emplois nouveaux de
professeurs pour les établissements de second cycle long, vingt-deux
au titre du second cycle court et onze au titre du premier cycle.
3" Enfin, les fonctionnaires d'autorité locaux ont toute latitude
de prendre les mesures qui leur paraîtraient nécessaires à la pré-
servation des biens et des personnels. Le ministre de l'éducation
fait pleinement confiance à leur liberté d'appréciation.
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Enseignement préscolaire et élémentaire
(directeurs•et directrices d'école).

440. — 19 avril 1978. — M . Joër Le Tac rappelle à M . le ministre
de l'éducation qu ' en réponse à une question au Gouvernement,
son prédécesseur donnait un certain nombre d 'indications à l ' Assem-
blée nationale le 15 décembre 1977 en ce qui concerne les dispenses
de classe accordées aux directeurs et directrices d'école. II dissit
qu'actuellement 2437 directeurs ou directrices disposent de décharges
de service dans les écoles de plus de 400 élèves et 3 111 de décharges
à mi-temps dans les écoles de 300 à 400 élèves . Il ajoutait qu ' en
outre il avait introduit la décharge d ' une journée par semaine
dont bénéficient 1 827 directeurs ou directrices . Il annonçait enfin
la partition d'une circulaire organisant la rentrée 1978, circulaire
prolongeant cet effort et le liant désormais non plus an nombre des
élèves de la classe mais au nombre de maîtres dont le directeur
assume la coordination . Les dispositions de cette circulaire pré-
voient à ia rentrée prochaine l'attribution d ' une décharge à tous
les directeurs à dix classes et d ' une demi-journée par semaine à
tous les directeurs d ' école à neuf ou même seulement huit classes
et qui n'en bénéficiaient pas encore. Ces règles doivent s 'appliquer
également aux écoles maternelles. Rien n ' est prévu pour les milliers
de directeurs entre cinq et sept classes, pourtant les plus fréquentes
en France. Les personnels intéressés considèrent à juste titre que
la direction d'école doit être une véritable promotion au sein des
enseignements élémentaire et préélémentaire . Actuellement, un direc-
teur d ' écale jusqu 'à sept classes est, tout à la fois, instituteur
à part entière, ce qui comporte la préparation des cours et la cor-
rection des travaux des élèves, nais il assure aussi : la correspon -
dance avec les autorités municipales, avec l 'inspection académique ;
il commande et répartit les fournitures ; dirige le personnel de
service et réunit ses collègues pour l'organisation de l'école ; il
s'occupe de l ' électif !: des comités de parents, préside les conseils
d'école, contrôle les dossiers scolaires des élèves du C. M. 2, parti-
cipe aux travaux des commissions pour l ' orientation des élèves en
difficulté intellectuelle ; il anime les activités du mercredi : ateliers,
sport, cinéma, sorties en car ; il organise les services des études
surveillées, supervise la sécurité des enfants et des locat .x et ceci
même lorsqu 'il n'est pas à l'école et que des associations utilisent
ces locaux . Compte tenu de tous ces travaux, il semblerait normal
que les directeurs d'école n ' aient plus d' obligation d'enseignement
à partir de la cinquième classe puisque s l'entretien est obli-
gatoire à ce niveau. S 'agissant des écoles maternelles, il y attrait
lieu de retenir la parité de quatre classes maternelles pour cinq
classes élémentaires . Un statut de la direction d'école accorderait
enfin aux directeurs et directrices la considération qu'ils méritent.
Il serait souhaitable de leur attribuer une indemnité en .apport
avec leurs responsabilités, indemnité correspondant à une échelle
indiciaire particulière . M. Le Tac demande à M . le ministre de
l'éducation quelle est sa position en ce qui concerne les suggestions
qui précèdent.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(directeurs et directrices d ' écoles).

2303. — 1•' juin 1978. — M. Charles Hernu appelle l 'attention de
M. ie ministre de l'éducation sur la situation des directeurs et direc-
trices des écoles maternelles et élémentaires . Ces directeurs et
directrices, tout en assurant leurs classes, doivent diriger Ieurs
écoles, être l'animateur de l'équipe pédagogique, se tenir au courant
des innovations pédagogiques, les assimiler, les faire appliquer,
parfaire la formation des jeunes maîtres, assurer les relations avec
l'administration, la municipalité, les familles, établir la liste électo-
rale pour les comités de parents, réunir ces derniers, présider les
conseils des maîtres, les conseils d'élèves, veiller au bon état, à
l'entretien et à l'utilisation des locaux, commander, contrôler, distri-
buer les fournitures, répartir les moyens d'enseignement, en dehors
dos heures de classe assister à des réunions, s'occuper des divers
deniers : bourses, entrée en sixième, dossiers scolaires, délivrer des
fiches d'état civil, des certificats de scolarité, établir des statistiques,
répondre aux demandes de renseignements, assurer le dépistage des
enfants en difficulté, s'occuper des blessés et des malades, assurer
l'accueil des élèves des maîtres absents non remplacés, collecter les
assurances . Compte tenu du nombre et de la complexité de ces
tâches, le directeur ne peut les assumer que si des décharges suffi-
santes de service sont prévues. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître s'il envisage d'accorder des moyens nécessaires à
l'exercice de cette fonction, en particulier les décharges de classe
indispensables aux directeurs et directrices en reconnaissant la spéci•
ficité de leurs tâches.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(directeurs et directrices d'école).

23Y1. — 2 juin 1978. — M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. te ministre de l'éducation sur la situation des directeurs
et directrices des écoles maternelles et élémentaires . Si, depuis

la création de l ' école publique, les finalités, l ' état d ' esprit et les
méthodes ont considérablement évolué, les structures, par contre,
sont à de menus détails près demeurées les mûmes depuis près
d' un siècle . C 'est ainsi que, malgré un accroissement constant de
ses charges et de ses responsabilités, le directeur d ' écule n'est
toujours, comme à l 'origine, qu'un instituteur chargé d 'école et,
de ce fait, dans l ' immense majorité des cas, chargé d ' une classe.
Cette situation ne permet pas au directeur de faire face aux mul-
tiples tâches qui sont les siennes. Tout en assurant sa classe, ce
qui l ' occupe déjà à plein temps, il doit diriger son école, être
l'animateur de l ' équipe pédagegigtie, se tenir au courant des inno-
vations pédagogiques, les assimiler, les faire appliquer, parfaire la
formation des jeunes maîtres, assurer les relations avec l 'adminis-
tration, la municipalité, les familles, établir la liste électorale pour
le comité des parents, réunir ce dernier, présider les conseils des
maîtres, les conseils d'école . II est tenu de veiller ait bon état,
à l ' entretien et à l ' utilisation des locaux, de commander les fourni-
tures, de répartir les moyens d 'enseignement . .. Considérant que,
par ailÏéurs, une projet de loi a d 'ores et déjà été déposé pour établir
un véritable statut des directeurs d 'école, il lui demande si les
services du ministi're sont en mesure de définir les modalités per-
mettant de donner satisfaction aux revendications légitimes des
directeurs d ' école.

Réponse. — Le barème nalional des décharges de classes des
directeurs d 'école chi premier degré actuellement en vigueur a été
fixé par la circulaire n" 70.204 du 27 avril 1970 (publiée BOE n" 19
du 7 mai 1970, p . 16041 . Une demi-décharge de classe est accordée
aux directeurs et directrices d 'écoles primaires et maternelle« dont
l ' effectif a atteint 300 élèves au moins et 399 au plus pendant l ' année
scolaire précédente et une décharge complète à ceux dont l'établis-
sement a accueilli 400 élèves ou davantage . Il convient de noter que
les effectifs des classes d 'application ou de celles de l'enfance
inadaptée sont comptés doubles et qu'en ce qui concerne les écoles
annexes et d 'application, une demi-décharge est accordée si l 'école
compte au moins trois classes de ce type, et une décharge complète
si elle en compte au moins cinq. Dans le but de renforcer la
structure administrative des écoles élémentaires et maternelles, un
effort important a été entrepris pour alléger les normes de décharge ;
c' est ainsi que, depuis la rentrée de 1976, les directeurs d 'écoles
comptant entre 250 et 300 élèves bénéficient d 'une journée de
décharge de classe par semaine . Pour poursuivre cet effort, la circu-
laire n" 77-488 du 16 décembre 1977 (publiée au BOE n " 46 du
22 décembre 1977 ; a précisé qu'à la rentrée de 1978, l'attribution
d'une demi-décharge à tous les directeurs d'écoles à dix classes,
puis d ' une jour née par semaine à tous les directeurs d 'écoles de
neuf et huit classes qui n'en bénéficient pas encore pourrait être
envisagée . Les mesures ainsi prises témoignent de l'intérêt porté
par le ministère de l'éducation aux conditions de travail des direc -
teurs et directrices d' écoles maternelles et élémentaires . Quant à
la création d ' un grade de directeur d ' école, elle pose de délicats
problèmes dont l ' administration de ce ministère poursuit attenti-
vement l'étude.

Constructions scolaires (collèges dans la région d' lle-de-France).

454. — 20 avril 1978. — Un des problèmes les plus préoccupants
pour la région d'Ile-de-France est le problème -de l'équipement
scolaire du deuxième degré, et, en particulier, celui du 1"' cycle,
c' est-à-dire des collèges. Les commissions du conseil régional (éduca -
tion, finances, commission déléguée) ont à plusieurs reprises déploré
la faiblesse des crédits d'Etat en la matière et aussi le fait que
leur répartition tient compte principalement des orientations définies
par M. le ministre plutôt que de l 'appréciation des élus régionaux.
Cette façon de procéder conduit à une répartition des crédits ne
correspondant absolument pas aux besoins les plus urgents de la
région d'Ile-de-France, plus particulièrement pour les départements
situés dans la grande couronne. En effet, la stabilité de la popula-
tion, jointe à une expansion démographique guidée par les docu-
ments d'urbanisme, démontre aisément que la construction de
collèges (non pas provisoires, mais définitifs) correspond aux dispo-
sitions prises rendant l'éducation obligatoire jusqu 'à seize ans et non
pas à une pointe démographique passagère . Par ailleurs, un collège
par canton doit, ainsi que le précisent les S .D .A .U. ou les plans
d'aménagement ruraux, correspondre à un équipement minimum
pour l'enseignement du second degré,'premier cycle . Dans beaucoup
de collèges des départements de la grande couronne (en particulier
dans celui du chef-lieu de canton de Saint-Arnoult-en-Yvelines) les
cours sont dispensés dans des baraques provisoires, malcommodes,
se prêtant mal à la pédagogie, à la limite de la sécurité et
de la salubrité, et ne correspondant pas à l'idée que l'on peut
se faire d'un établissement d'enseignement et de culture
pour la jeunesse . Or, les crédits d'Etat pour la construction
des collèges diminuent d'année en année, il n'y a même
plus de subventions pour les achats de terrains, ceux-ci étant
entièrement à la charge des collectivités locales. En rappe-
lant que la région d'île-de-France a compétence pour tout ce qui
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concourt au développement économique, social et culturel, M . Nicolas
About demande : 1" que le conseil régional soit saisi de l'ensemble des
problèmes de l'équipement scolaire du second degré ; 2" que la
dotation globale de l 'Etat soit très sensiblement augmentée ; 3° que
cette dotation fasse l 'objet d'un examen par les commissions du
conseil régional avant d'être répartie par les soins de la commission
administrative régionale ; 4" que la possibilité d 'un effort financier
particulier de la région en la matière soit sérieusement envisagée
sans entrainer un désengagement de l'État, mais pour rattraper
le plus rapidement possible un retard qui s'avère préjudiciable aux
élèves et au corps enseignant.

Réponse . — Il est rappelé à l' honorable parlementaire qu'en vertu
de la loi du 5 juillet 1972 portant création et organisation des
régions, les assemblées régionales sont appelées à donner leur avis
sur l' utilisation des crédits d ' État ; le conseil régional est consulté
avant toute décision puisque les opérations ne sont arrêtées par le
préfet de région, responsable de la programmation des constructions
scolaires du fait des mesures de déconcentration administrative,
qu' après délibération de la commission administrative régionale et
des assemblées régionales . Quant à la répartition de la dotation de
l'Etat entre les régions, elle s 'effectue selon des clefs de répar-
tition tenant compte du nombre d ' établissements déjà existants et
de l'évolution de la population scolaire . Du fait de l'application de
ces clefs de répartition, la dotation de la région De-de-France
pour 1978 a sensiblement moins diminué que la dotation totale d 'équi-
pement scolaire. En outre, la région 11e-de-France bénéficie de
programmes spéciaux tels que celui des villes nouvelles ou celui
consacré à la rénovation des lycées parisiens qui cont ribuent encore
à améliorer sa situation . Il faut préciser par ailleurs que les établis-
sements publics régionaux peuvent, sur leur propre budget, financer
la construction d'établissements scolaires : la circulaire interminis-
térielle du 6 décembre 1977 règle les modalités de la participation
financière des établissements publics régionaux à de telles opéra-
tions d'investissements . L'établissement public régional d'Ile-de-France
pourrait utiliser cette possibilité.

Langues régionales (enseignement).

47é. — 20 avril 1978 . — M. Adrien Zeller expose à M . le ministre de
l'éducation l 'article 12 de la toi du 11 juillet 1975 sur la réforme
du système éducatif français qui prévoit qu' « un enseignement des
langues et des cultures régionales peut être dispensé toit au long
de la scolarité» . Il lui demande quelles initiatives il compte prendre
pour que, concrètement, les objectifs de cet article puissent entrer
en application.

Réponse . — L'article 12 de la loi n " 75-620 du 11 juillet 1975,
confirmant l'ensemble des dispositions antérieures en matière de
langues et cultures locales, a ouvert la voie à de nouvelles dispo-
sitions réglementaires adoptées en 1976 et annoncées par le ministre
de l'éducation le 3 décembre 1975 . Parallèlement, les moyens néces-
saires à l 'application de ces mesures ont été mis en place dès
l ' année 1976. 1 " Les mesures prises : an à l'école élémentaire : intro-
duction d'une étude facultative de langue régionale dans les stages
de formation continue des instituteurs ; nomination progressive de
conseillers pédagogiques auprès des recteurs des académies les plus
directement concernées ; b) au collège et au lycée : organisation
de stages de langues régionales pour ies professeurs volontaires;
majoration du contingent d'heures d'activités dirigées dans les aca-
démies où une langue régionale est pratiquée ; extension à la tota-
lité des baccalauréats de l'épreuve facultative de langue régionale ;
animation et contrôle de l'enseignement clés langues régionales par
les différents corps d'inspection . 2° Leur application : trois circu-
laires du 29 mars 1976 viennent préciser cette série de mesures :
la circulaire n" 78-123, relative à a la prise en compte dans l'ensei-
gnement, des patrimoines culturels et linguistiques français s ; la
circulaire n" 76-124, relative à la formation continue des instituteurs
(stages portant sur les cultures et langues locales) ; la circulaire
n° 76-125, relative e au développement des services éducatifs des
archives s . Cet ensemble important et cohérent de mesures a permis
de mieux intégrer dans l'enseignement l ' étude des patrimoines cultu-
rels et linguistiques locaux. Les principales réalisations en sont les
suivantes : 1° Scolarité : dans le premier cycle, l'augmentation du
contingent d'heur es d'activités dirigées dans les académies où une
langue locale est pratiquée a permis de satisfaire les demandes
exprimées ; dans le deuxième cycle, le nombre des établissements où
un enseignement de langue locale est assuré a presque doublé depuis
1975 ; l'épreuve facultative de langue régionale a été étendue à
l 'ensemble des baccalauréats par l 'arrêté du 20 janvier 1976 . Le
nombre des candidats ayant choisi l'épreuve facultative de langue
régionale est passé de 3 163 en 1971 à 9 333 en 1977 . 2" Perfection-
nement des maitres : des stages de langues locales ont été mis en
oeuvre pour la première fois en 1976 dans les académies où une
langue locale est pratiquée et des stages d 'études des patrimoines
culturels locaux dans toutes les académies. Ces stages concernent les
professeurs du second degré . Le même perfectionnement est assuré

aux instituteurs dans le cadre des stages de formation continue
dont ils bénéficient ; les corps d'inspection sont associés aux actions
d'animation et de contrôle ; les heures de décharges consenties au
titre des services éducatifs des directions départementales d 'archives
ont . été doublées, Des services éducatifs ont été ainsi créés dans une
vingtaine de départements où ils n'existaient pas ; ils ont été rem
forcés dans quelques autres.

Euseignencest secondaire
(personnels concernés par les modifications de la carte scolaire).

560. — 22 avril 1978. — M. Robert Vizet attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des personnels
concernés par les mesures de carte scolaire (suppression de postes
et partition des lycées) et qui n'a pu être examinée sérieusement
en raison de l' attitude de M. le recteur qui avait refusé de com-
muniquer les information ., justificatives (Ses mesures proposées
et de faire examiner les cas des personnels en cause au cours
des droits réglementaires des personnels, il lui demande : 1 " de
communiquer le bilan chiffré par discipline des postes supprimés
par M . le recteur ; 2" quelles mesures il compte prendre afin que
soient annulées les meures de partition arbitraire et autoritaire
des lycées et respectés les droits des personnels touchés par les
mesures de carte scolaire, notamment quant au fonctionnement
normal de la commission paritaire.

Réponse . — Dans le cadre de la préparation de la rentrée
scolaire 1978, les services du rectorat de Versailles ont procédé
au réexamen de la situation de tous les établissements de leur
ressort, notamment ceux de l ' Essonne . A cette occasion, des suppres-
sions de postes ont été prévues, pour tenir compte des baisses
d'effectifs enregistrées dans certains lycées et lycées d 'enseigne-
ment professionnel . Ces décisions ont été prises dans un souci de
saine gestion des deniers publics, des emplois devenus excéden-
taires ne pouvant être maintenus clans un établissement alors
que des besoins subsistent par ailleurs . Il convient toutefois de
relever que cette procédure garde un caractère souple en réservant
notamment la possibilité de maintenir certains emplois dont le
redéploiement aurait été préjudiciable. Il convient de noter d'autre
part qu'à côté des fermetures prévues, des ouvertures de postes
ont été effectuées.

POSTES

	

ÉTABLISSEMENTS FERMETURES OUVERTURES S O 1 D E S

Lycées	 30 88 + 5e
L.E.P	 10 42 + 32

Total	 40 130 + 90

Ii est signalé à l ' honorable parlementaire que les éléments
d 'information permettant aux représentants du personnel d 'obtenir
le bilan chiffré, par discipline, des postes supprimés ont été remis
quinze jours avant la tenue de la commission administrative pari-
taire académique à l ' ensemble des personnels qui devaient y siéger.
Cette commission s'est réunie le 5 avril 1978 . Ses travaux ont été
interrompus du fait du refus opposé par les représentants du
personnel de passer à l 'ordre du jour, après que le président ait
fait connaître que le texte d 'une motion, présentée par les urge-
nisations syndicales, ne relevait pas de la compétence de la com-
mission administrative paritaire telle qu'elle a été fixée par les
textes réglementaires en particulier le décret n° 59 .307 du 14 février
1959 modifié.

Examens et concours (recrutement des professeurs d'atelier PEPP).

841 . — 28 avril 1978. — M . Raymond Forni demande à M . le ministre
de l ' éducation s' il entend régionaliser les concours de recrutement des
professeurs d 'atelier PEPP . Il lui précise que l ' absence de régio-
nalisation entraîne des frais importants pour les candidats souvent
obligés de se déplacer . La centralisation actuelle conduit également
à une distribution des moyens nécessaires au passage des concours
insuffisante ou inadaptée.

Réponse. — Les professeurs chargés des enseignements profes•
sionnels pratique (PEPP) dans les lycées d'enseignement profession-
nel appartiennent à un corps à gestion nationale, celui des pro•
fesseurs de collèges d'enseignement technique . Ils relèvent du
statut institué par le décret n " 75-407 du 23 mai 1975 ; leur recru ,
lement s 'effectue par la voie de concours externes et internes,
organisés au plan national, en vertu des articles 7 à 11 du décret
précité et des dispositions de l'arrêté interministériel du 30 jan•
vier 1976. Il n'est donc pas possible, en l'état actuel des textes,
de régionaliser les concours de recrutement pour cette catégorie
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d'enseignants . B convient de noter toutefois que l'organisation
matérielle de ces concours fait largement appel aux services exté-
rieurs du ministère de l'éducation. En effet . les épreuves écrites
se déroulent aux chefs-lieux des académies et dent les départe-
ments et territoires d'outre-mer . Des centres d'écrit sont également
ouverts très largement à l 'étranger . Les épreuves pratiques ont
lieu également, pour la quasi-totalité des concours, dans des centres
académiques . Il arrive exceptionnellement que l ' administration ouvre
un centre unique d ' épreuves pratiques, quand il s 'agit de spécia-
lités de recrutement très étroites et pour lesquelles le nombre
d'établissements possédant les équipements et matériels nécessaires
est très limité. Quant aux dépenses entraînées par ces concours,
il est rappelé à l ' honorable parlementaire que, dans le cadre de
la déconcentration, les subventions allouées pour l 'organisation
matérielle des épreuves (achats de matières d' enivres notamment)
aux établissements, centres d'examen, sont arrêtées par les rec-
teurs, compte tenu des dotations mises à leur disposition par
l'administration centrale (évaluées sur la base du nombre des
candidats et de la nature des concours), ' ces dotations étant natu-
rellement fonction du volume des crédits budgétaires volés par le
Parlement.

Finances locales (construction d'ateliers dans les collèges).

691 . — 29 avril 1978 . — M. Gustave Ansart attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les graves conséquences de l'organisation
dans les collèges d'enseignement secondaire d'un nouvel enseigne-
ment, I ' EMT prévu dans la réforme de M. Haby. En effet, cette
discipline, qui a pour but, selon les textes officiels, l'intégration de
l'enseignement technologique dans l'enseignement général afin
d'assurer aux élèves une meilleure orientation et une meilleure
formation professionnelle, requiert en premier lieu la construction
d'ateliers dans les collèges. Or, une grand part du coût de ces
constructions va être à la charge des communes . C'est ainsi que la
commune d'Escaudain, dans le Nord, a été sollicitée par la préfec-
ture pour financer 36 p . 100 de la construction d'un atelier dans
son collège, ce qui représente, pour la seule année 1977, la somme
de 70924 francs . Au moment où les communes doivent faire face à
des obligations sans cesse plus nombreuses qui les entraînent parfois
au bord de l'asphyxie financière, il est évident que cette nouvelle
.̂harge va accroître considérablement les difficultés et qu 'elle ne
pourra être, dans certains cas, supportée, tout eu moins sans une
segmentation sensible des impôts locaux. On va ainsi aboutir à
fa re payer par les contribuables, déjà lourdement imposés, les
réformes décidées par le Gouvernement et à augmenter, par ce
biais, le coût d'un enseignement obligatoire qui, conçu comme
partie intégrante de l'éducation nationale, devrait être complète-
ment gratuit . D'autre part, ce nouvel enseignement va entraîner
à bref délai la fermeture des premières années dans les LEP
et donc de nombreuses suppressions de postes d'enseignement tech-
nique . Ainsi, vingt-sept postes seront supprimés dans les LEP
des villes de Denain et d'Escaudain. En conséquence, il lui demande
comment il entend régler ces problèmes réels en tenant compte de
l'intérêt des communes, des enseignants et des populations.

Réponse . — Le financement de la construction des ateliers com-
plémentaires des collèges est soumis comme toutes les construc-
tions du second degré aux dispositions du décret de 1962. En remet-
tant à l'Etat la maîtrise de l'ouvrage, la collectivité locale prend
en charge une dépense forfaitaire calculée d'après la dépense
subventionnable à laquelle vient s' ajouter le montant des travaux
exceptionnels liés à l'état du terrain mais excluant tous aléas de
chantier . Si elle conserve la maîtrise de l'ouvrage, elle reçoit de
l'Etat une subvention forfaitaire. C'est en application de ces règles
que sera calculée la charge communale qui sera arrêtée par conven-
tion passée entre l'Etat, représenté par le préfet, et la commune.
Par ailleurs, le premier équipement des ateliers complémentaires,
tant dans les locaux anciens aménagés que dans ceux qui font
l'objet d'une construction spécifique, est entièrement assuré par
l' Etat . Il est alloué à ce titre une somme de 100 000 francs par
atelier complémentaire (50 000 francs de crédits d'achats directs
et 50 000 francs de dotation par l'intermédiaire de l'union des
groupements d'achats publics) . Enfin, il est fait remàrquer à l'hono-
rable parlementaire que la création d'enseignements manuels et
techniques dans les collèges ne saurait en aucune manière entraîner
la fermeture des premières années de lycée d'enseignement profes-
sionnel . Dans 'ces conditions, les craintes qu'il manifeste sur re
sort des enseignements des LEP de Denain et Escaudain sont sans
fondement.

Personnel de l'éducation (application de la loi Roustan).

1096. — 10 mai 1978. — M. Jacques Cambolive appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l'application de ll loi Roustan . Celle-ci
prise en 1921 semble peu adaptée aux exigences professionnelles

- actuelles. Par exemple, il paraît anormal que le ; mises en dispo-

nibilité ne soient pas les mêmes pour l'épouse et le mari. Il lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre :

pour établir l ' égalité entre les conjoints ; 2 " pool revaloriser
la période de séparation et le nombre de points attribué aux
enfants ; 3 " pour reviser rapidement cette loi.

Réponse . — L ' égalité souhaitée par l ' honorable parlementaire a
été reconnue par les textes réglementaires . En effet, depuis l'inter-
vention du décret n" 75-1193 du 17 décembre 1975, le bénéfice
de l'article 26 (alinéas 1 et 2) de l ' ordonnance n" 59-309 du 14 fé-
vrier 1959 a été étendu aux fonctionnaires masculins . C 'est ainsi
que le mari fonctionnaire peut obtenir une mise en disponibilité
« pour suivre sa conjointe lorsque celle-ci est astreinte à établir
sa résidence habituelle, à raison de sa profession, en un lieu éloigné
du lieu d 'exercice des fonctions du fonctionnaire s . Pour ce -qui
concerne le barème appliqué aux candidats Invoquant le bénéfice
de la loi du 31 décembre 1921, il est précisé que ses éléments
constitutifs et leurs coefficients ont été fixés par le décret du
25 novembre 1923 pris en application de ladite loi . Le ministre de
l' éducation n'est pas habilité seul à modifier des dispositions légis -
latives et réglementaires applicables à l'ensemble des fonction-
naires . Une éventuelle revalorisation du nombre de points attribués
pour la période de séparation et pour les enfants ne pourrait être
envisagée que par les services du Premier ministre — direction
générale de la fonction publique — après consultation des divers
départements ministériels.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(Limoges tHaute-Vienne]).

946. — 29 avril 1978. — Mme Hélène Constans attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la suppression envisagée pour la ren-
trée 1978 d'une classe maternelle au groupe de La Bastide-lI à
Limoges. Cette suppression aurait pour effet de porter à plus de
trente-cinq le nombre des élèves dans chacune des quatre classes
restantes. Ce nombre est trop élevé pour permettre un éveil et un
enseignement optimum de la part des institutrices . Elle lui demande
donc de ne pas autoriser la supppression d'une classe maternelle
au groupe scolaire de La Bastide-Il.

Réponse . — L'effectif de l'école maternelle de La Bastide-II est
actuellement de 156 élèves pour cinq classes, répartis ainsi : sec -
tion des grands : 28 ; section des grands-moyens : 29 ; section des
moyens : 30 ; section des moyens-petits : 30 ; section des petits :
39. Les prévisions établies pour la rentrée de 1978 font apparaître
que 140 élèves sont attendus, ce qui constitue l'effectif de quatre
classes maternelles. Par ailleurs, si les effectifs étaient supérieurs
aux prévisions, le groupe scolaire voisin de La Bastide-I, qui accueille
àctuellement 129 élèves dans quatre classes, pourrait éventuelle-
ment recevoir les élèves en surnombre. Dans ces. conditions, la
fermeture d'une classe à l 'école maternelle de La Bastide-H a été
envisagée afin de faire face aux besoins qui se manifestent dans
d'autres zones de la ville, en pleine expansion.

Elèves (dossier scolaire).

1139. — 10 mai 1978 . — M . Louis Mexandeau demande à M. I.
ministre de l'éducation s'il entend appliquer les dispositions prévues
par son prédécesseur en ce qui concerne re dossier scolaire . B lui
rappelle que ce dossier a -suscité une vive émotion parmi les parents
d'élèves et les enseignants et que tous aimeraient connaître ses
intentions sur ce problème grave.

Réponse . — Comme l'a fait connaître un communiqué diffusé le
9 mai 1978, les textes concernant le dossier scolaire vont être
abrogés . Un projet d'arrêté, portant abrogation des dispositions
de l'arrêté du 8 août 1977 relatif eu dossier scolaire, est actuel-
lement soumis à .l'avis du conseil de l'enseignement général et
technique ainsi que du conseil supérieur de l'éducation nationale.
Par ailleurs, en réponse à leur demande, toutes les organisations
des personnels de l'éducation et des parents d'élèves ont été invitées
à engager une concertation avec le ministère de l'éducation sur
ce sujet, en vue de l' établissement d ' un document permettant
l'observation continue de l'élève.

Programmes scolaires (langues vivantes).

1416. — 13 mai 1978 . — M. Jacques Brunhes attire l'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur l'application de la circulaire
de préparation pour la rentrée 1978 dans les collèges (n° 6 du
9 février 197e) qui prévoit que les élèves de quatorze ans qui n'ent
pas fait de CM 2 pourront entrer directement dans des CPPN
« adaptées », conçues selon les normes établies par la circulaire du
8 juin 1977 qui organisait les classes de CPPN et de CPA sur deux ans,
permettant "accueil des élèves dès leur sortie du primaire. Cette
circulaire du 8 février 1978, qui envisage un « redéploiement» de
postes d 'enseignants entre les différentes disciplines « en vue notam-
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ment d 'ouvrir un nombre de postes suffisant en éducation manuelle
et technique » ne risque-belle pas de justifier une éventuelle sup-
pression de postes dans d ' autres spécialités, en langues vivantes
étrangères en particulier. En donséquence, il lui demande quelles
mesures, dans ces conditions, il entend prendre pour garantir à
tous les jeunes sans exception un enseignement dans la langue ou
les langues vivantes étrangères de leur choix . Quelles mesures
il entend prendre rie façon plus générale peut favoriser l ' extension,
la diversification et l'efficacité de l' enseignement des langues
vivantes . Pour donner dans . toute la mesure du possible aux jeunes
le libre choix des langues vivantes étudiées, ce qui implique une
politique d ' encouragement à' l ' égard des langues dites « rares » et
l'abaissement des seuils actuels justifiant du point de vue du minis-
tère de l 'éducation l'ouverture ou le maintien d 'une section pour
donner aux maîtres le temps et les moyens d' individualisation -au
maximum de leur enseignement en abaissant les effectifs des
classes, en rétablissant les dédoublements de classe pour travaux
dirigés . Pour donner enfin à tous les établissements scolaires
l'équipement nécessaire tant en salles spécialisées qu 'en matériel
et documentation ainsi que les moyens de développer toutes les
activités périscolaires, les échanges avec les pays concernés en
développant les mesures sociales nécessaires, les bourses de
voyage en particulier.

Réponse. — Le redéploiement des postes d 'enseignants entre les
diverses disciplines prévu par la circulaire n" 78-0G0 du 6 février 1978,
relative à la préparation de la rentrée scolaire 1978 dans les collèges,
ne doit pas avoir pour conséquence une suppression des pestes
de professeurs de langues vivantes . En effet, 'l' importance accordée
à l'enseignement des langues vivantes ne saurait être remise en
question puisque cet enseignement a fait l'objet de plusieurs
textes visant ' à sa promotion . Dès 1970, la circulaire du 10 avril 1970
instituait une carte scolaire des langues vivantes et comportait
un certain nombre de dispositions propres à diversifier leur ensei-
gnement et à promouvoir les lingues peu étudiées traditionnelle-
ment . Au terme de six années de cette politique, il a paru oppor-
tun de réaffirmer la validité de ses objectifs et d' en adapter
certaines dispositions afin d'en accroître l ' efficacité et d ' en conso-
lider les résultats, en tenant compte des changements intervenus
au cours de cette période . A cet égard, il convient de rappeler
que douze 'langues vivantes peuvent être actuellement étudiées au
titre de première langue vivante : allemand, anglais, arabe littéral,
chinois, espagnol, hébreu moderne, italien, japonais, néerlandais,
polonais, portugais et russe . Néanmoins, il apparait que la préfé-
rence des élèves continue d ' aller à l 'anglais et à l' allemand dans
la proportion, respectivement, de 82 p. 100 et de 15 p. 100 . C ' est
pourquoi la circulaire n" 77-005 du 14 février 1977, relative à la
diversification des langues vivantes, précise et complète un certain
nombre de dispositions de la circulaire du 10 avril 1970 qui avaient
pu être interprétées parfois de façon restrictive. Elle insiste notam-
ment sur deux types de mesures susceptibles de répondre aux
préoccupations de l' honorable parlementaire . D ' une part, l 'ouver-
ture de toute nouvelle section de langue vivante - qui, pour les
langues rares, était soumise précédemment à une décision ministé-
rielle, relève désormais de la compétence des recteurs. La pro-
cédure en est ainsi simplifiée et assouplie. Cette ouverture peut
intervenir dès que l 'enseignement de la nouvelle langue vivante
est demandé, en ce qui concerne la langue vivante I, par au moins
huit élèves pour les langues autres que l 'anglais et l 'allemand (le
seuil est de quinze élèves pour ces deux langues), et en ce qui
concerne la première option ale langue vivante II, par au moins
huit élèves pour toutes les langues. D'ailleurs, un seuil d ' ouver-
ture fixé à huit élèves pour toute langue peu répandue doit per-
mettre à un professeur de langue vivante de dispenser un ensei-
gnement actif dans des conditions 'satisfaisantes . Cette politique
de diversification des enseignements de 'langues vivantes, et notam-
ment des langues dites «rares», s ' est traduite, au cours de ces
deux dernières années scolaires, par de nombreuses ouvertures
de sections : soixante-deux de portugais (quarante et un en LV I
et vingt et un en LV II) ; quarante-trois d 'arabe (vingt-neuf en LV I
et quatorze en LV II) cinq d ' hébreu (LV ID ; deux de polonais
(LV ID ; deux de néerlandais (LV II). Pour la prochaine rentrée
scolaire, certaines décisions sont encore à l 'étude, mais celles
déjà prises (environ une trentaine) permettent de dire que les
efforts accomplis antérieurement se poursuivent activement . De
plus, un effort particulier a été réalisé en ce qui concerne les
langues rares pour lesquelles des emplois ont été spécialement
attribués en sus des dotations académiques : portugais, trois emplois ;
arabe, deux emplois ; hébreu, deux emplois ; russe, un emploi . La
circulaire du 14 février 1977 recommande, en outre, de mettre
en oeuvre avec toute la souplesse et la continuité souhaitables
toutes les dispositions susceptibles de faciliter l 'exercice 'effectif
par les élèves et les familles de la liberté d ' opter pour la langue
vivante de leur choix, même dans le cas où le seuil minimum
d 'ouverture ne pourrait être atteint au niveau de l ' établissement :
accord peur dérogation à la cartè scolaire lorsque la demande est
justifiée par le choix d'une langue vivante non enseignée dans

l ' établissement du secteur, regroupement d ' élèves de plusieurs
établissements d 'un même secteur ou de secteurs voisins, etc. Par
ailleurs, les enseignants titulaires de langue vivante qui, au plan
rectoral, pourraient être affectés à des taches ne correspondant
pas à leur spécialité, devront être utilisés en priorité pour exercer
dans les sections nouvellement ouvertes . 11s peuvent utiliser pour
leur enseignement magnétophones, électrophones, projecteurs de
vues fixes ., . c 'est-à-dire l ' équipement type que comportent les éta-
blissements de premier cycle. D ' autre part, en ce qui concerne
l ' information des familles, une brochure élaborée par l 'ONISEP
doit être largement diffusée et commentée par les chefs d'éta-
blissement, les personnels d'orientation et les enseignants, chaque
fois que le choix d ' un enseignement de langue vivante doit inter-
venir : c ' est-à-dire dans les collèges, lo rs de l 'admission en sixième,
puis lors du passage en quatrième . Cette brochure comporte tout
d 'abord une présentation détaillée de chacune des douze langues
vivantes énumérées plus haut, en mettant l ' accent sur son intérêt
culturel, pédagogique et pratique . De plus, elle propose un tableau
des sections de langues vivantes peu répandues, ouvertes dans
chaque académie et précise les seuils d ' ouverture minima . Il est
bien évident qeu la mise en renvre des mesures destinées à faci-
liter l 'ouverture de sections de langues vivantes peu étudiées jus-
qu 'ici ne peut suffire à modifier immédiatement l 'habitude des
élèves et des familles de porter massivement leur choix sur l ' anglais
et l 'allemand . Toutefois, il est permis d 'escompter qu 'en associant
à ces mesures une information des familles plus complète et mieux
appropriée, il sera possible d 'atteindre l 'objectif de diversification
des langu rs dans le système scolaire, objectif qui répond à une
exigence de notre temps.

Instituteurs (logement).

1568. — 18 mai 1978. — M . Pierre Raynal appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des instituteurs titu-
laires mobiles en matière du droit au logement . Ces enseignants
ne bénéficient pas, en effet, des avantages accordés sur ce point
à lettes collègues . Par ailleurs, il apparait paradoxal de leur refuser
un droit au logement et, tout à la fois, de leur imposer une rési-
dence administratfve qui sert de hase au calcul des indemnités
perçues pendant les périodes de remplacement, alors que lesdites
indemnités devraignt être déterminées en fonction de leur résidence
effective . Il lui demande de bien vouloir étudier les mesures sus-
ceptibles d 'apporter une solution au problème qu ' il vient de lui
exposer.

Réponse. — Il n 'appareit pas possible, ainsi que le souhaite
l 'honorable parlementaire, de reconnaître aux instituteurs titulaires
chargés de remplacements un droit systématique au logement
en nature car, pour ces maîtres comme pour les instituteurs attachés
à une classe, l 'obligation de fournir le logement en nature ou
une indemnité représentative ne pourrait alors que peser sur les
communes, dans des conditions réglementaires contestables . C ' est
pourquoi le ministère de l'éducation, par décret n" 75-804 du
26 août 1975, a reconnu aux instituteurs en cause le droit au
bénéfice de l 'indemnité forfaitaire pour sujétions spéciales de
1800 francs instituée par le décret n " 6G-542 du 20 juillet 1966.
Quant à la fixation d ' une résidence administrative, pour les institu-
teurs titulaires chargés de remplacements, elle constitue une mesure
d 'ordre et de bonne gestion, tout à fait indépendante du problème
de logement évoqué, qui . permet de faire jouer normalement les
dispositions du décret n " 77-87 du 26 janvier 1977 prévoyant l'attri-
bution d 'une indemnité de sujétions spéciales de remplacement
aux intéressés . Cette indemnité — dont la mise en place s ' est
traduite par une amélioration très substantielle de la situation
indemnitaire des instituteurs titulaires remplaçants — n 'est en
effet ouverte, pour cheque mitre, qu 'au titre des journées durant
lesquelles celui-ci effectue un remplacement hors de sa commune
de résidence administrative . La résidence administrative est, au
demeurant, définie avec une certaine ma r ge de souplesse par
l'inspecteur d 'académie. C 'est ainsi que, pour un maître affecté
à une zone d' intervention localisée, cette résidence est en principe
fixée — sauf exception justifiée, laissée à l ' appréciation de l ' inspec-
teur d'académie — dans la commune oit est implantée l'école la plus
importante du groupe d ' établissements que l 'instituteur est appelé
à desservir : cette commune correspondant elle-même, dans de
très nombreux cas, à celle du domicile de l ' intéressé, conformément
au souhait exprimé par l ' honorable parlementaire.

_me

Enseignement élémentaire
(école Victor-Hugo, à Tonneins (Lot-el-Garonne]).

1570. — 18 mai 1978 . — M. Hubert Ruffe exuose à M . le ministre
de l'éducation l'émotion suscitée auprès des parents d'élèves et des
enseignants de la ville de Tonneins par la décision de supprimer
une classe à l' école primaire Victor-Hugo . Cette décision semble
d 'autant moins justifiée que l 'effectif des enfants scolarisés globe-
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lement dans l' enseignement public, clans la ville de Tonneins, permet
le maintien de toutes les classes de la ville . Mais surtout, cette
décision aura pour conséquence immédiate d 'accroîtr e les effectifs
de chaque classe et de multiplier le nombre de classes de deux
niveaux, ce qui serait tout à fait préjudiciable à la qualité de l ' en-
seignement dispensé . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il compte prendre pour que soit annulée cette décision
de supprimer une classe et que l ' enseignement ait la qualité tout
à la fois souhaitée par le, parents d ' élèves et prévue par les
circulaires de l ' éducation.

Réponse . — L ' école Victor-Hugo à Tonneins compte actuellement
217 élèves pour 9 classes, ce qui a motivé la décision de fermeture
d'une classe, prise par le comité technique paritaire et confirmée
par le conseil départemental de l ' enseignement primaire . . En effet,
le minimum exigible pour le maintien de 9 classes est de 2 :31 élèves.
Une nouvelle étude effectuée récemment par les services acadé-
miques du Lot-et-Garonne n ' a pas permis d ' affirmer la réalité d ' une
augmentation des effectifs. En conséquence, il n 'a pas été possible
de sur seoir à cette fermeture.

Transports scolaires
(élimes rte l ' enseignement priréi.

1688. — 19 mai 1978 . — M . Armand Lepercq appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le cas d 'élèves de classes pré-
élémentaires de l ' enseignement privé auxquels l'accès aux cars de
transports scolaires a été refusé, et ce parce qu 'ils se devaient de
fréquenter l ' établissement scolaire le plus proche de leur domicile,
à savoir l'école publique . Estimant qu ' il y a là atteinte à la liberté
de l 'enseignement, il lui demande ce qu ' il entend proposer pour
éviter à t'avenir pareille discrimination.

Réponse . — Le t ransport des élèves de l'enseignement préélé-
mentaire, qu 'il s' agisse d 'enfants fréquentant une école publique
ou un établissement privé, ne peut donner lieu à subvention que
dans le cadre vies expériences etc préscolarisation, ent r eprises en
milieu rural et dans des conditions définies de sécurité. En outre,
doivent être satisfaites les conditions générales d ' ouverture des
droits à subvention de t ransport scolaire et . notamment, celles de
distance fixées par la réglementation en matière de transports
scolaires. Pour les élèves de l 'enseignement privé, comme pour
ceux de l'enseignement public, le droit à l ' aide de l'Etat n 'est
ouvert que si la distance ent re le domicile et l' établissement public
le plus proche — pour le niveau d ' études considéré — est supérieure
à trois kilomètres en '.one rurale ou à cinq kilomètres en agglo-
mération urbaine. Le montant de la subvention est calculé en
fonction du trajet que l 'élève devrait e ffectuer pou' se tendre à
l'établissement publie le plus proche : la notion d ' établissement
privé le plus proche ne correspond à -aucune réalité en raison
de la diversité des préoccupations religieuses ou autres auxquelles
répond l ' existence des établissements privés et qui constituent la
motivation des familles dans leur choix. Il ne serait pas concevable,
par ailleurs, de subventionner le trajet des élèves de l 'enseignement
privé sans limitation alors que l ' aide aux familles des élèves de
l'enseignement public n ' est accordée que dans des conditions bien
déterminées . Enfin, seul l' organisateur d'un service spécial de tr ansi
port scolaire peut autoriser, en accord avec le transporteur, l'admis .
Sion dans les véhicules d'élèves non compris dans les effectifs
Initialement prévus au contrat de transport . Cela résulte notamment
des dispositions de l 'article 5 du contrat type (le t ransport scolaire
annexé à l'arrêté du 12 juin 1973 qui rendent l 'organisateur respon-
sable de la garde des enfants pendant tete• transport.

Enseignants Stages d inforinatio+ sur la sécurité routière,.

1712 . — 20 niai 1978 . — M. Georges Hage demande à M . le
ministre de l ' éducation si les stages académiques d ' information
sur l'enseignement de la sécurité routière proposés par l ' adminis-
tration peuvent être considérés comme facultatifs par les ensei-
gnants auxquels il appartient de juger de l 'opportunité de leur
propre participation ou si ces stages constituent une obligation
de service que ces enseignants seraient tenus d 'assurer sur convo-
cation de leurs supérieurs hiérarchiques.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que la
participation des maîtres aux stages d ' information sur l'enseigne-
ment de la sécurité routière ne revêt pas (le caractère obligatoire.
Il convient toutefois de souligner que, compte tenu de l ' intérêt
que présentent ces sessions, les enseignants qui y sont invités out
tout intérêt à y prendre une part active.

Enfance inadaptée (éducateurs spécialisés, éducateurs techniques,
éducateurs scolaires et ntoniteutrs-éducateurs).

1774. — 20 mai 1978 . — M . Louis Besson appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les préoccupations du secteur de
l'enfance inadaptée quant aux conditions de mise en oeuvre du

15 Juillet 1978
t e _ mn_	

principe de la loi d 'or ientation pour les personnes handicapées,
principe selon lequel les dépenses d' éducation devraient être progres-
sivement prises en compte par son ministère . En effet, dans le
cadre de cette nouvelle disposition légale, se t rouve posé le pro-
blème de l 'intégration aux personnels de son ministère des éducateurs
spécialisés, éducateurs techniques, éducateurs scolaires et moniteurs-
éducateurs . Or, à ce ,jour, les diplômes correspondants, bien que
délivrés par le ministère de l ' éducation, ne sont pas reconnus par
lui comme diplômes autorisant à enseigner . S 'agissant de personnels
amant. eu à démontrer leurs aptitudes pédagogiques, on ne peut
que comprendre leur irritation devant l ' entrée'en vigueur de dispo-
sitions qui peuvent être soit préjudiciables à la continuité de leur
car rière, soit nocives à l 'unité interne des établissements si certains
d 'entre eux devaient se voir rattacher à des ministères différents.
11 lui demande selon quelles modalités il envisage de résoudre le
problème posé, compte tenu de la nécessité qu'il y a à reconnaitre
les qualifications acquises comme la spécificité de la formation
dispensce.

Réponse . — La loi n" 75-5 :34 du 30 juin 1975 d'orientation en
faveur des personnes handicapées prévoit, clans son article 5, que
l ' Etat prend en charge les dépenses d ' enseignement des enfants
et adolescents handicapés. L 'article 93 de la loi de finances pour
1978 autorise à cette fin la rémunération de 2 800 enseignants,
éducateurs scolaires pour une grande part . La situation des édu-
cateurs techniques qui dispensent réellement une première formation
professionnelle fera l 'objet d 'un examen ultérieur. Les éducateu rs
spécialisés et les moniteurs éducateurs ne dispensent pas à propre-
ment parler un enseignement et n 'entrent donc pas dans le champ
de l 'article 5 de la loi du :30 juin 1975, de la loi n" 77-1458 du
29 décembre 1977 et des textes pris pou r leur application . Dans
ces conditions, le problème de leur prise en charge l'amie ministère
de l ' éducation ne se pose pas. En conclusion, tous les personnels
dispensant un enseignement ou une première formation profession-
nelle aux enfants et adolescents handicapés seront progressivement
rattachés à un seul ministère, celui de l ' éducation . Ce rattachement
sera réalisé dès l 'année 1978 pour une proportion appréciable
d 'entre eux. Les intéressés devront t r ès normalement justifier de
la possession des diplômes requis des enseignants par la régle-
mentation en vigueur, la loi d ' or ientation ne compo rtant aucune
exigence nouvelle en la matière . Dès lors qu 'ils satisferont aux
conditions fixées par les décrets des 8 et 24 mars 1978, et notam-
ment à la condition de titres, ils bénéficieront de la continuité
de leur carrière et du maintien de leur rémunération . L'inquiétude
dont l ' honorable parlementaire a bien voulu se faire l ' interprète ne
parait clone pas fondée .

Instituteurs 'logement,.

1936. — 25 mai 1978. — M. Jean-Pierre Abelin expose à M. le
ministre de l ' éducation qu 'en vertu d'un décret du 21 mars 1922
une institutrice mariée non chef de famille doit percevoir la même
indemnité de logement qu ' un célibataire alors qu ' un instituteur
marié perçoit une indemnité plus élevée . Il lui demande s' il n 'estime
pas qu ' il . serait conforme au principe de l ' égalité des sexes de verser
des indemnités égales et que, dans un souci d 'équité, il conviendrait
d' accorder le bénéfice vie la majoration de l 'indemnité clans les
mêmes conditions, qu ' il s'agisse d ' un instituteur marié ou d ' une
institutrice mariée.

Instituteurs Ilogenieuti.

2461, — 3 juin 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la discrimination dont sont
victimes les institutr ices mariées en matière d ' indemnité de loge-
nient. Elle lui rappelle due les institutrices mariées se voient assi•
mêlées à des célibataires et ne bénéficient pas de la même indemnité
que les instituteurs mariés considérés, eux, connue chefs de famille.
Elle lui demande ce qu 'il compte faire pour que cesse cette injus-
tice et due soit reconnue dans tous les domaines l 'égalité de
l' homme et de la femme.

7r+sti Meurs Ilogcnient).

2790. — 9 juin 1978. — Mme Louise Moreau expose à M . le
ministre de l'éducation qu ' en vertu d 'un décret du 21 mars 1922,
les institutrices mariées sont l'objet d ' une discrimination en ce qui
concerne l 'indemnité de logement . Elles sont, en effet, assimilées
à des célibataires et ne bénéficient pas de la mène indemnité que
les instituteurs mariés qui sont, eux, considérés comme chefs de
famille et perçoivent de ce fait tune indemnité majorée d ' un
quart. Elle lui rappelle que, depuis 1922, sont intervenus diffé .
rents textes législatifs consacrant l ' égalité des deux sexes dans
tous les domaines . Elle lui signale, notamment, la loi n " 70. 459 du
4 juin 1970 relative à l'autorité parentale, ainsi que la loi n" 72-1143
du 22 décembre 1972 relative à l ' égalité de rémunération entre les
hommes et les femmes. Ces diverses lois devraient inciter le Gou-
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vernement à revoir les dispositions du décret de 1922 concernant
les bénéficiaires de l' indemnité représentative de logement . Elle
lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin que le
bénéfice de la majoration de l'indemnité représentative de loge-
ment soit accordée, dans des conditions identiques, aux institu-
teurs mariés, d'une part, et aux institutrices mariées, d'autre part.

Réponse . — Le ministre de l'éducation ne méconnaît aucunement
le problème de l'attribution aux institutrices, chefs de famille, de
la majoration du quart en matière d'indemnité représentative de
logement et considère, en effet, qu ' il convient de tirer les consé-
quences — sur le plan réglementaire — de la nouvelle législation
relative à l'autorité parentale. Toutefois, les dispositions à prendre
étant d' ordre interministériel, il n ' a pas été possible d ' accorder la
majoration de l'indemnité en cause aux institutrices « chefs de
famille a sans attendre l'aboutissement des négociations sur la refonte
du décret du 21 mars 1922. C ' est donc dans le cadre de la réforme
du texte précité que la solution du problème exposé est recherchée.

Enseignement élémentaire (Drancy [Seine-Saint-Denis]).

1960. — 25 mai 1978. — M. Maurice Nllès attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les menaces de fermeture qui pèsent
sur dix-huit classes de Drancy . Si ces fermetures devenaient effec-
tives, cela créerait de graves perturbations dans les écoles de Drancy :
multiplication des cours à double niveau, impossibilité dans ces
conditions de respecter les moyennes de vingt-cinq en cours prépa -
ratoire et en CE 1 et de trente dans les autres classes. C'est
pourquoi il exprime son inquiétude devant la perspective de classes
surchargées imposant aux enseignants de mauvaises conditions de
travail et ne leur permettant pas de dispenser un enseignement de
qualité aux enfants, d 'autant plus qu 'il est possible de trouver d 'au-
tres solutions . Dans ce but, la municipalité de Drancy avait proposé
quelques modifications des secteurs scolaires . En conséquence, il lui
demande de prendre les mesures néçessaires pour que les dix-huit
classes menacées de Drancy soient préservées en tenant compte de
la volonté fermement exprimée par le conseil municipal, les ensei -
gnants et les parents d'élèves.

Réponse . — Le ministre de l'éducation est attentif au problème
délicat des suppressions de postes . U convient de préciser, dans
le cas de la commune de Drancy que les projets de fermeture ne
portent que sur onze classes . Les mesures envisagées sont justi-
fiées par la chute de l ' effectif d'élèves qui s ' est déjà traduite en
197711978 ar une disparité importante entre le nombre d'élèves
prévus à ;a rentrée et celui réellement accueilli . Si les effectifs
scolarisés à la rentrée sont confirmés, le nombre moyen d 'élèves
par classe sur l'ensemble des écoles de Drancy ne devrait pas
excéder 26,2 au niveau élémentaire. Ces propositions seront pré-
sentées au comité départemental qui doit se réunir prochainement.

Enseignants (professeurs techniques de lycée).

1971 . — 25 mai 1978. — M. Louis Maisonnat attire l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des professeurs tech-
niques de lycée assimilés aux professeurs certifiés . Ces personnels
ont une situation très disparate . En effet, certains d 'entre eux, issus
du concours normal d'accès, sont défavorisés sur le plan des' obli-
gations de service et sur le plan des promotions, d'autres sont issus
du concours spécial de recrutement des P . T. A. de lycée technique.
Alors que ces derniers peuvent se retrouver certifiés, il n ' en est
rien pour les professeurs techniques. Il semble donc que la seule
solution logique pour les professeurs techniques soit, quelle que
soit leur origine ou leur spécialité, leur intégration dans le corps
des professeurs certifiés . IL lui demande de prendre, dans les pics
brefs délais, des mesures destinées à répondre aux légitimes reven-
dications de cette catégorie d'enseignants.

Réponse . — Le ministère de l 'éducation poursuit une politiqué
d 'assimilation progressive des professeurs techniques de lycée
technique aux certifiés. D 'ores 'et déjà, la rémunération des
premiers est identique à celle des certifiés . Cette assimi-
lation est également réalisée, quant au niveau de formation, pour
les titulaires du certificat d ' aptitude au professorat technique, institué
par le décret n" 75-11.61 du 16 décembre 1975 . Par contre, il est exact
que la question des obligations de service des professeurs techni-
que suscite encore des difficultés auxquelles les services du minis-
tère de l'éducation tentent d ' obvier par certaines dispositions qui
font l' objet d' études dans le cadre d ' un règlement d 'ensemble de
ces problèmes. Au demeurant, l'intégration pure et simple de ces
personnels dans le corps des professeurs certifiés, préconisée par
l ' honorable parlementaire, ne pouvait être retenue : il résulte, en
effet, des règles et principes généraux de la fonction publique que
des intégrations dans un corps de fonctionnaires ne peuvent être
prévues, à titre exceptionnel, que lors de la constitution initiale du
corps. Cette disposition exclut donc absolument que des nominations
en qualité de professeur certifié puissent s'effectuer de cette
manière .

Enseignants (professeurs techniques chefs de travaux des CET).

2047 . — 26 mai 1978. — M . Paul Balmigère attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sin la situation des professeurs tech-
niques chefs des travaux des collèges d 'enseignement technique.
La circulaire n" 77-1035 du 15 février 1977 qui devait définir leur.
rôle est loin de régler les problèmes qui se posent à eux, Elle
ne s'accompagne pas, en effet, des moyens nécessaires à l'accomplis-
sement de leurs tàches et celles-ci sont de plus en plus accablantes.
De surcroît, la situation indiciaire de ces professeurs s 'est dégradée
par rapport à celte de leurs collègues du lycée technique . En consé-
quence, il lui demande ce qu ' il compte faire pour que la situation
des intéressés soit étudiée dans un délai rapproché et réglée en
tenant compte des appréciations du groupement national des pro-
fesseurs techniques.

Réponse . — L'honorable parlementaire est invité à se reporter
à la réponse qui a été donnée par le ministre de l 'éducation à se
question, n" 41-355, posée en termes identiques le 12 octobre 1977.
Cette réponse a été publiée au Journal officiel (Débats parlemen-
taires - Assemblée nationale, n" 1 du 7 janvier 1978, page 35).

Enseignement secondaire
(titulaires du certificat d ' aptitude aux fonctions de bibliothécaire).

2093 . — 27 mai 1978 . — M. Jacques Cressard appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation des licenciés
d' enseignement titulaires du certificat d ' aptitude aux fonctions de
bibliothécaire (C. A . F . B .) (option : Bibliothèques . d 'établissements
d' enseignement). Les intéressés constatent que le diplôme qu'ils ont
acquis, et qui a d'ailleurs été institué par des arrêtés de l' édu-
cation nationale (17 septembre 1951 et 26 juillet 1960), ne leur pro-
cure pas les postes qu ' ils sont en droit d 'attendre dans les propres
établissements relevant du ministère de l'éducation . Il est constaté
en effet que, pour les centres de documentation et d 'information
des lycées et collèges, ce ne sont pas les titulaires du C . A. F. B.
qui sont recrutés tuais des adjoints d'enseignement qui ne sont
pas préparés à cette tâche et dont les fonctions sont d'ailleurs
officiellement tout autres . Or l' article l u de l' arrêté du 26 juillet
1960 précise pourtant que « le C . A . F. B. . .. sanctionne la for-
mation professionnelle des candidats qui se destinent à la gestion
des bibliothèques de moyenne importance et, en particulier,
des bibliothèques d ' établissements d 'enseignement . .. u . C ' est pourquoi
il lui demande qu 'il soit mis lin à l ' éviction quasi systématique
des licenciés d 'enseignement titulaires de ce diplôme des emplois
offerts par les centres de documentation et d ' information des
établissements d 'enseignement . Il souhaite que, pour réparer la
procédure injuste appliquée à l 'égard des intéressés, ceux-ci
puissent bénéficier d ' un certain nombre de points supplémentaires
pour obtenir un poste dans un centre de documentation et d 'in-
formation en vue de leur intégration dans le corps des adjoints
d'enseignement (documentalistes, . bibliothécaires).

Réponse . — Le certificat d' aptitude aux fonctions de bibliothécaire
institué par l'arrêté du 17 septembre 1951 et modifié par l 'arrêté
du 26 juillet 1960 est un titre sanctionnant une formation spécialisée,
qui donne voeation à ses titulaires d ' exercer dans un certain nombre
d 'organismes publics ou privés, notamment les bibliothèques muni-
cipales non classées . Dans les établissements d'enseignement public,
il a été jugé nécessaire, en raison de la nature des fonctions, de
faire assurer les tâches de documentation par les adjoints d 'ensei-
gnement. Ces personnels sont en effet recrutés parmi les maîtres
auxiliaires qui réunissent en particulier certaines conditions de titres
et d 'ancienneté . Enfin les agents recrutés selon cette procédure
peuvent indifféremment selon les besoins du service être appelés
à enseigner, à assttrer des tâches de surveillance ou des tâches
d 'éducation ou un service mixte . Pour ces raisons, il n'est donc
pas envisagé de modifier le barème en vigueur pour le recrutement
de cette catégorie de personnels . Il est précisé cependant que lors
du recrutement des maîtres auxiliaires, les recteurs, pour pourvoir
un poste momentanément vacant dans un centre de documentation
et d'information, peuvent accorder priorité, à titre égal, aux candi -
dats justifiant du certificat d 'aptitude précité.

Ecole normale de Melun (Seine-et-Marne) : situation des élèves.

2107. — 27 mai 1978 . — M. Gérard Borde attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation des normaliennes et
normaliens de l' école normale de Melun en Seine-et-Marne. Actuel .
lement, 305 d 'entre eux sont en dernière année de formation profes-
sionnelle . D ' après la loi, ceux ' d'entre eux qui auront été admis au
C . F. E . N . et auront subi avec succès les épreuves du certificat d'apti-
tude pédagogique devront être titularisés le 1u janvier 1979 . Cette
titularisation n'est possible que si un nombre suffisant de postes
budgétaires d' instituteurs est attribué au département de Seine-et .
Marne . L'inspecteur d'académie qui les a reçus à deux reprises n'a
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d ' ancienneté pour être délégués stagiaires . Ils ne peuvent l ' être
faute de postes budgétaires . II lui demande qu ' une dotation suf-
fisante en postes budgétaires soit accordée à la SeineEct-Marne et
que les soixante-huit postes clandestins qui y fonctionnent actuel-
lement soient budgétarisés.

Réponse . — II est trop tôt pour évaluer avec suffisamment d ' exac-
titude le taux de couverture en postes budgétaires du département
de la Seine-et-Marne à la rent r ée scolaire de septembre 1978. En
effet, il doit être tenu compte des mouvements du corps des insti-
tuteurs, départs à la retraite, mises en disponibilité, détachements,
démissions d 'une pari et sorties des centres de formation d 'autre
part . Or, on constate que de nombreuses modifications interviennent
dans les jours qui précédent et qui suivent la rentrée . La situation
du département fait actuellement l'objet d ' un examen attentif afin
d ' appréhender avec précision les ajustements qui s ' avéreraient néces-
saires dans l ' intérêt des personnels . Par ailleurs l' honorable parle-
mentaire a bien voulu appeler l ' attention du ministre de l 'éducation
sur la situation des instituteur s remplaçants de Seine-et-Marne, qui
remplissent les conditions de diplôme et d 'ancienneté pour être
délégués stagiaires. La transformation de soixante traitements de
remplaçants sur les soixante-huit utilisés pour le fonctionnement des
classes en postes budgétaires, mesur e qui vient d ' être notifiée et
qui prendra effet à compter du 1 juillet 1978, permettra de sta-
giariser autant d ' instituteurs remplaçants du département de la
Seine-et-Marne .

Enseignement secondaire
(postes d 'agents rie laboratoires et d 'ouvriers professionnels).

2136 . — 27 mai 1978 . — Mme Hélène Constans demande à M . le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui préciser quels sont les
critères pris en compte : pour l 'attribution de . postes d ' agents de
laboratoires dans les lycées scientifiques, polyvalents ou techniques ;
pour l ' attribution de postes d ' ouvriers professionnels en vue de
l 'entretien et de ia maintenance des machines et des matériels scien-
tifiques dans les ateliers et laboratoires de lycées . Elle rappelle
à m. fe ministre de l ' éducation eue le parc des machines-outils et
le matériel scientifique des lycées techniques et lycées polyvalents
représentent un capital très important, chiffré à plusieurs milliards
de francs (anciens) par les services du ministère, qui risque de se
détériorer faute d'ouvriers professionnels qualifiés dont les lycées
doivent être pourvus peur assurer cette maintenance. Le groupe de
travail ministériel sur la promotion des enseignements technolo-
giques réuni par M . le ministre de l 'éducation qui a siégé jusqu'en
juin 1976 avait conclu à la nécessité de créer au moins deux postes
d'ouvriers professionnels fixes par établissement, pour assurer cette
maintenance , un poste à dominante mécanique ; un poste à dominante
électro-mécanique) auxquels devraient s 'ajouter des 'postes volants
attribués à chaque académie pour les établissements de moindre
importance. Elle lui demande quelle mesure il entend prendre au
sein du Gouvernement pour que ces postes indispensables au bon
fonctionnement des ateliers et laboratoires des lycées soient rapide-
ment créés.

Réponse . — Dans le cache de la politique de déconcentration
administrative en vigueur, il revient aux recteurs de définir des
critères de répartition pour les emplois d 'agents de laboratoire mis
chaque année à leur disposition par l 'administration centrale . Les
autorités académiques tiennent compte pour l ' affectation de ces
emplois du nombre d'heures d' enseignement scientifique dispensées
dans chaque établissement ainsi que de la nature des matériels que
requièrent ces enseignements . Par ailleurs, les recteurs procèdent
à l 'attribution des emplois de personnel ouvrier et de service en
fonction cies diverses charges qui pèsent sur les établissements, parmi
lesquelles figurent l 'entretien et la maintenance du parc des machines-
outils et des matériels scientifiques . En outre, clans le cadre d ' une
politique d ' organisation rationnelle du service, il a été jugé opportun
de confier l 'exécution de ces tâches aux équipes mobiles d 'ouvriers
professionnels. La constitution de telles équipes, qui a été vivement
recommandée depuis ces dernières années, doit permettre tille utili-
sation des emplois et des moyens qui tient compte des besoins
réels des établissements.

Maires (fonctionnaires).

2171 . — 31 mai 1978 . — M . Gérard Haesebroeck e:;pose à M. le
ministre de l 'éducation le problème des autorisations d'absence
susceptibles d'être accordées aux fonctionnaires élus maires de

couvert de ces autorisations d 'absence réglementaires . II lui demande
quelles mesu res il entend prendre pour faire respecter l ' exercice
des mandats municipaux.

Réponse . — Le principe de l'octroi d 'autorisations spéciales
d 'absence aux fonctionnaires exerçant un mandat électif a :ité
prévu par l ' instruction n" 7 du 23 mars 1950 . Aux ternies de celle-ci,
les autorisations d 'absence sont accordées dans la mesure où elles
ne sont pas de nature à . empê :her leur bénéficiaire d 'assurer
la marche de son service . Conformément aux dispositions de l 'asti.
cie 3 (1") du décret n " 59 ;314 du 1 .1 février 1959, elles ne peinent
être octroyées que dans la limite de la durée des sessions des
assemblées, De plus, la circulaire FP n" 905 du 3 octobre 1967,
rappelée par la circulaire FP n" 1296 du 26 juillet 1977, offre aux
maires des communes de plus de 20000 habitants astreints à
certaines obligations la possibilité de s 'absenter pour une durée ne
dépassant pas une journée ou deux demi-journées par semaine.
S ' agissant des personnels enseignants soumis à des obligations
hebdomadaires de service, cette réglementation s 'entend cotante tune
invitation à aménager prioritairement les emplois du temps de
manière à concilier le bon fonctionnement du service public de
l ' éducation et l ' exercice des fonctions publiques électives.

_et

Bourses et allocations d'études (apprentissage).

2233. — 31 mai 1978 . — M . Lucien Richard demande à M . le
ministre de l'éducation si des bourses d 'études peuvent être attri•
buées aux élèves des classes préparatoires à l 'apprentissage qui,
à ce titre, sont tenus à mue fréquentation scolaire d ' une semaine
sur deux du centre de formation d 'apprentis, l'autre semaine étant
réservée à la présence dans l ' entreprise. Il lui fait observer que les
frais d 'hébergement laissés à la charge de la famille pour le temps
passé en CFA, lorsque celui-ci n 'est pas situé dans la localité oit
réside l ' élève, représentent une dépense supplémentaire que peuvent
quelquefois difficilement supporter les parents de condition modeste.
Il souhaite savoir si cette possibilité de bourse existe, dans quelles
conditions cet avantage est attribué et, au cas où cette mesure ne
serait pas prévue, il lui demande d 'en envisager l 'adoption dans les
meilleurs délais, dans le cadre des dispositions prises pour favoriser
l'apprentissage.

Réponse . — Au même titre que tous les élèves scolarisés dans
un établissement d 'enseignement secondaire relevant du ministère
de l 'éducation et habilité à recevoir des boursiers nationaux, les
élèves des classes préparatoires à l 'apprentissage peuvent bénéficier
d ' une bourse nationale d 'études du second degré lorsque leur
situation familiale le justifie . Les élèves fréquentant une classe
préparatoire à l 'apprentissage ouverte dans un centre de formation
d 'apprentis qui a passé une convention avec l'Etat dans les condi-
tions réglementaires peuvent également bénéficier d ' une bourse
nationale d ' études du second degré.

Enseignement élémentaire (Clichy fliauts-de-Seine]:
groupe scolaire Jean-Jaurès).

2287. — id juin 1978. — M. Parfait Jans attire l'attention de
-M. le ministre de l ' éducation sur la nécessité d ' ouvrir une dix-huitième
classe au 'groupe scolaire Jean-Jaurès, à Clichy (Hauts-de-Seine) . Si
l 'ouverture d'une dix-septième classe (cours préparatoire de vingt-
cinq élèves) semble certaine pour cette année ., il n' en est cependant
pas moins vrai que l 'augmentation de l ' effectif prévue (plus de trente-
cinq enfants) et la fermeture d ' une classe de D .I . (entraînant ,la
réduction de l 'accueil de quinze places) rendent indispensable la
création d'une dix-huitième classe, car les effectifs des autres classes,
qui dépassent déjà trente élèves, en seraient considérablement alour-
dis. Aussi, il lin demande quelles mesures il compte prendre pour
que l'ouverture de cette dix-huitième c l asse devienne effective lors
de la prochaine rentrée scolaire en raison de l ' urgence qu ' elle
représente.

Réponse. — La situation du groupe scolaire « Jean t mirès à
Clichy n' a pas échappé à l'attention du ministre de l 'éducation ni
à celle des services académiques . La création crime dix-septième
classe sera effective dès la prochaine rentrée mais son niveau ne
pourra être déterminé qu'à cette date par le directeur de l 'établis-
sement en accord avec l'inspecteur départemental . En ce qui
'concerne la classe des déficients intellectuels, il convient de souli-
gner que la décision de fermeture a été prise en raison d ' un
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at aissement de l'effectif des élèves constaté dans cette classe :
l'effectif normalisé est de quinze enfants, or, dans ce cas, la
fréquentation était de six à huit ; en outre, la capacité d'accueil
a été jugée suffisante dans les classes spécialisées des écoles du
secteur pour recevoir ces autres jeunes handicapés sans créer de
perturbations. Dans ces conditions, l'effort nécessaire ayant été :ait
avec la création de la dix-septième classe, et compte tenu des
priorités à satisfaire, par ailleurs la création de la dix-huitième classe
a paru pouvoir être différée sans dommage.

Examens et concours (CAP).

2327. — 1°' juin 1978 . — M. Jean Seitlinger demande à M. le
ministre de i'éducation si l'obligation d'avoir dix-huit ans révolus
à la date des épreuves en pharmacie ou de toute autre catégorie
professionnelle est appliquée sans dérogation par l 'ensemble des
rectorats . Il croit savoir que certains rectorats autorisent des
apprentis à se présenter dès lors qu'ils ont dix-huit ans révolus, soit
avant la dernière épreuve, soit au 31 décembre de l'année du
C.A .P. Il lui demande s'il ne parait pas opportun de modifier la
réglementation en exigeant la condition d'âge de dix-huit ans
non pas à la date des épreuves, mais au 31 décembre de l'année
du CAP.

Réponse. — Les eonditions de candidature au CAP d'aide-
préparateur en pharmacie sont déterminées par le décret n° 48-822
du 10 mai 1948 . Le diplôme ne peut être délivré qu 'aux personnes
âgées de 18 ans accomplis, justifiant de trois ans au moins de
pratique professionnelle en qualité d'apprenti ou de quatre ans
au moins avec une autre qualification dans une officine . Ce sont
ces dispositions qui ont été rappelées aux autorités académiques.
Toutefois la réforme du C A P et du brevet professionnel de
préparateur en pharmacie a été entreprise par la commission
instituée à cet effet en application de la loi n" 77-745 du 8 juil -
let 1977 . Pour les autres catégories professionnelles Ies conditions
de candidature restent fixées par le code de l'enseignement techni-
que, soit justifier de trois ans de formation, soit avoir atteint
l'âge de dix-sept ans révolus, apprécié au 1" juillet de l'année de
l'examen.

Instituteurs (indemnité représentative de logement).

2333. — 1" juin 1978 . — M. François d 'Harcourt attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le régime de l'indemnité
représentative de logement payée par certaines communes au profit
de leurs instituteurs adjoints non chefs de famille, en classe primaire
ou maternelle. Il lui demande si cette indemnité est obligatoire-
ment due par la commune lorsqu ' un tel enseignant quitte le loge-
ment de fonction d'instituteur pour habiter une maison qu'il a fait
construire, et libère ainsi un logement au profit d'un instituteur
non logé par la commune et qui, de ce fait, percevait jusqu'ici une
indemnité représentative de logement.

Réponse. — La perception, de l'indemnité représentative de loge-
ment n'est pas une option laissée au choix de l'instituteur. En
effet, la commune est tenue — aux termes des articles 14 de
la loi du 30 octobre 1886 et des articles 4 et 7 de la loi du 19 juil-
let 1889 — de mettre à la disposition de l'instituteur un logement
de fonction et, dans le cas où elle- ne peut satisfaire à cette
obligation, elle doit — en vertu des articles 4 et 7 de la loi de 1889
précitée — verser une indemnité représentative de logement en
compensation . Il ressort de ces dispositions que si un instituteur
refuse le logement proposé par la commune, ladite commune se
trouve déliée de toute obligation envers lui et peut, en consé-
quence, offrir ce logement à un autre instituteur.

Piscines (élèves : redevance).

2346. — 1° t juin 1978. — M . Sébastien Couepel demande à M. la
ministre de l'éducation si une municipalité est autorisée à demander
une redevance individuelle aux élèves d'un établissement d'ensei-
gnement du premier degré qui fréquentent une piscine municipale.

Réponse . — La natation constituant une discipline figurant dans
les programmes de l'école primaire, il est souhaitable qu'elle soit
enseignée partout où l'existence d'équipements appropriés le per-
met. En raison de la gratuité de l'enseignement publie, une parti -
cipation financière demandée aux familles des élèves par la collec-
tivité locale propriétaire de la piscine est à exclure, même si, en
l'état actuel de la réglementation, il n'existe pas de texte qui for-
mule expressément cette interdiction . Il est d'ailleurs à noter que
la plupart des communes acceptent d'accueillir gratuitement les
élèves de l'enseignement primaire public dans les piscines muni-

- cipales .

Enseignement éléniemaire (directeurs et directrices).

2359. — 1° r juin 1078. — M. Jean-Marie Daillet attire l'attention
de M. le ministre de l'éducalion sur les difficultés que rencontrent
les directeurs des établissements d ' enseignement du premier degré
pour assurer pleinement leur classe et faire face en même temps
aux multiples obligations découlant de la direction d 'une école.
Ces difficultés vont se trouver accrues à la suite de la création
des comités de parents, et il paraît indispensable de prévoir en
faveur des instituteurs chargés d ' école des décharges de service
plus importantes que celles qui leur sont accordées à l'heure
actuelle et une rémunération tenant compte du sur croît de travail
dû à l'organisation et au fonctionnement des comités . Il lui demande
s'il n' a pas l' intention de prendre rapidement toutes mesures utiles
pour apporter à ce problème une solution favorable.

Ré p onse. — En contrepartie des avantages indiciaires ou de ser-
vice qu 'elles procurent, les fonctions de directeur d 'école conduisent
à assumer un certain nombre de tâches administratives. En ce qui
concerne la création des comités de parents, il convient de rappeler,
que les directeurs ont été autorisés à consacrer deux journées et
demie respectivement à la préparation et au déroulement du scrutin.
Par ailleurs, le droit à décharge est déterminé par l 'effectif pon-
déré des élèves, sachant que les classes d'application ou de l'en-
fance inadaptée sont prises en compte pour le double de leur
effectif. Le barème qui sera progressivement appliqué à la rentrée
est le suivant : une décharge complète à partir de 400 élèves ; une
demi-décharge entre 300 et 400 élèves ou pour dix classes ; une
journée de décharge par semaine entre 250 et 300 élèves ou pour
huit ou neuf classes.

Enseignement secondaire (Besançon [Doubs] : collège Diderot).

2364. — 2 juin 1978. — M . Jacques Brunhee attire l' attention
de M. le ministre de l'éducation sur l'extension du collège Diderot
dans la Z .U .P. de Planoise à Besançon . Il lui demande les raisons
pour lesquelles des retards administratifs si importants sont inter-
venus entre la conception (début 1977) et la signature de l 'ordre
de service (avril 1978) . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer l'accueil normal de tous les élèves du collège
Diderot à la rentrée fixée en principe au 15 septembre 1978.

Réponse . — Le collège Diderot, dont l 'extension à 300 places a
été programmée en 1977, a fait l 'objet d' une désignation de l' équipe
architecte-entreprise le 22 décembre 1976. Cette opération n 'a pu
être financée en 1977 et a été reportée en 1978. La préfecture de
département détient actuellement une subdélégation d'un montant
de 2236714 francs datée du 30 mars 1978, ce qui a permis, sur le
plan technique, la notification de l 'ordre de service en date du
25 avril 1978 . La réception des bâtiments existants rénovés est
prévue pour le 15 septembre 1978 ; celles des bâtiments neufs pour
le 15 octobre. Le chantier est suivi quotidiennement par le direc-
teur départemental de l'équipement, selon les conditions définies
par les documents contractuels, afin de respecter les dates prévi-
sibles de livraison des locaux.

Instituteurs (Loire-Atlantique : remplacement).

2414. — 2 juin 1978. — M. François Autain saisit M . le ministre de
l'éducation du problème du non-remplacement des maîtres absents
dans les classes primaires et maternelles du département de Loire-
Atlantique. Dans de nombreuses localités du département, Sautron,
La Montagne, Couëron, Bouguenais, Nantee, de nouveaux problèmes
sont soulevés chaque semaine, le nombre d'enseignants rempla-
çants étant notoirement insuffisant. Il lui demande quels moyens il
compte mettre à la disposition de l'inspection d'académie pour per-
mettre d'assurer la continuité du service public d'enseignement.

Réponse. — Le problème du remplacement des maîtres moinen-
tanément absents est une question délicate qui retient toute l'atten-
tion du ministre de l'éducation . Les difficultés rencontrées tiennent
à plusieurs raisons, notamment à l ' insuffisante mobilité des per-
sonnels de remplacement (et ce malgré un régime indemnitaire qui
prend en charge leurs déplacements) et un refus de certains d'entre
eux d'assurer une suppléance tant soit peu éloignée de leur domi-
cile. Cela tient également au fait que, malheureusement, dans cer-
tains cas, les maîtres malades informent tardivement les services
administratifs de la durée de leur congé de maladie. En réalité, le
problème soulevé par l 'honorable parlementaire apparait d' autant
plus difficile à résoudre durablement qu'il est, par essence, lié à
des comportements individuels . Il convient de noter aussi que, de
tout temps, des maîtres ont été momentanément absents et qu'à
une époque relativement récente, alors qu'il n'existait pas de corps
de remplaçants et que les effectifs d'élèves par classe étaient
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plus élevés qu'aujourd'hui, les élèves étaient répartis, pour les
congés de courte durée, dans les autres classes. L'augmentation
du pourcentage des effectifs de remplacement, dont le coitt serait
très élevé pour la collectivité dans les circonstances économiques
actuelles, ne résoudrait pas totalement les difficultés qui sont ren-
contrées à certaines périodes de l'année . De plus, il ne peut être
envisagé de recourir massivement à des recrutements de person-
nels sans qualification professionnelle et souvent peu motivée pour
ta fonction enseignante.

Instituteurs (Landes : création de postes).

2423 . — 2 juin 1978. — M . Henri Emmanuelli appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur l'urgente nécessité d ' une attribu-
tion de neuf postes budgétaires d 'instituteurs pour le département
des Landes . Neuf classes ont, en effet, été ouvertes à titre provi-
soire en septembre 1977 dans le département . Les écoles concernées
sont les suivantes : Donzacq, Ordres, Saubion, Tilh, Peyrechorade
(mixte A), Mont-de-Marsan, Beillet (maternelle), Saint-Paul-lès-Dax-
bourg imaternelle), Saint-Vincent-de-Tyrosse (maternelle) . Ces classes
sont actuellement tenues par des auxiliaires rétribués sur traitement
de remplaçant. La transformation immédiate de ces traitements en
postes budgétaires, demandée par le conseil départemental de l 'en-
seignement primaire le 2 février 1978, permettrait à la foi : la
stagiarisation de neuf remplaçants qui remplissent les conditions de
leur titularisation ; la nomination à ces postes, dans le cadre normal
du personnel, d'instituteurs qui les ont régulièrement demandés. En
conséquence, il lui demande si une décision pourra être prise très
rapidement pour la création de ces postes budgétaires.

Réponse. — Il vient ' être accordé au département des Landes
douze transformations de traitements de remplaçants en postes
budgétaires qui permettront, à compter du 1 juillet 1978, la sta-
giarisation en nombre égal d'instituteurs remplaçants et la régula-
risation des classes ouvertes sur traitements de remplaçants.

Enseignement privé (maîtres du second degré
d'établissements sous contrat d 'association).

2431 . — 2 juin 1978 . — M. Emmanuel Hamel rappelle à M . le
ministre de l'éducation que l'article 3 du décret n" 64-217 du
10 mars 1964 modifié prévoit que le contrat des maîtres de l 'ensei-
gnement privé du second degré sous contrat d'association, demeure
provisoire tant que ceux-ci n 'ont pas subi deux inspections pédago-
giques . Cette disposition, justifiée en général, apparaît inéquitable
lorsque l'enseignant, avant d ' entrer dans un établissement privé,
a été maître auxiliaire dans un établissement public et y a subi
une ou plusieurs inspections. II lui demande si le Gouvernement
envisage une modification du décret précité, qui permettrait à
l'autorité académique de tenir compte des notes d'inspection qu ' elle
a, elle-même, attribuées aux maîtres de l 'enseignement privé,
quand ils exerçaient leurs fonctions dans l'enseignement public.

Réponse . — Les critères d 'appréciation ne sont pas exactement
les mêmes selon qu 'il s 'agit d 'agents auxiliaires, recrutés à titre
précaire pour assurer l'intérim d'un poste momentanément vacant
ou la suppléance d' un professeur en congé, ou de maîtres qui,
lorsqu'ils font l'objet d'une inspection pédagogique favorable, obtien-
nent un contrat définitif, qui leur assure la pérennité et leur donne
la faculté de faire carrière. Il importe d ' observer que si les maîtres
ont bien droit à deux inspections, leur contrat devient définitif dè s
la première, si elle est favorable.

Constructions scolaires (collège de Poussan l 'Hérault)).

2462. — 3 juin 1978 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur l'urgence de la construction
d 'un nouveau collège à Poussan . Elle lui expose l 'inquiétude des
parents d'élèves devant les conditions précaires d' accueil des
enfants à la rentrée 1978 qui se fera dans des locaux vétustes et
quatorze préfabriqués dont certains sont implantés sur un terrain
annexe . Elle lui demande ce qu ' il compte faire pour accélérer la
construction du nouveau collège de Poussan et doter les 450 élèves
des installations nécessaires à leurs études.

Réponse, — La reconstruction du collège de Poussan 34140 figure
L la carte scolaire de l'académie de Montpellier . Le projet n'a pas
toutefois encore été porté sur la liste des opérations prioritaires
de la région Languedoc-Roussillon et la date de son financement ne
peut donc être précisé . Il importe à cet égard (le rappeler à l'hono-
rable parlementaire que le financement des constructions scolaires
du second degré incombe au préfet de région qui établit la liste
annuelle des opérations à programmer, après avis des instances
régionales.

Ensenjlmemeut secondaire
(information civique).

2494. — 3 juin 1978, — M . Francisque Perrut demande à M . I.
ministre de l 'éducation quel rôle il entend donner à l 'école pour
préparer les jeunes à leur majorité civique, une consultation natio-
nale et des enquêtes récentes révélant que 80 p . 100 des jeunes
ne s 'estiment pas suffisamment préparés à exercer leurs respon-
sabilités civiques, et s ' il est possible de pallier l 'insuffisance de
cette préparation, regrettable dans une société libérale et démo-
cratique où l 'on reconnaît le droit de vote à dix-huit ans, en déve-
loppant l ' information civique dans l'enseignement secondaire et en
permettant l ' éveil des jeunes à la vie sociale, sans pour autant
tomber dans l'excès contraire de l'endoctrinement « politique e.

Réponse . — Les dispositions d' ensemble envisagées par le Gouver-
nement au sujet de la formation civique des jeunes ont fait l 'objet
d' un rapport résultant des travaux conduits par un groupe de
réflexion constitué à la demande du Premier ministre . Ce rapport a
été déposé sur le bureau île l'Assemblée nationale le 18 octobre 1977
et distribué aux parlementaires (Journal . officiel du 18 octobre 1977,
deuxième séance, p . 6273) . Pour ce qui concerne la formation civi-
que des élèves de l' enseignement secondaire et leur éveil à la
vie sociale, les programmes scolaires d 'histoire, de géographie, d 'éco-
nomie et d' éducation civique et morale sont aujourd ' hui conçus
pour permettre les études et les réflexions nécessaires sur ce sujet.
Des instructions pédagogiques précisent les conditions dans lesquelles
cette formation sera désormais reçue . Elle ne fera pas l' objet d 'un
horaire d'enseignement spécifique mais deviendra une préoccupation
qui reste particulièrement importante pour les professeurs d'histoire
et de géographie, mais qui relève de tout éducateur, quelle que
soit la discipline qu'il enseigne . Les maîtres devront, par leur
façon d'être, faire entrer la pratique de l'éducation civique et
morale dans la vie même de la classe. Les jeunes se verront en
outre proposer un véritable engagement dans une action altruiste.
Dans le cadre des activités dirigées, complémentaires de la forma .
tien de base, chaque classe pourra visiter une crèche, un hôpital,
une résidence de personnes âgées, un centre de réadaptation, etc.
Les jeunes seront invités à participer à des actions de solidarité
telles que collectes, travaux simples . Ainsi, l'apprentissage du
civisme et de la valeur humaine se fera naturellement, sans « mora-
liser » mais à travers l' acquisition d ' un style de vie qui devrait
éviter tout « endoctrinement e.

Enseignement privé (subventions).

2496 . — 3 juin 1978. — M. Albert Brochard appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les difficultés financières aux-
quelles se trouvent confrontés les établissements d 'enseignement
général privés qui envisagent d 'agrandir et d ' aménager leurs ins-
tallations. Il lui demande de bien vouloir lui préciser dans quelles
conditions ces établissements, en application de la loi n" 77.1285 du
25 novembre 1977. peuvent prétendre à une aide publique pour la
réalisation de leurs investissements.

Réponse . — La loi n" 59-1557 du 31 décembre 1959 limite l 'aide
de l' Etat aux établissements d'enseignement privés sous contrat à
la prise en charge du traitement des maîtres et, en application de
son article 4, dans le cas du contrat d'association, au versement
d ' une contribution forfaitaire qui permet à l' établissement de faire
face aux autres dépenses de fonctionnement . Elle ne permet pas à
l'Etat de subventionner des travaux de construction eu d 'équipement.
La loi n" 77-1285 du 25 novembre 1977 prévoit toutefois que des
subventions peuvent être accordées aux établissements d 'enseigne-
ment privés, mais seulement « pour les investissements qu 'ils réali-
sent au titre des constructions, de l'aménagement et de l'équipe-
ment destinés aux enseignements complémentaires préparant à la
formation professionnelle prévue à l'article 4 de la loi n° 75-620
du 11 juillet 1975 » . Pour l 'application de cette disposition, deux
décrets sont intervenus le 17 mars 1978 (décrets n" 78 . 404 et 78. 405).
Pour les dépenses d 'investissement autres que celles visées par la
loi du 25 novembre précitée, les établissements d'enseignement
privés peuvent obtenir une garantie d' emprunt soit auprès de l'Etat,
dans les conditions prévues par le décret n" 66-20 du 7 janvier 1966
modifié, portant application de la loi de finances rectificative pour
1964, soit auprès d ' une collectivité locale.

Enseignement secondaire (personnels des lycées scientifiques,
polyvalents ou techniques).

2534. — 3 juin 1978. — M . Daniel Benoist demande à M. le ministre
de l'éducation de bien vouloir lui préciser quels sont les critères
pris en compte : pour l'attribution de postes d'agent de laboratoires
dans les lycées scientifiques, polyvalents ou techniques ; pour l'attri-
bution de postes d'ouvrier professionnel en vue de l'entretien et
de la maintenance des machines et des matériels scientifiques dans
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les ateliers et laboratoires de lycées. Il lui rappelle que le parc
des machines-outils et le matériel scientifique des lycées techniques
et lycées polyvalents représente un capital très important, chiffré
à plusieurs milliards de francs (anciens) par les services du minis-
tère, qui risque de se détériorer faute d 'ouvriers professionnels
qualifiés dont les lycées doivent être pourvus pour assurer cette
maintenance . Le groupe de travail ministériel sur la promotion des
enseignements technologiques réuni par M . le ministre de l 'éduca-
tion, qui a siégé jusqu 'en juin 1976 . avait conclu à la nécessité de
créer au moins deux postes d 'ouvrier professionnel fixes par
établissement pour assurer cette maintenance (un poste à domi-
nante mécanique ; un poste à dominante électromécanique) aux-
quels devraient s 'ajouter des postes volants attribués à chaque
académie pour les établissements de moindre importance . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il entend prendre au sein
du Gouvernement pour que ces postes, indispensables au bon fonc-
tionnement des ateliers et laboratoires des lycées, soient rapidement
créés, en particulier pour le lycée polyvalent Jules-Renard de
Nevers.

Réponse . — Dans le cadre de la politique de déconcentration
administrative en vigueur, il revient aux recteurs de définir des
critères de répartition pour les emplois d ' agents de laboratoire mis
chaque année à leur disposition par l'administration centrale . Les
autorités académiques tiennent compte pour l 'affectation de ces
emplois du nombre d ' heures d ' enseignement scientifique dispensé
dans chaque établissement ainsi que de la nature des matériels que
requièrent ces enseignements . Par ailleurs, les recteurs procèdent
à l'attribution des emplois de personnel ouvrier et de service en
fonction des diverses charges qui pèsent sur les établissements,
parmi lesquelles figurent l'entretien et la maintenance du parc des
machines-outils et des matériels scientifiques. En outre, dans le cadre
d ' une politique d ' organisation rationnelle du service, il a été jugé
opportun de confier l 'exécution de ces tâches aux équipes mobiles
d 'ouvriers professionnels. La constitution de telles équipes, qui a
été vivement recommandée depuis ces dernières années doit per-
mettre une utilisation des emplois et des moyens qui tient compte
des besoins réels des établissements . II est à noter, en ce qui
concerne plus particulièrement le lycée Jules-Renard à Nevers, que
cet établissement dispose d'un nombre d'emplois de personnel de
service et de laboratoire de nature à en assurer un fonctionnement
correct .

Enseignement élémentaire (dossier scolaire).

2570. — 7 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à M. le
•ministre de l ' éducation si sa décision d ' abandon du dossier scolaire
entraîne le maintien de l ' ancien dossier scolaire en usage dans
l ' enseignement primaire . Il souhaite cornaitre les références des
instructions ministérielles concer nant cet ancien dossier et lui
demande s'il ne lui apparait pas souhaitable, d 'une part, d 'en modi-
fier certaines rubriques qui l'ont appel sans contrôle au jugement
subjectif des enseignants, d 'autre part, d ' en prévoir la communi-
cation aux familles qui en feraient la demande.

Réponse . — Le texte abrogeant l'arrêté du 8 août 1977 qui insti-
tuait une nouvelle formule de dossier scolaire a été soumis aux
instances consultatives du ministère de l ' éducation . Il a été publié
ainsi qu ' une circulaire laissant provisoirement aux directeurs d ' école
et aux chefs d 'établissement le soin de choisir, parmi les documents
utilisés antérieurement, celui qui, avec les adaptations nécessaires, leur
parait le mieux convenir. L'ancien dossier de l 'élève de l'école élémen-
taire fait partie de ces documents. Ce dossier avait été institué par
l'arrêté du 2 juin 1960 et sa conception définie par deux circulaires,
celle du 16 juin 1960 pour ce qui avait plus particulièrement trait
aux modalités d' admission en classe de 6', et celle du 24 mars 1962
en ce qui concerne le déroulement de la scolarité primaire. Confor-
mément aux dispositions de l ' arrêté du 10 mars 1972, il était inclus
dans le dossier d 'admission dans le premier cycle et transmis au
collège d ' accueil . Ce n 'est plus le cas depuis cette année puisque
la circulaire du 27 février 1978 lui a substitué une fiche particulière
qui ne comprend aucun des renseignements incriminés. La nouvelle
concertation qui vient d'être engagée sur le problème du suivi
scolaire des élèves permettra de préciser le cadre d 'un nouveau
document . Au cours de cette étude, les suggestions formulées par
l' honorable parlementa te ne manqueront pas de faire l ' objet d ' un
examen attentif, permettant à la fois le suivi de l ' élève et l 'infor-
mation des familles.

Enseignement secondaire (collège de Libercourt [Pas-de-Calais».

2676. — 8 juin 1978. — M . Joseph Legrand attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les difficultés rencontrées par le
collège de Libercourt (Pas-de-Calais) qui ne peut, faute de crédits
suffisants, améliorer l'enseignement des langues, lé budget ne per-

mettant pas l' achat de magnétophones. 1?n conséquence, il lui
demande s' il ne juge pas nécessaire d'accorder des crédits supplé-
mentaires à ce collège pour développer l ' enseignement des langues.

Réponse . — En application des mesures de déconcentration, il
appartient aux recteurs d ' académie d 'assurer dans le cadre des
crédits mis à leur disposition par l ' administration centrale, le
renouvellement du matériel ou le complément d ' équipement des
établissements de leur ressort. De l ' enquête effectuée auprès du
rectorat de Lille, il ressort qu' un crédit de 4000 francs a été attribué
en 1978 au collège de Libercourt . Il était destiné sur demande de
l 'établissement à l'acquisition notamment d ' un magnétophone et de
trois électrophones . Il appareil par ailleurs que le rectorat n ' a été
saisi d'aucun problème particulier concernant l 'équipement du
collège de Libercourt en matériel audiovisuel.

Finunices locales (participation des coien»uues
nier dépenses des collèges nationalisés).

2677 . — 8 juin 1978. — M. Joseph Legrand attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les difficultés rencontrées par les
communes pour leur participation aux dépenses des collèges natio-
nalisés qui s' élève au minimum à 36 p . 100 du budget général
et à laquelle s' ajoutent l 'entretien des locaux, l 'aide aux oeuvres
du collège, etc . En conséquence, il lui demande s'il ne juge pas
urgent de réduire ce transfert de charge de l ' Etat aux communes.

Réponse . — La participation des collectivités locales eux dépenses
de fonctionnement matériel d ' un établissement nationalisé a été
fixée par le décret n" 55-64.1 du 20 niai 1955, qui a disposé qu ' elle
ne pouvait être inférieure à 30 p. 100 ; c 'est en moyenne nationale
que cette participation s ' établit à 36 p . 100 et il est tenu compte,
dans toute la mesure du pos.,ible, lors de l'établissement de la
convection, de la situation particulière de la commune intéressée.
En outre, il convient de rappeler le partage réel des charges entre
les collectivités locales et l 'Etal en ce qui concerne les dépenses
permanentes d 'éducation . Avar.t une opération de nationalisation
l'Etat prend en charge le totalité du personnel enseignant, soit, en
moyenne nationale, 83 p . 100 de l ' ensemble des dépenses de l ' établis-
sement ; la commune supporte de son côté la rémunération du
personnel non enseignant et les dépenses de fonctionnement matériel.
April la nationalisation, l'Etat assure, outre la rémunération du
personnel enseignant, celle du personnel non eneen.gnant et — en
moyenne nationale — 6 .1 p . 100 des dépenses de i'onctionnement
matériel, La charge supportée par la commune est ainsi ramenée
de 17 p. 100 à 2 p . 100 de la totalité des dépenses de l 'établisse-
ment . S'il est vrai que les dépenses auxquelles doivent faire face
à ce titre les collectivités locales peuvent représenter en valeur
absolue une charge importante, encore doit-on préciser que cette
charge se trouve le plus souvent partagée entre plusieurs communes,
et ee en application de l'article 33 rte la loi du 31 décembre 1970
sur la gestion municipale et les libertés communales dont l'objectif
a été de répartir obligatoirement entre les collectivités intéressées
les dépenses de construction et de fonctionnement des collèges . Il
apparait ainsi que l ' actuelle répartition des charges entre l 'Etat
et les collectivités locales laisse à ces dernières, au terme de la
réalisation du programme de nationalisation des collége .c, une part
réduite des dépenses permanente ; d ' éducation du premier cycle ;
tout changement en ce domaine ne pourrait résulter que de nou-
velles dispositions qui modifieraient cette répartition pour l ' ensemble
du secteur éducatif.

Bour ses et allocations d ' études (barèmes).

2813 . — 9 juin 1978. — M . Malvy attire l 'attention de M. I.
ministre de l ' éducation sur le fait que de très nombreuses familles
se trouvent évincées du bénéfice des bourses scolaires en raison
de l 'extrême sévérité des barèmes . Il lui demande soit de décider
la revision de ceux-ci d ' une manière substantielle, soit d 'accepter
le principe d ' un abattement égal au moins au montant des charges
locatives ou à celui des annuités d'emprunts relatives au logement
pour les familles dont le revenu est inférieur à deux fois le
SMIC.

Réponse . — Les bourses nationales d'études du second degré,
réservées aux familles les moins favorisées qui ne peuvent assumer
seules les frais entraînés par la scolarisation de leurs enfants, sont
attribuées sur critères sociaux, après comparaison des charges et
des ressources de la famille du candidat boursier, appréciées en
fonction d' un barème national dont l' application ne peut que servir
les intéressés . Les charges évaluées en points tiennent compte
d'éléments divers relatifs à la situation scolaire et familiale de
l' élève comme, par exemple, le cycle d ' études, le nombre d' enfants
à charge, la maladie de l'un des parents du candidat boursier, la
présence au foyer d'un ascendant à charge atteint d'une infirmité
ou d ' une maladie grave . Les ressources prises en considération sont
celles de l'avant-dernière année qui précède l'année scolaire au titre
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de laquelle la demande de bourse est présentée, telles qu ' elles ont
été déclarées aux services fiscaux en vue de la détermination de
l'impôt sur le revenu . Cette référence a pour conséquence, en règle
générale, de fixer un seuil d'accès à l 'aide de l 'Etat inférieur aux
ressources dont disposent effectivement les familles lors de l ' examen
des demandes de bourse, compte tenu de l ' évolution moyenne des
salaires et rémunérations d ' une année à l 'autre . Il y a lieu de noter
à ce sujet que le barème fait l'objet tous les ans d'aménagements
tendant à améliorer et à personnaliser toujours davantage les Gondi•
tiens d'octroi de l'aide de l'Etat. C'est ainsi qu'afin de prendre en
considération l'évolution des revenus des familles et celle du coût
de la vie, les plafonds de ressources au-dessous desquels une bourse
peut être attribuée sont relevés chaque année . En outre, afin de
parvenir à une meilleure personnalisation du système d ' attribution
diverses dispositions ont été prévues : à titre d'exemple, en raison
des frais plus importants imposés à leurs parents, les élèves scola-
risés dans le second cycle ou poursuivant des études technologiques
peuvent obtenir des bourses dont le montant est majoré, Il est à
remarquer en effet que le pourcentage de boursiers bénéficiant
du maximum de parts tdix) est passé entre les années scolaires 1973 .
1974 et 1977-1978 de 13 p . 100 à 25,4 p. 100 dans le second cycle
long et de 17,8 p . 100 à 38 p . 100 dans le second cycle court . Cet
accroissement du pourcentage des bourses à taux élevé résulte d ' une
volonté délibérée d' aider, parmi les familles les plus défavorisées,
celles pour lesquelles 'une aide accrue de l' Etat se justifie pleine-
ment . En ce qui concerne la suggestion de l 'honorable parlemen-
taire tendant à la prise en compte des annuités d ' emprunts relatives
à l'accession à la propriété ou à celle des charges locatives, il
convient de remarquer qu' elle établirait une discrimination entre
les familles qui, même au prix de difficultés, peuvent acquérir un
logement ou supporter un loyer important et celles qui du fait du
niveau modeste de leurs ressources ne peuvent accéder à la pro-
priété ou qui sont contraintes de limiter la fraction de leur budget
réservée aux dépenses de logement . Toutefois, afin d 'examiner les
situations particulièrement (lignes d ' intérêt que l' application stricte
du barème ne permettrait pas de retenir, ou, éventuellement, d'aug-
menter le montant de certaines bourses, chaque année un crédit
complémentaire spécial est mis à la disposition des recteurs et des
inspecteurs d ' académie. Ce crédit initialement fixé à 2 p . 100 du
montant des crédits nécessaires au paiement des bourses nouvelles
(année scolaire 1970-1971) a été progressivement augmenté et atteint,
depuis 1976-1977, 15 p. 100 des crédits ci-dessus mentionnés.

I

Examens et concours
(inspecteur départemental de l' éducation).

2814. — 9 juin 1978. — M . Louis Mexandeau appelle l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur le concours de recrutement des
inspecteurs départementaux de l ' éducation . Peuvent se présenter
à ce concours les enseignants titulaires d'une licence ou d 'une
maîtrise, ou les instituteurs titulaires du D . U. E . L ., D . U. È. S.,
D. E. U . G . ou équivalent ou ayant satisfait à un examen proba-
toire . Antérieurement à 1968, les D . U . E. L . et D. E. U. G. n'exis-
taient pas, de ce fait, les titulaires de deux certificats de licence,
ancien régime, bénéficient de l' équivalence du D . E. U. G. de la
spécialité correspondante pour la poursuite des études dans le
second cycle universitaire (en sus des deux certificats, ils possèdent
obligatoirement l 'examen de propédeutique ou un diplôme équi-
valent) . Il lui demande si, dans ces conditions, ils sont dispensés
de l'examen probatoire ou s'ils doivent subir cet examen qui, dans
le tableau des équivalences, est classé au-dessous de celui du
D. E. U. G. De plus, cet examen ne leur sera d 'aucune utilité car
son contenu ne présente aucun caractère spécifique : composition
de culture générale dans le domaine économique, scientifique, litté-
raire ou philosophique.

Réponse . — En matière (le concours de recrutement de la fonction
publique, les textes doivent être appliqués strictement, car toute
interprétation extensive de la réglementation en vigueur serait
susceptible d'entraîner l'annulation contentieuse des concours.
Il en résulte que seuls peuvent être dispensés de l'examen proba-
toire les instituteurs, candidats au concours de recrutement des
inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale, titulaires de
l'un des diplômes énumérés à l'article 5 .3°) du décret n° 72-587
du 4 juillet 1972 et à l'article 1°'-3°) de l'arrêté du 3 septembre 1973.
Ces textes n'admettent aucun autre titre en équivalence.

Enseignement préscolaire (zones rurales).

2$1&. — 9 juin 1978. — Mme Marie Jacq demande à M . le
ministre de l'éducation s'il estime normal qu'en milieu rural on
ferme actuellement des écoles maternelles parce que l ' effectif n' est
que de douze à quinze élèves. Il est alors proposé aux parents
de confier les enfants d'âge préscolaire à l'institutrice qui a la
charge des enfanta âgés de plus de six ans . Il est préjudiciable aux
enfants du cours préparatoire, classe importante, d'avoir ainsi à

partager leur temps d 'enseignement avec les enfants d ' âge pré-
scolaire . On ne peut pas obliger non plus des enfants si jeune:
à partir en car le matin et à rentrer, toujours en car, chez eux
le soir. Elle lui demande en outre quelles dispositions il entend
prendre pour que le seuil de fermeture des classes en milieu
rural soit porté à neuf élèves à la rentrée 1978.

Réponse . — Les décisions de carte scolaire ne peuvent être
examinées que dans leur contexte . En conséquence, le ministre de
l ' éducation serait très obligé envers l ' honorable parlementaire s'il
voulait bien préciser les cas particuliers qui font l ' objet de sa
question écrite, afin de lui permettre de répondre en pleine
connaissause de cause.

Bourses et allocations d'études (enfants de salariés
ou de commerçants des zones de rénovation rurale).

2895. — 10 juin 1978. — M. Arnaud Lepercq attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur le système des bourses . Il lui
rappelle que, dans un souci d 'équité, les exploitants agricoles des
zones dites de rénovation rurale, ont vu s'ajouter aux bourses natio-
nales accordées à leurs enfants, une à deux parts supplémentaires.
Considérant que la zone de rénovation rurale est le constat du
sous-développement d'une région tout entière, 11 demande à M . le
ministre de l' éducation de faire en sorte que les enfants de salariés,
de commerçants ou artisans, bénéficient du même avantage.

Réponse . — La rapidité des transformations de la vie agricole et
le rythme des reconversions rendues nécessaires ont exigé que tous
les enfants d 'agriculteurs puissent recevoir une instruction leur
assurant les moyens de s'adapter aux progrès techniques et écono-
miques, et aux changements qui en résultent dans toutes les régions
agricoles de France, plus spécialement dans les zones dites de
rénovation rurale et les zones de montagne . C ' est pourquoi, dès
1968, les intéressés ont pu bénéficier de parts de bourse su p plé-
mentaires pouvant aller jusqu'à trois en fonction de leur résidence
dans une zone de rénovation rurale ou de montagne, de leur cycle
d'études et du mode de leur hébergement. Dans un même esprit
et afin de ne pas créer de différences de t raitement qui pourraient
porter atteinte au principe d 'égalité qui s'impose, il a été décidé
de faire bénéficier tous les candidats boursiers dont le domicile
est situé dans une commune rurale de moins de deux mille habi-
tants ne comportant pas d'établissement du second degré sur son
territoire d 'un point de charge supplémentaire, quelle que soit la
catégorie socio-professionnelle à laquelle ils appartiennent . L' octroi
de ce point supplémentaire a pour conséquence de leur ouvrir
plus largement la vocation à bourse, d'une part, et de leur
permettre, par l ' abaissement de leur quotient familial — résultant
du rapport entre leurs ressources et leurs charges — de prétendre'
à l'attribution d ' une bourse à un taux majoré.

Education nationale (personnel).

2965. — 14 juin 1978 . — M. Christian Laurissergues attire l'atten-
tion de M. le ministre de l 'éducation sur l ' insuffisance des postes
d'agents mis à la disposition des académies . Le barème qui permet
de définir le nombre Ides postes date de 1966 et ne tient pas
compte naturellement des adaptations intervenues durant ces douze
années pour l'amélioration de la qualité du service, entre autres
l'abaissement de l'horaire du travail . Cette situation condamne les
départements à gérer la pénurie et posera aux collectivités, telles
que districts ou municipalités, le douloureux problème des licencie-
ments d'employés actuellement utilisés dans ces établissements.
Il lui demande s'il envisage pour le Lot-et-Garonne de régulariser
au 'moins la situation de ces personnels et le nombre d 'emplois
qu'il compte affecter à ce département pour résoudre cette situation.

Réponse. — En application des mesures de déconcentration admi-
nistrative, il appartient aux recteurs de répartir entre les établisse-
ments de leur ressort les emplois ouverts chaque année par la loi
de finances ainsi que les postes dont la présence dans certains
établissements n'est plus indispensable au fonctionnement de ces
derniers. Les autorités académiques ne se limitent plus aux ancien-
nes normes de répartition définies en 1966 — et qui n'ont jamais
eu qu'un caractère indicatif — mais tiennent compte de la configu-
ration des locaux, des caractéristiques pédagogiques et des charges
spécifiques de chaque établissement. En outre, afin d 'améliorer le
fonctionnement des lycées et collèges et de permettre une meilleure
utilisation des emplois et des moyens, une nouvelle organisation
du service est préconisée. Ainsi se développent des regroupements
de gestions, des cantines communes, des équipes mobiles d'ouvriers
professionnels. Il convient de noter, par ailleurs, que les recteurs
ne sont pas tenus d'attribuer aux établissements nationalisés un
nombre d'emplois de personnel non enseignant identique à celui qui
leur avait été alloué par les communes précédemment tutrices
puisque celles-ci appliquaient des normes de dotation qui leur
étaient propres. Les opérations de nationalisations ont cependant
exigé un effort très important de la part du ministère de l'éduca-
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tien, en matière de création d'emplois . En ce qui concerne les
établissements du département du Lot-et-Garonne, le recteur de
l 'académie de Bordeaux leur a attribué un nombre d 'emplois de
personnel de service de nature à permettre leur fonctionnement.

Enseignement
(Paris : centre régional de documentation pédagogique).

3031 . — 14 juin 1978. — M . Jack Ralite attire l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur la légitime inquiétude des personnels
et des usagers du centre ,égional de documentation pédagogique,
installé 29, rue d'Ulm, .à Paris . En effet, les . enseignants des trois
académies de Créteil, Paris et Versailles utilisent depuis près de
quinze ans le service de prêt et de documentation pédagogique cfe
ce centre, où sont à leur disposition 15000 manuels scolaires,
250 000 diapositives, 8 000 disques et 250 revues pédagogiques . Ils
bénéficient en outre d'un cadre de travail d'une qualité exception-
nelle avec la salle Jean-Maté . Or, l' institut national de la recherche
pédagogique, propriétaire de ces locaux, entend récupérer à partir
du 15 juin 1978 la salle Jean-Macé pour y installer des bureaux.
A ce jour, rien n ' est arrêté pour reloger le personnel et la docu-
mentation du centre régional . Quand on sait que les trois académies
de la région parisienne doivent se contenter d'un seul C. R . D. P .,
ces mesures sont graves et il est inconcevable que le centre soit
mis dans l' impossibilité de fonctionner . Aussi il lui demande, dans
la mesure où un transfert ne pourrait être évité, que des instal-
lations au moins aussi fonctionnelles que celles qu'il possède actuel-
lement soient mises d'urgence à la disposition du C . R. D. P . afin
qu'il puisse, à la rentrée, continuer d'assurer sa mission.

Réponse . — Il est exact que jusqu 'à la rentrée 1977, le CRDP
de Paris était hébergé dans les locaux occupés au 29, rue d 'Ulm, à
Paris, par le CNDP et l' INRP. Son développement s'en trouvait
entravé dans la mesure où les surfaces dont il disposait étaient
fort limitées. Le départ des services rectoraux de la rue Jacob
permit de le reloger dans des conditions nettement améliorées et
de lui donner son autonomie. Le transfert de la quasi-totalité de
ses structures eut lieu à l'automne dernier. Seul le service de
documentation resta momentanément rue d'Ulm. Ce -maintien
visait simplement à ne pas interrompre les prêts en cours d 'année.
Il ne pouvait qu'être provisoire dans la mesure où le CRDP ne
peut se passer d'un outil aussi essentiel et où les locaux occupés
par ce service doivent revenir à l'Institut national de recherche
pédagogique. Le déménagement de la salle de documentation est
donc toujours prévu . Il se fera dès que des locaux d' accueil conve-
nables auront pu être aménagés. Les services du ministère et du
rectorat de Paris se préoccupent de ce problème et entendent lui
trouver rapidement une heureuse solution.

Enseignement élémentaire
(mutations de directeurs en Seine-et-Marne).

3068 . 14 juin 1978. — M. Didier Julia expose à M. le ministre
de l'éducation que son attention a été appelée sur les conditions
dans lesquelles interviennent actuellement les mutations des direc-
teurs d 'établissements de l' enseignement primaire. Il semble, d'après
les renseignements qu 'il a obtenus à cet égard, que ces mutations
soient décidées par ordinateur en fonction de barèmes qui retiennent
un certain nombre de paramètres sans doute soigneusement mis au
point . Il n ' en demeure pas moins que pour régler un problème
simple comme celui de l'affectation d ' un directeur d 'établissement
du premier degré dans un chef-lieu de district rural du département
de Seine-et-Marne, on paraît se trouver en face de difficultés
insurmontables, car l 'adaptation de l 'enseignant au poste ne semble
pas avoir été un des éléments dont l 'ordinateur a eu à connaître.
M . Julia demande à M . le ministre de l ' éducation si les rensei-
gnements qui lui ont été donnés à cet égard sont exacts . Dans
l' affirmative, il souhaiterait savoir si des adaptations ne lui paraissent
pas indispensables afin que les méthodes informatiques ne contri-
buent pas à rendre insolubles des problèmes pour la solution
desquels le caractère et la valeur personnelle des enseignants sont
essentiels.

Réponse . — 11 sera tout d' abord rappelé que les méthodes infor-
matiques ont pour seul but de permettre un meilleur traitement
des demandes de mutations présentées par les instituteurs et ne
constituent en rien une gêne pour l ' autorité administrative qui
conserve bien évidemment son pouvoir d'appréciation et de décision.
En l 'espèce, en ce qui concerne plus précisément le département de
la Seine-et-Marne, les méthodes informatiques n'ont pu encore être
mises en application . Des indications fournies par les services aca-
démiques il n'apparaît pas que des difficultés particulières aient
été :encontrées pour pourvoir les postes de direction d'école fût-ce
dans des districts ruraux . Il ne peut donc qu'être demandé à
l'honorable parlementaire de saisir directement le ministre de l'édu-
cation des cas précis qui auraient pu éventuellement lui , être
signalés .

Enseignement préscolaire et élémentaire (fermeture d' école).

3344 . — 21 juin 1978 . — M . André Tourné expose à M . ie ministre
de l'éducation qu'une des causes de l' exode rural qui frappe tout
particulièrement les villages et les hameaux situés en zone de
montagne provient des difficultés rencontrées par les familles de
montagnards pour assurer une scolarité convenable à leurs enfants.
En effet, plusieurs villages de montagne, dans une multitude de
départements français, ont vu leurs écoles mimées par voie admi-
nistrative. Bien entendu, des systèmes de ramassage et de transport
des élèves ont été créés . Toutefois, en période de mauvais temps,
des garçons et des filles d 'âge de la maternelle notamment sont
astreints à des fatigues démesurées par ces ramas s ages et ces
transports scolaires. Ils doivent se lever tôt le matin, effectuer
des parcours d'une durée qui dépasse souvent une heure'le matin
et une heure le soir, et cela par tous les temps . En conséquence,
il lui demande : Id combien d 'écoles ont été fermées au cours de
chacune des dix dernières années de 1968 à 1978 : a) Dans toute la
France ; b) Dans chacun des départements, français. Il lui demande,
en outre, si un terme ne ' pourrait pas être mis à la fermeture des
écoles rurales. L'expérience prouve que chaque fois que l ' école
d ' un village disparait, c 'est le début irrévocable de la disparition
progressive de la population du village elle-même.

Réponse. — Il est vrai que les régions de montagne, en ce qui
concerne la réglementation appliquée pour les fermetures d ' écoles,
méritent un traitement particulier par rapport aux régions de plus
grande densité de population, ou même aux régions rurales dont les
conditions de relief et de climat sont moins défavorables à la
circulation. Le ministre de l 'éducation e le souci de ne pas priver
le milieu rural d'un service public essentiel, le service scolaire,
dont il est indispensable aussi de maintenir la qualité . II convient
à cet égard de noter que le nombre de fermetures d 'écoles a régu-
lièrement diminué sans qu'il soit possible de donner en cette réponse,
département par département, le nombre annuel de ces fermetures
de 1968 à 1978. 11 peut être indiqué que leur nombre dans toute
la France est passé de 697 en 1974 à 435 en 1977 . Par ailleurs,
il faut souligner que le seuil en dessous duquel t'ne fermeture
d ' école peut intervenir était fixé à seize élèves en 1970 ; il a été
abaissé à douze depuis la rentrée 1975 (circulaire du 12 mars 1975) et
à neuf pour la rentrée 1978 (circulaire du 16 décembre 1977) . Des
conditions de distance, d'organisation de l' accueil (cantine) et de
transport ont, d'autre part, été fixées pour éviter , que ces fermetures
ne comportent des aspects défavorables aux élèves des communes
qu 'elles concernent. Enfin, il est indispensable de rappeler tille
l 'application de cette réglementation n'est pas exclusive d ' une cer-
taine souplesse lorsque les situations particulières le commandent.
Il est donc évident que le nombre des fermetures a notamment
diminué depuis quelques années . Il n'est cependant pas possible
d ' éliminer la dimension pédagogique du problème : une école à
classe unique qui accueille quelques élèves dont l'éventail des niveaux
d ' âge va de cinq à douze ans ne peut être considérée comme
aussi propice à un bon enseignement qu'une école à classes homo-
gènes pour des enfants qui, privés de contacts et d'échanges suf-
fisants, ne bénéficient pas du rôle social que doit toujours jouer
l'école . Il n'est pas toujours sûr, enfin, qu'une école, quand elle ne
compte plus que quatre ou cinq ou six élèves, maintient vraiment la
vie au village . C 'est pourquoi le ministre de l 'éducation est favorable
aux solutions qui, sans pénaliser le milieu rural par la suppression
du service scolaire, permettront de préserver néanmoins la qualité
d ' une pédagogie sur laquelle ne doit pas peser l 'inconvénient d 'un
trop petit nombre et d'un Isolement des élèves.

Enseignants (assistants d'ingénieurs adjoints de chefs de travaux).

3402 . — 21 juin 1978. — M . André Bord appelle l' attention de M. I.
ministre de l'éducation sur les assistants d 'ingénieurs adjoints de
chefs de travaux . Employés comme maîtres auxiliaires de catégorie II,
leur situation est bien entendu celle de tous les maîtres auxiliaires
en fonction dans 1 'Education, avec comme difficulté supplémen-
taire le fait que leurs fonctions ne sont définies par aucun texte
officiel . Ce qui entraîne en particulier jusqu 'à présent l ' impossibilité
de prétendre à la titularisation par concours . Dans le cadre du
plan de résorption de l 'auxiliariat, ils ont la possibilité de postuler
pour une nomination d'adjoint d'enseignement (AE), mais pas
dans leur discipline . En outre, ce mode de recrutement étant excep-
tionnel, limité à cinq ans et devant prendre fin en 1980, qu'advien-
dra-t-il des nombreux personnels non encore titularisés à cette date.
M. André Bord demande à M . le ministre de l'éducation quelles
mesures il compte prendre pour que la fonction de ces personnes
soit reconnue officiellement.

Réponse. — Les débouchés offerts aux assistants . d' ingénieurs,
adjoints de chef de travaux, ne sont pas limités à la possibilité, pour
les intéressés, titulaires du brevet de technicien supérieur « assis-
tant d'ingénieur a, d'être nommés adjoints d'enseignement. Ils
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peuvent, en effet, se porter candidats aux concours externes don-
nant accès au corps des professeurs de collège d ' enseignement
technique, tant dans les disciplines d ' enseignement général que
dans certaines sections des enseignements professionnels théoriques
(dessin industriel, dessin et calculs topographiques) ou pratiques,
lorsqu 'ils justifient d 'une année de pratique professionnelle ou
d'enseignement . Les intéressés peuvent également poser leur candi-
- nture aux concours de recrutement du: cycle préparatoire an certi-
, st d 'aptitude au professorat technique (l'' concours) en appi ;-
cation des dispositions du décret n" 75-1161 du 16 décembre 1975
relatif au recrutement et à la formation des professeurs techniques
de lycée technique. Il est exact que les possibilités de nomination
en qualité d' adjoints d'enseignement offertes aux intéressés par
te décret n" 75-970 du 21 octobre 1975 et l 'arrêté du même jour ne
correspondent pas strictement à leur discipline d 'o rigine dont elles
recouvrent toutefois la plupart des aspects, les disciplines proposées
étant les suivantes : construction mécanique, génie civil, génie
mécanique, génie électrique et correspondant aux ( 'CAPET B 1, B 2,
B 3 et B 4. Ces dispositions, favorables puisque destinées à per-
mettre l'accès au corps des adjoints d 'enseignement dans des
disciplines où il n'existe pas de licence d'enseignement, sont, en
outre, d 'application permanente et non limitée à cinq ans . Il est
seulement à noter que, durant la période de cinq ans qui s'e s t
ouverte à compter de la rentrée de 1975, les conditions exception-
nelles d'accès d 'enseignants titulaires au corps des professeurs
certifias définies par le décret n" 75-1008 du 31 octobre 1975 auront
permis, en dégageant un nombre important de postes d'adjoints
d'enseignement, libérés par des adjoints d ' enseignement nommés
certifiés, d ' élargir provisoirement les possibilités ainsi offertes.
D ' autre part, conformément aux dispositions de la circulaire n" 76-150
du 21 avril 1976 modifiée par la circulaire n" 77-115 du 23 mars 1977,
les services effectués par les titulaires du BTS assistant (e) d'ingé-
nieur », en qualité d'adjoint au chef de travaux, sont considérés
comme service d 'enseignement pour les conditions (le service et pour
le calcul du barème . Toutefois, il ne peut être envisagé, compte
tenu de la modicité des effectifs concernés et de la faible
spécificité des fonctions exercées, de constituer les adjoints de
chef de travaux en corps doté d'un statut, les dispositions rappelées
ci-dessus leur offrant par ailleurs des possibilités de titularisation
non négligeables dans certains corps de personnels enseignants
déjà existants.

INDUSTRIE

Entreprises industrielles et commerciales (aides et prêts spéciaux).

829. — 28 avril 1978. — M. Robert Bisson rappelle à M. I.
ministre de l 'industrie que le décret du 26 janvier 1977 attribue
des avantages particuliers aux entreprises inscrites au registre des
métiers dans les cas suivants : première installation, conversion,
groupements, investissements (financement principal ou complémen-
taire), décentralisation, incitation à la création d'emplois, installa-
tion en milieu rural ou en zones urbaines rénovées ou nouvelles.
Il lui fait observer que toutes les entreprises industrielles ou
commerciales de moins de quinze salariés participent dans des
conditions analogues à celles inscrites au registre des métiers au
développement économique du pays et à la création d'emplois . Il lui
demande pour cette raison que le bénéfice des aides et prêts spé-
ciaux soit étendu à l'ensemble des entreprises industrielles ou
commerciales de moins de quinze salariés dans les mêmes condi-
tions que celles prévues en faveur des entreprises artisanales par
le décret du 26 janvier 1977.

Réponse . — Le Gouvernement n ' envisage pas actuellement
d ' étendre aux petites entreprises industrielles ou commerciales les
dispositions prises en faveur de l ' artisanat . Il apparaît en effet
que les problèmes qui se posent dans l'un et l ' autre cas sont de
nature sensiblement différente . En revanche, le développement de
la petite et moyenne industrie constitue l'une des priorités de la
politique industrielle. La politique en faveur de la petite ou
moyenne industrie fait l' objet de l 'un des programmes d'action
prioritaire du VII" Plan, et le Gouvernement a pris le 11 mars 1976
et le 24 mai 1977 un ensemble de décisions très importantes sur
ce sujet. La mise en oeuvre de cette politique enregistre des résul-
tats significatifs dans la plupart des domaines qui intéressent le
développement du tissu de petites moyennes entreprises indus-
trielles, et notamment en matière de création d 'entreprises, d'amé-
lioration du financement, d 'aide à l 'exportation, de sous-traitance,
d ' aide à la gestion ou encore d'accès aux commandes publiques.
Cette action en faveur de la petite et moyenne industrie est
appelée à se prolonger et à connaître de nouveaux développe-
ments.

Mineurs de fond (retraite).

1030. -10 mai 1978 . — M. .h.-'ph Legrand attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie sur la situation des retraites des veuves de
mineurs et invalides. La retraite des mineurs est uniforme, du mineur

à l ' ingénieur, elle varie seulement par le nombre d ' années de ser -
vices, le montant mensuel s ' élève à 1 540 francs pour trente années
de services au jour, elle ne représente que 52 p. 100 du salaire
moyen . A noter que ie montant de la retraite est beaucoup moins
élevé pour un ouvrier admis à la retraite anticipée . En conséquence,
il lui demande s 'il ne juge pas urgent de : 1" calculer la retraite
des mineurs aux deux tiers du salaire moyen ; 2" augmenter la
retraite d'un taux d 'au moins 20 p . 100.

Réponse . — Les pensions de vieillesse minières ont connu depuis
un an une revalorisation substantielle (augmentation de 16,3 p . 100
au 1' juillet 1977 par rapport au taux en vigueur depuis le
1 t 't octobre 1976 ; de 8,2 p . 100 au 1". janvier 1978) . De plus, une
comparaison du montant de ces pensions avec le salaire minier
moyen doit intégrer les prestations (le chauffage et de logement,
en nature ou en espèces, qui n'ont pas d ' équivalent pour les pension-
nés du régime général de sécurité sociale . Une telle prise en compte
majore sensiblement le niveau réel des re sources des retraités . Dans
ces conditions, le relèvement supplémentaire des pensions minières
d 'au moins 20 p. 100 que préconise l ' honorable parlementaire, pour
en élever le montant à environ deux tiers du salaire minier moyen,
ne paraît pas opportun au Gouvernement dans les circonstances
budgétaires actuelles.

Emploi (Hénin-Beaumont [Pas-de-Calais] : entreprise Jeud).

1190. — l0 niai 1978. — M. Legrand attire l'attention de M. le
ministre de l 'industrie sur la menace de fermeture qui pèse sur
la société Janel d'Hénin-Beaumont qui occupe 470 salariés dont
pour la plupart sont des femmes . Une telle menacé est incompré-
hensible pour le personnel qui n' a été informé que quelques jours
avant la désignation d' un syndic et qu'il existe un carnet de
commandes bien garni pour plus d 'un trimestre . L 'inquiétude du
personnel est légitime puisqu'au 2 niai, les salaires du mois d 'avril
n'avaient pas encore été payés . La fermeture de .cet établissement
entraînerait des conséquences graves pour les familles et la ville
d' Hénin-Beaumont . Le nombre de demandes d'emploi non satisfaites -
enregistré par l' Agence pour l 'emploi de cette ville qui était de
1 900 en mars 1977 est passé à 2225 en mars 1978 tandis que les
offres passaient de 130 à 79 pour la même période. En consé-
quence, il lui demande compte tenu des conséquences sociales
qu' entraînerait une décision de fermeture quelles dispositions
il compte prendre pour le maintien de ces 470 emplois.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

Cuirs et peaux (situation de t'emploi dans les tanneries en Auvergne).

149". — 13 mai 1978. — M. Maurice Pourchon attire l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur les conséquences, très graves
pour le maintien de l'emploi dans la région Auvergne, que fait peser
la mesure de licenciement collectif touchant- 562 salariés de la
Société nouvelle d'exploitation des Tanneries françaises réunies. Il
lui précise, qu 'en quelques années, les effectifs de cette entreprise
ont considérablement diminué, passant de 22(x1 salariés en 1974 à
996 en avril 1978 . Or, si le nouveau plan de restructuration était
appliqué, il n 'y aurait plus que 434 salariés dans les deux unités
du Puy et de Bort-les-Orgues, soit le cinquième de l 'effectif de
1974. Il lui indique, en outre, que deux autres entreprises de ce
secteur : les Tanneries de Sireuil et la Société Costil-Tanneries de
France traversent également de graves difficultés et que, faut'
d ' une mise en place rapide par les pouvoirs publics d 'un plan de
sauvegarde, l' ensemble de la tannerie française risque de disparaître
au seul profit des entreprises étrangères . Il lui demande, en consé -
quence, quelles mesures il compte prendre pour sauvegarder l 'emploi
aux Tanneries françaises réunies et pour redonner à l'ensemble de la
tannerie française les moyens de reconquérir la place qui était la
sienne sur le marché mondial des cuirs finis.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire .

Commissariat à l 'énergie atomique
(production des radioéléments).

1845 . — 24 mai 1978. — M . Robert Vizet attire l 'attention de
M. le ministre de l ' Industrie sur les inquiétudes des travailleurs du
département des radio-éléments du commissariat à l 'énergie ato-
mique . Considérant que grâce aux techniques utilisant les radio-
éléments la médecine avait fait des progrès considérables, Mme le
ministre de la santé avait exprimé son voeu de voir maintenir cette
production dans les mains d'un grand organisme public français
capable de maintenir une qualité des produits ainsi qu 'une garantie
sérieuse de leur utilisation . Cependant ce département est menacé
par la pénétration accrue de groupes internationaux à la conquête
du marché français . Si la pénétration dies produits français en ques-
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tien est très difficile dans les grands pays Industriels étrangers en
raison des obstacles d ' ordre réglementaire, le marché français est
lui, au contraire, très libéral . Les conséquences de cette situation
sont graves : atteinte à l 'indépendance nationale ; mise en cause du
seul producteur français qui se heurte à la production étrangère
mals qui ne peut exporter ses produits facilement ; hémorragie de
devises ; multiplication des lieux de stockage et des manipulations
de produits radioactifs. Une politique protectionniste est bien évi-
demment à exclure car elle est nétasle dans un pays ouvert aux
échanges industriels internationaux. Quelques solutions peuvent
néanmoins être apportées : mettre sur pied une réglementation
stricte des importations des produits radioactifs, donner des instrue-
tiens aux services hospitaliers publics pour qu ' à qualité égale les
productions du C . E. A. soient utilisées, confier au C . E. A. en
liaison avec le ministère de la santé le contrôle technique admi-
nistratif des importations. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de préserver et développer une production dont la
qualité est renommée.

Réponse . — Le commissariat à l 'énergie atomique occupe une
place essentielle sur le marché français des radio-éléments grâce
à l 'activité de son département des rayonnements ionisants . En ce
qui concerne les radio-éléments utilisés à des fins médicales (produits
radiopharmaceutiques, produits pour analyses radio-immunologiques,
sources) les ventes du CEA représentent pour 1977 50 millions
de francs sur un total de 103 .5 millions de francs, soit 46 p. 100 du
marché intérieur français . Par ailleurs, les exportations du CEA ont
atteint la valeur de 30 millions. Dans le secteur médical, ce sont
les produits pour analyses radio-immunologiques qui connaissent la
plus forte croissance. I ;ont fournis en France pour 22 p. 100
par le CEA, une augure .atien de ce pourcentage étant attendue
en 1978. Près des deux tiers de la production du CEA destinée à ces
analyses ont été exportés en 1977 . Il convient de rappeler que la
réglementation existante permet de contrôler les Importations de
radio-éléments dans le cadre des dispositions du code de la santé
publique. Les autorités concernées étudient actuellement des mesures
pour renforcer ce contrôle des importations de préparations radio-
pharmaceutiques et r adio-immunologiques, tout en veillant au respect
du principe d' .e concurrence loyale puisqu'il s'agit d'un marché
concurrentiel où le CEA ne dispose d'aucun monopole. 11 est néces-
saire que les producteurs français, en particulier le CEA, agissent
pour être compétitifs, de manière à obtenir des coûts de pecductionn
comparables à ceux des centres étrangers et à éviter une augmenta-
tion des subventions d'origine budgétaire . Le développement des
activités du département des rayonnements ionisants du CEA s ' insé-
rera dans ce cadre. Il poursuivra ainsi ses efforts pour que la méde-
cine française continue d'être convenablement approvisionnée en
radio-éléments avec de bonnes garanties de prix et de qualité.

Emploi (Ale plan liséra : département d'automatique
et d ' électronique d'Alsthom Atlantique).

1980. — 25 mai 1978. — M. Louis Maisonnaf attire l 'attention de
M. le ministre de l 'industrie sur le projet de suppression du dépar-
tement d' automatique et d'électronique d'Alsthom Atlantique, situé
sur la Z. I . R . S. T . de Meylan . Des dix personnes travaillant ente-se
dans ce laboratoire, huit doivent rejoindre un établissement Aisthom
de Belfort au plus tard dans un an et, les deux autres, qui sont
d 'ailleurs les seules syndiquées et dont l' une est déléguée au comité
d'entreprise, sont purement et simplement licenciées pour raisons
économiques . Ce trar<rer d'activité porte préjudice aux intéressés
et à l 'agglomération grenobloise qui se trouve ainsi privée d'un
laboratoire de pointe. Je lui demande donc quelles mesures les
pouvoirs publics comptent-ils prendre pour s ' opposer à 1a suppression
du département d 'automatique et d ' électronique d ' Alsthom Atlan-
tique et maintenir à Meylan les emplois menacés.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l ' honorable
parlementaire .

Emploi (Le Coteau [Nord]:
usine de 'a Société générale de fonderie).

1984. — 25 mai 1978. — M . Antoine Perce demande à M. le
ministre de l'industrie de bien vouloir lui indiquer le montant des
investissements français connus de lui dans la zone internationale
de Tanger, et en particulier ceux qu'une filiale de la Société géné-
rale de fonderie, où sort associés capitaux français et marocains,
est en train de réaliser dans cette zone pour la production de
matériels sanitaires. Il lui demande quelles ont été l' attitude et les
mesures prises par les pouvoirs publics suite à l'annonce faite
le 20 avril 1978 par la Société générale de fonderie du licencie-
ment de 381 personnes employées dans son usine du Cateau (Nord)
et de la fermeture totale de cette usine d'ici à l'automne prochain .

Il lut demande quelles mesures générales compte prendre le
Gouvernement pour mettre un terme au démantèlement systéma•
tique de l ' industrie française que poursuivent les groupes financiers
et industriels . Il signale à ce propes que le plus gros actionnaire
de la Société générale de fonderie, avec 28,5 p. 100 du capital,
est la société holding Saulnes et Gorcy et que ladite société a
dans le passé fermé deux usines productrices de fonte dans le
bassin de Longwy, à Hussigny et à Saulnes, supprimant ainsi près
de 1 000 emplois . Il lui demande de bien vouloir lui faire part
des raisons peur lesquelles les pouvoirs publics ont donné leur
accord . ta ven'e par la Société générale de fonderie à une société
étrangère de lu. marque et des réseaux commerciaux des cuisi-
nières Changée, fabriquées jusqu'à présent à l'usine du Cateau,
ce qui permettra à cette société étrangère de pénétrer le marché
français avec des produits fabriqués à l 'étranger, alors que des
centaines de familles du Cateau vont connaître, le chômage.

Réponse . — Une réponse a été adressée directement à l'honorable
parlementaire.

INTERIEUR

Police (prise en charge d 'une étrangère par police-secours).

131 . — 7 avril 1978 . — M . Raymond Forni attire l'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur le cas d ' une jeune allemande qui, prise en
charge en état d ' ivresse par police-secours, le 21 mars 1978, pour être
emmenée à l 'hôpital voisin, s 'est retrouvée, quelques heures plus
tard, le corps couvert de brûlures graves. En outre, il apparaît
curieusement qu' elle fut successivement conduite dans trois hôpitaux
parisiens, alors que l 'état d 'ébriété dans lequel elle se trouvait à
l'origine ne semblait pas de nature à justifier une hospitalisation.
La police ayant été implicitement mise en cause dans certains des
récits fragmentaires qui ont été publiés, la préfecture de police a
diffusé, le 30 mars, un communiqué pour démentir ces insinuations.
Il lui demande donc quels sont les premiers résultats de l ' enquête
en cours et, dans le cas où la préfecture détiendrait les preuves
de ses affirmations, s 'il ne pense pas utile de les rendre publiques,
afin que toute la lumière soit faite sur les circonstances dans les-
quelles ces affreuses tortures ont été infligées à cette jeune femme.

Réponse . — L'intervention des services de police-secours à laquelle
fait allusion l ' auteur de la question a eu lieu le 21 mars dernier -à
17 heures 20. Elle était consécutive à un appel de la gardienne
d' ut, immeuble qui avait entendu crier à plusieurs reprise s au
secours » à partir d' un appartement . Les policiers ont trouvé,
lors de leur intervention, une jeune femme qui paraissait inconsciente
et un de ses amis, lequel a d 'ailleurs tenté de dissuader la concierge
et les agents d 'intervenir. Ces derniers, devant l 'état apparent de
la femme, n'ont pas accédé à de telles demandes et l ' ont emmenée
à 17 heures 40 vers l 'hôpital Claude Bernard où elle a été admise
à 18 heures 7 . Son ami a été conduit au commissariat compétent
pour audition . L' autorité judiciaire étant saisie de cette affaire et
une instruction étant ouverte, il n 'appartient plus au ministre de
l'intérieur de faire quelque déclaration que ce soit au sujet de
cette intervention et de ses suites.

Pornographie (affichage des publications licencieuse».

311 . — 19 avril 1978 . — M . Michel Noir appelle l'attention de M . le
ministre de l 'intérieur sur le non-respect de la législation et des
réglementations en vigueur, en matière d 'interdiction à l'affichage
extérieur des publications licencieuses, des titres-annonces de cer-
taines revues à caractère pornographique, et des publicités dans la
presse pour des films pornographiques . Il lui demande si des
mesures de vérification et verbalisation ne pourraient être entre-
prises par tes commissariats d'arrondissements, dans les grandes
agglomérations, afin que ne, se développe pas la pratique par les
kiosques et marchands de journaux de tels affichages extérieurs
rendant ainsi inefficaces les mesures de protection des mineurs.
De même, il souhaite qu' un contrôle des annonces publicitaires dans
la presse écrite rende effective l 'interdiction de publicité pour les
films classés X.

Réponse . — Conformément aux instructions permanentes adressées
aux services ue police, de fréquents contrôles sont effectués en
vue de garantir la mise en oeuvre effective des mesures prononcées
en application de l 'article 14 de la loi du 16 juillet 1949 relative
aux publications destinées à la jeunesse . Ces vérifications sont renou-
velées mensuellement dans les grandes agglomérations, elles concer-
nent un nombre important de points de vente constitués tant par
des librairies générales que par des kiosques de marchands de
journaux. A Paris, Lille, Lyon et Marseille, notamment, ces nombreuses
vérifications n ' ont, depuis dix-huit mois, permis de constater aucune
infraction aux arrêtés ministériels portant, pour cette même période,
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Finances locales (tarse de stationnement des taxis).

415. — 19 avril 1976. — M. Parfait Jans expose à M . le ministre de
l 'intérieur les faits suivants : les 14 (1(0 taxis parisiens qui rayonnent
sur la ville de Paris et les communes de la petite couronne versent
une taxe journalière dite de e stationnement » de 1,50 franc. Cette
taxe procure donc une recette annuelle d 'environ 7 millions de
francs Or, les communes, qui ont à charge d 'assurer l'entretien
des aires de stationnement, la signalisation au sol, les panneaux
de signalisation et les bornes téléphoniques, ne perçoivent qu ' une
part extrêmement faible de cette recette (environ 1500 francs pour
une ville de 52 000 habitants, par exemple) . Aussi il lui demande :
1" quelle collectivité est actuellement collectrice de cette recette ;
2" quel a été le montant annuel de cette recette pour les années
1976 et 1977 ; 3" sur quel eitère la répartition est-elle faite aux
communes intéressées.

Réponse . — Lors de l'adhésion des communes de l ' ancien dépar-
tement de la Seine au statut des taxis parisiens, la ville de Paris
a accepté de leur reverser ore quote-part de la taxe journalière de
stationnement acquittée par les taxis parisiens . La taxe journalière
de stationnement est collectée par la ville de Paris . Les recettes
recouvrées à ce titre se sont élevées à 7 363 884 francs en 1976 et
à 7509 770 francs en 1977. La répartition du produit de la taxe entre
la ville de Paris d 'une part et l ' ensemble des communes de l 'ancien
département de la Seine d 'autre part est opérée en fonction du
nombre de taxis parisiens et du nombre de taxis de l ' ensemble
des communes de banlieue à la date de l 'adhésion de ces dernières
au statut des taxis parisiens . Le produit revenant globalement aux
communes de banlieue adhérentes au statut est ensuite réparti entre
elles au prorata de leurs populations respectives.

Circulation routière (exploitants agricoles).

590. — 22 avril 1978 . — M . Arnaud Lepercq attire l 'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur le problème que rencontrent certains
propriétaires de harcelles de terres bordant une voie porteuse d 'une
ligne blanche continue en dehors d'une localité et qui ne peuvent
y accéder ou en sortir sans être en infraction malgré eux, lorsque
cette parcelle est à l' opposé de la ligne blanche par rapport au
sens de la marche de leur véhicule. II constate par ailleurs que les
services publics régionaux se contentent d'appliquer le règlement
qui couvre leur responsabilité sans bien souvent se préoccuper des
difficultés de ce genre d 'usagers. Il lui demande donc de prendre
les dispositions qui s'imposent, compte tenu des risques pénaux et
civils que cela comporte.

Réponse. — La manoeuvre de franchissement dont il est fait état
est très dangereuse et donc interdite par le code de la route en
son article R 5. Quelle que soit la gêne qui puisse en résulter
pour les usagers ou les riverains d' une route, une ligne continue
longitudinale ne doit jamais être f ranchie si elle n'est pas doublée
par une ligne discontinue. Pour éviter tout abus des lignes continues,
le tracé en est réglementé par la septième partie du livre I de
l 'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 30 octo-
bre 1973 . Sur les chaussées à deux ou trois voies, ces lignes conti-
nues ne sont tracées qu'aux points singuliers où l'insuffisance de
la visibilité rendrait les dépassements ou même les croisements
dangereux . Si de tels points singuliers se succèdent et sont très
proches les uns des autres, il peut arriver que des lignes continues
se soudent sur une longue section de route. En pareil cas, l'arti-
cle 116-2 de l 'instruction précitée autorise le remplacement de ces
lignes continues par une ligne discontinue (T3) aux tiretés très
rapprochés qui incitent à la prudence sans interdire leur franchis-
sement. Sur les chaussées à quatre voies, l 'article 114-2 de l 'instruc-
tion prescrit le tracé d'une ligne continue dans l'axe des chaussées,
sauf dans des cas exceptionnels de sections suburbaines où cette
ligne peut être remplacée par une ligne discontinue. Toutefois,

Communes (Sc 'ne-et-Loire : fusion).

1083. — 10 mai 1978 . — M . Pierre Joxe appelle l 'attention de
M. le ministre de .l ' intérieur sui; les faits suivants : une majorité des
habitants de Branges, Chàteaurenard et Sornay, communes fusion-
nées contre la volonté des citoyens et de leurs élus, à la commune-
de Louhans ont déposé, le 9 janvier 1978, une pétition tendant à
déclencher la procédure nécessaire pour rendre à leur territoire la
pleine capacité communale. Lors de sa session de janvier 1978, le
conseil général de Saône-et-Loire a adopté un voeu en vue, notam-
ment, d' obtenir du préfet qu ' il informe les électeurs concernés de
leurs droits et qu'il fasse connaître dans quels délais et sous quelle
forme l'administration préfectorale comptait appliquer les dispo-
sitions du code des communes. A ce jour, cette procédure, pour-
tant légalement déclenchée par le dépôt des pétitions, ne semble
pas avoir reçu un commencement d 'exécution . C 'est ainsi que la
commission syndicale, désignée par les électeurs concernés, qui
doit être convoquée par le sous-préfet de Louhans ne l' est toujours
pas et cela alors que l 'article L. 151-5 du code des communes
qui doit s'appliquer, semble-t-il, à cette procédure, prévoit qua
cette commission doit être convoquée dans un délai d 'un mois.
11 lui est demandé quelles instructions il compte donner pour que
dans cette affaire la légalité soit appliquée et quelles mesures il
compte prendre pour que les citoyens de Branges, Châteaurenaud,
Sornay et Louhans soient clairement informés de leurs droits, Il lui
est également demandé de préciser : 1" combien de communes
ont été fusionnées en application de la loi du 16 juillet 1971
2" combien de ces anciennes communes ont demandé à retrouver
leur pleine capacité communale.

Réponse . — La loi n" 71-588 du 16 juillet 1971, dont les dispo-
sitions sont aujourd 'hui reprises dans le code des communes, n 'a
pas prévu la possibilité pour les communes qui se sont groupées,
notamment suivant la formule de la fusion portant création d'une
ou plusieurs communes associées, de revenir à la situation anté-
rieure à la fusion . Ce texte prévoit seulement en article 9 I1I la
suppression de la commune associée, c 'est-à-dire le passage de la
fusion association à la fusion simple. Il avait toutefois été admis
que le retour à l'autonomie d 'une ancienne commune aujourd'hui
fusionnée pouvait intervenir dans le cadre de la procédure prévue
par les articles R" 112-17 à 112 .30 du code des communes relatifs
à la modification des limites territoriales . Mais à l ' occasion d'une
demande de retour à l'autonomie présentée par les habitants d'une
ancienne commune de Haute-Marne, un retour avait été déposé
en 1977 devant le tribunal administratif de Châlons-sur-Marne au
sujet de l'application en pareil cas de la procédure prévue par
les articles R" 112-17 à R" 112-30 du code des communes . C 'est
pourquoi, s' agissant d ' affaires très comparables, il était appa r u
préférable, pour prendre position sur les demandes de retour à
l ' autonomie présentée par des habitants des anciennes communes de
Branges, Châteaurenard et de Sornay, de connaître cette décision
juridictionnelle. Il résulte du jugement du tribunal administratif
de Châlons-sur-Marne, qui vient d ' être rendu, que le retour à
l'autonomie d 'une commune aujourd 'hui fusionnée peut intervenir
dans le cadre de la procédure précitée de modification des limites
territoriales des communes . Compte tenu de ce jugement, il appar -
tient désormais au préfet de Saône-et-Loire d'engager cette pro-

Interdiction de vente aux mineurs, d 'exposition ou de publicité de

	

lorsqu 'en rase campagne le tracé d 'une ligne médiane continue
396 publications de toute nature, faisant une large place à la

	

sur les chaussées à quatre voies Imposerait des détours de plusieurs
licence ou à la violence. La législation relative aux publications

	

kilomètres aux riverains, erse lettre du 10 septembre 1974 conseille
présentant un danger pour la jeunesse reçoit une application effec-

	

aux directeurs départementaux de l ' équipement de remplacer la
tive, au demeurant, indépendante de la mise en œuvre des pour-

	

totalité de la ligne continue par une ligne discontinue (de mode-
suites pénales concourant à un objectif similaire . Les publicités faites

	

talion T 3).
par voie de presse en faveur des films classés en catégorie « X »
ne relèvent pas du système de contrôle instauré par la loi du
16 juillet 1949 . 11 n 'existe pas de réglementation relative à la publi .
cité de ces filins, interdisant aux organes de presse d ' en mentionner
la projection, soit par des articles de critique, soit par des annonces
publicitaires . Seul un engagement professionnel, homologué par déci-

	

990. — 10 mai 1978. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
sien du directeur général du centre national de la cinématographie,

	

demande à M. le ministre de l 'intérieur de lui indiquer quel est
vise à limiter la promotion publicitaire de cette catégorie de pro-

	

le taux de criminalité des autres pays de l 'Europe comparé à celui
ductions cinématographiques hors de l 'enceinte des salles spécialisées.

	

de la France.

Réponse . — Il est difficile de faire des comparaisons valables
des taux de criminalité entre Etats du fait que les crimes et délits
entrant dans les statistiques ne sont pas toujours les mêmes ainsi
que les méthodes de recensement . Sous cette réserve, des études
récentes ont fait apparaitre les taux suivants trieur 1 000 habitants) :
Danemark 60,40 ; Autriche 48,57 ; Allemagne fédérale 53,55 ; Angle-
terre et Pays de Galle 43,42 ; Italie 38,19 ; France 39,22 ; Pays-Bas
33,32 ; Norvège, 24,63. Il est enfin utile de donner des chiffres de
comparaison absolument précis, puisqu'ils portent sur sept crimes
et délits identiques, mais ne concernant que la France et les Etats-
Unis d' Amérique : France 23,57 pour mille ; Etats-Unis 56,66 pour
mille .

Crimes et délits (taux de criminalité) .
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cédure, et lorsque les différents avis prévus par celle-ci auront
été recueillis, le préfet appréciera si la séparation des anciennes
communes fusionnées peut se justifier . II résulte en effet des dispo-
sitions des articles R' 112-17 à R* 112-30 précités que la création
d'une nouvelle commune n'est jamais un droit, l'autorité adminis-
trative ayant tout pouvoir d'appréciation - sur le bien-fondé de
celle-ci . En ce qui concerne les renseignements statistiques demandés
sur les fusions de communes, depuis l'entrée en vigueur de la
loi du 16 juillet 1971, 832 fusions intéressant 2025 communes ont
été réalisées ; 659 d ' entre elles intéressant 1654 communes l ' ont

' été sous le régime de la fusion association. Le retour à l'autonomie
de treize communes fusionnées a été prononcé.

Travailleurs étrangers (bénéficiaires de l'aide au retour).

1129. — 10 mai 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il est exact qu'après avoir bénéficié
de l'aide au retour dans leur pays, des travailleurs immigrés se
trouvent de nouveau en France sur les lieux de leur habitation ou
de leur travail . Il lui demande de préciser par ailleurs quels sont
les moyens effectifs de contrôle dans ce domaine.

Réponse. — Dès la mise en place du dispositif d'aide au retour,
en juin 1977, a été institué un système de contrôle du non-retour
en France des bénéficiaires de l'aide au retour. A cet effet,
l'office national d'immigration tient un fichier des bénéficiaires
de l'aide, de leurs conjoints et de leurs enfants âgés de plus de
seize ans et diffuse ce fichier : à ses missions à l'étranger, afin
d'empêcher les bénéficiaires de l'aide au retour d'obtenir un
contrat d'introduction saisonnier ; à ses centres régionaux, qui
doivent être systématiquement consultés avant toute décision d'au-
torisation ou d'admission 'au travail en France . Le service central
de l' office national d'immigration contrôle par ailleurs, directement,
les demandes d'introduction concernant les étrangers qui résident
dans un pays où l'office n'a pas de mission. En outre, le ministère
de l'intérieur procède également à une diffusion des informations
concernant les étrangers ayant bénéficié de l'aide au retour.
L'ensemble de ces dispositions a pour objet d'interdire aux béné-
ficiaires de cette aide non de se rendre en France comme tou-
ristes ou travailleurs non salariés, mais de revenir sur le terri-
toire français pour y occuper un emploi salarié. Compte tenu
de l'ensemble des mesures prises, il apparaît que les allégations
selon lesquelles un bon nombre de travailleurs étrangers seraient
revenus en France après avoir perçu l'aide au retour dans leur
pays d'origine semblent dénuées de fondement.

Aide sociale (agents visiteurs-enquêteurs).

1241 . — 11 mai 1978. — M. Claude Dhinnin appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'importance des fonctions exer-
cées par les agents visiteurs-enquêteurs des bureaux d'aide sociale.
Les représentants des bureaux d'aide sociale font observer que ces
agents doivent posséder des connaissances étendues et supérieures
à celles des agents-enquêteurs des communes . Il serait souhaitable
de tenir compte des connaissances qui sont exigées des intéressés
ainsi que des conditions souvent difficiles dans lesquelles ils rem-
plissent leurs fonctions . Il lui demande qu'une échelle de traite-
ment des visiteurs-enquêteurs des bureaux d'aide sociale soit éta-
blie en tenant compte de ces considérations et attribuée aux
agents ayant satisfait à un examen d 'aptitude professionnelle. Il
lui indique à cet égard que les intéressés ont émis Il y a de nom-
breuses années déjà un voeu tendant à donner la possibilité aux
visiteurs-enquêteurs, après trois années de services effectifs, d'être
nommés à l'échelle indiciaire 195-285 (exceptionnellement 315-320)
après avoir satisfait à un examen probatoire intérieur.

Réponse. — Quatre arrêtés en date du 5 mai 1978 publiés au
Journal officiel du 26 mai 1978 ont créé et réglementé un emploi
d'agent d'enquête principal qui peut être inscrit au tableau des
effectifs des bureaux d'aide sociale puisque le personnel de ces
établissements est soumis au livre IV du code des communes . Le
premier arrêté autorise la création de cet emploi à partir des
communes de 5000 habitants et donne sa définition . «Agent d'exé-
cution chargé des enquêtes administratives complexes •ou déli-
cates ou assurant les fonctions d'encadrement des agents d'en-
quête> . 'Le second arrêté classe l'emploi dans le groupe IV de
rémunération. Le troisième arrêté fixe à six ans le temps minimum
qu'un agent d'enquête doit réunir pour accéder au nouvel emploi.
Le quatrième arrété autorise l'inscription des agents occupant cet
emploi sur la liste d 'aptitude à l'emploi de commis au titi,; de la'
promotion sociale . Ces textes ont été soumis à la commission natio-
nale paritaire du personnel communal qui a donné un avis favo-
rable. Pour l'établissement d'enquêtes particulières qui n'entrent
pas dans le cadre de celles qui sont prévues dans la définition des

emplois d ' agent d'enquête et d 'agent d' enquête principal, les
communes et les bureaux d'aide sociale peuvent faire appel à des
agents d'un niveau plus élevé, par exemple des commis recrutés
selon les règles statutaires normales et classés dans le groupe V
de rémunération.

Cimetières (indemnité du président du conseil d'administration
du syndicat du cimetière des Joncherolles [Seine-Saint-Denis)).

1607 . — 18 mai 1978. — Mine Paulette Post expose à M . le
ministre de l'intérieur que le conseil d'administration du syndicat
du cimetière intercommunal des Joncherolles a fixé l'indemnité
mensuelle de son président à 50 p. 100 de celle perçue par M. le
maire de Villetaneuse, depuis que le siège dudit syndicat a été
transféré à l'intérieur même du cimetière, situé dans la commune
de Villetaneuse, et qui regroupe les villes de Saint-Ouen, Pierrefitte,
Epinay-sur-Seine, Villetaneuse, 'Saint-Denis, soit 220 000 habitants
environ. Avant ce transfert, l'indemnité du président était fixée à
50 p . 100 de l'indice 400, qui était celui du maire de Saint-Ouen,
localité où se trouvait auparavant le siège du syndicat en question.
M . le préfet de la Seine-Saint-Denis, refusant la délibération, du
conseil d'administraticn, a répondu qu'aux termes du chapitre 11-021,
alinéa 2, Indemnités de fonctions, de la circulaire ministérielle du
25 septembre 1974 relative aux syndicats de communes, l'indemnité
de fonctions du président et du vice-président du syndicat re doit
pas excéder celle prévue respectivement pour les maires et les
adjoints d'une commune comportant moins de 501 habitants . Tou-
tefois, les textes prévoient également que, pour des sujétions parti-
culières, les indemnités des intéressés peuvent dans certains cas
être plus élevées. Elle lui demande, en conséquence, s'il n'estime
pas que l'indemnité du président du syndicat du cimetière inter-
communal des Joncherolles devrait faire partie des cas exception-
nels, eu égard à l 'importance du syndicat et aux sujétions et respon-
sabilités assumées par le président, à savoir : la gestion administrative
et technique de l 'ensemble, la responsabilité des inhumations, des
crémations, du fonctionnement prochain d ' un funérarium qui servira
aussi de morgue à l'hôpital de Saint-Denis et la délégation des pou-
voirs de police du maire de Villetaneuse pour le cimetière, sujétions
et responsabilité qui dépassent largement celles d'un maire d'une
commune de 501 habitants.

Réponse. — Il est exact qu'aux termes de la circulaire du 25 sep-
tembre 1974 relative aux syndicats de communes l'indemnité de
fonctions des présidents et vice-présidents de ces établissements
publics ne doit pas, en principe, excéder celle allouée respective-
ment aux maires et adjoints des communes de moins de 501 habi-
tants . La même circulaire dispose toutefois que des délibérations
du comité syndical prévoyant des indemnités d'un montant supérieur
pourraient être approuvées par les préfets dans le cas de syndi-
cats particulièrement importants, dont la gestion exige un travail
assujettissant. Il était indispensable en effet de mettre en place
un réglementation aussi souple en matière d'indemnités aux pré-
sidents et vice-présidents de syndicats intercommunaux compte
tenu dé la diversité des situations qui peuvent être rencontrées
dans ce domaine. Ces dernières ne permettent pas de définir
a priori et selon des critières trop rigides, un régime d'indemnités
de fonctions qui leur soit parfaitement adapté. Aussi est-il apparu
que le bien-fondé des taux des indemnités de fonctions des prési-
dents et vice-présidents de syndicats intercommunaux ne pouvait
être valablement apprécié qu 'à l'échelon local, c ' est-à-dire par les
préfets . En conséquence, il appartient au président du syndicat du
cimetière des Joncherolles, s'il estime qu'une révision de la posi-
tion de l'administration est nécessaire, d'adresser à cet effet un
recours gracieux au. préfet de la Seine-Saint-L'anis.

Tribunaux administratifs (Corse).

2396. — 2 juin 1978 . — M . Pierre Pasquini appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la création d'un tri-
bunal administratif en Corse . Il y a, à l'heure actuelle, dans l'organi-
sation judiciaire française, un tribunal administratif par région, et la
Corse est devenue région. En dehors de la métropole, il y a un tri-
bunal administratif à la Martinique, à la Guadeloupe, à la Réunion
et à Saint-Pierre-et-Miquelon, ce dernier étant de création très
récente . L'article R. 194 du code des tribunaux administratifs dispose
que (la Corse est un département) : s Le conseiller délégué prévu
à l'article R. 193 pourra être,- en ce qui concerne le département de
la Corse, en resrdence fixe à Ajaccio ; la désignation de ce conseiller
sera faite, au début de chaque année judiciaire, par arrèté du
ministre de l'intérieur, sur la proposition du président du tribunal
administratif de Nice dont ce conseiller fera partie s . La circonstance
éventuellement alléguée que le contentieux des affaires corses ne
permet pas un fonctionnement a à plein » d'une juridiction ne paraît
pas devoir être retenue. L'éloignement de la juridiction de jugement
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dissuade le justiciable d ' engager une action, pour toutes sortes de

	

qui visent sans distinction tous les établissements offrant des
raisons tant psychologiques que matérielles . On peut se demander

	

spectacles ou des distractions de toute nature . II y aurait lieu
si l'affirmation précitée est établie si l 'on se réfère au contentieux

	

également d ' observer que la réglementation des débits de boissons,
des pensions, à celui de l' urbanisme, au contentieux électoral . II ne

	

qui n ' interdit pas l ' accès des mineurs de seize ans lorsqu 'ils sont
faut pas perdre de vue, dans la mesure où la création de postes

	

accompagnés, est notanunent fondée sur les impératifs de la santé
présenterait une charge budgétaire, que le tribunal administratif

	

publique et qu ' il sppat-tiendrait plus particuliérement aux ministres
en Corse (comportant un président et un conseillera pourrait être

	

directement chargés des questions relatives à l' enfance et à la
complété pour les audiencesiences mensuelles par des membres de tribu-

	

jeunesse d 'apprécier la nécessité de nouvelles mesures destinées
natte administratifs voisins (article R . 15 du code des tribunaux

	

à renforcer la sauvegarde morale des jeunes.
administratifs) . II est envisagé l'adjonction au tribunal administratif
de Nice d'une 3' chambre présidée par un président de tribunal
administratif délégué dans les fonctions de vice-président de tri-
bunal administratif. Cette troisième chambre pourrait fort bien
avoir son siège en Corse et être rattachée au tribunal administratif
de Nice, qui est un tribunal administ r atif hors-classe à plusieurs
cita nibres . II ne faut pas perdre tue vue qu ' un président de tribunal
administratif et un conseiller pourraient assurer pleinement auprès
des préfets les rôles consultatifs et administratifs prévus par les
textes (articles R . 211, 212 et 213 du code des tribunaux adminis-
tratifs) . II lui demande quelle est sa position à l 'égard de cette
suggestion.

Réponse . — Les arguments développés par l ' honorable parle-
mentaire ont retenu toute l 'attention du ministère de l ' intérieur.
La situation a effectivement évolué . mais il convient malgré tout
d 'observer que la moyenne , des affaires concernant la Corse, enre-
gistrées au tribunal administratif de Nice au cours des six dernières
années, ne représente que 15 p . 100 des recours en provenance
des divers départements du ressort (Alpes-Maritime, Corse-du-Sud,
Haute-Corse et Var, . En valeur absolue, ces recours ont atteint
le nombre moyen de 185, chiffre qui demeure assez inférieur
à la moyenne des enregistrements du tribunal administratif le
moins chargé, soit celui de Limoges, pendant la même période
1285 affaires, . II est possible que cette situation soit la conséquence
de l 'éloignement du t r ibunal, mais il ne semble pas que l'implan-
tation en Corse d'un président et d ' un conseiller soit la solution
la mieux adaptée aux difficultés soulignées . Le tribunal devrait,
en effet, se compléter par des membres des tribunaux adminis-
tratifs voisins, ce qui re menqusrait pas de causer des difficultés
étant donné que ceux-ci ont des rôles d'audience extrêmement
chargés . S ' il )tarait donc difficile, dans l 'immédiat, d ' envisager la
création même partielle d 'un tribunal, le ministère de l'intérieur
est tout disposé à demander à la mission permanente d' inspection
des juridictions administratives et à l ' inspection générale de !' admi-
nistration de procéder à une étude approfondie du problème qui
vient d 'êt re évoqué.

Jeu .( et paris ioueertitre de moiseras de jeun').

2831 . — 9 juin 1978. — M. Jean-Claude Gaudin attire l'attention
de M. le ministre de l 'intérieur sur l ' absence de réglementation en
matière d 'ouverture d, maisons de jeux et d 'appareils électriques.
En moins de quelques mois, à Marseille, se sont ouverts trois de
ces maisons à proximité d 'établissements scolaires . Les chefs d ' éta-
blissement, les enseignants, les associations de parents d ' élèves se
sont très opposés à ces lieux qui provoquent le retard et parfois
méme l ' absence des cours des élèves . La législation en vigueur
n 'oblige en aucune façon — alors qu'elle l 'exige pour les débits de
boissons, les gérants de ces commerces à solliciter des autorisations.
Les seules dispositions qui s'appliquent à ces maisons de jeux sont
celles des établissements recevant du public sur le plan de la sécu-
rité. II lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre pour limiter, sinon empêcher, que de pareils commerces
se situent aux portes des établissements scolaires.

Réponse . — Si les conditions d ' ouverture et d ' implantation des
maisons de jeux et d 'appareils électriques n'ont pas fait l'objet
d'une réglementation spécifique, des dispositions ont néanmoins été
prises pour protéger les mineurs contre les influences nocives
pour leur santé ou leur moralité qui peuvent résulter de la
fréquentation des établissements qui offrent des distractions ou
des spectacles . C'est ainsi qu ' après consultation du maire et sur
avis du conseil départemental de la protection de l 'enfance, ces
établissements peuvent être interdite aux mineurs par arrêté pré-
fectoral lorsque leur fréquentation se révèle de nature à exercer
une influence nocive sur la jeunesse. Le contrôle des établissements
en cause fait partie des missions permanentes des services de
police et la toise eu oeuvre de la procédure tendant à l 'application
des dispositions prévues pour la protection de la jeunesse peut
également résulter de la saisine de l 'autorité municipale ou de
l'autorité préfectorale par les parents ou les personnes chargées de
l' éducation des jeunes. L'intervention d ' une réglementation prohi-
bant l ' ouverture des maisons de jeu . et d 'appareils électriques
à proximité des établissements d'enseignement ne parait pas suscep-
tible de mieux protéger les mineurs que les dispositions existantes

Electious législatives tinfur•mutinn des électeurs).

2946. — 14 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l' intérieur de lui indiquer quel est, selon les éludes
de sociologie électorale les plus récentes : 1" le pourcentage des
électeurs d ' une circonscription qui connaissent le nom de leur
député ; 2 " le pourcentage de ces électeurs qui peuvent dire à quel
parti ou tendance politique appartient ce député.

Réponse . — L' auteur de la question est prié de se rapporter
à la réponse qui lui a été faite à la même question, posée en
termes identiques, et qui a été publiée au Journal officiel du
28 janvier 1978 ,Débats parlementaires, Assemblée nationale,
page 333) .

:Igenis communaux Oitularisatitin).

2967. — 14 juin 1978. — M. Albert Denvers t'appelle à M. le
ministre de l'intérieur les dispositions de l'arrêté en date du 26 no-
vembre 1976 relatif à la titularisation des agents cummmnaux . Peuvent
bénéficier d ' une mèsure de titularisation les agents recrutés en
qualité d ' auxiliaire qui remplissent les conditions prévues à l ' ar-
ticle 3 dut décret n" 62-544 du 5 mai 19(32 c'est-à-dire qui possèdent
la nationalité française, jouissent des droits civiques, sont de bonne
moralité, en position régulière au regard des lois sur le recrute-
ment de l'armée et qui remplissent les conditions d 'aptitude phY•
sique nécessaires à l ' exercice de la fonction ; ils doivent également
avoir servi à temps complet pendant une durée totale de quatre
années. Les titularisations sont prononcées au vu d 'une liste d ' apti-
tude établie après avis de la commission paritaire compétente . Or,.
il a été observé que des avis défavorables à la titularisation d ' auxi-
liaires remplissant les conditions susvisées, niais rémunérés sur la
base des salaires du secteur privé, étaient émis par les commissions
paritaires intercommunales compétentes. II lui demande si des dis-
positions peuvent être prises afin de lever cette mesure discrimi-
natoire, le choix du mode de rémunération n ' apparaissant pas sus -
ceptible de priver l 'agent de sa qualité d 'auxiliaire à temps complet
exigée par les textes.

Réponse. — Aux termes de l ' article L. 422 .3 du code des commu-
nes, la rémunération maximum susceptible d ' être allouée aux
agents non titulaires des communes et de leurs établissements
publics est déterminée par un ou plusieurs barèmes types qui
font l 'objet de décision de l'autorité supérieure prises après avis
du conseil national des services publics départementaux et commu-
naux. C' est ainsi qu ' un arrêté ministériel du 5 mai 1978 a fixé
les échelles indiciaires de traitement susceptibles d' être appliquées
à ces personnels . La rémunération d 'agents non titulaires sur la
base des salaires du secteur privé n 'étant pas conforme aux
dispositions précitées, la position des commissions paritaires parait
donc cor recte .

Permis de conduire (composition
de la commission de suspension dut permis de conduire).

3095. — 15 juin 1978. — M . Gilbert Faure expose à M . le ministre
de l'intérieur que si la commission de suspension du permis de
conduire, prévue à l 'article L . 18 du code de la route, comprend
cinq représentants d ' associations d'usagers de la route et d 'asso-
ciations intéressées aux problèmes de sécurité et de circulation
routière, elle ne compte dans ses membres aucun salarié en tant
que tel . Pourtant tes salariés sont directement concernés car, très
souvent, leur véhicule est un instrument de travail . La suppression
du permis de ccnduire, même' pour un délai limité, devient, pour
eux, un véritable drame. II lui demande s 'il ne pense pas qu 'il
serait opportun de permett re que les représentants des organisa-
tions syndicales soient associés aux travaux de la commission de
suspension du permis de conduire.

Réponse . — L 'article R . 268-2 du code de la route pris pour
l 'application de l ' article L. 18 du code, relatif à la suspension
administrative du permis de conduire, dispose que la coumissino
de suspension est composée notamment de ' cinq représentants
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d'associations d' usagers de la route et d 'associations intéressées aux
problèmes de sécurité et de circulation routière, lesdits représen-
tants figurant sur une liste de présentation établie par ces Lesse .
dations Rien n 'interdit aux associations précitées de proposer
pour les représenter des personnes ayant une activité salarié :, pour
l'exercice de laquelle le véhicule est un instrument de travail.

Collectivités locales )actants de )naitrise).

3209. — 16 juin 1978 . — M . Marcel Houël expose à M. le ministre
de l'intérieur les revendications pressantes des agents de maitrise
des collectivités locales . 11 lui rappelle que les gains acquis par
les agents d 'exécution, et notamment les ouvriers professionnels
de 2' catégorie )ce qui en aucun cas ne peut être remis en cause),
créent une disparité de salaires entre les maitres ouvriers et les
agents de maîtrise, puisque ce :; emplois sont classés clans le même
groupe de rémunération . il lui rappelle aussi les principales reven-
dications des agents concernés et notamment leur demande de
reclassement des contremaîtres en catégo r ie li et. la refonte
complète de la grille indiciaire de tous les emplois communaux.
Il lui demande donc : quelles dispositions il entend prendre, afin
de satisfaire ces justes et légitimes revendications.

Réponse. — Les emplois communaux d ' ouvrier, de maître ouvrier,
de contremaître et de contremaître principal sont exactement alignés
sur les emplois d' ouvrier, de maître ouvrier, de contremaitre et
de contremaitre principal des services de l ' Etat . C ' est cette rigou-
reuse homologie qui a autorisé les réformes instituées d'une part
par les arrêtés du 25 mai 1970 à la suite du plan « Masselin
d ' autre part par ceux du 29 septembre 1977 qui ont étendu aux
emplois communaux les dispositions des décrets et de l 'arrêté du
23 septembre 1975 relatifs aux dispositions statutaires applicables
aux ouvriers professionnels des administrations de l'Etat et à
l'échelonnement indiciaire du grade de contremaître principal . Une
modification du groupe de rémunération de l 'emploi de maitre
ouvrier et un classement de l 'emploi de contremaître au niveau
de la catégorie B ne seraient donc susceptibles de donner lieu
à un examen que si au préalable des décisions en ce sens étaient
prises par l ' Etat pour ses propres emplois . Il en est de même pour
la refonte complète de la grille indiciaire de tous les emplois com-
munaux puisqu ' il s 'agit avant tout d'un problème de lonetion
publique.

Fioance .s locales (Allonnes I Surtlnel).

3235. — 16 juin 1978 . — M . Daniel Boulay attire l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur l ' obligation dans laquelle s ' est
trouvé le conseil municipal d 'Allonnes de voter, le 28 avril 1978,
son budget 1978 en déséquilibre de 900 000 francs (mentant global
du budget : 20 134 823 francs) . Allonnes, ville dortoir de 10 000 habi-
tants, a très peu d'usines sur son territoire . L'imposition par habi-
tant est la plus lourde de la communauté urbaine . Les rembour-
sement d ' emprunts sont très importants il :343 389 francs, près de
10 p. 100 du budget de fonctionnement, aggravé par le fait que
l'an dernier il a fallu solder les comptes de la SES qui a
préfinancé la ZUP d ' Allonnes) . Le budget de fonctionnement
représente plus de 96 p . 100 du budget 120229000 francs). Ceci
est dû notamment aux dépenses liées à l'enseignement 126,83 p . 11)1)
du budget) . Le budget d'investissement, par contre, est insignifiant
(800226,64 francs, soit 3,8 p . 100 du budget). La commune ne
possède presque pas d ' usines sur son territoire, la plus grande
partie des ressources est constituée par la taxe d' habitation ; donc
Allonnes est surimposée par rapport aux communes avoisinantes.
De plus, le rapport entre le VRTS et la niasse des dépenses
fait apparaître que le VRTS a perdu 49,5 p . 100 de sa valeur
entre 1972 et 1977 et 24,47 p . 100 en un an, de 1977 à 1978. Enfin,.
le FECL (fonds d 'équipement des collectivités locales) est rem-
placé en 1978 par le fonds de compensation de la TVA . La
subvention allouée ainsi à la ville passe de 551 436 francs à
14200 francs, 1 million d ' anciens francs au lieu de 55 millions.
Equilibrer le budget ferait augmenter les impôts de 30 p . 100.
(Il faut noter que jusqu'en 1976 les impôts augmentaient en
moyenne de 30 à 60 p . 100.) La municipalité refuse d ' augmenter
ainsi les impôts. Le déséquilibre de 900 000 francs est obtenu en
augmentant les centimes de 7 p . 100 . Devant cette situation,
M . Daniel Boulay demande à M. le ministre de l' intérieur quelles
dispositions il pense prendre en vue d ' accorder une subvention
d' équilibre à la ville d 'Allonnes en attendant une véritable réforme
des collectivités locales.

Réponse. — En application de l'article 7 de la loi validée du
14 septembre 1941, codifiée en article L . 235.5 du code des corn-
munes, des subventions exceptionnelles peuvent être allouées aux
collectivités locales qui éprouvent par suite de circonstances anor-

males, des difficultés financières auxquelles elles ne peuvent faire
face par leurs propres ressources. Ces subventions exceptionnelles
sont destinées à couvrir des déficits de fonctionnement, lorsque
l 'exécution des dépenses ordinaires, indispensables à la marelle
normale des services, se trouve compromise malgré une gestion
prudente et la mise en recouvrement d ' u npositions normales au
regard tic la capacité contributive des contribuables locaux . Ces
allocations ne peuvent donc être envisagées que dans le cas où les
résultats du compte administratif du dernier exercice clos, comnpte
tenu des a restes à réaliser laissent apparait•e un déficit global
ou un déficit de fonctionnement. Or, l' exercice 1977 s 'est soldé,
pour la ville d ' Anomie>, par un excédent de fonctionnement de
1310000 francs . En ce qui concerne le budget primitif de 1978,
voté par le conseil municipal d ' Allonnes avec un déficit prévisionnel
de 1341187,05 francs, il apparaît que les procédures législatives
et réglementaires, en vue de la recherche tic l 'équilibre budgétaire,
ont été mises en neuvre par le préfet de la Sarthe . C ' est ainsi qu' en
application de l 'article L . 212-4 du code des communes, le déficit
initial ci-dessus visé a pu être ramené, en seconde lecture, par k
conseil municipal à 91)1 187,05 u ranes. Enfin, en application de
l' article L. 212.11, 2' alinéa du mène code, la commission spéciale,
constituée confor mément à l ' article R . 212-2 et réunie le 23 juin
1978 à l'initiative du préfet de la Sarthe, a préconisé les mayens
propres à rétablir l ' équilibre du budget . Cet équilibre a été obtenu
avec le report d ' une partie de l' excédent de l'onetioimement constaté
à la clôtu re de l ' exercice 1977 et sans augmentation de la pression
fiscale votée par le conseil municipal.

Expulsions )étudiant tunisien clans l ' Isère).

3682. — 24 juin 1978 . — M . Louis Maisonnat expose à M. le
ministre de l'intérieur que la scandaleuse expulsion d'un étudiant
tunisien a suscité l 'indignation et une large réprobation dans la
région grenobloise. Cet étudiant, convoqué dans la matinée du
16 niai 1978 à la préfecture de l ' Iscre, a été conduit sous escorte à
l 'aéroport de Lyon-Satolas et placé dans un avion, à destination de
la Tunisie sanas même que le temps lui ait été laissé de récupérer
ses affaires personnelles. Le seul r crime ' qui lui est reproché
par le préfet de la Savoie, sous l ' autorité duquel une décision
de refus de, séjour a été prise, est que l ' intéressé avait sollicité une
autorisation de travail saisonnier . Or la circulaire du ministre du
travail du 24 février 1976 n ' interdit pas à un étudiant de natio-
nalité tunisienne de travailler à titre saisonnier, elle ne prévoit
pas non plus l ' intervention des services préfectoraux dans l ' instruc-
tion de la demande. il lui demande de prendre dans les meilleurs
délais toutes les mesu res nécessaires au retour en France de cet
étudiant afin de lui permettre de passer les examens pour lesquels
il a travaillé toute l ' année.

Réponse . — Le ressortissant tunisien dont le cas a été signalé a
fait l' objet d ' une mesure de refus de séjour en raison du fait
qu 'autorisé à résider dans le département de l ' Isère en qualité
d ' étudiant pour suivre des cours à l ' institut des mathématiques
appliquées aux sciences sociales, il a été découvert dans le départe-
ment de la Savoie où il exerçait irrégulièrement une activité salariée.
La carte de résident temporaire dont il était titulaire lui a clone été
retirée conformément aux dispositions de l ' article 7 du décret
n" 46. 1574 du 30 juin 1946 qui prévoit que les cartes tic cette nature
peuvent être retirées à tout moment s ' il est établi que l ' étranger
qui en est titulaire cesse de remplit' les conditions qui en avaient
justifié la délivrance . Il a été, en conséquence, astreint à quitter
le territoire français. Toutefois, il a été décidé de l 'autoriser à
revenir sur notre territoire pour y passer ses examens.

Handicapés )droit de vote ries adultes).

3744. — 27 juifs 1978 . — M . Edouard Frédéric-Dupont attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le droit de vote des handi-
capés adultes . Il lui signale que des handicapés adultes travaillant
dans des CAT ou des ateliers protégés, où ils sont considérés
comme salariés, assurés sociaux tenus de faire une déclaration
sur leur revenu, se voient refuser le droit de vote en vertu des
articles 5 et 7 du code électoral . Il souligne combien cette mesure
est injuste et douloureuse et il lui demande s'il compte la supprimer.
Au cas où, par impossible, il ne croirait pas devoir revenir sur
cette mesure, il lui demande s' il n ' estimerait pas normal de laisser
à leur tuteur, qui doit gérer leurs biens en qualité d ' administrateur
légal, leur droit de vote.

Réponse . — L'article 3, quatrième alinéa, de la Constitution, dis-
pose « sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi,
tous les nationaux français majeurs, des deux sexes, jouissant de
leurs droits civils et politiques n . L'article L. 2 du code électoral,
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qui est de nature législative, précise que n sont électeurs les Fran-
çaises et Français, âgés de dix-huit ans accomplis, jouissant de leurs
droits civils et politiques et n ' étant dans aucun cas d 'incapacité
prévu par la loi a . Les incapacités électorales sont définies aux
articles L. 5 à L . 8 du même code, qui sont également de nature
législative. C ' est ainsi qu ' en vertu de l 'article L . 5, 6", les majeurs
en tutelle ne peuvent être inscrits sur les listes électorales . Cette
disposition est justifiée puisque les majeurs en tutelle sont des
personnes qui doivent être représentées d 'une manière continue
dans les actes de la vie civile, par suite de l 'altération de leurs
facultés me .ales, ou encore de leurs facultés corporelles si elles
empéehent l'expression de leur volonté (cf. articles 490 et 492 du
code civil) . Cette incapacité est d' ailleurs traditionnelle, puisqu 'elle
frappait les s interdits s en vertu du décret organique du 2 février
1852, article 15. Elle ne pourrait, en tout état de cause, être sup•
primée que par le législateur.

(DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER)

La Réunion (classement en zone de rénovation rurale).

2498 . — 3 juin 1978 . — M . Pierre Lagourgue rappelle à M . le
ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-mer) que
le plan d 'aménagement des Hauts de la Réunion avait fait l'objet
d ' une promesse du Président de la République lors de sa visite au
mois d ' octobre 1976 . La réalisation de ce plan devait débuter en
1978. Or, jusqu 'à présent, le décret classant la Réunion en zone de
rénovation rurale n 'est pas encore paru . C ' est pourquoi il lui
demande de bien vouloir donner les instructions nécessaires pour
que ce décret soit publié dans les plus brefs délais.

Réponse . — Le plan d'aménagement des Hauts de la Réunion est
entrée en 1978 dans sa phase de réalisation . Dans le cadre de ce
plan, afin de bénéficier des avantages liés à la rénovation rurale,
un décret créant une zone spéciale d 'action rurale à la Réunion
pour la zone des Hauts de file, a été établi . Ce décret est soumis à
la signature des ministres concernés . II sera publié prochainement
dès que l 'ensemble des contreseings ministériel aura été recueilli.

JUSTICE

Commissaires-priseurs (activité professionnelle
dans le cadre de la CEE).

955. — IO mai 1978 . — M . Edouard Frédéric-Dupont expose à M . le
ministre de la justice l 'activité envahissante de firmes étrangères
spécialisées dans la vente aux enchères publiques d ' objets d'art et
de collection qui drainent vers l ' étranger une fraction non négli
geable des ventes qui pourraient logiquement se dérouler à Paris.
Cette activité porte un préjudice certain au caractère de centre
international du commerce d 'art de notre capitale . Le caractère
d 'officiers ministériels des commissaires-priseurs français constitue'
à cet égard un handicap puisque les démarches de caractère publl
citaire leur sont interdites et qu ' ils ne luttent pas à armes égales
avec leurs concurrents étrangers . Afin de permettre le tééquilibrage
du marché d ' art parisien, il lui demande si, usant de la libre faculté
d'établissement prévue par le Traité de Rome, des commissaires-
priseurs souhaitaient créer dans un pays membre de la Communauté
économique européenne une succursale de leur étude et y procéder
— en conformité avec la législation locale — à des ventes aux
enchères publiques, une telle activité serait considérée comme
compatible avec leur statut professionnel, étant souligné que dans
nombre de ces pays le statut des ventes aux enchères est proche
d'une activité commerciale, la catégorie professionnelle d' « officiers
ministériels « y étant inconnue.

Réponse. — Le problème de la concurrence faite aux commis-
saires-priseurs par les firmes étrangères qui sortent du territoire
français des objets d 'art et de collection destinés à être dispersés
dans des t'entes organisées à l ' étranger a retenu depuis longtemps
l'attention de la chancellerie et a fait l'objet d 'une concertation
avec les oganismes professionnels . Le statut des commissaires-
priseurs confère à ceux-ci le monopole de l 'estimation et de la
vente publique aux enchères des meubles et effets mobiliers cor-
porels . Ce monopole s' exerce, à titre exclusif, dans la commune
de résidence et en concurrence avec les autres officiers publics
et ministériels vendeurs de meubles, dans les autres communes
du département. La directive n" 68.363 du 15 octobre 1966 du conseil
des Communautés européennes, concernant la réalisation de la
liberté d 'établissement et de la libre prestation des services pour
les activités non salariées relevant du commerce de détail, a excepté
de son application en ce qui concerne les Etats membres, les acti-
vités participant dans chacun d'eux à l'exercice de l'autorité
publique. Ainsi, pour la France, sont exceptées du principe de
la liberté d'établissement et de la libre prestation des services
« la vente aux enchères d'objets meubles et de marchandises par

des officiers publics ou ministériels n . Les dispositions de la directive
précitée ont pour effet de permettre aux ressortissants français
d ' exercer dans un des Etats membres de la Communauté, au tit re
du droit d ' établissement ou de la prestation occasionnelle de service,
des activités qui, en France, relèvent du monopole des commissaires-
priseurs, sous réserve toutefois des exceptions prévues par ladite
directive, qui en comporte selon des modalités diverses, pour
l 'ensemble des Etats membres de la Communauté . S'agissant des
commissaires-priseurs, cette faculté connait certaines limites résul-
tant de leur statut d 'officier ministériel . Ils peuvent, en effet, être
autorisés, par arrêté du garde des sceaux, à créer un ou plusieurs
bureaux annexes dans les limites de leur compétence territoriale,
à l 'exception toutefois des communes où est établi un office de
commissaire-priseur. Il suit de là que cette autorisation ne saurait
leur être accordée hors de la limite territoriale ainsi définie, leur
« établissement u dans un pays étranger apparaissant, en outre,
comme contraire à l 'obligation de résidence qui pèse sur eux . En
revanche, les dispositions de leur statut ne paraissent pas, en
principe, avoir pour effet d ' interdire aux commissaires-priseurs
français d ' exercer occasionnellement à l ' étranger, à titre de pres-
tataires de service, des activités d ' estimation et de vente publique
aux enchères dans la mesure où ils satisferaient aux conditions
imposées par le pays d ' accueil ou aux règles communautaires
sus-rappelée:, pour l ' exercice de telles activités . Toutefois, ce prin-
cipe doit être assorti de certaines limites qui résultent des règles
statutaires régissant la profession. Notamment, aux termes de l 'arti-
cle 1"', alinéa 2, de l 'ordonnance du 2 novembre 1945, les commis-
saires-priseurs ne peuvent se livrer à aucun commerce en leur
nom, pour le compte d 'autrui ou sous le nom d 'autrui. En consé-
quence, un commissaire-priseur ne pourrait exercer à l' étranger,
directement ou indirectement, les activités qui relèvent en France
de leur monopole, si - celles-ci revêtent dans le pays étranger un
caractère commercial . Il résulte, en outre, des principes généraux
applicables aux officiers publics ou ministériels, qu 'en dehors de
la publicité nécessaire à l ' organisation et à l 'annonce des s'entes
publiques aux enchères, les commissaires-priseurs doivent s ' abste-
nir de toute publicité personnelle . La question se pose, enfin, de
savoir si un commissaire-priseur, soit qu 'il procède lui-même ft
des ventes aux enchères publiques de meubles à l 'étranger dans les
conditions ci-dessus exposées, soit qu ' il prête son concours technique
à une personne habilitée à l 'étranger à organiser de telles ventes,
peut faire usage de sa qualité . Si même on pouvait admettre qu ' une
telle pratique ne lui est pas interdite, il est permis d ' estimer, sous
réserve de l' appréciation souveraine des juridictions, qu'échappant
au contrôle des organismes professionnels, les activités ainsi exer-
cées hors du territoire national ne sauraient engager la respon-
sabilité solidaire de la compagnie des commissaires-priseurs qui, en
vertu de la réglementation statutaire, bénéficie en France aux clients
de ces officiers ministériels.

Divorce (pension alimentaire au profit de l'enfant majeur).

2061 . — 26 niai 1978. — M. Jean Bonhomme expose à M. le minis-
tre de la justice qu 'à la suite d ' un divorce, il arrive que des enfants
confiés à l' un des époux deviennent majeurs . Il lui demande : 1" si
l 'époux ayant eu la garde de .l 'enfant devenu majeur est fondé à
demander en justice et à obtenir une pension alimentaire au profit
dudit enfant majeur ; 2" si la présence de l' enfant majeur dans
ladite procédure n' est pas indispensable ou si l ' enfant majeur peut
ou doit être seul à demander une pension à son profit ; 3" en tout
cas, à quelle personne doit être fait le paiement de la pension
allouée au profit de l 'enfant majeur.

Réponse . — Si la décision judiciaire intervenue lorsque l 'enfant
était mineur n ' a pas prévu que la pension alimentaire due à celui-ci
devrait être payée même au-delà de la majorité, oe qui est admis
par la jurisprudence, deux possibilités peuvent être envisagées :
1 " le parent qui subvient en fait aux besoins de l 'enfant majeur
peut demander à l'autre parent le paiement de sa part contributive,
conformément à l 'article 295 du code civil ; 2" et 3 " l' enfant devenu
majeur peut demander au juge de fixer la pension alimentaire à
laquelle il prétend . Ayant acquis la pleine capacité juridique
du fait de sa majorité, il lui appartient d 'agir lui-même . Sauf indi-
cation contraire contenue dans le jugement, le paiement de la
pension qui pourrait lui être ainsi allouée devrait être fait à
lui-même .

Successions (rapport d'une donation).

2228. — 31 mai 1978..— M. Gabriel Kaspereit expose à M. le
ministre de la justice que l'article 869 du code civil énonce que :
« Le rapport d'une somme d' argent est égal à son montant. Tou-
tefois, si elle a servi à acquérir un bien, le rapport est dû de la
valeur de ce bien, dans les conditions prévues à l 'article 860 s.
La dérogation apportée au principe du rapport pour la 'valeur
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ciers inscrits et à la partie saisie . C' est alors que cette dernière a
demandé la conversion de la saisie en vente volontaire et le renvoi
de l' adjudication en l' étude de son notaire. Le créancier saisissant
ne s'y est pas opposé et la vente a eu lieu effectivement en l 'étude
du notaire, étant précisé que la demande de conversion a été foi-niée
régulièrement par un avocat postulant choisi par la partie saisie.
Une queatiou se pose sur la répartition des émoluments entre le
notaire qui a procédé à l'adjudication, l' avocat du saisi et l 'avocat du
créancier poursuivant . Question qui doit être résolue en vertu des
dispositions du décret du 2 avril 19130 portant règlement d' adminis-
tration publique et fixant le tarif des avoués devenus depuis lors
avocats . Deux thèses peuvent en effet être soutenues : A) Si l ' on
applique l 'article 37 du décret du 2 avril 1980 ainsi Conçu : «Pour
toute espèce de vente mobilière ou immobilière renvoyéè par le
tribunal devant un officier public ou ministériel, les émoluments
afférents à l 'adjudication proprement dite sont calculés conformé-
ment au tarif propre à l 'officier vendeur, et lorsque ladite vente
aurait pu être retenue à la barre du tribunal, partagés entre l ' offi-
cier vendeur et l'avoué poursuivant, clans la proportion des trois
quarts peur l'officier vendeur et du quart pour l 'avoué. Toutefois,
lorsqu 'il y a .lieu à rédaction du cahier des charges et que l ' avoué
a procédé à cette rédaction, le partage se fait par moitié » ; il semble
donc qu'en vertu de cet article 37, les émoluments doivent être
partagés par moitié entre le notaire et l 'avocat qui a dressé le
cahier des charges et que l' avocat de la partie saisie n ' a droit à
aucun émolument. B) Si, en revanche, on se réfère à l ' article 39 du
décret du 2 avril 1980 ainsi conçu : «Dans les cas visés aux numé-
ros 1 et 2 ci-après, le montant de l ' émolument fixé à l ' article 30
est réparti entre les avoués de la tisanière suivante : 1" si la vente
a lieu après conversion des saisies par moitié à l' avoué du créancier
saisissant, l ' autre moitié à celui de la partie saisie ; 2" dans toute
autre vente, moitié à l ' avoué poursuivant, demandeur ou surenché-
risseur, la seconde moitié aux autres avoués, y compris l 'avoué pour-
suivant qui a sa part comme les autres avoués dans cette seconde
moitié par égale fraction ; b) dans les ventes sur saisie ou sur folle
enchère, il n 'y a pas lieu à partage entre l 'avoué poursuivant et
celui de la partie saisie ou du fol enchérisseur» . Si l'on applique
les dispositions du paragraphe 1°'', oa doit en conclure que le
notaire qui procède à la vente n ' a droit à aucun émolument . Si
l 'on applique le paragraphe b, on duit en conclure que l ' avocat de
la partie saisie n' a droit à aucun émolument. Il lui demande donc
de bien vouloir préciser, clans le cas d ' une procédure de saisie immo-
bilière dans laquelle l 'avocat poursuivant a déposé le cahier des
charges avant que ne soit obtenue la conversion en vente volontaire
et l 'adjudication en l 'étude d'un notaire, dans quelles proportions
les émoluments doivent élite partagés entre le notaire qui a procédé
à la vente, l 'avtcat postulant qui a poursuivi la procédure de saisie
immobilière et l 'avocat postulant du saisi.

Réponse . — La question posée porte sur la répartition des ému-
luments dus au notaire, à l 'avocat poursuivant qui e rédigé le
cahier des charges, et à l'avocat de la partie saisie, en cas de
vente immobilière renvoyée devant un notaire, après conversion
de la saisie en vente volontaire . Sous réserve de l ' appréciation
souveraine des tribunaux, la solution au problème soulevé appa-
rait résulter de la combinaison des dispositions des articles 37 et 39
du décret modifié du 2 avril 1960 relatif au tarif de la postulation
et des actes de procédure, teste dont il est fait état dans la ques-
tion posée . L'article 37 a pour objet la répartition des émoluments
entre les catégories d'auxiliaires de justice et d'officiers ministé-
riels intervenants, c 'est-à-dire les avocats et le notaire, alors que
l ' article 39 traite, lui, du partage entre les avocats . Ainsi, de la
combinaison de ces textes, il s'ensuit que le partage des émoluments
entre le notaire et les avocats se fait par moitié, lorsque le cahier
des charges a été rédigé par l'avocat poursuivant. En application
de l ' article 39, 1", la moitié ainsi attribuée aux avocats est alors
répartie par moitié entre l 'avocat du créancier saisissant et l 'use
cat de la partie saisie.

Mitoyenneté (élévation d 'un mur sans accord préalable).

2603. — 7 juin 1978. — M. Pierre Chantelat demande à M. le
ministre de la justice si, dans l ' hypothèse de deux propriétés distinc-
tes séparées par un mur mitoyen, l ' un des propriétaires peut
changer la nature et la structure des constructions s 'appuyant sur
ce mur mitoyen, et notamment les exhausser sans avoir obtenu, au
préalable, l'accord de l'autre propriétaire, A défaut de cet accord,
ce dernier peut-il exiger le rétablissement de la mie enneté en son
état primitif ou à tout le moins être exempté de la responsabilité
de tout dommage matériel pouvant se produire ultérieurement dans
les constructions nouvelles adoseées au mur mitoyen et édifiées sans
accord préalable des deux parties.

Réponse . — Aux termes de l 'article 662 du code civil, le proprié-
taire d' un mur mitoyen ne peut y pratiquer des « enfoncements s,
ou y « appuyer a des ouvrages, qu'avec le consentement du copro-
priétaire voisin ou, en cas de refus, qu ' après avoir « fait régler

nominale, lorsque les deniers ont été utilisés à l'acquisition d ' un
bien, parait en définitive être également génératrice de conflits.
En effet, hormis le cas où les deniers donnés sont utilisés immé-
diatct .nent ou tout au moins dans une période contemporaine, il
parait malaisé d'affirmer qu'une acquisition quelconque procède
de la donation faite une, deux ou cinq années auparavant . Il lui
demande si ce point particulier a déjà retenu l 'attention de la
chancellerie et quelle est actuellement la doctrine qui se dégage
notamment de la jurisprudence.

Réponse . — Dans sa rédaction de la loi du 3 juillet 1971, l ' ar-
ticle 869 du code civil tempère la règle de nominalisme monétaire
par le jeu, lorsque celle-ci est possible, d ' une subrogation réelle
en valeur . Le donataire qui a employé les fonds donnés à l 'acqui-
sition d ' un bien ne profite pas seul des plus-values purement moné-
taires réalisées sur ce bien. Le principe de l ' égalité successorale
se trouve ainsi préservé. La preuve de l ' emploi des fonds, preuve
d 'un fait juridique, est libre . Elle peut être apportée par tous
moyens et notamment par témoignages et par présomptions, la
présomption déterminante en ce domaine étant la concomitance
de la donation d'une somme d'argent et de l'acquisition d'un bien
par le donataire . A défaut d'une telle concomitance, la preuve de
la subrogation réelle est certainement susceptible de soulever des
difficultés. Mais la pratique parait avoir su, en règle générale,
surmonter celles-ci . Jusqu 'à ce jour en effet, l'attention de la
Chancellerie n 'avait pas été appelée sur ce point particulier qui
ne semble pas, par ailleurs, avoir déjà donné lieu à jurisprudence.
Quelles que soient les difficultés de preuve en la matière, il parait
souhaitable de faire produire tous ses effets à l ' article 869 du code
civil qui remédie efficacement à certaines conséquences injustes
qu 'avait auparavant l' application du principe du nominalisme moné-
taire dans les règlements successoraux.

Créances (recouvrement).

2260. — 31 niai 1978 . — M. Georges Marchais attire l 'attention de
M. le ministre de la justice sur l'activité de diverses e officines» qui,
sous la raison sociale de sociétés de gestion et d'arbitrage, de
conseils de gestion, de cabinets marchands de biens, etc., et pré-
textant a aider» au recouvrement des créances ou venir en aide
aux débiteurs en difficulté, tendent à se multiplier en proportion
même de la progression de la pauvreté dans notre pays . Certains
de ces cabinets s' interposent entre débiteurs el. créanciers, d 'autres
proposent d'obtenir des délais de paiement, d'autres encore, se fon-
dant sur les jugements des tribunaux, s ' offrent à vendre u à
l 'amiable s les biens menacés de saisies ou à accorder des prêts.
Profitant du désarroi et de l'angoisse des familles, ces parasites,
qui prospèrent sur fond de misère et se réclament hypocritement
de soucis humanitaires, prélèvent leur dîme et bien davantage sur
ceux qui ne peuvent payer leur loyer, leurs quittances de gaz ou
d 'électricité ou des dettes diverses . Les victimes de la crise, du
chômage, des salaires insuffisants, sont ainsi des proies toutes trou-
vées pour ce genre de piraterie . Est-il normal de tirer profit de
ceux-là mômes qui manquent du nécessaire et d 'accroître ainsi leur
indigence? M. Georges Marchais demande à M . le ministre s'il
considère ces agissements comme conformes aux principes de soli-
darité, d'équité et d'humanité, et compatibles avec la législation
en vigueur . M. Georges Marchais souhaite, si nécessaire, qu'une
enquête soit décidée sur ce genre de pratique et tient à la dispo-
sition de M . le ministre des documents en sa possession . Il demande
en outre à M. le ministre s'il ne convient pas, au cas où la légis-
lation présenterait une lacune en ce domaine, de la compléter pour
éviter de tels abus et les faire tomber sous le coup de la loi.

Réponse. — Actuellement, les organismes de recouvrement ne
sont l'objet d' aucune réglementation particulière. Le droit commun
leur est donc applicable, notamment en ce qui concerne leur éven-
tuelle responsabilité. Il convient de noter que lorsque de tels
organismes agissent pour le compte des créanciers, ceux-ci doivent
toujours en supporter la charge . En revanche, si ces mêmes orga-
nismes interviennent pour le compte des débiteurs, les frais ainsi
occasionnés ne peuvent, selon le droit commun, qu 'être à la charge
de ces derniers qui devraient donc se montrer particulièrement vigi-
lants à l'égard de telles «officines», Dans la mesure où les pra-
tiques dénoncées paraîtraient pénalement répréhensibles, il appar-
tiendrait aux intéressés de s' adresser au procureur de la Répu-
blique . Conscient du problème posé, le ministère de la justice exa-
minera, dans le cadre de la réforme des voies d 'exécution, s ' il y a
lieu d ' intervenir en la matière.

Avocats (émoluments en cas de procédure de saisie immobilière).

2318. — 1^^ juin 1978 . — M . Albert Brochard expose à M. le ministre
de la justice les faits suivants : un avocat postulant a diligenté
une procédure de saisie immobilière à la requête d 'un créancier
hypothécaire . Le cahier des charges a été dressé par l 'avocat postu-
lant qui a fait délivrer les sonunations prévues par la loi aux créan-
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rapport aux estimations sur la base desquelles a été faite l 'attri-
bution . Pour ive frais de déplacement, le loyer d'Epinay a été doté
de crédits permettant d 'effectuer pour l ' année 1978 2. 1223 kilo-
mètres (contre 2 :3000 en 19777(, ce qui représente, rapporté au
nombre de mineurs pris en charge au 31 mars 1978 (base théorique
de répartition adoptée pour l 'ensemble des services', 1 514 kilomètres
par mineur, chiffre t r ès supérieur à ia moyenne nationale . Par
contre les crédits pour le règlement des diverses indemnités liées
aux déplacements ont été effectivement quant à eux réduits à
222 757 ea 1978 au lieu de 285 640 francs afin d ' harmoniser sur ce
point également la situation du foyer d' Epinay avec celle des autres
services.

Huissiers de justice (région parisienne : conrpétcuce territoriale).

3002 . — 14 juin 1978 . — M . Roger Gouhier expose à M. le ministre
de la justice que la création de plusieurs départements en région
parisienne avait eu pour conséquence des dispositions particulières
à l'égard des huissiers de justice . Il lui rappelle qu 'au bout de
sept ans, c ' est-à-dire en 1979, devait entrer en vigueur la répar-
tition définitive des compétences liées à la fermeture et à l ' auto-
nomie du département et que la situation actuelle, acceptée par tous,
comporte des inégalités, ne serait-ce que relativement au champ
d'intervention des huissiers puisque, par exemple, ceux de l ' ex-Seine
ont une compétence interdépartementale, ceux titulaires d ' une
charge par transfert ont une charge élargie à l ' ex-Seine mais ceux
titulaires d 'une charge par création d'étude n ' ont que compétence
départementale . Il lui signale qu ' un décret n" 78-26.4 du 9 mars 1978
vient d ' être pris concernant l' organisation judiciaire du départe-
meut du Val-de-Marne qui, dans son article 7, remet en cause
unilatéralement la clause des sept ans puisqu'il modifie le décret
du 2 août 1972 et reporte au janvier 1983 l 'expiration du délai.
Il attire son attention sur le fait que Mines et MM . les huissiers
de justice de la Seine-Saint-Denis et les justiciables voient portée
de sept à onze ans l 'application de l'autonomie du département.
Il conteste le caractère autoritaire d'une telle pratique, les huissiers
n' ayant pas été consultés, et sont renais en cause les engagements
pris . Il proteste contre la situation injuste ainsi créée et préju-
diciable à la fois aux intérêts des huissiers et à ceux des habitants
de la Seine-Saint-Denis . Il constate qu ' ainsi certains huissiers vont
continuer à se trouver en situation d ' inégalité par rapport à leurs
collègues de l'ex-Seine et que la perpétuation de la situation exis-
tante contribue à éloigner la justice du justiciable et à déshumaniser
les rapports entre la population et les huissiers . Il lui demande donc
que la mise en place de l ' organisation judiciaire des autr es dépar-
tements de la région parisienne n 'abou t isse pas à une mise en
cause des engagements pris pour la Seitne-Saint-Denis.

Réponse . — Le décret u" 78 . 264 du 9 mars 1978 a pour objet de
régler la situation des huissiers de justice du Val-de-Marne, à la
suite de l ' intervention du décret n" 77-1372 du 5 décembre 1977
qui fait désormais coïncider le ressort du tribunal de grande instance
de Créteil avec les limites du département du Val-de-Marne et
donne pleine compétence à ce tribunal. Ce décret se situe clans
la perspective qui a présidé à la réorganisation administrative et
judiciaire de la région parisienne . 11 retient des solutions anaiogues
à celles déjà mises en oeuvre par les décrets n" 72-724 du 2 août 1972,
n" 74-1038 du 4 décembre 1974 et n " 7 5-233 du 9 avril 1975 qui
règlent, respectivement, la situation des huissieurs de justice des
départements de la Seine-Saint-Denis, des Hauts-de-Seine et de
l 'Essonne . Il prévoit, à la suite d ' une large confrontation avec les
o rganismes statutaires des huissiers de justice qui ont donné leur
accord sur l ' ensemble de ses dispositions, un régime transitoire
selon lequel les huissiers de justice résidant à Paris et dans les
parties des départements des Hauts-de-Seine et de la Seine-Saint-
Denis antérieurement comprises dans l'ancien département de la
Seine, conservent avec les huissiers de justice du Val-rie-Marne, à
l'exception de ceux résidant dans le ressort du tribunal d 'instance
de Boissy-Saint-Léger, une compétence d 'instnunentation concurrente
dans ce département et réciproquement. Quant à la durée d 'applica-
tion de ce régime, il a paru souhaitable que l ' ensemble des régimes
transitoires concernant la compétence d ' instrumentation des huissiers
de justice clans la région parisienne prennent fin à une date limite
unique au-delà de laquelle les règles de droit commun s 'appli-
queront à l ' ensemble des huissiers de justice de cette région . Cette
date, en accord avec les organismes professionnels consultés, est
fixée au 1 .' t janvier 1983. Le décret du 9 mars 1978 ne fait aucune
distinction entre les offices existants, les offices transférés de Paris
dans un des départements périphériques et les offices créés . Cepen-
dant, si ces derniers l ' ont été dans la partie de ces départements
qui n 'était pas antérieurement incluse dans l ' ancien département de
la Seine, leurs titulaires ne bénéficient pas de la possibilité d 'instru-
menter dans Paris mais, en contrepartie, ne sont pas, dans ces
parties de département, en concurrence avec les huissiers de
justice de Paris.

par experts les moyens nécessa i res s pour ne pas nuire aux intérêts
de ce dernier. Sous réserve de l'appréciation souveraine des tribu-
naux, ces règles semblent devoir s'appliquer à l 'exhaussement d ' un
ouvrage existant . En cas d'inobservation de ces dispositions, il appar-
tient au juge d ' apprécier, en fonction des circonstances, s 'il convient
ou non d'ordonner la destruction des travaux )Cals :civ. 11I-3 octobre
1974 D. 1975. 1511 . Sous réserve . également, de l ' appréciation souve-
raine des tribunaux, le copropriétaire qui entendrait récuser un
tel ouvrage sans le consentement de son voisin ne pourrait le faire
qu ' à ses risques et périls.

Notaires (compétence territoriale).

2805. — 9 juin 1978 . -- M. Arthur Paecht demande à M . le
ministre de la justice les mesures qu 'il compte prendre pour unifier
la compétence territoriale des notaires, en leur donnant le droit
d' instrumenter dans tout le ressor t de la cour d 'appel.

Réponse . — En l' état actuel de la réglementation, seuls les notaires
établis dans la ville où siège une cour d ' appel peuvent instrumenter
dans l 'étendue du ressort de cette cour . Sous réserve des règles
particulières applicables dans la région parisienne, les autres notaires
ont une compétence départementale avec, sauf exception, extension,
hors du département de résidence, aux cantons limitrophes du
canton ou de la commune oit est établi leur office (article 8 du
décret n" 71-942 du 26 novembre 1971) . La chancellerie, qui n 'a pas
d 'objection de principe à l'unification des règles de compétence
territoriale applicables aux notaires, se propose d 'examiner cette
question avec les organismes professionnels.

Educatior surveillée (travailleurs sociaux de l'Essonne).

2836 . — 9 juin 1978 . — M. Robert Viret attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur les conditions déplorables que
connaissent les travailleurs sociaux de l'Essonne de l 'éducation sur-
veillée, pour l' exercice de leur rôle social, cela en raison de la réduc-
tion des chapitres budgétaires . Alors que la crise accentue sans
cesse les difficultés que connaissent les familles dans lesquelles
vivent les jeunes dont l 'éducation surveillée a à s 'occuper, les res-
trictions budgétaires limitent les interventions en quantité et en
qualité, des éducateurs, assistantes sociales, psychologues, etc . Tout
se passe comme si l ' Elat voulait empêcher lem services éducatifs
d'intervenir où la nécessité s'en fait sentir. Ainsi, le foyer d 'Epinay-
sur-Orge voit son budget alimentaire de 1978 régresser de 35 p . 100
par rapport à celui de 1977. Doit-il s 'installer dans la sous-alimenta-
tion pour les jeunes dont il a la charge . Les frais de déplacements
des personnels pour se rendre dans les familles ne sont remboursés
par l ' Elat que trois et quatre mois plus tard. Et de plus les crédits
dégagés pour rembourser ces frais en 1978, sont en diminution de
25 p. 100 sur 1977 . Il lui demande en conséquence d ' examiner de
toute urgence quelles mesures il compte prendre afin que les per-
sonnels de l' éducation surveillée puissent assumer pleinement leur
rôle social en apportant une aide indispensable aux jeunes et à leurs
familles en difficulté.

Réponse. — La situation dont fait état l'honorable parlementaire
porte sur deux chapitres du budget de l ' éducation surveillée :
le chapitre 34-33, entretien et rééducation des mineurs et jeunes
majeurs et le chapitre 34-41, frais de déplacement. De la loi de
finances pour 1978, il résulte pour le chapitre 34-33, article 10,
paragraphe 42 (alimentation, achat de denrées alimentaires( une
progression de 15,12 p . 100 par rapport au budget de 1977
(12 009 420 francs au lieu de 10 431 420) . Sur le chapit » a 3 .4. 31 la
progression a été plus forte encore (32 p . 100!, les crédits pas-
sant de 10 069 559 en 1977 à 13 388 477 francs en 1978 . Malgré
cette progression, il n ' en demeure pas moins qu 'en raison de
l ' évolution des méthodes éducatives et de l' accroissement des
besoins, l ' éducation surveillée doit établir des priorités dans l ' utili-
sation de ses moyens . C 'est ainsi qu ' en 1978 la répartition des
dotations pour chaque établissement s ' est faite sur la base de
critères prenant en compte le nombre des mineurs suivis, la nature
des prises en charge ainsi que les elfe 'tifs en personnel . Pour le
foyer d 'Epinay, l 'application de ces critères a effectivement eu pour
effet une réduction des dotations en 1978 .- C'est ainsi que pour
l 'alimentation, une répartition a été faite sut- la base d ' un coût
alimentaire de 20 francs par jour et par mineur, alors qu ' en 1977
le coût de la journée rationnaire élève s ' était monté à 28,59 fraises,
soit un coût très largement supérieur à la moyenne nationale.
L 'attribution pour 1978, qui équivaut pour une famille de trois enfants
à un budget alimentaire mensuel de 3 000 francs, doit permettre
au foyer d'Epinay comme aux autr es établissements d ' assurer une
nourriture saine et suffisante. Un réajustement serait effectué si
le nombre réel des mineurs pris en charge venait à augmenter par
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Notaires (émoluments),

3151 . — 16 juin 1978 . — M . Emile Koehl expose à M. le ministre
de la justice que le nouveau tarif des notaires, entré en vigueur
le 1 avril 1978, prévoit, sous le numéro 27 (contrat de mariage),
que les émoluments dus au décès sont calculés sur la valeur au
décès de l ' actif net recueilli . Il lui demande si cette disposition
est applicable aux successions ouvertes antérieurement au 1°' avril
1978.

Réponse . — Les modalités du calcul des émoluments de donation
entre époux n ' ont pas été modifiées par le décret n " 78 . 262 du
8 mars 1978 portant fixation du tarif des notaires . Ces émoluments
sont, en effet, calculés sur la valeur au décès de l'actif net recueilli
en application du n" 27 du nouveau tarif, comme ils l ' étaient déjà
antérieurement en vertu de l 'article 56 de l' ancien tarif qui ren-
voyait, pour les modalités de calcul des droits proportionnels à
percevoir au décès, au n" 167 (testament authentique ou publie).
II semblerait dès lors que la question porte en réalité sur une situation
particulière que la Chancellerie examinera avec la plus grande
attention si elle est portée à sa connaissance.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone (diffusion d'informations météorologiques:
Côtes-duo-Nord),

1125 . — 10 mai 1978. — M. Pierre Jagoret appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation financière des organismes remplissant une fonction de
service public, la diffusion d 'informations météorologiques par l ' inter-
médiaire de répondeurs téléphoniques. Dans le cas de stations
météorologiques des Côtes-du-Nord, les PTT perçoivent annuel-
lement environ 20000 francs, tandis que les collectivités locales
financent un investissement de 4 000 francs et ces frais de fonction-
nement de 4000 francs par an . Il demande à M. le secrétaire
d'Etat aux PTT, si, compte tenu de la rentabilité apparemment
élevée d' une telle opération, il ne lui parait pas normal que l ' admi-
nistration des télécommunications prenne en charge l 'investisse-
ment et les frais de fonctionnement, ou tout au moins fournisse
gracieusement le répondeur automatique, et exonère les collecti-
vités locales des taxes de raccordement et d'abonnement.

Réponse . — Il m'apparaît qu'une certaine confusion entre, d 'une
part, les responsabilités respectives de divers départements minis-
tériels et, d'autre part, les moyens techniques mis en oeuvre par les
uns et les autres ait conduit l ' honorable parlementaire à demander
à mon administration de régler un problème dont seule une faible
partie est de son ressort . De l'enquête à laquelle je viens de faire
procéder se dégagent en effet les précisions suivantes . Les services
météorologiques ont déjà, dans le cadre de leurs responsabilités
propres, installé en Bretagne six stations météo dont une dans les
Côtes-du-Nord, à Brehat . Ils se préparent à en installer une autre
à Rostrenen . Au titre de cette initiative, les collectivités locales
auraient à couvrir financièrement l' achat à une firme privée d ' un
répondeur téléphonique et le paiement des frais forfaitaires d'accès
au réseau, le tout évalué à 4000 F dont plus des trois quarts pour
le répondeur, ainsi que les frais de maintenance et d 'abonnement
pou r les stations de Brehat et de Rostrenen estimés globalement à
4 000 F par an . Sur ce point, je suis amené à observer, d ' une part,
que la quasi-totalité de la participation demandée se réfère à des
activités météorologiques qui ne sont évidemment pas du ressort
de mes services, d'autre part, que mon administration met à la
disposition du public des répondeurs téléphoniques, soit par vente
de l'appareil (1 484 F), soit sous forme de location-entretien au
prix de 67,84 F par mois, Sur un second point, l 'évaluation à
20000 F des sommes perçues au titre de prestations de télécommu-
nications sur l 'ensemble des utilisateurs des facilités offertes par
les services météorologiques, me semble exagérée, puisque ces
services estiment avoir reçu en 1977 environ 4 500 appels pour la
station de Brehat . En tout état de cause, elles constituent la rému-
nération, selon la tarification en vigueur, d 'un service rendit, base
fondamentale de l' équilibre du budget annexe . Pour cette raison,
et compte tenu des difficultés que présente le financement du
vaste programme d' équipement en cours, :1 n 'est pas possible
d'étendre le champ actuel des exonérations de taxe, qui ne comprend
ni les collectivités locales, ni les services publics.

PTT (personnel fRhônej).

2174. — 31 mai 1978. — M . Charles Herne demande à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications pour quels motifs
la circulaire 054 des postes et télécommunications, administration
centrale, direction du personnel, en date du 8 juin 1971, est appli-

quée dans le département du Rhône vis-à-vis du personnel des
PTT d 'une façon abusive qui se traduit par des sanctions à
l 'égard du personnel au mépris des droits acquis . il lui demande
s 'il estime normal que ces sanctions soient infligées sans même
que la direction prenne la peine de mettre en cause des fautes
professionnelles, d' ailleurs inexistantes, et n 'hésite pas à mettre
en cause les activités syndicales des travailleurs . Il lui demande
également si cette circulaire peut ainsi être prise en extension
contre les droits syndicaux, alors qu' elle précise a les facilités que
les organisations syndicales ont déjà obtenues régulièrement » et
que « ces facilités ne saunaient être remises en cause s. Enfin, il
lui demande s'il envisage le retrait des sanctions et des pénalisa-
tions ainsi infligées.

Réponse . — La circulaire n " 054 du 8 juin 1971 prévoit en effet
que «les facilités que les organisations syndicales ont déjà réguliè-
rement obtenues ne sauraient être remises en cause mais, au cas
particulier, il s' agit, clans le département du Rhône, de réunions
tenues sur les lieux de travail pendant les heures de service du
personnel . Ces réunions ne peuvent manifestement pas titre consi-
dérées comme des facilités obtenues régulièrement car l ' adminis-
tration n ' a, à aucun moment, donné son accord à de telles pratiques.
Les mesures dont ont fait l 'objet certains agents à la suite de man-
quements caractérisés aux dispositions de la circulaire précitée sont
la conséquence directe de ces infractions.

Postes et télécommunications
(droits syndicaux du personnel dans le Rhône).

2249. — 31 niai 1978. — M. Marcel Houel attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur tes
graves et multiples atteintes portées à l 'exercice des libertés syndi-
cales clans les différents services de cette administration dans le
département du Rhône. Le 30 août dernier, il appelait déjà l 'atten -
tion de son prédécesseur sur une atteinte caractérisée préjudiciable
à un membre du personnel coupable d'être secrétaire d ' une section
syndicale active dans la défense et l 'obtention de succès revendica -
tifs. Les syndicats CGT estiment maintenant à quarante-cinq en
deux ans leurs responsables syndicaux inquiétés, menacés et sanc-
tionnés par la direction départementale . Cela entraîne notamment
des mutations d 'office et un retard à l'avancement . Cela se caracté -
rise par des remises en cause des textes officiels et de leurs pratiques
acquises : dans l' information des personnels, par la répression des
assemblées dans les services ; clans l ' exercice du mandat des élus aux
commissions administratives paritaires, par 'a limitation du temps
accordé excluant ainsi toute préparation et tout com p te rendu de
délégation . Cela se traduit aussi dans le refus obstiné de reconnaît re
la constitution dans le département de quatre syndicats CGT
coordonnés par une union syndicale . Il lui demande s 'il ne pense
pas ordonner la levée immédiate des sanctions et s'il entend faire
respecter la circulaire n" 054 du 8 juin 1971 sur l 'exercice du droit
syndical dans ses principes directeurs ci-après : les organisations
syndicales constituent la voie naturelle de représentation du per-
sonnel ; les autorités hiérarchiques responsables doivent se préter
de la manière la plus large possible au dialogue avec les représen -
tants des syndicats et sections syndicales ; nul ne peut être inquiété
en raison de son affiliation ou de son appartenance à un syndicat;
les représentants qualifiés des organisations professionnelles ne
peuvent faire, eu égard à leur activité syndicale, l ' objet de discri -
mination, sur quelque plan que ce soit, en particulier sur celui
du déroulement de carrière ; les facilités que les organisations syn -
dicales ont déjà obtenues régulièrement ne sauraient être remises
en cause ; la reconnaissance du droit syndical s 'accompagne du droit
de disposer des moyens nécessaires à son plein exercice, notam-
ment en matière de locaux et de facilités accordées aux représen -
tants syndicaux sous la for me soit d 'autorisations spéciales d 'absence,
soit de dispenses de service.

Réponse . — En tant que secrétaire d ' Etat aux postes et télécom-
munications, il m' appartient de veiller à ce que les dispositions de la
circulaire 054 du 8 juin 1971 régissant l ' exercice du droit syndical
dans les PTT soient rigoureusement observées, et de prendre les
mesures nécessaires au respect des principes directeurs qui ont
été rappelés dans leur intégralité par l' honor able parlementaire.
Toutefois, la reconnaissance du droit syndical s'accompagne de
limitations qui lui sont apportées, comme à tout autre droit, en vue
d 'en éviter un usage abusif. Les renseignements dont il est fait état
au sujet de sanctions infligées à des agents en poste dans le dépar-
tement du Rhône au cours des deux dernières années appellent les
précisions suivantes : durant la période considérée, les infractions
caractérisées aux textes en vigueur qui ont été constatées, ont
conduit à adresser à deux militants syndicaux de simples observations
et à infliger des sanctions disciplinaires à quatre autres agents
qui n'ont pas voulu tenir compte des observations et mises en garde
qu'ils avaient reçues précédemment . Aucune mutation d'office n'est
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intervenue et le retard à l 'avancement dont il est fait mention est
venu sanctionner un agent qui s ' était rendu coupable de graves
manquements à ses obligations strictement professionnelles . S ' agis-
sant des réunions d 'information à caractère syndical, leur tenue
dans les locaux de travail est subordonnée au respect d'un certain
nombre de règles précises pour éviter une perturbation clans
l 'accomplissement des tâches du service public . Leur violation déli-
bérée entraîne, au travers de la mise en jeu de la respousabilité
personnelle des organisateurs, l 'application normale du droit cotn-
mun en matière disciplinaire. Enfin, je préciserai que, pour prendre
part aux travaux des diverses commissions administratives paritaires
dans lesquelles ils sont appelés à siéger, les représentants du per-
sonnel disposent, conformément aux prescriptions réglementaires,
d 'autorisations spéciales d 'absence en nombre suffisant, assorties
éventuellement de délais de route appropriés permettant aux inté-
ressés d' effectuer le trajet aller et retour pour participer à ces
instances.

Télé phone (annuaires : médecins).

2316. — juin 1978. — M . Guy Cabanel expose à M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications qu 'il est dans les
intentions de son administration de faire figurer dans l ' annuaire
téléphonique les médecins exerçant en groupe sous la rubrique
« Cabinet médical » et sans aucune indication des noms des prati-
ciens, sauf si ceux-ci consentent à prendre une insertion supplé-
mentaire à titre onéreux . Il lui souligne qu' une telle pratique abou-
tirait à la dépersonnalisation complète de l ' exercice de la médecine
de groupe et à une confusion totale dans le public des différents
praticiens et lui demande s' il n 'estime pas souhaitable de donner
toutes instructions utiles à ses services pour éviter les fâcheux
inconvénients signalés plus haut.

Réponse . — Les sociétés civiles professionnelles ou en nom collectif
sont inscrites gratuitement à l ' annuaire téléphonique sous l ' intitulé
de leur choix qui figure sur les pièces justificatives officielles ou
sur leurs statuts . Il leur est parfaitement loisible d ' intégrer dans
leur raison sociale le nom de chacun des associés, afin d 'assurer, en
particulier pour les médecins exerçant en groupe, la personnalisation
souhaitée par l ' honorable parlementaire . L 'inscription gratuite des
«sociétés de fait est réalisée au nom du titulaire de l'abonnement.
Mais celui-ci a la possibilité de souscrire à titre payant une inscrip-
tion supplémentaire comportant les noms de tous les associés . Enfin,
dans tous les cas, chaque associé de ces différentes catégories de
sociétés a la possibilité de souscrire à son nom personnel des
inscriptions supplémentaires . Ces souscriptions sont recueillies par
l 'office d' annonces, société à capital public, concessionnaire exclusif
de la publicité dans les annuaires officiels.

Postes et télécommunications (Toulouse 1.Haute-Garonuel).

2371 . — 2 juin 1978. — M . Gérard Bapt appelle l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
moyens et les effectifs mis à la disposition de Toulouse RP, qui
sont très insuffisants pour remplir leur fonction de service public.
A l'heure actuelle, l 'attente aux guichets est beaucoup trop longue,
faute de personnel. Le courrier accuse un retard très important ;
le bureau annexe de Négreneys ouvert en catastrophe n 'apporte
aucune amélioration, bien au contraire . La période des congés va
accroitre les difficultés déjà existantes, risquant de placer le service
des PTT de Toulouse dans une situation de rupture . En consé-
quence, il lui demande quelles sont les mesures qu ' il compte prendre
pour rendre à la poste sa fonction de service publie.

Réponse . — Les bureaux de poste de Toulouse disposent, en temps
habituel, d 'un effectif normalement adapté au niveau global du
trafic et de moyens en personnel complémentaire suffisants pour
assurer dans des conditions convenables le remplacement des titu-
laires . Toutefois, au i erv ;ce général de ce bureau, quelques difficultés
sont actuellement constances à la suite de l ' application des mesures
de titularisation des anxz.iai_•cs . Les postes de titulaires implantés
dans le cadre de ces me noces ne sont pas encore pourvus et viennent
donc accroître le nombre de vacances d ' emploi dont le comblement
demande généralement un délai relativement important . Pour remé-
dier à ces difficultés ponctuelles et provisoires le receveur principal
de Toulouse a été autorisé à recruter, en plus des moyens dont il
dispose normalement, trois auxiliaires supplémentaires jusqu ' au
comblement des quelques vacances d ' emploi anormalement longues.
S' agissant de la distribution postale, les perturbations qui affectent
depuis quelque temps le déroulement normal des opérations de
remise du courrier dans cette circonscription postale procèdent de
la réorganisation mise en place depuis le 2 mai dernier qui a

nécessité notamment le transfert d'une partie des opéra .ions du tri
du courrier à l 'arrivée dans la nouvelle annexe des Négreneys. Cet
établissement sera chargé dans un stade ultérieur d 'effectuer l 'appro-
visionnement de l' ensemble des bureaux distributeurs de Toulouse.
Il convient de souligner qu ' une réor ganisation d ' une telle ampleur
est accompagnée d ' une inévitable période d 'adaptation du personnel
chargé de l ' exécution du t ri d 'autant que de nombreux agents
affectés à cette époque dans d ' autres résidences ont dû être rem-
placés par de nouveaux agents peu familiarisés avec les Particularités
de distributions locales . Toutes ces causes ont eu pour effet, en
dépit des renforts en effectifs attribués pour créer les conditions
d' une mise en route aussi efficace que possible, de provoquer un
engorgement de ce centre dans les premiers jours d 'entrée en
vigueur de la nouvelle exploitation mais les restes ainsi constatés
n' ont atteint à leur plus haut niveau qu'à peine le volume du tr afic
d' une journée normale . H est exact que, de ce fait, des retards ont
pu être observés dans la remise des correspondances mais les
services postaux de la Haute-Garonne se sont toujours efforcés d'en
limiter les effets dans la mesure du possible et la situation de cette
partie dit service, tant à la recette principale qu 'à l ' annexe des
Négreneys, est présentement en voie de normalisation.

Postes
(service postal au Plessis-Trévise (Vaille-àfarne]).

2464. — 3 juin 1978. — M. Maxime Kalinsky attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
dégradation du service postal au Plessis-Trévise (Val-de-Marne),
résultant de l 'insuffisance des effectifs . En effet, l ' extension démo-
graphique de cette commune n ' a pas été accompagnée de recru-
tement du personnel correspondant pour une bonne desserte de
la population . Lorsque cette commune comptait 5000 habitants,
huit tournées étaient assurées et deux guichets fonctionnaient.
Aujourd 'hui qu 'elle compte 13000 habitants, il y a toujours deux
guichets et seulement dix tournées . C 'est ainsi que, depuis plu-
sieurs semaines, des quartiers entiers ne sont pas journellement
distribués et qu 'au guichet les usagers doivent attendre parfois
trente minutes pour retirer une correspondance . Par ailleurs, à
la Cité de la Joie, au Plessis-Trévise, la société Emmaüs a décidé
de ne plus assurer la distribution du courrier que lui avait fait
apporter pendant un certain temps l'administration des PTT.
Cette situation entraîne de graves difficultés tant pour les condi-
tiens de travail des postiers que pour la qualité du service publie.
Elle est d ' autant moins acceptable qu 'il existe des milliers de per-
sonnes à la recherche d ' un emploi postal. Il lui demande en consé-
quence quelles mesures d 'urgence il entend prendre pour affecter
au bureau du Plessis-Trévise le personnel nécessaire pour assurer
la qualité du service rendu aux usagers.

Réponse . — Le bureau de poste du Plessis-Trévise (Val-de-Marne)
dispose en temps habituel, en ce qui concerne le service des gui-
chets, d'un effectif réglementaire normalement adapté à la charge
que représente son trafic global . Toutefois, ce bureau, conne de
nombreux établissements de banlieue, à forts déplacements quoti-
diens de population vers Paris, connait des pointes d'affluence à
certaines heures de la journée et le samedi matin . De ce fait, les
délais d 'attente au guichet peuvent occasionnellement se révéler
importants. Les mesures nécessaires seront prises pour remédier
à cet état de chose si les difficultés persistent en ce domaine.
S'agissant du service de la distr ibution, le bureau de poste du
Plessis-Trévise dispose également d'un personnel suffisant pour
assurer la desserte postale . Une situation relativement tendue a
cependant été enregistrée dans cet établissement certains jours au
cours du moi de mai du fait de la conjonction de congés d 'affaires
du personnel distributeur et de nombreuses défections inopinées
pour cause dè maladie . Dès lors, le nombre des agents présents
au bureau s 'est trouvé inférieur à celui des positions de travail
nécessaires pour assurer la desserte de l'ensemble des foyers de la
localité et il est arrivé à plusieurs reprises que la remise des
correspondances ait été perturbée dans quelques secteurs, le recours
à la brigade départementale n 'ayant pas permis d ' obtenir le person-
nel complémentaire indispensable en raison de cont r aintes analogues
qui affectaient alors d ' autres bureaux du Val-de-Marne . C ' est ainsi
que la desserte à domicile n 'a pas été assurée dans deux quartiers
du Plessis-Trévise les 9 et 10 mai, ainsi que les 11, 13 et 16 mai
où tin quartier s 'est trouvé privé de distribution . La situation du
bureau du Plessis-Trévise est suivie avec une particulière attention
par les services de la direction intéressée qui s'efforcent d 'adapter
en temps utile le niveau des effectifs à l ' évolution prévisible du
trafic dans ce secteur. Ainsi, un préposé a déjà été affecté au mois
de décembre dernier et un nouvel emploi est demandé au titre du
budget de l ' année prochaine. En ce qui concerne la remise du
courrier aux usagers de ia « Cité de la Joie n, il est indiqué qu ' elle
était effectuée depuis sa fondation en 1976 par le gardien de cet
ensemble immobilier dont la société anonyme des HLM Emmaüs
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assure la gestion . En raison du refus opposé par cet organisme à
la poursuite de toute participation du gardien à la distribution des
correspondances destinées aux résidents, il a été décidé de faire
assurer la desserte de la cité par le préposé en attendant les conclu-
sions de l'information en cours.

Postes (acheminement et distribution du courrier).

2520. — 3 juin 1978 . — M. Michel Manet rappelle à M. le
secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications que, pour
permettre une distribution plus rapide et plus efficace, a été
mis en place le système de courrier dit « à grande et petite
vitesse x . Il porte à sa connaissance que le courrier acheminé à
partir de Bergerac, en grande vitesse, ue parvient à Paris que le
deuxième ou troisième jour suivant la date d 'expédition et demande
quelles mesures envisage de prendre le Gouvernement en vue
d'améliorer un service pour lequel l ' usager acquitte un tarif plus
élevé d ' affranchissement.

Réponse . — Les objets de correspondance affranchis au tarif des
lettres sont acheminés par les moyens les plus rapides dont dispose
l'administration (avions postaux, trains rapides de nuit) . Selon les
contrôles de délai d ' acheminement effectués par l' administration,
dans les relations entre la province et la capital 89 p . 100 de ce
courrier est distribué le lendemain du jour de dépàt et 97,5 p . 100
dans un délai de deux jours c'est-à-dire le surlendemain au plus
tard. Ces délais ne comprennent pas les dimanches et les jours
fériés . Au cas particulier de Bergerac, les lettres à destination de
la capitale sont centralisées au centre de tri de Périgueux pour être
acheminées sur Bordeaux et emprunter une ligne aérienne Bor-
deaux-Paris . Ces correspondances devraient donc normalement être
distribuées à Paris dès le lendemain matin . Le temps disponible
pour effectuer leur traitement à Périgueux et à Bordeaux étant
très court, il n 'est pas exclu que ces lettres mettent deux jours
pour parvenir à leurs destinataires niais tout délai supérieur ne
peut avoir qu ' un caractère accidentel. C 'est pour cette raison que
l'administration a entrepris une action au plan national pour déten-
dre cette organisation et lui conférer une plus grande fiabilité.

Postes (Dordogne : levées du courrier).

2521 . — 3 juin 1978. — M. Michel Manet appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
la mise en place dans son département de nouveaux horaires de
départ du courrier, les levées de boîtes s'effectuant à des heures
très avancées par rapport à la fermeture des guichets . Ces dispo-
sitions risquant d 'entraîner une gêne pour l'usager, il lui demande
si ces mesures ont un caractère très provisoire et, dans le cas
contraire, quels aménagements seront prévus pour assurer la
bonne marche du service public.

Réponse. — L'action entreprise en Dordogne pour avancer l 'heure
de relevage des boites aux lettres et l'expédition du courr ier dans
les bureaux de poste entre dans le cadre d'une opération, en cours
sur l 'ensemble du territoire, visant à améliorer l 'acheminement du
courrier. Le manque de régularité dont se plaignent les usagers
provient, en effet, en dehors des conflits sociaux, d 'une insuffi-
sance du temps disponible pour effectuer le traitement des corres-
pondances dans les bureaux de poste et les centres de tri . L'orga-
nisation actuelle est si contraignante que tout retard d'un moyen
de transport, tout incident dans un centre ou tout afflux exception-
nel de courrier entraîne un délai supplémentaire de vingt-quatre
heures dans l 'acheminement et la distribution des plis concernés.
ces retards font donc perdre tout Intérêt à un relevage tardif des
boîtes aux lettres. Les modifications apportées aux heures de
ramassage du courrier dans les boîtes aux Iettres et les bureaux
de poste permettent de détendre les horaires des liaisons rou-
tières qui apportent les correspondances aux centres de tri et
d 'accroître le temps dont ces établissements disposent pour les
traiter et les réexpédier. C'est uniquement dans cette optique que
les heures de levées des boites aux lettres ont été avancées dans
plusieurs localités de Dordogne.

Téléphone (Franconville (Val-d'Oise]).

- 2538. — 3 juin 1978 . — M. Jean-Pierre Delalande attire l'attention
de M. te secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur les
dérangements fréquents que subissent les abonnés du réseau télé-
phonique du Val-d'Oise et, tout particulièrement, les abonnés de
l ' indicatif 413 dans la région de Franconville en raison de la mise
en service de nouvelles installations . En s'étonnant que l'adminis•
tration puisse répondre sérieusement que l 'on doive s'attendre à
des dérangements fréquents pendant plusieurs mois, par exemple

jusqu 'en septembre 1978 pour les abonnés de l 'indicatif 413, il lut
demande quelles mesures il compte prendre afin que l ' extension
du central téléphonique du Plessis-Bouchard ne se fasse pas au détri-
ment des abonnés du réseau existant.

Réponse . — Les perturbations passagères subies par les abonnés
dont le numéro d'appel a pour indicatif « 413 » et résidant dans
les communes d 'Errant, de Franconville et du Plessis-Bouchard, ont
eu pour cause, d ' une part, des remaniement . de réseaux destinés
à satisfaire des demandes d' abonnement au Plessis-Bouchard à l 'occa-
sion de l ' extension de 5 000 lignes mises en service le 20 avril
dernier ; d ' autre part, le raccordement, à titre exceptionnel, d 'abon-
nés de Soisy .sous. Montmorency qui, autrement, n 'auraient pu obtenir
satisfaction avant plusieurs mois. Ces perturbations avaient un
caractère temporaire et la qualité du service est actuellement en
cours de rétablissement . Les quelques perturbations ponctuelles
actuellement constatées dans l'écoulement du trafic vers la province
cesseront dès le mois de juillet, lors du rattachement du central du
Plessis-Bouchard au grand centre interurbain d ' Eragny, qui a béné-
ficié, le 14 juin dernier, d 'une extension de 6 240 équipements.

Postes (courrier non affranchi).

2563 . — 7 juin 1978 . — M. Pierre Bas reçoit, comme bien d' autres,
des exemplaires de documents anonymes, ridicules, diffusés comme
maillons d ' une chaîne, où la sottise le dispute à l' ignorance . Or,
il a constaté que les plis, postés dans diverses postes parisiennes,
ne portaient aucun affranchissement, bien mieux, il a dû se
rendre à la poste dont il dépend poar retirer des plis recom-
mandés non affranchis qui contenaient également la fameuse chaîne.
L'administration des postes qui répond toujours courtoisement
lorsqu 'elle est interrogée à ce sujet fait valoir qu' elle ne donne
pas cours aux correspondances de l 'espèce, dès lors qu ' elles sont
revêtues d' une annotation particulière . Elles sont versées au
service des «rebuts» . Mais hélas, cette mesure ne peut être
appliquée que lorsque les correspondances répondent simultanément
à toutes les caractéristiques dûment définies et faisant appa-
raître l'existence d'une chaîne, car il importe d'éviter que des
correspondances de même présentation, mais susceptibles de béné-
ficier par exemple d'un droit à dispense d'affranchissement soient
par erreur assimilées à des chaînes. Il demande à M. le secrétaire
d 'Etat aux postes et télécommunications si ces mesures corres-
pondent bien à la situation actuelle et en particulier si, compte
tenu du coût extrêmement élevé que représente à notre époque
le transport des plis, il n'y aurait pas lieu à refuser l 'achemine-
ment. Les dispositions actuelles sont en effet archaïques et parti-
culièrement nuisibles quand les correspondances, en grand nombre,
émanent de farceurs ou d'esprits faibles . Eu égard au prix de
revient des P. et T. dans le budget de la nation, il serait logique
et souhaitable que la poste n' achemine désormais que les envois
affranchis au taux normal ou, à tout le moins, portant un affran-
chissement minimum. Il y a sans doute lieu de tenir compte des
réglementations internationales, à la rédaction desquelles la France
a pris une grande part, mais en tout état de cause on ne peut
pas laisser proliférer en France des maladies de pays sous-déve-
loppés, et qui causent le plus grand tort au bon fonctionnement
des services.

Réponse . — Devant l ' augmentation du nombre des correspondances
relatives à ces chaînes ces dernières années et pour répondre aux
critiques bien compréhensibles des usagers recevant des plis de
cette nature, l 'administration a été amenée à prévoir une procédure
particulière de traitement de ces envois . C ' est ainsi que depuis 1976
il n' est plus donné cours aux correspondances non affranchies
répondant à toutes les caractéristiques ci-après, qui laissent présu-
mer l 'existence de chaînes . plis clos de moins de 20 grammes, ne
portant extérieurement aucune mention d' expéditeur, adressés à
des particuliers et revêtus à l'emplacement normalement réservé à
t'affranchissement de mentions, initiales ou chiffres divers pouvant
faire croire à l 'existence d ' une franchise postale. Ces correspon-
dances ne sont donc plus acheminées sur le destinataire indiqué,
mais dirigées sur le centre de recherches du courrier qui procède
à leur destruction dans le cas bien entendu où l'examen de leur
contenu confirme qu'il s'agit de daines. L'adoption de ces mesures
a d'ailleurs eu pour conséquence une diminution sensible des plaintes
reçues à ce sujet. Quoi qu ' il en soit, les Instr uctions édictées en la
matière vont être rappelées à l'ensemble du personnel concerné.
Par ailleurs, il n'apparaît pas possible d'opposer un refus d'achemi-
nement aux correspondances non affranchies, ainsi que le suggère
l 'honorable parlementaire . Le caractère facultatif de l 'affranchisse .
ment préalable des lettres ordinaires est en effet une règle inscrite
dans les Actes de l 'Union postale universelle. Cette mesure constitue
une facilité pour les usagers qui ne peuvent affranchir leur corres-
pondance, ou ont omis de le faire ; la lettre n 'est pas refusée pour
autant et son acheminement n'est pas retardé . Les intérêts du budget
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annexe sont sauvegardés par la perception sur le destinataire d' une
double taxe qui rémunère le travail supplémentaire assuré par
l 'administration. En fait la proportion des lettres non affranchies
est très faible, de l'ordre de 1 ;1000 t t du nombre total des corres-
pondances . Si l ' affranchissement préalable complet était rendu
obligatoire, il faudrait cependant traiter les lettres non ou insuffi-
samment affranchies introduites clans le service, c 'est-à-dire les
restituer à l 'expéditeur si son adresse figure sur l'enveloppe ou
à l'intérieur de celle-ci, Mais on voit mal ce qui pourrait être fait
des correspondances où seule figure l'adresse du destinataire, si
l 'on se refuse bien évidemment à les détruire . La situation actuelle,
malgré ses inconvénients, est donc celle qui parait concilier le
mieux les intérêts des usagers et de l 'administration qui n'est qu 'un
simple transporteur et doit respecter le principe de l' inviolabilité
des correspondances.

(1) Un pour mille.

Téléphone (jeunes commerçants et artisans).

2589. — 7 juin 1978 . — M. Guy Guermeur demande à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications s' il ne lui paraît pas
logique et opportun qu ' une priorité soit accordée aux jeunes commer-
çants et artisans qui s' installent, en ce qui concerne le raccordement
de letu' local professionnel au réseau téléphonique. Cette disposition
parait devoir s 'inscrire parmi les mesures prises ou envisagées par
les pouvoirs publics au bénéfice des non-salariés des secteurs du
commerce et de l'artisanat qui procèdent à leur première instal-
lation et auxquels le téléphone est indispensable sur le plan profes-
sionnel.

Réponse . — Les demandes d'installation déposées par les jeunes
commerçants et artisans qui s 'installent sont justiciables depuis
juillet 1975 de la « priorité économique » attachée à l 'exercice
d ' une profession indépendante et reconnue aux entreprises commer-
ciales, industrielles ou agricoles . Il suffit pour en bénéficier que
la preuve de l 'activité soit apportée et que le responsable de
t ' entreprise souscrive un engagement d 'affaires comportant l'accep-
tation de figurer — à titre gratuit — sur la liste professionnelle
(pages jaunes) de l ' annuaire officiel des abonnés au téléphone,

Téléphone
(bassin de Longwy, Longuyon, Villerupt [Meurthe-et-Moselle)).

2687 . — 8 juin 1978 . — M . Antoine Porcu attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation qui est faite aux habitants du bassin de Longwy, Longuyon,
Villerupt, ayant demandé le raccordement au réseau téléphonique.
Actuellement, les demandes se heurtent à la saturation totale des
câbles de télécommunications qui desservent cette région ainsi qu'au
manque d 'équipements d 'abonnés sur l 'autocommutateur de ratta-
chement . Bien conscient que le budget mis à disposition n 'a aucune
commune mesure avec l'importance de la demande et donc des
travaux à réaliser. Informé du délai d ' attente effarant, en moyenne
une année, nécessaire pour obtenir ce raccordement ainsi que des
problèmes créés à certaines catégories socio-professionnelles par
cette situation . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour accélérer les travaux en cours et développer
selon les besoins de la population le réseau téléphonique de cette
région.

Réponse . — Je n'ignore pas que, du fait d ' une demande très impor-
tante et d ' apparition récente, la région de Longwy constitue actuel-
lement et constitue ra enco re quelque temps un des points noirs
du téléphone en France . J' observe toutefois, d 'une part, que l ' effort
pour rattraper le décalag. entre l'offre et la demande de téléphone
est déjà largement entamé, d' autre part, que les demandes pré-
sentées par des agents économiques bénéficient d ' une attention toute
particulière traduite par la reconnaissance d ' une priorité . L 'ampleur
de l ' effort déjà accompli peut se mesurer par l ' accroissement de
60 p . 100 en trente mois du nombre de lignes principales dans le
groupement de Longwy . A Longwy même, la capacité du central
a été accrue de près de 35 p. 100 à la fin de l ' an dernier et portée
à plus de 7000 équipements. En attendant la mise en service début
1980 d ' un nouvel autocommutateur, de type électronique, un central
sur remorque sera installé à titre provisoire vers la fin de l 'année.
Conjuguées avec la remodelage complet du réseau, ces réalisations
ont permis d 'amorcer la résorption de la demande en instance
dans plusieurs secteurs. L' assainissement de la situation va se pour-
suivre courant 1978 notamment à Lexy, Mexy et Longwy-Saint-
Charles, courant 1979 à Haucourt-Moulalne, Heumont, Cutry et Che-
nières, et s'achever en 1980 à Haut-Saulnes, Herserange et Longla-
ville. Longuyon sera dénaturé en 1978 après la mise en service d 'une

extension qui doublera pratiquement la capacité du central, jumelée
avec un réaménagement du réseau. Il en sera de même pour le
secteur de Villerupt où une partie des demandes en instance à
'l'hil, Tiercelet, Crusnes, Errouville et dans quelques quartiers de
Villerupt seront satisfaites dès 1978, les autres devant l'être en
1979 après une extension en décembre prochain de l'autocommu-
tateur actuel qui permettra d ' attendre clans de meilleures conditions
la mise en service en automne 1979 d'un nouveau central de
4000 lignes . L'ensemble de ces opérations, d 'ores et déjà engagées,
doit doter cette partie de la Lorraine, dans un délai relativement
bref, d ' une infrastructure de télécommunications correspondant aux
besoins de sa population.

Postes !bureaux de poste de Marseille (Bouches-du-RhôneP.

2765. — 9 juin 1978 . — M. Marcel Tassy attire l 'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications : sur l 'insuf-
fisance notoire des effectifs des employés des PTT ayant pour
conséquence des troubles et des carences dans ce service public ; sur
le fait qu ' à (Marseille, neuf bureaux sur seize sont fermés de 12 heures
à 14 heures ou 15 heures, provoquant une gêne sensible parmi les
usagers et l ' affluence à la réouverture, elle-même génératrice d'inci-
dents provoqués par la longueur de l 'attente aux guichets. Il lui
demande quelles dispositions il compte prendre pour : que les
effectifs nécessaires à un bon fonctionnement de ce service public
soient assurés, notamment par l 'embauche (qui ne serait, selon les
syndicats, que minime, même au niveau de toute la ville de Mar-
seille ; que les usagers puissent bénéficier d ' un service égal en
qualité et en durée dans le centre ville et clans la banlieue ; et, clans
cette perspective, que les horaires d 'ouverture soient uniformément
de 8 heures à 19 heures.

Réponse. — Les bureaux de poste de Marseille disposent en temps
habituel d ' un effectif réglementaire normalement adapté au niveau
global du trafic et de moyens en personnel complémentaire suffi-
sants pour assurer dans des conditions convenables le rempla-
cernent des titulaires . Le fait que certains établissements aient pu
se trouver momentanément en difficulté provient surtout de la
conjonction accidentelle d 'absences parfois difficilement prévisibles.
Aux congés d ' affaires qu ' il n ' est pas toujours aisé de différer,
viennent en effet s' ajouter, à l 'occasion, des arrêts de travail pour
cause de maladie, sans oublier les emplois devenus momentanément
vacants par suite de mutation de leu rs titulaires. Enfin, le départ
massif d 'auxiliaires, titularisés dans le cadre du plan établi à cet
effet, a rendu ce problème de comblement d 'absences encore plus
aigu qu ' à l 'ordinaire . Les moyens de remplacement traditionnels,
brigades départementales de réserve en particulier, eux-mêmes
sujets à de semblables difficultés, se révèlent en pareil cas tempo-
rairement insuffisants . Il est fait alors appel à du personnel occa-
sionnel dans les limites toutefois très strictes qu'a fixées la loi de
finances en matière de consommation d ' heures d 'auxiliaires . La
diversité des moyens ainsi mis en oeuvre en pareil cas témoigne
d'ailleurs du souci constant qu 'a mon administration de limiter au
maximum les inconvénients qui résultent pour le public de ces
situations exceptionnelles d'absences. Pour ce qui concerne l' ampli-
tude d 'ouverture des établissements postaux, celle-ci est fixée par
circulaire interministérielle en fonction du volume des opérations
traitées au guichet . Le critère ainsi retenu paraît, en effet, le plus
équitable pour assurer un service donnant satisfaction à l ' ensemble
des usagers quelle que soit l 'importance des communes desservies
et compte tenu des effectifs disponibles . C 'est pourquoi, l 'ampli-
tude d ' ouverture des bureaux de poste de Marseille n 'est pas uni-
forme, les établissements implantés dans les quartiers périphériques
écoulant un trafic nettement inférieur à ceux situés dans les zones
d'activité. Seuls les bureaux importants sont ouverts sans inter-
ruption de 8 heures à 19 heures. En revanche, rien ne s ' oppose
à ce que les horaires d ' ouverture des établissements fonctionnant
de façon discontinue soient adaptés aux caractéristiques socle-
économiques locales. II s'est avéré en effet que dans les zones
d'habitation il était préférable de maintenir les bureaux ouverts
jusqu 'à 19 heures, plutôt qu ' entre midi et 15 heures.

Téléphonie (central téléphonique de La Mure lisère)).

2777 . — 9 juin 1978. — M. Louis Maisonnat attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur l ' inquié-
tude des employés titulaires et auxiliaires du central téléphonique
de La Mure qui doit être automatisé en 1978. De toute manière,
compte tenu de la gravité des problèmes de l ' emploi sur le plateau
matheysin, tout licenciement aurait des conséquences dramatiques
pour les intéressés qui rencontreraient les difficultés les plus grandes
pour se reclasser. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre, en concertation avec les organisations syndicales, afin que
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tout le personnel qui ne sera employé par le nouveau central soit
reclassé dans les meilleures conditions dans les postes et télécommu-
nications avec maintien intégral des avantages acquis.

Réponse . — L'achèvement de l' automatisation du groupement
téléphonique de La Mure est prévu pour la fin de 1979, avec
une phase préliminaire en début d 'année . Deux des cinq agents
titulaires seront prochainement reclassés et les possibilité de reclas-
sement des trois autres font actuellement l 'objet d' un examen
approfondi . Il est encore prématuré de prévoir avec précision
les emplois de reclassement qui pourront, le moment venu, être
offerts aux vingt-sept auxiliaires, mais toutes les possibilités de
réemploi sur le plan local dans les secteurs public et privé seront
examinées en liaison étroite avec les représentants des autres
administrations et services publics ainsi qu 'avec l 'agence nationale
pour l'emploi .

Postes (musées nationaux).

2931 . — 14 juin 1978. — M . Jean Briane attire l 'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur le cas des
touristes se rendant en visite auprès de nos musées nationaux . Il
lui demande s ' il ne serait pas possible, en particulier dans la salle
du Carrousel au Louvre, d'installer un bureau d'oblitération phila-
télique permanent. A l'aspect pratique immédiat s'ajouterait la pos-
sibilité de maintenir la vente des objets philatéliques représentant
des figurines artistiques après le retrait normal de tels objets dans
les bureaux ordinaires . Si l 'on tient compte du nombre de visiteurs
étrangers dans nos musées, il est certain que cette possibilité offerte
au public serait la source d 'entrées de devises étrangères non négli-
geables pour un coût relativement modeste, dans la mesure où ce
bureau de poste ne traiterait que les oblitérations de courrier ordi-
:aire . ^ l' exclusion de toute autre activité,

Réponse . — Bien qu 'elle n'ait pas manqué de retenir l 'attention
de l 'administration, la suggestion faite par l ' honorable parlemen-
taire ne peut toutefois recevoir une suite favorable . La raison
principale en est la difficulté de maintenir le personnel en fonctions
durant les fins de semaine et les jours fériés, périodes qui juste-
ment correspondraient aux pointes d 'affluence des touristes . Il est
à noter du reste que la ville de Paris dispose déjà de trois
bureaux à plage d'ouverture exceptionnelle, à savoir : Paris-RP,
52, rue du Louvre ; Paris-7-Invalides, 3, rue de Constantine, et
Paris-8, annexe 1, 71, avenue des Champs-Elysées, tous bien situés
par rapport aux musées nationaux . Par ailleurs, les services com-
merciaux de la réunion des musées nationaux ont la possibilité
de vendre aux visiteurs du musée du Louvre les souvenirs phila-
téliques qu ' ils ont réalisés à l ' occasion des émissions de timbres-
poste de la série artistique.

Téléphone (mutilés du travail).

2935. — 14 juin 1978. — M. Pierre Gascher rappelle à M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications que le décret
n" 78-202 du 24 février 1978 porte exonération des frais forfaitaires
d' accès au réseau téléphonique pour les personnes âgées de plus
de soixante-cinq ans vivant seules et bénéficiaires du fonds national
de solidarité . Il appelle son attention sur la nécessité pour la
plupart des personnes handicapées d'avoir le téléphone à leur
domicile du fait de l' isolement dans lequel elles vivent. A cet
égard, la situation des mutilés du travail mérite un intérêt parti-
culier . Pour ces raisons il lui demande de bien vouloir envisager
des dispositions tendant à faire bénéficier les mutilés du travail
de dispositions analogues à celles prévues par le décret n° 75-202
du 24 février 1978 eu faveur de certaines catégories de personnes
âgées de plus de soixante-cinq ans.

Réponse. — Les mesures d 'exonération des frais forfaitaires
d' accès au réseau téléphonique s ' appliquent, pour des raisons sociales,
aux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans vivant seules
et attributaires de l ' allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité. Elles s' inscrivent dans le cadre du plan d ' action gou-
vernemental en faveur . du maintien à leur domicile des personnes
âgées . Il s 'agit là d'un effort très important puisque cette mesure
se traduira par une amputation de recettes des télécommunications
estimée à 140 millions de francs pour 1978 . Il n'est pas possible
pour le moment de l'étendre à d'autres catégories de bénéficiaires
compte tenu notamment des difficiles problèmes de financement
que pose la réalisation du vaste programme d'investissements en
cours .

Téléphone (attribution prioritaire de lignes).

2964 .= 14 juin 1978. — Mme Marie Jacq demande à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications dans quelle mesure
Il lui est possible de revoir le classement des priorités à l 'octroi
des lignes téléphoniques pour les deux cas suivants . Actuellement,

une personne âgée ne devient prioritaire qu' à partir de ses quatre-
vingts ans . Ne serait-il pas possible d 'obtenir cette même priorité
pour des personnes âgées de moins de quatre-vingts ans, mais vivant
dans une maison isolée, ou, dont l 'état de santé nécessite souvent
l ' intervention rapide d ' un médecin ou d'une ambulance . En zone
rurale en particulier, l 'éloignement des centres de soin devrait
permettre cette réforme . D 'autre part, les infirmiers diplômés d 'Etat
ne bénéficient actuellement que d 'une priorité en catégorie B 2 . Or
il ne leur est pas possible d 'exercer leur profession sans télé-
phone. L 'absence de centre de santé fait qu ' actuellement ce sont
les seules personnes exerçant des soins à domicile. Il serait donc
important de leur accorder une priorité en catégorie A . Dans
l ' état actuel des choses, une priorité B 2 implique souvent une
attente d 'un an . Ces deux changements de catégorie permettraient,
de plus, un maintien plus facile des personnes âgées ou malades
à domicile, ce qui correspond à la politique officiellement préco -
nisée par le Gouvernement.

Réponse . — Dans le cadre du programme d ' action prio ritaire n ' 15
du Vll' Plan, une série de mesures ont déjà été prises pour
favoriser la diffusion du téléphone auprès des personnes âgées
en vue de les aider à sortir de l ' isolement que connaissent cer-
taines d 'entre elles et, par voie de conséquence, à faciliter leur
maintien à leur domicile . Des dispositions particulières en matière
de priorité accélèrent le processus habituel de construction de
leurs lignes. C 'est ainsi que les personnes âgées de plus de
quatre-vingts ans ou les couples dont l ' un des conjoints à plus
de quatre-vingts ans vivant seuls bénéficient d'une super-priorité
conduisant, dans le cas où leur raccordement ne peut être immé-
diat, à leur donner satisfaction clans le plus bref délai techni-
quement possible. Mais je précise qu ' une priorité de rang élevé
est également reconnue aux demandes formulées par les personnes
ou couples de plus de soixante-cinq ans vivant seuls . Par ailleurs,
dans le but d'assurer toute son efficacité à la notion de priorité
dans les secteurs où il est encore nécessaire d 'y recourir, il est
apparu indispensable d ' établir une hiérarchie entre les différents
degrés de besoin de raccordement téléphonique . Mon adminis-
tration a retenu comme critère majeur la sauvegarde de la vie
humaine. Le plus haut niveau de priorité a donc été attribué
aux demandes formulées par les personnes qui, comme les méde-
cins, sont appelées à intervenir dans l ' immédiat auprès d'une
personne en danger. Une priorité (le niveau moins élevé a été
reconnue à celles qui, tels les pharmaciens et les infirmiers,
sont appelées à assister une personne malade ou accidentée, avec
un degré généralement moindre d ' urgence . Mais, dans toute la
mesure du possible et compte tenu des cas particuliers, mes ser-
vices s 'attachent à satisfaire dans les meilleurs délais les demandes
présentes par les infirmiers et infirmières diplômées d'Etat exer-
çant au titre d ' une profession libérale.

Postes et télécommunications
(vacataires de la région de Montbéliard [Doubs]).

2982. — 14 juin 1978 . — M. Guy Bêche attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la suppres-
sion des emplois de vacataires aux PTT dans la région de
Montbéliard . En effet, depuis quelques jours, un à un, les vacataires
PTT sont informés du non-renouvellement de leur contrat à
l 'expiration de celui-ci . 11 . 1 ;d demande si le Gouvernement compte
gagner la bataille de l'emploi en supprimant les crédits à un service
public qui fonctionne en permanence en sous-effectifs dans l'en-
semble du pays . Il lui fait, d'autre part, remarquer qu ' il y a une
contradiction dans l' attitude du Gouvernement puisque, alors que
les services publics manquent de crédits, l 'Etat consent des cadeaux
importants aux entreprises privées.

Réponse. — Les contrats des vacataires embauchés dans le cadre
du programme d 'action mis en place en 1977 pour favoriser l 'emploi
des jeunes devaient venir à expiration le 30 juin 1978. Les intéres-
sés en avaient été informés lors de leur embauchage et avaient été
incités à se présenter aux concours donnant accès à un corps de
fonctionnaires afin de bénéficier, en cas de situés, de la sécurité
de l ' emploi . Toutefois, des dispositions ont été prises pour que les
vacataires dont le service donne satisfaction puissent être réem-
bauchés dans l 'immédiat en qualité d 'auxiliaires. C' est ainsi que,
dans le département du Doubs, sur 17 vacataires en fonctions
le 30 juin 1978, seuls deux d ' entre eux, dont le service ne donnait
pas satisfaction, n ' ont pas été réembauchés.

Téléphone (Calvados).

2988. — 14 juin 1978. — M. Louis Mexandeau appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur
les difficultés que rencontrent un nombre croissant de particuliers
pour obtenir l'installation de postes téléphoniques dans le dépar-
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tement du Calvados. Alors que les demandes sont de plus en plus
nombreuses, la direction opérationnelle des télécommunications de
Basse-Normandie répond que la réalisation de cette installation
se heurte à la saturation des câbles desservant le secteur » . Le
délai minimal actuel pour obtenir une ligne téléphonique semble
toujours dépasser six niais, certaines demandes même sont en
instance depuis un an, deux ans ou davantage. B lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour
augmenter rapidement le nombre de lignes téléphoniques mises en
service dans le département du Calvados, et en particulier dans
l' agglomération caennaise et les cantons proches.

Réponse . — L'effort important engagé au plan national clans le
domaine des raccordements se n'admira dans le Calv ados par une
production de plus de' 20000 installations d' abonnés en 1978. Par
ailleurs, .si quelque 21 000 demandes y sont actuellement en attente,
50 p . 101) sont satisfaites dans les 3 mois de leur d pôt et moins
de 17 p. 100 des candidats abonnés dot ent attendre leur raccor-
dement plus d ' une année . Je précise qu ' une attention particulière
est accordée aux zones rurales, où les réseaux ont dû être complé-
tement réaménagés avant les automatisations et oit plus de 500 lignes
longues ont été réalisées au cours tics six derniers mois . Le ren-
forcement des réseaux en zone urbaine est également poursuivi
activement : d ' ores et déjà, plusieurs opérations sont en cours,
notamment à Caen, niais aussi à Colombeiles, Cabourg, Deauville
et Trouviile . Ces travaux sont conjugués avec de très importantes
extensions ou créations d'autocommutateurs . A Caen, le central
Venoix sera mis en service en octobre 1978 et comportera 7 200 lignes
à sa création . Sa capacité sera portée en mars 1979 à 14000 lignes
et, en phase finale, à 2-1000. 8 400 équipements seront mis en
service dès janvier au central Lyautey et 3 500 au central Université
en octobre 1979 . Dans le reste du département, une extension de
800 lignes a été mise en service le 27 février dernier au central de
Pont-L' Ev@que, d 'autres l'ont été le 22 juin à Chénedelle, le Bény-
Bocage, Saint-Martin-des-Besaces et Saint-Sever-du-Calvados . D 'ici la
fin de l ' anni-e, des opérations analogues interviendront à Villers-
Bocage eu juillet, Mézidon, Bretteville-l ' Orgueilleuse, Hérouvillette,
Mor(eaux-Coulibouf, Tilly-sur-Seulles et Villerville en septembre,
Vire, Honfleur, Bayeux et Creully en octobre, Bretteville-sur•Laize
et Livarot en novembre, La Ca?r,be, Livey, Troarn et May-sur-Orne
en décembre. Enfin, deux nouveaux centraux seront mis en service
en décembre à Argences et à Aune- -sur-Orlon,

Racisme (postes et télécommunications).

3036. — 14 juin 1978. — M . Maurice Nilès attire l 'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur le
malaise existant dans les postes et télécommunications du fait de
certains comportements de type raciste. Plusieurs cas précis lui ont
été signalés, à Paris et dans la région parisienne, où des chefs
de centre refusent de prendre dans leur service du personnel ori-
ginaire des départements d ' outre-mer, d 'autres se permettant des
remarques racistes. Il lui rappelle que l ' administration des postes
et télécommunications compte des milliers d 'agents venant des
départements d 'outre-mer chargés généralement des tâches les plus
ingrates, que leurs conditions de vie sont rendues plus difficiles
par l ' éloignement de leur pays d ' origine . Il apparait insupportable
que leurs difficultés d ' adaptation soient encore aggravées par des
attitudes condamnables émanant de l' encadrement. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour faire cesser
ces pratiques.

Réponse . — L 'administration des PTT accueille chaque année plus
de huit cents jeunes agent, recrutés dans les DOM par la voie des
concours ouverts indistinctement à tous les Français . Consciente
des difficultés qu' ils rencontrent, elle a le souci constant de faci-
liter leur intégration dans leur nouveau milieu et s ' attache, en
particulier, à favoriser des contacts quotidiens et cordiaux avec
leurs collègues métropolitains soit dans les organismes d'accueil,
soit dans les services où ils sont indistinctement affectés. Ces
objectifs ont été fermement rappelés aux différents chefs de ser-
vice parisiens qui ont sous leur autorité plusieurs milliers d'agents
originaires des départements d ' outre-mer.

Téléphone (liaisons aven. Suint-Pierre-et-Miquelon).

3099. — 15 juin 1978. — M. Mare Plantegenest attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur le
problème posé par les liaisons téléphoniques à partir de France
vers Saint-Pierre-et-Miquelon . Il trouve pour le moins surprenant
que : 1" il faille encore attendre plus de deux heures pour obtenir
une communication avec sa circonscription ; 2° Saint-Pierre-et-
Miquelon soient traités de la même manière que Moscou ou
Ankara ; 3" certains préposés du standard international méconnais.

sent leur géographie et leur histoire au point de ne pas savoir
situer Saint-Pierre-et-Miquelon sur le globe et que cet archipel
fait partie intégrante de la nation française.

Réponse. — Les délais d 'attente actuellement constatés à certaines
heures pour téléphoner de la métropole vers le département de
Saint-Pierre-et-Miquelon sont dus essentiellement à l'augmentation
du trafic qui a été en progression de 47 p . 100 entre le 1' tri-
mestre 1977 et le 1'•r trimestrel978. En vue de remédier à cette
situation, le nombre de circuits téléphoniques par câble entre Paris
et Saint-Pierre augmentera dans quelques semaines de 50 p . 100 et un
second émetteur-radio va être mis incessamment en service pour
améliorer l'écoulement du trafic et réduire les délais d 'attente
éventuels. Par ailleurs, les départements de métropole et d 'outre-mer
étaient, jusqu 'à une date récente, classés selon les procédures de
numérotage qui distinguait les départements accessibles par le
10 de ceux d ' outre-mer accessibles, comme les pays étrangers, par
le 19 . Ce principe, retenu pour faciliter les recherches des
abonr.ès de la mét"npole, présentait, ainsi que le fait observer très
justement l'honorable parlementaire, l 'inconvénient de faire appa-
raître les départements d'outre-mer parmi les pays étrangers . J ' ai
donné les instructions nécessaires pour que les départements d ' outre-
mer soient traités à leur place dans le cadre national et peur que
les brochures ecplicatives soient dorénavant établies sur cette base,
celles qui comportaient l 'anomalie relevée devant être retirées et
remplacées .

Téléphone (annuaires téléphoniques).

3108 . — 15 juin 1978 . — M. Michel Auril!ac attire l 'attention de
M. le secrétaire d ' Etat aux postes et téiécommunnications sur le très
grand intérêt qui s'attacherait à la récupération systématique des
annuaires téléphoniques (nu teleai périmés et les économies consi-
dérables qui patinaient en découle;, pourvu que la qualité du papier
employé pour la confection des annuaires permette un retraitement.
Le fait de distribuer l 'annuaire téléphonique départemental contre
restitution de celui de l 'année précédente permettrait : une écono-
mie de papier sensible ; une économie (le devises. En 1970, l ' achat
de pâte à papier, papier et carton a représenté un déficit extérieur
de trois milliards de frames ide rang après le pétrole) . Il le prie de
bien vouloir lui indiquer si des études ont été réalisées dans ce
domaine et souhaiterait connaitre les avantages et les inconvénients
qui s 'attacheraient à l'adoption d ' une telle mesure.

Réponse . — Mon administration a d'une part examiné depuis
longtemps le problème du recyclage du papier des annuaires péri-
més, d 'autre part procédé à plusieurs reptiles à de nombreuses expé-
riences de récupération. II est apparu que la collecte des annuaires
eux-mêmes occasionnait à mes services des frais plus importants que
le gain qu 'ils auraient tiré de la vente du vieux papier, dont les
prix ont baissé considérablement ces dernières années . Par ailleurs
il ne leur avait pas échappé que dans de nombreux cas les
annuaires périmés sont revendus au poids du papier par les
abonnés eux-mêmes et que leurs constituants sont recyclés, ce qui
conduit à la réduction des importations et des dépenses en devises
très justement souhaitée par l ' honorable parlementaire. Je précice
enfin que l 'Imprimerie nationale, qui a la charge de l 'impression des
annuaires des abonnés au téléphone, utilise d 'ores et . déjà des
papiers fabriqués à partir de fibres de récupération.

Postes et télécomnuttticaticns (pensions).

3624. — 24 juin 1978 . — M . Raoui Bayou appelle l 'attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications sur la situa-
tion des retraités et des veuves des PTT. Il lui fait observer qu ' en
1977 les pensions des PTT ont pris un retard de 3 p. 100 sur les
prix, ce retard étant de 18 p . 100 depuis le 1^' janvier 1970. Alors
que les prix ont augmenté de 4,1 p . 100 entre le 1" janvier et
le 30 avril, les pensions n 'ont été majorées que de 1,5 p. 100 au
1" février. Aussi, les intéressés demandent : 1° le rattrapage du
pouvoir d' achat perdu en 1977 ; 2" pour 1978, le relèvement des
pensions sur la hase de 2 500 francs par mois minimum avec un
acompte mensuel de 300 francs minimum ; 3" l'application des
réformes indiciaires par changement d'appellation à tous les retrai-
tés, quelle que soit la date de départ à la retraite ; 4° l 'intégration
rapide et complète des neuf points et demi de l 'indemnité de
résidence dans le traitement ainsi que des primes et indemnités
ayant un caractère incont.estaple de complément de salaire ; 3° un
taux de pension oie réversion porté de 50 à 75 p. 100 dès 1978;
6" la généralisation du paiement mensuel et d'avance des pensions.
Il lui demande quelle suite il envisage de réserver à ces revendi-
cations.

Réponse . — Les retraités des Postes et Télécommunications, comme
l'ensemble des retraités de la fonction publique, sont régis par les
dispositions du code des pensions civiles et militaires de retraite. D
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s' ensuit que toute modification des règles législatives ou régie .
mentaires qui leur sont applicables sur le plan de la retraite
entraine une évolution non seulement de leurs propres droits niais
également des droits de tous les retraités d e la fonction publique.
Dès lors, les questixns évoquées par l ' honorable parlementaire pré•
sentent un caractère général et, comme telles, sont de la compétence
du ministère du budget et du secrétariat d'Etat .auprès du Premier
ministre (fonction publique).

Téléphone (annuaire).

3882. — 29 juin 1978. — M . Paul Balmigère fait observer à M . le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications que l ' augmen-
tation actuelle du nombre d'abonnés au téléphone permet à certaines
personnes, aux revenus faibles, de 'disposer, enfin, de cet instru-
ment essentiel de communication . Certaines d' entre elles ne
souhaitent pan voir leur nom porté sur l ' annuaire et pour ce faire,
doivent acquitter une taxe . 11 lui demande, si compte tenu des chan-
gements appelée à se développer, nous l' espérons, dans la clientèle
des abonnés au téléphone, il ne lui semble pas souhaitable de ne
plus exiger le versement d ' une taxe pour ne pas figurer sur
l'annuaire officiel.

Réponse. — L'objet essentiel de l'annuaire téléphonique est de
fournir sous une forme agréable une information fiable et susceptible
de faciliter la recherche et l'identification des correspondants. Toute-
fois les abonnés qui, pour des raisons diverses, entendent refuser
cette information à leurs correspondants éventuels ont, moyennant
une redevance mensuelle modique, la possibilité de ne pas figurer
dans les i i stes alphabétiques. Je précise que cette taxe, instituée par
décret du 26 juin 1957, a pour but de compenser dans une certaine
mesure la charge supplémentaire que ces personnes imposent à mes
services pour le traitement particulier qu 'elle., leur demandent . En
effet, les abonnés qui désirent que leur numéro de téléphone ne
figure pas à l'annuaire officiel interdisent par cela même qu 'il soit
communiqué . Les demandes de renseignements qui les concernent ne
peuvent donc être satisfaites, mais elles alourdissent l ' exploitation
et obligent pour y répondre à augmenter le nombre des opératrices
des services de renseignements.

SANTE ET FAMILLE

Famille (pères ou mères de famille nombreuse retraités :
avantages sociaux).

173. — 19 avril 1978. — M . Michel Debré fait observer à Mme le
ministre de la santé et de la famille que ni le supplément familial ni
l' allocation scolaire ne sont versés aux pères ou aux mères de famille
qui, ayant eu de nombreux enfants, prennent normalement leur
retraite alors que les derniers d' entre eux sont encore d'âge scolaire ;
il lui demande si une disposition réglementaire ne pourrait modifier
cette injustice qui porte sur quelques cas, mais dignes de consi-
dération.

Réponse. — Le complément familial institué par la 1oi n " 77-765
du 12 juillet 1977 est attribué aux familles ayant soit un enfant
âgé de moins de trois ans, soit au moins trois enfants à charge
au sens de la législation des prestations familiales et dont les
ressources sont inférieures à un plafond . Toutefois, des dispositions
particulières fixées par le décret n° 77-1255 du lb novembre 1977
pris pour l'application de la loi susvisée, prévoient que le complé-
ment familial est maintenu pendant un an à une famille composée
de trois enfants ou plus et dont l'un ou plusieurs des enfants
dépassent l 'âge limite de versement des prestations . Ce peut être
le cas notamment d'une famille de retraités telle que l'évoque
l'honorable parlementaire dont le dernier enfant est encore d'âge
scolaire alors que les deux aînés' ont atteint leur vingtième anni-
versaire. En ce qui concerne l 'allocation de rentrée scolaire, je
précise qu 'aux termes de l'article L . 5324 du code de la sécurité
sociale et de: l'article 1" du décret n " 74-706 du 13 août 1974 fixant
les mesures d 'application des articles dudit code relatifs à l 'allo-
cation de 'entrée scolaire, cette allocation est attribuée aux familles
bénéficiaires d'une prestation familiale au cours des douze mois
précédant le 1" septembre de la rentrée scolaire considérée. Il
résulte de cette disposition qu'une famille ayant encore au moins
deux enfants à charge et percevant les allocations familiales ouvre
droit en conséquence à l 'allocation de rentrée scolaire pour celui
ou ceux de ses enfants qui est ou sont encore d 'âge scolaire . Toute.
fois, les ramilles n 'ay 't plus qu'un enfant à charge bien que ne
percevant pas d' allocations familiales, ne sont pas exclues systéma-
tiquement du bénéfice de l'allocation de rentrée scolaire . En effet,
elles peuvent éventuellement bénéficier du maintien pendant un
an du complément familial comme il est rappelé ci-dessus ; elles
peuvent, par ailleurs, bénéficier de l'allocation-logement et pré-
tendre ainsi à l'allocation de rentrée scalaire . Il en est de même
pour la famille ayant à charge un enfant handicapé et ouvrant

droit à ce titre à l' allocation d'éducation spéciale . En outre, un
parent isolé peut bénéficier de l ' allocation d 'orphelin ou de l' allo-
cation de parent isolé pour un enfant à charge et de ce fait
bénéficier de l'allocation de rentrée scolaire.

Orphelins (aide ju, ;rliale).

182. — 19 avril 1978. — M . Arnaud Lepercq atti re l 'attention de
Mme le ministre de ta santé et de la famille sur le cas extr êmement
préoccupant d'une famille nombreuse où de nombreux enfants sont
encore à charge et où la mère est décédée. Il lui demande s ' il ne lui
apparaît pas convenable, qu ' en dehors des majorations de l ' alloca -
tion orphelin, un salaire soit versé à la soeur aînée qui bien souvent
sacrifie soi' avenir pour s ' occuper de ses frémi; et soeurs. Estimant
que noire solidarité devrait se manifester à cet égard, 11 l 'invite à
lui faire connaître la suite susceptible d 'être donnée à la suggestion
quil vient de lui faire.

Réponse . — L'honorable parlementaire souhaite le voisement
d ' un salaire à la sœur ainée qui reste au foyer pour s ' occuper de
ses frères et sœurs plus jeunes en cas de décès de la mère . Il n'a
pas paru souhaitable au législateur de s 'orienter vers une telle
politique, car elle aboutirait à sacrifier soit les études, soit la
formation professionnelle des jeunes filles qui se consacrent ainsi
aux soins du ménage et des jeunes enfants . En effet, l 'éducation
des frères et sœurs étant achevée, les jeunes filles se retrouveraient
sans aucune formation et trop âgées pour entr eprendre un appren-
tissage ou des études, ce qui risquerait de peser sur leur vie tout
entière. Cependant, la législation des prestations familiales a prévu
le versement des prestations familiales jusqu ' à l 'âge de vingt ans
pour 'les je :mes filles qui demeurent au foyer et ee consacrent
exclusivement aux travaux ménagers et à l 'éducation d 'au moins
deux enfants de moins de quatorze ans . Par ailleurs, dans le but
d 'aider les parents isolés, le taux de l'allocation d ' orphelin a été
majoré de 50 p . 100 à compter du 1" janvier 1978, ce qui repré-
sente une allocation mensuelle de 184 francs par enfant . Le père
peut éventuellement ouvrir droit à l'allocation de parent isolé si,
lors du décès de la mère, il se trouve démuni de ressources . L'alise
cation pourrait dans ce cas être versée pendant un an à compter
du décès de la mère ou jusqu'au troisième anniversaire du dernier
enfant à charge.

Sécurité sociale (généralisation : décret d'application).

302. — 19 avril 1978. — M. Bonhomme appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les dispositions
de la lo ri n" 78-2 du 2 janvier 1978 relatives à la généralisation de
la sécurité sociale. Il lui rappelle que selon l 'article 16, les moda-
lités d'application de ladite loi doivent être déterminées par décret
en Conseil d ' Etat . Plus de quatre mais s'étant écoulés depuis la
promulgation de la loi, il lui demande quand sera publié le décret
en cause.

Réponse. — Les textes d'application de la loi n" 78-2 du 2 janvier
1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale sont actuel-
lement en cours d'élaboration. La mise en place du régime de
l 'assurance personnelle ne peut être réalisée immédiatement, compte
tenu de la nécessaire concertation qu'il y a lieu de développer
avec les régimes d'assurance maladie et avec tous les intéressés
pour définir le contenu précis de ce nouveau régime . 11 est en effet
apparu nécessaire, plutôt que de publier des textes d 'application
trop rapidement, de s 'assurer que la généralisation de la sécurité
sociale serait effective, et de prendre la mesure des situations les
plus difficiles et les plus complexes, compte tenu des caractéris-
tiques de la population concernée . Dans l 'attente de la parution
des décrets d'application de la loi du 2 janvier 1978, les intéressés
peuvent adhérer, à titre transitoire, à l 'assurance volontaire gérée
par le régime général. Il convient de souligner que le régime
transitoire ainsi institué par la loi est beaucoup plus favorable que

'l'ancienne assurance volontaire résultant de l 'ordonnance n" 67-709
du 21 août 1967 et offre des garanties plus avantageuses pour les
assurés ; c'est ainsi que le droit aux prestations est immédiat et
que les intéressés n'ont à verser aucun arriéré de cotisations préala•
blement à leur adhésion.

Pension de réversion (cumei avec le SMIC).

338. -- 19 avril 1978 . — M . Edou,rd Frédéric-Dupont demande
à Mme le ministre de la santé et de la famille si la veuve d 'un assuré
social qui a un revenu personnel au SMIC, est privée de la réversion
de la retraite de la sé,orité sociale. Il lui demande, en outre, si
elle se trouve en plu, radiée de la couverture maladie.

Réponse . — II est rappelé à l'honorable parlementaire que la
pension de réversion du régime général de la sécurité sociale est
attribuée lorsqur le conjoint de l'assuré décédé réunit certaines
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Réponse . - -Le ministre de la santé et de la famille fait savoir
à l ' honorable parlementaire que le problème de la reconstruction
de l ' hôpital de Sète retient toute son attention . Une mission techn i que
du ministère a, en effet, confirmé la nécessité de cette opération.
Et, comme il a été précisé récemment à M . le maire etc Sète, la
reconstruction de ce centre hospitalier est décidée dans son principe
et devrait pouvoir être financée assez rapidement . 11 va de soi
que ce sont les besoins de la population qui sont d 'abord pris en
considération pour la détermination de l 'ordre de priorité des équi-
pements hospitaliers ; mais il doit être souligné que toutes les
demandes de subvention ne peuvent être satisfaites en même temps,
les crédits budgétaires étant forcément limités ; il en résulte que la
réalisation de certains projets doit être retardée par rapport à
d'autres, jugés plus urgents ou dont le dossier technique est plus
avancé. A cet égard, le ministère de la santé s 'efforce, dans la
mesure de ses moyens budgétaires, de suivre les priorités proposées
par les autorités régionales . La réponse à la seconde question de
l'honorable parlementaire dépend donc du volume des crédits budgé-
taires dont le ministère de la santé et de la famille petit disposer
pour les constructions vie l'espèce et du classement des opérations
qui viennent en concurrence avec le projet de reconstruction de
l 'hôpital de Sète . Les autorités hospitalières seront bien entendu
informées de la date à laquelle la subvention nécessaire aura pu
être affectée à cette réalisation dont le ministre de la santé et de
la famille mesure la nécessité.

Hospices (Allier : postes de directeur).

1023 . — 10 mai 1978 . — M . André Lajoinie attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que plusieurs
hospices de l 'Allier, notamment ceux de Hérisson, Cérilly, Bourbon-

l ' Archambault et Le Montel, ne sont pas pourvus de directeur et
fonctionnent avec le seul concours d 'intérimaires . Une telle situa-
tion ne peut manquer d ' avoir des conséquences sur la bonne gestion
de ces établissements . Cette carence dans la demande de ces
postes ne peut s'expliquer que par l ' insuffisance de l 'indice du
traitement de ces personnels qui rend peu attractive cette fonction
et par les moyens de formation notablement inférieurs aux besoins.
II lui demande quelles mesures elle compte prendre pour que
soient pourvus normalement les postes de directeur des hospices
de 3' et 4' classe, nombreux dans les zones rurales.

Réponse . — La vacahce des postes de direction des hospices de
l 'Allier non encore pourvus de titulaire malgré ies avis déjà publiés
précédemment au Journal officiel est de nouveau annoncée . L 'éta-
blissement des tableaux d 'avancement de grade correspondant à la

,classe de l 'eidploi de directeur de l ' hôpital de Bourbon-l 'Archambault
t 3' classe) et à la classe des autr es établissements mentionnés par
l'honorable parlementaire (4' classe) doit normalement susciter des
candidatures . C 'est ainsi que sur les 148 personnes inscrites au
tableau d' avancement à la 4' classe, on compte 92 directeurs de
5' classe susceptibles d 'obtenir une promotion en changeant d'affec-
tation et en sollicitant des postes vacants tels ceux de Cérilly,
Hérisson et Le Montel, qui sont actuellement au nombre de 40.
Mes services veilleront tout particulièrement à mettre en oeuvre
pour chacun des postes en cause les diverses possibilités de recrute-
ment au cas où le premier avis de vacance se révélerait infruc-
tueux, pour des raisons difficiles a prévoir à l 'avance et tenant à la
spécificité des postes. Sur le plan de la rémunération, il convient de
souligner que la revalorisation indiciaire décidée à compter du
1' , août 1977 par arrêté interministériel du 24 février 1978 au profit
des directeur} d ' établissements hospitaliers publics et notamment
des directeurs d 'établissements de moins de 200 lits situe désormais
les emplois en cause à un niveau indiciaire satisfaisant . Sur le plan
de la formation, autre les sessions de formation d'un an organisées
par l'école nationale de la santé publique à Rennes en vue de la
préparation aux fonctions de direction de 3' classe, a été mis en
place pour la première fois au titre de l 'année 1978 un cycle prépa-
ratoire de trois mois au concours interne ouvrant l ' accès à ces
sessions de formation permettant ainsi aux candidats non titulaires
de diplômes supérieurs une meilleure approche des épreuves du
concours. Par ailleu rs, les personnels de direction non issus des
concours d'admission aux sessions d ' un an bénéficient de sessions de
formation de courte durée à l ' école nationale de la santé publique
et en milieu hospitalier. Mon administration centrale se préoccupe à
cet égard de r e chercher les moyens nécessaires pour augmenter la
durée de ces sessions.

Handicapés décrets d 'application de la loi du 30 juin 1975 .)

1132. - 10 niai 1978. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose a Mme le ministre de la santé et de ta famille que la loi
'd' orientation du 30 juin 1975 relative entre autres à la réinsertion
sociale des malade, mentaux devait faire l'objet de décrets d'appli-

_en

conditions, notamment de ressources personnelles ; ces conditions
ont été considérablement assouplies depuis plusieurs années . C 'est
ainsi que le décret du 11 février 1971 a porté ;e plafond de J' es

-sources, opposable au conjoint survivant, au montant annuel du
salaire minimum de croissance calculé sur la base de 20t«) heures
(soit, actuellement, 22 518 francs par an), alors qu 'antérieure itent
ce plafond était fixé à 3000 francs. Conformément au décret du
24 lévrier 1975, ces ressources sont appréciées à la date de la
demande de la pension de réversion ou, subsidiairement, à la laie
du décès, compte tenu des dispositions applicables à cette dernière
date, alors que précédemment elles étaient appréciées, en règle
générale, à la date du décès . Il est précisé que, depuis 1908, les
revenus de l 'épouse tirés d 'une activité professionnelle rendue
nécessaire par la maladie du mari peuvent être exclus des ressources
personnelles, dans le cadre des commissions de recours gracieux.
D ' autre part, il n 'est pas tenu compte des avantages de réversion.
ni des revenus de biens mobiliers ou immobiliers acquis du cltet
du conjoint décédé ou en raison de ce dée .s, tels ceux provenant
de la communauté ou résultant d ' une assurance vie . De même, les
avantages personnels de vieillesse ou d ' invalidité du conjoint survi-
vant, cumulables clans certaines limites avec la pension rte réversion,
ne sont pas pris en considération dans ses ressources . Les veuves
dont la demande de pension de réversion a été rejetée en raison
du montant de leurs ressour ces peuvent donc solliciter un nouvel
examen de leurs droits à cette pension, en cas de diminution de
leurs ressources ou d 'augmentation d . „pure minimum rie crois-
sance. Ces réformes apportent une amélioration sensible à la situation
d'un grand nombre de veuves, et notamment aux plus modestes
d ' entre elles, et il n'est pas envisagé de supprimer la condition de
ressources personnelles à laquelle doit satisfaire le conjoint sue r-
vivant, en raison des incidences financières importantes qui en
résulteraient pour le régime général de la sécurité sociale et pour
les régimes légaux obligatoires qui sont alignés sur lui . II convient,
en effet, en raison de la situation démographique de notre pays, de
veiller à ce que les charges supplémentaires résultant des réformes
restent supportables pour les actifs qui, dans un régime de réparti•
lion comme le régime général, financent, par leurs cotisations, les
prestations de vieillesse servies aux retraités . Compte tenu des
possibilités financières, le maximum sera fait, dans l 'avenir, pour
continuer à assouplir les conditions d 'att ribution de la pension de
réversion. D 'autre part, il est précisé que la loi n” 75. 57 .1 du 4 juil-
let 1975 tendant à la généralisation de la sécurité sociale dispose
que les ayants droit de l'assuré décédé, s' ils ne relèvent pas per-
sormeilement d 'un régime obligatoire, continuent à bénéficer pen-
dant un an des prestations en nature de l 'assurance maladie dont
relevait l'assuré à la date du décès . Cette durée est prolongée
jusqu' à ce que le dernier enfant ait atteint l' âge de trois ans . En ce
qui concerne le bénéfice de la couverture maladie, la veuve qui ne
peut se prévaloir de la disposition susvisée, a la possibilité lors•
qu ' elle n ' est pas titulaire d ' une pension de réversion ou n 'exerce
pas d'activité professionnelle entrainant son affiliation à un régime
obligatoire d' assurance maladie, de demander son adhésion au régime
de l 'assurance personnelle institué par la loi n" 78-2 du 2 jan-
vier 1978 relative à la généralisation de la sécurité sociale . Se substi-
tuant à l'assurance volontaire créée par l 'ordonnance n" 07. 709
du 21 août 39(17, l'assurance personnelle est un régime ouvert
puisque l'adhésion est possible à tout moment sans qu ' il y ait lieu
de verser un quelconque arriéré de cotisation . Elle se cc,•'actérise
également par son adaptation à la diversité des situations ; plusieurs
types de cotisations ont été prévus ainsi que des possibilités de
prise en charge totale ou partielle de ces cotisations . Dans l ' attente
de l' établissement définitif du régime de l 'assurance personnelle,
l'article 16 de la loi du 2 janvier 1978 permet d ' adhérer à titre
transitotre à l 'assurance volontaire du régime général depuis le
1" a j anvier 1978, le droit aux prestations en nature de l'assurance
maladie servies par ce régime étant immédiat à compter du jour
de l'adhésion . Dans ce cas, les personnes intéressées n 'ont pas à
procéder au rachat éventuel des cotisations dues pour les périodes
passées .

Hôpitaux 1Sète IFléroutt1).

922. — 29 avril 1978. — Mme Myriam Barbera attire l 'attention de
Mme le 'sinistre de la santé et de la famille sur la situation des habi-
tants de Sète qui attendent la construction d 'un nouvel hôpital depuis
1947. Elle lui fait part de ses inquiétudes au vu d ' une correspon•
dance concernant l' hôpital de Sète et adressée au ministre de la
santé par un conseiller général de s circonsc ription qui l'a rendue
publique dans laquelle il est fait état de «considérations politiques
qui doivent naturellement l 'em p orter •> dans les critères intervenant
pour la construction de cet hôpital (Cf . libre du 21 avril).
Elle lui demande : 1" que la lumière soit faite sur de telles pratiques
qui portent atteinte à la démocratie et mettent en cause l ' intégrite
de fonctionnaires de l'Etat ; 2 ` quelles mesures seront prises pour
accélérer la construction de l'hôpital de Sète .
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cation . Or ces décrets, malgré l 'attente de nombreuses familles, re
sont pas encore parus. Il lui demande à quelle date on peut raison-
nablement escompter la parution de ces décrets.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la famille est en mesure
d'annoncer à l ' honorable parlementaire l ' intervention, dans un proche
délai, du décret déterminant les modalités suivant lesquelles seront
prises ea charge par !a sécurité sociale « les dépenses exposées
dans les établissements recevant des malade mentaux dont l'état ne
nécessite plus le maintien en hôpital psychiatrique mais qui requiè-
rent temporairement une surveillance médicale et un encadrement
en vue de leur réinsertion sociale H.

Atlocntions de logement (conditions d ' attribution de l ' aide '
personnalisée eu Logement).

1168. — 10 mai 1978 . — M . Joseph Legrand attire l'attention de
Mme le ministre de la sauté et de la famille sur l 'application des nou-
velles dispositions concernant l'aide personnalisée au logement et par-
ticulièrement des précisions concernant le décret n" 77-784 du 13 juil-
let 1977 relatif aux conditions d ' octroi paru au Journal officiel du
16 juillet 1977 . Selon l' article 22, parmi les organismes débiteurs
de prestations familiales, sont seules compétentes pour l ' étude des
dossiers et le versement de cette prestation, les caisses d 'allocations
familiales du lieu de résidence et la caisse de mutualité agricole,
les caisses des régimes particuliers étant exclues . En effet, celles-ci
sont tenues de communiquer aux caisses . du régime général les
renseignements utiles à l ' étude des dossiers qui seront définiti-
vement classés, l 'allocation de logement n 'étant pas cumulable .tee()
l 'aide personnalisée . Une telle disposition risque d 'entraîner des consé-
quences graves dans des régimes particuliers . A titre d'exemple, il
lui signale le régime minier, et particulièrement ses unions régio-
nales qui font office de caisses d'allocations familiales. Lors de
la création de l' allocation de logement à caractère social, la gestion
de cette prestation leur a été confiée, ce qui a permis cie créer
des emplois et de faciliter les rapports entre C . A. F ., bénéficiaires
et organismes promoteurs régionaux. L'exclusion des unions régio-
nales de la gestion de l 'aide personnalisée au logement entraînera
à terme la perte de 4 à 5 000 dossiers et une réduction importante
du service «Allocation logement s. Cette discrimination ne peut
qu'aggraver la crise de l ' emploi qui devient de plus en plus une
réalité dans ces organismes par suite de la récession minière.
En conséquence, il lui demande si elle ne juge pas nécessaire de
revoir sa position, compte tenu que l 'application de ce texte risque
de se traduire par une importante diminution de la masse de travail
et une compression du personnel au sein de ces organismes.

Réponse. — C' est par mesure de simplification que les pouvoirs
publics ont décidé, ainsi que le précise l'article 22 du décret
n" 77 . 784 du 13 juillet 1977, de confier aux caisses d 'allocations
familiales et de mutualité sociale agricole — à l 'exclusion de tout
autre service ou organisme — la gestion de l 'aide peîsonnalisée au
logement qui constitue le moyen privilégié d ' une réforme du fi-
nancement du logement devant se traduire par un transfert des
aides à la pierre. En effet, lei; modalités d 'attribution, de liquidation
et de versement de l'aide personnalisée au logement, telles qu ' elles
résultent de la loi du 3 janvier 1977, des teetes pris pour son
application et du dispositif conventionnel mis en place, impliquent
la substitution à l 'ancien système de relations bilatérales entre allo-
cataire et organisme payeur, d ' un système nouveau faisant inter-
venir désormais, outre le fonds national de l 'habitation ait niveau
national, les bailleurs et les établissements préteurs ou habilités . Ce
système exigeant des liaisons étroites et suivies entre les différents
intervenants, il a paru souhaitable de ne pas le diversifier à l' ex-
trême. Toutefois, les unions régionales sont appelées à collaborer
avec les caisses d ' allocations familiales en ce qui concerne l 'aide
personnalisée au logement — de même que les organismes ou
services visés par le décret n" 71-612 du 15 juillet 1971 — puis-
qu 'elles assureront l 'information de leurs ressor tissants et procé-
deront aux formalités nécessitées par l'interdiction de cumul de
l 'aide personnalisée au logement et de l ' allocation de logement.

Handicapés (greffe rénale).

1469. — 11 mai 1978. — M . André Lajoinie expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille le cas des personnes ayant
subi une greffe rénale. D' après les spécialistes unanimes, ces greffés
peuvent exercer n'importe quel métier sans risque, leurs facultés
physiques et mentales n' ayant en rien été diminuées. Mais lorsque
ces personnes sollicitent un emploi, elles se voient souvent opposer,
comme cela s' est produit souvent de la part des PTT, un rejet
pour raison de santé . Il lui demande donc si elle n ' estime pas
nécessaire de mettre un terme à une situation qui rejette de la
société les personnes ayant subi une greffe rénale, soit en faisant
obligation aux, administrations et entreprises de les considérer

comme aptes sans réserv e au travail, soit, dans le cas contraire,
de les considérer comme handicapés et de les ranger au titre des
directives concernant le recrutement des travailleurs handicapés.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la famille partage le
point de vue exprimé par l ' honorable parlementaire et estime que
les personnes ayant subi une greffe rénale ne doivent, dans ia
plupart des cas, pas être distinguées du reste de la population ac-
tive. En effet, dans tous les cas où leur médecin traitant . les
estime aptes à exercer leur emploi, rien ne doit les en écarter,
Le ministre de la santé et de la famille fait observer par ailleurs
qu 'aucune disposition de la réglementation actuelle ne vas à l ' en-
contre de ce point de vue . En ce qui concerne les agents de l'Elat,
le décret n" 59-310 du 14 février 1959 modifié précise dans son
article 13 que nul ne peut être nommé à uu emploi public s 'il ne
produit un certificat médical, constatant que l ' intéressé n'est atteint
d'aucune main clic ou infirmité incompatible avec l 'exercice de la
fonction, l 'administration se réservant le droit de faire procéder à
une contrevisite par un médecin de son choix . En ce qui concerne
les réintégrations des fonctionnaires ayant subi une greffe rénale,
la réglementation prévoit une procédure telle que le comité médical
compétent peut formuler certaines recommandations temporaires
quant aux conditions d'emploi du fonctionnaire et aux modifications
de travail sans qu 'il soit porté atteinte à la situation administrative
de l 'intéressé . En ce qui concerne les entreprises privées, le méde-
cin traitant décide seul de la fin des congés de maladie qu'il a
pu attribue' au salarié et c 'est le médecin du travail qui décide de
l ' aptitude au poste de travail compte tenu de certains critères
particuliers afin d ' éviter aux salariés certaines affections d ' origine
professionnelle : saturnisme, allergies, etc. En tout état de cause, le
secret médical est parfaitement observé puisque le chef de service
(public eu privé) ignore les causes des arrêts de travail ou les affec-
tions antéri eures à l'embauche. Dans ces conditions, le ministre de
la santé et de la famille estime qu ' il n' est pas nécessaire de modi-
fier !a réglementation en ce domaine.

Allocation de logement trovioiete s'parés de fait).

1?59 . — 12 mai 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté attire l'attention
c Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation

dans laquelle peuvent se trouver certaines personnes séparées de
fait de leur époux . Si la constatation lie cette séparation de fait
petit permettre aux mères de famille de prétendre à diverses pres-
tations telles que l ' allocation de parent isolé, en revanche le béné-
fice de l ' allocation de logement leur est souvent refusé parce que,
tant qu 'il n 'y a pas eu ordonnance du juge autorisant la vie séparée
des époux, l 'on continue à faire nasse des revenus du ménage pour
apprécier si la condition de loyer minimal par rapport aux res-
sources est remplie. Obser vant que la réglementation relative à la
nouvelle aide personnelle au logement est plus souple puisqu ' elle
permet d' écarter les ressources du conjoint absent du domicile en
raison d ' une séparation de fait des époux, il lui demande s' il ne
lui semble pas opportun, d 'appor ter un aménagement parallèle aux
règles régissant l 'attrioution de l' allocation de logement.

Réponse . — L 'article 4-1 du décret n" 72.533 du 29 juin 1972
qui définit les personnes dont les ressources doivent être prises en
compte pour le calcul tic l ' allocation de logement sera modifié à
l'occasion de l 'actualisation du barème de cette prestation au
1'' juillet 1978. Il ne sera désormais plus tenu compte à partir de
la date d ' ouverture du droit ou du premier jour du mois au cours
duquel survient l'évé:eurent ou le changement de situation —
sous réserve que le bénéficiaire en apporte la preuve — des res-
sources du conjoint , absent du domicile en raison d 'une séparation
de fait des époux . Ces mesures, qui font l ' objet d' un décret eu cours
de signature prendront effet au l u juillet 1978.

Retraites complémentaires (anciens combattants).

1452. — 13 mai 1978 . — M . Gérard Haesebroeck appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le cas des
anciens combattants et prisonniers de guerre qui bénéficient de
l'application -de la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 . La plupart
des intéressés bénéficient non seulement de leurs allocations ou
pensions de sécurité sociale, mais encore et heureusement aussi des
allocations versées par des régimes complémentaires les plus divers.
Il lui demande si ces assurés peuvent obtenir également les mêmes
conditions de réduction d'années de versement et bénéficier de la
même anticipation de liquidation de leur retraite complémentaire.

Réponse. — La loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 a permis aux
anciens combattants et prisonniers de guerre de bénéficier entre
soixante et soixante-cinq ans d'une pension de retraite de la sécu'
rité sociale calculée sur la base du taux applicable à soixante-cinq arms,
compte tenu de la durée de leur captivité ou de leurs services
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militaires en temps de guerre. Les partenaires sociaux ont adopté
des dispositions favorables aux intéressés dans le cadre des régimes
de retraites complémentaires . Le conseil d 'administration de l 'asso-
ciation des régimes de retraites complémentaires (ARRCO) association
qui coordonne les régimes des salariés non-cadres, d décidé le
24 avril 1974 que les anciens combattants et anciens prisonniers
de guerre pourraie n t à partir du 1 ,, janvier 1974, obtenir auprès
des régimes complémentaires membres de l ' ARRCO, sans application
des coefficients d 'abattement prévus par les règlements, la liqui-
dation de leurs droits dans les conditions d ' âge et de durée de
captivité ou de service actif analogues à celles retenues pour le
régime général de la sécurité sociale . Cette mesure est toutefois
subordonnée à la liquidation par la sécurité sociale de la pension
de_ base dans les conditions de la loi susvisée du 21 novembre 1973
et - des décrets pris pour son application. En ce qui concerne les
cadres, l 'avenant A 57 du 23 avril 1974 a modifié l'article 9 de
l'annexe I à la convention collective nationale de retraites et de
prévoyance des cadres du 14 mars 1947, en vue d'autoriser la liqui-
dation des allocations de retraite sans application de coefficients
d 'abattement aux bénéficiaires de la loi susvisée du 21 novem-
bre 1973.

Equipencnt sanitaire et social (construction d'un hôpital

à Sète filérauit]).

1725 . — 20 niai 1978 . -- Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de Mme le ministre de le santé et de la famille sur la situation des
habitants de Sète qui attendent la construction d ' un nouvel hôpital
depuis 1947. Elle lui fait part de ses inquiétudes au vu d ' une
correspondance concernant l ' hôpital de Sète et adressée au ministre
de la sauté par un conseiller général de sa circonscription qui l 'a
rendue publique dans laquelle il est fait état de «considérations
politiques qui doivent naturellement l 'emporter» dans les critères
intervenant pour la construction de cet hôpital (Cf. Midi-Libre du
21 avril, . Elle lui demande : 1" que la lumière soit faite sur de
telles pratiques qui portent atteinte à la démocratie et mettent
en, cause l'intégrité de fonctionnaire de l'Etat ; 2" quelles mesures
seront prises pour accélérer la construction de l ' hôpital de Sète.

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire étant
formulée en termes identiques à la question n" 922 du 29 avril
dernier, le ministre de la santé et de la famille demande à celui-ci
de se reporter à la réponse qu'il e faite à cette occasion.

Allocations de logement (pensionnaires de maisons de retraite).

1786. — 20 mai 1978. — M. Henri Ferretti attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le fait que jusqu'à
présent les pensionnaires de maisons de retraite logés dans des
chambres à deux personnes pouvaient bénéficier de l 'allocation loge-
ment . Il semblerait q :ie ces dispositions doivent âtre supprimées. Il
attire son attention sur le fait que cette suppression reporterait la
charge de ces personnes sur les bureaux d ' aide sociale pour une
grande partie d 'entre elles et il lui demande dans quelle mesure les
possibilités de bénéficier de l' allocation logement pour les pension-
naires de maisons de retraite logés dans des chambres à deus per-
sonnes pourraient être maintenues.

Réponse . — Il est précisé à l 'honorable parlementaire que rien ne
s'oppose à ce que les personnes âgées résidant, en maison de retraite
et logées à deux par chambres obtiennent l'allocation de logement
à caractère social si la superficie de ces chambres est d 'au moins
16 mètres carrés, aucune dérogation ne pouvant être accordée par
les caisses d 'allocations familiales à ce titre.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure

(centre ncédico-chirurgical de Blimny [Essonne]).

1843. — 24 mai 1978 . — M. Robert Vizet attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation du
centre médico-chirurgical de Bligny (Essonne), dont la qualité des
soins et les conditions d 'accueil peuvent permettre à cet établis-
sement de s' intégrer dans le secteur des hôpitaux de Longjumeau,
Orsay et Dourdan. Cet établissement, de caractère privé à but non
lucratif, qui e passé une convention de complémentarité avec
l'hôpital d'Orsay et la Fondation Curie, joue un rôle très important
dans le développement de la médecine cancérologique . Les efforts
d'adaptation des locaux, déjà effectués directement par autofinance-
ment et par l'aide de préts de la caisse primaire d'assurance
maladie de la région parisienne, sont déjà considérables mals néces-
sitent encore la mise en chantier d'une troisième tranche de tra-
vaux dont l'agrément technique a été accordé par arrêté préfectoral

en date du . 27 mal 1977 . Etant donné l 'intérêt de cette opération,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour octroyer
à cet établissement les subvositions nécessaires à la réalisation de
ce projet d 'humanisation.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la famille rappelle à
l 'honorable parlementaire que le centre médico-chirurgical de Bligny
(Essonne), établissement privé à but non lucratif participant au
service publie a déjà bénéficié de subventions de l ' Etat pour sa
rénovation. En effet, par arrêté préfectoral du 20 octobre 1977,
une autorisation de programme de 1801167 francs, représentant
20 p . 100 d'une dépense subventionnable arrêtée à 8 305 834 francs,
a été allouée à cet établissement pour l'humanisation de deux
pavillons . Seule la rénovation du pavillon Fontenay A a été réalisée
par autofinancement. Il en sera de même pour le Fontenay B, qui
ne comportent pas de lits en salles communes ne peut bénéficier
d ' une aide de l ' Etat au titre de l'humanisation. Enfin, la région
Ile-de-France a proposé la rénovation du pavillon Rubeau au titre des
opérations subventionnées du budget 1978.

Hôpitaux (prix de journée).

2070 . — 28 niai 1978. — M. Jean Fontaine expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille ce qui suit : les dépenses
d' hospitalisation entrent pour une large part, pour ne pas dire
pour l 'essentiel, dans les dépenses d 'aide sociale auxquelles parti-
cipent les collectivités locales. Or, celles-ci n'ont aucun moyen do
contrôler le chiffre qui leur est imposé et qui peut être inscrit
d'office à leur budget, ce qui ne facilite pas la tâche des gestion-
naires. Cependant, les directeurs des établissements hospitaliers
administrent leurs unités de, façon autonome . Mais, pour équilibrer
leur budget, ils font appel à l ' augmentation du prix de la journée
d'hospitalisation, généralement décidée par le préfet . Cette procé-
dure tient à l ' écart les . élus responsables au premier chef devant
les contribuables de la . bonne gestion des deniers publics. C'est pour-
quoi il demande s 'il ne serait pes de . bonne administration et
conforme au strict sens d ' équité que les préfets, avant d'accorder
les augmentations . de prix de journée d ' hospitalisation réclamées
par les directeurs, saisissent pour avis les conseils généraux.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire que, en
vertu des dispositions de l ' article 22 de la loi n" 70-1318 du 31 dé-
cembre 1970 portant réforme hospitalière et de l 'article 32 du
décret n" 58. 1202 du 11 décembre 1958, c 'est au conseil d' admi-
nistration qu 'incombe la responsabilité de fixer le montant du bud-
get et de proposer les prix de journée de l 'établissement et non
au seul directeur. Or, les conseils d'administration des établissements
hospitaliers publics sont composés pour plus du tiers de leurs
membres d'élus locaux, dont au moins un représentant du conseil
général du département. En outre, les prix de journée des établis-
sements recevant des bénéficiaires de l ' aide sociale sont arrêtés
par les préfets après examen des directions départementales des '
affaires sanitaires et sociales. Autant les préfets que les directeurs
départementaux des affaires sanitaires et sociales sont conscients
de l' incidence de cette charge sur les budgets des collectivités
locales. En effet, c 'est la direction départementale des affaires sani -
taires et sociales qui prépare et présente au conseil général les
propositions budgétaires en matière d 'aide sociale et ces travaux
sont menés en étroite liaison avec la commission départementale
et le conseil général . L ' intérêt de recueillir l'avis du conseil géné-
ral à ce propos n ' apparaît donc pas évident et une telle consultation
ajoutée à la procédure actuelle entraînerait des délais supplé-
mentaires dans la publication des arrêtés de prix de journée ce
qui n 'est pas souhaitable . Par ailleurs, la procédure d 'approbation
des prix de journée, surtout en cas de dérogation, est déjà longue
et doit respecter un calendrier rigoureux afin que les établisse-
ments n 'aient pas à supporter les conséquences des retards dans ce
domaine.

Action sanitaire et sociale (personnels,.

2175 . — 31 mai 1978 . — M . Charles Hernu demande à Mme le
ministre de :a santé et de la famille quelles mesures seront prises
pour résoudre les problèmes de remplacement des personnels absents
pour cause de maladie ou de maternité dans les services sociaux
de la DASS . Il lui fait observer, en effet, que ces services
sont composés de personnels féminins et comportent donc tout
naturellement des taux d 'absentéisme élevés. Aussi, il lui demande
quelles dispositions elle compte prendre pour assurer les rempla-
cements afin que les missions de services publics des DASS
ne soient pas altérées.

Réponse . — Le problème des absences pour cause de maladie et
maternité n' a pas échappé à l 'attention du ministre de la santé
et de la famille. Dans le souci d'assurer le bon fonctionnement des
directions départementales des affaires sanitaires et sociales, la
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détermination des effectifs théoriques de chaque direction comporte
une majoration de 6 p . 100 pour tenir compte du taux d'absen-
téisme qui les affecte . Aucune disposition légale ou réglementaire
du statut des fonctionnaires, en effet, ne permet de remplacer
les fonctionnaires en congé de maladie ou maternité, ces congés
n'ouvrant pas de vacance de poste comme les congés de longue
durée ou les disponibilités . Toutefois, lorsqu'un service se trouve
particulièrement perturbé par l'absence simultanée de plusieurs
agents, l 'administration dispose d'une certaine souplesse : une
ligne budgétaire spéciale permet le recrutement pour une période
limiiée à trois ou quatre mois d'auxiliaires de bureau.

Assurances vieillesse (retraite complémentaire).

2176 . — 31 mai 1978. — M. Dominique Dupilet appelle l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur le problème
du régime de retraites complémentaires des salariés (cadres et
non cadres). Les personnes ayant été sans travail avant le 1" octo-
bre 1967 ne peuvent en effet bénéficier de l'attribution de points
gratuits ce qui, pour certains, entraîne une baisse substantielle
de leur retraite . Considérant que le régime de sécurité sociale
date de 1947 de même que celui des cadres, que la convention
collective nationale du 14 mars 1947 a institué la retraite complé -
mentaire, que les Intéressés cotisaient souvent depuis cette date,
que des certificats de l'Assedic attestant que l'indemnisation durant
la période de chômage ont été délivrés avant le li t octobre 1967,
il lui demande, compte tenu des difficultés financières que ren-
contrent les retraités de notre pays, si le Gouvernement compte
lever cette pénalisation envers des personnes qui ont eu la malchance
d'être sans travail avant cette date.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
régimes de retraites complémentaires sont des régimes privés et
qu'aucun texte législatif ou réglementaire ne leur impose de valider
les périodes de chômage. Toutefois, les organisations signataires
de la convention collective nationale de retraites et de prévoyance
des cadres du 14 mars 1947 et de l'accord national interprofession -
nel de retraites du 8 décembre 1961 ont décidé librement, aux
termes d' un protocole du 10 mai 1967 qu'à compter du 1" octo-
bre 1967 les régimes concernés par ces convention et accord vali-
deraient les périodes pendant lesquelles les participants perdant
leur emploi recevraient certaines allocations. Compte tenu de l'ori-
gine contractuelle desdits régimes, il n'appartient pas aux pouvoirs
publics d'intervenir pour que les dispositions de ce protocole soient
modifiées.

Prestations familiales (mères célibataires).

2243. — 31 mal 1978. — M. André Lajoinle attira l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés
aggravées des mères célibataires mettant en nourrice un enfant.
Avant le 1" janvier 1978, ces mères percevaient dans la majorité
des cas le salaire unique plus une majoration de frais de garde
soit 627,90 francs. Or, après les dernières mesures gouvernemen-
tales, ces mêmes mères célibataires ne perçoivent uniquement que
le complément familial, soit 340 francs, c'est-à-dire une perte de
287,90 francs. Il lui demande si elle ne considère pas comme abso-
lument injustifiable la diminution de ces aides et quelles mesures
elle compte prendre pour au moins rétablir leur montant, au demeu-
rant modeste, d'avant le 1" janvier 1978.
- Réponse. — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'ar-
ticle 13 de la loi n " 77-765 du 12 juillet 1977 instituant le complé-
ment familial prévoit que les personnes qui percevaient à la date
d'entrée en vigueur de la loi, le 1" janvier 1978, des prestations
d'un montant supérieur au complément familial continueront à en
bénéficier. C'est ainsi que les mères célibataires ayant un enfant
en bas âge confié selon un mode de garde agréé à une nourrice,
qui percevaient, avant le 1" janvier 1978, l'allocation de salaire
unique et sa majoration, ainsi que le montant maximum de l'allo-
cation pour frais de garde, soit un montant mensuel cumulé de
627,90 francs, bénéficient de ces anciennes prestations au titre du
maintien des droits acquis et jusqu'à l'extinction de ceux-ci Les
mères célibataires peuvent, par ailleurs, prétendre à l ' allocation
d'orphelin, en application de l'article L. 543-5 du code de la sécu-
rité sociale, Pour les enfants dont la filiation n 'est légalement éta -
blie qu'à l'égard de l'un de ses parents ou que le père a manifeste-
ment abandonné.

Assurance maladie
(remboursement d'actes de médecins déconventionnés).

2350. — 1" juin 1978. — M. Jean-Marie Daillet attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
assurés sociaux qui ne peuvent obtenir le remboursement au taux
normal du montant des consultations médicales du fait .que le

médecin auquel ils s'adressent n'est plus conventionné . Il lui demande
st ces assurés sociaux ne pourraient bénéficier d'un remboursement
sur une base minimum, étant entendu qu 'ils doivent être libres
du choix de leur médecin, même si ce dernier n 'est plus converti
tionné et qu ' ils ont droit à des remboursements en contrepartie
des cotisations qu 'ils versent régulièrement.

Réponse . — Les frais d' honoraires des médecins non convention-
nés sont remboursés aux assurés sociaux sur la base d ' un tarif
fixé par arrêté interministériel, tarif dit d'autorité qui a pris, au
fil des ans, une valeur très faible par rapport au tarif convention-
nel . La différenciation des tarifs de remboursement des hono-
raires médicaux est un élément logique du jeu des rapports entre
l' assurance maladie et une profession indépendante . A l'effort finan•
cier fait par les caisses, qui est aussi celui des assurés sociaux,
doivent répondre des garanties, notamment de respect des tarifs,
et que seule apporte la convention. Une base de remboursement
d' un montant trop voisin du tarif conventionnel serait la négation
même de l 'effort conventionnel et de ses principes, li faut obser-
ver également que le niveau des honoraires généralement prati-
qués par les médecins non conventionnés se situe très an-dessus de
celui des tarifs conventionnels . Ainsi même avec un relèvement du
montant du tarif dit s d 'autorité », les assurés sociaux conserveront
immanquablement à leur charge une part des honoraires d 'une
certaine importance. Et même, les faits des années antérieures à
1960 en ont apporté la démonstration, tout relèvement d 'un tarif
de droit ou de fait non contraignant pour le médecin induit une
augmentation parallèle du montant de ses honoraires. Ce qui importe
en définitive, pour sauvegarder véritablement le libre choix de l 'as-
suré, c'est que ce choix puisse s' exercer , nus les garanties conven-
tionnelles. Une large portée du cons, finement dépend des
avantages divers apportés à la profession médicale en contre-
partie des contraintes conventionnelles, mais aussi, clans une mesure
relative mais non négligeable, du montant du tarif d' autorité. Il faut
remarquer d'ailleurs que l 'assuré qui choisit de s ' adresser à un
médecin non conventionné n'en ressent l'inconvénient qu'au strict
regard du remboursement dos honoraires, toutes autres presta-
tions (les prescriptions pharmaceutiques par exemple) lui étant
servies dans les mêmes conditions que s ' il avait consulté un nmde-
cin conventionné.

Guadeloupe (bilharziose).

2478. — 3 juin 1978 . — M. José Moustache appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la bilharziose qui
affaiblit, provoque l'invalidité et peut entrainer la mort dans le
département de ta Guadeloupe. Il semble que des résultats pro-
metteurs puissent être prochainement obtenus dans le cadre de la
lutte biologique qui a été entreprise . Ils peuvent être déterminants,
mais à condition d' être complétés par des modifications perma-
nentes de l'habitat du mollusque, hôte intermédiaire indispensable
au cycle vital du parasite. Il résulte des rapports des experts inter-
nationaux recueillis et publiés par l' Organisation mondiale de la
santé que le débit des cours d'eau, quand il atteint un certain seuil
de rapidité, arrache le mollusque des rochers et des racines aux-
quels il s' agrippe et l' entraîne vers la mer. Pour que ces résultats
puissent être atteints, il est nécessaire que les rives soient feu-
cardées, moellonnées, protégées, entretenues, moyennant quoi on
peut espérer en quelques années la destruction d 'environ 95 p . 100
des mollusques . Des travaux pour l'irrigation des zones arides de
la Grande-Terre et de la côte sous-le-vent de la Basse-Terre sont
imminents. Or, cette irrigation risque de provoquer une extension
considérable de l'endémie bilharzioenne si cette dernière n'est pas
contrôlée avant, pendant et après les travaux . Sans doute est-il
indispensable de fertiliser, l'économie du pays l'exige, mais, parallè-
lement, il convient de protéger la population de tout risque . il lui
demande quelles dispositions elle envisage de prendre avec son
collègue, M . le secrétaire d 'Etat aux départements et territoires
d'outre-mer, afin que les travaux d'irrigation envisagés n ' aient pas
d'effets fâcheux sur la propagation de la bilharziose.

Réponse . — Le problème de la bilharziose en Guadeloupe évoqué
par l'honorable parlementaire a retenu l'attention du ministre de
la santé qui par le décret n" 73-705 du 10 juillet 1973 relatif à la
lutte contre les parasitoses intestinales dans les départements
d'outre-mer a défini les mesures et dégagé les moyens susceptibles
de réduire l'incidence de ces maladies notamment de la bilharziose.
Cependant, il convient de souligner qu ' en matière de prévention
de ces affections, l'éducation sanitaire est un des volets les plus
importants . En effet, toutes tes mesures seront vaines si, d ' une
part les malades ne prennent pas conscience du fait que c 'est par
leurs déjections que les rivières (donc tes mollusques vecteurs des
sehistosomes) sont contaminées et si, d'autre part, les personnes
bien portantes ne sont pas informées du mode de contamination et
des points d'eau infestés. En tout état de cause, un certain nombre
d'actions ont été menées. Dès 1974, les responsables de la santé
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lutte contre un accident potentiel en Méditerranée est concentrée
sur les moyens dont peuvent disposer, d ' une part, la Marine natice
nale, à 'foulon et, d 'autre part, le port :autonome de Marseille
(qui dispose d ' un service antipollution) et le port de Sète . Ces
moyen comportent notamment : deux navires équipés en perma-
nence d ' un ensemble récupérateur du type Cylonet (le Jean-Laffite
et le Citasse-blaréel : un navire marchand (le Giuouse et un navire
militaire équipés d ' un système permettant la mise en place immé-
diate d ' un autre récupérateur Cyclonet stocké à terre) ; 8000 mètres
de barrages flottants Polmar répartis entre Marseille, Sète et
Ajaccio auxquels il convient d 'ajouter les barrages détenus par
d' autres administrations ou services (port de Marseille : 1 400 mètres,
Marine nationale : 600 mètres, etc .) ; 800 tonnes de produits dis-
persants Polmar stockés à Marseille, Lavéra, Sète, Toulon et
Ajaccio auxquelles s'ajoutent plusieurs dizaines de tonnes déte-
nues par diver ses autres administrations, services ou industries
un système de récupération type Vortex mis à la disposition de
la Marine nationale, à Toulon ; ainsi que divers autres moyens
d'intervention en eaux abritées (systèmes récupérateurs, barrages,
citernes de stockage, etc .), mis en place par l' industrie privée par
exemple raffineries) ou par des collectivités locales ainsi que des
organismes et services publics (par exemple, por t autonome de
Marseille, cellule départementale des A l pes-Maritimes ICIPALMI,
etc.) . Il convient également de prendre en compte les moyens
suivants : navire d 'intervention polyvalent de 24 mètres (Elpo)
en cours de construction pour le port autonome de Marseille;
organisation périodique au niveau local de nombreux exercices
de mise en oeuvre de matériels divers, en particulier de barrages
flottants ; réalisation au niveau national mais à des fréquences
moindres, d ' opérations de grande ampleur du type de l 'exercice
Minipol qui a eu lieu en 1976 et à permis de déployer simultané-
ment la totalité des matériels disponibles.

Transports nmaritimes (pétroliers).

803 . — 27 avril 1978 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre des transports que l 'accident de l' Au)moeo
Cadis tourne actuellement au désastre, toute une partie (lit territoire•
se trouvant menacée dans son domaine maritime et côtier . Pour
éviter que de semblables catastrophes ne se reproduisent à l ' avenir,
il lui demande quelles mesures il envisage soit en ce qui concerne
les mesures d ' ordre technique (bâtiments à double paroi, limitation
des dimensions des super-tankers), soit en ce qui concerne les routes
à suivre rendant obligatoire l ' écartement des côtes françaises.

Réponse . — La question posée appelle les réponses suivantes
1" Le problème de la limitation de la taille des navires pétroliers
a fait l'objet de nombreuses études lorsque l'entrée en service de
très grands navires a été envisagée. On peut citer notamment une
étude des US Coast Guards qui indique que les risques de colli-
sion sont multipliés par cinq lorsque le nombre de navires est
multiplié par deux. De même les risques d ' échouement sont
proportionnels au nombre de navires . Le vrai problème de la pré-
vention des accidents se situe au niveau du degré de qualification

Prestations familiales
(enfants à clum•ge figés de plus de vingt ans).

3157 . — 16 juin 1978 . — M . Pierre Bernard-Reymond rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la famille que la législation
actuelle fixe à vingt ans l 'âge limite au-delà duquel les prestations
familiales cessent d'être due, pour les enfants qui poursuivent
des études . Il attire son attention sur le fait qu'en règle générale
ces enfants sont toujours à la charge de leurs parents et que les
dépenses occasionnées par leur entretien grèvent lourdement le
budget familial, alors que la perte de recettes due à la suppression
des prestations est le plus souvent très importante . Il lui cite, à
titre d ' exemple, le cas d ' une famille de trois enfants de plus de
quinze ans, dont les deux aînés âgés de plus de vingt ans sont
étudiants . Le total des revenus professionnels du père et de la
mère est inférieur à 50 225 francs, c 'est-à-dire au montant du plafond
retenu pour l 'octroi du complément familial . Par suite de la sup•
pression des prestations familiales pour les deux premiers enfants,
la réduction mensuelle de recettes est de l ' ordre de 1 564 francs,
soit 37 p . 100 du plafond visé ci-dessus . Par ailleurs, cette famille
ne peut prétendre obtenir une bourse d'étude pour les deux enfants
étudiants, du fait que ses revenus sont supérieurs au plafond
d ' attribution de ces bourses . Il lui demande si, dans le cadre de 1.
politique familiale que le Gouvernement a la volonté de poursuivre,
il ne lui parait pas indispensable de modifier la réglementation
actuelle en ce qui concerne l ' âge limite d ' attribution des prestations
familiales pour les enfants poursuivant leurs études, afin qu 'il soit
tenu compte (les charges effectives supportées par les familles )
l' âge limite pouvant être fixé à vingt-trois ou vingt-cinq ans, c'est-à-
dire à l' âge déjà retenu r')ur l 'octroi des sursis d ' incorporation.

Réponse . — Le problème posé par l 'honorable parlementaire a
retenti l'attention du Gouvernement . En effet, les textes législatifs.
et réglementaires relatifs au complément familial permettent aux
familles ayant à charge trois enfants et dont lainé dépasse ia
limite d 'âge de versement des prestations familiales de continuer à
percevoir la prestation pendant un are . Toutefois, compte tenu des
incidences financières et des autres réformes en faveur de la
famille que le Gouvernement s' est engagé à faire dans le cadre du
programme de Blois, il n'est pas envisagé de modifier l'âge limite
d 'attribution des prestations familiales pour les enfants poursuivant
leurs études.

TRANSPORTS

Nolfution de la mer (littoral méditerranéen : protection).

20. — 7 avril 1978 . — Le naufrage du pétrolier battant pavillon
de complaisance Amoco Cadiz sur les côtes de Bretagne . démontré
que le littoral français est soumis à de graves dangers de pollu-
tion par les hydrocarbures qui peuvent entraîner des déséquilibres
et des préjudices importants peur la nature comme pour les



15 Juillet 1978

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4015

des équipages, et de la sécurité des navires qui résulte de leur
entretien et de leurs conditions d 'exploitation. A cet égard, le
Gouvernement français a engagé, sur le plan international, une
série d'actions pour lutter contre le phénomène de la complaisance,
et dans un autre ordre d'idée celui de l 'exploitation des navires
inférieurs aux normes ; 2" l'obligation d ' équiper les grande navires
d 'une double paroi, a fait l 'objet d ' un examen détaillé clans le
cadre des travaux de la conférence de Londres ayant abouti à
l 'élaboration d'une convention internationale baptisée e Marpol 1973 r,
Cet examen a amené le rejet d ' une telle disposition . En effet, il
est apparu que cette prescription n ' est efficace que pour des
impacts à faible énergie (navigation fluviale, fonds sableux, vitesse
très réduite, etc .) et ne permet pas de limiter de façon significative
les conséquences d ' échouements, en mer ouverte (comme par
exemple, ceux de l ' Antoco Cadiz ou de l'Olympie Bravery qui
ont eu lieu sur des fonds rocheux). Par ailleurs, il est apparu que
le déséchouement d 'un navire équipé de double fond était plus
difficile et dans certains cas pouvait être impossible, donnant nais-
sance à une pollution catastrophique, du fait de la modification de
stabilité qui résulte de l 'envahissement des fonds . Une conférence,
tenue à Londres, en février 1978, a adopté, pour les navires neufs,
d' autres mesures techniques visant à prévenir de tels accidents
ou à en limiter les conséquences : duplication de la commande de
l 'appareil à gouverner ; séparation des ballasts ; emplacement pré-
férentiel en abord des citernes à ballast séparé ; multiplication des
visites de contrôle. 4" En ce qui concerne la circulation maritime
le long des côtes françaises, il convient de signaler que : d ' une
part, un décret et une circulaire du Premier ministre, en date du
24 mars 1978 interdit, d ' ores et déjà, aux navires à risque de
pollution, tels les pétr oliers, de s'approcher à moins de 7 N
des côtes, d 'autre part, le comité de la sécurité maritime de
l ' OMCI a adopté, le 21 avril 1978, sur propositions des autorités
françaises de nouveaux tracés des dispositifs de séparation de
trafic en Manche, qui ont pour effet de repousser le s rail a montant
à 27 milles marins d'Ouessant, et à 11,5 des Casquets, et le «rail a
descendant à 18 milles des Casquets et 18,5 milles d ' Ouessant . Ce
nouveau dispositif entrera en vigueur le 1.' janvier 1979, une fois
que le balisage nécessaire aura été mis en place, et les informations
nautiques diffusées dans le inonde entier. 5" Quelle que soit la taille
du navire, le risque d 'accident ne pourra cependant être complè-
tement éliminé, donnant lieu à des pollutions graves en raison de
leurs importances «unitaires» qui sont une contrepartie de la
diminution du risque. Il convient, en conséquence, d 'accroître les
efforts et de développer de nouvelles techniques en matière de
lutte contre les pollutions accidentelles en mer.

SNCF (accompagnateur d'un invalide à 100 p . 100).

1063 . — 10 mai 1978 . — M . Pierre de Bénouville attire l 'attention
de M. le ministre des transports sur les titulaires de la carte d ' inva-
lidité à 100 p. 100 avec l 'aide d ' une tierce personne . Alors que ceux
qui sont atteints de cécité bénéficient de la gratuité pour leur
accompagnateur et d'une réduction pour eux-mêmes sur les lignes
de la SNCF, rien n ' est accordé aux autres sur le même réseau.
Il lui demande si l 'avantage bien légitime consenti aux aveugles
ne pourrait être étendu aux autres invalides à 100 p . 100 avec
tierce personne qui se trouvent dans la même impossibilité de
voyager seuls.

- Réponse . — Aux termes de la législation en vigueur, seuls les vic-
times de guerre et les pensionnés hors guerre (militaires . blessés au
cours de leur temps de service légal) sont admis à bénéficier de
réduction de tarif pour eux et éventuellement pour leur guide qui
les accompagne sur les lignes SNCF à condition que leur invalidité
atteigne un taux minimum . Ce régime s'explique par le fait qu'une
aide particulière devait être apportée à ces catégories d 'invalides
envers lesquels la reconnaissance de la nation se trouvait engagée.
Les invalides civils, dont le sort est également digne d ' intérêt,
relèvent d'un statut différent qui ne comporte l'octroi d'aucune
facilité de circulation, quel que soit le niveau de leur invalidité.
Seuls certains malvoyants civils échappent à cette règle et béné -
ficient non de facilités de circulation pour eux-mêmes sur les lignes
SNCF mais d' une autorisation spéciale donnant droit à la gratuité
du transport en 2• classe pour le guide ou le chien qui les accom-
pagne . Toute extension d'avantages tarifaires à de nouvelles caté-
gories sociales ne saurait être imposée à la société nationale que
dans la mesure où celle-ci recevrait des pouvoirs publics une compen-
sation financière, que la conjoncture actuelle ne permet pas d 'envi-
sager . Le Gouvernement estime en outre que la multiplication des
réductions tarifaires ne constitue pas un moyen adapté de réaliser
des transferts sociaux. C'est sous d'autres formes qu'il convient de
rechercher la solution des problèmes découlant de la situation des
handicapés civils et c' est dans ce sens que la loi n " 75-534 du 30 juin
1975 prévoit un certain . nombre de dispositions à leur égard (dispo-
sition d'ordre pratique plus spécialement) .

Autoroutes (accès des autoroutes menant à Paris).

1156 . — 10 mai 1978 . — M . Roger Combrisson attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur la décision prise par la direction
générale des routes de limiter les accès aux autoroutes menant à
Paris . Une telle mesure pénalise les Essaimions qui n ' ont d ' autre
recours que l 'utilisation d ' un véhicule individuel pour se rendre au
lieu de leur travail. La circulation sur les routes nationales qui tra-
versent le département de l ' Essonne connaît déjà un niveau de satu-
ration qui sera consérablement aggravé . Il lui demande, en consé-
quence, quelles mesures il compte prendre : 1" pour lever la décision
de la direction générale des routes ; 2" pour qu'une étude concertée
avec les élus, les associations et la population de l ' Essonne soit
entreprise afin de dégager les nécessités de liaisons routières à
gabarit réduit de commune à commune ; 3" pour qu ' un véritable
réseau de transports en commun puisse se realiser dans l 'Essonne.

Réponse . — La direction des routes et de la circulation routière,
après consultation des élus locaux, a pris la décision de lancer, à
compter du 17 mai 1978 une opération expérimentale sur l ' ensemble
du périmètre de la région 11e-de-France consistant à rechercher une
meilleure utilisation des infrastructures régionales de transport, par
une régulation des accès aux autoroutes. Les objectifs sont, d ' une
part, de réduire — voire de supprimer — les encombrements quo-
tidiens sur les autoroutes et, d 'autre part, d' améliorer le service
rendit par les transports en commun en leur facilitant l 'accès à ces
autor outes rendues fluides . Sur le secteur Sud de Paris, il s 'agit
de prévenir la formation des retenues quotidiennes aux débouchés de
l 'autoroute du Sud A6 à la porte d ' Orléans et dans les cuvettes
de l ' Essonne . Les premiers résultats de l 'expérience montrent que les
habitants de l ' Essonne ne sont en rien pénalisés puisque les forces
de police n 'ont noté aucune incidence sur le réseau parallèle à
l' autoroute et que, moyennant un temps d 'attente aux accès qui ne
dépasse pas quatre minutes, les ralentissements sur l'autoroute A6
sont fortement réduits . En tout état de cause, il est nécessaire
d ' attendre la fin de l'expérience pou r en dresser un bilan précis;
une importante campagne de mesures prévue début juin, tant sur
l ' autoroute que sur la voirie parallèle, permettra de quantifier
l'efficacité de l ' opération ; simultanément les usagers et les élus
seront consultés. Par ailleurs, la direction départementale de l 'équi-
pement de l 'Essonne étudie en collaboration avec les élus et dans le
cadre des plans d 'occupation des sols des communes, les projets
et la programmation des infrastructures nouvelles aussi bien d ' inté-
rôt national que départemental et communal . En outre, l'Etat inter-
vient pour subventionner les programmes annuels des améliora-
tions du réseau. En ce qui concerne les transpo r ts en commun, les
liaisons ferroviaires avec Paris et Versailles ont été développées
ces dernières années pour répondre aux nouvelles demandes de
transport, résultant de la très forte urbanisation subie surtout dans
sa partie Nord par le département de l ' Essonne, dont la population
a augmenté de 36 p. 100 entre les deux der niers recensements
(1968 et 1975) . La ligne ferrée d'Evey a été construite en 1975;
une liaison directe de rocade Versailles—Juvisy—Orsay, accompagnée
d'une amélioration des fréquences a été mise en place en janvier
1976 ; la ligne Massy—Pont-de-Rungis a été réouverte au trafic des
voyageurs en septembre 1977 ; enfin, la ligne B du RER e été pro-
longée jusqu 'à la nouvelle gare centrale de Chàtelet-les-Halles en
décembre 1977, permettant ainsi aux Essomniens d ' avoir, au coeur
de Paris, des correspondances aisées avec la ligne A du RER et de
nombreuses lignes de métro et d 'autobus . L'amélioration des des-
sertes ferroviaires sera poursuivie avec l'ouverture en septembre
1979 de la ligne C du RER par la liaison Invalides—Orsay sur la
rive gauche de la Seine, reliant Etampes et Brétigny à Versailles, et
en 1981 .1982 avec la réalisation de la première étape de l 'inter-
connexion Nord—Sud entre la ligne L' du RER et le réseau Nord
de la SNCF jusqu ' à Roissy ou Mitry-Mory. Dès l' automne prochain,
la liaison ferroviaire SNCF Corbeil—La Ferté-Allais—Malesherbes
sera renforcée par une augmentation des fréquences des rames
Diesel, assurant ainsi une meilleure desserte omnibus Sud rural du
département. Les liaisons routières par autobus et autocars ne
sont pas non plus négligées, et, surtout dans la région des trans-
ports parisiens, elles assurent la fonction essentielle de rabattement
sur des pôles urbains comportant des gares SNCF ou RER : ainsi,
au nord, la RATP dessert le secteur d 'activités d ' Orly-Rungis, Massy-
Palaiseau jusqu 'à Savigny . Plus au sud, le réseau de desserte
interne par autobus de la ville nouvelle d'Evry est le plus impose
tant de ceux des villes nouvelles d ' lle-de-France, Les entreprises
de l'APTR exploitent de nombreuses lignes, intéressant les autres
pôles urbains du département, le long des axes ferroviaires (ligne
de Sceaux, Paris—Dourdan, Paris—Etampes, Paris—La Ferté-Allais,
Paris—Corbeil—Melun) avec une qualité de service qui s 'est consi-
dérablement améliorée depuis la création de la carte orange en
1975 . Le pôle de Corbeil verra une amélioration importante de sa
desserte dans les prochains mois . De même, les liaisons par autobus
dans le secteur d ' Orsay, Palaiseau et Massy ont été considérablement
améliorées ces dernières années par une réduction de neuf minutes
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de la fréquence de passage des véhicules . C ' est toujours pour faire
face à l'évolution des besoins de liaison par autobus et autocars
qu 'ont été approuvés des plans de restructuration RATP et APTR du
secteur Sud-Est de la banlieue parisienne, incluant un certain
nombre de localités de la partie Nord de l 'Essonne, et visant à
améliorer les rabattements sur les gares, les liaisons de rocades
et la desserte des pôles et des villes nouvelles. La mise en oeuvre
progressive de ces plans reste cependant subordonnée à la réali-
sation des actions nécessaires pour l ' amélioration de la circulation
(couloirs réservés, feux prioritaires, respect du stationnement).
L ' ensemble de ces liaisons ferroviaires et routières par autobus
et autocars existantes et à venir doit constituer la base d 'un réseau
départemental adapté à l'évolution de l'urbanisation.

Pollution de la mer (protection).

1273 . — Il mai 1978 . — M . Pierre Bernard Cousté demande à
M. le ministre des transports quelles mesures urgentes le Gouve rne-
ment compte prendre pour renforcer la protection côtière compte
tenu des catastrophes de plus en plus importantes le long des côtes
de France . De plus, s ' il ne conv ient pas, devant la faiblesse des
peines encourues, d'augmenter celles-ci clans des proportions qui
soient conformes à l ' ampleur du coût, moral et financier, de la
pollution.

Réponse. — Les questions posées appellent les réponses sui-
vantes : 1" Le Gouv ernement fera connaître avant le 1 »' juillet 1978
les mesures qu ' il aura arrêtées sur un plan national pour améliorer
la prévention et la lutte contre les pollutions marines acciden-
telles ; et sur un plan international, les actions qu'il va Pour-
suivre ou entreprendre en ce sens ; 2" La loi n" 64-1331 du
26 décembre 196-t avait prévu à l' encontre du capitaine fautif et
pour toutes les catégor ies d'infractions à la réglementation relative
à la pollution, une peine d'amende de 2 000 francs à 20000 francs
et, en cas de récidive . une, amende de 5000 francs à 50 000 francs
et un emprisonnement de 10 jours à 6 mois ou l 'une de ces
deux peines seulement . La loi n" 73-477 du 10 mai 1973 qui a
modifié la loi de 1964 a établi une double échelle de peines, selon
que le navire fautif est ou non soumis aux dispositions de la
convention internationale de Londres du 12 mai 1954 et de ses
modificatifs. Dans le premier cas, le capitaine est puni d'une
amende de 10000 francs à 100000 francs et d ' un emprisonnement
de trois mois à deux ans, ou de l 'une de ces deux peines seule-
ment, et, en cas de récidive, du double de ces peines . Dans le
second cas, le capitaine est puni d ' une amende de 3000 francs à
30 000 francs et, en cas de récidive, d ' un emprisonnement de
dix jours à six mois et d ' une amende de 6 000 francs à 60 000 francs,
ou de l ' une de ces cieux peines seulement. La loi de 1973 avait,
en relevant très sensiblement les amendes pour les navires soumis
à la convention de 1954, non seulement actualisé les montants,
mais également tenu compte, dans une certaine mesure, du coût
réel de dégazage . li est à noter, par ailleurs, que la loi de 1973
a aggravé très sensiblement les peines d 'emprisonnement en pré-
voyant pour les capitaines de navires soumis à la convention une
peine d' emprisonnement de trois mois à deux ans, et ce, dès
la première infraction . Il est envisagé de relever, par un texte
à portée législative, les montants prévus pour les amendes, de
manière à tenir compte non seulement du coût de l'opération de
dégazage elle-même, mais aussi du coin d 'immobilisation et des
frais por tuaires que le navire devrait supporter durant les opéra-
tions de dégazage. L ' amende doit, en principe, être supérieure
au montant global des frais que devrait supporter l 'armateur à
l'occasion du dégazage . Par ailleurs, la loi actuelle (loi de 1964-1973)
doit être complétée par deux dispositions visant à instituer : l 'une,
le délit de pollution involontaire ; l'autre, une procédure d 'immo-
bilisation du navire qui permettrait d ' obtenir une mesure conser-
vatoire efficace, de nature à garantir l 'exécution d'une condamnation
éventuelle.

Anciens combattants
(accès à la 1" classe sur les réseaux de la RATP).

1494. — 17 mai 1978. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale à
M. le ministre des transports qu 'il serait juste que les anciens
combattants de la guerre 1914-1918, qui sont de moins en moins
nombreux, souvent très àgés et infirmes, puissent bénéficier de
l 'accès en 1" classe . Ils bénéficient à l ' heure actuelle de la gratuité
pour les réseaux de la RATP. La ville de Paris serait désireuse
de leur voir accorder l ' accès en 1'" classe. Cette mesure ne compor-
terait aucune dépense supplémentaire pour la RATP . Malheu-
reusement, en vertu de l'article 8 du décret du 7 janvier 1959 fixant
les conditions d' octroi de tout nouvel avantage tarifaire sur les
réseaux RATP, celle-ci se voit obligée d' exiger une subvention
très élevée à la ville de Paris pour octroyer ce bénéfice aux anciens

combattants de la guerre 19141918, subvention qui ne correspond
à aucune charge supplémentaire pour la RA'T'P . Il lui demande
si, conscient de cette situation, il n'en visage pas de rectifier
l ' article 8 du décret du 7 janvier 1959 permettant une dérogation
aux conditions générales d ' octroi d'avantage tarifaire permettant,
sans contribution particulière de la ville de Paris, aux anciens
combattants de la guerre 1914-1918 d ' avoir accès à la 1'" classe.

Réponse . — Autoriser l ' accès, sans surclassement, en 1'° classe
du métro aux anciens combattants de 1914-1918 ne se rait pas sans
incidence financière pour la RATP . En effet, si cette mesure n'en-
traînerait aucune charge suplémentaire pour la régie, elle occasion-
nerait toutefois une perte de recettes qui, conformément à la
réglementation en vigueur rappelée dans la question posée, devrait
être compensée par la collectivité qui en aurait fait la demande.
Une étude des conséquences de cette mesure a été demandée à
la RATP afin de préciser dans quelles conditions elle pourrait
être mise en oeuvre.

Transports maritimes (aides techniques à la navigation).

1638 . — 19 niai 1978. — M . Pierre Jagoret attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur le problème des aides techniques
à la navigation destinées aux navires, et en particulier aux pétro-
liers venant de l 'Atlantique et se préparant à entrer dans la
Manche. L' éloignement des couloirs de navigation, leur élargisse-
ment et l 'inv ersion des sens de circulation qui tendent, enfin, à
éloigner les risques de pollution des côtes bretonnes, vont accroî-
tre les difficultés des commandants à se repérer par rapport au
continent. Le radar dont l ' installation est prévue à Ouessant va
jouer essentiellement un rôle de contrôle et de surveillance impor-
tant niais insuffisant . Il souhaiterait savoir si les ser vices spécialisés
entendent mettre en place un système d'aides à la navigation
couvrant toute la pointe de la Bretagne, de l 'île Vierge à Penmarc 'h
en passant par Ouessant et la Chaussée de Sein . Il suggère qu ' un
système combinant des répondeurs radar à très grande portée, des
radiophares maritimes et des aides visuelles à forte intensité lumi-
neuse rendrait plus aisée la navigation dans cette zone dangereuse
et accroitrait donc la sécurité . Il lui demande quel accueil il
entend réserver à ces suggestions et quelle s suluii"ms sont actuel-
lement envisagées.

Réponse . — Les mesures récemment prises porc- modifier les dispo-
sitions de séparation du trafic au large d ' Ouesant afin d'écarter de
la côte les navires dangereux et notamment les navires pétroliers
amènent, comme le souligne M. Jagoret, à étudier attentivement la
situation des aides à la navigation dans la zone considérée . Il
convient de rappeler tout d 'abord que le système actuel des aides
à la navigation le long des côtes ouest de la Bretagne comprend
un réseau dense de phares d'atterrissage et de jalonnement four-
nissant par temps clair, une couverture étendue (en raison notam-
ment de la grande intensité du phare du Creac ' h d 'Ouessant), six
radiophares (Eckmülh, île de Sein, Pointe Saint-Mathieu, Creac 'h
d'Ouessant, Be de Batz, Roches Douvres) qui permettent dans toute
la zone couverte par le nouveau dispositif de séparation du trafic
d'Ouessant de faire le point au moyen de relèvements sur trois
radiophares au moins. Les navigateurs disposant de récepteurs appro-
priés peuvent en outre déterminer leur position gràce : à la chaîne
Decca Sud-Ouest Bretagne qui couvre complètement la zone consi-
dérée et fournit une précision de 1(10 mille marin dans 93 p . 100
des cas et de 1 mille la nuit avec la même probabilité, à la station
Omega différentiel qui a été remise en service par l'administration
en mai 1978. La couverture de cette station est très supérieure à
celle de la chaine Decca ; sa précision est comparable dans la zone
de couverture commune . Les navigateurs disposant d'un radar
obtiennent de très bons « échos » de la côte bretonne. Ils peuvent,
depuis le 15 juin 1978, utiliser le signal fou rni par une balise
répondeuse de radar d 'une portée de 15 milles marins environ
i . stallée par l ' administration sur la bouée de la chaussée de Sein.
L'administration se préoccupe de faciliter la reconnaissance art radar
des parages de Pile d 'Ouessant. Une balise radar d ' une portée de
20 milles ser a installée à Ouessant au printemps 1979 . Enfin l'admi-
nistration a mis à l 'étude le projet d'une marque flottante impor-
tante destinée à signaler aux navigateurs l 'entrée nord du dispositif
de séparation du trafic d'Ouessant. Ce projet sera doté au
budget 1979 . On espère mouiller la nouvelle bouée qui portera un feu
à 13 mètres au-dessus du niveau de l ' eau, un avertisseur sonore
et une radio-balise, au printemps 1980.

Société nationale des chemins de fer français
(ligue Carcassonne—Chilien).

1671 . — 19 mai 1978 . — M . Jacques Cambolive appelle l' attention
de M. le ministre des transports sur l ' élaboration, sur sa demande,
d 'après certaines informations, par la direction de la Société nationale
des chemins de fer français, d' un plan d ' entreprise couvrant la période
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1979.1982. Les propositions actuellement mises au point prévoiraient
notamment : la fermeture d' un nombre s assez importants de lignes
et de gares ; la suppression de 13 à 14 000 emplois. Dans le dépar-
tement de l 'Aude, la menace relative à la suppression des lignes
concernerait la ligne Quillan—Carcassonne, pénétrante importante
pour les Pyrénées audoises . Cette suppression serait un coup ter-
rible porté à l ' économie précaire de la haute vallée de l 'Aude.
Il lui demande, en conséquence, tous les éclaircissements néces-
saires sur cette affaire.

Réponse . — S 'il est exact que le Gouvernement a demandé à la
SNCF d'établir un plan d 'entreprise couvrant la période 1978-1982,
ce plan n 'a jusqu 'à présent fait l ' objet que d 'études internes à la
société et il serait donc prématuré de préjuger des objectifs chiffrés
qu ' il pourra comporter. En ce qui concerne le cas particulier de la
ligne Quillan-Carcassonne, aucun projet de suppression n ' a été pré-
senté. Au contraire, la SNCF a notablement amélioré cette desserte
en remplaçant, début 1976, le matériel existant, vétuste et inconfor-
table, par des autorails modernes.

Société nationale des chemins de fer français (tar if réduit).

2138. — 27 mai 1978. - M . Jean-Pierre Pierre-Bloch demande à
M . le ministre des transports pour quelle raison la SNCF
a supprimé les billets Bon Dimanche . Ces billets permettaient à des
personnes qui ont clos revenus modestes de rendre visite à leurs
parents ou à leurs enfants le dimanche.

Réponse . — La suppression des billets Bon Dimanche a été
décidée par la SNCF en raison du nombre restreint de leurs
utilisateurs . Le trafic correspondant a, en effet, baissé de 55 p . 100
entre 1965 et 1975 . Compte tenu de cette évolution et dans l 'intérêt
d ' une simplification de la tarification voyageurs, il a paru opportun
de supprimer ces billets . Ceux-ci faisant partie des tarifs commer-
ciaux de la SNCF et ne donnant pas lieu, par conséquent, à compen-
sation de la part des finances publiques, il n 'était pas possible de
s 'opposer à leur suppression. Les voyageurs qui utilisaient fréquem-
ment ces billets pourront prendre des abonnements demi-tarif ou à
libre parcours. En outre des mesures promotionnelles prises au
niveau régional, en fonction des conditions d'occupation des trains,
pourront être négociées en liaison avec les organisations locales,
associations diverses et agences de voyages. Des contrats spéciaux
de transports groupés pourront également être conclus avec les
organismes intéressés.

Circulation routière (Met : IMosellel).

2157. — 31 mai 1978 . — M. Jean-Louis Masson expose à M. ie
ministre des transports que le développement de la circulation
automobile dans la région messine rend de plus en plus nécessaire
la réalisation du contournement autoroutier à l 'Est de Metz. Ce
contournement, prévu depuis longtemps par différents plans éma-
nant de l' administration, est d 'autant plus justifié qu 'actuellement
un automobiliste venant de Paris ne peut quitter l 'autoroute A 4
à l' Est de Metz et, que de ce fait, un trafic de transit très impor-
tant perturbe la traversée de la ville . 11 lui demande à cet égard
les précisions suivantes la SANEF, société concessionnaire
de l' autoroute A4 doit, selon son cahier des charges, construire
une bretelle raccordant à l ' Est et vers Metz l ' autoroute A 4 à
l 'autoroute B 32 ; pour quelle raison le ministère n'impose-t-il pas
rapidement à la SANEF l' exécution de ses obligations, et dans
quels délais les travaux seront-ils entrepris? Le tronçon du
contournement autoroutier allant de l 'autoroute A 32 à la R. N. 3
et l 'échangeur prévu sur la R. N. 3 seront-ils réalisés et, si oui,
selon quel échéancier? La réalisation du contournement jusqu'au
parc de La Grange aux Bois exige, s 'il n ' est pas poursuivi rapide-
ment au-delà, que des mesures adaptées soient prises pour éviter
un trafic de transit trop important au travers de la commune de
Peltre. Il lui demande quelle est, sur ce point, sa position.

Réponse. — Le ministre des transports est pleinement conscient
des difficultés de circulation actuelles dans la ville de Metz et dans
les communes avoisinantes . En ce qui concerne plus particulière-
ment la traversée de Peltre, il convient de préciser que, si un
flux de trafic de transit important a pu effectivement y être enre-
gistré, c'est surtout durant la tenue de la foire internationale de
Metz qui a lieu chaque année en mai et en septembre . La société
des autoroutes du Nord et de l' Est de la France (SANEF) doit
effectivement construire une bretelle raccordant à l ' Est et vers
Metz l'autoroute A 4 a l'autoroute A32 . Toutefois, des études
récentes de trafic montrent qu ' un tel investissement ne s 'impose
pas dans l'immédiat, et qu ' en tout état de cause sa réalisation ne
pourrait être envisagée qu 'en liaison avec celle de la section de
l' autoroute B 32 comprise entre l'autoroute A 32 et la route natio-
nale 3, dont le financement n ' est pas encore assuré . A l 'heure
actuelle, et dans un premier temps, il a été décidé d' engager la

réalisation du contournement Sud-Est de Metz par une première
section comprise entre la route nationale 3 et le boulevard de
la Défense. Cette section intégrable à la future autoroute B 32
bénéficie en 1978 d 'un premier crédit de 7 millions de francs dont
3,3 millions de francs en autorisation de programme de l 'Etat ; sa
réalisation permettra une amélioration des conditions de circulation
dans les localités avoisinames où le trafic de transit est particulière-
ment important. Il convient d ' observer cependant que les problèmes
de circulation générale dans cette zone ne pourront être définitive-
ment résolus que par la suite, avec la réalisation complète du
contournement Sud-Est de Metz.

Marine marchande (officiers et marins).

2271. — 31 niai 1978 . — M . André Duroméa attire une nouvelle
fois l 'attention de M. le ministre des transports sur les revendi-
cations formulées par les marins et les officiers de la marine
marchande. Il lui demande quelles mesures il entend prendre
notamment : pour que les salaires forfaitaires servant de base au
calcul des pensions rattrapent les salaires réels, alors que le déca•
loge est actuellement d ' environ 40 p . 100 ; pour que les marins
et officiers déjà pensionnés n 'ayant pas bénéficié des mesures
de bonification et de surclassement intervenus en 1963 et 1968
soient relevés d 'une catégorie ; pour que la pension des veuves
soit portée à 75 p . 100 de la pension de leur mari.

Réponse . — La question du décalage entre salaires forfaitaires
et salaires réels fait l ' objet d ' une étude particulière par la commis-
sion mise en place par mes soins . L 'importance des recherches
nécessitées par ce travail ne lui a pas encore permis d 'atteindre
un stade de développement suffisant pour en tirer des conclusions
pertinentes . Celles-ci seront, en tout état de cause, communiquées
aux organismes intéressés dés qu 'elles auront été formulées . L 'appli-
cation des principes fondamentaux du droit des pensions et en
particulier celui de la non-rétroactivité des lois, ne permet pas de
faire bénéficier les marins pensionnés avant leur parution des sur-
classements prévus pour les marins actifs par les textes de 1965
et 1968 . Une étude interministérielle est en cours pour déterminer
les conditions dan; lesquelles une mesure compensatoire pourrait
être envisagée au bénéfice des intéressés. En ce qui concerne le
taux des pensions de réversion de veuve, il est identique dans le
régime des marins et dans tous les autres régimes de protection
vieillesse. Une modification de ce taux ne pourrait intervenir nu
bénéfice des seules veuves de marins . Par contre, une modification
de la règle générale ne manquerait pas de leur être immédiate-
ment applicable.

Communauté économique européenne (revendications (les cheminots).

2412. — 2 juin 1978. — M . André Billoux demande à M . le ministre
des transports la suite qu 'il compte donner au manifeste commun
des organisations syndicales de cheminots des pays de la Commu-
nauté européenne . Ceux-ci réclament en particulier un aménage-
ment des infrastructures ferroviaires plus conforme à l 'intérêt
général et un plan de redressement des sociétés de chemins de fer
allant dans le sens non d'une contraction des réseaux mais de leur
développement.

Réponse . — Le manifeste auquel il est fait référence a été remis
par les organisations syndicales de cheminots à la commission des
Communautés européennes qui n'en a pas saisi les Gouvernements ;
c'est d'ailleurs à celle-ci qu'il appartient de répondre sur le plan
communautaire . Sur le plan national, il n 'est pas possible d ' estimer
que la place du chemin de fer a été négligée dans la politique
suivie en matière de transports, politique qui a d'ailleurs très sou-
vent inspiré les dispositions prises au sein de la CEE. Pour s'en
tenir aux mesures essentielles, il faut citer : l' amélioration des
relations entre l' Etat et la SNCF : autonomie de gestion conférée
à la société nationale et large liberté tarifaire dans le domaine
commercial ; la promotion des investissements : effort très impor-
tant tant dans le domaine des infrastructures (construction de la
nouvelle ligne Paris—Lyon notamment) que dans le domaine du
matériel roulant (mise en service des voitures Corail) ; l 'égalisation
des conditions de concurrence : participation accrue de l'Etat aux
charges supportées par la SNCF en matière d 'infrastructures, de
passages à niveau et de retraites . Dans le même temps, les pouvoirs
publics prenaient des mesures pour inciter les usagers à limiter
l 'utilisation de la voiture particulière pour se reporter sur les
transports collectifs. L'effort financier considérable, consenti par
les pouvoirs publics pour moderniser et développer les transports
par fer, n'est pas, loin de là, incompatible avec la poursuite pru -
dente d ' une politique visant à adapter la structure du réseau aux
besoins de transport . Considérée dans toute son ampleur, on peut
donc à bon droit estimer que la politique appliquée en France
durant les dernières décennies répond parfaitement aux préoccupa-
tions raisonnables des organisations professionnelles des cheminots.
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affichages horaires sont bien apposés à la gare de Val-de-Fontenay
du RER, l ' une sur le quai direction Noisyde-Grand--\font-d 'Est,
l 'autre sur le palier intermédiaire situé dans l 'escalier d'accès au
quai direction Saint-Germain-en-Laye . II est néanmoins demandé
à la SNCF que soient étudiées, par exemple dans le cadre du plan
d'entreprise, des actions d 'amélioration (le l 'accueil des voyageurs
clans les gares de banlieue.

Affichage (routes).

2535 . — 3 juin 1978. — M. Pierre Guldoni demande à M . le ministre
des transports si ses services ont suffisamment mesuré les consé-
quences du décret n" 76-148 du 11 février 1976 concernant l 'affichage
sur les routes . Une application rigide de ces dispositions par les
services (le l ' équipement risque rie porter le plus grave préjudice
tant aux restaurateurs routiers qu 'aux caves coopératives qui tentent,
par voie de vente directe, un effort de promotion de la viticulture
de qualité . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assouplir ces dispositions pendant la période estivale de manière
à permettre aux visiteurs d 'être convenablement informés des
richesses touristiques, gastronomiques et viticoles des départements
qu ' ils traversent.

Réponse . — Le décret n" 76 . 148 (lu 11 février 1976 se fixe pour
objectif de garantir la spécificité et l 'efficacité de la signalisation
réglementaire, de sauvegarder l'intégrité du domaine routier et
de protéger l'usager contre des sollicitations d ' attention dangereuses
pour la circulation. Il reprend, pour l 'essentiel, des dispositions
souvent fort anciennes qui méritaient d ' être actualisées et n' innove
vraiment que sur deux points : d' une part, il assujettit à un seul
et même régime les autoroutes et les routes express regroupées
sous la dénomination de voies rapides par la loi n" 69 .7 du 3 jan-
vier 1969, d ' autre part, il généralise l 'institution en bordure des
voies publiques d 'une servitude de reculement modulée selon les
catégories de routes et leur situation . Cette réglementation en raison
de l'objet qui la fonde n 'affecte en rien la substance même de
l 'affichage et de la publicité. Elle se borne à imposer des normes
d ' implantation commandées par une exigence d ' ordre public, celle
de la sécurité routière, mais n 'interdit nullement aux restaurateurs
routiers et aux coopératives viticoles de signaler leurs activités.
Quel que puisse être l ' intérêt porté à la promotion viticole, aucune
dérogation au droit commun en la matière ne -saurait être envisagée
sans enlever toute crédibilité aux mesures prises et faire droit à de
nombreuses autres requêtes dignes du mémo Intérêt.

Routes (Indre-et-Loire : route nationale 152).

2817. — 9 juin 1978 . — M . Jean Delayeev rappelle à M. le ministre
des transports les engagements successifs pris par les précédents
ministres de l ' équipement, et concernant l' avancement du projet
de déviation de la route nationale 152 pour contourner les agglomé-
rations de Langeais et Cinq-Mars-la-Pile, en Indre-et-Loire . Les études
de l ' avant-projet étant maintenant terminées, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître la date de lancement de l ' enquête préalable
à la déclaration d ' utilité publique, procédure qui n' exige aucun
engagement financier important et que son prédécesseur s 'était
engagé à ouvrir vers le milieu de l 'année 1978.

Réponse. — L 'intérêt présenté par la déviation de la route
nationale 152 à Langeais et Cinq-Mars-la-Pile n 'est pas méconnu des
services du ministère des transports . Aussi, la mise au point adminis-
trative et technique de cette opération se poursuit-elle activement.
L' avant-projet sommaire est en cours d' instruction et son approbation
devrait intervenir au cours des prochains mois, ce qui permettra
de lancer rapidement l 'enquête préalable à la déclaration d 'utilité
publique et d 'entreprendre, le moment venu, l ' acquisition des
terrains indispensables à la libération des emprises.

Assurances vieillesse (marine marchande).

2545. — 3 juin 1978 . — M. Claude Evin attire l'attention de
M . le ministre des transports sur les problèmes soulevés à propos
des pensions des retraités de la marine marchande . Il lui demanda
s ' il ne juge pas nécessaire : que soient réexaminés les problèmes
de surclassement ; que les officiers et marins puissent prendre leur
retraite à cinquante ans avec l'ensemble des annuités acquises à
cet âge ; que soit réexaminé le statut des pensionnés d 'avant 1968;
que le taux de pension des veuves soit porté à 75 p . 100 de la
pension du marin. Les organisations syndicales des officiers et
marins demandent depuis longtemps à pouvoir négocier avec le
Gouvernement, il lui demande à quel moment il a prévu de
répondre à ces revendications.

Réponse . — Le régime particulier des marins, comme tous les
régimes de retraite, est soumis aux principes fondamentaux du droit
des pensions et, en particulier, à celui de la non-rétroactivité des
lois. Cet obstacle juridique ne permet pas de faire bénéficier les

SNCF (desserte de la gare (l' :lu lsn-le-Ro'nan
IMeurthe-et-Mosellelt.

2455. — 3 juin 1978. — Mme Colette Goauriot attire l'attention de
M . le ministre des transports sur la suppression de l'arrêt en gare
d'Auden-le-Roman (Meurthe-et-Moselle) de trains de voyageurs . Depuis
quelque temps, le service voyageurs de la gare d'Audun-le-Roman
subit les effets néfastes de la politique appliquée à la SNCF en
matière de transports en commun. Audunde-Itornan a déjà subi des
réductions de trafic importantes qui se sont transférées sur le trafic
routier, les correspondances pour les grandes lignes ont été sup -
primées, coupant ainsi cette ville de l ' accès aux grandes relations
ferroviaires . . Audun-le-Maman se trouve être la seule ville du
département à ne pouvoir joindre Paris. La situation économique
voulant que les habitants de celte cité soient obligés de se déplacer
pour leurs raisons professionnelles, ils sont doublement sanctionnés
par les mesures prises par le Gouvernement . D'autre part, toutes
ces mesures ont été prises sans que consultation ait été faite auprès
des élus locaux, des usagers, de la population . En, conséquence,
elle lui demande de bien vouloir reconsidérer ces décisions et d 'en -
trevoir les possibilités qui pourraient donner satisfaction à celte
ville.

Réponse . — A la suite de nombt esses demandes de sa clientèle,
la SNCF a procédé à une étude (l 'accélération des relations entre
le Nord et l ' Est de la France . C ' e2 .i :iane ce cadre que la suppres-
sion de l'arrêt des deux trains express 291 et 292, Calais—Bâle et
retour, en gare d 'Audun-le-Roman été envisagée. Toutefois, sou-
cieuse de ne pas dégrader la desserte ferroviaire de cette localité,
la société nationale a renoncé à cette mesure.

esse_

Transports en commun
(correspoulauces à ta station Val-de-Fontenay).

2518 . — 3 juin 1978 . — M . Alain Vivien attire l ' attention de M. le
ministre des transports sur les conditions (les correspondances
entre la ligne A du RER et la ligne Paris—Tournan à la station
Val-de-Fontenay. Celles-ci font l ' objet de nombreusse plaintes
concernant notamment la mauvaise harmonisation des horaires
entrainant des-bousculades ou contraignant les passagers à attendre
l ' intervalle maximum entr e deux raines du RER ; les trains
Paris—Gretz ou Tournan qui ne s ' arrêtent pas à Val-de-Fontenay
à l ' heure de pointe entre dix-huit et dix-neuf heures ; les condi-
tions d'attente sur les quais SNCF rendues particulièrement
pénibles en hiver par le manque (le salles d 'attente chauffées;
l ' absence d 'affichage des horaires SNCF sur les quais RATP.
Il lui demande ce qu 'il envisage de faire pour que cette corres-
pondance apporte les améliorations des conditions de transports
attendues par tant de passagers.

Réponse. — Au passage à Val-de-Fontenay, les trains du RER sont
espacés de douze à quinze minutes et ont tous la même mission . Il
n ' en est pas de même pour les trains de la SNCF dont certains,
omnibus, ont leur terminus à Villiers-sur-Marne alors que d ' autres
sont directs jusqu 'à Villiers et. continuent au-delà jusqu ' à Gretz ou
Tournan. Leur espacement à Val-de-Fontenay est nécessairement
irrégulier et la fréquence est fonction de l 'importance du trafic à
assurer, variable avec les missions et les heures de la journée . La
d ifférence de cadencement explique l ' importance et l 'irrégularité
des intervalles entre les passages des trains sur les deux lignes
SNCF et RER . On ne peut donc envisager, une fois établie la
e grille a du RER, de déterminer les horaires des trains SNCF à
partir de ceux du RER ou réciproquement, en fonction seulement
de l 'aspect « correspondances s : Il parait également difficile, pour
des raisons économiques évidentes, d ' augmenter le nombre des
circulations dans le seul but d'amélicrer une correspandance n 'inté-
ressant qu ' un nombre de personnes limité. Néanmoins, la société
nationale pense apporter, dans l 'avenir, quelques améliorations à la
situation existante en arrêtant systématiquement à Val-de-Fontenay
tous les trains de la ligne Paris-Est—Tournan, ce qui pourra étre
gênant pour les temps de trajet de certains voyageurs, mais n 'aura
pratiquement pas d ' incidence sur les coûts d 'exploitation . A l'ocça-
sien des retouches horaires qu'elle est amenée à apporter lors des
changements de services, la SNCF recherche les améliorations ponc-
tuelles qu 'elle peut apporter . à certaines correspondances . La société
nationale est bien consciente des désagréments qui peuvent être
occasionnés aux usagers par l' absence de salles d 'attente chauffées
sur les quais SNCF. En effet, les abris sur les quais peuvent diffi-
cilement être chauffés, quoique fermés, car ils sont situés en plein
vent, comme sur tous les quais de gares de passages. De plus, ils
re pourraient être pourvus, en raison de leur exiguïté, que de
petits appareils de chauffage électrique à rayonnement infrarouge,
consommant beaucoup d ' énergie, entrainant pour la SNCF des
charges d'installation et d'entretien beaucoup trop importantes eu
é', g rd au service rendu aux voyageurs . Enfin, en ce qui concerne
-saffichage des horaires de la SNCF sur les quais de la RATP, des
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marins retraités avant la mise en application des dispositions du

	

certains tunnels de cette ligne, et poursuivra ces travaux d ' entretien
décret du 7 octobre 1988, des surclassements catégoriels prévus par

	

les prochaines années . En outre, aucune mesure de suppression de
ce texte. C 'est pourquoi une étude interministérielle est en cours

	

trains omnibus ou de fermeture de ligne ne peut avoir lieu sans
qui déterminera les conditions dans lesquelles une mesure compen-

	

l'accord du ministère de tutelle.
satoire pourrait Intervenir au bénéfice des intéressés . La règle de
plafonnement d 'annuités, instituée au titre de la pension sollicitée
par un marin avant l 'âge de cinquante-cinq ans, s ' inscrit dans le
cadre des différences de traitement que marquent la plupart ries
régimes d 'assueance vieillesse, entre la pension prise à l 'àge normal
fixé par leur réglementation et celle sollicitée à un âge moins avancé.
Il n 'est pas envisagé actuellement de modifier cette règle . En cé
qui concerne le taux de la pension de réversion de veuve, il est,
dans le régime des marins, identique à celui existant dans les autres
régimes. Une modification de ce rapport en faveur des seules
veuves de marins n ' est pas envisageable. Elle ne pourrait intervenir
que dans le cadre d'un changement de règle général, appliqué dans
tous les régimes de protection sociale . J'ajoute que ces différents
problèmes ont fait l 'objet de communications détaillées à l 'intention
des différents organismes intéressés.

Aérodromes (aéroport d ' Orly).

2758. — 9 juin 1978. — Un hebdomadaire a fait état récemment
des conclusions de la réunion de la fédération internationale des
pilotes de lignes (IFALPA) . D ' après ce journal cet organisme
aurait pour 1977 classé l ' aéroport d' Orly parmi ceux auxquels a
été attribuée une a étoile orange », c 'est-à-dire ceux que les pilotes
n'aiment pas fréquenter pour différentes raisons, même si la qualité
de leurs équipements est globalement satisfaisante . M . Pierre La-
gourgue demande à M . le ministre des transports : 1 " s 'il a eu
connaissance de la liste des aéroports dangereux ; 2 ' dans l ' affir-
mative, si Orly est effectivement inscrit sur cette liste avec une
étoile orange et quelles en sont les raisons ; 3" toujours dans le
cas où Orly serait sur cette liste, quelles sont les mesures envi-
sagées pour que cet aéroport puisse dans un avenir proche perdre
cette étoile orange et offrir ainsi toutes les garanties de sécurité
que les voyageurs sont en droit d'attendre d'un des plus grands
aéroports de France.

Réponse . — La fédération internationale des pilotes de lignes
(IFALPA) a effectiyement attibué depuis 1972 une « étoile orange »
à l 'aéroport d 'Orly. Il s 'agit d ' une appréciation n ' ayant aucun carac-
tère officiel et n 'engageant que cette association . L ' « étoile orange »
ne serait d 'ailleurs pas décernée à des aéroports que les pilotes
craindraient véritablement de fréquenter, niais seulement à ceux
qui- présenteraient des s défaillances mineures » ; pour Orly il s' agirait
de l 'absence d 'indicateur visuel de pente d ' approche (VASIS) sur
une piste secondaire utilisée seulement en moyenne sur les six der-
nières années, deux fois sur mille atterrissages. Ces atterrissages
ont d 'ailleurs été réalisés selon des procédures strictement conformes
à la réglementation en vigueur et n 'ont donné lieu à aucune diffi-
culté . P> r ailleurs, les pistes principales ont un équipement complet
et aucune critique n'ést formulée par ( ' IFALPA sur leur disposition
ou leur équipement . La situation générale de l'aéroport d 'Orly est
donc parfaitement normale et il offre, même dans les très rares cas
d ' utilisation de la piste secondaire en cause, toutes les garanties de
sécurité nécessaire.

Soctété nationale des chemins de fer français
(ligne Grenoble—Veynes).

2780. — 9 juin 1978 . — M . Louis Malienne' attire l'attention de
M. le ministre des transports sur l'inquiétude des habitants et des
élus concernés devant la détérioration constante des conditions
de desserte de la ligne de chemin de fer Grenoble—Veynes . Ainsi,
progressivement, le trafic marchandises est supprimé et le personnel
d'entretien est diminué, ce qui a déjà entraîné la réduction de la
vitesse des trains. Pour ces raisons, la crainte est très grande
que ces mesures n 'annoncent à court ou moyen terme la suppression
de cette ligne, Pourtant, compte tenu des difficultés de circulation
déjà très grandes surtout en hiver, le maintien de cette ligne de
montagne s' avère indispensable pour les régions desservies qui ont
déjà été victimes d'un exode rural important et sont affrontèes à
de graves problèmes économiques. Par ailleurs, il serait contra-
dictoire qu'au même moment où les pouvoirs publics multiplient
à juste titre les déclarations sur la nécessité du maintien et de
l' amélioration des services publics dans les régions de montagne,
on assiste à la dégradation des conditions de dessertes de communes
encore desservies par une ligne de chemin de fer, II lui demande,
en conséquence, de garantir le maintien de tous les trains omnibus
et de donner tout apaisement utile ,quant à l'avenir de la ligne de
chemin de fer Grenoble—Veynes.

Réponse . — L'avenir de la ligue de chemin de fer Grenoble—
Veynes n'est en aucune' façon menacé. Au contraire, la société
nationale a procédé à d'importants travaux d'infrastructure dans

Régie autonome des transports parisiens (personnel : machinistes).

2973 . — 14 juin 1978 . — M . Paul Quilès appelle l ' attention de
M . le ministre des transports sur la situation du personnel machi-
niste des autobus de la RA'T'P . En effet, alors que depuis le
27 avril 1977 des mouvements de grève se succèdent sous diverses
formes afin d ' appuyer des revendications portant sur les condi-
tions de travail et la reconnaissance de la qualification, les négo.
ciations sont suspendues par la direction jusqu'au 20 juin 1978.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que les négociations reprennent dans un délai plus rapproché
et puissent déboucher à la fois sur une amélioration indispensable
des conditions de travail et sur un meilleur fonctionnement du
service public.

Réponse . — Les revendications exprimées entraîneraient, si satis-
faction leur était globalement donnée, une aggravation sensible des
charges d ' exploitation et du déséquilibre des comptes de la régie.
Une telle conséquence ne pourrait être évitée que par un relèvement
supplémentaire des tarifs, une majoration du taux de versement
transport ou encore par le biais d ' une augmentation des charges
des contribuables . De telles solutions sont incompatibles avec la
politique générale de redressement économique et financier décidée
par le Gouvernement et avec celle attendue des entreprises natio-
nales. l,a régie, comme elle s 'y est engagée, poursuit les études
des différentes demandes qui lui ont été soumises et s'efforcera de
proposer des améliorations en harmonie avec les objectifs qui lui
sont assignés et acceptables par les partenaires sociaux.

SNCF' (personnels des wagons-lits).

3194. — 16 juin 1978 . — M . Roger Gouhier signale à M. I.
ministre des transports le mécontentement et la grande inquiétude
des personnels de la compagnie internationale des wagons-lits face
aux orientations et décisions prises par la SNCF ; constate que
celle-ci s'oriente vers un type de restauration dont les conséquences
seraient très graves pour les personnels de la CIWLT et pour
les usagers ; s' élève contre là réduction des effectifs et les menaces
de licenciement ; proteste contre la mise en cause des droits et
avantages acquis depuis 1938 par le personnel de cette entreprise;
rappelle que, dans une lettre du 8 mars 1973, M . Robert Galley
déclarait : «J'ai l'honneur de vous confirmer les orientations géné-
rales déjà portées à votre connaissance lors de l'audience que
vous a accordée M . Bernardy, conseiller technique à mon cabinet,
le 2 mars : d 'une part, la réglementation du travail en vigueur à
la CIWLT en application, soit de dispositions réglementaires,
soit de décisions ultérieures, s 'imposera à tout nouvel exploitant » ;
demande à ce que cet engagement soit tenu : qu ' il soit mis fin
au démantèlement de la CIWLT ; que cette entreprise soit
considérée comme un ' élément du service public que doit être le
transport des voyageurs et qu 'elle dispose de moyens matériels et
d ' effectifs suffisants pour améliorer encore la qualité de ses pres-
tations ; insiste pour que s' engage immédiatement une véritable
concertation entre la direction de la CIWLT, la direction de
la SNCF, le ministre des transports et les représentants syn-
dicaux des wagons-lits tour que des solutions soient trouvées dans
l'intérêt des personnels et des usagers.

Réponse. — En matière de restauration ferroviaire, l 'accroissement
rapide des charges supportées par la SNCF a conduit la Société
national' J modifier les conditions dans lesquelles était assuré ce
service particulier . D' une part il a été mis fin au monn(,ole dont
bénéficiait jusqu'en 1273 la Compagnie internationale des wagons-
lits et du tourisme (CIWf .T) et fait appel à quatre autres exploitants
qui assurent désormais ait total 15 p. 100 environ des services.
D' autre part, il a été procédé, parallèlement, à l 'utilisation de nou-
velles rames Corail », à la suppression de voitures-restaurants et à
l'organisation de la restauration directement à la place o c cupée
par les voyageurs . Cette formule de restauration, à base (h plats
précuisinés qui ne nécessite plus que du personnel de vente, a
pour conséquence la disparition du personnel de salle et de cuisine.
Si, initialement, l 'évolution naturelle a permis de résoudre les
excédents de personnel, en 1977, 127 licenciements pour cause
économique sont intervenus . La mise en place de nouvelles rames
« Corail » à l'actuel service d'été et à nouveau, en dernier lieu,
au prochain service d ' hiver, a pour conséquence le licenciement pour
cause économique de 50 agents environ . D'autres mesures ana-
logues ne seront probablement pas nécessaires avant la mise en
service du train à grande vitesse (TGV) mais le délai restant à
courir devrait permettre de prendre en temps utile les mesures
appropriées pour la sauvegarde des droits du personnel . L'engage-
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ment pris d 'assujettir tous les exploitants de restauration ferro-
viaire à la réglementation du travail en vigueur à la CIWLT a été
tenu . A ce titre a été publié le décret n" 73-1008 du 22 octobre
1973 déterminant les modalités d 'application de la loi du 21 juin
1936 sur la durée du travail du personnel des entreprises assurant
la restauration ainsi que l' exploitation de; places couchées dans les
trains . Ce texte qui abroge le décret n " 59. 728 du 11 juin 1959
relatif à la réglementation du travail spécifique à la CIWLT en
reprend les dispositions et y incorpore les décisions intervenues
ultérieurement en la matière. Enfin, les conditions dans lesquelles
se présentent désot : tais les différents problèmes évoqués, telles
qu 'elles sont explicitée. : ci-dessus, ne rendent pas opportune et
utile la réunion suggérée avec les participants de représentants
de la SNCF et de l 'administration de tutelle.

UNIVERSITES

Enseignement supérieur (bibliothèques).

27 . — 7 avril 1978. — M. Gérard Chasseguet rappelle à
Mme le ministre des universités qu'on petit compter actuelle-
ment 47 bibliothèques inte runiversitaires ou d ' université, compre-
nant au total 123 sections en province et 42 à Paris (droit,
lettres, sciences, médecine, pharmacie) de taille variable . Les
effectifs atteignent à peu près 3 000 logements, dont 1 250 pro-
fessionnels pour desservir 820 000 étudiants. Ces bibliothèques
ont de moins en moins les moyens d 'accomplir leur mission en
effectifs comme en crédits, si bien que dès 1970 des enseignants ont
été amenés à développer des bibliothèques d 'UER et d 'instituts
fonctionnant sur des crédits de recherche, ce qui entraine le gaspil-
lage des deniers publics car les achats de livres effectués par une
faculté ne s 'inscrivent pas dans une politique d'ensemble du livre
pour la totalité de l ' université . Les dépenses de l' Etat dans ce
domaine qui se montent à 230 millions, soit 231 francs par étudiant,
représentent une charge de 4,-10 francs par habitant, ce qui est
bien inférieur aux sommes dépensées pour le même objet dans des
pays comparables comme l 'Allemagne en particulier. Lors de la
discussion budgétaire en novembre 1977, des parlementaires sont
intervenus pour appeler l'attention du Gouvernement sur l ' insuffi-
sance des crédits consacrés aux bibliothèques universitaires . Malgré
ces appels, il résulte du budget voté que les moyens mis à la dispo-
sitions de l ' ensemble des bibliothèques universitaires n'ont augmenté
que de 2,52 p . 100 en 1978 par rapport à 1977 soit en tenant compte
de l' érosion monétaire (proche de 9 p . 100) une diminution réelle
d ' au moins 6,50 p . 100 . En ce qui concerne la bibliothèque de
l'université du Maine la subvention du ministère des universités est
supérieure cle 1,50 p. 100 en 1978 per rapport à 1977 soit une
diminution réelle de 7,50 p . 100 . Elle ne permettra pas la main-
tenance des besoins documentaires incompressibles . Il est indispen-
sable et urgent de remédier à cet état de choses, c 'est pourquoi
il lui demande quelles sont ses intentions en ce qui concerne les
crédits à consacrer aux bibliothèques universitaires dans le projet
de loi de finances pour 1979.

Réponse . — Les moyens accordés aux bibliothèques universitaires
ont connu en 1978 une augmentation relative sensiblement égale
à celle des autres services publics. Outre une subvention globale
de fonctionnement calculée sur des critères nationaux (334 389 francs),
la bibliothèque de l ' université du Maine a reçu une subvention de
renouvellement de matériel de 7 209 francs . Un poste 8 B lui a
de plus été attribué dans le cadre du plan de résorption des per-
sonnels hors statut. Cet effort financier est accompagné d ' un effort
de rationalisation de la gestion des établissements . Dans ce but,
les actions engagées pour développer la coopération entre tous
les organismes documentaires d' une mène université seront pour-
suivies .

Enseignants (odontologie).

1662 . — 19 mai 1978 . — M . Gérard Houteer appelle l'attention de
Mme le ministre des universités sur le mouvement revendicatif du
syndicat national des enseignants en odontologie, déclenché à partir
du 8 mai 1978 pour protester contre le refus d 'assimilation de
leur statut à leurs fonctions. Dès avant la promulgation des lois
de 1971, puis de 1975, aménageant les dispositi, ns de la loi d 'orien-
tation de l'enseignement supérieur, et plus particulièrement la
composition des collèges électoraux, les enseignants en odontologie
demandaient que leur statut universitaire, leur hiérarchie et leur
avancement soient identiques à ceux des autres enseignants de l'uni-
versité . Ait sein de l'université, et dans le cadre de leur UER,
les enseignants en odontologie assument toutes les responsabilités
de l ' enseignement des deuxième et troisième cycles . Ils dispensent
ces enseignements, jugent les examens, dirigents les thèses, déli-
vrent les diplômes du doctorat d'exercice, assurent l'enseignement
postuniversitaire et la formation continue des praticiens en art

dentaire . Ils dirigent les travaux de recherche et président les
jurys d'examen, de concours et de thèse de doctorat des deuxième
et troisième cycles . Les enseignants en odontologie remplissent donc
des fonctions identiques à celles des enseignants des autres UER
de l ' université ; ils assument les mêmes responsabilités et pourtant
leur ' hiérarchie est limitée . Or leur statut est inférieur à celui
de leurs collègues des autres disciplines de l'enseignement supé-
rieur et plus particulièrement à celui des professions de santé.
Toutes les demandes, nombreuses et réitérées, sont restées sans
résultat malgré les promesses et !a reconnaissance unanime d ' une
situation illogique et injuste. Ne pouvant obtenir l' assimilation de
leur statut à leurs fonctions, les enseignants en odontologie déci-
dent de limiter désormais leurs fonctions à leur statut . Ils vont
donc faire correspondre leurs activités d 'enseignement aux charges
qui sont demandées aux enseignants de l' université, auxquels ils
sont assimilés pour leur carrière. En conséquence, à partir du
8 mai 1978, ils n'assureront plus ni les cours magistraux du deuxième
cycle, ni l 'enseignement du troisième cycle, ni leur participation
aux examens, ni leur participation aux jurys des thèses de doc-
torat en chirurgie dentaire ou en sciences odontologiques. II lui
demande quelles mesures seront prises pour mettre fin à cette
situation conflictuelle.

Réponse. — Le statut du personnel particulier des centres de
soins, d ' enseignement et de recherche dentaires des centres hospi-
taliers et universitaires a été fixé par le décret n" 65-803 du 22 sep-
tembre 1965. Des dispositions modificatives visant à donner à ce
personnel une hiérarchie analogue à celle qui prévaut dans les
autres disciplines de l ' enseignement supérieur sont actuellement
à l ' étude. Il va de soi que, pour respecter l ' équilibre nécessaire
entre ces disciplines, toute assimilation de carrière devra s 'accom-
pagner d 'une assimilation des conditions d 'accès aux différents
grades de la hiérarchie.

Enseignants (odontologie).

1896. — 24 niai 1978 . — M . Maurice Andrieu demande à Mine le
ministre des universités quelles mesu res elle compte prendre pour
assimiler le statut universitaire des enseignants en odontologie à
ceux des autres enseignants de l ' université . En effet, il apparait que
les enseignants en odontologie remplissent des fonctions identiques
à ces derniers, assumant les mêmes responsabilités, avec cepen-
dant une hiérarchie limitée. Cette situation apparait de ce fait
particulièrement illogique et injuste.

Réponse . — Le statut du personnel particulier des centres de
soins, d' enseignement et de recherche dentaires des centres hospi-
taliers et universitaires a été fixé par le décret n" 65-803 du
22 septembre 1965 . Des dispositions modificatives visant à donner
à ce personnel une hiérarchie analogue à celle qui prévaut dans
les autres disciplines de l'enseignement supérieur sont actuellement
à l'étude . Il va de soi que, pour respecter l'équilibre nécessaire
entre ces disciplines, toute assimilation de carrière devra s'accom-
pagner d 'une assimilation des conditions d 'accès aux différents
grades de la hiérarchie.

Enseignement supérieur (service des bibliothégnesl,

2100. — 27 mai 1978 . — Mme Chantal Leblanc attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur le service des bibliothèques.
Diverses informations laissent penser qu ' il y aurait une volonté
ministérielle de supprimer le service des bibliothèques, de rattacher
la gestion des bibliothèques universitaires à celle des universités
et de remettre en cause la vocation des divisions interministérielles
dépendant de ce service. Une telle décision, si elle intervenait contre
l 'avis des organisations syndicales et professionnelles, irait dans
le sens d ' un éparpillement du réseau des bibliothèques encore plus
grand que celui provoqué par la décision gouvernementale du
2 juillet 1975 . Elle serait contraire aux intérêts bien compris du
service publie des bibliothèques, de ses personnels et de ses usa-
gers . Aussi, elle lui demande si elle compte : maintenir l'autonomie
du service des bibliothèques dans son intégralité, avec renforcement
de ses moyens ; maintenir les divisions interministérielles au service
des bibliothèques ; assurer l 'autonomie des centres techniques de
coopération ; assurer la réunion du comité technique paritaire inter-
ministériel et le respect de ses prérogatives pour toutes les ques-
tions relevant de sa compétence ; assurer le maintien de l ' unité
de gestion des corps et la consultation obligatoire des commissions
administratives paritaires pour toute question concernant le dérou-
lement des carrières.

Réponse . — Le ministre des universités attache un grand prix
au bon fonctionnement ries bibliothèques universitaires ainsi qu 'à
toutes les bibliothèques des établissements ).lacés sous sa tutelle.
Une telle politique nécessite de toute évidence une coordination
entre ces différents éléments qui doit tenir compte du développe-
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ment de l' information automatisée scientifique et technique . C ' est
ce seul intérêt qui :;aide les actions du ministère des universités
et qui le conduit à développer les structures de coopération . Les
aménagements structurets en ce sens ont été soumis pour avis
au comité technique paritaire compétent . Ii en a été de même
de tous les problèmes de gestion des personnels qui ont été
soumis pour avis aux commissions administratives paritaires.

Enseignement supérieur (service des bibliothèques).

2528 . — 3 juin 1978. — M . Louis Mexandeau demande à Mme le
ministre des universités s 'il est exact qu 'elle envisage de supprimer
le service des bibliothèques rattaché à son ministère, de rattacher
la gestion des bibliothèques universitaires à celle des universités et
de remettre en cause la vocation des divisions interministérielles
dépendant de ce service . Une telle décision, si elle intervenait contre
l'avis des organisations syndicales et professionnelles, irait en effet
dans le sens d ' un éparpillement du réseau des bibliothèques encore
plus grand que celui provoqué par la décision gouvernementale du
2 juillet 1975. Il lui demande en outre si elle entend maintenir l ' unité
de gestion des corps des personnels et la consultation obligatoire
des commissions administratives paritaires pour toute question
concernant le développement des carrières.

Réponse . — Le ministre des universités attache un grand prix
au bon fonctionnement des bibliothèques universitaires ainsi qu' à
toutes les bibliothèques des établissements placés sous sa tutelle.
Une telle politique nécessite de toute évidence une coordination
entre ces différents éléments qui doit tenir compte du développe-
ment de l'information automatisée scientifique et technique . C 'est
ce seul intérêt qui guide les actions du ministre des universités'
et qui le conduit à développer les structures de coopération.
Les aménagements structurels en ce sens ont été soumis pour avis
au comité technique paritaire compétent . Il en a été de même
de tous les problèmes de gestion des personnels qui ont été soumis
pour avis aux commissions administratives paritaires.

QUESTIONS ÉCRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement,)

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 2940
posée le 14 juin 1978 par M. Didier Julia.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 2947
posée le 14 juin 1978 par M . Pierre-Bernard Cousté.

Mme le ministre de la santé et de le famille fait connaître à
M. le président de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 2955 posée le 14 juin 1978 par M . Gilbert Gantier.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 2968
posée le 14 juin 1978 par M . Le Pensec.

M . le ministre des transports fait connaître à M, le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 2981
posée le 14 juin 1978 par M. Jean-Yves Le Drian.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras•
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 2992
posée le 14 juin 1978 par M . Christian Nucci.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 2994
posée le 14 juin 1973 par M . François Abadie.

M. le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à m, 1 .: président de l' Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à
la question écrite n" 2999 posée le 14 juin 1978 par M . Maxime
Kalinsky.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 3003
posée le 14 juin 1978 par M . Roger Gouhier.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M . le président de l'Assemblée nationale qu'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à
la question écrite n" 3007 posée le 14 juin 1978 par M. Georges
Marchais.

M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications fait
connaître à M . le président de l ' Assemblée nationale qu 'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à
la question écrite n" 3020 posée le 14 juin 1978 par M . André
La joinie.

M . le secrétaire d' Etat aux postes et télecommunications fait
connaître à M . le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à
la question écrite n" 3057 posée le 14 juin 1978 par M . Jacques
Ratite.

M. le ministre de l ' intérieur fait connaître à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3060 posée
le 14 juin 1978 par M. Odru.

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 3063
posée le 14 juin 1978 par M . César Depietri.

M . le secrétaire d'État aux anciens combattants fait connaître
à M. le président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 3077 posée le 14 juin 1978 par M. André Lajoinie.

M. le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 3078
posée le 14 juin 1978 par M . Guy Ducoloné.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 3080
posée le 14 juin 1978 par M. Rémy Montagne.

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 3110
posée le 15 juin 1978 par M . Pasquini.

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l'Assemblée natiotiele qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de ça réponse à la question écrite n° 3117
posée le 15 juin 1978 par M. Philippe Madrelle.
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M. le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrie n " 3140
posée le 16 juin 1978 par M. La Combe.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3153
posée le 16 juin 1978 par M. Lagourgue.

M. le Premier ministre fait connaitre à m . le président de l'Assem-
blée nationale qu ' un délai lui- est nécessaire pour rassembler les
éléments de sa réponse à la question écrite n " 3158 posée le
16 juin 1978 par M. Jean-Paul Fuchs.

M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécomnsunlcations fait
connaître à M, le président de l ' Assemblée nationale qu ' un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à
la question écrite n" 3181 posée le 16 juin 1978 par M . Jacques
Chaminade.

M. le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3185
posée le 16 juin 1 :.78 par M . Gilbert Millet.

M . le ministre de l'intérieur fait connaître à M . le président
de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3190 posée
le 16 juin 1978 par M . Roger Combrisson.

M . le ministre des transports fait connaitre à M . le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3196
posée le 16 juin 1978 par M. Tourné.

M . ie ministre des transports fait connaître à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3197
?osée le 16 juin 1978 par M . André Tourné.

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3198
posée le 16 juin 1978 par M . Tourné.

M. le ministre des transports fait connaitre à M. le président
de l' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler . les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3202
posée ie 16 Juin 1978 par M . Tourné.

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 3207
posée le 16 juin 1978 par M . Tourné.

Mme le ministre de la santé et de la famille fait connaître à
M . le président de l ' Assemblée nationale qu' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 3217 posée le 16 juin 1978 par M . François Leizour.

M. le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3226
posée le 16 juin 1978 par Mme Hélène Constans.

M. le ministre des transports fai s. connaître à M . le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa rép . .nse à la question écrite n° 3283
posée le 17 juin 1978 par M . Alain Vivien.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3292
posée le 17 juin 1978 par M. Jean-Paul de Rocca Serra.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3316
posée le 21 juin 1978 par M. Maurice Nilès.

M. le ministre des trecsports fait connaitre à M . le président
de l' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3318
posée le 21 juin 1978 par M. Laurent Fabius.

M . le ministre des transports fait connaitre à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3323
posée le 21 juin t ;' :7 par M. Pierre Bas.

M . le ministre des transports fait connaitre à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3332
posée le 21 juin 1978 par M . Bernard Deschamps.

' M . le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3334
posée le 21 juin 1978 par M . Georges Marchais.

M . le ministre des transports fait connaitre à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3335
posée le 21 juin 1978 par M. Maxime Kalinsky.

M . le ministre des transports fait connaitre à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3337
posée le 21 juin 1978 par M. Jacques Jouve.

M . le ministre des transports fait connaitre à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3376
posée le 21 juin 1978 par M . Adrien Zeller.

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3381
posée le 21 juin 1978 par M . Jean Fontaine.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3382
posée le 21 juin 1978 par M. Edouard Frédéric-Dupont.

.R

	

_	

M. le ministre de l'intérieur fait connaitre à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3407 posée
le 21 juin 1978 par M. Claude Martin.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 3408
posée le 21 juin 1978 par M. Jean-Louis Masson.

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 3410
posée le 21 juin 1978 par M. Jean-Loris Masson .
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M . te ministre des transports fait connaître à M. le président

de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à le question écrite n" 3419
posée le 21 juin 1978 par Mme Myriam Barbera.

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3420
posée le 21 juin 1978 par M . Paul Laurent.

M. le ministre de l ' education fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3429 posée le
2t juin 1978 par M. Guy Hennier.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 3434
posée le 21 juin 1978 par M. Marcel Houël.

M . le ministre des transports fait connaître à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour Isis-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 3445
posée le 21 juin 1973 par M. Henri Ferretti.

M. le ministre de l'intérieur fait conr-:,i,e à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu'un délai lui .st nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la gi. , stion écrite n" 3446 posée
le 21 juin 1978 par M . Henri Ferretti.

M . le ministre des transports fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 3453
posée le 21 i' . in 1978 par M. Pis-se Bernard-Reyrnond.

M . le ministre de l ' éducation fait connaître à M . le ')résident de
l ' Ai .̂mblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n " 3670 pesée le
24 juin 1978 par M. Lucien Villa.

Mme le ministre de la santé et de la famille fait connaître à
M. le président ? l'Assemblée nationale qu'un délai lui est néces-
saire pour rasseinsler les éléments de se réponse à la question
écrite n" 3705 posée le 24 juin 1978 par M . René Visse.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans les délaie réglementaires
(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, d : . règlement.)

Commerçants (publicité des jugements de divorce).

963. — 10 mai 1978 . — M. Bégault expose à M. le ministre de la
justice que l'article 304 " du décret n " 67 .2 .37 du 23 mars 1967 relatif
au registre du commerce prévoit que les jugements définitifs pro-
nonçant les divorces ou les séparations de corps doivent être dé-
clarés aux greffes des tribunaux de commerce pour être mentionnés
aux registres du commerce . L ' article 250 du code civil, qui prévoyait
l' insertion du jugement ou de l 'arrêt prononçant le divorce aux
tableau% exposés dans l'auditoire des tribunaux de commerce et dans
l' un des journaux publiés dans le lieu où siège le tribunal ou à
défaut dans le département, a été abrogé par la loi du 11 juillet 1975
n" 75 .617 . Il lui demande si cette double insertion doit néanmoins
être encore effectuée en ce qui concerne les personnes inscrites au
registre du commerce étant indiqué que, d'une part, le traité de
Lindos et Bertin, intitulé « Divorce 76 s, qui semble faire autorité,
indique à la page 206 que si l ' un des époux est commerçant il peut
y avoir lieu à publication au registre du commerce (décret n " 67-237
du 23 mars 1967) et dans un journal d ' annonces légales (loi du
17 mars 1909) et d'autre part, l 'article 698 du nouveau code de
procédure civile . .ssant à la charge de. ; auxiliaires de justice qui

les ont faits, sans préjudice de dommages-intéréts, les sertes de pro-
cédure inutiles, la question posée présente une importante certaine
pour les auxiliaires de justice, qui ont la responsabilité de publier les
décisions prononçant les divorces ou les séparations de corps commis
mort les personnes inscrites aux registres du commerce.

Exploitants agricoles (frais d'échanges amiables).

965 . — 10 mai 1978 . — M . Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre de l 'agriculture que les subventions de son ministère Pour
frais d ' échanges amiables ne soi t versées que si ces frais s 'élèvent
à 300 francs par échangiste, soit 300 x 2 = 600 francs plus frais
d ' expertise . Or dans le vignoble nantais, ces frais sont so ruent
inférieurs à ce montant, car les parcelles échangées sont très fr . Ides.
Il en résulte que les intéressés ne peuvent bénéficier des avantages
réservés aux échanges amiables . Il lui demande s' il n'envisagerait
pas de nouvelles modalités de versement et subvention, de façon à
ce que les petites parcelles ne soient pas exclues des avantages des
échanges amiables . Peut-être pourrait-ce être la taxation des factures,
avec subvention sur présentation de la facture.

Exploitations céréalières (, icupératiort des pailles).

970. — 10 mai 1978 . — M. Desanlis rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture l 'objet de sa question écrite n " 21742 du 2 août
1975 concernant les possibilités de récupération des pailles après
la moisson. L'usage est encore courant dans nos exploitations
céréalières de procéder au brûlage de ces pailles . A l' époque où
l'emploi des engrais chimiques est devenu trop onéreux, il lui
demande s'il ne pense pas judicieux d 'entreprendre, avec l'aide
des divers moyens d'information, une campagne auprès des agri-
culteurs pour les inciter à utiliser les pailles comme moyen de
fertilisation des sol s . il lui demande également si des études ont
été entreprises en vue de la récupération des pailles pour des
emplois nobles tels que agglomérés, pâtes à papier, carburants ou
toutes autres utilisations possibles.

Exploitants agricole .: (Indemnité viagère de départ).

974. — 10 mai 1978. — M. Ensile Rital expose à M. le ministre
de l 'agriculture la situation d ' un ancien fermier qui a exercé
pendant vingt-deux ans la profession de chef d' exploitation agricole
à titre principal et nui a dû cesser cette activité du fait de la reprise
des terres par le propriétaire . L' intéressé, qui n ' était pas âgé de
cinquante-cinq ans à cette époque, ne peut prétendre à l'indemnité
viagère de départ. Par contre, une personne devenant exploitant
agricole à l'âgs de 47 ans, après avoir eu une première activité,
pourra bénéficier de cet avantage dès lors qu'elle atteindra l'âge
de cinquante-cinq ans et qu'elle pourra justifier de l'exercice de
la profession agricole pendant au moins quinze années . D lui
demande s'il n' estime pas que, dans les situations, telle que celle
qu 'il vient de lui exposer, des assouplissements aux règles d'attri .-
but ` en de l' I . V. D. s ' avèrent opportunes, assouplissements visant
à ne pas opposer au demandeur l ' âge de cinquante-cinq ans mini-
mum au moment de la cessation de l'activité agricole, notamment
lorsque la restitution de l'exploitation lui a été imposée et lors q ue
la direction de celle-ci a été assumée pendant un laps de temps
bien supérieur à la durée de quinze ans exigée.

Elevape (moutons).

977. — 10 mai 1978 . — M. Bonhomme attire l'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur la vive inquiétude qu 'éprouvent les
éleveurs de moutons .i l 'annonce du remplacement de l 'organisation
nationale du marché par un règlement européen dont il y a lieu
de craindre que, sous la pression de la Grande-Bretagne, il n 'assure
pas un soutien efficace des cours et qu ' il entraîne en conséquence
une baisse des revenus des éleveurs . Il lui rappelle que, dans de
nombreuses régions françaises, l ' élevcge du mouton est la seule
possibilite de mise en valeur des terres à condition que les pro-
ducteurs puiséent être assurés de vendre leurs animaux à un prix
satisfaisant . Il ajoute en outre que :e production française n'étant
pas suffisante pour satisfaire les besoins de notre pays les impor-
tations contribuent à aggraver le déséquilitre de la balance commer-
cile (758 millions de francs en 1977 et 141 millions de francs pour
les deux premiers mois de 1978). Il lui demande en conséquence de
lui faire connaître la position du gouvernement français dans la
négociation en cours et de lui préciser s'il est décidé à maintenir
l'organisation nationale du marché tant qu ' un règlement européen
assurant aux éleveurs français une protection équivalente n'aura
pas été adopté .
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Carrières (Loire : sablières),

993 . — 10 mal 1978, — M . Mauloüan du Gasset expose M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que l 'exploitation du
sable de Loire va s 'accroissant. En 1977, on évalue qu 'il était extrait
environ 3000000 de tonnes de sables de Loire dans le département
de la Loire-Atlantique et 2 200 000 tonnes en Maine-et-Loire . Dix ans
auparavant, ces tonnages n ' étaient respectivement que de 700 000
tonnes et 800 000 tonnes . Par contre, on admet généralement que
le réapprovisionnement annuel naturel du fleuve est de l 'ordre de
5 à 600 000 tonnes . Cela so'.tligue les problèmes soulevés par cette
exploitation intensive : abaissement de la ligne d' eau, atteints por tée
aux ouvrages publics et aux rives, brèches dans les épis, effon -
drement des digues de fermeture et faux bras, érosion des rives,
déchaussement des pierres de la levée de la Divate, etc . Tout en
reconnaissant qu' une exploitation modérée est normale, ne serait-ce
que pour la satisfaction des besoins de la construction et de l'agri-
culture (maraichage), il tient à alerter les pouvoirs publics sur les
dangers d 'une exploitation désordonnée . C 'est le sens de la création
d'un syndicat de défense clans la région d ' Ancenis. Il lui demande,
d ' une part, de quelle façon est contrôlée l ' exploitation des sables
de Loire et, d 'autre part, s ' il n ' envisage pas de prendre l 'avis des
maires des communes riveraines en ce domaine,

Logement (accédants à la propriété de Courrières

et Montigny-en-Gohelle [Pas-de-Calaisj).

1012. — 10 mai 1978. — M. Legrand attire l' attention de M . le
ministre de l' environnement et du cadre de vie sur la situation
préocc'tpante qui est celle de certains accédants à la propriété dans
les communes de Courrières et Montigny-en-Gohelle (Pas-de-Calais).
Les logements occupés par les intéressés sont nés du « concours
Chalandon » en 1970, concours qui devait se terminer en 1975 . Ils
eni été construits par la société coopérative Coopartois, associée
à la société Logis Bàtifrance, lesquelles sociétés, conformément
aux règles du concours susvisé, devaient construire un minimum de
7 500 logements. Une des caractéristiques essentielles de ce concours
était que les prix définitifs ne pouvaient 'être déterminés avant
sa fin, soit 1975 . Il s'ensuit que les prix provisoires, communiqués
à la signature du contrat, sont, à ce-jour majorés très fortement
et cela se traduit pour les intéressés par un supplément allant
de 9 000 francs à 20 000 francs. C'est donc bien avec raison que
les populations concernées s 'émeuvent d'une telle situation . Et il
serait hautement souhaitable cu'elles puissent contracter des prêts
sans intérêt en vue de solder leur créance . Il lui demande de bien
vouloir envisager rapidement cette éventualité.

Personnel des hôpitaux
(centres régionaux d'informatique hospitalière).

1032 . — 10 mai 1978 . — M. Lazzarino expose à Mme le ministre
de la santé et de la famille la situation suivante : une circulait,.
de la direction des hôpitaux n" 286 DI-I 4 du 13 mars 1978, qui
ne fait curieusement aucune référence aux textes traitant des
problèmes de l 'informatique dans l 'administration et de la réforme
fondamentale qui en résulte (loi n" 70-1211 du 23 décembre 1970 ;
décrets n"" 71-341 et 71-342 du 24 avril 1971 et circulaire d ' application
n" FP 1084 du 19 octobre 1971), la circulaire n" 286 Mi donc,
fixe les conditions d 'emploi et de recr utement des personnel spé-
cialisés des centr es régionaux d 'informatique hospitalière- ,îeuls
les personnels des C . R. I . H . ont pu jusqu'à ce jour bénéficier
comme leurs homologues des administrations et se rvices publics
de l' Etat ou ceux des communes, du décret n" 71-342 du 24 avril 1971
avec effet du 1' janvier 1970 . Les personnels concernés des C . R . I . H.
ont donc subi depuis huit ans un préjudice de carrière et salarial
très important . L'absence de statut pour ces personnels a eu deux
conséquences graves : 1" elle a conduit les différents centres hospi-
taliers à prendre dans les domaines du recrutement et de l 'avan-
cement des mesures très disparates, qui ont finalement débouché
sur des situations inextricables et incohérentes (niveaux de rému-
nération très différents pour des fonctions identiques par exemple) ;
2" elle n 'a pas permis, pour les services qui, à la date du 1"' jan-
vier 1970, n 'avaient plus le caractère de service mécanographique,
niais acquis celui de centre d ' informatique, d ' intégrer les personnels
Issus des anciennes structures dans les nouvelles, comme ont pu
en bénéficier dans les conditions définies par la circulaire d 'octo-
bre 1971 leurs homologues de l 'Etat et des collectivités locales.
Considérer comme acquises des situations l'ayant été dans de telles
conditions et sans qu'ait été au préalable réalisée, compte tenu des
fonctions qu'ils assumaient, l'intégration des agents titulaires dans
les conditions définies par la circulaire précitée, cela aboutirait

à escamoter dix ans de leur vie professionnelle et à leur causer
un grand préjudice . Qu: nt à l ' instauration du régime de contrat
pour les postes d'encadrement, outre que ses vertus sont illusoires,
elles
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quelques technocrates . Les conditions d 'accès à ces postes pour un
agent titulaire sont telles et impliquent un tel abandon d ' avantages
acquis que l 'on conçoit mal un tel agent troquant un statut pour
un contrat . De tels principes transgressent tous les principes du
droit administratif et vont à contre-courant de la réforme telle
qu ' elle a été présentée dans l 'exposé des motifs dut rapport Mazaud
et telle qu' elle a été introduite dans la vie administrative française
par la loi n" 70-1211 du 23 décembre 1970 et le décret n" 71-342
du 29 avril 1971 . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour : que la date des faits des dispositions contenues dans cette
circulaire soit Immédiatement applicable avec effet du 1'' jan-
vier : il() pour tous les emplois à l ' exception des emplois d'enca-
drement ; qu' en ce qui concerne les postes d ' encadrement et compte
tenu du déphasage qui existe entre l 'évolution des techniques et
la création « légale a des emplois correspondants, la situation de
ces personnels soit appréciée à la date du 1 janvier 1970 ; que
cette appréciation porte sur les trois points précis et contrôlables
suivants : mode d 'accès à ce poste ; connaissances ; réalisation :, et
notamment les systèmes d 'applications réalisées, c ' est-à-dire l 'en-
semble des méthodes et des procédés mis en oeuvre pour traiter
par ordinateur un problème de gestion. Ainsi, les intégrations dans
les nouvelles structures seraient-elles réalisées dans les conditions
définies par la circulaire d 'application d'octobre 1971.

Personnel des hôpitaux
(indemnité de sujétion spéciale et prime spécifique).

1044 . — 10 mai 1978 . — M. Sprauer attire l 'attention de Mme I.
ministre de la santé et de la famille sur le fait que sa question
écrite n" 26292 du 14 février 1976 relative à l ' extension à l' ensemble
des établissements de l'indemnité forfaitaire égale à treize heures
supplémentaires n ' a pas eu, en son temps, de suite favorable.
Toutefois, par arrêté ministériel du 17 février 1978, les hôpitaux de
province ont été autorisés à verser à compter du 1" février 19'c8, à
certains personnels une fraction de l'indemnité de sujétion spéciale
attribuée jusqu'alors en vertu de l ' arrêté du 22 avril 1975 aux seuls
personnels des établissements hospitaliers de la région parisienne.
Il est compréhensible en raison des incidences de l ' attribution de
l'indemnité de sujétion spéciale égale à treize heures supplémentaires
sur les dépenses hospitalières, que l 'extension de cet avantage ait
été réalisée d' une manière progressive- Il serait utile que le personnel
des hôpitaux de province ait des assurances que cet avantage sera
majoré ultérieurement de manière que sa situation soit alignée sur
celle des catégories homologues des hôpitaux de la région parisienne
eu plus tard en 1980. Il est regrettable que les personnels de direc-
tion, les pharmaciens résidents, les personnels administratifs et les
personnels des services techniques aient été exclus du bénéfice de
cette indemnité . Cette discrimination entre personnels de différentes
catégories, qui pourtant participent tous à des titres divers à la
guérison du malade, crée un climat malsain parmi Ir personnel
hospitalier . Il en est de même de la prime spécifique de 250 francs
prévue par l'arrêté du 23 avril 1975 qui est attribuée seulement aux
personnels « travaillant en permanence aux lits des malades ,> . Cette
notion est dépassée aussi bien dans les hôpitaux généraux par la
haute technicité de leurs équipements (bloc opératoire, raidologie,
laboratoires, consultations externes) que dans les hôpitaux psychia-
triques oit il est question à présent de travail de sectorisation . Il lui
demande de lui indiquer les raisons qui s ' opposent à l 'extension à
toutes les catégories de personnels des hôpitaux publics de l 'indem-
nité de sujétion spéciale et de la prime spécifique de 250 francs.
Une telle mesure ne ferait pourtant que rendre justice à l 'ensemble
du personnel hospitalier. Il y a en effet une spécificité de la
fonction hospitalière avec ses responsabilités, ses servitudes et ses
risques qui ne petit être comparée à la fonction publique en général.
Une extension progressive, pour des raisons budgétaires, serait bien
sûr compréhensible. Mais des restrictions, des exclusions laissant
supposer qu'une catégorie de personnels fait du travail noble, rétri-
bué par des primes spécifiques, tandis que les autres catégories ne
participent qu 'accessoirement à la guérison du malade, sont difficile-
ment supportables par le personnel.

Elenage (mouton : politique communautaire).

1058 . — 10 mai 1978. — M . Aurillac demande à M . le ministre de
l 'agriculture s' il estime que les propositions de la commission des
communautés européennes relatives à une politique européenne
commune concernant la viande de mouton sont compatibies avec le
maintien et le développement de l 'élevage ovin en France.
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Calamités agricoles ,viticulteurs girondins).

1082. — 10 mai 1978 . — M . Philippe Madrelle appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les viticulteurs girondins sinis-
trés à la suite des gelées printanières de l' année 1977 . Les notifi-
cations des aides allouées à chaque sinistré sous forme de subven
tien complétée par des possibilités d 'emprunt à feible intérêt
appellent deux observations : 1" le calcul du rendement moyen
prend en compte les volumes récoltés lors des années 1974, 1975
et 1976. Il se trouve que la récolte 1975 ne peut être considérée
comme référentielle car la Gironde et plus particulièrement l ' Entre.
deux-Mers ont subi de violents orages de grêle . Des communes
ont été déclarées sinistrées cette année-là ; 2` pour arriver au
chiffrage de l'indemnisation, le ministère de l 'agriculture déduit
des frais de récolte non engagés variant de 1 209 à 2 000 francs
par hectare, affectés du pourcentage de perte constaté . Cette
méthode de calcul pénalise les petites propriétés à caractère fami-
liai où les vendanges s' effectuent sans faire appel à de fa main-
d'oeuvre extérieure . En procédant ainsi, l 'indemnité réelle qui
devrait être versée à tous les viticulteurs est une première fois
minorée par la prise en compte de l 'année 1975. En déduisant
des frais de récolte sur toutes les propriétés, les services qui ont
calculé le montant des indemnités pénalisent une seconde fois
les petits exploitants qui effectuent eux-mêmes leur vendange
sans utilisation de main-d 'ceuvre rétribuée . Dans certains cas, ce
double abattement peut ramener l 'indemnité à moins de 1000 francs,
seuil au-dessous duquel aucune somme n 'est versée . Il lui demande
de lui indiquer ce qu' il compte entreprendre afin de rétablir l 'égalité
eetre tous les viticulteurs sinistrés et que soit revu également le
mode de détermination de l 'ampleur des pertes subies en excluant
la récolte 1975 des années de référence.

Enseignants (création de postes en Seine-et-Marne).

1084. — 10 mai 1978. — M. Alain Vivien appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les besoins considérables recen-
sés dans le département de Seine-et-Marne, de création de postes
nouveaux d' enseignants, tant dans le cycle primaire que secondaire.
Ces besoins sont tels qu 'ils absorberaient à eux seuls le total de la
ligne budgétaire 1978 prévu pour la création de nouveaux postes
sur le plan national . Il lui demande quelles mesures budgétaires
il compte prendre pour remédier à une situation qui risque d'être
fort préoccupante en Seine-et-Marne pour la rentrée de septem-
bre 1978.

Luit et produits laitiers (primes de dénaturation

de la poudre de lait).

1089. — 10 mai 1978. — M. Evin appelle l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les difficultés financières graves que
le non-règlement des primes de dénaturation de la poudre de lait
entraine pour certaines coopératives. Ainsi, par exemple, la C . A . N. A.
d' Ancenis, la C.0 .1 . A . R . E. N . A., la coopérative de Landerneau ont
bien reçu du F . O . R. M . A. le bordereau sur lequel figure le
décompte de janvier pour le paiement des primes de dénaturation
mais, par contre, les virements opérés font apparaître un manque rie
93 millions d'anciens francs pour la C . A. N . A., de 7G millions pour
la C . O .L . A . R. E. N. A. et de 43 millions pour Landerneau . Il lui
demande si le F. O. R . M . A. use de telles pratiques envers toutes
les entreprises laitières, ce qui semble être le cas parce qu 'il connaî-
trait actuellement des difficultés financières . Il lui rappelle en effet
que, dans sen département et dans la région Ouest, les entreprises
laitières qui perçoivent ces primes se retrouvent aussi bien dans le
secteur privé que coopératif et que, curieusement, seules certaines
coopératives connaissent cette discrimination. Il lui demande donc
envers quelles entreprises ont été prises ces mesures de rétorsion ;
qui en a pris la décision, car ce_ ne peut être le F . O . R. M . A . seul ;
quelles en sont les raisons et quelle réglementation juridique per-
met une telle décision qui, pour le moins, semble arbitraire.

Viticulture (vins d 'appellation d'origine contrôlée).

1091 . — 10 mai 1978 . — M. Henri Michel demande à M . le
ministre de l'ariculture quelles mesures il compte prendre pour
que les textes réglementaires, et notamment les arrêtés dépen-
dant de son ministère qui intéressent les conditions de vinifications
des vins A . O . C . et vins de pays soient pris en temps utile . En
effet, pour cette campagne encore, de nombreux arrêtés ont paru
en février-mars ou avril 1978 alors que les déclarations de récoltes

ont dû sous peine de sanctions extrêmement graves être faites
avant le 25 novembre 1977 . Il parait difficilement admissible qu'un
tel laxisme de l ' administration soit conjugué avec une telle rigueur
envers les administrés.

Lait et produits laitiers (organismes de contrôle laitier).

1092 . — 10 mai 1978 . — M. Laurissergues attire l' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencontrent
les organismes de contrôle laitier à obtenir le financement leur
permettant d 'assumer pleinement leur mission . Celui-ci était réalisé
à 70 p . 190 par des subventions venant du ministère de l ' agriculture
(chap . 44 . 27) au moment de la parution de la loi -sur l ' élevage,
il est actuellement de l ' ordre de 30 p . 100 ce qui entraîne une
importante augmentation des cotisations demandées aux adhérents.
En 19116, il y avait en Lot-et-Garonne 2 558 animaux contrôlés . En
1978, ce chiffre est passé à 15 532 auquel sont venues s'ajouter
2500 chèvres . La production laitière de nos troupeaux est passée de
3 200 kg de lait par vache et par an à plus de 4 000 kg en 1977.
Ces résultats intéressants ne sont qu 'une étape due au développe.
ment du contrôle laitier dans le département . L' augmentation des
charges et la baisse du montant des subventions va entraîner une
remise en cause de cet. effet. ; si l ' on n' y prend garde . Ii lui demande
donc quels sont, pour l 'avenir, les projets du ministère de l'agri•
culture sur cette question.

Presse (revue Aéroports Magazine).

1131 . — 10 mai 1978 . — M . Marette lit toujours avec beaucoup
d' intérét la revue Aéroports Magazine publiée par le service des
relations publiques de l ' Aéroport de Paris qui fournit, chaque mois,
sous une forme agréable et intéressante, des renseignements sur
l'activité des Terrains d 'atterrissage gérés par l'Aéroport de Paris, et
des lignes aériennes qui y font es cal e . M. Marette a été profondé-
ment surpris que, dans le n " 83 d'avril 1978, la rédaction ait cru
devoir consacrer une page, apparemment sérieuse et documentée,
donnant avec un grand luxe de détails dei renseignements exclusifs
sur la découverte d ' un gisement important de pétrole dans le sous-
sol de l'aérodrome Charies-de-Gaulle, à Roissy-en-France . Pour le
lecteur averti, compte tenu des détails techniques fournis et des
photos illustrant cet article, il ne pouvait s ' agir que d ' un poisson
d'avril . Les rédacteurs ont, cependant, poussé l' humour noir un
peu loin en précisant que, grâce à la vente du pétrole extrait, dès
l 'année prochaine, du sous-sol de Roissy, l ' Etablissement public de
l'Aéroport de Paris pourrait résorber le déficit de ses comptes dès
l'exercice 1978 . Tout en étant aussi sensible que d 'autres à l ' humour
des ingénieurs et techniciens, il demande à M. le ministre
des transports si l ' insertion dans une publication sérieuse d ' un tel
poisson d'avril n ' est pas de nature à tromper des lecteurs de bonne
foi gneu au courant de la technique pétrolière, s'il ne convient pas,
à l 'avenir, de donner des instructions aux rédacteurs de cette revue
pour qu ' ils s 'abstiennent de confondre les genres et de transformer,
même à l'occasion' d ' un numéro d ' avril, leur revue professionnelle
en un organe humor istique.

Viticulture (vignobles du Midi).

1133. — 10 mai 1978. — M . Maujoüan du Gasset expose à M. le
ministre de l 'agriculture que des aides (primes de reconversion)
sont accordées par l 'Etat pour aider la rénovation de vignobles (sub-
vention de 8000 francs à l ' hectare, prêts spéciaux avec différés
d'amortissement). Pour le Midi le plan Chirac en 1973 prévoyait
les crédits pour 100000 hectares . Il lui demande dans quelles
proportions ces crédits ont été utilisés par les départements
concernés .

Enseignants (titularisation).

1137. — 10 mai 1978 . — M. Mexandeau demande à M. le ministre de
l 'éducation de bien vouloir lui préciser quelles sont ses intentions à
l ' égard des maîtres auxiliaires, et s 'il compte mettre en oeuvre un
plan d'urgence de titularisation de ces personnels.

Hôpitaux (Bouches-du-Rhône).

1152 . — 10 mai 1978. — M. Lazzarino expose à Mme le ministre
de la santé et de la famille les faits suivants : les personnels des
hôpitaux de Marseille et du département Mènent, depuis le 1lavril,
des actions revendicatives qui se sont caractérisées dans nombre
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d'établissements (C . H. U. Tinione, centre C. H. de La Ciotat et
hôpital de Valvert notamment, par des mouvements de grève large-
ment suivis ; le vendredi 28 avril, une puissante manifestation de ces
personnels s ' est déroulée à Marseille du C. H. U . Th-none jusqu 'à
la préfecture, à l ' appel des organisations syndicales C . G. T. et
C . F . D. T. Celte situation met en i'vidence le mécontentent profond
des personnels hospitaliers et leur volonté d ' obtenir du gouverne-
ment une véritable négociation sur : l 'amélioration véritable des
conditions de travail ; l'humanisation réelle des lié pita ix ; l'emploi
(il manque un grand nombre d'employés : 600 pour le seul C . H . U.
Timons() ; les rémunérations (2 500 francs par mois minimum, inté-
gration des 13 heures supplémentaires au salaire, etc ., ; les classifi-
cations ; la garantie des liberté, syndicales et du droit de grive . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pute• que s ' ouvrent, au
niveau gouvernemental et sans délai, les négociations qui s'imposent
sur l ' ensemble (te revendications des personnels hospitaliers, cela
dans l 'intérêt et de ces personnels et de tous les usagers.

Eeseigneu<ent agricole (Lycée de Rudilnan
et ciNége Mas Huallua dans le Gard

1158 . — 10 mai 1978 . — M. Jourdan rappelle à M . le ministre
de l'agriculture la situation préoccupante de l 'enseignement agri-
cole public et en particulier touchant le lycée cie i10 lilhan et le
collège Mas Boulbon dans le Gard . Loin de répondre aux besoins
exprimés pour permettre une bonne rentrée scolaire, des décision,
ont été unilatéralement prises qui concernent la suppression de
filière (tac G' et d'un B . E. P . A . Economie familiale et rurale.
Toutes les parties concernées, qu ' il s 'agisse des directeurs d ' établis-
sements, des représentants des professeurs, des enseignants, de la
chambre d ' agriculture et de l ' O . N . I. S. E. P ., des élus ont réclamé
un règlement équitable qui devrait pou' le moins passer pal' : la
garantie aux enfants engagés dans les filières actuelles de la pour-
suite de leurs études ; la prise en compte des droits et avantages
des personnels concernés ; le maintien des sections D' et du
B. E. P . A. Economie familiale et rurale ; l' étude d'un élargissement
du potentiel de for mation par la diversification des filières . Dans
tan département et une région dont l'agriculture de haute tech-
nicité appelle une formation poussée et polyvalente des jeunes, il
est demandé de manière unanime que le ministère de l 'agriculture
envisage dans les plus brefs délais le retrait de mesures intem-
pestives et l 'examen d ' une nouvelle extension des enseignements
avec tous les moyens appropriés.

ne_

E)nblis .senici(s de soins (centre rte soins de dloare ix
1 Pyrénées-A(lautiquesl i.

1181 . -- 10 niai 1978. — M . Legrand attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur la possibilité d'éta2lis-
sement d ' une convention entre la sécurité sociale minière, la caisse
primaire de sécurité sociale, le comité de la Croix-Rouge et la
municipalité de Mourenx Pyrénées-Atlantiques) . La municipalité de
Meurent< ,1(1 (10)1 habitants) a été avisée par ta Croix-Rouge que le
centre local, non conforme à la réglementation actuelle, sera pro .
chainement fermé . Son activité est impor tante, puisque la Croix-
Rouge a assuré huit cents soins en décembre 1977 . La cessation
de cette activité obligerait les malades à se déplacer à Pau ou à
Orthez . villes distantes de vingt kilomètres : or, il existe à Mourenx
un centre de soins appartenant à la sécurité sociale minière ouvert
à la population pour la radiologie et l 'ophtalmologie . En conséquence,
il lui demande si elle ne juge pas nécessaire de recommander à
la D . D . A . S . S. de réunir les organismes intéressés et la municipalité
pour établir une convention permettant l 'utilisation du centre de
soins miniers par la population de Mourenx.

Enseignement secondaire (utilisation <L

	

presse).

1197. — 16 mai 1978 . — M. Gissinger expi ee à M. le ministre
de l'éducation qu' un syndical d 'enseignants a réalisé une enqufde
sur l'utilisation de la presse dans les lycées. En effet, des directives
du ministère de l 'éducation invitent les enseignants à s 'appuyer
sur la presse, pour rendre plus <, concrètes certaines disciplines.
Dans cette enquête, il est fait état d ' un lycée de la région parisienne

' qui, pour répondre aux directives rappelées, aurait souscrit, à cette
fin, des abonnements à L 'Humanité, Libération, Rouge, Et Moudjahid,
Le Quotidien de Paris, Le Matin rte Paris, Avant-Garde (organe
des Jeunesses communistes) et Le Figaro. On petit difficilement
considérer que ce choix dénote une évidente objectivité . Il lui
demande si cette information est exacte et, dans l'affirmative,
quelles réactions elle provoque de sa part .

Finances locales (routes dans les Alpes-de-Haute-Provence).

1250. — Il mai 1978 . — M . Pierre Girardot expose à M. le ministre
de l'intérieur la situation alarmante du département des Alpes-de-
Haute-Provence à la suite du transfert de 719 kilomètres de routes
nationales dans le réseau départemental, une grande partie de ces
routes étant situées en zone de montagne et exigeant de :; dépenses
d ' inves .issement et d ' entretien bien supérieures à la moyenne natio-
nale . A la suite de ce transfert, 48 p . 100 des ressources propres
du département et 30 p . 101) de son budget sont absorbés par les
routes et la perspective à court terme serait la réduction du budget
départemental a trois chapitres : voirie, dette et aide sociale, para-
lysant ainsi toute autre intervention de l ' assemblée départementale.
11 rappelle à M . le nuinistse de l ' intérieur que la subvention servie
par l 'Ftat à la suite <lu transfert des routes nationales dans le
réseau départemental est très loin de suivre l ' augmentation du prix
des matériaux et des services des entreprises de travaux publics
et qu 'en francs constants cette subvention devrait être doublée.
Il indique à M. le ministr e de l 'intérieur la vocation Internationale
de la route départementale n" 90(1, ancienne route nationale, d 'Espi-
nasses au col de Lu aches par Barcelonnette vers Turin . où la circu-
lation des véhicules « poids lourds», allant ou venant d ' Italie est
le principal, facteur de dégradation de la chaussée, s 'ajoutant aux
effets de deux hivers particulierement rigoureux, tandis que la
douane enregistre au col de Laiches des droits considérables perçus
par l 'Etat. 11 lui demande : une actualisation substantielle de la
subvention d ' Etat servie après l ' intégration des routes nationales
dans le patrimoine du département ; 2" la reprise dans le réseau
national du C . D. 900 dont la vocation internationale est indiscu-
table ; 3" l 'attribution en 1978 d ' une subvention forfaitaire spéciale
au département des Alpes-de-Hautes Ptovence en raison de deux
hivers successifs très rigoureux pour lui permettre de remettre en
état convenable les routes de montagne.

es_ .

Logement aidé
(logements P .L . R . des Vaux lOrne7).

1261 . — 11 mai 1978 . — M . Duroméa attire l 'attention de M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la dégradation
et l ' état de délabrement touchant à l 'insalubrité dont souffrent les
logements P. L. R . des Vaux dans l ' Orne . Les multiples vices de
construction, l ' absence d'un mode de chauffage efficace rendent
ces logements d ' une humidité inuspportable qui a considérablement
endommagé l ' état intérieur des pièces . La santé des locataires est
atteinte ainsi qu 'en témoignent de nombreux certificats médicaux.
Devant l ' impossibilité de continuer à faire vivre des familles dans
de telles conditions, il lui demande : 1" d'intervenir auprès des
autorités compétentes afin qu ' une enquête technique permettre de
rechercher les responsabilités de ces multiples imperfections ;
2" que sans attendre les résultats de cette enquête des crédits excep-
tionnels soient attribués à la société H . L . M . propriétaire de ces
logements afin qu 'elle réalise Immédiatement les travaux néces-
saires pour rendre ces logements vivables et décents, en parti-
culier, réfection de la couverture, mise en place d 'un moyen de
chauffage économique et efficace et réalisation d'unie bonne isola-
tion thermique, revision des installations électri q ues, réfection
complète des appartements et pose de volets à l ' étage.

es_

Amendes )locataires d'urne H .L .M .).

1262. — 11 mai 1978 . — M . Hubert Ruffe demande à M . le ministre
de l'environnement et du cadre de vie de lui faire savoir en vertu
de quelles dispositions réglementaires un propriétaire, en l 'occurrence
un office public départemental H . L. 31., peut pénaliser d'une
amende de 50 francs deux de ses locataires habitant sur un palier,
dont un des murs a été recouvert de graffitis, sous le seul prétexte
que l 'auteur de ces inscriptions n'a pas été découvert . H lui demande
quelles mesures il entend prendre pour que de telles mesures
de rétorsion ne puissent être appliquées et que ces deux locataires
n 'aient pas à acquitter cette amende.

Indemnité viagère de départ (montant).

1270. — 11 mai 1978. — M. André Lajoinie attire l ' attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la situation des exploitants àgés
bénéficiaires d ' une 1. V. D. complément ou non complément de
retraite. Dans le premier cas le montant de 1'1 . V . D. est toujours de
1 500 francs par an et ce depuis le 20 février 1974. Dans le deuxième
cas le montant de l ' 1 . V. D . non complément de retraite a été porté
à 5 460 francs par un arrêté du 19 janvier 1976. Pour l' une comme
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pour l'autre depuis que leur montant a été fixé, la hausse du coite de
la vie a largement entamé leur pouvoir d 'achat . Depuis 1976, le
minimum vieillesse, bien qu 'ayant insuffisamment euitmenté est Passé
de 3 750 francs à 5 250 francs . Il en résulte qu ' un exploitant titulaire
de 1 ' 1 . V . D. complément de retraite perçoit actuellement par ail
6 750 francs retraite comprise, tandis qu ' un exploitant bénéficiant
d ' une 1. V. D. non complément de retraite, c' est,-dire n' ayant pas
d'autres revenus, touche moins, alors qu 'en 1976 ils louchaient respec-
tiventent 5 250 francs et 5 460 francs . En conséquence il lui (ternaudc
1" s' il ',estime pas urgent de relever le montant de FI . V. D . complé-
ment de retraite en fonction de l 'érosion monétaire depuis 197-1:
2" les mesures qu ' il compte prendre pour que le mentant de 1 ' 1 . V. D.
non complément de retraite soit très rapidement revalorisé et qu 'à
l ' avenir il suive l ' évolution du montant de la retraite minimum de
base que tout exploitant percevra ià partir de soixante-cinq ans.

Téléphone (service des renseignements
téléphonés).

1272 . — 11 niai 1978. — M . Pierre•Bernard Cousté demande a
M . le PRmler ministre quels sont les effectifs du service des ren-
seignements administratifs téléphonés et s'il est exact, comme le
rapporte une ancienne secrétaire d'Etat dans son dernier livre
(Françoise Giroud dans La Comédie du Pouvoir, Fayard éd . ), que
ceux-ci sont insuffisants pal' rapport a la demande de renseigne-
ments . Dans cette hypothèse, et dans l 'esprit du programme de
Blois qui est de simplifier la vie administrative en rapprochant
l 'administration des administrés, il serait peut-cire souhaitable de
rendre ce service plus efficace en augmentant ces effectifs, d 'une
part, et son budget, d 'autre part, afin qu'il soit possible à celui-ci
de se populariser pour titre connu du plus grand nombre.

Viande

(organisation communautaire du marché de la viande (mine'.

1280. — 11 mai 1978. — M. François Massot appelle l' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur l'inquiétude légitime que
suscitent chez les producteurs des informations alarmantes cancer•
naut l'organisation communautaire du marché de la viande ovine.
Dans certains départements, notamment les Alpes-de-Haute-Provence.
l ' élevage ovin revêt une importance capitale, conditionnant la vie
économique et sociale d ' une pop:dation nombreuse et variée . Or,
compte tenu du démantèlement actuel de l'organisation du marché
français par la concurrence étrangère, on assiste à une remise en
cause des mécanismes de garantie des revenus qui constitue un
abandon pur et simple des principes de la politique agricole
commune . Une telle situation est d 'autant plus regrettable que la
Fiance dépense chaque année 600 millions de francs pour se procurer
à l'étranger les 50 000 tonnes 'de viande ovine qui lui font défaut
pour assurer sa propre consommation . Il lui demande, en censé•
quence, de bien vouloir lui préciser ce qu'il compte faire : 1" pour
maintenir le niveau de ressources de l' éleveur de moutons français.
nécessaire à l ' équilibre écologique, économique et social de dépae-
tentents très défavorisés ; 2" et pour réaffirmer son intention de
maintenir l ' organisation nationale du marché aussi longtemps que
la Grande-Bretagne ne sera pas disposée . à respecter les règles
originelles du Marché commun et que la Nouvelle-Zélande conti-
nuera de bénéficier du privilège exorbitant d 'un tarif douanier insi-
gnifiant sur ses exportations de viande ovine à destination de
l'Europe.

Personnel des hôpitaux (exercice des droits syndicaux,.

1283. — 11 mai 1978 . — M. Jacques Santrot appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conditions
d ' exercice des -droits syndicaux par le personnel des hôpitaux.
L 'instruction du 14 septembre 1970 publiée au Journal officiel de la
République française du 16 septembre 1970, a précisé, pour les acinni-
nistrations publiques de l ' Etat et leuré établissements publics, les
modalités suivant lesquelles pourraient s'exercer les droits syndicaux
de leur personnel. Dans ie cadre de cette instruction, une cir•aulaire
du ministre de l ' intérieur, n" 74.264 du 6 mai 197.4 intitulée « Per-
sonnel communal . Exercice des droits syndicaux indique que
les ntesttt'es contenues dans l ' inst ruction du 14 septembre 197(1
peuvent être accordées au personnel communal . Il lui demandé
quelles mesures elle compte prendre pour que les dispositions de
cette instruction soient également applicables aux organisations
syndicales des centres hospitaliers.

Handicapés (plarc ;ncu1 des atrdodes menteuse.

1325 . — 12 niai 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre de la justice qu' il y- a cinq ans, au début de ( 'année
197 :1, un de ses prédécesseu rs avait créé, avec le ministre de
la santé de l 'époque une commission chargée d 'ét -lier le fonc-
tionnement du placement des malades mentaux ainsi que les amé-
liorations qui peuvent y être apportées Cette commission avait
donc pour but de modifier la loi de 1838 qui régit la procédu re d ' in-
ternement des malades mentaux . Elle était composée de professeurs
d 'universite, de magistrats, de psychiatres et de représentants des
administrations intéressées . Cinq ans s ' étant écoulés depuis la
création de cette conunisston, il est probable qu 'elle a déposé les
conclusions de ses travaux. Il lui demande si un rapport a été
publié à ce sujet, et si des éludes sont en cous afin que soit
déposé un projet de loi teintant à modifier la loi de 18 :18.

Haadic•apés (placement des sralrates menteur.).

1338. — 12 mai 1978 . — M . Arnaud Lepercq rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l 'internement en hôpital
psychiatrique est régi, encore aujourd 'hui, par la loi du 30 juin 1838
puisque seuls les articles 31 à 37, 39 et 40 de cette loi ont été
abrogés par la loi n" 68-5 du 3 janvier 1968, et que ces articles
ne 'portaient que sur la sauvegarde des biens de la personne, sa
tutelle et sa représentation dans les actes de la vie civile . Il sou-
ligne que cette loi de 1838 laisse des -possibilités à l'arbitraire en
raison de l'interprétation qui peut en être faite, autorise la répres-
sion par tutelle de la médecine et accentue le préjudice moral
que peut entraîner une erreur dans la santé mentale d ' un individu,
clans la mesure où son inscription au registre des aliénés est
indélébile et peul donc être invoquée pou' des motifs d ' un tout
autre ordre . Il lui demande donc si elle n'estime pas utile de
revenir sur bon nombre des dispositions prévues, afin qu'avant
tout, la dignité humaine soit respectée.

Enseignants ,professeurs techniques
et adjoints de lycée techtürluct.

1349. --- 12 niai 1978. — M. Louis Salué demande à M. le ministre de

l'éducation quelles mesur es il entend prendre : l" pour que le
décret ali g nant à dix-huit heures le service des professeurs teck .
niques de lycée, préparé et accepté par le ministre de l 'éducation,
reçoive une réponse positive du ministère de l'économie et soit
rapidement publié ; 2" pour une intégration rapide et complète
des professeurs techniques adjoints de lycée aux corps des certifiés
et des professeurs techniques, le corps des professeurs techniques
adjoints étant mis en extinction à partir de l'unification réalisée
de la formation des professeurs des disciplines technologiques des
lycées au niveau certifié ; 3•' pour la généralisation des C . A . .P. E. S.
et des C. A. P . E . '1'. clans toutes les disciplines et le développe .
nient des agrégations technologiques ou professorats supérieurs en
application 4 l ' article 17 de la loi n" 71-577 du 16 juillet 1971 sur
l'enseignement technologique qui n 'a, à ce .jour, , été que très par•
tiellement appliqué .

Personnel (le la police
icanrlitioirs d r eige pour se présenter ti un concours de recrutement).

1353. — 12 mai 1978 . -- M. André Jarrot expose à M . le
ministre de l'intérieur qu ' un jeune homme né dans le courant du
mois de janvier 1960 effectue actuellement son service national.
L'intéressé, à l ' issue de ses classes, souhaite entrer dans la police.
U a constitué son dossier de candidature à ce sujet et celui-ci vient .
de lui être renvoyé avec une lettre l ' informant qu 'il ne pourrait
postuler au concours qu'en 1980 . II doit terminer son service
national le 31 janvier 1979 et devra dune attendre un an avant
de se présenter au concours souhaité et ceci uniquement parce
que pote' concourir il est nécessaire d 'avoir dix-neuf ans à la
date clu 1" janvier de l ' année du concours . Dans le cas particulier
il manquera trois semaines pour satisfaire à cette condition . La
majorité civile et civique est maintenient fixée à dix-huit ans.
L'intéressé aura accompli ses obligations militaires . Majeur et libéré
du service national, on pourrait raisonnablement penser qu ' il rem-
plit les conditions pour se présenter à un concours de la fonction
publique. Tel n ' est malheureusement pas le cas. M . Jarrot demande
à M. le ministr e de l'intérieur de bien vouloir faire étudier ce
problème afin ore les jeunes gens qui se trouver' ; dans une
situation analogue à celle qu ' il vient de lui exposer puissent faire;
acte de candidature pour entrer dans les services de police .
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Constructions navales (La Ciotat [Bouches-du-Rhônen.

1368. — 12 mai 1978 . — M . Edmond Garcin attire l'attention de
M . le ministre des transports sur la situation des chantiers navals de
La Ciotat . Les chantiers, qui sont une nécessité économique pour
la commune de La Ciotat et pour la région ainsi que pour l 'en-
semble des 6 000 salariés dont la qualification et la valeur profes-
sionnelle sont indiscutables, sont gravement menacés . Déjà, la réduc-
tion d' horaires de 42 heures à 40 heu res, avec notamment la sup-
pression de tous les « quarts e, constitue pour les travailleurs une
perte de salaire mensuel de 600 à 800 francs . De plus, pour 448 tra-
vailleu rs cette réduction d ' horaires est portée à 34 heures . Ensuite,
la direction a décidé la mise en préretraite à compter de cinquante-
six ans et huit mois sans connaître le salaire de référence qui sera
pris en compte . Enfin, celle-ci annonce qu 'elle envisage de nouveaux
« replis , . Pendant ce temps la même direction des chantiers
navals de La Ciotat a refusé la commande d ' un porte-conteneur.
Il lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour assurer le maintien des chantiers navals de La Ciotat et le
développement lie la construction navale en France . Cette industrie
traditionnelle, compte tenu de la vocation maritime de notre pays,
est indispensable à notre indépendance nationale.

Entreprises industrielles et commerciales
(Rameau Pianos, à Alès (Gard?).

1376. — 12 mai 1978 . — Mme Adrienne Horvath attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation en ce qui concerne
la situation qui est faite aux travailleurs de Rameau Pianos, à
Alès (Gard) . La majorité de ces travailleurs ont des salaires qui
se situent autour de 1690 francs pour un mois de travail. Des
ouvriers ayant quatre années d ' ancienneté, catégorie O . P. . 1 et
même O. P . 2, ont des salaires inférieurs à 2 000 francs . Elle lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour une amélioration
sensible des salaires de tous et la régularisation des salaires des
catégories O . P. 1 et O. P. 2, tous ces travailleurs ayant des diffi-
cultés à subvenir aux besoins de leur famille.

Transports urbains (contribution patronale).

1381 . -- 12 mai 1978 . — M . Pierre Goldberg, rappelant que, dans
son récent discours de Lyon, le Président de la République a mis
l 'accent sur une politique des transports urbains qui permette de
donner aux collectivités locales les moyens d ' exercer leurs respon-
sabilités, demande à M . le ministre des transports s'il est notamment
envisagé que la contribution de 1 p, 100 des entreprises, réservée
jusqu 'à maintenant aux villes ou agglomérations de plus de 10f' 000
habitants, soit étendue aux villes ou agglomérations de moins de
100 000 habitants.

Nuisances (Paris : pussoge des trains).

1385 . — 12 mai 1978 . — M . Jean Fontaine expose à M . le ministre
des transports ce qui suit : les nuisances de- jour, comme de nuit,
causées par le bruit des trains en pleine zone d ' habitation parisienne,
ne sont plus à démontrer Nombreuses sont les associations qui se
constituent et dont le but est d ' obtenir des pouvoirs publics des
améliorations sensibles du trop haut niveau sonore actuel . Elles
proposent des solutions immédiates, telles : réduction de la vitesse
ramenée à 40 kilomètres heure, amélioration de la voie, du matériel,
des ponts métalliques . M . Fontaine demande à M . le ministre de
lui faire connaître les mesures qu ' il envisage de prendre pour faire
droit à ces justes revendications.

Elevage (Montons).

1388 . — 12 mai . 1978. — M. Jean-Michel Bayle- appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées
par les très nombreuses familles qui, dans le département de
Tarn-et-Garonne, vivent de l'élevage du mouton . Or on assiste,
compte tenu du démantèlement actuel de l'organisation nationale
du marché, compte tenu de la concurrence étrangère et principa-
lement anglo-saxonne, à uae détérioration grave des conditions
d'exercice de la profession qui fait peser de lourdes menaces sur
la survie de nombreuses exploitations . Une telle situation est d 'autant
plus paradoxale et regrettable que la France dépense chaque année
800 millions de francs pour se procurer à l 'étranger les 50 000 tonnes
de viande ovine qui lui font défaut pour assurer sa propre consom•
mation . Il lui demande, en conséquence, ce qu'il compte faire pour :
1° garantir le niveau des ressources des éleveurs ovins dont le

maintien est nécessaire à l ' équilibre économique, social et écologique
de son département ; 2" polo' sauver l'organisation naticinale du
marché, aussi longtemps que la Grande-Bretagne ne sera pas dis-
posée à respecter les règles originelles du Marché commun et que
la Nouvelle-Zélande continuera de bénéficier de privilèges douaniers
exorbitants pour l 'exportation de sa viande ovine vers l 'Europe.

Elevage (porcs).

1393 . — 12 mai 1978 . — Si l ' inquiétude est grande actuellement
dans les o rganisations agricoles, elle semble l 'être aussi dans les
milieux gouvernementaux à l'occasion des récentes négociations
de Bruxelles . Parmi les nombreux sujets, la situation des éleveurs
de porcs, due à la chute des cours depuis notamment le 1' , jan-
vier dernier, est particulièrement préoccupante, en raison de la
concurrence d ' autres pays, et notamment' de pays membres de la
Communauté Devant cet état de fait qui n 'est pas sans avoir (le
graves conséquences au niveau des revenus M. Henri Bayard
demande à M . le ministre de l'agriculture comment il va réagir face
à la dévaluation du « franc vert » et au calcul des montants
compensatoires . afin de remédier à la situation et d' apaiser les
craintes des éleveurs.

Parlement européen (vote des travailleurs étrangers).

1398 . — 12 mai 1968. — M. Gabriel Péronne- demande à M . le
Premier ministre de faire connaître la position du Gouvernement
relative au problème que pose, à l' occasion de l ' élection du Parle-
ment européen au suffrage universel, le vote des travailleurs immi-
grés ressortissant des pays de la Cotninunauté européenne et les
initiatives qu'il compte prendre dans ce domaine.

Constructions navales
(Saint-Nazaire [Loire-Atlantique]).

1403 . — 12 mai 1978 . -- M. Claude Evin appelle l ' attention de
M. le ministre des transports sur l 'avenir du chantier naval de
Saint-Nazaire. Lors du comité d 'établissement extraordinaire qui
s' est tenu le 8 mai 1978, la direction d'Alsthom-Atlantique a indi-
qué qu'elle acceptait la commande de deux porte-containers pour
la C. G . M . « malgré les conditions de prix et d 'aides qui étaient
imposées» . Une telle déclaration laisse entrevoir le chantage habi-
tuel en matière d 'aide à la construction navale . D 'autre part, en
1977, 900 millions d'aides supplémentaires ont été donnés aux
patrons de la construction navale sans réel contrôle de l 'Etat,
et l'on peut craindre que ces aides ne soient en réalité, à l 'inté-
rieur de grands groupes tels que l ' Alsthom, investies dans des
secteurs plus rentables. Il a été également annoncé au cours de
ce comité d 'établissement que la commande de douze navires
« Allfils » dont quatre doivent être construits par Dubigeon-Nor-
mendie, ne pouvait plus être considérée comme certaine. Ce qui
dans le cas où cette commande ne pourrait finalement être prise
amènerait au 1^ r août prochain une réduction d'horaires de travail
à trente-quatre heures . En conséquence, ii lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour faire face à cette
situation, quelle sera son attitude devant la demande à peine
voilée du groupe Atsthom et s 'il compte à l'avenir contrôler plus
sérieusement l' utilisation des aides publiques versées à ce secteur
d ' activité.

Enseignement secondaire
(collège Jeun-Zay de Feignies LNord]).

1407. — 13 mai 1978. — M. Jean Jarosz interroge M . le ml. .lstre
l ' éducation sur la situation du collège Jean-Zay de Feignies (Nord).

Cet établissement scolaire a été construit en 1971 . Or, en juin 1977,
à la suite d 'une visite de c,ntrôle, la commission locale de sécurité
a constaté un certain nombre de malfaçons et a mis en demeure la
commune d ' effectuer les travaux, sinon le collège ne serait pas
utorisé à ouvrir à la rentrée de septembre 1977. Ces observations

on ; été confirmées et complétées après les visites de la commission
de sécurité du département qui ont prescrit d'autres travaux à
effectuer à l 'avenir pour répondre à toutes les normes de sécurité.
La commune a fait réaliser ces travaux pendant les vacances sco-
laires, à savoir : la réfection de 2 200 mètres carrés de plafond (tout
le second étage, le hall d ' entrée, le réfectoire et la cuisine, toute la
S . E. S . et ses ateliers), le remplacement de 20 portes à double bat-
tant, la réfection du chauffage de tout le second étage et des
appartements de la direction, la mise en peinture de tous les châssis
de fenêtres. . . Ainsi la rentrée scolaire a-t-elle pu se faire normale-
ment, à la date prévue, pour les 500 enfants à accueillir . Mais ces
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travaux ont apporté à la commune une dépense non prévue de
près

	

de

	

40 millions

	

d ' anciens

	

francs,

	

supportée par son budget Crédit agricole
additionnel, ce qui représente une très lourde charge . C ' est pourquoi,
il lui demande . quelles mesures il compte prendre pour que ces
dépenses immédiates ne soient pas supportées par la commune de
Feignies, celle-ci n 'ayant aucune responsabilité dans cette situation
puisque l' éducation nationale a été à l 'origine du choix de ce type
de construction scolaire ; quelles solutions il compte apporter à
l' avenir pour que les travaux encore à effectuer le soient au titre
de l ' éducation nationale, la commune de Feignies ayant déjà attendu
pendant quatre ans la nationalisation de l'établissement alors que
le délai normal est d'une année.

Abattoirs (Aelnoye•.9 ;ynterics [Nord?).

1408 . — 13 mai 1978. — M. Jean Jarosz attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la situation de l'abattoir d ' Anlnoye-
Aymeries (Nord, . Uue loi du 29 décembre 1976 fait obligation aux
communes qui possèdent un abattoir non inscrit au plan de reverser
à l 'Etut la totalité de la taxe d'usage. Or c 'est la principale res-
source permettant d 'éponger les dépenses de fonctionnement d'un
établissement. Privé de sa recette principale, l 'abattoir d'Aulnoye-
Aymeries, dont la gestion était tout à fait saine, est donc mis
arbitrairement en déficit par le Gouvernement pour une somme de
10 millions d ' anciens francs. Pour conserver douze emplois, pour
payer les salaires du personnel ainsi que les dépenses d ' eau, de
gaz et d ' électr icité, la municipalité va se trouver contrainte ('ut)
User 10 millions d'anciens francs de ressources budgétaires qui lui
sont indispensables au plan social et culturel . C 'est pourquoi il lui
demande : quelles mesures il compte prendre pour que l'abattoir
d'Aulnoye-Aymeries soit inscrit d'urgence au plan, seul moyen de
maintenir en activité une réalisation d ' intérêt général qui fonctionne
à la satisfaction de tous ; quelles dispositions il compte adopter pour
que, dans ce domaine, les communes ne soient pas amenées à
subventionner l'Etat mais que l ' Etat supporte normalement les
charges qui lui incombent.

Logement (30, rue des Cendriers, Paris [20')).

1417 . — 13 mai 1978 . — M. Lucien Villa attire l 'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la difficile situation dans
'laquelle se trouvent treize lamiiles, domiciliées 30, rue des
Cendriers, Paris ;20'). Depuis le 20 mars 1978, ces familles ont dû
quitter leur logement, sur décision du préfet de police, l'immeuble,
vétuste, est fortement endommagé par les intempéries de l'hiver,
était devenu un danger permanent pour les occupants . Or, après
avoir pris la juste décision de l'évacuation des locataires, la pré-
fecture de police se refuse de déclarer l 'immeuble en état de
péril et ses services interdisent aux occupants de rentrer chez eux.
Cette position absurje crée une situation intolérable pour les treize
familles sinistrées qui se voient refuser tout 'relogement et vivent
depuis plus d'un mois à l'hôtel ou chez des parents 'et amis . Une
solution est possible à condition que la préfecture de police assume
ses responsabilités en déclarant l'immeuble en état de péril ; tout
atermoiement dans cette affaire ne pourrait être interpété que
comme un déni de justice privant treize familles du droit au
relogement . En conséquence, il lui demande de bien vouloir inter-
venir auprès du préfet de police pour que cesse une situa-
tion qui porte un grave préjudice à ces t :•eize familles de condition
modeste.

Expropriation (bais Notre-Dante IVal-de-Martre]).

1429. — 13 mai 1978. — M. Maxime Kalinaky rappelle à M. le
ministre de l'agriculture sa question écrite n" 39747 du 23 juil-
let 1977, à laquelle il n'a pas été répondu durant la précédente
législature, sur le blocage effectué par l 'Etat à la signature des
actes de vente amiable et au paiement de l 'indemnité des expropriés
dans le bois Notre-Dame (Val-de-Marne) . Un délai de plusieurs mois,
voire de plusieurs années, peut s 'écout er avant la signature sans
que puisse intervenir une revalorisation du prix de vente, faute de
crédits nécessaires pour ces acquisitions foncières . Telle est la rai•
son de ce retard que se sont vus signifier les propriétaires par le
ministère de l 'agriculture. Il s 'agit d ' une spoliation scandaleuse de
la part de l' Etat envers les expropriés . 11 importe de mettre fin
à cette pratique qui est encore trop fréquente. Il lui demande, en
conséquence, s' il n ' entend pas donner toutes instructions pour que
la signature des actes convenus intervienne sans retard et que le
paiement du prix se fasse dans les moindres délais, et qu 'en cas
d 'impossibilité, des intérêts de retard soient versés à compter de la
date de la signature par le vendeur.

4029

(régime des prêts fonciers),

1437. — 1 ma! 1978. — M . Alain Bonnet appelle l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences, pour le dépile-
teillent de la Dordogne notamment, du nouveau régime des pret .t
fonciers paru au Journal officiel du 7 février 1978. Alors que son
département est classé en zone de rénovation rurale et en zone
défavorisée en raison des déséquilibres démographiques qu'il repré.
sente, que le prix élevé des terres qui fout l ' objet d ' un intense
marché spéculatif est devenu une barrière difficicle à franchir
pour les jeunes qui veulent s' installer eu les plus petits exploitants
qui veulent s ' agrandir ou racheter des terres qu 'ils exploitent en
fermage, cette nouvelle réglementation vient compliquer gravement
une situation déjà extrêmement difficile . En effet, sons le couvert
d' une rcvision invoquant plus de justice dans la distribution de
bonifications d'intérét, on aboutit en fait à un relèvement ries taux
d' intérêts, à une diminution de la durée des prêts, à un abaissement
des plafoeds de financement, qui remettent largement en cause
les avantages du décret précédent . Ii lui demande, en r• mséquenee,
conformément aux attentes unanimes de l' ensemble des exploitants
et des organismes de crédit agricole, de revenir sur cette réforme
manifestement inadaptée aux besoins des agriculteurs, et qui ne
tient aucun compte clos contraintes qu 'ils dopent surmonter pour
disposer de leur outil de travail.

Lait et produits leillers
(financement dot contrôle laitier).

1462. — 13 niai 1978 . — M . Roger Duroure appelle l ' attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les conséquences de la stag-
nation des crédits affectés au financement du contrôle laitier . Il lui
fait remarquer qu'initialement le contrôle laitier était financé inté-
gralement sur le budget de l 'agriculture mais que, depuis cinq ans,
les sommes inscrites au budget à cette fin son, en stagnation et
mttr .e ea diminution en 1911 car la croissance n'est plus financée.
Cette situation s 'est traduite par une augmentation importante
de la part de l 'éleveur dans le financement, surto .tt ces dernières
années du fait de l' inflation. La titille de la plupart des élevages
contrôlés ne leur permet plus de supportes sans difficulté le coût
devenu élevé du contrôle laitier . Certains syndicats de contrôle
laitier enregistrent des démissions et il est à craindre que le mou -
vement ne s'amplifie. Or, toute limitation, voire régression des effec-
tifs contrôlés, serait un handicap important pour l ' avenir de l'élevage
laitier frnnt'ais dont les performances sont déjà bien inférieures à
celles de nos principaux partenaires européens. En conséquence, il
lui demande s 'il ne juge pas opportun de relever substantiellement
la participation de l'Etat au financement du contrôle laitier.

Police (Bétitaure (Pos•rle•Culnisl).

1466 . — 13 niai 1978. — M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l 'insécurité de plus en plus
grande dans laquelle vivent les habitants des grands ensembles
immobiliers . Chaque semaine des agressions sont perpétrées, en
particulier sur les femmes ou les personnes figées . Les vols de
toute nature se multiplient . La petite délinquance augmente dans
des proportions considérables . Les divers délits commis créent un
mauvais climat qui est préjudiciable au plein épanouissement des
individus et à la vie communautaire dans ces grands ensembles.
L ' ensemble urbain, dénommé a La Grande Résidence » à Béthune,
auquel s ' ajoutent des cités satellites, qui regroupe près de 10000
habitants, attend depuis 1967 la création d'un poste de police.
La ville de Béthune loue à cette intention, à fonds perdus, un
1 ..1 destiné à cet usage depuis cette d^'e . Aussi, il lui demande
s il compte implanter un poste de polie: à La Grande Résidence »
de Béthune car c 'est là, sans doute, v s meilleurs moyens de
décourager les agressions et les démente i ns diverses, d'assurer
une meilleure sécurité à la sortie

	

tmbreux établissements
scolaires que comprend ce quartier et contenir l 'aggravation de
la violence sous toutes ses formes . Il souhaiterait également savoir
si, dans l'attente de l'implantation de ce poste de police, il est
envisagé d' augmenter le nombre des agents affectés à la sécurité du
corps urbain de Béthune et de la circonscription car le nombre
et la diversité des tàches surit de plus en plus lourdes et contrai•
gnantes en raison notamment : du transfert des délinquants à la
maison d 'arrêt ainsi qu' à l'hôpital et leur surveillance ; de l 'impor-
tante activité du tribunal de grande instance ; des escortes de fonds
publics.
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Taxe à la valeur ajoutée (location de voitures particulières).

2654 . — 8 juin 1978 . — M. Roger Combrisson, par question écrite
antérieure (parue au Journal officiel le 7 janvier 1978, n" 43418),
avait attiré l ' attention de M. le ministre de l ' économie sur l'impo-
sition des locations de voitures particulières neuves . Le taux de
T. V. A. applicable pour ces contrats est passé de 17,60 p . 10') à
33,33 p . 100 à partir du 1". janvier 1978 et est applicable aux contrats
conclus depuis le 1" novembre 1977 . De ce fait, les personnes ayant
signé un contrat depuis celte date sur les bases en vigueur préala-
blement sont contraintes de verser un 'oycr . upérieur à leurs pré-
visions. M. Combrisson demande, en conséquence à M . le ministre
du budget quelles mesures Il compte prendre pour que la mise en
application de cette mesure soit rapportée.

Instituteurs (remplacement de montres absents dans l ' Essonne).

2655 . — 8 juin 1978. — M . Roger Combrisson, par question écrite
antérieure, avait attiré l ' attention de M. le ministre de l ' éducation
sur les graves conséquences que provoque le non-remplacement
d 'instituteurs absents dans un grand nombre d'établissements sco-
laires de la 1'" circonscription de l ' Essonne . Ainsi : à Vigneux :
493 heures n 'ont pas été pourvues au C .E .S . Paul-E uard, 480 heures
au C.E.S. Henri-\Vallon, 364 heures à la S .E.S. llenri-Wallon ; à
Epinay : 175 enfants de L'école maternelle a Les Gerbaux u ont été
répartis en 3 classes, surchargeant chacune d'entre elles en portant
leur effectif t, 58 élèves ; à Draveil : ce sont 27 élèves de C. M . t
de l 'école primaire Pierre-et-Marie-Curie qui n'ont pu être accueillie
dans leur école ; à Yerres : ce sont 3 institutrices de l 'école pri-
maire des « Tournelles » qui n' ont pas été immédiatement rem-
placées . Une telle situation atteint la qualité de l ' enseignement
dispensé et compromet l ' avenir de ces élèves . II lui demande, en
conséquence, quelles mesures il compte prendre pour : 1" assurer
l 'affectation des enseignants nécessaires au bon fonctionnement
de l'ensemble des établissements scolaires de la 1"' circonscription
de l' Essonne ; 2" que le remplacement des instituteurs absents puisse
s ' effectuer dans les trois jours qui s ::ivent leurs congés.

me_

Enseignants (Essonne).

2656. — 8 juin 1978. — M . Roger Combrisson, par question écrite
antérieure (parue au Journal officiel le 25 mars 1978, n " 44808),
avait attiré l 'attention de M. le ministre de l ' éducation sur les
graves conséquences qu'entraînerait la suppression de 54 postes
d 'agrégés, certifiés et adjoints d 'enseignement dans le département
de l'Essonne. Une telle décision provoquerait un abaissement des
contenus de l'enseignement donc une atteinte à la qualité du
service public. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
il compte prendre pour garantir le maintien de ces 54 enseignants.

Constructions scolaires (lycée à Yerres [Essouej).

2657. — 8 juin 1978 . — M. Roger Combrisson, par question écrite
antérieure (parue au Journal officiel le 4 février 1978, n" 44021),
avait attiré l ' attention de M. le ministre de l ' éducation sur la satura-
tion des lycées de Brunoy et Montgeron. Compte tenu d'un accrois-
sement très important des effectifs, ces deux lycées devraient encore
augmenter leur capacité d ' accueil à la rentrée 1978, mais il est
inconcevable de prévoir leur extension dans des conditions satisfai-
santes au point de vue pédagogique. Déjà en 1975, la construction
d' un troisième lycée, appréciée selon une étude minutieuse, avait
été réclamée à Yerres, où un terrain est disponible pour tin im -
plantation. Devant l'acuité de la situation, il lui demande i envisa
ger la construction d'un lycée dans cette commune, dont la contri-
bution aux effectifs globaux est en forte progression.

Enseignement secondaire
(agents de service au lycée de Montgeron[Essonnej).

2658 . — 8 juin 1978 . — M. Roger Combrisson, par question écrite
antérieurement (parue au Journal officiel le 25 février 1978,
n" 44494), avait attiré l'attention de M. le ministre de l'éducation
sur les difficultés qu ' entraînerait la suppression de huit postes
d 'agents de service au lycée de Montgeron. L'effectif a déjà été
réduit de vingt postes depuis 1968, alors même que la durée hebdo-
madaire de travail a été rapportée de 50 heures à 44 h 30 . Cet
établissement scolaire qui comporte un parc de 30 hectares, 29389
mètres carrés de locaux scolaires, 2 200 mètres carrés d'ateliers,
6000 mètres carrés de gymnase, 18 chaudières de charffage central,
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17 réfectoires, risque d ' être paralysé dans son fonctionnement quo-
ti ien . Par ailleurs, les conditions de travail du personnel restant,
seraient profondément détériorées . II lui demande, en conséqence,
quelles mesures il compte prendre afin qu 'aucune réduction d 'effec-
tifs n' intervienne.

Parents d ' élèves (organismes de participation ou de consultation).

2659. — 8 juin 1978 . — M. Roger Combrisson, par question écrite
antérieure (parue au Journal officiel le 7 janvier 1978, n" 43353),
avait attiré l 'attention de M. le ministre de l ' éducation sur les dif-
ficultés que rencontrent les parents d' élèves qui sont appelés à
siéger dans les différents organismes de participation ou de consul-
tation, compte tenu de l' heure à laquelle se tiennent ces rencontres.
C' est notamment le cas des élus aux comités de parents, aux conseils
d'écoles et d ' établissements, ainsi que des représentants aux com-
missions d ' éducation spéciale, aux conseils de classe, aux commissions
départementales ou régionales . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre, afin que les parents d ' élèves
concernés puissent obtenir des autorisations d ' absence et un
dédommagement financier qui permettraient à ces personnes d 'exer-
cer véritablement leur mission.

Enseignement secondaire
(igeéc d 'enseigmmnent professionnel d'Etiolles [Essotnel).

26éÿ . — 8 juin 1918 . — M. Roger Combrisson, nar question écrite
antérieure (parue au Journal officiel le 25 fé'-rier 1978, n" 44497),
avait attiré l 'attention de M. le ministre de l 'éducation sur la sup-
pre<_ ;en au C . E . T. d ' Etielles de la section préparant l'obtention du
brevet professionnel sanitaire. Au moment où les besoins en per-
sonnel sanitaire dans le département de l 'Essonne vont connaître
un accroissement considérable dii à l'ouverture de l'hôpital d'Evry,
et à la reconstruction de icelui de Corbeil-Essonnes, la suppression
de cet établissement priverait ce secteur d'un des moyens de forma-
tion les plus importants . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre afin que cette formation soit maintenue
à la prochaine rentrée scolaire.

Conventions collectives (salaires minimas conventionnels
des salariés du notariat).

2661 . — 8 juin 1978 . — M. Roger Combrisson, par question écrite
antérieure (parue au Journal officiel le 15 mars 1978, n" 44774),
avait attiré l'attention de M. le ministre de l 'économie sur la situa-
tion de conflit existant entre le conseil supérieur du notariat et
les salariés de la profession . Les salaires minimas conventionnels
sont actuellement valeur janvier 1977. La convention collective,
conclue en .1975, prévoit, en effet, que les discussions salariales
aient lieu à, terme échu, et, pour faire face à l ' inflation, prévoit, en
son article 27, une réunion en vue de fixer une nouvelle valeur de
point lorsque l' indice des prix dépasse 7,50 p . 100 à titre d'acompte
sur la revalorisation annuelle à intervenir. Le conflit actuel porte
sur l'application de cette clause qui devrait conduire à une revision
des salaires avec effet dru 1" octobre 1977 (date du seuil de fran-
chissement de ia barre des 7,50 p . 100). Les propositions du conseil
supérieur du notariat pour la revalorisation annuelle des salaires
minimas, demeurant en deçà de la simple progression du coùt de la
vie . II lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre pour que ce différent puisse se régler dans les meilleurs
délais .

Economie (vacataires des services extérieurs
de la Trésorerie générale de l 'Essonne).

2662 . — 8 juin 1978 . — M. Roger Combrisson, par question écrite
antérieure (parue au Journal officiel du 26 novembre 1977, n " 42526),
avait attiré l ' attention du ministre de l'économie sur les problèmes
posés par la nomination de vacataires à quatre-vingts quinze heures
aux services extérieurs de la Tréso rerie générale de l 'Essonne.
En effet, ces agents étant soumis à des contrats de trcis mois
renouvelables, ne seront jamais titularisés dans la fonction publique.
Une telle situation contredit les prises de positions gouvernemen-
tales souhaitant la résorption de l'auxiliariat . De plus ces modalités
de recrutement ne sont pas de nature à résorber durablement le
chômage et contribuent à la détérioration des 'conditions de travail
dans cette administration . Il demande en conséquence à M . le
ministre du budget quelles mesures il compte prendre pour donner
à ce personnel une véritable garantie de l 'emploi au moyen de
contrats ouvrant droit à leur titularisation .
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Impôts locaux (taxe professionnelle).

2663. — 8 juin 1978 . — M . Roger Combrisson, par question écrite
antérieure (parue au Journal officiel du 22 octobre 1977, n " 41634),
avait attiré l ' attention du ministre de l 'économie sur le fait que
l 'article 15 de la loi du 29 juillet 1975, dont l'objet du décret
d 'application n" 77-11.48 du 6 octobre 1977 prévoit, dans son para-
graphe I, que, lorsque les bases d ' imposition d ' un établissement
créé avant le l'''' janvier 1956, divisées par le nombre d' habitants,
excèdent 10 000 francs, la part des ressources communales cor-
respondant à cet excédent sera affectée à un fonds départemental
de la taxe professionnelle, par fractions croissantes, de 1979 à
1983 . Or certains des établissements de l 'espèce peuvent antérieu-
rement, en matière de patente, avoir bénéficié des dispositions
du décret n" 86-930 du 7 décembre 1966, qui instituaient une impo-
sition particulièrement privilégiée au profit des activités dites de
« recherche technique ou scientifique u, qu'il n'a pas paru opportun
de reconduire à l ' occasion de l 'institution de la taxe professionnelle.
Mais l ' augmentation considérable des hases d imposition de ces
établissements qui est alors intervenue ne s ' est pie traduite par
un supplément de ressources au profit des communes eue le terri-
toire desquelles ils étaient implantés en raison des modalités
prévues pour le passage de la patente à la taxe professionnelle
mais a été, le plus souvent, à l' origine de l'abaissement constaté
dans leur taux d ' imposition. Or, paradoxalement, les communes
se voient maintenant menacées de perdre, au profit du fonds dépar-
temental, une partie de leurs trop faibles ressources de taxe pro-
fessionnelle, sans possibilité de compenser cette perte par l ' aug-
mentation du taux de cette seule taxe, puisqu' aussi bien, suivant
les dispositions de l ' article 12, 4' alinéa, de ia loi du 29 juillet
1975 « la variation du taux de la taxe professionnelle ne pourra
excéder, pour chaque collectivité ou .organisme, celle de la moyenne
pondérée du taux des taxes foncières et de la taxe d'habitation n.

En présence de cette situation, qui est loin d 'être exceptionnelle,
il demande à M . le ministre du budget quelles mesures il entend
proposer afin de ne pas aggraver, au détriment des autres contri-
buables de la commune, le transfert de charge qui s'est déjà
produit à la suite de la mise en application du décret du 7 décem-
bre 1968. Ne conviendrait-il pas, notamment, afin de rétablir préa-
lablement une équité fiscale qui permettrait à l'article 15 de la
loi du 29 juillet 1975 de prendre toute sa valeur, de recalculer
l 'élément de répartition .:6 taxe professionnelle de 1976, abstraction
faite des dispositions du décret du 7 décembre 1968.

Police (création d ' un commissariat à Vigneux [Essonne] .)

2664. — 8 juin 1978. — M. Roger Combrisson, par question écrite
antérieure (parue au Journal officiel du 25 février 1978, n " 44495),
avait attiré l 'attention de M . le ministre de l'intérieur sur la néces-
cité de créer un commissariat de police à Vigneux-sur-Seine . Il lui
rappelle également les termes de sa question écrite en date du
5 août 1977 qui l'avisait des graves problèmes de sécurité que ren-
contre cette commune . En effet les localités de Montgeron, Draveil
et Vigneux-sur-Seine ne comptent qu 'un seul commissariat pour une
population totale de 80 000 habitants, dont 27 001 pour la seule
ville de Vigneux-sur-Seine. Il renouvelle donc le saunait d' une réou-
verture du bureau de police pendant la nuit et lui demande quelles
mesures il compte prendre afin que la création d'un commissariat
de police à Vigneux-sur-Seine soit effective.

Enseignement secondaire
(équipement des collèges nationalisés).

2665. — 8 juin 1978 . — M . Louis Odru expose à M. le ministre
de l 'éducation qu 'à sa question écrite n" 33848 du 19 février 1977
concernant les crédits d'équipement attribués au C . E . S . natio-
nalisés, il lui . avait répondu (Journal officiel, Débats parlementaires,
du 11 mai 1977) qu' « il est prévu de donner aux établissements
qui seront nationalisés en 1977 les compléments de mobiliers et de
matériels leur permettant de fonctionner clans des conditions iden-
tiques à celles dans lesquelles fonctionnent les établissements natio-
nalisés antérieurement » . Or une lettr e-circulaire du recteur de
l'académie de Créteil, sous couvert de t'inspecteur d'académie, reçue
par un chef d'établissement de Montreuil (Seine-Saint-Denis) précise :
e que la nationalisation d 'un collège n 'entraîne pas la dotation
de premier équipement (sauf pour le service d' intendance) ; l'éta-
blissement est supposé devoir fonctionner avec l'équipement cédé
par la collectivité locale e . Il lui demande donc si la réponse que
lui a faite le ministre de l'éducation en 1977 est toujours 3alable
et si, d'une façon générale, la réponse d'un ministre engage bien
l'administration, auquel cas il lui demande également de quelle
manière doit être résolue la contradiction qui apparaît entre les

ternes de sa réponse et ceux du rectoral et si, oui ou non, les
crédits attribués aux C. E . S. nationalisés en 1977 leur permettront
bien de fonctionner « dans des conditions identiques à celles dans
lesquelles fonctionnent les établissements nationalisés antérieure-
ment n,

Nuisances (usine de In Compagnie générale d'électr olyse
du Palais-sur-Vienne IHnute-Vieunel).

2666 . — 8 juin 1978. — Mme Hélène Constans attire à nouveau
l 'attention de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie
sur les problèmes posés par les nuisances p rovoquées par l'usine
de la Compagnie générale d ' électrolyse du Palais-sur-Vienne (Haute-
Vienne) (cf. question écrite n" 39773 du 23 juillet 1077 et réponse
du 17 septembre 1977) . Elle lui demande si le dépoussiéreur qui
sera installé dans le courant de l ' été 1978 absorbera les fumées
qui s ' échappent actuellement par les toits, baies et lanterneaux.
L ' utilisation de fuel lourd à basse teneur en soufre pour la chauffe
du four à réverbère n' a pas apporté les améliorations escomptées
et les fumées qui en sont issues ont toujours le même caractère
toxique pour les végétaux . Le niveau sonore du four à Butane
Asarco, s 'il est moins élevé que celui du four électrique Rennefert,
reste un facteur de nuisance pour les habitants du voisinage . Elle
lui demande de lui indiquer la nature et le calendrier des réali-
sations envisagées dans le cadre du contrat antipollution P . U . K..
administration pour lutter contre l'ensemble de ces nuisances.

Mines et carrières
(mines de charbon de Blaye-les-Mines [Tarn)).

2667. — 8 juin 1978. — M. Lucien Villa expose à M . le ministre
de l 'industrie que les élus locaux et la population de Blaye-les-Mines
(Tarn) sont préoccupés par l 'incertitude qui règne depuis plusieurs
mois à propos de l'éventuelle exploitation du gisement decharbon
situé sous le village . Soucieux à la fois d 'agir pour le développe-
ment de l ' activité des Houillères d 'Aquitaine sur l ' ensemble du
bassin minier de Carmaux et de veiller au respect des droits des
particuliers et de la commune relatifs au patrimoine immobilier
et à l' environnement, le conseil municipal de Blaye-les-Mines
entend à juste titre disposer des éléments indispensables à la pour .
suite de l ' élaboration d' une politique locale en matière d ' urbani-
sation, cette commune ayant en outre particulièrement souffert
des atteintes portées à l 'industrie charbonnière. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les résultats des études engagées
en vue de l 'exploitation des réserves charbonnières intéressant
directement la commune de Blaye-les-Mines.

Bâtiment et travaux publics
(Société du l'oit familial, à Castres (Tarn]).

2668. — 8 juin 1978. — M. Lucien Villa attire l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situation
de la Société du Toit familial (bâtiment), à Castres (Tarn) . La mise
en liquidation judiciaire de cette société a créé un grand émoi dans
la région et suscite de nombreuses interrogations quant aux responsa-
bilités. D'autre part, elle avait pris des engagements financiers,
techniques et commerciaux . II lui demande de l'informer sur l ' avenir
de cette société, qui occupait de nombreux travailleurs, aujourd' hui
en chômage, et de lui indiquer quelles mesures il compte prendre
pour permettre le redémarrage de ses activités.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(école mixte Jenner à Paris[13')).

2669. — 8 juin 1978 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les graves inconvénients qui résul-
teraient de la fermeture de trois classes de l ' école mixte A. Jenner,
40, rue Jeunes, à Paris (13') . L ' ouverture, pour la prochaine rentrée,
d ' une nouvelle école, rue Dunois, est la raison invoquée pour justifier
ces fermetures de classes . Cependant, il n 'est pas tenu compte dans
ce projet de la livraison d ' ici la fin 1978 de cinq cents logements
H . L . M. et I. L. N . dans Pilot Equival, ce qui représente à brève
échéance une population d 'âge scolaire d'environ trois cents enfants.
D'autre part, cette école possède la particularité d'avoir plusieurs
classes spécialisées dont les élèves sont pour la plupart des enfants
soustraits à un milieu familial perturbé ou placés sous autorité
judiciaire ; ainsi les enfants du foyer éducatif situé 39, rue Jenner,
ou bien des enfants suivis par ;e centre A : Binet . Les classes sont
très bien intégrées dans l'école actuellement. L'équilibre entre les
classes spéciales et les autres classes est un élément capital pour
l'efficacité de l'équipe pédagogique et pour un bon climat miche.
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logique dans l 'école que compromettrait gravement la suppression
de trois classes ordinaire . Elle lui demande quelle mesure il envisage
en faveur du maintien des trois classes évoquées plus haut, de façon
à ce que soit poursuivie la mission sociale extrêmement importante
pour l 'ensemble du 13' de l 'école mixte A : Jenner, cité Doré.

Hôpitaux (hôpital interdépartemental de Saint-Gobain [Aisne] .)

2670. — 8 juin 1978. — M . Roland Renard attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'hôpital interdéparte-
mental de Saint-Gobain dans l 'Aisne . Cet établissement est en cours
de terminer sa reconversion totale en centre de rééducation et
réadaptation fonctionnelle. Cette reconversion devenue nécessaire a
été obtenue au prix d ' un effort financier très important. Aujour-
d ' hui, se pose le problème de son avenir. En effet, d 'autres hôpitaux,
pour des raisons qui leur sont propres, à proximité dudit centre,
s 'orientent vers une thérapeutique semblable, obérant involontaire-
ment l'existence de l ' hôpital de Saia ;t-Gobain . En conséquence de
quoi, il lui demande les mesuras qu 'elle compte prendre pour faire
droit à la demande de classement de cet hôpital en centre de réédu -
cation et réadaptation fonctionnelle et mettre au point une carte
localisant ces établissements.

Sidérurgie (Aciéries et laminoirs de Beautor lAisnel .)

2672 . — 8 juin 1978 . — M. Roland Renard attire l ' attention de
M. le ministre de l ' industrie sur la situation des Aciéries et lami-
noirs de Beautor dans l 'Aisne. En 1962, cette entreprise comptait
mille six cents salariés. En 1968, à la suite d 'une restructuration,
portant sur la cessation de l'activité de la production trains à chaud,
l' effectif du personnel était réduit de trois cents . Depuis cette époque,
le nombre des salariés a été progressivement ramené à sept cent
cinquante-cinq, s us le couvert de préretraites, de licenciements avec
garantie de salaire à l'âge de cinquante-six ans et huit mois . En
juillet 1977, c' est l ' arrêt de l'aciérie, dix-sept travailleurs sur vingt-
sept au chômage depuis décembre 1977 font aujourd 'hui l ' objet d ' une
mesure de licenciement collectif, sous prétexte que leur reconversion
au sein de l' entreprise était difficile voir impossible à réaliser.
Ainsi donc, d'année en année, de mois en mois, la vie des Aciéries
et laminoirs de Beautor est compromise . Cette dégradation de l 'em-
ploi est d 'autant plus préjudiciable que notre région connaît un
taux de chômage important . En conséquence, il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour arrêter les licenciements en
cours et redonner à cette entreprise les moyens d ' une relance.

Centres de vacances et de loisirs (financement).

2673 . — 8 juin 1978. — Mme Myriam Barbera attire l'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la situation
des centres de vacances et de loisirs et des classes de nature. Elle
lui expose que le désengagement progressif de l' Etat oblige dans ce
domaine les collectivités locales, C . A. F., comités d 'entreprise et
associations à faire face aux coût grandissant de ces activités . Le
fait que des associations à but non lucratif en soient réduites à se
livrer à la quête sur la voie publique pour assumer une mission
d' intérêt général met bien en évidence les carences de l'Etat dans
ce domaine . Elle lui rappelle que les récentes augmentat u n's des
tarifs S.N.C .F. auront des conséquences graves sur les prix des
séjours. Elle lui fait part de l'inquiétude des associations face aux
mesures étudiées par la S .N.C.F., en particulier l ' éventualité de
la suppression du billet a colonie de vacances » et son remplacement
par le tarif u groupe». Elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour venir en aide aux centres de vacances et aux classes
de nature dont l'intérêt pour les enfants et adolescents est unani-
mement reconnu .

Psychologues (statuts).

2674. — 8 juin 1978 . — Mme Miryam Barbera attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
psychologues de la fonction publique et du secteur privé qui ne
bénéficient pas de atatut professionnel et d'un niveau de rémunération
suffisant . Elle lui rappelle que la fonction de psychologue, qui
demande une haute qualification et un niveau de responsabilité
élevé, justifie l 'élaboration d ' un statut de la profession et le relève-
ment de leur situation indiciaire. Elle lui demande quelles mesures
elle compte prendre : pour que soit élaboré avec les intéressés
un statut des psychologues ; 2 ' pour que soit attribuée aux psycho -
logues la grille indiciaire des directeurs d'hôpitaux de 3' classe
comme ils le réclament.

Syndicat national C . G . T . des personnels des services forestiers
piscicoles, cynégétiques et organismes similaires (aon-rccon-
naissance).

2675 . — 8 juin 1978 . — M. Joseph Legrand attire l'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l 'étonnante
information de la non-reconnaissance par le conseil supérieur de
la pèche du syndicat national C. G. T. des personnels des services
forestiers, piscicoles, cynégétiques et organismes similaires . Ce syn-
dicat correspond absolument aux critères de représentativité . En
conséquence, il lui demande donc s'il ne juge pas urgent de prendre
les dispositions nécessaires pour le respect des droits de ce syndicat.

Jeunesse et sports (vacataires).

2678 . — 8 juin 1978. — M. André Lajoinie expose à M . le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs qu ' un certain nombre de
postes de vacataires avaient été mis à la disposition du service de
la jeunesse et des sports et das francs et franches camarades de
l ' Allier dans le cadre du programme d 'embauche des jeunes . Mais
les contrats venant à expiration, ces services et associations risquent
de se voir priver de ces concours pour leur activité en faveur de
l ' enfance et de l ' adolescence. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour transformer en emplois permanents ces postes

'de vacataires avec des conditions de travail et de rémunérations
décentes .

Service national (permissions agricoles).

2679. — 8 juin 1978 . — M . André Lajoinie expose à M . le ministre
de la défense que la suppression des permissions agricoles, rem-
placées par des jours pris sur la permission de détente, cause de
graves difficultés aux agriculteurs dont le fils est sous les drapeaux.
A l ' époque où la main-d 'oeuvre est très réduite dans les exploitations
agricoles, l'impossibilité pour les fils d 'agriculteurs aux semées de
disposer d'une quinzaine de jour s supplémentaires de permission
pendant les travail . . d ' été est cause de difficultés supplémentaires
pour notre agriculture. En conséquence, il lui demande s ' il ne croit
pas devoir proposer au Gouvernement de revenir au principe de la
permission agricole pour les fils d'agriculteurs effectuant le service
militaire.

Hygiène et sécurité du travail (Aurillac !Cantal]:
Établissements Lafargue).

2680. — 8 juin 1978 . — M. André Lajoinie appelle l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur le fait que la
direction des établissements Lafargue, à Aurillac (Cantal) n'a mis
aucun réfectoire à la disposition de son personnel bien que ses
nouveaux ateliers soient ouverts depuis trois ans. Ainsi, elle se
trouve en contravention flagrante avec l' article R . 232-17 du c'ude
du travail . Par ailleurs, cette même direction refuse de disposer
quelques tables et chaises dans les locaux existants pour permettre
à ses ouvriers de prendre leurs repas dans des conditions Plus
décentes . Ceux-ci sont en effet obligés de prendre des repas froids
debout, assis sur le sol, sur des caisses, voire dans les w : c . Il lui
demande donc de lui faire connaître les instructions qu 'il ne man-
quera certainement pas de donner pour faire appliquer sans délai
l'ai ; ;cle R. 232-17 du code du travail par la direction des Etablis-
sements Lafargue.

Enfance inadaptée (accueil en structures psychiatriques).

2681 . — 4 juin 1978 . — M . André Lajoinie attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la famille sur l 'inquiétude des
associations familiales et des amis et parents d 'enfants inadaptés
de la région Auvergne suscitée par le projet de décret d'application
relatif à l 'article 46 de la loi d 'orientation du 30 juin 1975. En effet,
d ' après ce décret, il serait prévu d'utiliser les structures psychia-
triques pour recevoir des enfants inadaptés. Dès leur création, les
associations de parents ont lutté pour retirer leurs enfants de ce
typs . d' établissement où ils étaient a placés» généralement au décès
des parents. Ces placements, réalisés quel que soit l ' âge ou le degré
du handicap, mettaient ces enfants au contact de malades mentaux
de toute sorte avec les conséquences lamentables qui pouvaient en
résulter. Les enfants inadaptés et leurs parents refusent de faire
les frais de la loi sur la sectorisation qui a vidé les établissements
psychiatriques, les mettant de ce fait en difficulté financière. Il lut
demande si elle ne considère pas nécessaire de renoncer à ces dis-
positions et de créer les structures nécessaires et appropriées aux
types de handicap des enfants.
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Allocation d 'orphelin (mère divorcée élevant seule son enfant).

2682. — 8 juin 1978. — M. Andre Lajoinie demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si une mère divorcée qui élève
seule un enfant, qui a obtenu ' suppression du droit de visite de
l 'enfant par le père peur des raisons graves et qui, en contre-partie,
a renoncé au droit de pension alimentaire, peut prétendre à l 'allo-
cation dite d'orphelin instaurée par la loi du 23 décembre 1970.

Habitations à loyer modéré (Créteil I i'al-de-Marne]).

2693. — 8 juin 1978, — M . Georges Marchais attire l 'attention de
M . le ministre de l 'industrie sur les lourdes charges qui pèsent sur
les locataires de la cité H.L.M. du square Martinez à Créteil . Cet
ensemble récent, mis en location en 1977, a été construit par la
S. A . E . et dépend de l' O. P. H . L . M . de Créteil . Il a été conçu selon
le principe du s tout électrique . . Or, il apparaît, d' une part, que
l 'isolation thermique est insuffisante et on peut penser sans grand
risque d 'erreur que cet ensemble comporte des vices de construc-
tion . Le chauffage électrique principal n 'a permis au cours de l 'hiver
de porter la température qu ' à environ 13" en moyenne ; pour
atteindre la température insuffisante de 19", il a été nécessaire de
pousser au maximum le chauffage d ' appoint intégré . Ainsi, les loca-
taires de condition modeste se trouvent astreints à des charges into-
lérables pour le seul chauffage électrique . C 'est ainsi que les
charges afférentes à un appartement type F 4 peuvent dépasser
2000 F pour quatre mois ; la lacturation est si exorbitante que
l ' ordinateur n 'avait pas été programmé pour de telles sommes.
Ajoutées au loyer et autres frais de gestion, ces dépenses d 'élec-
tricité sont insupportables pour les budgets familiaux. Les locataires
ne sauraient être tenus pour responsables de la conception «tout
électrique» qui a été décidée par les commanditaires. Au moment
où cette conception est mise en 'muse par le Gouvernement, il appa-
raît nécessaire d 'en limiter le coût, ce qui suppose l 'attribution d ' une
subvention permettant les travaux d'isolation thermique complémen-
taires qui paraissent indispensables, Cette subvention de caractère
social et économique devrait être évidemment attribuée au proprié-
taire des locaux, l 'O . P . H . L . M. de Créteil, qui en assurerait en concer-
tation avec les ministères concernés la mise en oeuvre . Il lui demande
donc de dégager les crédits nécessaires, à la fois pour préserver le
caractère social de ces logements et assurer les économies d ' argent
dont il a la responsabilité. D' autre part, toujours dans le souci de
tenir compte du caractère social de ces logements, il lui demande
que soit mise en oeuvre, dans les meilleurs délais, une concertation
réunissant le ministre de tutelle, l 'E . D . F., les délégués représen-
tatifs des organisations de locataires d 'H.L .M. iC . N. L .) afin d'éla-
borer les contrats et tarifs spécifiques assurant aux locataires
d 'H .L .M . stout électrique» un chauffage suffisant et des dépenses
afférentes supportables et, en tout état de cause, équivalentes à
celles des autres types de chauffage . Ces propositions n 'excluent
bien entendu pas d' autres solutions émanant des services publics,
organismes et ministères, de nature à apporter une solution sociale-
ment acceptable au problème réel et urgent posé dans la présente
question écrite.

Habitations à loyer modéré (Créteil ]Pal-de-Marne]).

2684 . — 8 juin 1978 . — M. Georges Marchais attire l'attention
de M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les
lourdes charges qui pèsent sur les locataires de la cité li. L . M.
du square Martinet, à Créteil . Cet ensemble récent, mis e n location
en 1977, a été construit par la S . A. E . et dépend de l'O . :. H . L. M.
de Créteil. Il a été conçu selon le orineipe du « tout éfe. ' rique ».
Or il apparait, d ' une part, que l 'isolation thermique est insuffisante
et on peut penser sans grand risque d ' erreur que cet ensemble
comporte des vices de construction . Le chauffage électrique prin-
cipal n'a permis au cours de l'hiver de porter la température
qu 'à environ 13 degrés en moyenne ; pour atteindre la température
suffisante de 19 degrés, il a été nécessaire de pousser au maximum
le chauffage d ' appoint intégré . Ainsi, les locataires de condition
modeste se trouvent astreints à des charges intolérables pour le
seul chauffage électrique. C' est ainsi que les charges afférentes
à un appartement type F4 peuvent dépasser 2000 francs pour
quatre mois ; la facturation est si exorbitante que l'ordinateur n'avait
pas été programmé pour de telles sommes . Ajoutées au loyer et
autres frais de gestion, ces dépenses d'électricité sont insupportables
pour les budgets familiaux. Il ne per ` ' estimer satisfait de sa
réponse à la question orale de k . .e Marie-Thérèse Goldmann
se rapportant au problème des logements sociaux « tout élec-
trique e . En particulier, il considère, en se fondant sur les faits
précis signalés ci-dessus, que les Insinuations ministérielles tendant

à faire porter une part importante de la responsabilité des dépas-
sements sur les locataires eux-mêmes sont inexactes, irrecevables et
choquantes. Il lui demande, en conséquence, d'intervenir auprès des
services publics concernés (E. D. F.) et des ministères intéressés
pour que les mesures nécessaires pour conserver le caractère social
de ces H. L . M . soient prises. Ces mesures, dans un premier temps,
consistent : 1' à établir un tarif ou un contrat type particulier
permettant de ramener à un niveau raisonnable les dépenses d'élec-
tricité ; 2" à débloquer les crédits indispensables pour assurer une
meilleure isolation thermique, cc qui suppose une subvention attri-
buée dans le cadre de la campagne des économies d ' énergie et qui
serait versée à l ' O . P. II . l. . M ., propriétaire des immeubles, pour
entreprendre les travaux conséquents ; 3" à contraindre la S. A . E.
à entreprendre les travaux nécessaires à l 'a suppression de tous
les vices de construction se rapportant aussi bien à l'isolation ther-
mique, au chauffage intégré et aux autres défauts de construction
qui pourraient être révélés par une expertise. Ces propositions
n'excluent, bien entendu, pas d ' autres solutions émanant des services
publics, organismes et ministères, de nature à apporter une solution
socialement acceptable au problème réel et urgent posé clans la
présente question écrite.

Enseignement secondaire (collège Fleming de Saseenage Userel).

2688. — 8 juin 1978. — M. Louis Maisonnat at .ire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation du collège A .-Fleming
de Sassenage. Faute d 'enseignants, vingt-neuf heures ne sont pas
assurées dans les disciplines artistiques . Par ailleurs, alors que le
barème de dotation prévoit treize postes d 'agent pour un établis-
sement comme le C . E . S . A . Fleming, le nombre d 'agents effecti-
vement en poste s ' élève à onze personnes . Enfin, ce collège n ' a
toujours pas de poste d 'aide de laboratoire indispensable pour
l 'enseignement des sciences naturelles et physiques. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre dans les meilleurs délais
pour combler, par la nomination des personnels nécessaires, ces
différentes lacunes préjudiciables à la bonne marche de ce collège.

Allocutions de logemes (conditions d' attribution).

2689 . — 8 juin 1978 . -- M. Louis Maisonnat expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que la réforme de l 'allocation
de logement entraîne à l ' heure actuelle la suppression de cette
prestation pour un certain nombre de familles nombreuses. En effet,
l ' allocation de logement, après avoir été maintenue pendant u'.
certain temps pour certaines familles nombreuses dont les loge-
ments ne respectaient pas les -normes de superficie, vient d'être
maintenant supprimée définitivement pour non-respect desdites
nor mes. Si, sur le plan des principes, on ne peut qu ' approuver
ces dispositions, leur application en l' état actuel des choses et
de la grave crise du logement surtout en ce qui concerne les appas-
tements d'une certaine surface aboutit dans les faits à pénaliser
ces familles nombreuses le plus souvent d'origine maghrébine qui
ne peuvent trouver des logements respectant les norme, de surface
et se voient donc supprimer l 'allocation de logement alors même
qu 'elle leur est indispensable étant donné leurs faibles revenus.
Compte tenu de ces éléments, il lui demande donc de prendre
toutes les dispositions nécessaires pour permettre le maintien de
l 'allocation de logement à toutes les familles nombreuses qui ne
peuvent trouver de logements respectant les normes, et ce jusqu'à
ce que soient construits des logements sociaux d'une superficie suffi-
sante .

Finances locales ]Saint-Harbin-de-la-Cluze lisère]).

2691 . — 8 juin 1978. — M . Louis Maisonnat expose à M. le ministre
de l ' intérieur que les abondantes chutes de neige qui se sont pro-
duites cette année créent des difficultés importantes aux communes
de montagne . Celles-ci disposent en effet de faibles ressources
financières, et se trouvent actuellement confrontées à des problè-
mes de trésorerie insurmontables pour régler les dépenses de
déneigement et de remise en état de leur voirie . Aussi, et pour
ne prendre qu'un exemple parmi tant d 'autres, la petite commune
de Saint-Martin-de-la-Cluze, dont le budget total est environ de
2.10000 francs, doit payer maintenant des dépenses de déneigement
et de remise en état de sa voirie de l'ordre de 300 000 francs.
D ' évidence, une telle situation, qui est le lot commun de bon
nombre de communes rurales de montagne, justifie pleinement
des mesures financières exceptionnelles importantes de la part
de l'Etat en faveur de ces communes. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre en ce sens dans les meilleurs délais .
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Emploi (Thomson-Sescosem à Saint-Egrève [Isère)).

2692. — 8 juin 1978. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les graves menaces qui pèsent
sur l 'avenir de la ThonisonSescosem à Saint-Egrève, principal pro-
ducteur français de semi-conducteurs . Déjà 330 suppressions d 'emploi
sont intervenues en un an, auxquelles doivent s 'ajouter 230 autres
à terme . Sous prétexte de restructuration et de concentration, l 'on
assiste donc à un démantèlement de l 'industrie nationale des semi-
conducteurs et à son tr ansfert à l 'étranger . Or, il s 'agit là d ' un
secteur essentiel pour l ' indépendance industr ielle de notre pays
puisque les semi-conducteurs constituent les éléments vitaux pour
le fonctionnement d ' instruments de plus en plus nombreux et de
plus en plus divers dont certains jouent un rôle fondamental dans
la vie du pays, tels les ordinateurs par exemple . Une telle situation
porte gravement préjudice à l' intérêt et à l 'indépendance nationale.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre dans l'immé-
diat pour s'opposer à la réduction de notre potentiel productif en
matière de semi-conducteurs que représenteraient les licenciements
annoncés et pour assurer l ' avenir de l 'industrie française des senti-
conducteurs.

Assurances vieillesse (retraite anticipée : grands blessés de guerre).

2693 . — 8 juin 1978. — M. Louis Maisonnat expose à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que si la loi permet aux anciens
combattants et prisonniers de guerre et déportés de bénéficier
d'une retraite anticipée à soixante ans sous certaines conditions,
rien n 'est toujours prévu pour les grands blessés de guerre . Pour-
tant, leurs graves blessures ne leur permettent guère d ' assurer un
service actif au-delà de soixante ans . Il apparait clone tout à fait
légitime et humain que les grands blessés de guerre et mutilés
puissent aussi bénéficier, sous certaines conditions à définir en
concertation avec les organisations d' anciens combattants, du droit
à la retraite professionnelle et à la retraite du combattant à soixante
ans. Il lui demande quelles mesures il compte prendre dans les
meilleurs délais pour satisfaire cette légitime revendication.

Pensions m i litaires d'invalidité et des victimes de guerre
(liquidation).

2695 . — 8 juin 1978 . — M. Louis Maisonnat signale à M. le secré•
taire d'Etat aux anciens combattants que la nouvelle procédure
de liquidation des pensions nécessite de très longs délais pour les
ayants droit, soit au niveau de la direction des pensions de Paris,
soit au service des pensions militaires à La Rochelle . Cela entraîne
bien souvent des situations tout à fait dramatiques, surtout pour
les veuves qui n ' ont que cette ressource après le décès de leur
conjoint et doivent cependant attendre plusieurs mois le paiement
de leur pension. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre dans les meilleurs délais afin de réduire au minimum les
délais nécessaires à la liquidation des pensions.

ses_ __se

Crédit (affaire Marlinge).

2696. — 8 juin 1978. — M. Louis Maisonnat attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur la situation scandaleuse dans la-
quelle se trouvent toujours les victimes de l 'escroquerie au crédit '
de l 'affaire Marlinge . En effet, malgré le jugement qui a condamné
le principal responsable de cette affaire d'escroquerie, ses victimes
sont toujours menacées de poursuite par les établissements prê -
teurs. Ainsi, un habitant de Culez qui pour l 'achat d 'une salle à
manger s 'est retrouvé avec deux crédits destinés à financer la mérite
acquisition, fait à l ' heure actuelle l'objet d ' une saisie-arr êt sur son
salaire à la demande de la Société Crédit Caution, alors même que
pour un achat de G 200 francs il a déjà payé plus de 10 000 francs.
Une telle situation est tout à fait inadmissible et apparait comme
un véritable défi à la justice . D 'ailleurs, depuis cette affaire, une
nouvelle loi a été votée concernant les achats à crédit, loi qui, si
elle avait été en vigueur en 1973, aurait rendu impossible cette
escroquerie . li lui demande donc quelles mesures il compte prendre
dans les meilleurs délais pour faire arrêter toutes les poursuites
contre les victimes de l 'affaire Marlinge.

Paitlile, règlements judiciaires et liquidation de biens
(créanciers privilégiés des établissements de travail protégé).

2697. — 8 juin 1978. — M. Louis Maisonnat attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur les difficultés économiques croissantes
que rencontrent, compte tenu de la crise, les établissements de
travail protégé qui emploient des handicapés. En effet, ces éta-
blissements, qui sont sous-traitants pour la plupart, peuvent être

amenés à subir les conséquences graves de liquidations judiciaires,
donc de cessations de paiement, d 'un ou de plusieurs de leurs
clients. Compte tenu du caractère social évident des activités de
ces établissements, il apparait indispensable que des mesures soient
prises pour qu 'en pareils cas, ces établissements perçoivent l 'intégra-
lité des sommes qui leur sont dues et qui leur sont absolument
nécessaires. Il lui demande donc quelles dispositions pourraient étre
prises en ce sens et s ' il ne serait pas nécessaire qu ' au même titre
que l 'Etat, ces établissements soient des créanciers privilégiés en
cas de liquidations judiciaires.

Personnel des hôpitaux (secrétaires médicales).

2701 . — 8 juin 1978 . — M. Louis Maisonnat attire à nouveau
l 'attention de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la
situation des secrétaires médicales hospitalières . L'évolution et le
développement de leurs responsabilités dans le fonctionnement des
hôpitaux publics ainsi que l 'élévation de leur niveau de recrutement
(75 p . 100 des secrétaires médicales embauchées dans les établis-
sements hospitaliers sont titulaires du B . A. C. F 8) justifient tout
à fait leur reclassement en catégorie B. Il lui demande donc quelles
mesures elle compte prendre dans le cadre de l' élabor ation actuel-
lement en cours de leur statut pour satisfaire la légitime reven-
dication des secrétaires médicales tendant à leur intégration dans
le cadre de la fonction publique.

Fonnaticn professionnelle et promotion sociale
(G. R . E . T. A . Sud Isère : rémunération (les stagiaires).

2702 . — 8 juin 1978. — M . Louis Maisonnat attire l' attention de
M . le ministre . du travail et de la participation sur la lourdeur et
la complexité des procédures actuelles de rémunération des sta-
giaires en formation continue . En l 'état actuel des choses, dans la
meilleure des hypothèses et si les crédits correspondants ont bien
été délégués, ce qui est loin d 'étre toujours le cas, ces stagiaires
ne peuvent percevoir la moindre indemnité pendant au moins six
semaines, voire huit semaines le plus souvent. Ainsi, pour prendre
un exemple parmi tant d ' autres, au 15 décembre 1977, des stagiaires
ayant commencé un stage de préformation en vue d ' une formation
ultérieure (1 degré) organisé par le G . R . E. T. A. Sud Isère,
n 'avaient toujours rien perçu, ce qui est tout à fait inadmissible
surtout lorsqu 'il s 'agit de femmes chefs de famille dont ces rému-
nérations sont les seules ressources . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour simplifier les procédures actuelles
afin que les stagiaires puissent recevoir plus rapidement et au
moins dès le premier mois les indemnités qui leur sont dues.

Etat civil (enregistrement de prénoms musulmans).

2703 . — 8 juin 1978 . — M . Michel Aurillac attire l' attention de
M. le ministre de la justice sur les difficultés rencontrées par
les Français de confession islamique qui se voient refuser l 'enre-
gistrement de prénoms musulmans par certains bureaux d ' état civil
à l 'occasion d ' une déclaration de naissance. Certains employés vont
jusqu ' à suggerer, sinon imposer, des prénom; qui p, urraient donner
à penser que les parents ont abandonné leur religion S'agissant
d ' employés à statut communal, il lui demande s' il ne paraîtrait pas
nécessaire que des instructions viennent préciser sur ce point les
droits des parents et les obligations des officiers d 'état civil.

Baux de locaux d ' habitation (loyers).

2704 . — 8 juin 1978 . — M . Jacques Cressard expose à M . le ministre
de l 'environnement et du cadre de vie qu ' à l 'occasion du renouvelle-
nient des baux des immeubles à usage d 'habitation en 1978, un
certain nombre de propriélaires cherchent à rattraper le manque
à gagner résultant pour eux des dispositions de l'article 8 de la
loi de finances rectificative pour 197G un" 76 . 978 du 29 octobre 1976)
et de la loi n" 77.1457 du 29 décembre 1977 relative aux diverses
dispositions en matière de prix qui ont eu pour objet de limiter
les augmentations de loyer . Il lui expose à cet égard trois exemples
pris dans le même ensemble immobilier . Tous trois concernent des
locataires titulaires de baux consentis pour trois ans, du l' juillet
1975 au 30 juin 1978, baux ievisables le 1" . juillet de chaque année
en fonction des variations de l' indice à l 'échelon national du coin)
à la construction en France publié par l'Institut national de la
statistique et des études économiques . Le premier exemple s ' analyse
de la manière suivante : indice I. N. S. E . E. de référence appli-
cable au 1" juillet 1975 (quatrième trimestre 1974) : 339 ; au juin
1978 (troisième trimestre 1977) : 438, soit une variation de plus de
29 p . 100 ; loyer en juillet 1975 : 1 665 francs ; loyer théorique et
contractuel calculé sur la variation de l ' indice en janvier 1978:
2 151 francs ; loyer actuellement payé en fonction des textes limitant
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les hausses de loyer : 1 902 francs, soit plus de 14,2 p . 100 par rapport
à juillet 1975 ; loyer résultant d 'un nouveau bail proposé à compter
du 1"' juillet 1978, payable à compter du 1^' janvier 1979 : 2390
f rancs, soit une augmentation de 43 p . 100 par rapport à juillet 1975
et de 25,6 p . 100 par rapport au loyer actuellement payé . Le deuxième
exemple se résume de la manière suivante : indice niai 1975 : 322;
avril 1978 : 438 ; variation plus 36 p . 100 ; loyer mai 1975 : 1 646
francs ; loyer théorique et contractuel calculé sur la variation de
l 'indice en avril 1978 : 2 239 francs ; loyer actuellement payé :
2098 francs ; variation plus 27 p . 100 ; loyer proposé dans le nouveau
bail et payable à partir du janvier 1979 : 2600 francs ; variation
plus 57 p . 100 par rapport à mai 1975 et 23,9 p . 100 par rapport
au loyer actuel . Le troisième exempie : indice de référence 322 en
mai 1975 ; 438 en avril 1978, variation plus 36 p . 100 ; loyer en
mai 1975 : 1 320 francs ; loyer théorique et contractuel calculé sur
la variation de l 'indice en avril 1978 : 1 795 francs ; loyer actuelle-
ment payé : 1 437 francs (plus 8 p . 100' ; loyer proposé dans le
nouveau bail et payable à compter du 1" janvier 1979 : 1900 francs,
variation plus 43 p. 100 par rapport à mai 1975 et plus 32,2 p . 100
par rapport au loyer actuel . Les locataires concernés ne sont pas
opposés au retour à la vérité des prix mais ils estiment que celui-ci
doit être opéré par paliers et en harmonie avec l 'augmentation des
rémunérations . Ils considèrent, en outre, que la reprise de la libre
progression des loyers en fonction de l ' indice de référence à définir
dans le contrat doit se faire à partir du loyer actuellement payé
et non pas à partir du montant où il devrait se situer théorique-
ment s'il n'y avait pas eu les dispositions législatives limitant les
hausses de loyers. Compte tenu des exemples choisis, il lui demande
quelle est sa position en ce qui concerne le problème exposé et
de quelle manière les locataires concernés peu vent s 'opposer effi-
cacement aux exigences des propriétaires qui, profitant de l ' éta-
blissement d ' un nouveau bail, transgressent manifestement l 'esprit
des textes qui ont eu récemment pour objet de limiter les hausses
de loyers.

Textiles (oeuvres sociales du groupe Boussacl.

2707 . — 8 juin 1978 . — M. Philippe Seguin attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur les problèmes que pose, dans la pers -
pective de la reconversion éventuelle d ' une partie des salariés
vosgiens du groupe Boussac, le maintien nécessaire des institutions
sociales créées par celui-ci . Il lui rappelle que le personnel de
cette entreprise bénéficie de divers avantages en matière de loge-
ment, d'aide aux personnes àgées, à l 'enfance et aux adolescents.
Ainsi 2 020 logements ont été réalisés, dont les loyers sont compris
entre 50 et 150 francs pour le personnel actif (les établissements
concernés disposaient également de 373 logements H . L. M . cons-
truits sur des terrains leu :' appartenant) . Le groupe offre par
ailleurs, gratuitement, 260 places 9e crèche et 316 places de gar-
derie réparties en neuf établissemeeds employant 105 personnes.
De même deux centres d'apprentissage de mccc tique reçoivent à
Nomeny et Senones 60 élèves, tandis que plusieurs clubs de jeunes
sont fréquentés par un millier d ' adolescents et que des séjours
de vacances ont permis d'accueillir, en 1977, 1 480 jeunes et ado-
lescents . Enfin le groupe, qui offre aux personnes àgées colis de
Noël, sorties et vacances dans les locaux des colonies de vacances,
gère cinq maisons de retraite et héberge, durant les six mois
d ' hiver, 131 personnes. Quelles que soient les décisions à prendre
dans les prochaines semaines ov les prochains mois concernant
l 'activité du groupe Boussac, il apparait hautement opportun
d ' assurer le maintien de ces institutions sociales dont le bénéfice
devrait, au surplus, rester ouvert ana vlztiums de licenciements
éventuels. Trois problèmes paraissent devoir se poser er ie . it état
de cause : la définition des moyens indispensable, au maintien
du patrimoine correspondant . A cet égard on relèvera que, dans
l'hypothèse d ' une liquidation de biens — à laquelle on ne veut pas
croire — le patrimoine devrait être normalement réalisé au profit
des créanciers . Or ni le département, ni les communes ne pa raissent
en mesure de procéder — à tout le moins seuls — à son acquisi-
tion ; la recherche des modalités de financement des dépenses
de fonctionnement ; )e choix d ' un nouveau mode de gestion. Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer les mesures
qui pourraient être envisagées pour éviter la disparition des oeuvres
sociales du groupe Bcussac, éventualité qui créerait un trauma-
tisme considérable, aggraverait une situation sociale déjà tendue
et hypothéquerait les chances de rénovation économique du dépar-
tement des Vosges.

Préparateurs en pharmacie
(prise en considération de l 'expérience professionnelle).

2708. — 8 juin 1978. — M. Michel Rocard attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les conséquences
de la loi du 8 juillet 1977 pour les prhparateui's en pharmacie déjà
en exercice . Beaucoup, en effet, sont titulaires du C . A. P. depuis

longtemps et ont acquis une longue pratique dans la profession.
Il lui demande en conséquence ce qu'elle a prévu pour peruneUre
qu'il soit tenu compte de l ' expérience professionnelle acquise des
candidats au B . E . P . de préparateur en pharmacie à l'occasion
de cet examen, au cas où ils ne réussiraient pas aux épreuves
du B . E. P., afin de satisfaire aux obligations de la nouvelle loi.

Médecine scolaire 'Yvelines).

2709. — 8 juin 1978. — M. Michel Rocard attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur le déficit considé-
rable, dans le département des Yvelines, en médecins, assistantes
sociales, infirmières et secrétaires médite es titulaires pour les
services de santé scolaire . Au regard des normes officielles du
ministère, les postes effectivement pourvus n 'atteignent pas 25 p . 100
pour ce qui concerne les assistantes sociales et les infirmières, et
50 p . 100 pour les médecins. Il partage le sentiment d'inquiétude
déjà maintes fois exprimé par les fédérations de parents d 'élèves
et le conseil général . Il lui demande ce qu'elle compte faire pour
assurer dans l 'ensemble du département des Yvelines, notaunient
dans les secteurs ruraux, une présence de médecins scolaires satis -
faisante.

Routes (And .q [Yvelines] : C. D . 55).

2710. — 8 juin 1978. — M. Michel Rocard attire l 'attention de
M. !e ministre de l'environnement et du cadre de vie suc te projet
de déviation du C . D. 55, qui trav erse actuellement le vieux centre
de la commune d 'Andrésy 'Yvelines) dans des conditions très diffi-
ciles . Encadrée par la ville nouvelle de Cergy, au Nord, la Z . A . C.
de Chanteloup et Poissy, au Sud, dans un secteur en plein déve-
loppement, cette commune a elle-même vu sa pullulation doubler
en dix ans, passant de 5000 à 10000 habitants . Un projet de dévia-
tion du C . D. 55 a été adopté par le conseil général en 1909, qui
contournait l 'ensemble de l ' agglomération . Mais, en 1971, une
Z .A.C . de 1200 logements 'la Z.A.C. des Charvaux) est arrêtée
rigoureusement à cheval sur la déviation projetée et, un peu plus
tard, un permis de construire est autorisé pour des collectifs, un
peu plus loin, dans des conditions d ' implantation identiques . La
Z . A. C . est aujourd 'hui réalisée peur moitié ; l' opération précitée
est entièrement réalisée . Naturellement, très vite (les premiers
logements sont occupés en 1973) les habitants prennent conscience
des nuisances (importante, en l'occurrence, compte tenu des carac-
térisques du projet et du site) que leur apportera la déviation.
Des associations de défense se créent, font de multiples démarches
et des contrepropositions . La municipalité, de son côté, intervient
depuis un an sans succès et, depuis six mois, voit deux permis
de construire bloqués clans la Z . A . C., dont l ' un sans justification.
Pourtant d ' autres solutions satisfaisantes et réalistes existent . Le
refus de les examiner opposé par le directeur de l ' équipement et
le préfet sont inadmissibles. Le préfet avait admis, en janvier
dernier, la nécessité que soit réalisée, avant que .e conseil général
ne délibère, l'étude d ' impact prévue par la loi iu 10 juillet 1976.
Mais, en dépit de multiples relances, la commune n 'a à ce jour
reçu aucune étude et il semble bien crue le conseil général va
être appelé à délibérer sans cet éclairage, reconnu pourtant indis-
pensable et sans, naturellement, les contrepropositions faites par

-les associations et par la municipalité . Il lui demande donc d'inter-
venir afin qu ' une véritable concertation soit renouée arec les collec-
tivités locales et les riverains concernés, que les études nécessaires
soient réalisées pour être en mesure, d ' une par t , d'apprécier toutes
les conséquences sur l 'environnement du projet actuel et, d' autre
part, de comparer ce proje t aux contrepropositions faites, qui
restent à étudier de façon précise, avant de pouvoir prendre en
connaissance de cause une décision plus sage.

Handicapés (artisans).

2711 . — 8 juin 1978 . — M. Pierre Jagoret attire l ' attention de
;dme le ministre de la santé et de la farr :lie sur la situation des
artisans handicapés ou invalides . Au terme de l 'article 39-1 de la
Ici du 30 juin 1975, en faveur des handicapés, une allocation con•
pensatrice est accordée à tout handicapé qui ne bénéficie pas
d 'un avantage analogue au titre d ' un régime de sécurité sociale.
Il :ipparait que les artisans ne peuvent pas bénéficier des disposi-
tions de terre loi, les décrets d ' application n' étant pas encore
publiés . Il lui demande donc quelles dispositions elle compte prendre
afin que les artisans fortement pénalisés par la faiblesse des allo-
cations de leur régime particulier puissent bénéficier d'une dispo-
sition prévue par la loi faisant ainsi réparer une des inégalités, une
des plus criantes sur le système de protection sociale.
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Saisie-arrdt (J targes de faucille).

2713. — 8 juin 1978. — M. Jacques-Antoine Gau fait observer à
M. le ministre du travail et de la participation que les salariés qui
font l 'objet d ' une procédure de saisie-arrêt sur leur rémunération
ne sont pas traités différemment selon qu ' ils sont célibataires ou
qu'ils ont une famille à leur charge, les articles L . 145-1 à 145-6,
et R. 145 . 1 à 145-21 du code du travail qui régissent la matière
ne prévoyant aucun aménagement en ce sens. D 'autre part, la
dernière modification du barème prévue à l 'article R. 145-1 du code
du travail remonte à un décret du 15 janvier 1975 . Il lui demande
en conséquence : 1 " si une modification ne peut être apportée au
code du travail, qui prendrait en compte les charges de famille;
2" si le barème susvisé ne pourrait pas être revisé plus fréquem-
ment de manière à tenir compte de l ' inflation.

Enseignants vacataires (enseignement supérieur).

2714. — 8 juin 1978 . — M. Gilbert Sénés rappelle à Mme ia minis.
tre aux universités la situation des enseignants vacataires de l 'ensei-
gneraient supérieur. En effet, sur le plan social, à la suite de l 'inter-
vention de leur association auprès du président d ' université dont
ils dépendent, ils ont été informés que leurs droits sociaux ne pou-
vaient être honorés car aucun crédit n ' a été accord : aux universités
dans ce but. Or il semble que les vacataires puissent prétendre aux
avantages sociaux accordés par le décret n" 76-695 du 21 juillet 1976
et par la circulaire 77.U .068 qui précise que les vacataires assimilés
aux agents employés à temps complet de manière permanente béné-
ficient des dispositions de ce décret. Il lui demande de lui faire
connaitre les mesures qu'elle envisage de prendre afin que les vaca-
taires de l ' enseignement supérieur voient leurs droits soc iaux
effectivement honorés .

les travailleurs des Etabiissements A. Rousseau . Les Etablissemcnts
A . Rousseau oirt une activité importante . Leurs fabrications qui se
situent dans les haute de gammes sont renommées et la gestion
apparait au-dessus de toute critique . Les commandes sont actuelle-
ment d ' an volume supérieur à la production . Dans ces conditions,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour permettre
aux Etablissemients A . Rousseau de ooursuivre leur activité pendant
la situation transitoire de liquidai -,s. . Pour la période ultérieure,
il insiste sur le fait que l 'activité devrait se poursuivre avec le
personnel en place ; en effet, depuis plusieurs anisées, les employés
qui ont quitté l ' entreprise n' ont pas été remplacés et il n' apparaît
ni possible ni sou!iaitablc de procéder à de nouvelles couipressiuns
du personnel, compte tenu du niveau d 'activité.

Licenciement (indemnité de transfert <le domicile).

2718 . — 8 ju i n 1978 . — M. Charles Pistre appelle l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur l ' application de
l ' instruction n" 1000 du 1d septembre 1965 et de la circulaire
ministérielle n" 29 du 30 avril 1970 concernant le paiement des
indemnités de transfert de domicile aux travailleurs licenciés ou
menacés de licenciement se reclassant dans une autre région.
Des travailleurs qui sont ainsi employés sous contrat à durée déter-
minée renouvelés, de telle sorte qu'il n 'y a pas interruption de
salaire . ne peuvent prétendre à cette indemnité, bien qu 'ils restent
dans la même entreprise un laps de temps important, parfois plu-
sieurs année ., sans pouvoir réellement prévoir le moment exact
de la cessation de leur activité professionnelle . C 'est pourquoi il lui
demande si des assouplissements ne pourraient être apportés à
l ' application de ces textes, afin de ne pas pénaliser des travailleurs
déjà placés dans une situation difficile.

S . N . C . F. (tarif réduit : centre de vacances).

Victimes de guerre (parents de tués).

2715 . — 8 juin 1978 . — M. GB1s :set Sénés appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
sur les légitimes revendications des parents de tués et sur les
espoirs qui leur ont été donnés en particulier par le discours de
M. le Président de la République lors de la cérémonie à la gloire
du soldat inconnu des combats d ' Afrique du Nord . Il lui demande
de lui faire connaître les mesures envisagées en ce qui concerne :
la revalorisation sans condition de ressources et d 'âge des pensions
d ' ascendants ; l'affiliation à la sécur ité sociale des ascendants non
assurés sociaux ; l'exclusion de la pension d ' ascendant du montant
des ressources prises en considération pour l 'admission au bénéfice
de l' allocation du fonds national de solidarité ; l' attribution d ' une
demi-part supplémentaire dans le calcul du quotient familial pour
les parents d ' un enfant «mort pour la France».

François à l'étranger (Maroc,

2716 . — 8 juin 1978. — M . Gilbert Sénés expose à M. le ministre
des affaires étrangères le problème des agents titulaires de la fonc .
tion publique française au Maroc, par exemple, considérés comme
recrutés locaux . Il lui signale que ces derniers ne bénéficient pas
des avantages pécuniaires accordés en matière de transport de
déménagement et de réinstallation lors de leur installation en métro-
pole . Il lui rappelle que, u .,ns une réponse de ses services repro-
duites par le bulletin n" 31, avril 1977, de la fédération des profes-
seurs français résidant à l 'étranger, page 17, ces derniers indiquaient
a qu 'à titre tout à fait exceptionnel il a été demandé que les dépen-
ses de rapatriement de ces professeurs soient prises en charge par
le ministère des affaires étrangères » . Il lui demande quelles mesures
ont été prises pour tenir les promesses faites et s ' il entend par
ailleurs mettre fin à toute disparité entre les enseignants en prenant
en charge les frais de transport, de déménagement et de réinstal -
lation .

Textiles (Arras [Pas-de•Calaisl : entreprise A . Rousseau).

2717. — 8 juin 1978 . — M. André Delehedde appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation de l 'entreprise
Rousseau d 'Arras qui, avec les onze autres usines des Etabiisse-
ments A. Rousseau, appartient au groupe Boussac par l 'intermé-
diaire du holding C . I. T. F. L 'usine d ' Arras qui compte 500 postes
de travail dont 480 occupés par des femmes, constitue une pièce
maîtresse de l ' emploi féminin dans la région d ' Arras, déjà très
déficitaire sut se plan . L 'annonce de la miss en règlement judi-
ciaire du groupe Boussac a suscité une légitime émotion chez

2721 . — 8 juin 1978 . — M . Main Hdutecceur attire l ' attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la suppres-
sion de la part de la S . N . C. F. des déductions consenties aux
centres de vacances . Il lui rappelle les engagements pris par le
Gouvernement quant 'à la mise en place de moyens d'une grande
ampleur pour une politique de Loisirs et l'objectif de faire partir
en vacances, sans exception, tous les enfants et adolescents de
France . La suppression devant intervenir au 1'' septembre prochain,
il apparait que les centres de vacances devront se contenter de
l 'application du tarif «groupe», soit 20 à 30 p . 100 de réduction
seulement . Dans ces conditions, la situation des centres de vacances
sera gravement mise en p éril, la fréquentation des centres ne Pou-
vant que régresser, mettant ainsi en cause l ' intérêt social et éducatif,
pourtant reconnu par tous, de toutes les associations collect i ves et
discriminant une fois de plus les enfants des familles les plus
déshéritées . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer le maintien de la réduction du 50 p . 100 aux centres de
vacances ainsi qu' une véritable politique des loisirs anis discrimi-
natoire.

Rapatriés (Algérie : protection sociale).

2724 . — 8 juin 1978. — M. Raoul Bayou appelle l ' attention :le
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
rapatriés de l'Algérie au regard des divers régimes de sécurité
sociale . Il lui fait observer que les étrangers établis en Algérie et
qui cotisaient à la sécu rité sociale dans ce pays n 'ont toujours pas
été rétablis dans leur droit ; que les rapatriés venus de pays
autres que l ' Algérie n' ont pas droit à la retraite complémentaire;
que beaucoup de rapatriés, par ignorance des dispositions appli-
cables, n'ont pas racheté leurs cotisations ou n 'ont pas eu le
moyen de le faire et que l ' âge de cinquante-c i nq ans fixé par le
décret du 14 juin 1976 est trop élevé puisque 10 p . 100 des bénéfi-
ciaires potentiels ont eu satisfaction ; enfin, que la retraite complé-
mentaire accordée aux salariés originaires d ' Algérie comporte un
abattement injuste de 10 p . 100 et que les affiliés volontaires à la
sécurité sociale sont exclus du bénéfice (le la loi du 29 décembre
1972 . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
résoudre ces problèmes irritants pour des personnes aujourd ' hui
pour la plupart âgées et très souvent démunies.

Famille (responsables des unions (l 'associations familiales).

272S . — 8 juin 1978 . — M . Jean-Pierre Chevènement rappelle à
M . le ministre du travail et de la participation la réponse a la ques-
tion écrite de M . Saint-Paul (Journal officiel du 22 février 1976,
n" 67) concernant le «congé représentation des responsables des
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unions d' associations familiales ., ainsi li sellée : « .. . le ministre du
travail a donc demandé à ses services de procéder, en liai on avec
les autres départements ministériels, à une étude d'ensemble de
cette question délicate et c'est à partir des conclusions qui seront
dégagées que sera définie la solution à apporter au problème
évoqué » . Il lui demande : 1 " quelles sont les conclusions qui se
sont dégagées de cette étude ; 2" quelle solution a été apportée à
ce problème .

C'est pourquoi II lui demande s'il ne peut être envisagé de réactua•
liser le plafond et de l ' indexer, ce qui allégerait les charges non
seulement des bureaux d ' aide sociale, mais également des personnes
qui leur font appel, avec ou sans le concou,s d 'organismes de prise
en charge, nos établissements étant prestataires de services dans
de nombreux secteurs.

Handicapés (centres d 'aide par le travail).

Comptabilité nationale (commission des comptes de la nation).

2726. — 8 juin 1978 — M. Jean-Pierre Chevènement demande à
M. le ministre de l 'économie s'il envisage de redonner à l ' union
nationale des associations familiales un siège à la commission des
comptes de la nrlion.

Paris (fonctionnement de police-secours).

2727. — 8 juin 1978 . — M. Paul Quilès appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' intérieur sur les conditions souvent inadaptées dans
lesquelles fonctionne le service parisien de police-secours . Ce ser-
vice a vocation à intervenir dais des délais extrêmement brefs,
vu le caractère urgent des appels qui lui sont adressés. Or, il n ' est
pas rare de devoir attendre plusieurs minutes avant d 'obtenir le
correspondant répondant au numéro 17, le délai séparant cet appel
de l'intervention de la police pouvant également être important.
A l 'heure où !e Gouvernement fait état de sa volonté de mieux
veiller à la sécurité des citoyens, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour taire bénéficier le service de police-secours
des moyens indispensables à son bon fonctionnement.

Expositions (exposition « Cent ans de République »).

2728. — 8 juin 1978 . — Compte tenu de l'intérêt exceptionnel
que présente, pour l 'ensemble des citoyens et spécialement pour
les jeunes et les scolaires, l'exposition organisée à l ' hôtel de Rohan
par les Archives nationales de février à mai 1973 sur le thème
« Cent ans de République e . M. Maurice Pourchon demande à
M. le ministre de la culture et de la communication quelles mesures
il compte prendre afin que cette exposition puisse être présentée
en province et notamment dans les grandes villes ainsi que dans
les capitales régionales.

Prestations familiales (prêts aux jeunes ménages).

2729. — 8 juin 1978 . — M. Dominique Dupilet appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur les problèmes
soulevés par les prêts aux jeunes ménages versés par les caisses
d'allocations familiales . Ces prêts ne sont actuellement touchés que
plusieurs mois après le mariage. Or les jeunes conjoints ont bien
souvent et tout naturellement engagé des dépenses d ' installation
commune (pour leur logement : caution ou dépôt de garantie
demandé par le propriétaire, loyer d ' avance, frais d' ouverture des
compteurs ; pour certains équipements en mobilier ou articles ména-
gers indispensables à la vie de tous les jours) . Le délai trop long
dans la perception de ces prêts qui leur sont alloués les place
dans des situations financières très délicates, voire même dans des
impr.sses d 'autant que le coût de -la vie croissant ne leur a pas
perlais de faire suffisamment d'économies. 11 lui demande, en
conséquence, si le Gouvernement compte prendre des mesures en
vue d'accélérer ces paiements ou s'il ne serait pas possible d
mettre en place un système de traite (à échéance de trente jours
par exemple à compter de le promesse de mariage qui intervient
le plus souvent dans le mois précédent), laquelle ne serait acceptée
qu ' après le mariage.

Taxe sur les salaires (bureaux d'aide sociale).

270. — 8 juin 1978. — M. Dominique Dupilet expose à M. le
ministre du budget que les bureaux d'aide sociale sent assujettis
à la taxe sur les salaires au taux de 4,55 p . 100 à concurrence
d'un plafond de 30000 francs et de 8,5 p . 100 au-delà de ce plafond.
Or, ce plafond a été fixé en 1968 et n'a pas été revalorisé depuis.
Ceci implique que de plus en plus de salaires dépassent aujourd'hui
ce plafond, le S . M. L C. ayant pour sa part augmenté de plus
de 300 p . 100 depuis cette date. Compte tenu de l'évolution du
S. M. 1. C ., d'une part, et des salaires de la fonetion publique,
d'autre part, il apparaît que dans un avenir très prochain la presque
tàtaiité des salaires servis .par les bureaux d'aide sociale seront
soumis au taux de 8,50 p. 100. I y a là une surcharge anormale .

2732. — 8 juin 1978. — M. Henri Michel attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation des
centres d' aide par le travail qui se sont vu refuser le droit de
percevoir des subventions donnant lieu à exonération de la taxe
d'apprentissage. Alors que les centres d 'aide par le travail sont
destinés à jouer un rôle dynamique de formation au sens large,
qui doit favoriser da:.s les meilleures conditions possibles l 'inser-
tion des adultes handicapés dans le monde du travail, cette déci-
sion a créé une situation défavorable à l'accomplissement de cette
mission . B. lui demande quelles mesures il compte prendre pour
donner satisfaction aux établissements concernés.

Electricité de France (Z. A . C. à usage d'habitation
en Loire-Atlantique).

2733. — 8 juin 1978 . — M. François Autels expose à M. le ministre
de l 'industrie le cas d ' une commune de Loire-Atlantique qui réalise
une Z. A . C. à usage d'habitation en régie directe. Cette commune a
conclu en sa qualité d'aménageur et en agissant, tant pour son propre
compte que pour celui des maitres d'ouvrage de logements, une
convention avec E. D. F., en vue d'assurer l'alimentation en énergie
électrique de la Z. A. C. Ladite convention, conclue le 13 mai 1976,
prévoit la réalisation a tout électrique n de logements du secteur
économique' aidé ; et, en contrepartie, E. D. F. doit, d 'une part, réa-
liser gratuitement l'ensemble des ouvrages d'alimentation en énergie
électrique de l ' ensemble des logements de la Z . A . C . et, d 'autre
part, verser aux constructeurs des c participations » financières for-
faitaires à la réalisation des logements. Depuis lors, les dispositions
résultant, tant du décret n" 77-1176 du 20 octobre 1977 que de
l'arrêté ministériel du même jour, instituant une avance rembour-
sable relative aux logements neufs chauffés à l'électricité, sont
venues bouleverser l'économie générale de cette conv ention. De ce
point de vue, en effet, ces textes sont venus pratiquement annuler
une partie substantielle des effets des conditions financières avan-
tageuses de la convention. Or, la considération de ces avantages
était déterminante de la volonté . de contracter et de réaliser des
logements e tout électrique s . De plus, du fait de l' érosion moné-
taire, le remboursement au bout de plusieurs 'années de cette
avance ne rétablira nullement l'équilibre de l'opération qui se voit
ainsi gravement compromise . Il lui . demande de bien vouloir lui
indiquer si : 1 " Il estime que la convention avec E . D . F. ayant été
signée le 13 mai 1976, sen antériorité par rapport aux textes du
20 octobre 1977 justifie une exception à l'applica*.ion de ces der-
niers, même si des logements sont mis sous tension après le 1' , août
1978 ; 2" dans l'hypothèse où 'l entendrait Taire application des
textes en l'espèce, il n'estime pas . incohérent de voir E. D. F. Perce-
voir d'une main des maîtres d'ouvrage les sommes prévues par
l' arrêté du 23 octobre 1977, et leur reverser de l 'autre des Parti-
cipations en vertu des dispositions de la convention du 13 mai 1976 ;
3° toujours dans le cas d'application des textes en cause, s 'il estime
la responsabilité de 1'Etat éngagée, du fait du bouleversement géné-
ral de l'économie de la convention préalablement conclue, la publi-
cation des dispositions réglementaires en cause lui enlevant tout
intérêt. Le préjudice est en effet certain dans ce cas et facilement
chiffrable.

Enseignants (professeurs techniques et adjoints de lycée technique).

2735. — 8 juin 1978. — M. Daniel Démolit demande à M. le ministre
de l'éducation quelles mesures il entend prendre : pour que le
décret alignant à dix-huit heures le service des professeurs tech -
niques de lycée, préparé et accepté par le ministre de l'éducation
reçoive une réponse positive du ministère des finances ei soit rapI-
dement publié ; 2° pour une intégration rapide et complète des
professeurs techniques adjoints de lycée aux corps des certifiés et
des professeurs techniques, le corps des P. T. A. étant mis en extinc-
tion à partir de l'unification réalisée de la formation des profes-
seurs des disciplines technologiques des lycées au niveau certifié ;
3° pour la généralisation des C. A. P. E . S . et des C . A. P. E . T. dans
toutes les disciplines et le développement des agrégations techno•
logiques ou professorats supérieurs, en application de l'article 17 de
la loi n° 71.577 du 18 juillet 1971 sur l'enseignement technologique
qui n'a, à ce jour, été que très partiellement appliqué.
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Routes 'reste 'nationale 23 ci Ra_oupcs-sen•-Loir 1SartheJt.

2740. — 8 juin 1978 . -- M. Bertrand de Maigres attire de façon
très pressante l'attention de M. le ministre des transports sur le
caractère d'urgence que présentent les travaux de déviation hors
de l ' agglomération de Bazouges-sur-Loir n Sarthe( de la route natio-
nale 23 . Cette déviation est demandée depuis bien longtemps par
le conseil municipal de cette commune en raison des très grandes
nuisances auxquelles donne lieu une circulation automobille intense.
En effet, la moyenne jour nalière enregistrée en 1977 s ' élève à
9010 véhicules en augmentation de 7 p . 100 par rapport au trafic
enregistré en 1970. Simultanément, le nombre des accidents auto•
mobiles survenus sur le territoire communal a crû dans des Gondi-
tiens dramatiques bien que la circulation ait été limitée à 50 kilo-
mètres à l ' heure dans l 'agglomération . Au cours des dix-huit derniers
mois, sept accidents ont occasionné la mort d ' une personne, tandis
que quinze autres personnes ont été blessées. A la suite d ' un acci-
dent analogue une déviation a été réalisée sur le territoire d ' une com-
mune proche créant ainsi un précédent heureux qui devrait permettre
de donner satisfaction aux habitants de Bazouges-sur-Loir . Les pers ,
pectives lointaines d' extension du réseau autoroutier ne semblent
donc plus pouvoir être opposées à la réalisation de ces travaux
indispensables . II lui demande de bien vouloir préciser ses inten-
tions quant à la mise en oeuvre de ce projet de déviation.

Violences et voies rte fait (enseignants'.

2741 . — 8 juin 1978. — M. Gabriel Péronnet demande à M. le
ministre de l'éducation de faire connaître les mesures qu' il compte
pouvoir prendre en vue de lutter contre les actes de violence, de
plus en plus fréquents, dont sont victimes les maîtres de l 'enseigne-
ment de la part d ' élèves aussi bien que de parents. Il lui demande,
en outre, s' il n 'estime pas indispensable de réclamer à m. le garde
des sceaux, ministre de la justice, l ' application de sanctions pénales
sévères et même une aggravation des peines prévues pour les
auteurs de ces attentats.

Conventions collectives (établissements hospitaliers
à but itou literai if ).

2743 . — 8 juin 1978 . — M . Jean Morellon a l ' honneur d 'exposer a
Mme le ministre de la santé et de la famille les délicats problèmes
que pose en général l'application de la réglementation nouvelle
concernant les procédures d 'agrément des avenants 73-01 et 73-09 de
la convention collective nationale du 31 octobre 1951 relative aux
établissements hospitaliers à but non lucratif . Dans le cadre de la
loi sociale du 30 juin 1975, une procédure d 'agrément, distincte
de celle d'extension résultant de la loi du 1 .1 février 1950, modifiée
par la loi du 13 juillet 1971 et plus récemment par celle du 19 jan-
vier 1978, a été instaurée par l'article 16 oie ladite loi sociale, pré-
cisée par le décret du 30 septembre 1977 (77-11-13). Les modalités
administratives de sa mise en œuvre résultent d 'une circulaire
ministérielle du 19 décembre 1977 . Une première difficulté tient à
ce que la loi du 30 juin 1975 déterminant, dans son article 1",
son champ d ' application en le définissant restrictivement au sec-
teur social ou médico-social, l ' extension à d 'autres secteurs d 'acti-
vités par les textes subséquents rendrait cette réglementation
contraire aux dispositions du code du travail, s' agissant de ces
secteurs d 'activités. Or, il apparaît que l'administration, tant au
travers de son interprétation du déc ret du 30 septembre 1977 que
par les termes mêmes de la circulaire du 19 décembre 1977, consi-
dère que, contrairement à la définition restrictive du champ d 'appli-
cation de la loi, cette procédure d 'agrément et ses effets doivent
s 'appliquer non seulement au secteur social et médico-social, nais
également au secteur sanitaire, c'est-à-dire hospitalier à but non
lucratif. Cette interprétation extensive des textes, issue de l 'isole-
ment de l 'article 16 du contexte de la loi, ne saurait être admise,
car si l' article 16 vise bien les établissements à caractère sanitaire
et social, ceux-ci ne sauraient être que ceux entrant dans le champ
d'application de la loi définis par son article 1-' qui exclut les
établissements hospitaliers. Cette réglementation ne saurait donc
viser que les établissements à caractère sanitaire visant l 'une
des activités énumérées à l'article 17 de la loi. Dès lors, l'extension
au secteur hospitalier à but non lucratif, que celui-ci résulte — ce
qui reste à démontrer — du décret du 30 septembre 1977 ou de
la circulaire du 19 décembre 1977, est- contraire aux dispositions
de la loi du 11 février 1950 et doit donc être considérée comme
illégale. Il en sera de même de tout acte administratif, émanant
notamment des D . A. S. S., et en particulier de tout refus de
prendre en compte, pour l' établissement des budgets des établisse-
ments hospitaliers à but non lucratif, les dépenses de personnel
résultant de conventions collectives ou accords d'entreprise n'ayant
pas obtenu l 'agrément défini à l'article 16 de la loi du 30 juin 1975.

Par ailleurs, la circulaire du 19 décembre 1977 entend que suit
soumise ii la procédure d 'agrément non seulement les conventions
collectives et leurs avenants conclus postérieurement à la date
d ' effet de la loi sociale, niais encore les conventions et leurs ave-
nants conclus antérieurement à cette date et ayant clone produit
effet dans les relations individuelles et collectives de travail dès
lors que ces conventions ont été conclues pour une durée déter-
minée . Il n 'échappera pas à Mine le ministre de la santé que
si la nouvelle peut, sous les réserves exprimées ci-dessus quant
au champ d 'application, différer la date d ' effet d ' un contrat
collectif jusqu ' à la date de' l ' agrément par l 'administration, elle
ne saurait et face' . par un biais juridique, au demeurant discutable,
les textes conventionnels antérieurs, lesquels ont déjà• produit
effet dans les contrats individuels de travail des personnels . Cette
circulaire ignore, en effet, que les conventions à durée déte r minée
renouvelable tacitement Se transforment en contrats à durec indé-
terminée dans la mesure où la volonté des parties n 'a pas été de
fixer de façon certaine la date de la rupture de la convention,
mais simplement de fixer les dates oit cette rupture est suscep-
tible d ' intervenir . Enfin, il n 'échappera pas à Mme le ministre
de la santé que cette pratique est contraire au principe général
de la non-rétroactivité des lois. D'autre part, le refus d 'agré-
ment d ' un texte dont les avantages ont déjà été insérés dans les
contrats individuels de travail au ra pour effet que les D. A . S . S.
refusent de prendre en compte dans les dépenses de personnel
entrant dans les prix de journée les frais supplémentaires créés
par ces avantages, alors que, en droit du travail, ces avantages
ne pourront juridiquement pas être remis en question, car ils
constitueront un élément substantiel du contrat des personnels et
un avantage acquis dont le salarié pourra réclamer le bénéfice
avec succès devant la juridiction ptud 'hommalc. Il en est ainsi
notamment des avenants 73-01 et 73-09 issus de la convention
collective nationale du 31 octobre 1951 et relatifs aux 'classifications
des cadres : votre arrêté du 30 mars 1978 a refusé l 'agrément de
ces deux avenants. Même si, astucieusement, l'arrêté précise que
ces avenants ont été communiqués au ministère le 9 janvier 1978,
il n ' en reste pas moins que ces textes avaient été déclarés non
abusifs par une circulaire de votre ministère en date du 30 juil-
let 1973 : dans ces conditions, comment soutenir que des dispo-
sitions conventionnelles aient pu être insérées dans les contrats
de travail des cadres et avoir une incidence sur leur rémunération
entre 1973 et 1977, puis que ces avantages ne puissent plus être
accordés à partir de 1978. L' argument, souvent avancé par les
représentants des directions de l 'action sanitaire et sociale, selon
lequel, en pareille circonstance, les associations et sociétés gérant
ces établissements n ' ont qu'à financer ces dépenses supplémen-
taires sur leurs ressources propres est sans efficacité aucune . Ces
établisserfents n ' ayant, ' la plupart du temps, aucune ressource
distincte des prix de journée.

Allocation de chômage
(virements des prestations d 'A . S . S. E . D . 1. C.).

2744. — 8 juin 1978. — M . Roger Chinaud avait eu l 'occasion lors
de la précédente législature de poser la question suivante : «les
prestations de l 'A. S. S . E. D . I. C. dues aux cadres en pré-retraite
sont réglées par virement en province et clans la région parisienne
et par chèque à Paris. D demandait au ministre du travail s ' il ne
serait pas souhaitable d' inciter les directeurs des antennes à compé-
tence interprofessionnelles ou spécialisée de Paris à effectuer aussi
leurs règlements par virement e . M. Roger Chinaud renouvelle cette
question à M. le ministre du travail et de la participation et espère
avoir cette fois-ci une réponse.

Impôt sur le revenu
(médecins conventionnés : forfait fiscal).

2745. — 8 juin 1978 . — En 1976 M. Roger Chinaud avait posé la
question écrite suivante : «Pour inciter les médecins à signer des
conventions avec les ministères et les organismes concernés, le
ministère de l 'économie avait accordé aux intéressés en 1971 le
bénéfice d'un forfait fiscal à condition que les ressources annuelles
de ces praticiens ne dépassent pas 175 000 francs . II lui souligne
que ce chiffre est resté inchangé depuis cinq ans alors que le prix
des acteg médicaux a été très sensiblement majoré et lui demande
s' il n'estime pas que ce plafond devrait être relevé en fonction
de l'augmentation du coût de la vie depuis la date précitée •.
L'évolution ,du taux d'augmentation des prix, du taux d 'inflation
et du taux d ' augmentation de la masse salariale depuis 1976 a été
suivie de l:rès par l 'administration des finances et M. Roger Chinaud
pose donc à nouveau cette question à M. le ministre du budget,
dans . les mêmes termes, pour des raisons encore plus évidentes .
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Assurances maladie urnter,rité (dialyses à domicile).

2741. — 8 juin 1978 . — M . Francisque Perrut signale à l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille le cas particulier
des dialysés à domicile, qui ont fait l 'effort d 'installer cliee eux les
moyens de se donner eux-mêmes les soins dont ils auront besoin
leur vie durant, et dont le traitement est ainsi beaucoup moins
onéreux pour la sécurité sociale que celui assuré au centre hospi-
talier . Ces malades, incurables, ont droit à des indemnités de rem-
boursement de certains frais importants dus au traitement lui-
male, eau, électricité. etc . (circulaire n" 279-77 du iii février 19771.
Or il est apparu que certaines caisses refusent ces remboursements,
attendant une circulaire d'application ou prétendant qu 'il s 'agit
d ' une mesure de faveur, non d ' un droit, qui n ' est pas obligatoire.
Ne peut-on donner les instructions pour éviter . ces disparités entre
les caisses et les régions, afin d ' assurer à tous les handicapés qui
sont dans ce cas la juste indemnisation à laquelle ils ont droit,
sans restriction . Cette mesure encouragera les malades qui en ont
la possibilité à faire cet effort de dialyse à domicile, aboutissant
en fait à une sérieuse économie, de frais d'hospitalisation, d ' héber-
gement, transport, tierce personne, etc ., qui incombent finalement
à la sécurité sociale, donc à la collectivité.

Allocations de chômage !travailleurs é 'angers).

2748. — 8 juin 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre du travail s 'il est exact qu'il y aurait, actuellement,
près de 100000 travailleurs étrangers parmi les demandeurs d 'eruploi
et recevant régulièrement les allocations de chômage . Pourrait-il
préciser notamment à quels secteurs professionnels appartiennent
ces travailleurs étrangers et si ceux-ci ont pu, jusqu 'alors, retrouver
dans des délais raisonnables, un nouvel emploi.

Emploi (article de presse).

2749 . — 8 juin 1978. — M . Pierre.Bernard Cousté attire l'attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur un article inti-
tulé Les Transferts sociaux ont des limites, publié récemment dans un
quotidien. du matin . Dans cet article, l'auteur, conseiller d'Etat, estime
que la tendance à une régression des . transferts sociaux s 'amorce
d'ores et déjà . Il en discerne plusieurs signes Pour développer
l'emploi, le Gouvernement français vient de dispenser de certains ver-
sements sociaux les employeurs, dans la mesure de leurs nouvelles
embauches. D vient également d'élargir la définition de l'artisanat,
c'est-à-dire de dispenser certains artisans, lorsqu ' ils embauchent
au-delà de dix compagnons, des prescriptions fiscales appliquées aux
entreprises industrielles et commerciales ordinaires . Ainsi est-il
reconnu officiellement que le taux actuel des transferts sociaux consti-
tue une sorte d ' impôt sur l'emploi et porte une responsabilité dans
les taux élevés de chômage que nous connaissons. C 'est le début
d ' une prise de conscience. Il lui demande si l ' interprétation donnée
par l 'auteur de l'article cité ci-dessus de certaines des mesures
prises récemment en faveur de l'emploi lui parait exacte.

Entreprise (statistiques sur leur création et leur disparition).

2751 . — 8 juin 1978. - M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l 'économie s' il est exact qu 'à la suite des accroisse-
ments des interventions de l'Etat depuis quelques années, le taux
de création des entreprises en France est l'un des plus faibles du
monde occidental. Pourrait-il, à cet égard, préciser, par des éléments
statistiques français, comparés à ceux des principales nations
industrielles, objectivement la situation réelle de la création et de
la disparition des entreprises en France avec celles de nos princi-
paux partenaires commerciaux et industriels dans le monde . Pourrait
il, en outre, à cet égard, faire établir la comparaison entre les
différents Etats membres de la C .E .E.

Assemblée nationale (examen du projet de loi de finances
par la commission des finances).

2753. — 8 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre du budget que, depuis le début de la précédente
législature, la commission des finances, de l 'économie générale et
du Plan, adopte à l ' occasion de son examen annuel du projet de
loi de finances des a observations » sur les crédits de chaque
ministère et sur tel ou tel aspect de la politique gouvernementale
dont ils sont l'expression . ll lui demande qu'elle valeur juridique,
politique ou technique il accorde à ces observations .

Sidérurgie
(redressement et recoover•sion de la sidérurgie française).

2754 — 9 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l ' industrie s'il a saisi les autorités communau-
taires européennes en vue d'une participation financière comma•
nautuiee au plan de redressement et de reconversion de la sidé-
rurgie française. Pourrait-il notamment préciser si les demandes
ont été formulées dans le cadre de l'article 5.1 (Modernisation des
équipements) ou de l ' article 56 (Reconversion vers d ' autres acti•
vités industrielles) du traité C. E . C . A. et pour quels montants.
Enfin, pourrait-il indiquer sur quel' bases il entend faire parti•
chier les différentes entreprises françaises sidérurgiques à ces
prêts communautaires.

Centre aalional rte la recherche scientifique
)recrutement des chercheurs).

2755. — 9 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
Mme le ministre des universités si la réforme, en cours d 'élaboration,
du statut des et :ercheucs au C . N. R. S . établira, comme il est
envisagé, une limitation à 30 p. 100 du nombre de rec rutés âgés
de plus de vingt-sept ans au 1"" janvier de l'année de leur can-
didatur e.

Impôts (professions libérales).

2756. — 9 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre du budget si les membres des professions libérales
ayant opté pour leur assujettissement à la T. V. A . doivent com-
prendre la T. V . A . facturée dans le montant des recettes servant
de base de calcul de la taxe professionnelle quand le, nombre de
leurs salariés est intérieur à cinq. Il lui demande, en outre, s 'ils
doivent, pour la détermination du plafond de recettes ouvrant droit
à un abattement de 10 millions sur les bénéfices non commet-deux,
quand ils ont adhéré à un centre d ' assistance, prendre comme
recettes le chiffre réellement encaissé T. V. A. comprise ou le
chiffre hors tarse.

Educatiou physique et sportive
.durée hebdomadaire de la pratique du sport).

2757. — 9 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs quelle est la durée
hebdomadaire de la pratique du sport dans les établissements sco-
laires primaires, d'une part, et secondaires, d'aut re part, sur le
plan national . Il lui demande, en outre, de préciser, pour la région
Rhône-Alpes, selon les départements et les établissements primaires
et secondaires, la durée hebdomadaire de la pratique du sport.

_am en__

Fonctionnaires et agents publics (connaissions aclutiuistratives
paritaires centrales).

2759, — 9 juin 1978 . — M. Emile Koch( demande à M. le Premier
ministre (Fonction publique) de bien vouloir lui faire connaître
si, à la clôture du dépôt des listes des candidats à une élection
des représentants du personnel à des commission administratives
paritaires centrales, une ' dministration est tenu de rendre publiques,
immédiatement, ces listes ou d 'en donner communication aux orge•
nisations syndicales ayant présenté des candidats . Dans la négative,
il lui demande quels sont les délais imposés et en vertu de quelle
réglementation..

Sports (participation aux compétitions interuationnles).

2760 . — 9 juin 1978. — M. Pierre Bas expose à M. le' ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs qu 'il a, et c 'est de notoriété
publique, lutté toute sa vie contre le racisme et ce, spécialement
pendant les trente dernières années . Or, un des scandales actuels
c 'est la faiblesse des autorités et en particulier des autorités
gouvernementales devant des campagnes politiques tendant à exclure
tel ou tel, de telle compétition internationale . Le critère pour
ces exclusions n ' est jamais le degré des fautes prétendument cou•
mises par l ' Etat concerné, mais son degré d ' éloignement du com-
munisme . On peut détruire l ' église catholique d'Ukraine, empri•
sonner ses évêques et 3 000 prêtres et ne pas les relâcher malgré
trente ans passés, on peut mettre des intellectuels en hüpitaux
psychiatriques non par imités, mais par dizaines, par centaines,
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par milliers . On peut procéder à l'anéantissement d ' une minorité
comme cela se fait ailleurs, on petit être un Président qui assis•
sine parfois de ses propres mains les opposants, on n 'a droit à
aucun blâme des juges et des censeurs, mais par contre d'autres
Etats, certes moins à gauche, se voient réserver les foudres d ' orga-
nisations prétenduement antiracistes et qui sont en fait des organes
camouflés des formations d' extrême-gauche . Dans ces conditions
il lui demande d ' être extrêmement ferme, quand il sera question
d ' exclure l ' un où l' autre. Sinon, l'on sera le complice d ' hypocrites,

de tartuffes, de basiles de bas étage q ui abusent des moyens
modernes de communication et de l ' ignorance des classes dirigeantes
des rares pays démocratiques subsistant au Monde . Il lui demande
quelles sont ses intentions dans les mois à venir.

Pensions de retraites civiles et militaires
(anciens utilitaires de L'union française ou de la communauté).

2761 . — 9 juin 1978 . — M. Jean-Marie Daillet rappelle à M. le
ministre de la défense qu 'en application de l' article 71 de la
loi n" 59-1454 du 26 décembre 1959 (loi de finances pour 1980)
à compter du 1^' janvier 1981 les pensions, rentes ou alloca-
tions viagères imputées sur le budget de l 'Etat ou d ' établissements
publics dont étaient titulaires les nationaux des pays ou terri-
toires ayant appartenu à l ' union française ou à la communauté
ou ayant été placés sous le protectorat ou sous la tutelle de la
France, ont été remplacées, pendant la durée normale de leur
jouissance par des indemnités annuelles en francs, calculées sur
la base dos tarifs en vigueur pour lesdites pensions ou allocations
à la date de leur transformation. Il apparaît injuste que les retraités
militaires ayant une nationalité correspondant aux anciennes pos-
sessions d ' outre-mer ne bénéficient pas des mêmes droits, en matière
de pensions, q,te les militaires français. Considérant que cet article
est à l 'origine d 'une spoliation inadmissible des anciens militaires
d'outre-mer, il lui demande s 'il n'estime pas qu 'il conviendrait de
revoir de telles dispositions dans un sens conforme à l 'équité.

Impôt sur te revenu (délais de dépôt des déclarations 2035).

2762. — 9 juin 1978 . — M . Philippe Malaud demande à M . le
ministre du budget quel était, avant le report de délais (commu-
niqués du 27 février 1978), la date limite pour déposer les décla-
rations annuelles 2035, et dont les contribuables arrêtent leur bilan
le 31 décembre de chaque année . Par ailleurs, pour les mêmes décla-
rations déposées tardivement, mais pour lesquelles l 'inspecteur a
adressé au contribuable une demande écrite invitant celui-ci à lui
fournir ses déclarations sous trente jours, le contribuable ayant
obtempéré avant l 'échéance de cette période, il lui demande si
l'inspecteur a néanmoins la possibilité de procéder à une taxation
d' office . Si tel est le cas, il lui demande si cette taxation doit
être faite année par année, ou si, par contre, nonobstant ses
demandes de déclarations, le vérificateur peut imposer la taxation
d ' office lors d'un contrôle de comptabilité, c ' est-à-dire avec effet
rétroactif.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(carte sanitaire de Douai !Nord]).

2764. — 9 juin 1978 . — M. Georges Hage fait observer à Mme le
ministre de la santé et de la famille que son arrêté ministériel du
27 juillet 1977, établissant la carte sanitaire de la région Nord-Pas.
de-Calais laisse apparaître, pour le secteur de Dorai (258 000 habi-
tant), de graves insuffisances . D 'après les normes administratives,
il manque en effet cent six lits en médecine et quatre-vingt-treize
lits en chirurgie . Mais c 'est dans le domaine de la santé mentale que
ces insuffisances sont Tes plus graves . JI n 'existe que le seul dispen-
saire d'hygiène mentale de Douai qui fonctionne avec des antennes
à Aniche, Arleux, Mai-chiennes, Orchies, Sin-le-Noble, Somain et
Waziers . Il n'y a pas de service d 'hospitalisation au centre hospitalier
de Douai-Dechy, aucun hôpital de jour, aucune consultation publique
que celle citée plus haut. Toute hospitalisation se fait à l'hôpital
psychiatrique d 'Armentières, distant de plus de 50 kilomètres de
Douai, et dont la saturation est connue. Dans le domaine de la
psychiatrie juvéno-infantile, le poste de médecin au centre hospitalier
de Douai est vacant depuis sa création. Les familles doivent se
déplacer à Armentières . Les problèmes les plus douloureux sont
ceux des enfants que l'on appelle psychotiques. Les e•n :ants psycho-
tiques du Douaisis ne peuvent qu'être soignés dans les institutions
belges ou demeurer dans les familles . Pour Tes adultes, il n 'est que
l'alternative de la vie en hospice ou de la vie asilaire . C'est pourquoi,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour assurer :
l'ouverture d'une consultation et la création de lits en psychiatrie
au centre hospitalier de Douai, comme en dispose la loi hospitalière,

et la nomination d ' un médecin chef d 'intersecteur juvéno-infantile à
ce centre hospitalier ; la création d ' un ou plusieurs hôpitaux de
jour ou autres structures d'accueil adaptées aux enfants psycho-
tiques ; la réalisation de lieux de vie, appartements thérapeutiques
ou autres structures pour adultes psychotiques.

Pêche
(statut des gardes de pêche commissionnés de l'administration).

2766. — 9 juin 1978 . — M. Vincent Porelli attire l'attention de
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la nécessité
d 'apporter une amélioration à la situation des gardes de pêche commis-
sionnés de l' administration . Les attributions et le rôle des gardes
de pêche nécessitent une technicité beaucoup plus importante.
1" La fusion en un seul grade des 1" et 2' catégories avec départ de
la carrière aux échelons de début du groupe 1V est justifiée . A ce
sujet, il lui rappelle qu 'une solution identique a été appliquée
pour les agents techniques forestiers de l 'office national des forêts.
2" La création d 'un corps de techniciens fin de carrière à l 'indice
brut 579 devrait être envisagée . L'accession à cette classification se
ferait après concours . En conséquence, il lui demande s 'il ne juge
pas nécessaire de recommander au conseil supérieur de la pêche
d' ouvrir des discussions avec les représentants de tous les syndicats
pour que cesse rapidement l' injustice dont sont Pobjet les gardes
de pêche.

r

	

Prestations familiales (retards dans les paiements).

1767. — 9 juin 1978. — M. Henri Canacos expose à Mme le ministre
de la santé et de la famille la situation dans laquelle se trouvent
des milliers de foyers à l'heure actuelle pour non-paiement par leur
caisse d' allocations familiales des prestations qui leur sont dues.
Récemment, le personnel des caisses d ' allocations familiales de la
région parisienne était en grève pour la satisfaction de leurs justes
revendications . Cette lutte, contrairement aux déclarations gouver-
nementales, n'a aucun lien avec les retards de versement des caisses,
au contraire, elle vise à améliorer le service rendu car le désordre
régne dans cet organisme depuis longtemps, faute de personnel en
nombre suffisant. En aucun cas, les familles nombreuses et les plus
modestes ne peuvent faire les frais du refus des pouvoirs publics
qui ne prennent pas en considération les solutions proposées par le
personnel . De plus, nombreux sont les élus qui sont intervenus en
faveur de telle ou telle personne. Nos demandes nombreuses et
répétées, sont restées lettre morte. En conséquence, il lui demande
quelle solution rapide et efficace elle envisage de prendre pour que
les familles puissent percevoir leur dû, en temps voulu.

Permis de construire
(pavillons individuels à Corbeil-Essonnes !Essonne]).

2768. — 9 juin 1978 . — M. Roger Combrisson, par question écrite
antérieure parue au Journal officiel le 17 septembre 1977, n° 40693,
avait attiré l ' attention de M . le ministre de l' équipement sur le sursis
à statuer opposé par le préfet de l' Essonne à une demande de permis
de construire un ensemble de quarante pavillons individuels dans la
ville de Corbeil-Essonnes . Alors que de nombreux résidents de la
ville sont condidats à ce type d'habitation, le préfet leur demande
de postuler pour les programmes de constructions individuelles de la
ville nouvelle d'Evry. Etant donné, d ' une part, l 'insuffisance d'habitat
pavillonnaire récent dans la ville de Corbeil-Essonnes et, d 'autre
part, le fait que les demandeurs ont leur emploi sur place, il demande
à M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie quelles
mesures il compte prendre pour autoriser la construction projetée.

Délinquance juvénile
(jeunes privés de leurs droits civiques).

2772. — 9 juin 1978. — M. Marcel Tassy attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur la situation qui est faite aux jeunes
privés de leurs droits civiques depuis les mois de janvier ou février
par décision administrative de refus de délivrance ou de retrait
de leur carte électorale, en raison de délits mineurs n'ayant même
pas donné lieu à une condamnation. II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour : que le retrait ou le refus de délivrance
ne puisse s'opérer sans jugement préalable de condamnation à une
peine infamante dont ils constituent le complément ; que dans tous
les cas les délits mineurs (vols à l'étalage, vols d'essence ou de
cycle, etc.) imputables à des fautes de jeunesse, la réintégration
des jeunes condamnés dans leurs droits civiques puisse rapidement
s'opérer après une brève durée de mise à l'épreuve .
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Tra vail et participation
(direction départei:nentele du travail de l' Isère).

2773. — 9 juin 1978. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention de
M, le ministre du travail et de la participation sur les conditions
de travail de plus en plus difficiles dans lesquelles travaillent les
agents de la direction départementale du travail de l ' Isère faute
des moyens les plus indispensables tant sur le plan humain que
matériel . Ainsi . un certain nombre de graves problèmes se posent
dont les solutions s 'avèrent urgentes si l 'on veut permettre à ce
service de fonctionner correctement et de remplir normalement
ses missions de plus en plus importantes avec le dévelop pement
du chômage . 1" Les locaux pourtant neufs sont notoirement insuf-
fisants : au service d'aide publique, seize personnes s' entassent
dans deux bureaux de 60 mètres carrés . Faute de place, certaines
armoires sont placées dans les couloirs, ce qui crée une situation
anormale tant du point de vu,. du travail que des conditions de
sécurité ; au service rénmunération des stagiaires, cinq personnes
travaillent dans le même bureau. De plus, il n 'y a pas de salle
d ' attente au second étage où sont pourtant installés des services
recevant en permanence du public qui doit donc attendre dans le
couloir . Enfin, l' arrivée de quatre nouveaux contrôleurs pose le
problème des locaux susceptibles de les accueillir . 2" Les besoins en
matériel sont aussi importants : ainsi chaque agent n'a même pas
un bureau et un vestiaire ; le nombre de machines à écrire est
tout à fait insuffisant et un certain nombre est pratiquement inutili-
sable, etc. 3" Les personnels sont tout à fait insuffisants surtout avec
l 'accroissement des tâches qu 'entraîne l 'aggravation du chômage :
ainsi la création de nouvelles sections d 'inspection n' a entraîné
aucune création de poste de secrétariat. Il en est de même pour
les quatre contrôleurs supplémentaires . De plus, le nombre de rem
titulaires occupant des emplois permanents, sans aucune garx :nie,
s 'accroit dont certains ont déjà plusieurs années d 'ancienneté . Cette
Insuffisance de personnel a pour conséquence des retards importants
dans le paiement des chômeurs, l ' établi:serrent des titres de travail
aux étrangers, la rémunération des stagiaires de formation profes-
sionnelle continue, le contrôle des contrats d'apprentissage, etc . Il
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que soient
réglés, par concertation avec les organisations syndicales, les très
nombreux problèmes qui se posent à la direction départementale du
travail de l ' Isère et permettre alors son fonctionnement dans des
conditions satisfaisantes.

Etablissements d'enseignement secondaire
(alimentation des élèves internes).

2774 . — 9 juin 1978. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur l' insuffisance notoire du « crédit
nourriture n dont disposent les établissements d ' enseignement secon-
daire pour alimenter les élèves internes. Cette insuffisance est duc
en grande partie à la répartition du prix des pensions dont seuls
trois cinquièmes sont destinés au budget alimentation, les deux
cinquièmes restant étant détournés vers des charges diverses (paie-
ment de salaires et de charges sociales, chauffage, éclairage des
bâtiments), dépenses qui normalement devraient être assumées par
des crédits d 'État. De ce fait, les établissements disposent de crédits
très insuffisants pour nourrir les internes . Ainsi, pour prendre un
exemple parmi tant d'autres, les lycées techniques d'Etat et d'ensei-
gnement professionnel de Voiron ont environ 7 francs par élève et
par jour pour nourrir des adolescents en pleine croissance. Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre dans les meil-
leurs délais pour faire prendre en charge par le budget de lEtat
la totalité des frais de fonctionnement des internats afin que le
montant des pensions serve uniquement à l'alimentation des enfants.

Enseignement de la médecine (stagiaires internes).

2776 . — 9 juin 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
stagiaires internes . Les étudiants en septième année de médecine
sont affectés par les facultés de médecine à des établissements
hospitaliers où ils exercent pendant un an de réelles responsa-
bilités médicales. Or, aucun statut ne définit ni les fonctions ni les
droits des stagiaires internes dont la situation est, dans ces condi-
tions, incertaine et précaire, surtout Bans les établissements privés.
Ainsi, lors de la liquidation d'une clinique privée, le syndic a refusé
de payer les salaires dus aux stagiaires internes sous prétexte qu ' ils
n'étaient pas salariés . Ces derniers se sont retrouvés au chômage
sans pouvoir prétendre à aucune indemnité et ont dû porter l'affaire
devant le tribunal des prud'hommes . Il lui demande donc s'il n'estime
pas indispensable d'élaborer, en concertation étroite avec les inté-
ressés et les professions médicales, un statut des stagiaires internes .

Enseignement préscolaire et élémentaire (service social scolaire).

2782 . — 9 juin 1978. — M . Louis Maisonnr' e, .,re l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'inquiétude légi-
time suscitée parmi tous les intéressés par le projet de suppression
du service social scolaire dans l ' enseignement pré-élémentaire et
élémentaire et son remplacement par le service polyvalent de sec-
teur. Le rôle du service social scolaire s 'avère pourtant indispen-
sable pour prévenir les inadaptations et remédier à celles qui sont
déjà constatées parmi les enlants . Une circulaire ministérielle de
1989 indiquait d 'ailleur à juste titre, que «pour être rempli dans
de bonnes conditions, ce rôle exige que l 'assistante sociale possède
une connaissance aussi parfaite que possible du milieu dans lequel
s'exerce son activité. Elle ne peut valablement remplir son rôle
sans une présence ccutinue sinon régulière dans les écoles ,-. Or tel
ne sera pas, bien sûr, le cas d 'un service polyvalent de secteur
extérieur à l 'école et absorbé par bien d ' autres tâches . Le maintien
et le développement du service social scolaire s 'avère donc indis-
pensable, ce qui n'exclut pas, bien au contraire, une étroite colla-
boration avec les équipes de secteur. Il lui demande donc de donner
tout apaisement utile sur ce sujet et de prendre les mesures Mais.
pensables au développement du service social scolaire par la création
des postes de personnel nécessaires.

Infirmiers et infirmières
(promnfien sociale des infirmiers et infirmières psychiatriques).

2783. — 9 juin 1978. — M. Louis Maisonnat signale à Mme le
ministre de la santé et de la famille les grandes difficultés que
rencontrent les infirmiers !lies) psychiatriques qui, pour des raisons
personnelles évidentes, veulent, pour se reconvertir, préparer le
diplôme d'Etat d ' infirmière . En effet, si, sur le plan théorique, des
possibilités existent, dans les faits les conditions nécessaires à cette
reconversion ne sont pas réellement créées . Ainsi, les titulaires du
diplôme d 'infirmier(re) d'Etat sont admis directement en deuxième
année du D . I . E . sous réserve du passage de tests d ' aptitude et de
connaissances. Or ces tests portent sur les connaissances de première
année, et les infirmiers(res) psychiatriques ont les plus grandes
difficultés à les réussir, compte tenu d 'une pratique professionnelle
tout à fait spécifique. Par ailleurs. le nombre de bourses de promo-
tion sociale réservé aux infirmiers(res) psychiatriques préparant le
D. I. E. est dérisoire par rapport aux besoins, et sur les dix demandes
faites dans le département, aucune n ' a pu étre satisfaite. Compte
tenue du caractère particulièrement éprouvant à l 'heure actuelle
du travail des infirmiers(res) psychiatriques, il est indispensable que
ces personnels puissent se reconvertir et préparer le D . I. E . dans
de bonnes conditions. Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour que ces infirmiers (lies) titulaires du D . 1. P. puissent
réellement entrer en deuxième année sans difficulté et bénéficier
d ' une bourse de promotion sociale indispensable à leur reconversion,
et pour que ceux qui ont dû déjà effectuer la première année du
D. I. E. bénéficient l'an prochain d 'une bourse de promotion sociale
indispensable à leur reconversion, et pour que ceux qui ont dû
déjà effectuer la première année du D . I. E. bénéficient l 'an prochain
d 'une bourse de promotion sociale pour la seconde année de leurs
études .

Travailleurs étrangers (formation professionnelle).

2784. — 9 juin 1978. — M . Louis Maisonnat expose à M . le ministre
du travail et de la participation que la situation des travailleurs
immigrés et de leurs familles ne cesse de se dégrader . Les mesures
récentes prises par le Gouvernement ont accentué le climat d 'insé-
curité, ont aggravé la situation des familles en interdisant dans la
pratique le regroupement familial et en développant les mesures
administratives de refoulement . Ces mesures ont suscité une très
large réprobation tant en France que dans les pays d 'origine . Cette
politique néfaste s 'applique également dans le domaine de la forma-
tion, dans le but d' imposer une réduction sensible des activités qui
concourent à la formation des migrants. C'est ainsi que depuis
plusieurs mois a été engagé un processus de liquidation du principal
organisme, l 'association peur l 'enseignement des étrangers . Cette
orientation va à l'encontre de la reconnaissance effective d'un
droit légitime à la formation pour tous . Il lui demande que soient
pris en compte les souhaits exprimés au sein de la commission natio -
nale de la formation des travailleurs migrants, souhaits qui
convergent avec les solutions avancées dans le rapport du comité
d'entreprise présenté le 19 octobre 1977 : 1° maintien de l 'emploi
pour tous les formateurs actuellement en exercice dans l' A. E . E.
afin de permettre aux travailleurs immigrés d'accéder à une for-
mation professionnelle ; 2° maintien des dispositions de l'accord
d 'entreprise quelle que soit la réorganisation adoptée ; 3° décen-
tralisation de la préparation et de la gestion des actions au niveau
régional .
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Entreprises publiques (hausses des tarifs d 'E . D . F.
et de la S. N . C. F.)

2785 . — 9 juin 1978 . — M. Marcel Houel attire l'attention de
M. le ministre de l 'économie sur les conditions des augmentations
récentes d 'E . D. F . et de la S . N . C. F. Il lui précise qu 'en effet,
il lui a été signalé que l 'augmentation des tarifs du début mai a été
répercutée aux usagers par anticipation (période de janvier à fin
avril, . Il lui précise en outre qu 'en ce qui concerne la S . N . C . F .,
la prise en charge en plus du tarif kilométrique pénalise en fait
l ' utilisateur — surtout l ' utilisateur aux revenus modestes. Il lui
demande donc s' il entend user de son r.utorité auprès d ' E . D . F.
afin d' éviter l'anticipation des augmentations des tarifs, ce qui a
une incidence certaine sur le pouvoir d 'achat des familles ; ce qu ' il
entend faire afin qu ' il soit remédié à la situation créée au niveau
du public — souvent pour les plus modestes des utilisateurs —
des décisions «tarifaires s de la S . N . C . F.

Enseignants (Rhône).

2786. — 9 juin 1978 . — M. Marcel Houel expose à M. le ministre
de l'éducation la préoccupation extrême des enseignants quant à le
prochaine rentrée 1978. Il lui précise que, pour le Rhône entre
autres, la dotation budgétaire pour assurer cette rentrée dans des
conditions acceptables semble dérisoire en regard des besoins . C 'est
ce qu ' il a tenu à exposer par une question écrite à M . le ministre
des finances. Il lui rappelle ce qu 'il a maintes fois exposé, notam-
ment à M . le ministre de l 'éducation, sur la nécessité en France de
doter l ' enseignement de crédits en rapport avec la réalité des
besoins et les nécessités . Il lui précise que, dans le département du
Rhône, il faudrait pour un fonctionnement acceptable : 145 postes
supplémentaires pour avoir 25 élèves dans les C . E . I ., le budget
national prévoit 185 créations, le département du Rhône en obtient
7 . 77 classes maternelles nouvelles sont indispensables, afin d 'assu-
rer 35 élèves par classe. Le budget crée 200 postes nouveaux à la
rentrée . Il en a obtenu 4. 150 G . A. P . P. supplémentaires devraient
légalement exister .. . Le budget crée les postes permettant d'en
ouvrir 90 . Les deux postes attribués au Rhône ne font pas
I. G . A . P. P . supplémentaire ! Il lui précise encore : que dans le
Rhône, les moyens de remplacement des maîtres en congés sont
notoirement insuffisants, les stages de recyclage sont considérable .
ment réduits. Le budget ne semble prévoir aucune mesure nou-
velle en ce sens . 70 suppléants éventuels actuellement recrutés pour
faire face aux nécessités ne peuvent prétendre à plus de 15 francs
d 'aide publique par jour. Le budget réduit de 500 le nombre des
places soumises aux concours d' entrée dans les écoles normales. Il
lui rappelle encore la situation ainsi créée qui entraîne les échecs
scolaires (voir les problèmes des 6' indifférenciées) ,les retards dans
la a stagiarisation des instituteurs remplaçants, les problèmes de
décharges du service — enfin les conditions de vie et de travail
des enseignants en général . Il lui demande donc : quelles disposi-
tions il entend prendre afin d'obtenir pour te budget de l 'éducation
les moyens financiers qui lui sont indispensables en rapport avec
la réalité présente, avec les besoins criants de la nation ; ce qu'il
entend faire, dans les prércgatives qui sont les siennes, en rapport
avec M. le ministre des finances, pour agir sans attendre sur les
s lacunes» constatées au niveau du département du Rhône, à Vénis-
sieux, ôù il est tout à fait indispensable d ' assurer : cinq créations
en primaire ; six G. A . P. P. ; douze emplois de remplaçants pour
assurer les décharges.
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Enseignants (Rhône).

2787. — 9 juin 197a. — M . Marcel Houèl expose à M. le ministre
du budget la préoccupation extrême des enseignants quant à la pro-
chaine rentrée scolaire 1978. Il lui précise que, pour le Rhône, entre
autres, la dotation budgétaire ' pour assurer cette rentrée dans des
conditions acceptables semble «dérisoire» en regard des besoins . II
lui rappelle ce qu'il a maintes fois exposé, sur la nécessité en France
de doter l'enseignement de crédits en rapport avec la réalité . Il
lui précise que, dans le département du Rhône, il faudrait pour
nn fonctionnement acceptable : 145 postes supplémentaires pour avoir
.i élèves dans les C . E. I ., le budget national prévoit 185 créations,
le département du Rhône en obtient 7 ; 77 classes maternelles nou-
velles sont indispensables, afin d 'assurer 35 élèves par classe . Le
budget crée 200 postes nouveaux à la rentrée. I.1 en est obtenu 4;
150 G . A . P. P . supplémentaires devraient légalement exister. .., le
budget crée les postes permettant d 'en ouvrir 90 . Les deux postes
attribués au Rhône ne font pas 1 G . A . P. P . supplémentaire ! II
lui précise encore : que dans le Rhône les moyens de remplace-
ment des maîtres en congés sont notoirement insuffisants, les stages
de recyclage sont considérablement réduit, Le budget ne semble

prévoir aucune mesure nouvelle en ce sens ; 70 suppléants éven-
tuels actuellement recrutés pour faire face aux nécessités ne peu-
vent prétendre à plus de 15 francs d'aide publique par jour . Le
budget réduit de 500 le nombre des places soumises aux concours
d 'entrée dans les écoles normales . Il lui rappelle encore la situation
ainsi créée, qui entraîne les échec ; scolaires (voir les problèmes des
6' indifférenciées) — les retards dans la «stagiarisation» des insti-
tuteurs remplaçants — les problèmes des décharges de service —
enfin les conditions de vie et de travail des enseignants en général.
Il lui demande donc : quelles dispositions il entend prendre afin
que le budget de l ' éducation puisse obtenir les moyens financiers
qui lui sont indispensables en rapport avec la réalité ; ce qu ' il
entend faire, clans les prérogatives qui sont les siennes, en rapport
avec M. le ministre de l' éducation, pour agir sans attendre sur les
«lacunes» constatées au niveau du département du Rhône en parti-
culier.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

2789 . — 9 juin 1978 . — M . Jean-Pierre Pierre-Bloch demande à
M . le ministre de la culture et de la communication si, au moment
d 'une tentative de falsification (le l'histoire, organisée par des
groupes nazis, la télévision française, à l'instar des télévisions euro-
péennes, ne pourrait pas produire le film « L'holocauste » qui a
fait sensation en Amérique.

Assurance vieillesse (retraite anticipée des femmes fonctionnaires).

2791 . — 9 juin 1978 . — M. Alexandre Bote rappelle à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que sont attention avait été
appelée il y a un peu plus d 'un an sur la retraite anticipée des
femmes fonctionnaires ayant élevé un ou deux enfants (question
écrite n" 35822) . Dans la réponse à cette question (Journal officiel,
débats A . N . n" 15 du 3 avril 1977, p . ?484), il était dit : « Le Gou-
vernement s 'est effectivement engagé dans l'annexe à l ' accord
salarial de 1976 à mener une étude en vue d 'examiner la possibilité
d' établir un projet de loi accordant aux femmes fonctionnaires ayant
élevé un ou deux enfants une pension de jouissance immédiate un
ou deux ans avant l ' àge normal ; cette étude se poursuit, et il n 'est
pour l'instant pas possible d'indiquer à l ' honorable parlementaire
quelles en seront les conclusions . » Plus d'un an s 'étant écoulé depuis
la réponse précitée, il lui demande comment a évolué ce problème,
si les études se sont poursuivies et quand interviendra la décision
d 'accorder aux femmes fonctionnaires ayant élevé un ou deux
enfants, une retraite anticipée.

Taxe à la valeur ajoutée
(opérations immobilières réalisées par une H. L . M.).

2792 . — 9 juin 1Y7.8 . — M. Alexandre Belo expose à M. le ministre
du budget eue l 'instruction 8-A-3-71 du 10 mars 1971 prise en appli-
cation de ?article 4I de la loi n" 70-601 du 9 juillet 1970 assimilant
au point de vue fiscal, le contrat de location-attribution consenti par
un organisme d 'H . L . M. à une vente pure et simple des locaux
visés par ce contrat, de sorte que le locataire-attributaire doit être
regardé comme le propriétaire immédiat du logement pris à bail.
Et édictant des exonérations ou des règles spéciales d 'imposition
en matière de taxe sur la valeur ajoutée, précise en outre, que
l'exonération de T. V . A . s 'applique également : aux ventes à terme
d' immeubles à construire répondant aux prescriptions de l 'article
1601-2 du code civil et de l ' article 6 de la loi n" 67-3 du 3 janvier
1967, modifié par la loi n" 67-547 du 7 juillet 1967 ; aux ventes à
terme consenties après l'achèvement des immeubles dans le délai
de cinq ans à compter de la date d ' achèvement des travaux . Ces
contrats devant être consentis . . . par un office publie ou par une
société anonyme d'habitations à loyer modéré,. . . L'expression « vente
à terme consentie après achèvement », qui ne peut naturellement
avoir aucun sens civil au regard de la loi n " 67-3 du 3 janvier 1967,
ne pouvant avoir qu ' un sens fiscal fort bien mis en lumière par une
seconde instruction 8-A-16-74 prise le 31 décembre 1974 (précisant
les conditions de la dispense de T . V. A. des venter à terme d 'immeu-
bles par assimilation de ces ventes au contrat de location-attribution,
ou de location-vente visés à l 'article 261-5 (7") du code général des
impôts) . Cette seconde instruction précisant que dans les deux cas
de vente à terme sus-énoncés, l 'exonération était subordonnée à la
double condition : d'une part, que le prix soit payé entre les mains
du vendeur par fractions échelonnées, le cas échéant pour partie
pendant la période de construction et en toute hypothèse après
l'achèvement des travaux ; d' autre part, que le transfert de propriété
n' intervienne qu 'après paiement intégral du prix, et, par conséquent,
postérieurement à la réalisation de la construction . Toutefois, la
même instruction précisait expressément que : « Compte tenu des
obligations imposées par ailleurs aux acquéreurs par les organismes
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vendeurs, il a paru possible d 'admettre que cette dernière condi-
tion (transfert de propriété), ne soit plus désormais exigée, pour les
cessions de locaux ayant bénéficié du financement prévu pour les
habitations à loyers modérés. On pouvait déduire de là qu'une '
vente d'immeuble achevé au sens civil, mais dont le prix était
payable par fractions échelonnées, et qui bénéficiait d 'un finance-
ment H. L. M . était une « vente à terme e fiscale, bénéficiant de
l'exonération de T . V. A. comme entrant dans la catégorie des
« ventes à termes consenties après l 'achèvement des immeubles s
et profitant de la mesure de faveur spécial_ reconnue Par l 'instruc-
tion 8-A 16 . 74 en cas de financement H . L M. Or, des difficultés
surgissent à ce propos avec certaines conservations des hypothèques
qui refusent l 'exonération à de tels actes, parce qu'on en a exclu,
disent-elles, la notion de terme en fixant un transfert de propriété
au jour de l 'acte . C 'est pourtant bien ce que prévoyait l ' instruc-
tion 8-A-16.74, en supprimant l' exigence d 'un transfert de propriété
retardé, pour les cessions de locaux ayant bénéficié du financement
prévu pour les habitations à loyers modérés. La question est donc
de savoir si la disposition de faveur limitée aux ventes à terme
consenties après achèvement des immeubles bénéficiant du finan-
cement prévu pour les habitations à loyers modérés, sans que le
transfert de propriété soit différé, et qui résulte de l 'instruction
8A-16-74, est devenue caduque, ou a été annulée avant le 23 mars
1978, ce qui paraîtrait surprenant compte tenu du caractère social
de cette disposition de faveur, et de l ' évolution libérale de la doc-
trine administrative en la matière, et aboutissant à l 'instruction
du 23 mars 1978 (8-A-3-78) . Toutefois, pour le cas où le bénéfice de
l ' instruction 8-A-3-74 ne pourrait être accordé au contrat de vente
consenti dans les conditions sus-énoncées, antérieurement à la
publication de l ' instruction 8-A-3 .78, mais postérieurement à la loi
n" 77-1 du 3 janvier 1977 . M . X. . . demande si la nouvelle instruction
8-A-3. 78 a introduit un assouplissement nouveau ou au contraire
présente bien le caractère interprétatif que semble lui reconnaitre
le deuxième alinéa de son préambule . La question qui se pose étant
de savoir si une vente conclue en 1977 ou début 1978 Par un office
d 'H. L. M . sans tran sfert de propriété mais avec financement H .L.M.
bénéficie de l 'exonération de T . V . A . Pour le cas où l 'exonération
ne serait pas reconnue un se trouverait alors dans la situation cho-
quante suivante : dans ut, même programme de construction H .L .M .:
la vente d ' un logement intervenant au début du mois de mars 1978
serait soumise à la T. V. A. ; et la vente d 'un logement voisin inter-
ven nt après le 23 mars 1978 serait exonérée de T. V . A. Bien que
dans les deux cas les acquéreurs de chacun de ces logements béné-
ficie des mêmes prêts consentis par l'office d 'H. L. M. vendeur dans
le cadre de la législation H. L. M. Cette interprétation paraîtrait
contraire à l 'équité entre les acquéreurs, et au but poursuivi par
l'administration.

Bütiment et travaux publics (soutien de ce secteur).

2793. — 9 juin 1978. — M. Yves Guéna appelle l'attention de
M . le ministre de l' économie sur les très sérieuses difficultés ren-
contrées depuis plusieurs années par les entreprises de travaux
publics . Il apparaît que les conséquences très proches de la situa-
tion actuelle — licenciements collectifs, fermetures d 'entreprises —
ne pourront être évitées qu 'au prix du maintien de l 'effort entre.
pris par les pouvoirs publics notamment par la réalisation rapide
de nombreux 'équipements collectifs dont le pays doit se doter.
Une décision de soutien du secteur des travaux publics s 'avère
nécessaire dans les meilleurs délais, ce soutien devant se tra-
duire par la mise en place de financements supplémentaires à la
hauteur des besoins exprimés. Les entreprises de travaux publics
souhaitent participer à la politique de revalorisation du travail
manuel entreprise par le Gouvernement mais elles font valoir que
cette participation n 'est possible que si des mesures suffisan .e.-
sont prises afin de les aider à régler leurs problèmes qui sont
particulièrement préoccupants. Ce secteur d ' activité souhaite que
soient prises à son égard les mesures suivantes : relance de l 'acti-
vité des entreprises de travaux publics par l 'attribution de,rédits
sunplémentaires mis à la disposition des principaux donneurs
d 'ouvrages au premier rang desquels se placent les collectivités
locales ; communication aux fédérations régionales de travaux
publics, par les représentants régionaux du Gouvernement, du
volume exact et de la programmation précise des travaux sur
plusieurs exercices annuels ; assurance de la mise en place d ' un
système de revision des prix des marchés permettant d'éviter,
y compris pour les marchés en cours que les hausses des différents
éléments de coûts qui ont lieu actuellement ne restent à la charge,
même partielle, des entreprises ; assurance que les maîtres d 'ou-
vrages publics se conformeront strictement aux textes en matière
de règlement (délai de quarante-cinq jours) . M . Yves Guéna demande
à M. le ministre de l'économie de lui faire connaître ses intentions
en ce qui concerne le soutien indispensable qui doit être apporté
aux entreprises de travaux publics.

*

Assurances maladie et maternité (remboursement
des dépenses de lnettes).

2794 . — 9 juin 1978. — M. Didier Julia rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la famille qu'en réponse à la question
écrite n" 43493 de M. Charles Bignon (Journal officiel, Débats A . N.
n" 9 du 4 mars 1978, p. 7761 elle disait se préoccuper vivement
de l ' écart important existant en matière d 'optique médicale entre
les prix publics et les tarifs de responsabilité de l' assurance
maladie. Cette réponse précisait également qu ' une refonte de la
nomenclature d 'optique était envisagée dans les mois à venir,
Trois mois s 'étant écoulés depuis cette information, M . Didier Julia
demande à Mme le ministre de la santé et de la famille si les
études prévues ont été entreprises et si les assurés peuvent espérer
bénéficier, à bref délai, d'un remboursement par la sécurité sociale
de Ir dépense effectuée pour l ' achat de lunettes, à un taux qui
tienne compte raisonnablement du coût réel de cet achat.

Electricité de France (servi,.e E . D. F. secours).

2795 . — 9 juin 1978. — M. Claude Labbé appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les diffi-
cultés rencontrées par les clients d 'E . D . F. Depuis un certain
temps E. D . F. secours, dent la mission est de se rendre à n ' im-
porte quelle heure du jour et de la nuit et n' importe quel jour
de la semaine chez les usagers pour les dépanner, ne se dépt-are
plus le dimanche sous prétexte qu'il n ' y a pas de crédit pour payer
les heures supplémentaires de ses agents. II lui demande que
l 'E. D. F . redevienne un service public qui remplisse pleinement ces
objectifs vis-à-vis de ses abonnés en ne les abandonnant pas, ne
serait-ce que vingt-quatre heures, sans électricité, surtout lorsqu ' ils
sont équipés au « tout électrique n.

Allocation de chômage (aide publique).

2796. — 9 juin 1978. — M . René La Combe appelle l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur les taux
actuellement appliqués en matière d'aide publique aux travailleurs
privés d'emploi, taux qui se révèlent nettement insuffisants au
regard des difficultés croissantes engendrées par la cherté de la
vie et par l ' érosion du pouvoir d ' achat . Il apparaît indispensable
que soit revalorisé le niveau de l ' aide publique, dont le taux serait
le plus bas de l' Lurope de l 'Ouest . Il lui demande que des mesures
interviennent dans ce domaine dans les meilleurs délais afin que
les intéressés puissent se voir reconnu le droit à des conditions de
vie décentes.

Guadeloupe (industrie sucrière et rhumière).

2797. — 9 juin 1978 — M . José Moustache appelle l' attention
de M . le ministre de l ' intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) sur la situation particulièrement préoccupante de l ' industrie
sucrière et rhumière de la Guadeloupe. Il lui expose que, parallè-
lement au programme de développement de la canne à sucre
récemment élaboré par la mission Vinay-Sanger, il apparaît qu'un
certain nombre d ' aménagements des textes régissant ces produc-
tiens doivent être réalisés dans les meilleurs délais pour permettre
la continuation des activités du principal secteur économique de
la Guadeloupe . Les principaux domaines dans lesquels des mesures
sont impatiemment atténdues par les producteurs sont les sui-
vantes : 1 " Fixation du prix du sucre . Du fait que les sucres pro-
duits à partir de la campagne 1974-1975 ont été mis sur le marché
au prix de la campagne betteravière se déroulant dans le second
semestre de l'année civile, les raffineurs métropolitains écoulant
les sucres antillais durant cette période bénéficient du nouveau
prix de campagne fixé chaque année à Bruxelles au mois d ' avril
ou mai. Les producteurs de la Guadeloupe estiment avoir le droit
de bénéficier de ce nouveau prix. En refusant d'acheter les sucres
de la Guadeloupe au nouveau prix prévu pour le 1" juillet 1978,
les raffineurs métropolitains obligent à un stockage actuel de
45 000 tonnes entraînant d'énormes frais. La réglementation euro-
péenne doit donc être revue pour éviter ce problème dans les
années à venir ; 2" Les problèmes de stockage . Les nouveaux taux
de cotisation de stockage applicables à compter du 7 mars 1978
entraîneront le paiement d ' environ 10 millions de francs de coti-
sations . Or la production en contre-saison a été reconnue par les
ministres européens de l 'agriculture, à l'occasion d ' un récent voyage
d'études en Guadeloupe, comme étant un facteur devant permettre
la modification du système des prix et cotisations applicables aux
sucres des Antilles. Le taux des cotisations et des primes appa-
raissent donc comme nécessaires d'étre réévalués pour éviter de
pénaliser chaque année les sucres de la Guadeloupe et de la Marti-
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nique, qui contribuent à régulariser les apports sur le marché du
sucre européen ; 3" L 'octroi d 'aides d 'adaptation. Le règlement
C . E . E . n" 2523; 75 du conseil du 13 octobre 1975 reconnait que,
dans les départements et territoires d ' outre-mer. le secieur de la
culture de la canne à sucre, comme celui de l 'industrie de trans-
formation, sont défavorisés par les conditions particulières exis-
tantes . Il convie-nt donc que le Gouvernement utilise pleinement
la possibilité d'octroi d'aides temporaires, telle qu ' elle est offerte
par les in .oves communautaires et dans les conditions fixées par
l' article 2 du règlement précité . La sauvegarde de la culture ale
la canne à sucre à la Guadeloupe ne po rait pouvoir dire assurée
qu 'avec l' utiliration, dès 1978, des cinq unité, de compte autorisées
par la C . E . E. ; 4" Les crédits . Un certain nombre de dispositions
doivent être prises en matière de crédit . Ces mesures doivent per-
mettre : a i la transformation des crédits à court terme déjà contrac-
tés en crédits à moyen et à long terme ; b) la mise en place de
prêts à long terme à taux d ' intéréts bonifiés pour remettre en
état l'outil industriel et peur faciliter la restructuration de ce
secteur de production. Il lui demande de lui faire connaitre, après
avoir pris contact avec son collègue, ministre de l 'agriculture, la
suite susceptible d' être réservée à ces légitimes revendications.

Martinique
(entreprises de bétimeut et de travaux publics).

2798. — 9 juin 1978. — M. Camille Petit appelle l'attention de
M. le sinistre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) sur la situation tragique des petites entreprises de bâtiment
et de travaux publics de la Martinique . La réduction progressive
du marché, l ' absence d ' indemnisation du chômage, qui obligent
ces entreprises à garder du personnel en surnombre, la détério-
ration régulière de leur situation financière constituent des condi-
tions de faillite et d'aggravation générale du chômage . Parmi les
éléments contribuant à cette situation, le niveau élevé des charges
sociales constitue actuellement un facteur important compte tenu
qu'il s 'agit d'entreprises à forte proportion de main-d'œuvre et
de salaires élevés, salaires sur la totalité desquels sont versées les
charges sociales . Lors des négociations, au cours d ' une grève récente
et prolongée, les entr epreneurs avaient accepté de maintenir leurs
activités sur la promesse des pouvoirs publics de rechercher les
moyens de réduire temporairement le mourant des charges sociales.
I'l lui demande s 'il envisage, pendant une durée limitée : 1° le
plafonnement de ces charges au niveau du S . M. I. C., à l 'instar
des dispositions du pacte national pour l 'emploi des jeunes, qui
prévoit une exonération partielle des cotisations sociales pour les
petites et moyennes entreprises ; 2" l ' arrêt des contentieux en cours
pour les dettes sociales de ces entreprises qui, sans ces dispositions,
sont vouées à une disparition rapide, condamnant ainsi au chôma :;e
6 000 à 7 000 pères de famille dans un département où le sous-
emploi est grave et endémique.

Education physique et sportive (Aveyron).

2801 . — 9 juin 1978. — M . Robert Fabre attire l 'attention de
M. le ministre da la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation dramatique dans laquelle se trouve l 'enseignement du
sport et de l ' éducation physique à l ' école, et plus particulièrement
dans le département de l ' Aveyron . 11 liai demande de bien vouloir
lui exposer les mesures qu 'il compte prendre pour augni'enter les
dotations en postes qui sont rendus nécessaires par l'acuité des
besoins. Un calcul établi sur la base de vingt-quatre élèves par
groupe de travail fait apparaître un très lourd déficit hebdomadaire
en heures d 'E . P . S . : au C . E. S . Tricot de Villefranche-de-Rouergue :
trente-deux heures ; C. E. S . Aymard, Millau : vingt-six heures;
C . E. S . Onet-le-Château : vingt-quatre heures ; lycée Decazeville :
quinze heures ; C. E . S . 900 Decazeville : onze heures ; C. E . G.
Séverac-le-Château : vingt heures ; C. E. G. Marcillac : dix-huit
heures ; C . E . G . Rignac : seize heures ; C. E. G . Firmi : quatorze
heures ; C . E . G . Baraqueville : quatorze heures ; C . E. G . Capdenac:
dix heures ; C . E. G. Pont-de-Salars : dix heures ; C . E. G. Saint-
Amans-des-Cols : dix heures. 11 lui demande en outre de lui indiquer
les dispositions qui, ont été prises pour créer les 2 000 postes d 'ensei-
gnants d41 . P . S . promis lors d ' un précédent ministère, ainsi que
celles mises en oeuvre à la suite de sa réponse à la question écrite
n" 40-552 du 17 septembre 1977.

Enseignants
(délégué syndical, professeur au lycée agricole de Besançon [Doubs)).

2802. — 9 juin 1978 . — M . Robert Fabre attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation professionnelle réservée
à un délégué régional du S . N. E. T . A . P. de Franche-Comté, délégué
départemental de la F . E. N . du Doubs, en détachement au lycée
agricole de Besançon. Ce professeur voit son détachement éconduit

pour l 'année prochaine alors qu ' aucune modification de structures
pédagogiques du lycée agricole n 'est prévue et qu' aucun grief pro-
fessionnel ne lui a jamais été reproché . Il lui demande, en consé-
quence, de bien vouloir lui exposer les raisons qui ont amené ses
services à prendre une telle mesure qui va à l ' encontre du re :,pect
des droits syndicaux, et de lui indiquer les dispositions qu 'il compte
prendre pour rétablir ce professeur dans ses droits.

Etablissemcnts d 'hnspitulisatdoa, de soins et ale raie
(personnel des scroiees de pharmacie).

2903 . — 9 juin 1978. — M . Robert Fabre attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur les conséquences nue fait
peser le décret n" 78-135 du 25 janvier 1978 modifiant le décret
n" 08 . 97 du 18 janvier 1968 quant au recrutement et à l 'avancement
des personnels d 'encadrement d ' exécution des services de pharmacie
dans les établissements d' hospitalisation, vie soins ou ale cure publies.
il lui demande : 1" de lui exposer les raisons qui ont conduit à la
mise en place d 'un second concours pour accéder à la classe fonc-
tionnelle damnant les indices des surveillants chefs de laboratoires
et d'électrocardiologie alors que les laborantins accèdent à l ' é, he-
lon 579 e sans concours » : 2" ale lui indiquer les raisons qui se
sont opposées à la création de deux corps différents d' accès à
cette classe fonctionnelle du fait de la différence existant entre
les tâches de technicien de laboratoire et de préparateur en phar-
macie ; 3'' si elle envisage de revenir sur la base des 550 lits actifs
minimum pour créer ces postes de catégorie fonctionnelle, car il
apparaît que dans les petits hôpitaux de telles créations seraient
nécessaires à un meilleur fonctionnement des services du fait
que leurs pharmacies hospitalières ne disposent pas d'un pharmacien
résident mais seulement gérant.

Chefs d' entreprise (arrestation d'un industriel du Pas-de-Calais).

2804 . — 9 juin 1978. — M. Henri Ginoux attire l'attention de
M . le ministre de la justice sur la situation d'un industriel du
Pas-de-Calais condamné à un an de prison ferme par un jugement
du tribunal de Béthune et arrêté à l'audience. L' usine de carton-
nerie de cet entrepreneur avait connu, durant l 'année 1977, de
longues grèves qui avaient diminué le nombre de ses commandes
et avaient contraint l 'employeur à licencier certains membres de
son personnel. Des délégués syndicaux ont refusé leur réintégration
dans un autre poste et ont déposé une plainte pour entrave à la
liberté syndicale, le comité d 'entreprise n ' ayant pas été réuni . Le
chef d'entreprise est un homme de soixante-sept ans, retraité, qui
n ' a pas de casier judiciaire, qui est domicilié en France, qui n'a
jamais tenté de se soustraire à l' action de la justice et dont l ' incar-
cération n 'apporte rien à la manifestation de la vérité . Il lui signale
que ce genre de mesure arbitraire, qui frappe d'honnêtes citoyens
n 'ayant ni tué ni volé, alors que les véritables délinquants béné-
ficient souvent de la bienveillance des tribunaux, est de nature
à discréditer la fonction de chef d ' entreprise, à inciter les respon-
sables d ' entreprises en difficulté à déposer leur bilan, à les dissuader
de la création de nouvelles entreprises, à limiter l 'embauche à cause
des suites fâcheuses et iniques données à certaines affaires, contri-
buant ainsi à augmenter le chômage . Il lui demande, tout en
réaffirmant la nécessité de la séparation des pouvoirs, quelles
dispositions il compte prendre pour mettre fin au règne du syndicat
de la magistrature sur certaines juridictions qui n 'ont plus pour
fonction de dire le droit, niais de faire la politique de ce syndicat.

Enseignants
(non titulaires non permanents dans l 'académie de Nantes).

2806. — 9 juin 1978. --- M. Claude Evin appelle l ' attention de
M . iwministre de l 'éducation sur la décision récemment prise par
le recteur de l'académie de Nantes de recruter une nouvelle café.
gorie de personnel auxiliaire dénommée « non titulaire, non per-
manent s, dont la situation est encore plus précaire que celle
des maîtres auxiliaires traditionnels . B lui demande : 1° s'il n ' estime
pas que la limitation à quatre-vingt-dix jours de la durée des ser-
vices des auxiliaires assurant des suppléances dans les lycées et
collèges de Nantes est contraire à l ' intérêt de la bonne marche du
service public de l 'enseignement ; 2" s 'il ne pense pas qu ' il est juste
de donner à tous les auxiliaires ayant assuré des suppléances au
cours de l'année scolaire 1977-1978 la possibilité de demander lors
de la prochaine rentrée scolaire l 'attribution d'un poste à l ' année
ou, à défaut, de nouvelles suppléances sans restriction a priori;
3' quels moyens supplémentaires seront dégagés dans l 'académie
de Nantes, et de façon plus générale en France, pour que l' admi-
nistration puisse faire assurer toutes les suppléances nécessaires
au fonctionnement normal du service public d 'enseignement tant
dans les lycées que dans les collèges.
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Défense nationale (engapetncufs internationaux
de la France en matière militaire).

2808 . — 9 juin 1978 . — M . Main Vivien appelle l ' attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l' étendue et la portée
des engagements internationaux de la France en matière militaire.
D lui demande : 1 " quels sont les pays avec lesquels la France
est liée pari un accord de défense ; 2" quels sont ceux avec les-
quels la France a passé un accord d'assistance militaire bilatérale;
3" à quelle date ces accords ont fait l 'objet d ' une ratification par
le Parlement.

Emploi (Société Massey-Fergnson France à lieavvale !Oise]).

2809. — 9 juin 1978 . — M . Roland Florian expose à M. le ministre
du travail et de la participation que dans les établissements de le
Société Massey-Ferguson France le licenciement de 600 travailleurs
est annoncé . Ceci a aggravé la situation de l 'emploi àans les zones
touchés et en particulier clans le département de l 'Oise et de la
région de Beauvais où elle préoccupe particulièrement lcs élus. D
constate que cette mesure est prise par une multinationale sur
laquelle aucun contrôle sérieux et effectif ne peut être effectué
por5r juger si les causes financières invoquées sont réelles ou si
elles sont dues aux transferts entre usines de plusieurs pays . .11 lui
demande quelle mesure il compte prendre pour que soit effective .
ment vérifiée l'exactitude des motifs invoqués pour ce licenciement
au niveau de la Société Massey-Ferguson France, comme l 'a prévu
la loi, et s ' il entend prendre des mesures tendant à renforcer le
contrôle des sociétés sises en France et qui appartiennent à des
multinationales .

Textiles (région Rhône-Alpes).

2810 . — 9 juin 1978. — M. Louis Mermaz appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation de l 'industrie textile dans
la région Rhône-Alpes . Il lui expose qu 'il avait, au mois de juin 1975,
attiré l'attention de M . le ministre da travail sur la situation de
l'emploi dans la région, et plus particulièrement dans le département
de l ' Isère. Le ministère concerné faisant état de la situation parti-
culièrement défavorable du textile, plaçait alors ses espoirs dans le
plan de soutien à l'économie que venait de lancer le Gouvernement
sur l'aide aux entreprises dont il espérait qu 'il aurait des effets
positifs sur l 'emploi dès le début de 1976. Depuis, les difficultés se
sont accrues et l 'attention du Gouvernement a été attirée par les
parlementaires de l'Isère sur les entreprises textiles du départe-
ment, notamment Rhône-Poulenc Textile au Péage-de-Roussillon,
Gibet-Martin et Giron à Voiron, Dolbeau et Schwartzenbach à Bour-
goin-Jallieu, comme en son temps Pascal-Valluit, Alpyr et la Société
dauphinoise de confection à Vienne . Aux préoccupations exprimées
par les parlementaires, se sont jointes celles des chambres de
commerce et d'industrie de la région, en particulier sur le contexte
économique dans lequel elles se trouvent placées au regard des
importations et de l'exécution des accords européens dans ce
domaine. D lui demande quelles mesures les pouvoirs publics envi-
sagent de prendre pour intervenir efficacement en faveur de l'indus-
trie textile, et notamment quelle est la position du Gouvernement
devant la demande d' une stricte application de l ' accord multifibres
et la demande de mesures de soutien à l' industrie textile présentée
par les chambres de commerce et d'industrie de la région Rhône-
Alpes .

ter sérieusement les familles . Aussi, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour que ta construction du collège BriilatSavarin
débute clans les meilleurs délais, et ce qu'il entend faire pour que
l ' ouverture de ses portes, condition de la réussite de la sectoriealion,
ait effectivement lieu à la rentrée 1979.

Langues étrangères (Besançon : centre de linguistique appliquée).

2812 . — 9 juin 1978. — M . Louis Mexandeau appelle l 'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation du centre de
linguistique appliquée de Besançon . Malgré son activité débordante,
ses nombreuses réalisations, son appartenance exigée et reconnue
à la faculté des lettres, le centre de linguistique appliquée est en
effet à l ' heure actuelle en régime d ' autofinancement quasi total, sur
les 85 enseignants et 19 P. A. T . O . S . dont il utilise les services,
G seulement (3 enseignants et 3 P. A . T. O . S.) sont rémunérés sur
budget d 'Etat . Les crédits (le fonctionnement, réduits ainsi à presque
rien ne permettent ni l 'entretien, ni le renouvellement indispen-
sable des outils de travail (2 labor atoires sur 5 sont hors d' usage).
Contraint de fonctionner comme un o r ganisme privé, le centre de
linguistique appliquée est donc totalement assujetti à la loi de l 'offre
et de la demande et forcé de viser, avant toute chose, la rentabilité.
Il ne dispose d 'aucun budget qui lui permettrait (t 'orienter plus
délibérément ses activités et de communiquer . à ses recherches
didactiques les impulsions et inflexions conformes à la compétence
et à la vocation de son personnel . En outre, les locaux du centre
sont en accord avec sa situation financière : ils sont vétustes, disper-
sés, peu accueillants et terriblement exigus . Ces conditions de tra-
vail difficiles et précaires se répercutent gravement sur le person-
nel du centre et l 'autofinancement peut conduire au licenciement.
11 lui demande en conséquence quelles mesures elle entend prendre
pour attribuer une subvention exceptionnelle de fonctionnement de
1974901 francs pour équilibrer le budget du centre pour ledit
exercice . Il lui demande de plus quelles dispositions elle compte
prendre pour que, d ' une part, l' intégration sur postes d ' Etat des
personnels enseignants et non enseignants dont le centre assure
actuellement les rémunérations sur son propre budget soit décidée
et, d' autre part, pour que l 'attribution annuelle et régulière d ' une
subvention de fonctionnement propre au centre soit effectuée.

Enseignement technique et professionnel
(professeurs techniques et techniques adjoint-si.

2815. — 9 juin 1978. — M. Louis Mexandeau demande à M. le
ministre de l ' éducation de bien vouloir lui préciser quelles mesures
il entend prendre avec son collègue du ministère du budget :
1" pour que le décret alignant à dix-huit heures le service des pro-
fesseurs techniques de lycée, préparé et accepté par ses services,
reçoive une réponse positive du ministère du budget et soit rapi-
dement publié ; 2" pour une intégration rapide et complète des
professeurs techniques adjoints de lycée au corps- des certifiés et
des professeurs techniques, le corps des P. T. A. étant mis en
extinction à partir de l' unification réalisée de la formation des
professeurs des disciplines technologiques des lycées au niveau
certifié ; 3" pour la généralisation des C . A . P . E. S. et des C . A.
P. E . T . dans toutes les disciplines et-le développement des agré-
gations technologiques ou professorats supérieurs en application .
de l 'article 17 de la loi n" 71-577 du 16 juillet 1971 sur l'enseignement
technologique qui n 'a, à ce jour, été que partiellement appliqué.

Education physique et sportive (Isère).

Constructions scolaires (Paris-13' : collège Brillat-Savarin).

2811 . — 9 juin 1978. — M. Paul poilés attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le retard considérable pris dans la cons-
truction du collège Brillat-Savarin dans le 13' arrondissement de
Paris. Ce collège, dont la construction était prévue dès 1963, date
à laquelle la procédure d'expropriation avait été entamée, et dont
la ville de Paris avait confié la maîtrise d'ouvrage à l'Etat, semblait
devoir ouvrir à la rentrée 1979. Cela nécessitait de commencer les
travaux au premier trimestre 1978. Or, à ce jour, rien n'a été fait.
Il lui fait remarquer d 'une part que le 13• arrondissement est le
seul arrondissement de Paris dont la population continue d'aug-
menter . D ' autre part, il lui rappelle que la construction de ce col-
lège est d'autant plus urgente que les collèges avoisinants sont
surpeuplés : le lycée Rodin, construit pour 800 élèves, en accueille
tant bien que mal 1600 et, dans tous les collèges de l 'arrondissement,
la croissance des effectifs du premier cycle réduit d 'autant la
capacité d' accueil du 2' cycle . Cette situation ne manque pas d' inquié-

2818. — 9 juin 1978. — M . Jacques-Antoine Gau appelle l 'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation très préoccupante de l 'éducation physique dans le dépar-
tement de l'Isère, domaine éducatif où il va manquer soixante
postes pour assurer simplement trois heures d ' éducation physique
et sportive aux élèves des classes de sixième et de cinquième, sans
toucher aux autres niveaux . Il lui signale que les neuf créations de
postes prévues n'empêcheront pas une aggravation d'une situation
déjà caractérisée par 2000 élèves privés d ' E. P . S ., vingt établisse-
ments ne disposant d'aucune installation sportive, et de nombreux
maîtres auxiliaires en danger de se retrouver au chômage . It lui
rappelle que la couverture normale et minimum de l ' enseignement
physique exige la création de 2 000 postes au niveau national, dont
soixante pour le département de l'Isère . Il s'étonne d'une telle
insuffisance de moyens qui contredit la politique d 'intention haute-
ment proclamée par les pouvoirs publics . Il lui demande ce qu'il
compte faire pour remédier à une situation aussi déplorable.
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Bibliothèque : Isère (bibliothèque centrale des prêts).

2819. — 9 juin 1978 . — M. Jacques-Antoine Gau appelle l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur le
détérioration du service de la lecture publique dans le département
de l' Isère due en grande partie au manque de moyens en personnel,
en bibliobus et en crédits . C'est ainsi que, contrairement au principe
essentiel de la lecture publique, qui consiste à mettre le public au
contact direct du livre, la bibliothèque centrale de prêts de l 'Isère
est contrainte de se limiter dans la plupart des cas au dépôt de
e caisses s, sans choix des ulilieateurs, et sans listes de contrôle.
C ' est ainsi également que le catalogue des ouvrages est devenu pra-
tiquement inexistant, et que la rotation des tournées, comme le
renouvellement des ouvrages sont beaucoup trop lents pour pouvoir
intéresser réellement les lecteurs potentiels . Il lui demande ce qu 'il
compte faire pour donner à la bibliothèque centrale de prêts de
l'Isère les moyens nécessaires permettant aux habitants de ce
département de pratiquer le moyen privilégié de développement
culturel que représente la lecture.

Enseignement secondaire (personnels techniques de laboratoire).

2820. — 9 juin 1978 . — M . Jacques-Antoine Gau attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels
techniques de laboratoire, qui ont pour tâche principale d ' assister
les enseignants dans leur travail d ' enseignement et de recherche,
et qui se répartissent en garçons de laboratoire, aides de labo-
ratoire, aides techniques et teèhniciens . Or, depuis 1970, ces per-
sonnels attendent un reclassement, suite au plan Masselin qui, en
1969, les avait considérablement lésés . Il lui rappelle les revendica-
tions de ces personnels qui réclament à juste titre le bénéfice du
groupe III pour tous les garçons de laboratoire, du groupe V pour
les aides de laboratoire, l ' application aux techniciens du décret du
20 septembre 1973 concernant la réforme du cadre B, la création de
2 759 postes pour permettre un fonctionnement normal des labo-
ratoires, ainsi que la revision de la circulaire d ' application . Il lui
demande ce qu 'il compte faire pour donner satisfaction à ces per-
sonnels techniques qui jouent un rôle essentiel dans l 'enseignement
secondaire scientifique.

Enseignement secondaire (personnels techniques de laboratoire).

2821 . — 9 juin 1978 . — M. Jacques-Antolne Gau attire l ' attention
de M, le ministre de l'économie sur la situation des personnels
techniques de laboratoire, qui ont pour tâche principale d 'assister
les enseignants dans leur travail d 'enseignement et de recherche,
et qui se répartissent en garçons de laboratoire, aides de labo-
ratoire, aides techniques et techniciens . Or, depuis 1970, ces per-
sonnels attendent un reclassement, suite au plan Masselin qui, en
1969, les avait considérablement lésés . Il lui rappelle les revendica-
tions de ces personnels qui réclament à juste titre le bénéfice du
groupe III pour tous les garçons de laboratoire, du groupe V pour
les aides de laboratoire, l 'application aux techniciens du décret du
20 septembre 1973 concernant la réforme du cadre B, la création de
2 759 postes pour permettre un fonctionnement normal des labo-
ratoires, ainsi que la revision de la circulaire d 'application. Il lui
demande ce qu 'il compte faire pour donner satisfaction à ces per-
sonnels techniques, et dans quel délai il sera en mesure de faire
modifier le plan Masselin, ainsi que de débloquer les sommes néces-
saires à un tel reclassement.

Energie (torrents et rivières de montagne).

2822. - 9 juin 1978. — M . Louis Besson appelle l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de la création d'installations hydroélectriques sur le cours
des torrents et rivières en montagne . La construction de ces instal-
lations que les populations locales ont accepté par solidarité natio -
nale, était assortie d'un engagement à maintenir des débits réservés
dans ces torrents . Or à longueur d'année ces débits réservés ne
seraient pas respectés, ce qui entraînerait une perte très importante
de la valeur piscicole des cours d'eau concernés. A cet état de fait
s 'ajouterait la diminution de la richesse piscicole des secteurs consi -
dérés par suite des créations toujours plus nombreuses de micro-
centrales, créations faites sans que soit demandé d'ailleurs l'avis de
toutes les parties concernées . Afin de limiter le plus possible les
dégradations constatées ainsi que la diminution considérable de la
richesse piscicole et touristique des cours d 'eau alpestres aménagés,
il lui demande, comme le souhaitent les associations de pêcheurs,
s'il n'estime pas que pour toutes les nouvelles autorisations d'im-
plantation de micro-centrales, le débit minimum réservé doive être

au moins égal au débit d ' étiage du cours d ' eau considéré et que
pour toutes les installations hydro-électriques la pose d ' un limni-
graphe enregistreur de contrôle du débit réservé doive être imposée
à l'exploitant.

Personnels civils de la défense
(Mérignac (Gironde] : A . R . A. A . 6231.

2825. — 9 juin 1978 . — M . Michel Sainte-Marie indique à M. le
ministre de la défense que 333 travailleurs de l'A. R. A . A . 623 de
Mérignac ont demandé par pétition que des négociations s'ouvrent
de toute urgence pour l ' aboutissement des quinze objectifs pré-
sentés par leur organisation syndicale . Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître si ces pétitions lui sont bien parvenues
et quelle suite il entend leur réserver.

Allocations de chômage (artisans).

2827. — 9 juin 1978. — M. Pascal Clément expose à M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat que les artisans victimes
de la conjoncture économique qui doivent cesser leur activité avant
l 'âge de soixante ans et ne remplissent donc pas les conditions
d 'attribution de l ' aide spéciale compensatrice connaissent une
situation particulièrement difficile du fait qu ' ils ne bénéficient
d 'aucune aide publique dans l 'attenta d' une éventuelle reconver-
sion. Il lui demande dans quelles mesures pourrait être étudiée
la possibilité d 'adapter à leur situation spécifique les aides publiques
au chômage accordées aux salariés pour les protéger contre les
risques économiques.

Prestations familiale, (apprentis âgés de plus de dix-huit ans).

2828 . — 9 juin 1978. — M. Edmond Alphandery attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des parents d' apprentis au regard des prestations familiales. Si
l ' étudiant peut ouvrir droit à ces prestations jusqu 'à vingt ans,
"apprenti cesse de pouvoir y prétendre dès dix-huit ans alors que,
bien souvent, il n ' a pas encore terminé son apprentissage . En
outre, dès avant cet âge il peut en perdre le bénéfice dans la
mesure où le revenu maximum au-delà duquel il n ' ouvre plus droit
aux prestations familiales est réévalué moins rapidement que le
salaire minimum qui doit réglementairement lui être versé. Il lui
demande donc quelles mesures elle compte prendre pour assouplir
ces règles dont elle a reconnu à plusieurs reprises le caractare
rigoureux, à une époque où l 'on cherche précisément à encourager
ce mode de formation.

Energie nucléaire (implantation des centrales).

2829. — 9 juin 1978. — M . Claude Biwer appelle l'attention
de M . le ministre de l' industrie sur le fait que la presse régionale a
fait état récemment d 'un plan d 'implantation de centrales nucléaires
accompagné d'une carte indiquant les sites revenus et sur laquelle
figurait, notamment, la commune de Marville dont il est maire.
Ni en cette qualité, ni à un autre titre, l 'auteur n'a jamais eu
l'écho des recherches à partir desquelles ce programme aurait été
élaboré. Il n'apparaît pas que les autorités locales non élues y aient
été davantage associées. Dès lors, il souhaiterait obtenir toutes
précisions sur la réalité et l 'avancement des études entreprises ainsi
que la confirmation des sites retenus en tant qu 'ils concernent
le département de la Meuse et les critères qui ont présidé à un
tel choix.

Sécurité sociale (caisses d' allocations familiales).

2832. — 9 juin 1978 . — M . Jacques-Antoine Gau appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
financière très critique oit se trouve la caisse d 'allocations familiales
de Grenoble, et plus généralement l'ensemble des caisses d ' alloca-
tions familiales de France, du fait des nouvelles charges qui lui
ont été confiées . Il lui rappelle qu 'en application de la loi du 3 jan-
vier 1975, elle a été chargée de l'attribution des prêts aux jeunes
ménages et qu'elle vient de se voir confier, en outre, cette mission
pour le compte des ressortissants des collectivités locales . Il lui
signale que cette caisse n'est pins en mesure de répondre aux
demandes présentées, les fonds mis à sa disposition (2 p. 100. des
prestations) étant tout à fait insuffisants. C'est ainsi que, pour
l'exercice écoulé 1977, la caisse d ' allocations familiales de Grenoble,
ayant épuisé ses fonds, a dû attendre les crédits 1978 pour 2 207 300
francs de demandes non satisfaites . Quant à l'exercice 1978, les
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crédits seront épuisés avant le 15 juin prochain . Il s' ensuit qu'à
partir de cette date, les demandeurs, au nombre de 100 par mois,
se verront répondre que, tout en remplissant toutes les conditions
d'attribution, ils devront attendre le premier trimestre 1979 pour
l 'attribution des prêts et allocations qui leur seront dûs . Il s ' étonne
que les instances nationales ayant été alertées, aucune solution ne
semble sur le point d 'ètre apportée à ce problème et il regrette
que des dispositions sociales aussi importantes pour les familles
ne reçoivent pas le cadre budgétaire qui en est cependant la condi-
tion nécessaire . Il lui demande ce qu 'elle compte faire pour remédier
à une situation financière aussi déplorable dont les familles subissent
les conséquences.

Conflits du travail (entreprise Dehé [Haute-Vienne]).

2833 . — 9 juin 1978 . — Mme Hélène Constans s 'adresse à M. le
ministre du travail et de la participation pour protester contre
l'intervention des C . R. S. dans le conflit du travail qui oppose
des travailleurs de l 'entreprise Dehé (réfection de voies ferrées) à
la direction . Cette intervention a eu lieu le vendredi 2 juin 1978, à
5 h 30, sur le chantier mobile occupé par les travailleurs en grève
au Palais-sur-Vienne près de Limoges ; ceux-ci ont été expulsés des
wagons S . N. C . F. qui leur servaient de logement . Elle lui demande
de faire intervenir les services de l 'inspection du travail auprès de
la direction de l'entreprise Dehé pour qu ' une solution satisfaisante
soit trouvée à ce conflit.

Edecation physique et sportive (collège de Dônrdan [Essentiel).

2835. — 9 juin 1978. — M . Robert Vizet attire l'attention de M . le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, sur la situation qui
est faite à l ' enseignement de l' éducation physique et sportive au
collège de Dourdan . Un récent entretien avec la direction dépar-
tementale de la jeunesse et des sports à Evry n 'a laissé eue repré-
sentants des associations de parents d ' élèves que peu d' espoir sur
la création de postes d'E . P . S . pour la prochaine rentrée scolaire.
Les parents d'élèves sont consternés de constater. que si les nou-
velles classes de sixième bénéficient effectivement de trois heures
d' E. P. S., il s'avère que c 'est au détriment des autres classes . Ainsi,
les classes de 4' et de 3', et la moitié des classes de 5' n ' auront
pas d 'E. P. S. lors de la prochaine rentrée scolaire. Il lui demande
donc ce qu 'il compte faire afin que soient créés trois postes d 'E. P . S .,
indispensables pour un enseignement minimum à tous les élèves,
cet enseignement étant absolument nécessaire au bon équilibre des
enfants.

Accidents (centre commercial Continent au Pince-Vent
(Val-de-Marnez ).

2837. — 9 juin 1978. — M . Maxime Kalinsky attire l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur le tragique accident qui s 'est déroulé
le 4 mai 1978 sur la hase incendie du centre commercial Continent,
au lieudit Pince-Vent, situé entre les communes de Chennevières et
Ormesson (Val-de-Marne), où deux jeunes enfants de Champigny se
sont noyés dans la réserve d ' eau. Ce drame a créé une grande
émotion dans la population . En effet, cette grande surface est
implantée en zone fortement urbanisée, à proximité d ' un grand
ensemble du « Bois l'Abbé » el. la concentration d ' enfants est
importante. Les trois réservoirs d' eau dont deux de 450 mètres
cubes et un de 600 mètres cubes situé six abords de ce magasin
à forte fréquentation populaire, ne présentent pas des normes de
sécurité suffisantes . permettant une protection efficace des popu-
lations contre tout risque d'accident . Il apparaît clairement qu 'une
telle installation a dû nécessiter une dérogation à la réglementation
en vigueur en matière de sécurité qui oblige l'implantation de
bouches d' incendie et dont les services de sécurité se doivent d'im-
poser la mise en place. Il ne fait aucun doute que la dérogation au
règlement accordée à la direction du centre commercial Continent,
n'a pu être donnée qu'afin de lui réduire les frais d'installation.
Celle-ci crée un grave danger, aux conséquences tragiques pour les
populations avoisinantes . De plus autant de mètres cubes d'eau
stagnante représentent une importante source de pollution . Ainsi
les impératifs de sécurité se conjuguent avec l 'environnement pour
rendre urgente et nécessaire l'implantation dès bouches d'incendie
-adéquates, prévues par le règlement de sécurité . En conséquence,
il lui demande : 1° comment a pu être donnée cette dérogation ;
2' quelles dispositions il entend prendre pour imposer immédiate-
ment au centre commercial Continent la mise en place de bouches
d'incendie, conformes aux normes de sécurité dans ce secteur dan-
gereux afin de supprimer cette source de danger et de pollution.

Société nationale des chemins de fer français

(billets de congés payés : chômeurs).

2839. — 9 juin 1978 . — M. Maxime Kalinsky attise l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la discrimination
dont sont victimes actuellement les travailleurs privés d 'emploi pour
partir en vacances du fait des limites apportées au bénéfice des
billets de congés payés par la S . N . C . F. Ils sont ceux qui ont le
plus besoin, en raison de la modestie de leurs ressources, d 'une
réduction de tarif pour leur permettre de partir en vacances . Or
il est inadmissible, qu'aujourd 'hui, des milliers de familles qui
connaissent le chômage et des conditions de vie aggravées se voient
privées de vacances pour des raisons financières alors que le repos
est indispensable . Ainsi ces familles qui sont les principales victimes
de la situation économique et sociale se trouvent d ' autant plus péna-
lisées par la réglementation en vigueur. Il s' agit d ' une injustice
sociale à laquelle il importe de mettre fin . Des mesures d'urgence
sont indispensables pour permettre d ' étendre aux chômeurs la pos-
sibilité de bénéficier de billets de congés payés . 1l lui demande, en
conséquence, s 'il n 'entend pas étendre d 'urgence les possibilités
d 'utilisation des billets de congés payés à l 'ensemble des catégoeies
sociales qui en ont besoin.

Entreprises industrielles et commerciales
(société E . E . U. R., à Mmes (Gard]).

2840. — 9 juin 1978 . — M. Bernard Deschamps expose à M. le
ministre du travail et de la participation l 'inquiétude des personnels
de la société E. E . U . R . dont le siège social est sis 2183, route de
Montpellier, à Nimes, CEDEX 30004. Le comité d' entreprise a été
informé d ' un projet d 'absor p tion de la S . A . E. E. U. R. par la
Spie-Batignoles avec restructuration de l 'entreprise et suppression
d'emplois . A juste titre, les membres du comité d ' entreprise deman-
dent que leur soient fourr . ;es, conformément à la loi, toutes les indica-
tions concernant ce projet et notamment : 1" le résultat des enquê-
tes et études détaillées que la Spie-Batignoles a effectuées sur la
situation de l ' E. E. U . R . en vue de son rachat et dont le résultat
l 'a amenée à proposer la restructuration de l ' entreprise avec suppres-
sion de 39 emplois dans un premier temps ; 2" la forme juridique
que donnera la Spie-Batignoles à l 'ensemble des structures de
l ' E. E . U. R . ; 3" la liste nominative des personnes prévues clans
le licenciement . Or, à ce jour, les délégués du comité d 'entreprise
n ' ont pu obtenir ces renseignements . Dans ces conditions, il lui
demande les mesures qu 'il compte prendre : 1" pour que le comité
d' entreprise soit, conformément à la loi, exactement informé ;
2 ' pour qu 'aucun licenciement n 'intervienne à l 'E . E. U . R.

Enseignants (titulaires détachés au Maroc).

2841 . — 9 juin 1978. — Mme Hélène Constans attire l ' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation d' un certain
nombre de professeurs titulaires, détachés au Maroc et résidant
dans ce pays au moment de leur recrutement . Lors de leur retour
en France, ces personnels ne bénéficient pas des indemnités de
déménagement, de frais de voyage et de réinstallation, les gouver-
nements marocain et français refusant tous deux la prise en charge
de ces indemnités . Par contre, les professeurs «coopérants > y ont
droit. Elle lui demande de taire cesser celte discrimination et
d ' examiner d' une part avec le gouvernement marocain, d 'autre part
avec le ministère de l'économie comment une solution positive peut
intervenir pour ces personnels de l 'éducation, dont le nombre est,
au demeurant, fort limité.

Enseignement secondaire
(Douai [Nord] : Lycée Jean-Baptiste-Corot).

2843 . — 9 juin 1978. — M. Georges Hage fait observer à M . le
ministre de l ' éducation que les prévisions en postes budgétaires d' en-
seignement et de surveillance au lycée Jean-Baptiste-Corot de Douai
laissent apparaître pour la rentrée de septembre 1978 un déficit
important préjudiciable à l 'intérêt des élèves et des personnels.
Il manque un poste et demi en mathématiques, un demi-poste en
anglais, un demi-poste en philosophie. Pour remédier à cette situa-
tion déficitaire, des promesses avaient été faites en décembre
dernier à une délégation de parents d' élèves et de représentants
syndicaux des personnels par l'administration rectorale qui s'était
engagée à rencontrer de nouveau cette délégation en février . Une
dernière et récente demande d'audience demeure sans réponse.
En outre, ont été supprimés un poste d 'enseignement des sciences
et techniques d' économie, alors qu 'à ce jour rien ne permet de pen-
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ser qu 'il sera superflu à la rentrée, et un poste de maître d 'internat
alors que le lycée héberge pendant les week-ends les élèves appar-
tenant à d 'autres établissements (élèves des écoles de la batellerie,
des classes préparatoires aux grandes écules . ..). Il lui demande quel-
les mesures il compte prendre pour remédier à cette situation et
assurer une bonne rentrée au lycée Jean-Baptiste-Corot.

Charbonnages de France
(houillères du Nord et du Pas-de-Calais).

2844 . — 9 juin 1978 . — Persuadé que la liquidation totale de la
production charbonnière dans . le Nord-Pas-de-Calais menée à terme
dans les quatre ans consommerait une véritable erreur historique
constatant l ' insuffisance et la précarité des opérations dites de
reconversion menées jusqu 'alors, M . Georges Hage demande à
M . le ministre de l' industrie combien d' emplois seraient supprimés
en chacun des arrondissements concernés du Nord-Pas-de-Calais si
cette funeste politique était menée à son ternie et en tout état de
cause quelles mesures il compte prendre pour assurer l 'emploi
des travailleurs en activité dans les houillères et le développe-
ment des activités minières dans l 'intérêt de la région Nord - Pas-de-
Calais tout entière.

Enseignement secondaire
(Brignoles (Var] : lycée Raynouard).

2845. — 9 juin 1978 . — M. Marcel Tassy attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur l ' état matériel, humain et moral
du lycée Raynouard de Brignoles, clans le département du Var, et
dont voici l'inventaire:

Locaux : 1" la totalité de l 'enseignement technique et la plus
grande partie de l 'enseignement long se donnent dans des préfa-
briqués réformés depuis vingt ans, délabrés, inadaptés pédagogique-
ment, dangereux pour la sécurité des élèves, insalubres (pas d 'iso-
lation phonique et thermique, éclairage défectueux, etc .) ; 2" les
travaux de sécurité entrepris ces dernières années n 'ont pas été
achevés faute de crédits déconcentrés : planchers et plafonds ataen-
dent qu 'on les répare ; 3" absence de salles spécialisées pour cer-
tains enseignements : bureau de courrier, salles de langues, etc.
4 " les façades n 'ont jamais été repeintes depuis des siècles ; 5" l'ap-
partement du concierge est un taudis ; 6" pas de local pour le foyer
des élèves.

Equipements : 1 " les cuisines sont clans un triste état sanitaire;
2 " pas de W.-C . pour les élèves ni pour les professeurs ; 3" pas de
terrain de sport : les séances d 'éducation physique ont lieu dans la
con' du lycée. Les élèves des préfabriqués assistent ainsi à trois
cours à la fois : le leur, celui des voisins de salle (pas d 'isolation
phonique) et le cours d ' éducation physique et sportive ; 4" absence
de matériel didactique et audiovisuel : pas de projecteurs, de magné-
toscope, de magnétophones, etc . ; 5" tous mobiliers scolaires dans un
état très délabré ; 6" pas de moyens de reprographie : les vieilles
machines existantes tombent en panne constamment ou ne peuvent
être utilisées faute de papier.

Postes : 1 " suppression de trois postes de surveillant d'externat
2 " suppression d 'un poste de français, d ' un poste d 'anglais, d 'heures
d'enseignement de sciences naturelles, d'italien, d'espagnol . Alors
que les effectifs ne diminuent pas ! 3" pas de section G (enseigne-
ment professionnel) pour nos élèves d 'économie ; 4 " pas assez
d 'agents de service : les salles de classe ne sont balayées qu ' une fois
par semaine : le lycée est sale en permanence ; 5" 44 professeurs
et pas une seule secrétaire pour les tirages et les divers travaux
pédagogiques.

Crédits : 1° diminution pour 1978-1979 de plus de 21000 francs de
la subvention de l ' Etat. Alors que les e ffectifs restent les mêmes et
que les prix augmentent ; 2" pas de crédits pour les sorties d'élèves
et le renouveau pédagogique.

Il lui demande quelles mesures il compte prend s pour pallier
une situation aussi dramatique, contraire à l ' intérêt des élèves et
des familles concernées, contraire à l 'int•trét des personnels de
l'éducation, contraire à l'intérêt de cette région varoise, contraire
à l'intérêt du pays.

de l ' exploitation de la bauxite n 'est prévue alors que chacun
s' accorde à souligner les besoins de notre économie dans ce domaine,
les possibilités d ' extraction ale quartier Pegros recèle une couche
minière qui serait la plus importante de l 'Europe occidentale, le
bureau de recherches géologiques et minières estime à plus de
81 millions de tonnes les réserves en bauxite de la région de
Brignoles) ainsi que les besoins importants en emploi pour ce
département . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
ne pas laisser encore plus longtemps inexploitée une richesse natio-
nale aussi importante.

Emploi iSedan l' Ardennes] : entreprise U . M. T.).

2847. — 9 juin 1978. — M . Alain Léger attire l ' attention de M . le
ministre de l ' industrie sur la situation de l ' entreprise U. M . T. de
Sedan dans les Ardennes . A la suite d' un conseil de surveillance
de la société, les travailleurs ont été mis devant le fait accompli:
la dissolution de la société et la liquidation de l ' affaire. L 'émotion,
en même temps que la colère, fut vive chez les salariés de cette
usine dont la viabilité n 'est pas à démontrer. En effet, le carnet
de commandes, même s ' il est réduit de par le fait des dirigeants
de la société, reste important. Les investissements nouveaux ont été
nombreux. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour le maintien de l 'outil de production dans un secteur où le
textile est déjà durement touché, afin que les 104 emplois ne soient
pas supprimés, d ' autant qu 'en cas de fermeture le reclassement,
compte tenu de la conjoncture, serait difficile, puisque 50 p . 100
du personnel est âgé de quarante à cinquante ans. Il souhaite
l'intervention rapide de l 'inspecteur du travail dans cette affaire
de famille où les droits des travailleurs, leur information ont été
bafoués.

Enseignement technique et professionnel
(lycées d' enseignement professionnel).

2248. — 9 juin 1978. — Mme Hélène Constans interroge M. le
ministre de l ' éducation sur l'avenir des lycées d 'enseignement pro-
fessionnel dans le cadre de l 'application de la réforme de l 'ensei-
gnement, dite réforme Haby. Le recrutement des élèves pour les
L. E. P. au niveau des classes de cinquième peut être sup p rimé
par leur orientation vers des classes de C. P. P . N. des C . E . S .,
vers les C. P. A . ou C. F . A. ou vers les classes ateliers, toutes solu-
tions qui conduisent à l'extinction des L . E. P., tels qu 'ils fonc-
tionnent actuellement, et auraient pour conséquence de priver les
élèves d'une formation professionnelle et générale nécessaire pour
faire d 'eux des travailleurs qualifiés . L'application de telles orien-
tations aurait également de graves répercussions sur la situation
des personnels des L . E. P . Elle lui demande donc de lui indiquer
de façon précise quelles Sont les intentions du Gouvernement à
l' égard des L. E . P., de l'enseignement professionnel et des per-
sonnels qui y concourent.

Vieillesse (avantages financiers et sociaux).

2852 . — 9 juin 1978 . — M. Robert Vizet attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation diffa.
elle faite aux personnes retraitées . Celles-ci sont amenées à consta-
ter que, les élections législatives passées, les promesses faites par
les gens au pouvoir durant la campagne électorale n 'ont pas été
tenues. Il lui demande quelles mesures elles compte prendre afin
de leur assurer des ressources susceptibles de leur apporter un
allégement réel à leurs difficultés, avec l ' augmentation des pensions
et retraites de l 'ordre de 20 p. 100 : minimum à 60 p . 100 du
S .M.I.C . sur la base de 2 400 francs, et afin qu 'ils bénéficient :
du remboursement de la sécurité sociale à 80 et 100 p. 100 des
frais médicaux et frais d ' hospitalisation ; de la réduction du taux
de T.V.A. ; d' une répartition des impôts de façon équitable, avec
relèvement des tranches de barème, ces mesures devant enfin leur
permettre une vie décente.

Tourisme (Pyrénées-Orientales).

Mines et carrières
(Brignoles [Ver] : extraction de la bauxite).

2846. — 9 juin 1978. — M. Marcel Tassy attire l'attention de
M . le ministre de l'économie sur la situation préoccupante du bassin
minier de Brignoles dans le département du Var . On assiste à
une progressive liquidation du bassin minier de Brignoles si vital
pour l'économie et la population du moyen Var . Aucune extension

2855. — 9 juin 1978 . — M . André Tourné expose à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs que le déportement des
Pyrénées-Orientales est l 'un de ceux où le tourisme daté et d 'hiver
prend chaque année une place de choix . Des communes de montagne
ainsi que des communes peu éloignées de la mer, insuffisamment
équipées pour accueillir les touristes, sont obligées de faire face
à des dépenses imprévues . Certaines de ces communes bénéficient
du F. A. L. touristique . Toutefois, il en est d 'autres qui sont écartées
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injustement de ce bénéfice . En conséquence, il lui demande : 1" quel
est le nombre de communes qui, dans le département des Pyrénées-
Orientales, bénéficient du F . A. L. touristique ; 2" quelles sont
ces communes, citées nommément, et quel est le montant du F. A . L.
touristique que chacune d'elles a perçu au titre de l 'année 1977;
3" quelles décisions son ministère a prises ou compte prendre pour
généraliser au mieux l ' attribution du F. A. L . touristique et per-
mettre aux communes des contrées touristiques des Pyrénées-Orien-
tales de faire face aux dépenses d ' équipement et d'accueil sur le
plan du tourisme d ' hiver courre sur celui d 'été ; 4" il lui demande
en outre quelle est la doctrine de son ministère au sujet de l ' attri-
bution du F. A . L . touristique. Par exemple, quelles sont les condi-
tions qu 'une commune se doit de remplir pour y prétendre d ' une
façon ferme.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre

(nombre de pensions attribuées en 1977).

d'Etat aux anciens combattants que le nombre des pensions
velles attribuées à des invalides de guerre, à quelque
d'action qu'ils aient participé, à titre militaire, ou à titre
ou hors guerre, se fait de plus en plus rare . En conséquence,
demande combien de pensions nouvelles ont été attribuées au
de l' année 1977 : et) pour toute la France ; b) dans chacune des
directions interdépartementales des pensions . Dans les deux cas,
préciser au titre de quels conflits ces pensions nouvelles , ont été
concédées . Les hors guerre devant figurer sur un chapitre à part.
M. Tourné rappelle en outre, qu 'en vertu du code des pensions
d' invalidité, tout invalide de guerre a le droit de présenter des
demandes pour bénéficier d ' un supplément de pension quand le
mal pensionné s 'est aggravé. Il lui demande de préciser : 1" combien
de demandes de pension pour aggravation ont été déposées dans
chacune des directions interdépartementales des pensions, globale-
ment et par catégories suivantes : a) ressortissants de la guerre
1914-1918 ; b) opérations de guerre après le 11 novembre 1918
jusqu 'en 1939 (Levant, Maroc, etc .) ; c) guerre 1939-1945 ; d) guerre
d ' Indochine ; e) guerre d 'Afrique du Nord ; f) en précisant à
part le nombre des hors guerre ; 2" combien parmi ces demandes
en aggravation et pour chacune des catégories précitées ont fait
l ' objet : a) d' une augmentation de l'ancien taux ; b) du maintien
du taux ancien.

Invalides de guerre (emploi).

2857. — 9 juin 1978. — M. André Tourné expose à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que la loi du 26 avril
1924 prévoit des emplois obligatoires en faveur des invalides de
guerre. Les entreprises qui occupent plus de dix salariés sont
tenues d 'assurer des emplois obligatoires à des invalides de guerre.
Il lui demande : 1" quel est le nombre d'emplois dits obligatoires
au titre de la loi de 1924 qu'une entreprise est obligée d 'assurer
à des invalides de guerre ; 2" quel est le nombre de ces emplois
obligatoires qui sont occupés par des invalides de guerre : a) dans
toute la France ; b) dans chacun des département français. Il lui
rappelle que le non-respect des dispositions de la loi de 1924 par
les employeurs provoque des pénalités sévères à leur encontre.
Il lui demande : a) quel est le montant des pénalités prévues par la
loi ; b) combien d'employeurs ont été pénalisés pour le non-respect
de la loi du 26 avril 1924 ; c) quel est le montant des sommes
perçues au titre de ces pénalités : 1 " pour toute la France ;
2 " dans chacun des départements français.

Invalides de guerre

(assistance d ' une tierce personne).

2858. — 9 juin 1978 . — M. André Tourné expose à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants qu'à l'heure actuelle les res-
capés de la guerre 1914-1918 amputés des membres inférieurs ou
des membres supérieurs ou de blessures multiples, titulaires d 'uné
pension à 100 p . 100, à quoi s 'ajoutent souvent plusieurs degrés
de l' article 16 du fait de leur vieillissement prématuré, deviennent
impotents ou tellement diminués qu'il leur faut l'aide permanente
ou' servi-permanente d'une tierce personne. Toutefois nombreux
sont ces types d'invalides qui n'ont jamais pu bénéficier de l ' ar-
ticle 18 pour l' aide d'une tierce personne, le motif avancé étant
qu' ils peuvent agir seuls . Mais l 'âge, venant s ' ajouter à l'Invalidité,
il n 'en est plus de même pour la majorité d'entre eux. Aussi
deux alternatives s ' offrent à eux : soit le placement dans un hos-
I ice, soit se faire aider à domicile d'une façon suivie par une
personne compétente et équitablement rémunérée sur le plan du
salaire et convenablement protégée au regard des lois sociales .
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rentiel. Cette disposition existe en faveur des grands malades ou
blessés dépendant d 'une administration civile. Pour quelle raison
n 'en ferait-on pas autant en faveur des victimes de la guerre . En
conséquence il lui demande : 1" ce qu'il pense de cette suggestion ;
2" ce qu 'il compte décider pour lui donner la suite la meilleure.

Légion d'honneur
(anciens coub-:,tacts de 1914-1918).

2859. — 9 juin 1978. — M . André Tourné expose à M . le minis-
tre de la défense que l ' âge moyen des rescapés de la guerre
1914-1918 varie entre quatre-vingt-cinq et quatre-vingt-quinze ans.
P ces âges, la mortalité moyenne des Français du sexe masculin
représente 200 pour 1000 . Au syli-une actuel de ces dispositions,
les Poilus de la guerre 1914.1918 auront tous bientôt disparu.
Aussi beaucoup d ' entre eux, avant de partir dans l ' autre monde,

des Poilus de la guerre 1914-1918 titulaires de la carte du cons-
battant et qui cumulent en plus un titre de guerre. Cette décision
serait appréciée par les rescapés de la guerre 191 .1-1918 ainsi due
par leur famille, en particulier par leurs enfants et petits-enfants.
Zn méme temps, le momie des anciens combattants apprécierait ce
geste à sa juste valeur. En conséquence il lui demande s ' il n 'est
pas décidé à soumettre au Gouvernement des propositions concrètes
pour que, à l'occasion du soixantième anniversaire de la fin de la
guerre 1914.1918, les derniers rescapés du conflit mondial puissent
bénéficier exceptionnellement d ' une promotion dans l 'ordre de la
Légion d 'honneur.

Invalides de guerre (emplois réservés).

2860. — 9 juin 1978. — M. André Tourné expose à M . le seeré•
taire d'Etat aux anciens combattants qu 'à l ' heure actuelle beau-
coup d 'anciens combattants titulaires d 'une pension d ' invalidité
désirent bénéficier d 'un emploi réservé. Un grand nombre d 'entre
eux, après avoir subi les tests psychotechniques, les visites médi-
cales et participé à des concours, attendent avec impatience d 'être
nommés quelque part . Il en est qui attendent depuis plusieurs années
de bénéficier d ' un emploi réservé. En conséquence il lui demande
quel est, en ce moment, le nombre de postes occupés par des inva-
lides de guerre au titre des emplois réservés : 1" dans toute la
France ; 2" dans chacune de ses administrations interdépartemen-
tales. Il lui demande en outre combien de candidats à un emploi
réservé, après avoir passé les concours nécessaires et avoir été
admis, attendent d 'être affectés : 1 " dans toute la France ; 2 " dans
chacun des départements français.

Invalides de guerre (taux d' invalidité).

2861 . — 9 juin 1978. — M . André Tourné expose à M. le secré-
taire d 'Efat aux anciens combattants qu 'un peu partout, à travers
toute la France, des anciens combattants invalides de guerre se
plaignent d 'avoir subi e les foudres » de la commission consultative
médicale . Malgré des avis motivés de la part des conseils de
réforme, cette institution remet en cause, d ' une façon abusive,
les taux accordés à des invalides de guerre, quand elle ne les sup-
prime pas d ' un trait de plume et d ' une façon bureaucratique.
Aussi il lui demande : a) combien de dossiers de pension d ' inva-
lidité la commission consultative médicale a-t-elle étudié au cours
de l' année 1977 ; b) combien de dossiers ont fait l'objet, de sa part :
1° d'une décision de diminution du taux de pension ; 2° d'une sup-
pression totale de la pension concédée. Il lui demande en 'outre
de préciser si la commission consultative médicale a, dans certains
cas, réussi à augmenter le taux de quelques pensions initialement
allouées . Le cas échéant, quel en est le nombre : 1° pour toute
la France ; 2° dans chacune des directions interdépartementales des
pensions .

Emploi (Alsthom-Atlantique).

2862. — 9 juin 1978. — M. Antoine Perec attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur l'inquiétante
situation de l'emploi dans les différents établissements de l'entre-
prise Alsthom - Atlantique . Cette société, moins de deux ans après sa
naissance, qui résulte de la fusion d'Alsthom et des Chantiers de
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l'Atlantique, opère ou s' appri'te à opérer un mouvement de restruc-
turation interne qui risque de se traduire pour les travailleurs
par des milliers de suppressions d'emplois et un développement
important du chômage partiel. A Saint-Nazaire, à la mécanique
de Montoire, les horaires .;ont de trente: deux heures depuis en
an et, aux chantiers navals, 530 emplois ont déjà été supprimés au
début de cette année . Dans l'électromécanique des investissements
importants sont en cours à l 'usine du Bourget et il semble que
cela doive se traduire par l'extinction progressive d ' un certain
nombre de fabrications pour l'établissement de Belfort . En consé-
quence il lui demande : d ' exiger de la direction d ' Alsthom - Atlan-
tique qu 'elle précise ses intentions ; d 'empêcher la réalisation de
tout plan de restructuration qui conduirait au démantèlement des
activités lurbinières à Belfort et la suppression d 'emplois ; de
prendre en compte les propositions des représentants des tra-
vailleurs pour un plan d ' u âence énergétique dont le développement
et la mise en oeuvre pernmettraient la pleine utilisation des capa-
cités de production de l 'ensemble de l ' industrie de l 'électroméca-
nique.

Caisses de sécurité sociale (Bouches-du-Rhône : C . P. A . M .).

2863 . — 9 juin 1978. — Mme Jeannine Porte appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les revendications
exprimées par les agents du centre Kléber de la C . P. A . M. des
Bouches-du-Rhône . Ils demandent en particulier que des dispositions
soient prises pour : 1" l'embauche immédiate de personnel suivant
les besoins afin d 'améliorer les conditions de travail du personnel
ainsi que le service aux assurés ; 2" le respect de la convention
collective : application des avis de la commission paritaire par
la direction ; le non-recours à ale la main-a ' aeuvre intérimaire ; la fin
des contrats d 'auxilariat et titularisation à six mois de présence ;
3" l 'ouverture de négociations pour fixer : le salaire minimum
professionnel à 2 500 F par mois ; la revalorisation différenciée des
salaires ; la revalorisation des prestations sociales et familiales
(50 p . 100 et prime immédiate de 500 francs pour les familles
modestes) ; suppression de la T. V . A. sur les médicaments ; 4" assu-
rer la démocratie, notamment en donnant un pouvoir de décision
réel à la commission régionale paritaire, au comité d'entreprise sur
les questions d'embauche, de conditions de travail et de promotion
du personnel et formation professionnelle en permettant l'élection
par les employés de leurs représentants au conseil d 'administration
de la C . P. A . M . Elle lui demande les mesures qu'elle compte prendre
en ce sens.

Enseignement secondaire (Manosque : lycée Félix-Es clangon).

2865 . — 9 'juin 1978. — M. Pierre Girardot expose à m le ministre
de l'éducation la grande utilité de la création d'une section G 1 au
lycée Félix-Esclangon de Manosque où l ' effectif certain serait de
trente élèves à la rentrée prochaine . Il lui indique que. cette création,
prévue par le chef d ' établissement et souhaitée par le conseil d ' éta-
blissement et les familles, est de nature à compléter un enseigne-
ment encore irsuffisant dans les Alpes-de-Haute-Provence par rap-
port aux besoins et aux orientations officielles. Il le prie de noter
les inconvénients actuels concernant l 'envoi des élèves à Digne et
à Aix-en-Provence où le placement en internat rencontre beaucoup
de difficultés et lui demande la création de cette section G 1 au
lycée Félix-Esclangon de Manosque pour la rentrée.

Industrie chimique (Saint-Auban fAlpes-de-Haute-Provencel
usine Rhône-Poulenc).

2866. — 9 juin 1978. — M . Pierre Girardot attire l' attention de
M . le ministre de l 'industrie sur les problèmes économiques et
humains de l ' usine de Saint-Auban, du groupe Rhône-Poulenc, dans
les Alpes-de-Haute-Provence, où les effectifs sont passés de 2200 per-
sonnes en 1972 à 1 860 actuellement, avec une augmentation du
tonnage brut de la production de 15 p . 100 ; où il paraît que l'objectif
de la direction est de réduire le personnel à 1 500 p ersonnes et où
les fabrications actuelles pourraient être mises en cause par une
concentration de la pétrochimie à Fos. Il lui demande d 'intervenir :
1" pour la création d'une cinquième équipe postée et l'embauche
de 100 nouveaux salariés au moins afin de soulager le personnel
actuel, compétent mais fatigué par la cadence de la production ;
2" pour le maintien du bureau d'études de l'entreprise ; 3" pour
la création d'une plate-forme de fabrication de , petits produits à
partir des matières premières de l ' usine afin de développer l ' éco-
nomie de la vallée de la Durance et d'y solutionner partiellement
le problème de l'emploi ; 4" pour un meilleur entretien des instal-
lations et contre tout projet de concentration de la pétrochimie
à Fos .

Enseignants (élèves des 1 . P. E. S .).

2869. — 9 juin 1978 . — M . Claude Evin appelle l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les conséquences de la suppression des
I . P . E. S . et plus particulièrement sur la situation d ' une jeir :e
normalienne eue l ' on oblige aujourd'hui, du fait lie cette suppression,
soit à retourner à l'école normale, ce qui lui lue toute possibilité
de suivre des études supérieures, soit de démissionner de l ' école
normale en lui demandant alors de rembourser le salaire perçu
pendant deux ans . Il lui demande ce qu'il compte faire afin de
résoudre ce problème qui handicape particulièrement les jeunes
les plus démunis financièrement.

Aides ménagères (personnes ôgces).

2670 . — 9 juin 1978 . -- M. Jacques Mellick appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les graves pro-
blèmes que pose le fonctionnement (le l 'aide ménagère à domicile.
Les besoins actuels, évalués par la caisse nationale d ' assurance
vieillesse, correspondent à 700 000 demandes, or 200 000 seulement
sont satisfaites. D ' autre part, le système actuel de l'aide ménagère
présente de nombreux inconvénients : le plafond de ressources pris
en considération ne couvre pas l 'ensemble des personnes âgées pour
qui, en fait, une aide ménagére se révèle nécessaire ; le nombre
d'heures accordées est nettement insuffisant au regard des besoins
réels ; le personnel employé ne reçoit aucune formation et est fai-
blement rémunéré ; le service éprouve d' importantes difficultés pour
réussir à équilibrer son budget ; enfin, on peut relever une grande
inégalité entre les prestations rendues : la gestion de l 'aide ménagère
relève de soixante-dix organismes environ, qui ont chacun leur
propre organisation ; la fixation des taux horaires, l' attribution du
nombre d ' heures s' avèrent par conséquent extrêmement variables.
Il lui demande si elle envisage de prendre les mesures necessaires
pour améliorer le service de l 'aide ménagère qui apporte une aide
matérielle et morale importante aux personnes âgées.

Aide sociale aux , personnes âgées (obligation alimentaire).

2871 . — 9 juin 1978. — M. Jacques Meilick appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les graves pro-
blèmes qui se posent en matière d 'aide sociale et plus précisément
au sujet de l 'obligation alimentaire incombant aux descendants.
En effet, l'administration, à la suite du décès du bénéficiaire de
l 'aide sociale, exerce un recours contre la succession de ce béné-
ficiaire et prend des garanties, notamment des inscriptions d 'hypo-
tèques. Dès lors de nombreuses personnes âgées qui, en raison
de leurs faibles ressources, pourraient se voir accorder une aide
sociale, n 'en font pas la demande par crainte de laisser après leur
décès des charges à leurs enfants . Il souhaite connaître les mesures
envisagées pour remédier à cet état de fait qui constitue une entrave
à la mission d ' assistance de l 'Etat envers les plus défavorisés.

Travailleurs de la naine
(mineurs réquisitionnés pendant la guerre 1914-1918).

2872. — 10 juin 1978 . — M. Jacques Mellicl: appelle l'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des mineurs réqui -
tionnés pendant la guerre de 1914-1918. Si le redressement écono-
mique a pu s'effectuer au lendemain des deux guerres, c 'est grâce
à l'effort entrepris et aux sacrifices consentis par ses mineurs de
la région Nord-Pas-de-Celais . Or ces mineurs ne peuvent bénéficier
du titre .de combattant de 1914-1918, alors qu 'ils ont participé acti-
vement à l' effort de guerre et d ' armement. Il lui demande de
prendre une telle mesure en faveur de ceux qui ont donné le
meilleur d ' eux-méme pour notre pays.

Examens et concours (C . A . P . et B. E. P.).

2875. — 10 juin 1978. — M . Paul Caillaud attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la manière dont se déroulent
les épreuves du C . A . P . et du B. E. P . dans les centres d 'examens
techniques ou professionnels . Il lui signale re cas d ' un établissement
de sa circonscription qui constitue le centre unique d'examens
pour un département où une chambre des métiers et des établis•
sements d'enseignement privés très actifs accueillent de nombreux
jeunes. Cet établissement se trouve dans l' inipossibilité d'accueillir
ses propres élèves pendant une période allant de la dernière semaine
de mai jusqu ' à la fin du mois de juin . Les locaux, classes et ateliers
sont envahis par les candidats. Les enseignants et le personnel
de service sont « mobilisés s pour la préparation des examens,
la surveillance et la correction des épreuves, tant écrites que pra-
tiques . Dans ces conditions, les élèves qui ne sont pas concerna
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par les examens ne peuvent être accueillis que deux jours par
semaine au maximum, ce qui les contraint à suppor ter des frais
de déplacement que les familles estiment à peine, ou pas du tout,
justifiés, pour quelques heures de scolarité hebdomadaires . Prati-
quement, c'est un mois de travail perdu par ces jeunes . Ainsi se
trouve posé de façon aiguë le problème de l 'organisation des exa -
mens et de leur échelonnement dans le temps . II lui demande s'il
n 'estime pas indispensable, non pas pour cette année, mais pour
la prochaine année scolaire, de créer, ou de remettre en activité,
au sein de son ministère, une structure d 'étude de ce problème
afin d' éviter les inconvénients signalés dans la présente question,
lesquels sont préjudiciable aux candidats eux-mêmes, aux élèves
des établissements en cause, à la qualité de l 'enseignement technique
et professionnel et aux conditions de travail des chefs d'établis-
sement et des enseignants.

Emploi (Loire-Atlantique :
Eiabüssements Huard, Confection bretonne, usine Atlas).

2876 . — 10 juin 1978 . — M. François Autain appelle l' attention
de M. le ministre de l'industrie sur la situation économique de la
région de Châteaubriant en Loire-Atlantique : les cinq cents salariés
des Fonderies Huard sont déjà à trente-six heures depuis jan -
vier 1977. A l ' usine Huard, qui emploie 1 100 salariés, une demande
de quarante-cinq licenciements de personnel âgé de cinquante-six ans
et huit mois vient d 'être déposée. A la Confection bretonne, 170 sala-
riés, de grosses difficultés se font jour qui ne font qu ' inquiéter
les travailleurs . Depuis le 20 avril 1978, 211 suppressions d'emplois
sont annoncées à l 'usine Atlas, à Issé . Une telle situation repré-
sente la suppression de 20 p . 100 des emplois offerts sur ce canton.
Celte usine dépend du groupe Hutchinson Mapa et, par l 'inter-
médiaire de la C . F . R ., l'État possède 35 p . 100 de cette entreprise.
Annoncées par la direction comme devant permettre de résoudre
les problèmes financiers ei commerciaux de l ' entreprise, ces mesures
de licenciement, telles qu 'elles sont prévues, vont en fait totalement
démanteler la prodution . Or, il est prouvé que cette entreprise
a un carnet de commandes bien rempli, et les travailleurs dénoncent
les erreurs (le gestion. Au-delà de l 'annonce des 211 licenciements,
Il estime qu' en fait c'est toute l' entreprise qui risque de fermer
rapidement de par la volonté de la direction . Il lui demande donc
comment il compte assurer le maintien d 'activité économique vitale
pour une région rurale comme celle de Châteaubriant, éloignée
des grands centres industriels de Nantes ou de Saint-Nazaire . Il
lui demande plus précisément de lui faire savoir qu 'elles sont les
intentions du Gouvernement dans le cadre de l 'Entreprise Atlas,
à Issé .

vier 1977. A l ' usine Huard, qui emploie 1 100 salariés, une demande
de quarante-cinq licenciements de personnel âgé de cinquante-six ans
et huit mois vient d'être déposée . A la Confection bretonne, 170 sala -
riés, de grosses difficultés se font jour qui ne font qu ' inquiéter
les travailleurs . Depuis le 20 avril 1978, 211 suppressions d'emplois
sont annoncees à l' usine Atlas, à Issé . Une telle situation représente
la suppression de 20 p . 100 des emplois offerts sur ce canton.
Cette usine dépend du groupe Hutchinson Mapa et, par l'inter-
médiaire de la C. F . R ., l ' Etat possède 35 p . 100 de cette entreprise.
Annoncées par la direction comme de vant permettre de résoudre
les problèmes financiers et commerciaux de l'entreprise, .es mesures
de licenciement, telles qu 'elles sont prévues, vont en fait totalement
démanteler la prodution. Or, il est prouvé que cette entreprise
a un carnet de commandes bien rempli, et les travailleurs dénoncent
les erreurs de gestion . Au-delà de l ' annonce des 211 licenciements,
il estime qu 'en fait c' est toute l'entreprise qui risque de fermer
rapidement de par la volonté de la direction . Il lui demande donc
comment il compte assurer le maintien d 'activité économique vitale
pour une région rurale comme celle de Châteaubriant, éloignée
des grands centres industriels de Nantes ou de Saint-Nazaire . Ir
lui demande plus précisément de lui faire savoir qu 'elles sont les
intentions du Gouvernement dans le cadre de l ' Entreprise Atlas,
à Issé.

Taire d'habitation 'communautés urbaines).

2879. — 10 juin 1978. — M . Philippe Madrelle appelle l 'attention
de AA. le ministre du budget sur le , taux unique de la taxe d'habi-
tation dans les communautés urbaines et les districts à fiscalité
propre qui s 'appliquera à compter du l'' janvier 1979 . L 'incidence
de cette mesure va être considérable pour un grand nombre de
communes . Ainsi, par exemple, pour la communauté urbaine de
Bordeaux, l'application du taux unique en 1977 aurait entrainé
une très forte augmentation de la seule part versée par les com-
munes à la communauté : 488 p . 100 pour Antbés, 190 p . 100 pour
Carbon-Blanc, 138 p . 100 pour Atnbarès, etc . M . le Premier ministre
ayant précisé, dans sa déclaration de politique générale, que s le
régime fiscal et financier des communes sera modernisé s, il demande
au Gouvernement quels sont les projets qu ' il entend soumettre
au plus tôt à l ' Assemblée nationale, d'une part, pour éviter les
graves distorsions que les dispositions actuelles risquent d 'entraîner
pour les communes concernées et, d'autre part, pour sortir des
différents régimes trausitoires dont l' application est maintenue ou
reportée d'année en année, alors que la situation financière des
collectivités locales se dégrade continuellement.

r

Emploi (Loire-Atlantique :
Etablissements Huard, Confection bretonne, usine Atlas).

2877 . — 10 juin 1978 . — M. Alain Chenard appelle l' attention de
M. le ministre de l ' industrie sur la situation économique de la
région de Châteaubriant en Loire-Atlantique : les cinq cents salariés
des Fonderies Huard sont déjà à trente-six heures depuis jan-
vier 1977. A l' usine Huard, qui emploie 1 100 salariés, une demande
de quarante-cinq licenciements de personnel âgé de cinquante-six ans
et huit mois vient d 'être déposée . A la Confection bretonne, 170 sala-
riés, de gross es difficultés se font jour qui ne font qu'inquiéter
les travailleurs . Depuis le 20 avril 1978, 211 suppressions d'emplois
sont annoncées à l 'usine Atlas, à Issé . Une telle situation représente
la suppression de 20 p . 100 des emplois offerts sur ce canton.
Cette usine dépend du groupe Hutchinson Mapa et, par l 'inter-

médiaire de la C . F . R., l 'Etat possède 35 p . 100 de cette entreprise.
Annoncées par la direction comme devant permettre de résoudre
les problèmes financiers et commerciaux de l'entreprise, ces mesures
de licenciement, telles qu 'elles sont prévues, vont en fait totalement
démanteler la prodution . Or, il est prouvé que cette entreprise
a un carnet de commandes bien rempli, et les travailleurs dénoncent
Ies erreurs de gestion . Au-delà de l'annonce des 211 licenciements,
il estime qu 'en fait c 'est toute l 'entreprise qui risque de fermer
rapidement de par la volonté de la direction . Il lui demande donc
comment il compte assurer le maintien d 'activité économique vitale
pour une région rurale comme celle de Châteaubriant, éloignée
des grands centres industriels de Nantes ou de Saint-Nazaire. Il
lui demande plus précisément de lui faire savoir qu 'elles sont les
intentions du Gouvernement dans le cadre de l'Entreprise Atlas,
à Issé .

Emploi (Loire-Atlantique :
Etab"^^- ents Huard, Confection bretonne, usine Atlas).

2878. — 10 juin 1978 . — M. Claude Evin appelle l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur situation économique de la
région de Châteaubriant en Loire-Atlantique : les cinq cents salariés
des Fonderies Huard sont déjà à trente-six heures depuis jan-

Agents communaux (revision du tableau type des emplois).

2880. — 10 juin 1978 . — M. Adrien Zeller demande à M. le ministre
de l'intérieur s'il n 'envisage pas de reviser le tableau type des
emplois par catégorie de commune publié dans le statut général
de personnel communal, en vue de faciliter aux communes le recru -
tement du personnel qualifié correspondant aux nouveaux services
attendus dans les communes, notamment pour les tr availleurs sociaux
et culturel .

Handicapés (placement en initie* ouvert).

2881 . — 10 juin 1978 . — ?i . Adrien Zeller demande à Mme le
ministre de la santé et de la famille si, en application de la loi
d'orientation sur les handicapés, il ne lui parait pas opportun et
souhaitable d 'encourager non seulement le placement des handicapés
en centres d'aide par le travail ou en ateliers protégés, mais encore
en a milieu ouvert a, par exemple en prenant en charge par la
collectivité la différence entre le S. M. I . C. et la rémunération
correspondant à la productivité effective du handicapé souvent
inférieure au niveau du S. M . L C . Il lui fait observer que ce place-
ment en milieu ouvert serait souvent possible dans le secteur arti-
sanal, peu adapté en revanche à la constitution d'ateliers protégés,
et correspondrait au voeu de bien des familles d 'handicapés.

Accidents du travail (mutilés du travail).

2882 . — 10 juin 1978. — M . Vincent Ansquer appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
actuelle des mutilés du travail . Les instances représentatives des
intéressés demandent que : l 'indemnité journalière d 'accident du
travail soit fixée à 100 p . 100 du salaire brut et que l'indemnité
de maladie professionnelle ainsi qua la pension d'invalidité (2' caté-
gorie) ne soit pas inférieure à 75 p. 100 du salaire de référence
avec un minimum égal à 80 p . 100 du S.M.I.C. ; soit envisagée
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la possibilité du départ en retraite à cinquante-cinq ans pour tee
mutilés (lu travail atteints d'une incapacité d' au moins 50 p . 100 ;
soit mise en oeuvre une 1 : .dation de réparation intégrale assortie
du maintien des garanties actuelles assurant les présomptions d 'uni
gifle ; le système de contentieux soit basé sur l'information, le
dialogue et la conciliation avec recours à l'expertise judiciaire pour
le règlement de tous les litiges médicaux . Les mutilés du travail
souhaitent également que, dans le cadre de l ' application de la loi
d ' orientation en faveur des personnes handicapées, les mesures émoi•
tant à l ' insertion ou à la réinsertion des handicapés dans la société
soient Intensifiées, que les dispositions favorisant la vie sociale des
intéressés, accessibilité aux logements et aux transports, par exemple,
soient rapidement mise en oeuvre et qu' une réforme vies conditions
d'appareillage soit mise à l'étude . S ' agissant de ce dernier point,
il conviendrait de créer un office national, organisme indépendant
qui, assisté de commissions départementales dans lesquelles les
handicapés siégeraient avec voix délibératives, assumerait les tâches
de recherche, d' attribution, de contrôle technique et de surveillance
des fabrications concernant tous les appareils de prothèse et d ' or
thopédie . M . Vincent Ansquer demande à Mme le ministre de la
santé et de la famille la suite susceptible d ' ètre réservée à ces
légitimes revendications.

Coopération culturelle et technique (rémunération du personnel civil).

2803. — 10 juin 1978 . — M . Vincent Ansquer appelle l 'attention
de M. le ministre de la coopération sur certaines dispositions du
décret n" 78-571 du 25 avril 1978 fixant le régime de rémunération
du personnel civil de coopération culturelle, scientifique et technique
auprès de certains Mats étrangers. Les minorations découlant de
ces mesures, appliquées à l ' indemnité d 'expatriation et de sujétions
spéciales sont particulièrement sensibles dans le cas des coopérants
mariés, lesquels sont particulièrement défavorisés par rapport aux
couples non mariés . L' abattement est égalemept très important au
préjudice des coopérants recrutés sur place . Enfin, la diminution
de 10 p . 100 rie la majoration compensatrice des sujétions rte
mobilité au-delà des six premières années de services dans un même
Etat est ressentie par les intéressés comme une mesure pénalisant
la continuité dans leur action et l 'expérience qui s' y attache . Il lui
demande s'il n ' envisage pas de cor riger les anomalies apparaissant
dans la réglementation restrictive précitée et dont le maintien ne
pourrait avoir pour conséquence qu' une baisse sensible de la qua-
lité et du niveau des personnels civils servant au titre de la coopé
ration.

Bidi :tient, travaux publics (soutien de ce secteur).

2884. — 10 juin 1978. .— M. Vincent Ansquer appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie sur la crise que traversent à l ' heure
actuelle l 'ensemble des entreprises de travaux publics . Cette situation
extrêmement difficile doit provoquer à brève échéance des lices•
ciements collectifs et des disparitions d 'entreprises qui ne pourront
être évités que si les pouvoirs publics maintiennent leurs efforts en
faveur de ce secteur professionnel . Pour cela, il est nécessaire que
soient réalisés rapidement les nombreux équipements * .ollectifs
dont le pays a encore besoin . Pour a t teindre cet objectif, tue
décision de soutien du secteur des travaux publies devrait inter
venir dans les plus brefs délais, à un niveau suffisamment impur .
tant. Ces entreprises sont conscientes de la nécessité d ' une poli
tique de revalorisation du travail manuel prôné par le Gouver-
nement, niais pour que cette politique puisse être menée, il apparoir
indispensable que les entreprises concernées n 'aient pas à faire face
à court terme à de très sérieuses difficultés . Celles-ci sont évident-
ment un obstacle à tout progrès social . Pour aider ce secteur en
crise, il serait nécessaire qui intervienne le plus rapidement pos .
sible tune relance de l'activité des entreprises par l'attribution de
crédits supplémentaires aux principaux maîtres d 'ouvrage parmi
lesquels se placent évidemment les collectivités locales . Il apparaît
également indispensable que soient communiqués aux fédérations
régionales de travaux publics par les représentants du Gouverne.
ment . à l'échelon de la région, du volume exact et de la program-
mation précise des travaux sur plusieurs exercices annuels . 11
conviendrait en outre que soit mis en place un système de revision
des prix des marchés en cours, que les hausses des différents
éléments de coûts qui ont lieu actuellement r.e restent à la charge
même partielle, des entreprises. Le délai de quarante-cinq jours en
matière de prix tel qu 'il est imposé par les textes en ce domaine
devrait être strictement appliqué . M . Vincent Ansquer demande à
M. le ministre de l'économie quelle est sa position à l ' égard des
suggestions qu'il vient de lui présenter .

Enseignants (académie de Nantes : non-titulaires, non-permanents).

2885 . — 10 juin 1978 . — M. Vincent Ansquer appelle l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la situation qui est faite dans
l 'académie de Nantes à certains enseignants du second degré,
lycées ou collèges, désignés sous la dénomination « non-titulaires,
non-pe rmanents » . Dans de nombreux édablisseraents, il existe un
nombre très élevé d 'auxiliaires qui exercent leur métier d'ensei.
gnants dans des conditions difficiles car ils ne peuvent obtenir une
titularisation rapide . Récemment, certaines garanties leur ont été
accordées mais depuis la dernière rentrée scolaire, le rectorat a
recruté une nouvelle catégorie de personnels auxiliaires comme
a non-titulaires, non-permanents » dont la situation est encore
plus précaire que celle des auxiliaires traditionnels . Jusqu'à présent,
les auxiliaires étaient recrutés pour une année maximum afin
d ' occuper des postes budgétaires vacants non pourvus par des
titulaires ou bien encore pour assurer un service d'enseignement
pour une année scolaire corres p ondant au regroupement d ' heures
supplémentaires dans une discipline ; soit pour effectuer de façon
continue ou non des suppléances successives de titulaires empêchés
d ' exercer momentanément sans qu ' il y ait une augmentation de
durée autre que celle d' une année scolaire. A la fin de l'année
scolaire et qu 'ils aient ou non exercer dans sa totalité, ils étaient
à nouveau recrutés pour une année dans les menses conditions,
sauf en cas d'insuffisance professionnelle évidemment . C'est à la
dernière rentrée scolaire que le rectorat de Nantes a pris l 'initiative
alors que certains auxiliaires engagés pendant l 'année scolaire
précédente se voyaient refuser le renouvellement de leur engage-
ment, de recruter une nouvelle catégorie de personnel pour assurer
des suppléances en: leur imposant un service n 'excédant pas au
total quatre-vingt-dix jours et en ne leur donnant aucune assu-
rance quant à l' obtention d'un nouveau contrat pour l'année en
cours et à plus forte raison, pour un poste d 'au:ciliaire à la pro-
chaine rentrée. Les intéressés n'assurent dons des remplacements
que pendant quatre-vingt-dix jours maximum sans perspective de
stabilisation de leur situation ni de titularisation . S'agissant de ces
personnes, M. Vincent Ansquer demande à M . le ministre de
l' éducation : 1" s ' il compte effectivement limiter à quatre-vingt-dix
jours la durée des services des auxiliaires assurant des suppléances
dans les lycées et collèges de l'académie de Nantes et s 'il n 'estime
pas dans ce cas, que cette limitation éventuelle serait nécessaire
à la bonne marche du service public d ' enseignement ; 2° si les
auxiliaires n ' ayant assuré que des suppléances au cours de l'année
scolaire 1977-1978 ne doivent pas tous avoir la possibilité de postuler
lors de la rentrée prochaine l'attribution d ' un poste à l 'année ou à
défaut se voir confier de nouvelles suppléances sans restriction
réglementaire n priori ; 3" quels moyens supplémentaires seront
pris dans l ' académie de Nantes et de façon plus général en France
pour que l 'administration puisse faire assurer toutes les suppléances
nécessaires au fonctionnement dut service publie d 'enseignement dans
les lycées que dans les collèges.

Opticien-lunetier (projet de loi relatif à leur profession).

2888. — 10 juin 1978. — M. René Caille demande à Mme le
ministre de la santé dans quel délai le Gouvernement compte
inscrire à l'ordre du jour de l 'Assemblée nationale le projet de
loi relatif à la profession d 'opticien-lunetier détaillant et à la
qualification d 'adaptateur de prothèse optique de contact . Il lui
rappelle que ce projet de loi, étudié par son ministère dès 1967,
a été déposé sur le bureau du Sénat en octobre 1973 . Adopté en
première lecture par les deux assemblées les 11 et 28 juin 1974,
voté à nouveau par le Sénat en deuxième lecture le 17 octobre 1974,
ce projet de loi que la commission compétente est prête à rap-
porter devant l'Assemblée nationale pourrait faire l ' objet d ' un
débat immédiat . II souliene que l' intérêt des déficients visuels
et des professions concernées exige que soit définitivement adopté
dans les plus brefs délais un texte très attendu qui recueille
désormais l'accord du Parlement tout entier.

Hôtels et restaurants (zones de montagne).

2889. — 10 juin 1978. — M . Auguste Cazalet expose à M . le minis-
tre de l 'économie que certains hôteliers, dont l ' établissement est
situé dans des communes incluses en zone de montagne, réalisent
des travaux d'aménagement sans avoir recours aux prêts bancaires
ou aux prêts du crédit hôtelier . II lui demande de lui faire connaî-
tre si, dans le cabre de la politique d'aide à l'économie montagnarde,
les intéressés ne pour raient se voir attribuer, par les pouvoirs
publics, une subvention destinée à financer, en partie, les tra-
vaux effectuée et, dans l 'affirmative, les conditions dans lesquelles
cette aide pourrait être accordée .
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Médecins étrangers (l 'iiistallalron en France).

2891 . — 10 juin 1978 . — M . Michel Debré attire l ' attention de
Mme le ministre de ta santé et de la famille sur le mouvement
d 'installation de médecins étrangers en France ; qu ' il apparait que
la France est la terre d' accueil pc .• excellence, alors que les autres
pays de la Communauté, par suite de difficultés linguistiques, admi-
nistratives et sociales ne connaissent pas le même phénomène;
qu 'ainsi la liberté de circulation et d ' installation ne par,it présenter
d'intérêt que pour ce qui concerne notre pays ; qu ' au surplus, les
études médicales dans certains pays étant nettement plus faciles
qu'en France, il apparait que l 'effort t'ait pour assurer la qualité
des médecins français et notamment l 'effort de sélection, risquent
d 'étre sérieusement compromis ; lui demande en conséquence
1" les chiffres exacts d 'installation de médecins étrangers en France
2" les chiffres exacts des demandes en instance, et s ' il est exact que
ces chiffres approchent déjà de trois cents ; 3" les lieu d 'installa-
tion de ces médecins ; 4" les nationalités desdits candidats et le
niveau de leurs études ; 5 " s' il n 'appareil, nécessaire d'exiger, le
cas échéant, par révision d 'un texte signé à la légère, que le niveau
des études suivies à l ' étranger soient de même niveau que les
études en France et que d'autres précautions soient prises pour
éviter un malaise inutile et sans doute néfaste, provenant d 'un
excès dans l' application du texte.

Médecins étrangers (droit d ' établissement).

2892 . — 10 juin 1978. — M. Mict'el Debré signale à M . le ministre
des affaires étrangères le phénomène prévisible de la venue
constante et régulière de médecins étrangers en France à la suite
de la décision relative au libre établissement des médecins dans la
Communauté européenne ; qu'alors que des installations de médecins
dans les autres pays de la Communauté sont rares et se heurtent
à des difficultés de toute nature, il n'en est pas de même en
France où le flux des candidats s' amplifie chaque mois ; que les
conditions pour les études médicales étant sauvent plus faciles à
l' étranger qu' en France, les efforts des facultés de médecine et
des conseils de l 'ordre pour la qualité des études se trouvent grave.
vement atteints ; lu! demande s 'il n 'estime pas nécessaire : 1" de
revoir le texte sur le aroit d 'établissement des médecins ; 2" d 'arrêter
sans tarder les négociations en cou r s sur les autres applications
du droit d 'établissement qui risquent d 'apporter d'aussi graves
inconvénients ; 3 " d'organiser un débat parlementaire afin de faire
connaître tant à l ' Assemblée nationale q u'au Sénat les orientations
de notre diplomatie en ce domaine grave.

Assurances maladie-maternité (indemnités journalières : chônivur).

2893. — 10 juin 1978 . — M . Xavier Hamelin appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
d 'un salarié en chômage depuis plus d'un an pour raison d 'ordre
économique . L 'intéressé a perçu pendant un certain nombre de mois
l'allocation supplémentaire d 'attente au taux de 90 p . 100 de son
précédent salaire, puis il a été atteint d'une maladie sérieuse qui
l'immobilisera pendant un certain nombre de mois . Il perçoit actuel-
lement l'indemnité journalière de la sécurité sociale . Celle-ci est cal-
culée sur le salaire qu'il percevait antérieurement à sa mise en chô-
mage. Il lui fait observer qu ' en cas d 'augmentation générale des
salaires postérieure à l 'ouverture du bénéfice de l ' assurance maladie
et lorsque l 'interruption de travail se prolonge au-delà du troisième
mois, le taux de l'indemnité journalière peut faire l'objet d'une
revision. Pour cette revision, le gain journalier ayant servi de base
au calcul de l'indemnité journalière est majoré par application de
coefficients de majoration fixés par arrêtés ministériels, sauf si une
convention collective plus favorable est applicable à une telle situa-
tion Il lui demande si dans le cas particulier d'un salarié privé
d 'emploi pour raison économique, les dispositions en cause sont
applicables. Il souhaiterait plus précisément connaître la référence
de l'arrêté ayant procédé à une revalorisation de l 'indemnité jour-
nalière dans des cas analogues à celui qu'il vient de lui exposer.

Postes (franchise postale relation entre les particuliers
et les services fiscaux).

2894 . — 10 juin 1978. — M . Gabriel Kaspereit appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur l'intérêt qui s'attacherait à conférer
la franchise postale aux contribuables pour l' envoi de la déclaration
d'impôts aux services fiscaux. En effet, si la franchise postale est
réservée, selon les dispositions de l'article D . 58 du code des P. T. T.,
à la correspondance exclusivement relative au service de l'Etat,

échangée entre fonctionnaires chefs d ' un service d'une administra-
tion de l ' Etat et s 'il résulte de ces dispositions que les relations
entre particuliers et fonctionnaires sont exclues du bénéfice de
cette facilité, il appareil cependant que les dispositions du code
des P . T. T. permettent la franchise p nstale pour les relations entre
les particuliers et la sécurité sociale, ainsi que pour les relations
entre l 'administration fiscale et les particuliers . notamment lors
de l 'envoi des avertissements . M . Gabriel Kaspereit demande à M . Io
ministre du budget s 'il ne serait pas possible d 'appliquer ces dispo-
sitions aux relations entre les particuliers et les services fiscaux.

Enfance inadaptée (instilet national de jeunes sourd ., de Melz
I IIaselte 1 .)

2897. — 10 juin 1978. — M. Jean-Louis Masson expose à Mme le
ministre de la santé et de la famille que l ' institut national de
jeunes sourds de Mets est en cours de reconstruction et que la
rentrée 1979-1980 doit s 'effectuer dans les nouveaux locaux ce qui
est évidemment une grande satisfaction pour tous . Toutefois, pour
que le démarrage du nouvel établissement soit en tous points réussi,
il est nécessaire que pour la rentrée prochaine interviennent les
créations de postes indispensables pour satisfaire les besoins actuels
qui ne le sont pas et les besoins futurs . Les associations de parents
d' élèves, les organisations syndicales qui représentent ie personnel
se sont mises d 'accord pour chiffrer ces besoins. Ceci comprend la
création de cinq postes de professeurs d 'enseignement général, ces
postes se décomposant en : deux postes dans k cadre des besoins
actuels (pour assurer les clivées remplacemenls), et trois postes
correspondant à une augmentation probable des effectifs, la capacité
du nouvel institut devant vraisemblablement passer de 120 à 180
élèves . De même, dix emplois d 'éducateurs devraient être créés:
six pour combler !ce besoins actuels et quatre pour faire l 'ace à
l'augmentation des effectifs . De plue, trois emplois de professeurs
techniques seraient à mettre en place à raison d ' un pour l ' enseigne-
ment de l 'économie familiale et sociale, et de deux pour permettre
l ' ouverture des deux nouveaux ateliers prévus itapisserie et pein-
ture) . Actuellement et faute d'un poste de professeur de dessin
d'art, les enfants ne peuvent bénéficier de leçons de dessin ce
qui est extrêmement regrettable . Il apparait donc nécessaire que
soit créé un tel poste . Il serait également souhaitable que quatre
postes de surveillance au pair soient créés ainsi qu'un poste d 'archi-
viste documentaliste. Dans l 'établissement ancien, il n' existe aucun
poste de technicien, or ce poste est nécessaire aussi bien pour assu-
rer la recherche que l'entretien de l 'appareillage cle prothèse col-
lectif ou individuel . Très souvent, les enine t e ne peuvent bénéficier
de toute l'aide auditive faute d'un réparateur sur place . Un poste
de rééducateur en psycho-motricité qui n 'existe pas, serait utile à
bon nombre d' élèves. Enfin s ' agissant des ser vices généraux, cinq
postes seraient à créer ainsi qu ' un poste cte veilleur de nuit.
M. Jean-Louis Masson demande à Mme le ministre de la santé et
de la !e,nille de bien vouloir lui indiquer les créations de postes
prévues pour la rentrée prochaine et pour la rentrée 1979 . 1980 à
l'institut national de jeunes sourds de Metz.

Enseignement
(centres départementaux de documentation pédagogique).

2899. — 10 juin 1978 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de l'éducation que les centres départementaux de documen-
taticn pédagogique ne sont, en général, pas aidés par l'Etat et que
leur fonctionnement est, le plus souvent, suppo rté par les départe-
ments- En Moselle, l' asspciat(on départementale de documentation
pédagogique fait office de centre départemental et ses activités sont
tout aussi utiles pour la collectivité que celtes du centre régional
de documentation pédagogique de Nancy qui, lui, est subventionné
par l'Etat . M. Masson demande donc à M . le ministre de t'éducation
s'il ne serait pas possible d'aligner le régime financier des centres
départementaux sur celui des centres régionaux.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux : centres agréés).

2901 . — 10 juin 1978 . — M. Henri de Gastines attire l'attention de
M. le ministre du budg et sur les inconvénients gai résultent, pour
les membres des professions libérales souhaitant adhérer aux asso-
ciations agréées leur permettant de bénéficier d' un abattement sur
leur revenu imposable, de la fixation des chiffres limites en montants
de recette brutes et non en résultats nets. En effet, à montent de
recettes brutes égales, l'importance des charges de fonctionnement
de chaque contribuable, ce qui aboutit à des inégalités de traitement
injustifiées entre bénéficiaires de revenus de montant analogue.
La fixation du critère d'adhésion d'après .e montant du bénéfice
imposable apparaîtrait donc plus équitable. Cette modification appa-
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Produits alimentaires (dates de péremption).

2902. — 10 juin 1978 . — M . Louis Donnadieu demande à M . le
ministre de l 'économie s ' il ne peut pas dans un souci de clarté
obliger les fabriquants à mettre en termes clairs et directement
lisibles, les dates de péremption de certains objets de consomma-
tion par exemple les conserves alimentaires . En effet, les chiffres
codés affichés ou collés sur les boites ne sont utilisables que par
une minorité d ' initiés . La qualité des produits devrait gagner à des
indications lisibles pour tous.

Fonedio haires et agents publics (enquête administrative).

2903. — )n juin 1978. — M. Jean Laurain expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que les personnes désirant entrer
dans la fonction publique font l'objet d ' une enquête administrative,
effectuée en général par les services des renseignements généraux et
par la gendarmerie. En réponse à diverses questions écrites In"' 13287,
32764 et 335151, le ministère de l'intérieur a déclaré que ces enquêtes
sont effectuées en application de l 'alinéa 2 de l 'article 16 de l ' ordon-
nance du 4 février 1959 qui précise que nul ne peut être nommé
à un emploi public « s ' il ne jouit de ses droits civiques et s ' il n' est
de bonne moralité s . Le préfet de Moselle a d 'ailleurs repris cette
même argumentation en 1978. Mais ces réponses, incomplètes, ne
sont, en tout état de cause, pas satisfaisantes car les critères de la
notion de « bonne moralité ,, ainsi que les limites qui font que
cette moralité peut être qualifiée de bonne ou non, sont incertains
et ne peuvent être que très difficilement définies ; des pratiques
inadmissibles sont donc couvertes par ce biais : les enquêtes sont
couramment orientées sur les opinions politiques, syndicales, reli-
gieuses, philosophiques, voire les compo r tements de la vie privée des
personnes qui veulent accéder à ces emplois. Ainsi, la liberté de
chacun en général et plus particulièrement les libertés d 'opinion,
d 'expression syndicale . .. sont mises en cause . En conséquence, il
lui demande : 1" de lui appor ter des précisions sur les buts réels
de ces enquêtes dites de « moralité s, et sur les informations qui
sont nécessaires ; 2" s 'il ne penserait pas souhaitable de reconsidérer
les dispositions statutaires concernant l 'a cès aux emplois dans la
fonctron publique .

Rentes viagères (revaloriset :on).

2904 . — 10 jtti .n 1978 . — M . Jean Foyer attire l 'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur le cas d ' une personne de natio-
nalité française, bénéficiaire d'une rente annuelle et viagère qui
lui a été allouée, en application de la loi du 9 avril 1898, à la suite
de l ' accident mortel de travail surv enu à son époux, également de
nationalité française, en février 1963 alors qu ' il travaillait en
Algérie pour le compte d 'une société française . Il lui indique que
cette rente n'a pas été revalorisée depuis 1963, alors qu ' elle aurait
fait l'objet de majorations régulières si l 'accident avait eu lieu
quelques mois plus tôt, avant l'indépendance de l 'Algérie ; en effet,
d'une part la caisse des dépôts et consignations n 'assure pas les
majorations de ces rentes, l ' accident étant survenu en territoire
étranger, et d 'autre part, la législation algérienne ne comporte pas,
semble-t-il, de dispositions permettant leur revalorisation . Il lui
demande si le Gouvernement français ne pourrait envisager de
conclure avec le Gouvernement algérien un accord sur la base de
la réciprocité afin d 'apporter à des situations particulièrement dignes
d 'intérêt une solution équitable,

individuel contre les accidents . Il lui signale que la rente perçue
par cette personne demeure, en 1977, fixée à un montant inférieur
à vingt francs par trimestre. Il lui demande donc instamment de
mettre à l 'étude les mesures qui s 'imposent afin de revenir sur
les exclusions édictées par les lois de 1951 et 1957 (cf . Journal
officiel, débats Conseil de la république, 11 mai 1951, p . 1582 et 1583,
et Journal officiel, Débats Assemblée nationale, 9 mars 1957, p . 13901.
Le coût de ces mesures semble par ailleurs minime eu égard au
petit nombre de personnes qui seraient susceptibles d ' en bénéficier.

Rentes viagères (revalorisation).

2906. — 10 juin 1978 . — M. Jean Foyer attire l'attention de M. le
ministre de l'économie sur le cas d ' une personne de nationalité
française, bénéficiaire d ' une rente annuelle et viagère qui lui a
été allouée, en application de la loi du 9 avril 1898, à la suite de
l'accident mortel du travail survenu à son époux, également de
nationalisé française, en février 1953, alors qu ' il travaillait en Algérie
pour le compte d ' une société française. Il lui indique que cette rente
n ' a pas été revalorisée depuis 1963, alors qu 'elle aurait fait l 'objet
de majo rations régulières si l'accident avait eu lieu quelques mois
plus tôt, avant l'indépendance de l ' Algérie ; en effet, d ' une part,
la caisse des dépôts et consignations n ' assure pas les majorations
de ces rentes, l ' accident étant survenu en territoire étranger et,
d'autre part, la législation algérienne ne comporte pas, semble-t-il,
de dispositions permettant leur revalorisation . 11 lui demande s 'il
ne pourrait envisager d ' édicter des mesures spéciales destinées
à apporter à des situations particulièrement dignes d ' intérêt une
solution conforme à l ' équité.

Impôt sur le revenu (charges déductibles : frais de déplacement .)

2907. — 10 juin 1978 . — M. René de Branche expose à M. le
ministre du budget que les stations climatiques, et en parti-
culier les villes d'eau, recrutent du personnel saisonnier, que
ceux qui s ' engagent ainsi ont souvent de grandes distances à
parcourir pour rejoindre leur poste de travail et ne peuvent pas
changer de domicile, même temporairement ; c 'est le cas pour les
hommes mariés, a fortiori pères de famille, et plus encore pour les
femmes mariées. Il lui demande s 'il n ' estimerait pas équitable que,
lorsqu' un conjoint doit se déplacer à plus de 15 kilomètres pour se
rendre à son travail et qu'il ne dispose pas de moyens collectifs
de transport, il puisse déduire, au point cle vue fiscal, de ses salaires
annuels le montant de ses frais de déplacement et, dans l ' affir-
mative, quelles mesures il entend prendre dans ce sens.

Service national (pétition relative à la gratuité des transports).

2908. — 10 juin 1978. — M . Roland Florian appelle l' attention
de M . le ministre de la défense sur les sanctions qui ont frappé
des soldats du contigent parce que ceux-ci auraient fait circuler
une pétition demandant la gratuité des transports par le train pour
les appelés . Il lui demande de bien vouloir lui confirmer que des
appelés ont été, pour ce motif, dégradés, mis aux arrêts de rigueur,
mutés, privés de tout contatet avec leur famille et de lui indiquer
quelles mesures il compte prendre pour que ces sanctions soient
levées et qu 'elles ne soient plus la seule réponse aux revendications
de ces jeunes soldats.

Ministère de la justice (vacataires).

Rentes viagères (revalorisation).

2905. — 10 juin 1978 . — M . Jeen Foyer demande à M. le ministre
de t ' économie s ' il n' estime rd, urgent d ' édicter des mesures en
faveur de certaines personnes' titulaires d ' une rente viagère, non
comprise dans le champ d ' application des lois de revalorisation
du 24 mai 1951 et du 11 juillet 1957 et dont le montant n'a pas été
revalorisé depuis trente ans. Il lui cite, en particulier, le cas de
la veuve d ' un exploitant agricole décédé à la suite d 'un accident
du travail survenu en 1949 et qui avait contracté « une assurance

2909. — 10 juin 1978 . — M . Claude Evin attire l' attention de M. ')
ministre de la justice sur la situation de 1 100 vacataires recrutés
dans le cadre de pacte national pour l'emploi . A une époque où
le bon fonctionnement de la justice est dé j à perturbé par la pénurie
de personnel, la suppression de 600 emplois à court terme, et de
1100 à moyen terme, c 'est-à-dire au 1"'- janvier 1979, est catastro-
phique compte tenu de la situation actuelle dans les juridictions.
Le départ de centaines de vacataires paralysera nécessairement le
travail des services et cela au détriment des justiciables. D 'autre
part, en les licenciant, la chancellerie portera la responsabilité de
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la situation très difficile clans laquelle se trouveront ces vacataires.
En effet, il s 'agit souvent de jeunes femmes formées au travail
très spécialisé des greffes qui se trouveront sans emploi avec une
qualification inutilisable et parfois sans réelle indemnisation du
chômage . It lui demande donc quelles mesures il compte prendre
afin de résoudre au mieux les difficultés qui se trouvent posées
aux juridictions pour assumer le travail qui leur est confié.

Commerce de détail (seuils des surfaces de vente).

2910. — 10 juin 1978. — M. Michel Crépeau expose à M . k ministre
du commerce et de l'artisanat que la loi d 'orientation du commerce
et de l' artisanat ne module pas suffisamment les seuils des surfaces
de vente soumises à l ' autorisation des commissions départementales
d ' urbanisme commercial . Ainsi la loi Royer ne tient pas compte de
l' importance des agglomérations et de la fragilité de l' économie
rurale . Il demande à m . le ministre du commerce et de l ' artisanat
s' il n 'envisage pas, donc, d 'assurer cette modulation pour maintenir
le commerce rural .

Sports (sport de compétition).

2911 . — 10 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que, lors de
son audition par la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales, le 5 octobre 1977, il s 'est attaché à défendre le spor t
français de compétition, auquel il entend redonner un esprit combo .
tif. La cause du sport de haute compétition, a-t-il affirmé — ainsi
qu 'en fait foi le communiqué n " 39 de la commission — mérite
d 'être défendue, parce qu ' il existe un lien étroit entre les victoires
de quelques champions et la pratique sportive des jeunes . Parce
que, le sport étant un élément d 'une mystique collective, nos nom-
breuses défaites sportives démoralisent l 'opinion plus gravement
qu ' on ne l'imagine». Il lui demande s ' il existe sur cette déniera.
lisation de l 'opinion dont il a fait état devant la commission des
études objectives et précises permettant de mesurer sa portée et sa
profondeur.

Fonctionnaires et agents publics (supplément familial de traitement).

2912 . — 10 juin 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. te Premier ministre (Fonction publique) que, depuis 1918, l'Etat
accorde aux fonctionnaires ayant des enfants une rémunération sup-
plémentaire . Pendant la dernière guerre a été instituée l 'indemnité
intitulée « supplément familial de traitement », laquelle, d 'ailleurs,
a été étendue aux travailleurs d ' entreprises nationales (R . A. T . P.,
S . N. C. F., E. D. F .) . Ce « supplément familial de traitement »
comporte un élément fixe très faible et un autre proportionnel
au tr aitement s ' élevant à 3 p . 100 de celui-ci pour deux enfants,
à 8 p . 100 pour trois enfants et à 3 p. 100 pour chaque enfant
au-delà du troisième. Cet élément proportionnel est plafonné à
quatre fois et demie du traitement de base correspondant à l 'indice
nouveau majoré. En raison des modalités de calcul du «supplé-
ment familial de treitement », celui-ci varie, pour six enfants, du
simple au triple suivant l ' importance du traitement du chef de
famille . Il serait extrêmement souhaitable, en vue de la recherche
d ' une meilleure justice sociale, que l ' indemnité en cause soit uni-
forme, c 'est-à-dire non hiérarchisée . Ce montant devrait être seule-
ment fonction du nombre des enfants . En outre, il apparaitrait
normal que le « supplément familial de traitement » ne soit pas
soumis à l ' impôt sur le revenu . M . Cousté demande à m . le Premier
miniétre quelle est sa position sur les suggestions qu ' il vient de lui
présenter.

Entreprises (dépôts de bilan).

2915 . — 10 juin 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la justice s'il est exact, comme certaines chro-
niques économiques le laissent entendre, que le nombre des dépôts
de bilan au cours du dernier trimestres 1977 a atteint sur l'en-
semble du territoire national des chiffres records . Le Gouvernement
pourrait-il préciser, comparativement au dernier trimestre des
années 1974, 1975, 1976 et 1977, quelle est la réalité de la situation
dans ce domaine et si elle marque une accélération par rapport
aux trois premiers trimestres des années de comparaison . Peut-il
indiquer par ailleurs si ce phénomène est plus particulièrement
marqué dans certaines régions et lesquelles.

Assemblée nationale (activité).

2916 . — 10 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le Premier ministre (Relations avec le Parlement) de lui faire
connaitre pendant combien d ' heures ont siégé, en 1975, les assem-
blées législatives suivantes : 1" Chambre des Communes (Grande-
Bretagne) ; 2" Bundestag (République fédérale d ' Allemagne) ;
3" Sénat et Chambre des Représentants (Etats-Unis) ; 4 " Assemblée
nationale et Sénat (France).

Recherche scientifique (vulgarisation).

2917 . — 10 juin 1978 . — M . Pierre.Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre de la recherche que la commission de la recherche
du Vil' Plan a mis l'accent sur la nécessité de diffuser et de vals>
riser les résultats de la recherche, entamment par la promotion
de revues de bon niveau . La commission écrit à ce sujet dans
son rapport : « Sur la façon de favoriser en France l 'émergence
de revues de renom international le rapport adressé au ministre
de l' industrie et de la recherche en 1973 contenait des propositions
utiles qui n'ont pas eu de suite (page 50) : « Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quel était le sens de ces propositions, et
pour quelle raison elles n 'ont pas eu de suite.

Caisses. de sécurité sociale (administrateurs).

2918. — 10 juin 1978 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur les
perturbations entraînées dans le fonctionnement des entreprises
de petite dimension par les absences fréquentes auxquelles peu-
vent être contraints les employés exerçant les fonctions d'adml .
nistrateur de caisse de sécurité sociale. Il lui demande par consé-
quent s ' il ne pourrait être envisagé d' indemniser les employeurs
du préjudice subi .

Commerce extérieur (exportations).

2920. — 10 juin 1978 . --- M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre du commerce extérieur si, faisant suite à la réponse
récente qu' il a bien voulu donner, concernant le développement de
l' opération « nouveaux exportateurs », il pou r rait faire le point
du suivi de cette opération dans les différents pays d 'exportation
qui ont été prospectés . Pourrait-il notamment préciser combien de
tentatives d' exportation ont véritablement été concrétisées par des
ventes françaises à l 'étranger. Peut-il donner à cet égard une idée
de l'importance de ces ventes et des promesses qu' elles compor-
tent . Peut-il notamment, d ' un point de vue général, préciser si ses
services sont satisfaits au non des résultats jusqu 'alors obtenus.

Ordre public (enlèremeuts).

2921 . — 10 juin 1978 . — M. Pierre-Bernard Cousté, ayant bien
noté que le conseil des ministres du 1'" février avait étudié l ' en-
semble des mesures déjà prises à la suite du rapport sur la vio-
lence rédigé par le Garde des Sceaux, et envisagé des mesures
nouvelles, demande à M . le ministre de la justice ce qu 'il compte
faire à la suite de l ' enlèvement du juge Dale à Lyon. M . Cousté,
constatant en effet l 'émotion profonde qui s' est emparée des Lyon .
nais et des habitants de la région, demande au Gouvernement si,
dans le cas d ' enlèvements de personnes privées ou exerçant des
fonctions publiques, des mesures nouvelles et spécifiques ne doivent
pas être prises tant au niveau des moyens dont dispose la police
urbaine qu ' au niveau des moyens en équipements et matériels.
Il lui demande en outre si, pour des cas particulièrement graves
comme ceux rapportés ci-dessus ou ceux n 'ayant pas encore reçu
de sanctions, comme l'enlèvement de jeunes enfants ou l'assassinat
d ' un juge, événement qui a pronfondément ému l ' opinion publi-
que lyonnaise, il ne serait pas envisagé la création de juridictions
spéciales. Il lui demande enfin dans sa réponse de faire le point
de l' ensemble des actions et résultats obtenus sur le territoire
national dans la lutte contre le terrorisme conduite tant par le
ministre de l 'intérieur que par ses services de manière à rassu rer
la population française.

Enseignement supérieur (Institut national de recherche
pour les économies de matières).

2923. — 10 juin 1978 . — M. Jean Lauraln appelle l'attention
de Mme le ministre des universités sur la situation de l'Institut
national de recherche pour les économies de matières (I . N . R. E .M .)
de Metz qui a été créé par décret n" 77-1523 en date du 28 décem-
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bre 1977 . Dans son article 5 ce décret stipule que « le directeur
de l' I . N. R . E. M . est nommé pour cinq ans par le secrétaire d'Etat
aux universités après avis du conseil de l'université et du conseil
scientifique de l ' I . N. R . E . M . Il est choisi parmi les professeurs
et directeurs de recherches ou les maîtres de conférences et
maîtres de recherches » . Or, depuis le 28 décembre 1977 cette
nomination du directeur n'a pas eu lieu, ce qui handicape sérieu-
sement la préparation de la rentrée prochaine . M. Jean Laurain
demande à Mme le ministre quelles mesures elle compte prendre
pour règles au plus tût ce problème dont la solution est vitale
pour l' avenir de l ' université de Metz.

Enseignement supérieur (lecteurs de langues étrangères).

2924. — 14 juin 1978 . — M . Guy Cabanel demande à Mme le
ministre des universités de bien vouloir lui préciser les conditions
dans lesquelles les lecteurs de langues étrangères des établissements
d ' enseignement supérieur sont mis à la disposition des unités d 'ensei•
gnement et de recherche (U . E . R.) en application de la circulaire
SEU - SPET I n" 76-U-136 du 19 novembre 1976 et de lui faire savoir
si la modification au la suppression de leur emploi peut s 'effectuer
sans l 'accord des enseignants de la langue considérée.

Traités et conventions

2925. — 14 juin 1978. — M. Jean Fontaine demande à M . le ministre
des affaires étrangères de lui faire connaître si l'Union soviétique
est co-signataire de la convention de Chicago de 1944 relative aux
règles de l 'air et à l 'interception des aéronefs civils et si l'Algérie
y a adhéré .

Hygiène scolaire (admission dans les écoles).

2926. — 1 .1 juin 1978 . — M. Maurice Ligot appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les règles d ' hygiène scolaire.
En effet, face à certaines maladies ou parasites, il apparaît quasi-
ment impossible de coordonner suffisamment vite toutes les actions
sociales pouvant aider les familles à prendre conscience de l 'impor-
tance d ' un danger . Il semble que seule l ' éviction, dans des condi-
tions perturbant le moins possible la scolarité ce l 'enfant, puisse
éviter la contagion . Aussi lui demande-t-il si los chefs d'établis-
sements scolaires ou tonte autre autorité responsable de l ' hygiène
scolaire peuvent s ' autoriser des dispositions de son arrêté du 26 jan-
vier 1978 (Bulletion officiel n ' 5 du 2 février 1978), et notamment
du paragraphe 1.3 du règlement type départemental des écoles
maternelles et élémentaires, pour ne pas accueillir dans les écoles
les enfants qui ne répondraient pas à certaines conditions d'hygiène.

Calamités (Sarthe).

2928 . — 14 juin 1978. — M. Bertrand de Maigret attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les dispositions à prendre
d' urgence pour venir au secours des personnes sinistrées durant les
premiers jours de juin, à la suite de très violents orages qui se sont
abattus sur le Sud de la Sarthe, et particulièrement sur le canton
d' Ecommoy. Les chutes de pluie et de grêle ont provoqué des inon-
dations brutales et dans certaines maisons l'eau s'est engouffrée
dana les caves et garages, montant parfois jusqu'à mi-hauteur des
salles en rez-de-chaussée . Le matériel électrique, les meubles, les
automobiles ont été gravement endommagés et nombre de familles
modestes n'ont pas les moyens de racheter, voire de faire réparer
les biens atteints par l 'eau . Il lui demande donc s 'il peut d'urgence
organiser la solidarité nationale et mettre à la disposition des vic-
times de ce sinistre des sommes prélevées sur le fonds d 'aide aux
calamités ainsi que toute somme d'aide permettant d'indemniser les
dommages subis.

Calamités (Sarthe).

2929 . — 14 juin 1978. — M. Bertrand de Maigret attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les orages d'une rare violence
qui se sont abattus sur la troisième circonscription de la Sarthe,
et tout particulièrement sur le canton d'Ecommoy durant les premiers
jours de juin . Les chutes de pluie très violentes accompagnées de
grêle ont profondément raviné les sols, entraînant la terre végé-
tale, détruisant les cultures et submergeant certaines routes et habi-
tations. Très rapidement, les municipalités concernées et la direction
départementale de l'agriculture ont pu constater le détail des dégâts.
Il lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour

indemniser les agriculteurs et dans quels délais l 'aide attendue sera
mise à la disposition des sinistrés . Il insiste pour que le recours à
des prêts ne soit pas la seule possibilité retenue, car beaucoup d ' agri-
culteurs sont déjà fortement endettés.

Aides ménagères (fonctionnement de l'aide à domicile).

2930. — 14 juin 1978 . — M. Bertrand de Maigret appelle l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur trois dispositions
qui pourraient être prises pour améliorer l 'aide ménagère à domi-
cile. En premier lieu, il faudrait remédier aux disparités flagrantes
entre les divers régimes de retraites qui proposent des prises en
charge très différentes. C 'est ainsi que deux personnes remplissant
par ailleurs les mêmes conditions de nombre d 'années de travail vali-
dées, d' âge et de ressources ne bénéficient pas forcément des mêmes
prestations . En second lieu, il faut relever que les organismes
conventionnés qui se chargent de l'administration et de la gestion
de ce service social se voient réclamer l 'intégralité des charges
sociales mises au compte de l 'employeur, ainsi que l 'acquittement
de la taxe .sur les salaires versés, alors que la plupart des personnes
bénéficiant de l 'aide ménagère à domicile remplissent individuel-
lement les conditions d 'exonération desdites charges et taxes . Ces
exonérations devraient être répercutées au bénéfice de ces orga-
nismes conventionnés. Enfin, les heures d 'aide ménagère prises en
charge au titre de l'aide sociale font l'objet d' un remboursement
calculé en pourcentage du S .M .I.G. (salaire minimum interprofes-
sionnel garanti), indice qui demeure sensiblement inférieur au
S .M.I.C. (salaire minimum interprofessionnel de croissance) . Or le
S .M .I .C. sert de base aux rétributions effectives perçues par les
aides ménagères . Il en résulte donc une cause de déficit permanent
pour les organismes conventionnés . Dans le cas particulier de la
Sarthe, ce déficit est couvert par des financements départementaux.
La logique et la justice voudraient que la base légale de ces rem-
boursements soit le S .M. L C . et non plus le S .M. I. G . Il lui demande
quelles mesures elle envisage de prendre pour répondre aux préoc-
cupations exprimées dans la présente question.

Logement (familles nombreuses).

2932 . — 14 juin 1978. — M. Jean Briane attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation des
familles nombreuses habitant dans un logement trop petit et qui ne
peuvent en obtenir un plus grand en raison de l ' insuffisance de
leurs revenus. Dans de tels cas, il semble que l 'aide sociale à l'enfance
ne connaisse d' autre solution que le placement des enfants, ce- qui
aboutit à l ' éclatement du foyer. Il lui demande si, compte tenu du
fait que le placement des enfants coûte finalement plus cher à la
collectivité que le loyer que de telles familles ne peuvent payer,
ses services ne disposent pas de la possibilité de régler de tels cas
dans le sens d ' un maintien de la présence des enfants au foyer et,
dans le cas contraire, s'il ne serait pas nécessaire d'envisager des
dispositions législatives ou réglementaires permettant l ' intervention
de solutions humainement et socialement meilleures.

Assurances maladie-maternité (commerçants et artisans).

2934. — 14 juin 1978 . — M. Vincent Ansquer appelle l'attention
de M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les modalités
et le calendrier de mise en oeuvre des dispositions de la loi n' 73-1193
du 27 décembre 1973 d ' orientation du commerce et de l 'artisanat.
Il lui demande, en insistant sur la nécessité d'une application
rapide, dans quels délais pourront intervenir l'exonération totale
de la cotisation d'assurance maladie au bénéfice de l'ensemble
des retraités et l 'alignement intégral du régime de protection sociale
des non-salariés du commerce et de l'artisanat sur le régime général,
notamment en ce qui concerne le taux de remboursement des
dépenses de santé. Il souhaite également que les mesures ponc-
tuelles suivantes fassent l'objet d'une étude attentive de la part
de son administration, en liaison avec les autres ministères inté-
ressés : remboursement à des taux raisonnables du coût des pro-
thèses dentaires et des lunettes ; revision du calcul du « rattrapage »
permettant une parité avec le régime général pour les retraites
liquidées antérieurement à 1973 ; attribution d'un titre de transport
annuel, à tarif réduit, sur le réseau de la S .N .C.F ., pour les com-
merçants et artisans retraités, et ce, par alignement sur les avan-
tages consentis aux retraités du régime général ; amélioration des
conditions d'abonnement au téléphone au bénéfice des allocataires
du fonds national de solidarité ; coordination des efforts entrepris
et poursuivis en faveur des personnes âgées, qui pourrait déboucher
sur la création d'un secrétariat d'Etat chargé spécifiquement des
problèmes du troisième âge.
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Droits d' enregistrement (donations).

2935 . — 14 juin 1978 . — M . Daniel Goulet expose à M. le ministre
du budget le problème uivant : Monsieur et Madame G . . . font
donation à titre de partage anticipé, au sens des articles 1 075 et
suivants du code civil, à leurs enfants, de la nue-propriété de
divers biens immobiliers, à charge pour certains donataires copal ..
Lugeants d'incorporer des donations antérieures et notamment un
don manuel d'une somme d ' argent fait conjointement par les
donateurs à Madame T. . ., leur fille, figurant au nombre des copar-
tageants, somme utilisée par celle-ci à l ' acquisition d ' un appartement.
il lui demande de bien vouloir lui indiquer le mode de perception
des droits d'enregistrement applicable au rapport d ' un don manuel,
ayant fait l'objet d ' un emploi, en vertu de l'article 1 078-1 du code
civil, eu égard à l ' article 767 du code général des impôts et de
la règle selon laquelle une opération juridique ne peut être taxée
deux fois. L'administration peut-elle percevoir à la fois les droits
de mutation et le droit de partage.

Impdt sur le revenu (charges déductibles : déficits agricoles).

2938 . — 14 juin 1978. — M. Francis Hardy demande à M . le
ministre du budget dans quelle; conditions, en cas de cession ou de
cessation d 'une exploitation agricole, Ica déficits provenant de ladite
exploitation et non compensés par les plus-values d ' actif peuvent
être déduits du revenu global d'un contribuable qui dispose, par
ailleu rs, de revenus provenant de l'exercice d ' une profession non
commerciale et d ' un montant annuel supérieur à 40 000 F. Il souhai-
terait savoir si le régime d ' exception entraînant la non-déduction
des déficits agricoles des revenus annuels, lorsque ceux-ci excèdent
40000 F, risque de trouver une application qui se révélerait abu-
sive, en cas de cession ou de cessation de l ' exploitation agricole, dès
lors que, par suite de ces circonstances, il y a disparition totale de
l ' exploitation et que, de ce fait, il en résulte une impossibilité totale
de compenser les déficits encore reportables avec un bénéfice
éventuel d' exploitation.

Instituteurs (titularisation des atieiliaires).

Assurances vieillesse (compagnie auxiliaire

de transports au Maroc).

2937. — 1.1 juin 1978. — M . Yves Guéna expose à Mme le ministre
de la santé et de la famille que les transports militaires ont été
effectués en totalité au Maroc entre 1921 et 1961, date du départ
définitif des troupes françaises de ce pays, par une entreprise
civile qui s'est d'abord appelée les Transports Mazères, puis est
devenue la Compagnie Africaine de Transports (C .A .T.) et enfin
la Compagnie auxiliaire de transports au Maroc (C .T.M.1, apparte-
nant au domaine privé des chemins de fer marocains dont par la
suite elle a constitué le département marchandises . En 1974 un
statut de retraite a été mis en vigueur pour le personnel. Après
la proclamation de l 'indépendance du Maroc, las C.T.M . a continué
à effecter des transports au profit des troupes 'françaises et, pen-
dant un certain temps, des troupes marocaines . Les agents de
la C .T.M. ont constitué en 1962 une al .)ciation amicale des retraités
qui groupe la majeure partie de ceux-ci et qui compte actuellement
70 membres (41 retraités et 29 veuves de retraités) . Une vingtaine
de retraités n 'appartiennent pas à l' association . En 1965, la direction
française de la C .T.M. est remplacée en totalité par une direction
marocaine. Les retraites servies par la C .T.M. ne comportent aucune
garantie et sont actuellement réglées aux intéressés résidant en
France avec à chaque trimestre un retard de plus en plus grand.
Ainsi, le règlement du deuxième trimestre 1977 n' a été effectué
que le 1°i octobre de la même année. Ce retard est dû en grande
partie à l ' office national des changes qui tarde à donner l' auto-
risation de transfert des fonds nécessaires au règlement des
pensions. En 1966, la nouvelle direction marocaine a modifié unila-
téralement le statut de la caisse des retraites et a diminué de
8 à 12 p . 100 le montant des pensions suivant leur importance.
Depuis cette époque aucune revalorisation de retraite n ' a été
effectuée bien que le nouveau règlement comporte une telle
clause. Pour les raisons qui viennent d 'être exposées les retraités
concernés qui sont peu nombreux, qui sont des personnes aux
ressources modestes vivent dans l'angoisse . L'association qui regroupe
les intéressés formule trois demandes : la prise en charge des
retraité français par une caisse de retraite française, comme il a
été procédé pour les Phosphates d' Algérie pris en compte par
la caisse des exploitants miniers, c'est-à-dire, par absorption de
la caisse C.T.M. par la caisse nationale des transporteurs routiers,
par exemple ; ou bien de la S .N .C.F., la . C .T.M. étant, avant l'indé-
pendance, le domaine privé des chemins de fer marocains . II
existe également la caisse professionnelle marocaine de retraite
(C . L M. R .) qui semblerait toute indiquée, avec laquelle d'ailleurs
l'ancienne direction C .T .M. avait entamé en 1962 des pourparlers
qui n'ont pas abouti ; 2' la prise en charge, par la caisse qui serait
désignée, de la revalorisation des retraites depuis 1965, ainsi que
le rappel de leur diminution allant de 8 à 12 p . 100 comme il
est mentionné ci-dessus ; 3° l'attribution aux retraités du Maroc,
bénéficiaires, par rachat, de l'assurance vieillesse, de la retraite
complémentaire gratuite prévue par la généralisation de cette
retraite en France, attribution qui a été accordée aux travailleurs
salariés retraités d'Algérie ainsi qu'à ceux de la C .I . M. R. Ces
retraités ont contribué à l'accomplissement d'un marché avec le
ministère de la guerre qui a duré pendant quarante ans . Ils se
sont, au milieu de graves dangers, comportés comme des agents
de l'Etat français puisqu'ils ont remplacé un personnel militaire
qui ne pouvait assurer le même service. II lui demande de bien
vouloir faire procéder à une étude complète de ce problème afin
de retenir les suggestions présentées en ce domaine par l'association
des retraités de la C.T.M.

2939. — 14 juin 1978. — M. Francis Hardy demande à M. le
ministre de l 'éducation s'il envisage de titulariser lus 'mitres auxi-
liaires confirmés, ayant de l 'ancienneté et des qualités pédagogiques
certaines reconnues par le corps de l ' inspection générale, comme
il titularise en qualité de P. E . G . C. les instituteurs non titrés.

Prestations familiales (familles nombreuses).

2941 . — 14 juin 1978. — M . Claude Labbé appelle l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation ries
familles nombreuses à l ' égard des allocations familiales . En effet,
outre le fait que les familles nombreuses sont obligées de posséder
des voitures coûteuses en énergie ou des appartements lourds
d'impôts et de charges, que les enfants demeurent à la charge de
leurs parents de plus en plus longtemps, un certain nombre d' avan-
tages disparaissent au moment où elles en auraient le plus besoin.
C ' est ainsi que les réductions sur les transports sont supprimées à
dix-huit ans et les allocations familiales à vingt ans . Il demande
s'il ne serait pas possible d'aligner ces mesures sur celles du
ministère du budget et de considérer que le droit aux allocations
familiales, en particulier, dure tant que l'enfant reste à la charge
de ses parents .

Urbanisme (plan d 'occupation des sols).

2942. — 14 juin 1978 . — M. Marc Lauriol expose à M. le ministre
de l'environnement et du cadre de vie la situation suivante : l 'an-
cienne rédaction de l'article 123-9 du code de l ' urbanisme prévoyait
qu'un propriétaire d 'un terrain réservé dans un plan d'occupation
pouvait, à compter du jour où le plan est rendu public . exiger de
la collectivité qu'il soit procédé à l' acquisition: du terrain en cause
dans un délai de trois ans, qui pouvait être prorogé d'un an, soit
au total quatre ans . La loi de réforme de l'urbanisme du 31 décem-
bre 1976 a réduit ce délai à deux ans avec prolongation d'un an,
soit au total trois ans . Il lui demande : 1° pour une mise en
demeure effectuée en octobre 1975, compte tenu du principe de
droit public qui veut qu'en cas de changement législatif la solution
la plus favorable soit toujours retenue en faveur du citoyen, quel
est le délai qui s'applique ; 2° si l'administration est fondée à user
du droit de prolongation exercé en avril 1977, ce qui conduit, malgré
la volonté du législateur, à se prévaloir à cette époque d'un délai
total de quatre ans. Cette situation est particulièrement préjudi-
ciable aux patrimoines familiaux qui se trouvent ainsi a bloqués A

alors qu 'il n 'est nullement certain que la collectivité concernée
procède jamais à cette acquisition.

Imposition des plus-values (fonds de commerce).

2943. — 14 juin 1978. — M. Claude Martin demande à M. 1•
ministre du budget de lui faire connaitre les modalités de déter-
mination de la plus-value à long terme devant intervenir à l'occa-
sion de le vente d'un fonds de commerce en 1978, lequel a connu
les phases successives suivantes : en 1946, création d'une S.A.R.L.
entre M. X . .. et M. Y. . .. en vue de l'achat et de l'exploitation
d'un fonds de boulangerie ; en 1957, transformation de la S .A .R.L.
en société en nom collectif (S. Nie.) ; en 1962, mise en gerance
de l'exploitation du fonds par la S.N .C. à M. Y ... ; en 1978,
vente du fonds . Il souhaite savoir dans quelles conditions la
plus-value devant être supportée par M. X . .. doit être évaluée.
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être considérée cousine un changement de propriétaire, plus-value
correspondant à la différence entre le prix de vente et la valeur
du fonds en 1957 ; 3" plus-value correspondant à la différence entre
le prix de vente et la valeur du fonds à la date de la mise en
gerance (19621 ; 4" plus-value correspondant à la différence entre
le prix de vente et le prix d 'achat en 1946.

Droits d' enregistrement (abattement de 20000 frcnccs).

2944. — 14 juin 1978 . — M. Pierre Messmer expose à M . le ministre
du budget qu 'il résulte de sa réponse à la question écrite n" 16192
de M . Valbrun, parue au Journal officiel n" 73 . Assemblée nationale,
du 6 septembre 1975, page 5966, que l ' article 4-IV de fa loi n" 72-650
du 11 juillet 1972, qui institue pour le calcul des droits de mutation
à titre onéreux un abattement de 20 000 francs, lorsque l 'assiette
du droit n'excède pas 50 000 francs, ne s'applique pas aux apports
de fonds de commerce faits à une personne morale passible de l 'impôt
sur les sociétés par une personne non passible de cet impôt, au
motif que le droit visé par cette loi est le droit' de 13,80 p . 100
applicable aux cessions de fonds de commerce, et non pas le . droit
spécial de mutation de 8,60 p . 100 applicable aux apports à titre
pur et simple . Il rappelle que les apports à titre onéreux sont soumis
aux droits communs des ventes (art . 719 du code général des impôts,
soit 13,80 p . 100 n . En conséquence, il lui demande : 1" confirmation
de l 'application de l'abattement aux appor ts à titre onéreux faits à
une personne morale dès lors que l ' assiette du droit est inférieure
à 50000 francs ; 2" confirmation, dans l ' hypothèse d ' un apport mixte
(partie à titre pur et simple, partie à titre onéreux) que l ' abattement
s 'applique également sur la partie à titre onéreux et demande com-
ment doit se faire le calcul des droits dans cette dernière hypothèse.

Emploi (Rhône-Alpes).

2945 . — 14 juin 1978 . — N. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre du travail et de ta participation quel est le pourcentage
au 1a ,' février 1978 de travailleurs privés d 'emploi dans la région
Rhône-Alpes par rapport à la population active totale, quel est le
nombre de travailleurs bénéficiant de la garantie de ressources à
90 p. 100 sur ce chiffre total de chômeurs ou de demandeurs d ' emploi.
De plus, il aimerait savoir quelle est la proportion de femmes dans
ces deux résultats et de jeunes de moins de vingt-cinq ans.

Constructions navales
(commandes passées à des chantiers navals étrangers).

2948 . — 14 juin 1978. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l ' économie s ' il est exact qu'alors que les chantiers
navals français sont malheureusement dépourvus de plans de charge,
des commandes importantes de navires de tonnage moyen ont été
passées, et sont en cours de livraison ou d 'exécution, à des chantiers
navals japonais. Pourrait-il notamment, en outre, préciser si ces'
commandes ont été passées à l'étranger en vue de bénéficier de
l'application des mesures décidées par r e Parlement à la demande
du Gouvernement et tendant à une réduction des charges fiscales
(incitation à l'investissement) .

	

'

Intéressement des travailleurs (statistiques de 1975).

2949. — 14 juin 1978. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre du travail et de la participation de bien vouloir
préciser, pour l 'année 1975, le montant des sommes versées aux
salariés au titre de la participation aux fruits de l'expansion des
entreprises . Il demande au Gouvernement s'il ne lui paraîtrait pas
souhaitable d'organiser une sorte de concours entre les entreprises
dans ce domaine afin de décerner- un eoscar» de l'intéressement.

Régie Renault (prise de participation).

2950. — 14 juin 1978. — D 'après les informations qui circulent
et dont M . Cousté demande que le Gouvernement précise exactement
le sens, les prises de 'participation de la Régie Renault n'appartenant
pas au secteur automobile devront être soumises à l'approbation
conjointe du ministère de l'industrie et du ministère de l'économie .
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M. Pierre-Bernard Cousté demande à m. le ministre de l'industrie
de lui préciser, depuis la création de la Régie Renault, quelles sont
les prises de participation de celle-ci dans le secteur de l 'automobile
et les autres secteurs qui ont été réalisées . Il lui demande (le lui
indiquer, dans sa réponse, les dates, les montants et te nom des
entreprises en soulignant les chiffres d'affaires et l'importance des
personnels .

Impôts (adhérents des centres de gestion).

2951 . — 1 .4 juin 1978 . — M. Emile Kueht expose à M. le ministre
du budget que l 'article 18 du décret n " 75-911 du 6 octobre 1975
prévoit la délivrance d ' une attestation aux seuls adhérents des
centres de gestion visés à l'article 1-III de la loi n" 75-1114 du
27 décembre 197.4, cette attestation devant indiquer la date d'adhésion
au centre et, le cas échéant, l'a date à laquelle est intervenue la
perte de la qualité d 'adhérent. Or, l ' annexe VII de l'instruction du
6 février 1976 émcnant de la direction générale des impôts (réf.
5 J-1.76 n" 32 du 16 février 1976) modifie ladite attestation en
ajoutant la mention du chiffre d'affaires réalisé au cours de l'exercice.
Il lui demande donc si l ' instruction du 6 février 1976 de la direction
générale des impôts implique une modification du décret du 6 octo-
bre 1975 et dans quelle mesure l ' administration est en droit de
refuser l 'avantage de l' abattement des 20 p . 100 du bénéfice impo-
sable, au motif que l 'indication du montant du chiffre d'affaires n ' est
pas portée sur l 'attestation et que celle-ci, tout en respectant les
exigences de l 'article 18 du décret du 6 octobre 1975, ne correspond
pas à la présentation formelle de l 'annexe VII de l ' instruction de
la D . G. I . en date du 6 février 1976.

Cadres
(demandeurs d ' emploi âgés de plus de cinquante ans).

2952 . — 14 juin 1978. — M. André Petit attire l'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation de
nombreux cadres demandeurs d 'emploi dans une forte proportion
(17 p . 100 semble-t-il) ont plus de cinquante ans et qui se trouvent
au chômage depuis deux ou trois ans, ayant épuisé leurs droits aux
prestations d' assurance chômage . Les organismes auxquels ils peuvent
s 'adresser, l' A . N . P . E . cadres et l'A. P . E . C ., n ' ont pas les moyens
de fournir à ces cadres l'emploi qu 'ils recherchent étant donné
que la p lupart des entreprises ne veulent plus les employer après
l'âge de cinquante ans . Il lui demande comment il envisage de
résoudre le grave problème qui se trouve ainsi posé et s ' il ne pense
pas qu'il conviendrait d 'envisager, d ' une part, l 'octroi d ' un minimum
garanti aux cadres demandeurs d'emploi, lorsqu'ils n ' ont plus droit
à l ' alrocation servie par les A . S . S . E . D. I. C., ce minimum devant
atteindre 120 p- 10C du S . M. I . C., et, d' autre part, l 'institution d ' un
système de préretraite pour tous les cadres demandeurs d 'emploi
entre cinquante-cinq et soixante ans.

Pensions de réversion (veuves remariées).

2953 . — 14 juin 1978 . — M . Gilbert Gantier attire l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le fait que dans le
régime de retraite des fonctionnaires civils et militaires de l 'Etat
ainsi que- dans les régimes voisins, la veuve perd le droit à pension
de réversion lorsqu 'elle se remarie . De ce fait, beaucoup de veuves
préfèrent vivre en concubinage pour ne pas perdre les avantages
liés à leur pension de réversion, ce qui crée une situation tout à
fait anormale et contraire à la politique familiale poursuivie par le
Gouvernement. Cette disposition n 'existe pas dans la plupart des
autres régimes de retraite obligatoires et ne semble plus guère se
justifier aujourd' hui . Il lui demande, en conséquence, s'il envisage
de prendre les mesures nécessaires pour que la pension de réversion
soit maintenue aux veuves qui se remarient dans les régimes de
ret .aite qui ne prévoient pas actuellement une ,e .̀ le possibilité.

Pensions de retraites civiles et militaires
(paiement mensuel).

2954. — 14 juin 1978 . — M . Gilbert Gantier expose à M . le ministre
de l'économie que les pensions de l'tltat continuent à être payées
par trimestrialité dans de nombreux départements et qu'il en résulte
de graves inconvénients pour les retraités. Or, l'article 62 de la loi
de finances pour 1975, qui a institué la mensualisation du paiement
des pensions considérées, avait prévu que cette opération serait pro -
gressivement étendue à l'ensemble du territoire. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que la généralisation d*
paiement mensuel intervienne dans les meilleurs délais.
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Départements d ' outre-mer (chômeurs).

2956. — 14 juin 1978. — M. Pierre Lagourgue attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation des
salariés privés d 'emploi dans les départements d'outre-mer. Contrai-
rement aux salariés de la métropole, les salariés privés d'emploi dans
les départements d 'outre-mer ne peuvent prétendre à aucune indem-
nité de chômage ; ceux qui sont âgés de plus de soixante ans ne
bénéficient pas de la préretraite . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre afin que les salariés des D . O . M.
bénéficient des mêmes garanties de ressources que les travailleurs
privés d 'emploi dans la métropole.

Départements d 'outre-mer (travail clandestin).

2957. — 14 juin 1978 . — La loi n° 72-648 du 11 juillet 1972 relative
au travail clandestin a prévu en son article 9 qu 'un décret en
Conseil d 'Etat doit apporter les adapalions nécessaires à son appli-
cation dans les départements d'outre-mer. Cette loi a été présentée
pour avis au conseil général de la Réunion qui l 'a examinée lors
de sa session du 23 juillet 1974. Lé fait que cette loi n'ait pas
encore été promulguée a permis au tavail clandestin de prendre des
proportions dramatiques dans mon département, ce qui en la période
de chômage intensif que nous connaissons est intolérable . C'est
pourquoi M. Pierre Lagourgue demande à M . le ministre de l ' inté-
rieur (Départements et territoires d'ostrn;mer) de bien vouioir
faire le nécessaire pour que la loi du 11 juillet 1972 soit appliquée ,
dans les plus brefs délais dans les départements d' outre-mer.

La Réunion (Agence nationale pour l 'emploi).

2951 . — 14 juin 1978. — M. Pierre Lagourgue a entendu dire
qu' une mission du ministère du travail et de la participation se
rendrait à la Réunion dans les prochains jours pour enquêter sur
les problèmes de l 'emploi et de la formation professionnelle ainsi
que sur les moyens à mettre en oeuvre pour la structuration de
l'agence locale de l 'A. N . P . E. Il se permet, à . cette occasion, d'insis-
ter auprès du ministre du travail et de la participation pour que
les postes nécessaires au bon fonctionnement de cette agencé soient
créés. Etant donné que l 'assemblée départementale a recruté des

correspondants locaux » de la main-d'oeuvre pour pallier l 'insuf-
fisance en personnel de l'A . N. P . E., que ces personnes ont donné
toute satisfaction et ont même fait preuve de beaucoup de courage
— car les relations avec les demandeurs d 'emplois ne sont pas
faciles, étant donné la quasi-impossibilité de leur offrir du travail —
il demande à M . le ministre que ce personnel soit transféré en
priorité à l' A. N. P . E ., dans le cadre de la création de postes qui
nécessitera vraisemblablement un fonctionnement de cette agence.

Architecture (maitres d 'oeuvres en bâtiment).

2959. — 14 juin 1978 . — M. Jacques Cambolive appelle l'attention
de M. le ministre de, l 'environnement et du cadre de vie sur la
dramatique situation des maîtres d 'oeuvres en bâtiment, victimes
de l'application de l' article 37 de la loi n " 77.3 sur l ' architecture.
Il lui expose, notamment, que cette profession subit les effets de
retards considérables dans l 'application de cet article, retards qui
font peser une lourde hypothèque quant à l'avenir de milliers
d'emplois. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour que le laxisme constaté pour les agréments au titre du
premier alinéa de l'article 37 ne se renouvelle pas pour les
agréments au titre du deuxième alinéa, et, en tout état de cause,
pour que les commissions régionales soient rapidement opération-
nelles afin qu'il pùisse prendre sa décision relative à tous les
candidats avant le 31 décembre 1978.

Architecture (maîtres d'oeuvres en bdtintent).

2960. — 14 juin 1978. — M. Claude Michel appelle l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la drama-
tique situation des maîtres d'oeuvres en bâtiment, victimes de
l'application de l'article 37 de la loi - n" 77.3 sur l'architecture.
Il lui expose, notamment, que cette profession subit les effets de
retards . considérables dans l'application de cet article, retards qui
font peser une lourde hypothèque quant à l'avenir de milliers
d'emplois. Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour que le laxisme constaté pour les agréments au titre du
premier alinéa de l'article 37 ne se renouvelle pas pour les agré-
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candidats avant le 31 décembre 1978.

Pei siens de retraites civiles et militaires (centres
régionaux de pensions).

2961 . — 14 juin 1978 . — M . Alain Hautecoeur attire l ' attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur le problème de la mise en
place des centres régionaux des pensions et plus particulièrement
sur celui de Toulon . La loi n" 74-1129 du 30 janvier 1974 avait
admis le principe du paiement mensuel des pensions acquises à
titre définitif comme le réclament depuis longtemps les associations
de retraités. A ce jour, seuls sept centres régionaux qui regroupent
trente départements ont été mis en place et fonctionnent bien
qu' il y ait trois ans que la loi ait été promulguée . Il lui rappelle
que le centre régional de Toulon auquel sont rattachés les dépar-
tements du Var, des Alpes-Maritimes, des Alpes-de-HauteiProvenee
et des Hautes-Alpes n 'est toujours pas mis en place. 11 lui demande
en conséquence : 1° à quelle date le centre de Toulon sera-t-il
mis en place ; 2" quelles mesures il compte prendre pour que
ce centre soit considéré comme prioritaire en tenant compte du
fait que la région Provence- Alpes-Côte d'Azur est celle où le
nombre des pensions est le plus élevé.

Pensions de retraites civiles et militaires
(paiement mensuel).

2962. — 14 juin 1978 . — M. Daniel Benoist rappelle à M. le
ministre de l' économie que la mise en place totale du dispositif
permettant le paiement mensuel des pensions civiles et militaires
est une des revendications les plus importantes des retraités . .Les
services de la Trésorerie générale de Dijon qui paient notamment
les pensions de la Nièvre, sont techniquement prêts à réaliser le
paiement mensuel. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre afin que la réalisation du paiement mensuel
des pensions soit effectuée rapidement dans les services de paie-
ment qui ne la pratiquent pas encore.

Enseignement secondaire (fusion administrative des collèges
Serin et Ferber, Lyon [Rhône]).

2963. — 14 juin 1978. — M . Charles Herne attire l' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation très préoccupante
pour les enseignants et les parents d'élèves qui résulte de la fusion
administrative des deux collèges de Serin (Lyon [4'8 et Ferber
(Lyon [9'l) sous le nom de collège de Vais :. Si pour l' année sco-
laire 1977.1978 cette fusion n 'a pas eu de conséquence sur les
enfants, les craintes des parents pour la rentrée 1978-1979 se concré-
tisent . M. l 'inspecteur d 'académie envisage de séparer les cycles.
Le cycle d 'observation serait regroupé à l ' unité Ferber, le cycle
d 'orientation à Serin. Cette décision détériorerait les conditions de
travail des enseignants et entraînerait une augmentation des trajets
(groupe d'habitations situées à trente minutes de marche, sans
transport en commun), un accroissement des risques encourus par
les élèves (parcours situé sur un axe de grande circulation auto-
mobile). En conséquence, il lui demande s'il compte prendre des
mesures, notamment afin de permettre le maintien du statù quo,
c'est-à-dire, le maintien de tous les niveaux dans les deux établis-
sements, jusqu'à la construction d' un nouveau collège.

Taxe professionnelle (réforme).

2966. — 14 juin 1978 . — M. Jacques Santrot appelle l'attention
dè M . le ministre du budget sur le caractère urgent que revêt la
réforme du régime actuel de la taxe professionnelle . Le régime
provisoire pour cette année, qui découle de la loi du 17 juin 1977,
a reconduit et aggrave les injustices du système issu de la loi
du 24 juillet 1975 . Il lui rappelle que lors de la séance du 10 mai
1977 à l'Assemblée nationale, il avait présenté son projet comme
provisoire et demandé, selon ses propres termes, que les années
1977 et 1978 soient mises à profit pour juger les conséquences de
cette réforme. En conséquence, il lui demande de lui indiquer
quelles conclusions il tire de l'expérience passée et s'il envisage
de présenter au Parlement, dans un proche avenir, un projet de
réforme de la taxe professionnelle.
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Sports (scission de l'association dit sport scolaire et universitaire).

2969. — 14 juin 1978. — M . Henri Emmanueli appelle l'attention
de M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
difficultés qu' entraîne la scission de l'association du sport scolaire
et universitaire et la création de la fédération nationale du sport
universitaire. Cette scission, réprouvée par l 'ensemble des organisa-
tions professionnelles et associations sportives concernées, est
condamnable parce ga'elle apparaît comme une manière de ne pas
aborder les vrais problèmes qui sont ceux des moyens accordés à
l' A. S . S . U., de la démocratisation de son fonctionnement et d ' une
politique véritable d' ouverture de l 'école sur la vie, et plus particu-
lièrement sur la vie associative. Il lui demande donc s 'il entend
enfin résoudre les vrais problèmes relatifs au sport scolaire et uni-
versitaire et quelles mesures il compte prendre pour donner à
l'A . S . S. U. les moyens pour l'accomplissement de sa mission fon-
damentale.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles : forfaits).

2970. — 14 juin 1978 . — M. Maurice Andrieu demande à M . le
ministre du budget quelles mesures il compte prendre d 'urgence
pour rétablir une cohérence et une justice fiscale au niveau des
forfaits concernant l 'imposition du revenu sur les personnes phy-
siques en agriculture. En effet, ce revenu est calculé à partir
d' un bénéfice forfaitaire imposable à l 'hectare déterminé théori-
quement lors d' une réunion commune au niveau départemental :
administration et profession . Devant la commission nationale d 'ap-
pel, l 'administration centrale impose ses directives qui ne tiennent
le plus souvent aucun compte de la situation particulière du dépar-
tement concerné. C'est ainsi que pour le département de la Haute-
Garonne une augmentation de 40 francs à l'hectare a été proposée
alors que de nombreuses calamités se sont abattues et que le
revenu des exploitants de la Haute-Garonne a enregistré selon '
l'I.IQS .E .E . une baisse de 19 p. 100. Par ailleurs, aucune cohérence
n'existe entre des terres d' un département limitrophe de bonne
valeur agronomique et de nature identique. Il lui demande dès
lors s'il n'estime pas nécessaire qu' une étude sérieuse soit faite
d'urgence au niveau du département de la Haute-Garonne en
concertation avec les représentants de la profession, pour que les
agriculteurs de ce département ne soient pas imposés si injus-
tement.

Droit d 'asile (ressortissants espagnols).

2972 . — 14 juin 1978. — M. Le Pensec expose à M. le ministre
de l'intérieur sa vive préoccupation devant les restrictions de plus
en plus grandes mises par la France à l 'octroi du droit d' asile en
faveur des ressortissants espagnols poursuivis ou craignant de l ' être
dans leur pays d'origine du fait de leurs opinions politiques. Depuis
quelques mois en effet l'O .F .P.R .A., service de protectidn des réfu-
giés et apatrides refuse de renouveler leur carte de réfugiés aux
sujets espagnols déjà en possession de ce titre . D'autre part à la
fin du mois d'avril, monsieur Vicente Aldadur Larranaga, Basque
de nationalité espagnole, entré en France après avoir franchi illé-
galement la frontière, a été gardé à vue puis remis de nuit aux
autorités espagnoles sans avoir pu déposer une demande de droit
d'asile. En conséquence il lui demande : de lui exposer les rai-
sons pour lesquelles la France n'entend plus prolonger le droit
d'asile des réfugiés espagnols qui jusqu'ici en bénéficiaient ni accor-
der un tel droit aux originaires de cet Etat qui en feraient la
demande ; 2' de lui donner aussi les raisons pôur lesquelles, mon-
sieur Aldadur s'est vu empêché de déposer une demande de droit
d'asile et de lui préciser les conditions dans lesquelles s'est opérée
sa remise aux autorités espagnoles.

Assistantes maternelles (Paris : agrément),

2974. — 14 juin 1978. — M . Paul Quilès appelle l'attention de
Mme I. ministre de la santé et de la famille sur les conditions
mises à l'agrément des assistantes maternelles . D s'inquiète, en
effet, de la façon fort différente, suivant les arrondissements de
Paris, dont l'administration donne ou refuse dans des conditions
non motivées, l'agrément aux assistantes maternelles. Cette absence
de justification_ laisse planer des doutes sur la justice et l'impar-
tialité des décisions prises. Ainsi, dans le 10• arrondissement, les
assistantes maternelles se sont vu désormais refuser le droit de
garder plus de deux enfants, alors que jusqu'ici elles en gardaient
officiellement cinq. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
elle compte prendre pour que soit réalisée une certaine harmo-
nisation des décisions prises.

Enseignement supérieur (école nationale supérieure d'électro-
n technique, d ' électronique, d 'informaitque et d'hydraulique de

Toulouse).

2975 . — . 14 juin 1978. — M. Maurice Andrieu demande à Mme le
ministre des universités quelles mesures elle compte prendre pour
remédier à la situation très difficile que traverse actuellement
l 'école nationale supérieure d'électrotechnique, d ' électronique, d' in-
formatique et d'hydraulique de Toulouse . En effet, l' allocation budgé-
taire est actuellement trop faible pour permettre un fonctionnement
normal assurant une formation de benne qualité des élèves ingé.
nieurs. Cela ne pourra intervenir qu' avec un accroissement du
nombre des personnels enseignants techniques et administratifs,
et l'aboutissement indispensable d'un projet d'agrandissement des
locaux. Il paraît enfin inutile de rappeler le rayonnement de cette
école qui a succédé à l'institut d'électronique et de mécanique
appliquée de l ' université de Toulouse, qui était déjà parvenu à
un développement d ' un très haut niveau et qui fut, de 1907 à 1941,
confié à un maître éminent, le professeur Camichel. Aujourd ' hui,
ce renom s'étend bien au-delà de nos frontières, tant par la répu-
tation de ses diplômes dans les différentes filières que dans les
actions de formation continue, sans omettre l 'insertion très réussie
de nombreux jeunes dans le 'monde du travail.

Pensions de retraite civiles et militaires
(agents de l'équipement du Tarn).

2976. — 14 juin 1978 . — M. Charles Pistre t,ttire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
problèmes posés par la validation pour la retraite des services
exercés au titre d' auxiliaire par les agents de l'équipement du Tarn
pour les communes ou l'administration . Actuellement, près de deux
cents dossiers sont en instance et seuls sept d'entre eux ont trouvé
une solution favorable. C ' est pourquoi il lui demande s ' il est possible
d'accélérer le processus d 'instruction de ces dossiers, afin de
reconnaître à ces agents de 1 ' Etat les droits que leur travail leur
a véritablement ouverts.

Habitations à loyer modéré
(représentation des élus dans les conseils d'administration).

2977. — 14 juin 1978. — M . Charles Pistre attire l'attention de
M. . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le pro-
blème du déséquilibre existant dans les conseils d'administration
des offices publics d 'H . L . M . entre les responsabilités et la repré-
sentation des élus, et la sous-représentation de ces derniers par
rapport aux personnalités choisies par le préfet. Malgré l' entrée
récente, réclamée depuis longtemps par les partis de gauche et
les organisations syndicales, des usagers dans les conseils d'admi-
nistration, le poids de la tutelle est encore trop lourd et la re .,pon-
sabilité des élus n'est pas dotée des moyens nécessaires. C'est
pourquoi il lui demande s' il prévoit de donner la parité de repré-
sentation entre ces catégories de membres afin de reconnaître
l'importance de l'effort des collectivités locales et leur rôle éminent
dans les offices publics d'H . L. M. et s'il compte mettre en place
cette répartition avant la fin de l'année.

Education (inspecteurs de l'information et de l'orientation).

2976. — 14 juin 1978. — M. Martin Malvy appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation particulière dont sont
victimes les inspecteurs de l 'information et de l'orientation (L. 1. O.).
Les tâches de ces personnels semblent, en effet, mal définies.
Recrutés après une épreuve pratique qui consiste en la lecture
et commentaire d'un rapport établi 'à la suite de l'inspection d'un
C . I. O., il est paradoxal que dans une réponse à une question écrite
récente il soit dit qu'a il n'entre nullement dans la mission des
I. L O. d'inspecter les personnels » . Or, inspecter un service

. implique de façon explicite l'inspection des_ personnels qui y exercent
et conduisent les actions d'information et d'orientation . Il lui
demande, en conséquence, si l'appellation de ces personnels et le
contenu de l'épreuve ' pratique du concours de recrutement ne
devraient pas être modifiés afin que les ambiguïtés actuelles dis .
paraissent et que ces personnels puissent véritablement concourir
à l'animation, à la coordination et au contrôle, et non à l ' inspection
des actions d'observation, d'information et d'orientation, conformé-
ment au contenu du décret du 21 avril 1972.
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S . A . F. E . R . (Société d 'aménagement foncier Aveyron-Lot . Tarn).

2979. — 14 juin 1078. — M . Martin Malvy attire l 'attention de
M . le ministre de l' agriculture sur les difficultés que rencontrent
les agriculteurs qui, ayant cherché à restructurer leurs exploitations,
à les agrandir, à les moderniser par l 'intermédiaire des S . A. F . E . R.,
se heurtent à l 'impossibilité dans laquelle celles-ci se trouvent
désormais de les aider dans leurs travaux de remise en valeur des
terres. En 1976, la Société d ' aménagement foncier Aveyron-Lot-Tarn
s 'était inquiétée de l' avenir de son activité « travaux » . Dans le
courant de l 'année 1977, cette inquiétude s 'est traduite dans les faits
puisque depuis lors la S . A . F . A . L . T . ne dispose plus d 'aucune
subvention pour réaliser des travaux chez ses attributaires . Il lui
demande les mesures qu 'il entend prendre pour permettre aux
S . A . F. E. R . de renouer avec ces actions sans lesquelles, dans bien
des cas, il est à craindre que des opérations pourtant indispensables
ne soient purement et simplement abandonnées au préjudice de
l ' agriculture.

Viande (marché communautaire de la viande ovine).

2980. — 14 juin 1978 . — M . Martin Malvy expose à M. le ministre
de l'agriculture que le 22 mai, la commission de la Communauté
européenne rappelait à la France qu 'en appliquant en matière
d 'importation de viande ovine, au-delà du 31 décembre 1977, les
règles mises en place au moment de l 'entrée de la Grande-Bretagne
dans la C. E . E ., elle manquait à ses obligations . Elle l ' invitait à
prendre des mesures dans le délai d 'un mois, qui expire donc le
22 juin, ce qui laisse supposer que, cette lace passée, les organi-
sations professionnelles britanniques saisiront la cour de justice.
Il lui rappelle que, répondant à une question orale de M . Masquère
le 19 niai, trois jours avant cette mise en garde, il a indiqué qu 'il
convenait, pour régler le problème ovin, r. d'explorer » les possi-
bilités offertes par l ' article 40, alinéa 2, du traité, lequel prévoit
diverses formes pour les organisations communes de marché, et en
particulier celle de la coordination oeligatoire des organisations
nationales . Or . ce même article 40 renvoie à l 'article 39 qui indique
que ces organisations doivent avoir comme objectif d ' exclure toute
discrimination entre producteurs et consommateurs de la Commu-
nauté, mais surtout de garantir le revenu des producteurs . En
conséquence, il lui demande : 1" comment il entend, pratiquement,
garantir à long terme la stabilité pour les producteurs français, le
Royaume Uni et la France ayant en la matière des perspectives
opposées ; 2 " pourquoi le Gouvernement a rejeté jusqu ' à maintenant
l ' hypothèse d ' une déconsolidation du G . A . T . T. qui, accompagnée
de l 'acceptation de la poursuite de relations privilégiées entre le
Royaume Uni et la Nouvelle-Zélande, semble aux professionnels
français la seule solution économique et durable.

Examens et concours (accès aux fonctions des P. E. G . C.
dans l 'académie d 'Orléans-Tours).

2933. — 14 juin 1978. M. Guy Bêche attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les conditions dans lesquelles
se sont déroulées, en 1978, les épreuves pratiques d 'accès aux
fonctions des P. E. G. C ., section 13, dans l ' académie d 'Orléans-
Tours . Les professeurs stagiaires, issus du corps des instituteurs
spécialisés, ont subi les épreuves pratiques avant de recevoir une
formation complémentaire au cours de la période de stage proba-
toire (ce qui est contraire aux dispositions de l 'article 7 du décret
n" 75-1007 du 31 octobre 1975, qui stipule : « les professeurs sta-
giaires doivent avoir subi les épreuves pratiques sanctionnant une
formation complémentaire acquise au cours de cette période de
stage probatoire a. D ' autre part, les inspecteurs de l 'enseignement
technique ont procédé à l' inspection des futurs P. E. G. C., sec-
tion 13, alors que l'article 3 du décret n " 72. 585 du 4 juillet 1972,
portant statut particulier des inspecteurs de l ' enseignement tech-
nique, stipule que les inspecteurs de l'enseignement technique
inspectent les professeurs des collèges techniques . Or les P . E . G . C.
sont normalement inspectés par les inspecteurs départementaux de
l'éducation (art . 3 du décret n" 72-587 du 4 juillet 1972) . Enfin
l'article 4 de l'arrêté du 6 novembre 1975 stipule qu'il doit y
avoir comme membre du jury un P. E . G. C . Or une note interne
à l ' administration de l'éducation, non parue au Bulletin officiel de
l'éducation, stipule : « Paris, le 12 avril 1978, D . C . 11, signée
Monique Lescure, à l'intention des services des examens du rectorat
d'Orléans-Tours, que le jury doit comprendre, obligatoirement,
un professeur d'enseignement technique, ce professeur remplaçant
le P. E . G. C. s . Cette mesure semble être en contradiction for-
melle avec les dispositions réglementaires de l'article 4 de l'arrêté
du 6 novembre 1975 relatif à la composition du jury, qui doit
comporter quatre membres, dont un P. E. G . C . et un professeur

de C . E . T. Cette mesure aurait d 'ailleurs été appliquée dans l ' aca-
démie de Toulouse. Compte tenu de ces données et par mesure
d 'équité concernant l'égalité des chances des candidats, il lui
demande s'II ne lui paraît pas utile de faire annuler les épreuves
pratiques du C . A . P., section 13, dans l' académie d'Orléans-Tours,
et de faire présider les jurys académiques par des inspecteurs de
l' éducation (I . D . S . N.) à la rentrée d 'octobre 1973.

Parlement
(intervention française ce Afrique).

2984 . — 14 juin 1978. — M. Alain Vivien appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur l ' inconstitutiunalité des
décisions d'intervention militaire en Afrique prises par le Gouver-
nement depuis quelques mois . Il lui rappelle qu' un soutien logis-
litique a été assuré aux troupes marocaines agissant au Shaba
au mois d'avril 1977 et qu ' un soutien de même nature a été apporté
au Geuvt •nement du Tchad au mois de juillet 1977 en vertu d 'ac-
cords de coopération militaire signés avec ces deux Etats en 1963
et en 197d . Or ces accords, non ratifiés à l'époque par le Parle-
ment, ne pouvaient prendre effet qu 'au terme de la procédure
définie par l 'article 53 de la Constitution . D ' autre part, le soutien
logistique accordé au Gouvernement du Tchad au mois de janvier
1977 en vertu des accords de coopération de 1976, ratifiés depuis,
en a débordé largement le cadre et l ' esprit . En effet, si l' article 16
de cet instrument diplomatique prévoit la possibilité d 'un concours
logistique de la République française aux forces armées tcha-
diennes, l'article 4 interdit de fait toute mission de ce type sur un
terrain d ' opération de guerre . Or le décès de deux aviateurs fran-
çais à la fin du mois de janvier en mission logistique au-dessus de
Faye prouve à l' évidence une interprétation abusive du texte de
l 'accord de coopération militaire . De sttrerait, la décisian récente
d 'intervention faite à la demande des autorités tchadiennes ainsi
que l 'engageaient de plus de 1(10 soldats français lors de l ' affaire
dAti, en mai . dépassent le cadre des accords signés et ratifiés.
Cette décision aurait dû, en application de l 'article 21 de la Consti-
tution, être à tout le moins transmise au Parlement par le Premier
ministre. Enfin les déclarations du ministre des affaires étrangères,
le 22 mai dernier, sur le rôle joué par un pays tiers dans la ruse
te ' •adienne permettent de penser que des soldats français pour-
r lent, dans ce pays, se trouver aux prises avec des éléments
irangers et, donc. placer notre pays en situation de guerre sans

que, une fois encore, le Parlement ait été saisi, comme le voudrait
l 'article 35 de la Constitution . Il souhaiterait donc savoir si le
Gouvernement compte à l'avenir poursuivre une pratique qui, en
matière de p olitique étrangère, dessaisit le Parlement de ses droits
et, dans le cas contraire, lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de permettre aux représentants de la nation d 'assurer
comme il convient leur pouvoir de contrôle . En outre il souhaiterait
également savoir si le non- respect de la procédure constitution-
nelle en matière d 'engagement militaire ne traduit pas implici-
tement l'existence d 'engagements secrets entre le Gouvernement
français et celui de la République du Tchad, engagements qui n ' au-
raient pas été, à ce jour, portés à la connaissance du Parlement.

Assistance publique
(indemnités versées aux parents nourriciers).

2985. — 14 juin 1978 . — M. Main Vivien appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sui le fait que, depuis
le début de l 'année 1978, le montant des indemnités (salaires et
entretien) versé par l'assistance publique pour chaque enfant à
charge n ' a pas augmenté par rapport à la hausse du coût de la
vie . Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour remé-
dier à cet état de fait.

Enseignement secondaire
(collège Jean-Perrin, à Lyon [Rhône] ).

2986. — 14 juin 1978 . — M. Charles Hernu attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation inquiétante du collège
Jean-Perrin, rue de Lattre-de-Tassigny, à Lyon, collège né de la
partition du lycée Jean-Perrin en septembre 1977 . En octobre 1977,
la nouvelle administration du collège Jean-Perrin a rempli les
imprimés concernant les opérations diverses dites « travaux décon-
centrés » (programmation 1('78) . Le conseil d'établissement, le
10 décembre 1977, a demande aux services académiques l'aména-
gement rapide de trois salles banalisées en salles spécialisées de
sciences physiques et salles naturelles, l'enseignement des sciences
physiques concernant vingt-deux sections (onze sixièmes et onze cin-
quièmes), avec un horaire hebdomadaire de trente-trois heures
(16 h 30 en sixième et 16 h 30 en cinquii me) . A la rentrée 1978,
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l'enseignement des sciences physiques nécessitera un total de quatre-
vingt-cinq heures hebdomadaires pour seulement deux classes équi-
pées . Il sera alors impossible d 'enseigner correctement les sciences
si les salles banalisées ne sont pas transformées pour cette ren-
trée scolaire 1978 . Par ailleurs ce collège, déjè insuffisamment doté
en matériels scientifiques, ne possède qu ' un seul garçon de labo-
ratoire pour trente-sept sections 1950 élèves) pour quatre-vingt-cinq
heures d'enseignement scientifique hebdomadaire . Il lui demande
s ' il compte prendre des mesures pour mettre au plus vite un terme
à cette intolérable situation afin que les professeurs et les élèves
puissent, en 1978, travailler dans des conditions convenables.

Environnement et cadre de vie
(démembrement de la direction de l'architecture).

2987. — 14 juin 1978 . — M . Dominique Taddei demande à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie s ' il est exact qu'il
a l'intention de répartir les attributions actuellement exercées par
la direction de l'architecture en matière de monuments historiques,
protection des sites et création architecturale, entre plusieurs direc-
tions issues de l ' ancien ministère de l 'équipement et de laisser
subsister la coupure intervenue en 1958 entre l 'enseignement de
l' architecture et la tutelle de la profession d' architecte. 11 lui
demande quels objectifs il pense atteindre ainsi et si un tel démem-
brement, intervenant après celui du service des monuments histo-
riques actuellement rattaché à deux ministères différents, lui parait
réellement de nature à améliorer la qualité de l ' architecture, de
l' environnement et du cad'•e de vie . Il appelle enfin son attention
sur le caractère dangereusement technocratique d ' une telle déci-
sion, qui soumettrait la qualité architecturale à un corps de fonc-
tionnaires techniciens et éloignerait un peu plus toute possibilité
de démocratisation de l 'élaboration du cadre bâti.

Enseignement préscolaire
(école Varet - Saint-Charles, à Paris [15'] i.

2989 . — 14 juin 1978. — M . Louis Mexandeau appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur l ' incendie qui a anéanti un
bâtiment préfabriqué de l 'école maternelle Varet-Saint-Charles,
dans le quinzième arrondissement de Paris. Ce bâtiment abritait
provisoirement une classe de trente-cinq enfants ainsi que le réfec-
toire et la garderie pour l 'ensemble des enfants de l 'école. Il lui
demande quelles mesures immédiates il entend prendre pour:
1 " résoudre les problèmes de locaux pour la classe détruite, la
cantine et la garderie ; 2 " reconstruire en dur le bâtiment servant
à cet effet ; 3 " appliquer efficacement les mesures de sécurité
concernant l'ensemble du groupe scolaire, les 29 mesures élémen-
taires de sécurité proposées par la sous-commission de sécurité
du 15 mars 1974 n 'ayant pas été exécutées en majeure partie.

Etudiants (étrangers).

2990. — 14 juin 1978 . — M . Hubert Dubedout appelle l ' attention de
Mme le ministre des universités sur les mesures scandaleuses prises
par le Gouvernement à l 'encontre des étudiants étrangers . Ces
mesures discriminatoires constituent une nouvelle atteinte au droit
d ' étudier ainsi qu 'à celui de penser et d' avoir des opinions politiques
de son choix en France . Les moyens mis en oeuvre consistent en
eff et à compliquer considérablement les démarches à effectuer et
à soumettre l 'autorisation de séjour à des conditions arbitraires.
Les objectifs du Gouvernement visent en fait à f ire passer tes
candidats en France au crible de la sélection sociale (attestation
de ressources) en écartant d 'emblée les revenus modestes . Il dénonce
le fait que l' cbtcntion du visa pour les étrangers désireux de suivre
en France des études supérieures est subordonné à la consultation
systématiclne du fichier d ' opposition. Ce procédé s ' apparente au
fichage policier. En outre, alors que tout étudiant français peut
s 'inscrire sur dérogation quatre ou cinq fois en premier cycle, les
étudiants étrangers n ' auront droit qu 'à trois inscriptions en D . E . U . G.
éliminant ainsi toute possibilité de réorientation en premier cycle.
D lui demande, en conséquence quelles mesures immédiates elle
entend prendre pour empêcher la mise en oeuvre de ces mesures
dont certaines sont en violation de la « déclaration des droits de
l'imomme » et, en tout état de cause, indignes du Gouvernement
français .

Enseignants (liberté d 'expression d'un professeur
de l'école normale cie Draguignan [Ver]).

2991 . — 14 juin 1978 — M. Alain Hautecoeur attire l'attention de
M . le ministre de 1 " ,eation sur le problème du droit d 'opinions.
Le 23 février 197. pendant la campagne électorale, un professeur
de 1'Etat à l'école normale de Draguignan distribuait à proximité

de cet établissement des tracts du parti communiste dont il est
militant. Le 22 mars 1978 tau lendemain du résultat des élections),
il était informé par l'administration qu'il y avait eu de sa part un
manquement à l'obligation de réserves et que, de ce fait, sa puce
n ' était plus auprès des normaliens et que la délégation rector ale.
dont il bénéficiait à ce poste ne lui serait pas renouvelée . De plus,
il était informé que son dossier était transmis au ministère de
l 'éducation afin de statuer sur l 'éventualité d ' une sanction disci -
plinaire . Il lui demande : 1 " depuis quand et en vertu de quels
textes il est interdit à un enseignant en dehors de l 'exercice de
ses fonctions et à l 'extérieur de son établissement scolaire d 'exercer
le droit d ' expression qui lui est reconnu par la Constitution ; 2" si
des poursuites disciplinaires sont actuellement en cours contre lui;
3" comment il entend concilier le respect des libertés syndicales et
politiques avec de telles attitudes de son administration et s 'il
entend mettre fia à cette situation en revenant srtr toutes les mesures
qui ont été prises contre cet enseignant, faute de quoi, celles-ci ne
pourraient être considérées que comme une sanction d 'un délit
d 'opinion .

S . N. C. F.
(tarif réduit : centres de vacances et classes de tonture).

2993 . — 14 juin 1978. — M. Edmond Vacant attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation soi' les conséquences graves qu'en-
traînent le relèvement important des tarifs de la S. N. C. F. et la
réduction des avantages que ce service public accordait aux centres
de vacances et aux classes de nature . De telles mesures remettant
en cause les avantages acquis, conduiraient inévitablement à une
régression de la fréquentation du secteur des centres de vacances
pour enfants et adolescents, centres dont l ' intérêt social est pourtant
reconnu par tous. Les organisateurs de centres de vacances seront
dans l ' obligation de répercuter ces hausses clans le prix de journée,
ce qui constituerait une gène sérieuse pour les participants dont les
revenus sont les plus modestes. En conséquence, il lui demande ce
qu 'entend faire le Gouvernement devant une telle situation.

Réunion (crédits accordés par des fonds européens).

2995 . — 14 juin 1978 . — M . Jean Fontaine signale à M . le ministre
de l'agriculture ce qui suit : en réponse aux questions écrites
n" 796'77 (Jo real officiel des communautés européennes, n " C/72,
du 22 mars 1978) et n " 898/77 (Journal officiel, n" C!124.6, du
29 mai 1978), la commission des communautés européennes a précisé
les crédits accordés aux départements d ' outre-mer depuis 1973
par le fonds européen de développement, le fonds social, le fonds
européen de développement régional et le fonds d ' orientation et
de garantie agricole, sections «orientations et «garantie» . Il lui
demande de lui faire connaitre quelle est la part attribuée à son
département par ces différents fonds.

Automobiles (travail manuel dans les garages).

2996 . — 14 juin 1978. — M . Jean Laurain appelle l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur l 'absence de
revalorisation réelle du travail manuel dans la branche des métiers
des garages . Alor s que les pouvoirs publics ont favorisé le patronat
des garages en lui accordant un relèvement substantiel des taux
de facturation de la main-d 'oeuvre, ce qui se traduit par une charge
accrue pour le consommateur, aucune contrepartie sérieuse n ' est
intervenue, lors de la réunion paritaire des garages le 22 mars
dernier, en matière de revalorisation du travail des salariés concer-
nés, qu'il s ' agisse du redressement de la hiérarchie du barème
ouvrier, de [ 'évolution des salaires réels ou de la réduction de la
durée du travail . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre qu ' une négociation s ' engage effectivement sur le
problème de la revalorisation du travail manuel dans cette profession.

Textiles (société parisienne de lingerie indémaillable).

2997. — 14 juin 1978. — M . François Leizour attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur " activité et la situation de l ' emploi
à la Société parisienne de lingerie indémaillable . Cette société a
six usines en France employant 1983 salariés dont 473 à Rennes,
364 à Fougères, 306 à Saint-Brice, 181 à Chàteaugirot,, 79 à Ploermel,
80 à Vaucouleurs, plus une usine en Tunisie (Société tunisienne de
lingerie indémaillable) . Le personnel de ces usines est à 90 p . 100
féminin. Le chiff re d 'affaire de cette société prévu pour 1977 est
de 140 millions de francs, dont 25 p. 100 provenant des ventes à
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l 'exportation . Les causes du dépôt de bilan de cette société sont liées
essentiellement à la crise, à la réduction du pouvoir d 'achat des tra-
vailleurs et de leurs familles . Les salariés ont reçu le 1^' juin leur
lettre de licenciement . La fermeture des usines créerait une situation
d ' autant plus grave que, dans le département d 'Ille-et-Vilaine, il y a
actuellement plus de dix-sept mille chômeurs et que 70 p . 100 des
salaires sont inférieurs à 2 000 francs par mois . Il lui demande les
dispositions qu'il compte prendre pour garantir le maintien de l'emploi
des salariés de l 'entreprise.

Emploi (usines Forest).

2998. — 14 juin 1978 . — M . Dominique Freiaut attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur l' atteinte grave qui vient d ' être portée
à l 'emploi des travailleurs des usines Forest . L'annonce de cent quatre-
vingts licenciements, dent cent pour l ' usine de Courbevoie, justifie
legs craintes dont les organisations syndicales C.G .T ., C .F .D .T.,
C .G .C ., C. F . T . C., C . G . T. - U . F I. C . T . et tous les travailleurs de
cette entreprise vous avalent rad part au mois de septembre 1977.
Le plan de redressement proposé par la direction Forest sacrifie
délibérément cent quatre-vingts ouvriers, employés et cadres . En
effet, l' aide financière promise par l ' Etat est assortie de conditions,
à savoir une réduction du personnel. Dans une période où le chômage
sévit, cette opération met plus que jamais en lumière la politique
suivie par votre Gouvernement : faire subir aux travailleurs les
conséquences d ' une crise économique, caractérisée par l 'abandon
progressif de secteurs entiers de l 'économie, au profit notammeet
de (Allemagne et des Etats-Unis. Les secteurs de la machine-outil
et de - l 'aéronautique civile sont particulièrement touchés par cet
abandon . Ce qui explique la situation actuelle de l 'entreprise Forest.
La dégradation du potentiel humain et industriel de ce groupe ne
date pas d 'aujourd 'hui . Depuis 1973, sept cents emplois ont été
supprimés. Des bureaux d' études et de recherches ont été vidés
peu à peu . Alors que, sur le plan technique, les preuves avaient été
faites de l'efficacité, de la capacité d 'innovation, des unités ont été
sacrifiées, des équipes éclatées . .. Cette politique menée depuis 1973
a conduit à une situation financière difficile, le déficit est représenté
à 89 p. 100 par les frais financiers payés aux banques, soit 19700 francs
par travailleur pour l'année . Alors que sur le plan des commandes
du travail existe, que la demande intérieure au plan machine-outil
n'est couverte qu 'à 45 p . 100, la seule solution proposée est le
licenciement . Cela pose le problème de l 'axe de sa politique qui,
d 'abandon en abandon, compromet gravement l ' équilibre et l'indé-
pendance économique de notre pays. Des solutions existent . Les
travailleurs, les organisations syndicales ont fait des propositions
constructives. Efles prévoient un plan à long terme qui prend en
compte les problèmes financiers, techniques et industriels : relais
financier à long terme, avec garantie de l'emploi pour tous ; investis-
sement dans du matériel approprié et arrêt de, la sous-traitance ;
satisfaction des besoins intérieurs ; renouvellement du parc machine-
outil ; reprise des études pour la recherche de produits nouveaux.
Ces solutions permettraient de relancer véritablement le groupe et
de rendre compétitive l 'industrie de la machine-outli, si utile pour
notre indépendance économique . II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour répondre à cette situation préoccupante.

Constructions scolaires (collège G . Budé,
à Limeil-Brévannes [Val-de-Marne]).

3000. — 14 juin 1978 . — M . Maxime Kalinsky rappelle à M. le
ministre de l'éducation sa question écrite n° 760 du 27 avril 1978 à
laquelle il n' a pas été répondu jusqu'à ce jour et insiste sur l ' urgence
de la reconstruction du collège G: Budé, à Limeil-Brévannes (Val-de-
Marne) . En effet, ce collège, qui est de type « Pailleron e, n'est pas
conforme aux normes de sécurité et se trouve dans un état de
délabrement avancé . Ainsi aux impératifs de sécurité s 'ajoutent
ceux de l'état du bâtiment pour rendre inéluctable la reconstru, .-
tien. totale de ce collège. Or il s'avère que l'académie de Créteil
a indiqué qu 'il y aurait des possibilités de réaliser des travaux
d 'aménagement . A ce titre, un crédit de 640 000 francs pourrait
être dégagé pour effectuer des travaux d ' une part infime de mise
en sécurité du collège. Aller dans ce sens signifierait un véritable
gâchis, car, du fait même de sa conception, ce collège ne pourra
jamais être efficacement protégé contre l ' incendie . A cet effet,
l'instance judiciaire qui a statué après l'incendie du collège Pailleron
en a apporté la preuve. C 'est la reconstruction totale du collège
qui s'impose . . Cette reconstruction incombe à l'Etat, qui a imposé
au syndicat intercommunal ce type de construction et en a contrôlé
l'exécution . Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions
Immédiates il entend . prendre pour déoloquer l'intégralité des crédits
nécessaires à la reconstruction du collège G: Budé, à Limeil-Bré-
vannes.

Imposition des plus-values
(cession de terrains par une société en nom collectif).

3001 . — 14 juin 1978 . — M . Emmanuel Hamel expose à M . le
ministre du budget la situation d ' une société en nom collectif
constituée en 1958, ayant acquis en 1961 un terrain de 7 000 mètres
carrés sur lequel une maison d ' habitation était édifiée. En 1966,
cette société fait construire un atelier sur ce terrain puis effectue
les acquisitions de terrains suivantes : en 1972, une parcelle de
300 mètres carrés ; en 1976, une parcelle de 150 mètres carrés (pour
rectifications de limites) ; toujours en 1976, une parcelle de 965 mètres
carrés en bordure d ' une voie départementale (il est précisé que
cette parcelle n' était pas constructible en raison de sa configuration,
absence de profondeur) . La gérante de la société devant prochaine-
ment prendre sa retraite en raison de son âge (soixante-cinq ans),
la société envisage : 1 " de céder quatre parcelles de terrain (de
1 000 mètres carrés chacune environ) à prélever sur l' acquisition
de 1961 et de 1976, étant précisé qu'une demande d'autorisation
de lotissement a été présentée à la direction départementale de
l' équipement compétente ; 2" d ' attribuer aux associés le surplus de
terrain et des constructions, l ' un se voyant attribuer la maison -
d ' habi' etion et 1200 mètres carrés de terrain, l 'autre l 'atelier et
3 000 mètres carrés de terrain . Il lui demande quel serait le régime
fiscal applicable aux plus-values dégagées dans l' hypothèse, d 'une
part, de cession globale du terrain à lotir (quatre lots : 4000 mètres
carrés) à un lotisseur ou à une société civile ; d'autre part, dans
le cas de ventes directes des lots par la société en nom collectif.
Il lui demande, en particulier, si le régime des plus-values à long
terme sur cessions d'éléments d'actif immobilisé — terrains à bâtir
— (taux de 25 p . 100) serait applicable pour les plus-values dégagées
sur les cessions de terrains, étant précisé que la plus-value à court
terme correspondant aux amortissements pratiqués sur les construc-
tions semblerait devoir être rattachée au bénéfice de l 'exercice
au cours duquel seraient attribuées les constructions en cause.

Centre national de la recherche scientifique
(personnels administratifs).

3004. — 14 juin 1978 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention de M. le
ministre de la recherche sur la situation discriminatoire des person-
nels administratifs du C . N . R . S . Ce personnel presque exclusive-
ment féminin, bien que régi par le même statut, n 'a pas les mêmes
avantages professionnels que les personnels ingénieurs et techniciens.

Leur prime est d 'environ 50 p . 100 inférieure à celle des tech-
niciens ; 2" à qualification égale, les salaires sont inférieurs : ainsi
les titulaires de C. A . P. des catégories administratives perçoivent
une rémunération inférieure à celle des titulaires du même diplôme
professionnel. En cinq ans, la perte est de l' ordre de 13 000 francs ;
3° les débuts de csrrière sont plus lents que pour les techniciens.
La direction du C . N . R. S. a d' ailleurs reconnu la réalité de la
situation et le bien-fondé des revendications des personnels admi-
nistratifs, mais les moyens ifnanciers nécessaires à leur suppression
n'ont toujours pas été accordés. Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre sur le plan financier, en particulier, pour mettre
fin aux discriminations dont sont victimes les personnels adminis -
tratifs du C. N . R. S.

Sécurité sociale 'caisses d' allocations familiales :

prias u<- .c jeunes ménages).

3005 . — 14 juin 1978. — M. Louis Maisonnat attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur l 'insuffisance des
fonds mis à la disposition des C . A. F. pour attribuer des prêts aux
jeunes ménages. De ce fait, les caisses d 'allocations familiales sont
très rapidement dans l' impossibilité de répondre aux demandes pré-
sentées. Ainsi la caisse d ' allocations familiales de Grenoble par
exemple, après avoir épuisé les fonds attribués au titre de l'année
1977, a dû attendre les crédits 1978 pour 2 207 300 F de demandes non
satisfaites et l'exercice 1978 se présente de manière encore plus
difficile puisque les crédits seront épuisés avant le 15 juin prochain.
Outre son caractère inadmissible, une telle situation apparaît tout
à fait paradoxale dans la mesure où les ressources existent puisq'ie
la branche prestations familiales est bénéficiaire . Il est donc indis-
pensable que le pourcentage autorisé de cette prestation légale,
qui est de 2 p. 100, soit relevé afin de permettre eux caisses d 'allo-
cations familiales de satisfaire dans des délais raisonnables les
demandes. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte
prendre en ce sens.
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Enseignement technique et professionnel
(persounets tec :iuiques de laboratoire).

3006 . — 14 juin 1978. — M . Louis Maisonnat attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels tech-
niques de laboratoire . Ces Personnels ont pour tâche principale
« . .. d'assister les enseignants dans leur travail d'enseignement ou de
recherche . . . v fonction définie par le décret n" 69.385 du 16 avril
1969 et par la circulaire d' application n" V . 70-133 du 12 mars 1970.
Or, depuis 1970, ces personnels attendent un reclassement, suite au
plan Masselin qui, en 1969, les avait considérablement lésés . En
particulier, ils demandent : a) le groupe III pour tous les garçons
de laboratoire ; b) le groupe de rémunération V pour les aides de
laboratoire et ce, basé sur leur niveau de recrutement (B . E. P . C .),
leurs fonctions réelles au sein des établissements ; c) l'application
aux -techniciens du décret n" 73-910 du 20 septembre 1973 concer-
nant la réforme du cadre B ; d) la création de 2 759 postes pour
permettre un fonctionnement normal des laboratoires ; e) la revision
de la circulaire d 'application afin de redéfinir les fonctions. Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire ces
revendications.

Enseignement élémentaire (Sotteville-lès-Rouen [Sein ., Maritimej).

3008. — 14 juin 1978 . — M. Roland Leroy attire l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la nécessité de créer des postes
d' enseignants du premier degré dans le canton de Sotteville-lès-
Rouen . Les effectifs d'élèves sont maintenant théoriquement limités
à 25 par classe pour ce qui concerne les cours élémentaires I . Si
aucune création de poste n ' était envisagée, on assisterait à la
multiplication du nombre de classes à plusieurs cours (CP, CE 1 ou
CE 1, CE 2) et en conséquence à la dégradation des conditions de
travail des enseignants et des conditions d ' études des élèves. De
plus, les nouvelles normes concernant les décharges des directeurs
d' école impliquent nécessairement des créations de postes permet-
tant de combler ces décharges . Enfin, de graves problèmes existent
à l' heure actuelle qui ont notamment trait au non-renouvellement
des maîtres en congés. Certains stages ont d ' ailleurs dû être reportés
afin de ne pas interrompre les enseignements . On peut estimer à
25 le nombre de postes qui doivent être créés afin de régler ce
seul problème dans le canton de Sotteville-lès-Rouen . Il lui demande
en conséquence de prendre toutes les mesures nécessaires à la
résolution positive de ces questions.

Edncatton (Pas-de-Calais : rentrée scolaire).

3009. — 14 juin 1978. — M . Jean Bardol attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les graves problèmes qui se
posent dès maintenant dans le département du Pas-de-Calais pour
la rentrée scolaire de septembre 1978. En effet, le comité technique
paritaire départemental réuni le 6 février 1978 a prévu, en applica-
tion des textes officiels (grille Guichard et circulaire ministérielle
de rentrée 1978) la possibilité d 'ouvrir 177 classes nouvelles (97 élé-
mentaires, 17 classes maternelles d'école élémentaire, 63 classes
d' école maternelle) compte tenu des transferts opérés après fer-
meture. Or le ministère n 'accorde que 15 classes nouvelles pour la
rentrée . Rien n'est prévu pour ouvrir les autres classes.
Rien n' est prévu pour améliorer le remplacement des maîtres
en congé et les décharges de service des directeurs, alors que
ces dispositions sont prévues par la circulaire ministérielle de
rentrée. Seulement 5 postes sont prévus pour les groupes d'aide
psycho-pédagogique. Compte tenu des départs en retraite, des réin-
tégrations, du retour en enseignement élémentaire d' instituteurs
exerçant actuellement au collège, il manque environ .215 postes
pour donner à la rentrée un poste budgétaire à chacun des 219
normaliens(nes) qui sortent des écoles normales d'Arras en juillet
1978 et aux 37 remplaçants qui sont stagiarisables, ces derniers ne
percevront à partir de la rentrée qu'environ 650 francs par mois
faute de moyens budgétaires . Ainsi à la rentrée, des enfants se
verront refuser l'entrée dans les écoles maternelles, alors que des
locaux existent et que des instituteurs seront sans emploi. Dans
ces conditions, il lui demande de bien vouloir prendre des mesures
afin que les moyens budgétaires nécessaires au bon fonctionnement
de l'enseignement soient mis à la disposition du département du
Pas-de-Calais afin que la rentrée scolaire puisse s'effectuer dans
des conditions normales, à savoir : augmenter le nombre des titu-
laires mobiles afin d'améliorer les possibilités de remplacement des
maîtres en congé maladie ; améliorer le système des décharges de
service des directeurs ; appliquer l'allègement des effectifs au C . E. 1
prévu par la circulaire ministérielle de rentrée ; donner un poste
budgétaire à tous les normaliens(nes) et remplaçants(es) qui rem-
pliront les conditions de stagiarisation ; rémunérer tous les rem-
plaçants(es) du département ; ouvri'- toutes les classes prévues par
le comité technique paritaire départemental ; développer la préven.
tion et la correction des handicaps ; créer dans les C . E. S . des postes
nécessaires au rétablissement des dédoublements et à la mise en
place d'un véritable soutien .

Assurance vieillesse (commerçants et artisans).

3010 . — 14 juin 1978 . — M. Jean Bardol attire l'attention ale
M. le ministre du commerce et de l'artisanat sur les inquiétudes
ressenties par les commerçants et artisans du fait du changement
de leur régime vieillesse depuis 1573 . En effet, avant 1973, le régime
en vigueur était un régime par points, plus les commerçants et
artisans cotisaient, plus ils obteraicnt de points . La valeur du point
étant connue, il était alors facae de calculer le montant de la
retraite. Depuis 1973, le régime des commerçants et artisans étant
aligné sur celui des salariés et les cotisations versées étant propor-
tionnelles aux bénéfices réalisés, les assujettis n 'ont aucune idée du
montant futur de leur retraite. C'est pourquoi, il lui demande de
prendre les mesures nécessaires afin que : 1" des décomptes annuels
de cotisations soient. adressés ; 2" les organismes de vieillesse concer-
nés puissent renseigner les intéressés sur leur demande, comme
cela se pratique au niveau du régime général.

Assurances vieillesse (commerçants et artisans).

3012. — 14 juin 1978. — M . Jean Bardot attire l' attention de M. le
ministre du commerce et de l 'artisanat sur le mode de calcul de la
retraite vieillesse des commerçants et artisans, lorsque ceux-ci ont
cotisé antérieurement au régime général. En effet, il arrive fréquem-
ment que des commerçants et artisans aient exercé dans le passé
une activité salariée relevant du régime général, mais les années de
versement sont souvent insuffisantes et ne leur permettent pas
d ' obtenir une retraite mais simplement une rente . Or, depuis 1973,
le régime de retraite des commerçants et artisans est aligné sur
celui des salariés . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures nécessaires afin de permettre le cumul
des cotisations versées en tant que salarié et celles versées en tant
que commerçant, les retraites ainsi obtenues seraient certainement
plus avantageuses pour les personnes concernées.

Vieillesse (Aramon (Gard] : foyer-logement [personnel7).

3013. — 1 .4 juin 1978 . — M . Bernard Deschamps attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation du
personnel du foyer-logement pour personnes âgées d' Aramon, dans
le Gard. Ce personnel qui, auparavant, était employé de l ' hospice
de cette localité et bénéficiait du statut des salariés de l'action sent-
tiare et sociale, dépend désormais d ' un établissement municipal.
11 est, de ce fait, menacé de perdre les avantages attachés à son
ancien statut . U lui demande donc de donner les instructions néces -
saires pour que ce personnel conserve le statut des agents de
l' action sanitaire et sociale afin qu ' il ne soit pas lésé par son chan-
gement d'affectation.

Logement (Feignies [Nord] : résidence des Hauts-Sars).

3014. — 14 juin 1978 . — M . Jean Jarosz attire l' attention de M . le
ministre de l'environnement et d ei cadre de vie sur la situation de
la résidence des Haute-Surs, rue Guynemer, à Feignies (Nord), dont
les dix-neuf habitations laissent apparaître de nombreuses et impor -
tantes malfaçons (eau de pluie qui coule de la toiture dans les
chambres, plafonds dégradés, châssis et portes-fenêtres mal fixés . . .).
Des logements du C . I. L., datant de 1975, par ces malfaçons, sont
déjà dans des conditions d'insalubrité et d'inconfort alors que les
accédants à la propriété se trouvent avoir à rembourser des sommes
importantes . Les habitants de cette cité ont dû se constituer en
comité de défense, affilié au C. N . L., pour que leurs préoccupations
soient prises en compte après de longs mois d'attente. Les habitants
de cette cité ont dû réaliser une opération «Portes ouvertes» le
dimanche 4 juin 1978, montrant l'étendue des malfaçons, pour que
des engagements fermes et précis soient enfin pris à leur égard
par le promoteur et les entrepreneurs . C ' est pourquoi il lui deman-
de : quelles mesures il entend faire adopter pour que les malfaçons
constatées soient rapidement réparées en même temps que soient
fixés les prix définitifs de cnostruction ; quelles mesures il compte
prendre pour que les normes de construction et la qualité des loge -
ments soient respectées, aussi bien pour les logements existants
dans toute la région que pour les constructions futures.

Emploi (Sorgues LVaucliasel ).

3015. — 14 juin 1978 . — M . Fernand Marin attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation des
travailleurs de la Caisserie de Sorgues, à la suite de la décision de
la direction de procéder à cinquante et un licenciements . Un comité
de défense s'est constitué dès l'annonce de ces cinquante et un licen-
ciements qu ' il a appris avec beaucoup d'émotion. Cette émotion est
motivée par la s_tuation déjà fort pénible de l'emploi . Dans la seule
commune de Sorgues, pour ne prendre que les événements présents,
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les effectifs ont été réduits de deux tiers à l'Entreprise Ero, l'Entre-
prise Charmant est en voie do liquidation et l'Entreprise Bombax
menace de fermer . Il faut préciser qu'à Sorgues, il y a 400 chômeurs
Inscrits. L'analyse de la situation dans les communes voisines démon-
tre l'extrême gravité de la situation actuelle de l'emploi et une dété-
rioration de la situation économique. Par ailleurs, le comité de
défense a été informé que le projet de licenciements s'accompagne
de la non-présentation du bilan de l 'entreprise et du recours par
celle-ci au travail temporaire et aux heures supplémentaires dans
certains services. Cette situation à l'évidence est en contradiction
avec un projet de licenciements . D'ailleurs, ces derniers n'apparais-
sent pas avoir une cause économique, mais sont plutôt le résultat
d ' une restrcturation qui frapperait au total 011 travailleurs dans le
groupe Rochette-Cenpa . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour préserver l'emploi des travailleurs
de la caisserie et de la région.

Journal officiel (comité social).

3016. — 14 juin 1978. — M. Lucien Ville attire l'attention de M . le
Premier ministre sur les difficultés de fonctionnement que rencontre
le comité social des Journaux officiels . Créé par l 'accord signé le
4 juillet 1974 entre la direction des Journaux officiels et les organi-
sations syndicales représentatives, le comité social devait, au terme
de cet-accord, bénéficier des attributions analogues à celles des
comités d'entreprise. Or, malgré les nombreuses démarches du
collectif des représentants du personnel et les actions de celui-ci, le
comité social ne dispose que de 0,15 p . 100 de la masse salariale
pour l'ensemble de ses activités . Cette subvention dèrisoire ne per-
met pas au comité social de prendre en compte toutes les activités
sociales qui sont de sa compétence. D 'autre part, elle est largement
inférieure au 1 p. 100 de la masse salariale brute que perçoivent
les comités d'entreprise. A la suite de nouvelles démarches du
collectif des représentants du personnel, des promesses auraient été
faites pour réexaminer ce problème. Des chiffres auraient été avan-
cés pour 1979 (subvention de 300 000 francs) sous réserve de l'accord
du ministère des finances . Cependant, si cette subvention était
retenue, elle ne représenterait encore pas le 1 p. 100 de la masse
salariale. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
pendre pour que dans le budget 1679 les crédits affectés à la direc-
tion des Journaux officiels permettent d'attribuer au comité social
le 1 p. 100 de la masse salariale.

Taxe professionnelle (Aigues-Mortes (Gard] : Salins du Midi).

3017. — 14 juin 1978 . — M . Bernard Deschamps appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur l'assujettissement au titre de la
taxe professionnelle de l'entreprise des Salins du Midi . Cette société
devrait être assujettie à la taxe pour son activité salinière à Aigues-
Mortes . En - effet, s'il est vrai que la fabrication du sel à partir de
l'eau de mer dépend des conditions climatiques et est donc consi-
dérée comme une activité agricole, il n' en demeure pas moins que
l' entreprise des Salins du Midi d'Aigues-Mortes utilise la majorité
de ses employés pour le conditionnement du sel, ce qui doit être
considéré comme une activité commerciale. Il lui demande donc de
bien vouloir lui confirmer que les Salins du Midi sont bien assujettis
à la taxe professionnelle.

Travailleurs de la mine (Houillères du bassin de Provence).

3018. — 14 juin 1978 . — M. René Rieubon attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les réclamations
d' un certain nombre de mineurs ides Houillères du bassin de Pro-
vence titulaires de rentes d'acciderts de travail . Depuis plusieurs
années, l'administration opère des revisions trimestrielles des rentes
accident du travail et en décide la diminution ou la suppression
sur simple contrôle du médecin conseil . Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour préserver les droits des assu,és
sociaux.

Emploi (Société Roux-Combaluzie, ).

3019. — 14 juin 1978. — M. Daniel Boulay attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation de
l'emploi de la Société Roux-Combaiuzier absorbée en 1969 par la
multinationale suisse Schindler. Le groupe Schindler vient de
prendre la décision de supprimer 820 emplois dans tous les éta-
blissements de France, y compris au siège social de Vélizy. Ces
suppressions d'emplois se décomposeraient de la manière suivante :
240 licenciements immédiats dans le cadre d'un licenciement col-
lectif ; suppression oe 180 emplois dans s les plus brefs délais s ;
400 autres emplois restant subordonnés au succès d'un plan écono-
mique prévisionnel avec toutes les interrogations que cela entraîna.
1 lui demande quelles mesures il compte prendre pour maintenir
l'emploi de ces travailleurs.

Instituteurs
(Saint-Etienne-du-Rouvray et Oissel (Seine-Maritimel).

3023. -- 14 juin 1978. — M. Roland Leroy attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation ' sur la nécessité de créer des postes
d 'enseignant du premier degré en particulier dans les villes de
Saint-Etienne-du-Rouvray et Oissel . Les effectifs d'élèves sont main-
tenant théoriquement limités à 25 par classe pour ce qui concerne
les cours élémentaires I. Si aucune création de poste n'était envi-
sagée, on assisterait à la multiplication du nombre de classes à
plusieurs cours (C. P., C. E . 1 ou C . E . 2) et, en conséquence,
à la dégradation des conditions de travail des enseignants et des
conditions d'études des élèves. De plus, les nouvelles normes concer-
nant les décharges des directeurs d'école impliquent nécessairement
des créations de postes permettant de combler ces décharges . Enfin,
de graves problèmes existent à l ' heure actuelle qui ont notamment
trait au non-renouvellemen des maîtres en congés, Ces'ains stages
ont d'ailleurs dit être sel nrtés afin de ne pas interrompre les
enseignements. On peut estimer à 25 le nombre de postes qui doi-
vent être créés afin de régler ce seul problème en particulier dans
les villes de Saint-Etienne-du-Rouvray et Oissel. Il lui demande en
conséquence de prendre toutes les mesures nécessaires à la réso-
lution positive de ces questions.

Cantons (Rhune).

3024 . — 14 juin 1978 . — M . Marcel Houël exprime à M. le ministre
de l'Intérieur la nécessité, pour le département du Rhône, que le nom-
bre des cantons soit augmenté par le partage des cantons dont
la population dépasse le double de la moyenne départementale et
qui sont au nombre de trois, c'est-à-dire : Saint-Symphorien-d'Ozon
(87 309 habitants), Bron (83 072 habitants), Vénissieux (74 751 habi-
tants). Il lui précise que le Rhône se trouve parmi les six dépar-
tements de France (Paris excepté) ayant la plus forte moyenne
d'habitants par canton, soit 35 334 habitants (plus forte moyenne
39 471 habitants) . Il lui rappelle que Saint-Symphorien-d ' Ozon et
Bron sont parmi les sept cantons les plus peuplés de France . R lui
rappelle encore qu'il existe une disproportion énorme entre Ies
divers cantons du Rhône (4 610 habitants à 87 309 habitants) y
compris en milieu urbain . Il lui demande donc quelles disposi-
tions il entend prendra afin qu ' avant les élections cantonales de
1979, ce partage puisse entrer en vigueur.

Enseignants (nombre de postes).

3025 . — 14 juin 1978. — M. Marcel Hou8l expose à nouveau à
M. le ministre de l'éducation la préoccupation extrême des enseI-
gnants quant à la prochaine rentrée scolaire 1978. II lui rappelle
que, pour le Rhône, entre autres, la dotation budgétaire pour
assurer une rentrée dans des conditions acceptables semble déri-
soire en regard des besoins. C'est ce qu'il a tenu à exposer derniè-
rement à M. le ministre des finances . U lui rappelle ce qu' il a
maintes fois exposé, notamment à M. le ministre de l'éducation
sur la nécessité en France de doter l'enseignement de crédits en
rapport avec la réalité des besoins. Il lui rappelle encore que
M . René Haby, ex-ministre de l'éducation, avait pris des engage-
ments précis sur la rentrée 1978, engagements contenus dans la
circulaire n" 77-488 du 16 décembre 1977 parue au Bulletin officiel
n' 46 du 22 décembre 1977, à savoir : vingt-cinq élèves dans les
C . E. première année ; demi-décharge à tous les directeurs d'école
à dix classes ; une journée de décharge par semaine à tous les
directeurs de neuf et huit classes ; une décharge complète à tous
les directeurs dont les effectifs atteignent 400 élèves. Il lui pré-
cise encore que pour assurer la rentrée scolaire 1978 et compte
tenu des engagements de M. Haby dans la précédente législature,
le comité technique paritaire du Rhône, dans sa séance du 2 février
1978, a demandé 301 postes au ministère . Seuls dix-sept postes ont
été accordés. Il lui demande donc : Quelles dispositions il entend
prendre afin d 'cbtenir pour le budget de l'éducation les moyens
financiers qui lui sont urgents et indispensables, en rapport avec
la réalité présente, avec les besoins criants de la nation ; ce qu'il
entend faire dans les prérogatives qui sont les siennes, pour doter
le Rhône des postes et des crédits qui lui sont indispensables.
II est nécessaire de rappeler qu'à Vénissieux par exemple il faut
assurer : cinq créations en primaire ; deux créations en mater-
nelle ; six G. A . P.P . ; douze emplois de remplaçants pour assurer
les e décharges s.

Société nationale des chemins de fer français
(wagons-lits).

3026. -14 juin 1978. — M. Marcel Houél expose à M. le ministre
de l'économie l'angoisse du personnel de la C.I.W.L.T. (Compagnie
internationale des wagons-lits) face à la restructuration de l'entre-
prise et des menaces sur l'emploi qui se précisent. II lui rappelle
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la politique commerciale suivie par la S .N.C.F., dans le cadre rie
son contrôle financier sous son autorité de tutelle, qui aboutit en
fait à la situation dramatique qui est aujourd ' hui connue, puisque
pour 1978 120 personnes sont menacées de licenciement et il est à
prévoir que le personnel des voitures-lits (conducteurs) subisse
le même sort. Il lui rappelle que va également dans ce sens la
concurrence introduite sur le rail avec 17 p . 100 des services
confiés à d 'autres sociétés : S .H .R. - Rail service, C .E .S .A .F., etc.,
dont le personnel, il faut le souligner, ne bénéficie pas de conven -
tien collective. A ce propos il lui rappelle l 'utilisation d'une main-
d'oeuvre sous-payée et fluctuante. Il lui précise encore que, dans le
but de réduire le coût d'exploitation, la S .N .C .F. se propose d ' accé-
lérer l ' évolution par : la disparition à court terme de wagons-
restaurants ; le développement à outrance de la restauration Corail
en dépit de conséquences « désastreuses » . Il lui précise aussi que
malgré une augmentation du nombre des voyageurs du coefficient
de remplissage des voitures, des prestations dans la diversification
et leur volume, de la productivité du personnel, etc ., on assiste :
à une dégradation considérable des conditions de travail, à une
baisse de la qualité générale du service assuré. Il lui demande
donc quelles dispositions immédiates et urgentes il entend pren-
dre afin que ne soit pas poursuivi le démantèlement de ces ser -
vices, avec ses conséquences désastreuses sur l 'emploi et aussi
sur la qualité des services . Ce qu ' il entent faire dans les préro-
gatives qui sont les siennes afin que sans tarder soit envisagée
une négociation globale au plus haut niveau sur l 'ensemble de ces
problèmes, entre les différentes parties (ministère, S .N .C .F .,
C.I.W .L .T. et .représentants des syndicats).

Loisirs (personnel éducatif pour les activités de loisirs
des enfants et des adolescents).

3027. — 14 juin 1978 . — M. Marcel Houël attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les
aspects et les difficultés au niveau de la formation du personnel
éducatif pour les activités de loisirs des enfants et des adolescents.
Il lui rappelle qu' une formation obligatoire entraîne une sélection
actuellement du fait du manque de moyens financiers . Il lui pré-
cise donc l 'exigence des éducateurs de voir pris en charge par
l 'Etat la formation des moniteurs dans l 'intérêt des enfants qui leurs
sont confiés . Il lui expose la nécessité de prendre en compte les
besoins de l'épanouissement de l'enfant. II lui précise que : 1 " sur
la durée des stages : la règle limitative des dix jours, etc . va
poser de nombreux problèmes dans la mesure ou les calendriers
de stages ont été établis depuis plusieurs mois, en fonction des
données administratives en vigueur à l'époque . Elle entraînera un
déséquilibre financier des associations concernées et ira à l 'encontre
des adaptations nécessaires sur le plan éducatif en relation avec
le programme des sessions et les participants ; 2" il n 'apparaît pas
clairement à combien sont financées les sessions de perfectionne-
ment d'animateurs et de directeurs et il y a déjà diverses inter-
prétations dans la région même ; 3" pourquoi éliminer les sessions
ayant lieu dans les C .R.E .P.S. ; 4" pour une prise en charge réelle
et complète des frais éducatifs, une augmentation substantielle des
moyens est indispensable . Il lui demande donc : quelles disposi-
tions immédiates il entend prendre afin que soit donné aux centres
de vacances et de loisirs à but non lucratif pour les enfants et
les adolescents, les moyens financiers en rapport avec la réalité
des besoins : pour le financement des locaux ; pour l' acquisition
du matériel et des installations éducatives nécessaires ; pour assurer
la gratuité de la formation des animateurs ; pour assurer pleine-
ment la charge financière des indemnités versées aux animateurs
par l ' organisation.

Emploi (Société nouvelle des Ateliers de Vénissieux [Rhônel).

3029. — 14 juin 1978. — M. Marcel Houël attire l'attention de
M. le ministre de l 'industrie sur la situation existant actuellement
à la Société nouvelle des Ateliers de Vénissieux (S . N . A. V.) . Il lui
rappelle que l ' ensemble de la Société Renault détient en fait
99,23 p . 100 du capital de la S . N . A . V . Il lui précise (tue, depuis
le début mai, la Régie Renault tente d 'acquérir le reste des actions
en circulation. Il lui précise encore que la S . N . A. V. emploie actuel-
lement trente-trois cadres, 217 employés et techniciens, 743 ouvriers,
et que l 'activité de l'entreprise couvre quatre départements de
fabrication allant des outillages spéciaux aux wagons. Il lui expose
que ces fabrications subissent actuellement les effets de la crise,
ce qui développe une très grande inquiétude parmi l 'ensemble du
personnel. Il lui précise que les effets néfastes de cette crise ren-
dent critique la situation de l 'entreprise . Il lui précise encore que
si, dans l' immédiat, aucune adjudication de la S . N . C . F. ne vient
débloquer la situation, c 'est un grand nombre de travailleurs qui
vont subir les difficultés d'emplois. II lui précise cependant que la
situation à la S . N . A. V. paraît anormale et contradictoire pour

plusieurs raisons : les moyens techniques permettent des vitesses
supérieures à la grande majorité du matériel ferroviaire dont dis-
pose le réseau S . N . C. F . ; la S . N . C. F. possède un personnel
qualifié et un outillage hautement perfectionné, entre autres une
« grenailleuse s parmi les plus modernes d 'Europe. Il lui demande
donc : quelles dispositions immédiates il entend prendre, en liaison
avec M . le ministre de l' économie et M. le ministre des transports,
afin que le département Wagons puisse trouver un nouvel essor
indispensable à la vie de l 'entreprise ; ce qu 'il entend faire, dans
les prérogatives qui sont les siennes, afin que soit préservé l 'emploi
du personnel de la S . N . A. V., personnel qualifié je le rappelle;
ce qu 'il entend faire afin de ne pas permettre que la politique
menée par des groupes tels que le G . I . E. Norfer, par exemple,
mette en péril la vie d ' entreprises comme la S . N. A . V.

Emploi (Société nouvelle des ateliers de Vénissieux [Rhône]).

3030. — 14 juin 1978. — M. Marcel Houel attire l 'attention de
M. le ministre de l 'économie sur la situation existant actuellement
à la Société nouvelle des ateliers de Vénissieux (S . N . A . V .) . Il lui
rappelle que l'ensemble de la Société Renault détient en fait
99,23 p . 100 du capital de la S. N . A . V. Il lui précise que depuis
début mai la régie Renault tente d ' acquérir le reste des actions
en circulation . Il lui précise encore que la S . N. A. V . emploie
actuellement : 3 :1 cadres, 217 employés et techniciens, 743 ouvriers,
et que l ' activité de l 'entreprise couvre quatre départements de fabri-
cation allant des outillages spéciaux aux wagons . Il lui expose que
ces fabrications subissent actuellement les effets de la crise, ce
qui développe une très grande inquiétude parmi l ' ensemble du per-
sonnel . Ii lui précise que les effets néfastes de cette crise rendent
critique la situation de l ' entreprise. Il lui précise encore que si, dans
l 'immédiat, aucune adjudication de la S . N. C . F. ne vient débloquer
la situation, c' est un grand nombre de travailleurs qui vont subir
les difficultés d 'emplois . Il lui précise cependant que la situation
h ta S . N . A . V . paraît anormale et contradictoire pour plusieurs
raisons : les moyens techniques permettent des vitesses supérieures
à la grande majorité du matériel ferroviaire dont dispose le réseau
S. N. C . F. ; la S. N. A. V. possède un personnel qualifié et un
outillage hautement perfectionné, entre autres une « gcenailleuse »
parmi les plus modernes d 'Europe . Il lui demande donc quelles
dispositions immédiates il entend prendre afin que le département
« Wagons s puisse trouver un nouvel essor indispensable à la vie
de l 'entreprise . ; ce qu 'il entend faire afin que soit préservé l ' emploi
du personnel de la S . N . A . V ., personnel qualifié il le rappelle ; ce
qu'il entend faire afin de ne pas permettre que la politique menée

- par des groupes tels que le G. I. E. Norfer, par exemple, mette en
péril la vie d ' entreprises comme la S. N . A . V . ; enfin, ce qu ' il entend
faire afin d'enrayer la situation dramatique au niveau de l ' emploi
dans la région lyonnaise.

Psychologues (statut).

3032. — 14 juin 1978. — M . Paul Balmigère attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la famille sur la situation
des psychologues de la fonction publique et du secteur privé . Ces
personnels revendiquent un statut de leur profession et une aug-
mentation de leurs rémunérations. Les négociations entamées après
une séance de travail du conseil supérieur de la fonction hospita-
lière, le 14 novembre 1989, se trouvent aujourd 'hui bloquées du
fait du ministère des finances . Devant l'inquiétude des personnels
concernés, il lui demande de lui faire connaître dans quels délais
est envisagée la reprise des négociations.

Aide personnalisée au logement (généralisation).

3033 . — 14 juin 1978. — M . Henry Canacos demande à M. te
ministre de l 'environnement et du cadre de vie si, tenant compte
de l 'opposition grandissante de divers milieux concernés, il compte
maintenir les dates de la généralisation de l ' A . P . L. au 31 juillet
en ce qui concerna les programmes d ' accession à la propriété, et au
1°" janvier 1979 pour les programmes de construction de logements
locatifs .

Construction d'habitations (« Chatandonettes o).

3034 . — 14 juin 1978. — M. Henry Canacos attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion dramatique que connaissent bon nombre d 'accédents à la
propriété de maisons individuelles du concours Chalandon . Il lui
rappelle ,ue la responsabilité du Gouvernement est ' directement
engagée puisque c 'est sur son initiative, et sous son patronage, que
sont nées les «chalandonettes o, afin, selon l ' auteur du concours, de
favoriser l' accession à la propriété des familles modestes ; c' est lui
aussi qui, dans certains cas, a autorisé des dérogations aux normes



15 Juillet 1978

	

ISSSEMBLEE NATIONALE

	

4067

de construction . En effet, 44 p . 100 des acquéreurs de pavillons
Chalandon sont des familles d 'ouvriers qui connaissent déjà les
plus grandes difficultés pour acquitter le remboursement des men-
sualités qui obèrent gravement leurs faibles revenus . Cependant,
sur 65 000 «chalandoneltes s, des estimations font apparaitre que
15 p . 100 des pavillons recèlent oies malfaçons, 18 p . 100 des avaries
de chauffage et d ' isolation, tandis que 33 p . 100 d 'entre sue ont des
voies et réseaux divers défectueux . Devant le mécontentement
grandissant de , certains « chalanctonniens son prédécesseur a
décidé, en décembre 1977, l ' octroi de prêts sans intérêts rembour-
sables en vingt ans. Bien que cette décision soit une reconnaissance
de la lourde charge supplémentaire imposée aux acquéreurs rie
pavillons Chalandon défectueux, elle est cependant insuffisante,
compte tenu de la modicité des ressources d ' une majorité d 'entre
eux . C 'est pourquoi il lui demande que l ' Etat consente à une avance
gratuite et sans intérêts qui •pourra être récupérée, après conten-
tieux auprès des aiisurances concernées.

Duns d'organes (application de in loi).

3035 . — 14 juin 1978 . — M . Gilbert Millet appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur la loi relative aux
dons d ' organes . il lui demande de bien vouloir lui faire le point
sur l 'application de cette loi et comment est prévue la sensibilisation
de l ' opinion publique sur ce grave problème par le canal des mul-
tiples moyens d'infor mation dont dispose notre pays.

se_

Textiles (Péage-de-Roussillon [Isère] : Rhbne•Potlotc-Textiles).

3037 . — 14' juin 1978. — M. Louis Maisonnat rappelle à M . le
ministre de l 'industrie les propositions faites par les travailleurs de
Rhône-Poulenc Textiles, de Péage-de-Roussillon. Un plan de redé-
marrage a été élaboré pour permettre de sauvegarder l 'emploi
déjà fortement détruit . Le groupe Rhône-Poulenc a déjà licencié
plus de 40 p . 100 de l ' effectif . Le plan proposé par la C .G.T.
prévoit, sur la base des effectifs restant, le redémarrage de l 'usine
avec une production de 400 tonnes, tenant compte du marche
actuel et de la diversification de l 'activité en vue d 'une reconversion
progressive. Dans cet esprit, il intègre la proposition du groupe
de création d ' un atelier de transformation textile sur le site même
de l'établissement et envisage une autre activité pour d ' autres
établissements de Rhône-Poulenc ou des clients extérieurs . La
prise en compte de la proposition de redémarrage partiel de la
production de fil acétate à Péage-de-Roussillon, à partir du matériel
le plus moderne, constituerait un véritable ballon d 'oxygène pour
l ' industrie textile régionale, qui est déjà gravement atteinte dans
son activité et qui, aujourd ' hui, du fait même des arrêts d 'activité
de Rhône-Poulenc Textiles, se trouve menacée dans sa survie . Les
nombreuses usines transformatrices de fil retrouveraient ainsi leur
approvisionnement par Rhône-Poulenc-Textiles-Péage . En conséquence,
il lui demande quelles dispositions immédiates il entend prendre
pour permettre l ' examen de ces propositions.

Société nationale des chemins de fer français
(relèvement des tarifs).

3038 . — 14 juin 1978 . — M . Daniel Le Meur attire l 'attention
de M. le ministre de la jeuness~.,,des sports et . loisirs sur le relè-
vement important des tarifs de la Société nationale des chemins
de fer. En effet, dès l 'été 1978, cette mesure aura des consé-
quences graves sur les prix des séjours vacances, et constituera
une gêne sérieuse pour les participants, particulièrement ceux dont
les revenus sont les plus modestes . De plus, il semble que la
Société nationale des chemins de fer mette au point de nouveaux
projets visant à réduire de manière importante les avantages
consentis par ce service public aux centres de vacances et aux
classes de nature. Les mesures étudiées porteraient à la fois sur
les tarifs «bagages» qui seraient fortement relevés, et sur les
tarifs «voyageurs» avec la suppression du billet s colonie de
vacances e (au lieu du tarif actuel 50 p. 100, application du tarit
e groupes jusqu'alors accordé aux adultes, et qui permet seulement
une réduction de 20 ou 30 p . 100 des tarifs) . De telles mesures,
remettant en cause les avantages acquis, conduiraient inévitablement
à une régression de la fréquentation du secteur des centres da
vacances pour enfants et adolescents, centres dont !'i :t,et social
est pourtant reconnu par tous. Les organ r c,,ceurs de 'centres de
vacances seront en effet dans l'obligatic., de répercuter ces hausses
dans le prix de journée, à un meulent où l'aide de l'Etat dans ce
secteur d'activité s'est progressivement réduite et où nous enre-
gistrons une hausse importante du coût de la vie . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin d'éviter
que soient mis en péril les centres de vacances.

Foseigrcement secouduire (culldge de blotl-de-l ' aime lai>weI).

3039 . --- 14 juin 1078 . — M. Daniel Le Meur attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du collège rie Moy-•
de-l'Aisne 1)2) . Cet établissement est actuellement constitué de bâti .
merls préfabriqués implantés en I9ii2 et prévus à l'époque pour
n'êtr e que provisoires . Ces bàtiments sont implantés en quatre
endroits différents dont l 'éloignement oblige enseignants et eléves
à des déplacements incompatibles avec le bon déroulement de la
vie de l ' établissement . De plus l ' étct des bâtiments est particuliè-
rement déplorable et contraire aux normes de sécu r ité . Un atelier
de souchet, est installé dans un bétinnenl en bois, et. les installations
de sciences et techniques sont abritées dans des locaux totalement
inadaptés . Le chauffage des classes est assuré par (les poêles à
fuel et les tuyaux d ' arrivée du combustible gèlent en hiver. Les
installations électriques sont contraires à toutes les norme, offi-
cielles. Par temps de puits, les cours de réc r éation sont inondées
et impraticables. Les installations sportives de l'établissement se
trouvent à l 'autre bout du village . Les plafonds sont dans un tel
état qu 'ils menacent de s ' écrouler . La cantine est t rop exigus et
ne comporte aucune issue de secours. Les installations sanitaires
ne permettent même pas aux élèves rie se laver les mains . En
résumé, cet établissement qui accueille près de 400 élèves n' est
absolument pas en mesure de fonctionner correctement. C' est
d ' ailleurs ce qu'a noté la commission de sécurité qui, dans son
rapport du 4 juin 1977, demandait la fermeture de l ' établissement.
Le conseil d 'établissement, à de nombreuses reprises, a demandé
la construction d ' un nouvel établissement . Les parents d 'élèves,
les enseignants et l ' ensemble de la population s'émeuvent légiti-
mement du retard apporté au déblocage des crédits nécessaires.
Aussi, il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
que ce grave problème soit solutionné dans les meilleurs délais.

Allocations de logement (conditions d' attribution).

3040. — 14 juin 1978 . — M. Pierre Goldberg attire l ' attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le
problème de l 'attribution de l ' allocation logement. Des familles de
huit personnes ou plus ne peuvent bénéficier de l 'allocation loge-
ment dans des conditions normales sr leur logement n ' atteint pas
85 mètres carrés . Or grand nombre de F5 font 80 métres carrés-
83 mètres carrés ; cela conduit à pénaliser injustement des familles.
Une dérogation devrait pouvoir être prise en considération, dans
le cas de surfaces proches de la limite fixée et en tenant compte
des ressources et des besoins de la famille et non d ' une limite
fictive et arbitraire.

Sidérurgie (Longwy iMetrrthe-et-Moselle] : Usinor).

3041 . — 14 juin 1978. — M. Antoine Porcu attire l'attention de
M . le ministre de l' industrie sur une promesse, toujours pas réalisée,
selon iaqueile une aciérie à oxygène devait voir te jour à Usinor
Longwy. Mais si cette aciérie reste un projet, par contre la fer-
meture des batteries de four à coke de cette même usine, commence
à devenir réalité . Ce qui va se concrétiser par la suppression d ' un
millier d ' emplois . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour mettre un terme aux suppressions d' emplois
à Usinor Longwy ; permettre enfin la réalisation de cette aciérie
à oxygène.

Mines et carrières (Ifussigny [Meurthe-et-Moscllell.

3042. — 14 juin 1978. — M. Antoine Porcu attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie sur le fait que le mardi 30 mai, toute
la population de la localité frontalière d ' Hussigny a fait corps avec
ses mineurs qui, ce jour-là, se sont mis en grève pour protester
contre la fermeture du puits de mine. En effet, cette immense
carrière, qui recèle encore 9 millions de tonnes de minerai de fer,
est en mesure d'assurer du travail pour neuf années avant d'entamer
le gisement inexploité voisin de Fillières . Cette fermeture entraî-
nerait la réduction de la production de minerai de fer lorrain et
mettrait encore davantage en cause, la capacité industrielle de la
France dans un domaine essentiel à son indépendance. La conti-
nuation de l 'exploitation du gisement d'Hussigny et son extension
au gisement de Fillières irait dans l ' intérêt irai, régional et surtout
national . La relance de la production de minerai de fer lorrain
contribuerait efficacement au rééquilibrage de notre balance com-
merciale. En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour assurer le développement des mines de fer ; inter-
dire tout licenciement et créer -de nouveaux emplois dans le secteur ;
revaloriser la profession de mineur de fer .
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Laboratoires (le recherche (Lorraine).

3043 . — 14 juin 1978. — M . Antoine Porcu attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Recherche) sur la faiblesse des crédits
alloués aux laboratoires de recherche en Lorraine. Ils ont un rôle
essentiel à jouer pour le développement de technologies nouvelles
sur la base des ressources régiodales, très variées dans la région:
tels le bois, le charbon, le sel, le fer, les ressources agro-alimen-
taires . La multiplication de ces laboratoires ainsi que la moderdi -
sation de ceux déjà existants, contribueraient efficacement au main
tien de la vocation industrielle et à la diversification de l 'économie
lor raine . Il lui demande quelles mesur es il entend prendre afin
que les crédits nécessaires à ces indispensables réalisations soient
enfin alloués .

Emploi uSociété Drluttre-Levivier).

3044. — 14 juin 1978. — M. Antoine Porcu exprime à M . le
ministre de l'industrie toute l ' inquiétude et le profond méconten -
tement des travailleurs de la Société Delattre-Levivier, obligés de
se mettre en grève pour exprimer leurs revendications . En effet,
cette filiale de M . le baron Empain occupait 420 travailleurs voici
dix-huit mois . Il en reste 371 et au mois de février, la direction
a annoncé que 115 emplois seraient supprimés . Pourtant, cette
société se porte bien . Quelques chiffres le prouvent : en 1974,
244 millions ont étd distribués aux actionnaires, 502 en 1975 et
700 en 1976 . De plus, cette filiale de la Société Creusot-Loire a
investi un million de dollars aux Etats-Unis voici deux ans . Cette
année, c' est la Tanzanie qui a eu ses faveurs . En outre, cette Société
a créé une filiale Delattre-Chavanne a qui elle a généreusement
prêté huit millions en 1977 et encore douze millions en ce début
d' année, pour su p primer soixante-quinze emplois en deux ans et en
programmer trente-six nouveaux pour les semaines à venir . Le Gou-
vernement vient de passer commande de dix-huit centrales nucléaires
à Creusot-Loire, il serait donc tout à fait normal de la part d'un gou-
verneme .ut soucieux de l 'intérêt du monde du travail et de l 'intérêt
national, d ' exiger en contrepartie de cette commande, que l 'emploi
soit garanti par cette société et ses filiales. En conséquence, il
lui demande quelles suites il entend réserver à cette demande.

Sidérurgie (Lnngu'y LMeurthe-et-Moselle] :
Société sidérurgique de Châtillon-Neuves-Maisons).

3045 . — 14 juin 1978. — M. Antoine Porcu attire l ' attention de
M. le ministre de l'industrie sur la situation faite à la filiale de
Longwy du groupe Société sidérurgique de Châtillon-Neuves-Maisons.
En effet cette usine est inscrite dans le plan de démantèlement
de la sidérurgie qui sévit sur notre région et, alors qu ' en 1976
elle occupait 3 760 travailleurs, il en reste à peine 2000 aujour-
d ' hui et, en 1980, il n 'en restera pas un millier si les plans patro-
naux sont conduit à terme. De plus, en raison du préjudice que
ces licenciements causent au ouvriers ainsi qu ' à toutes les autres
catégories socio-professionnelles, il en résulte que la ville de Longwy
se débat dans des difficultés financières que la poursuite d ' une
telle politique ne manquerait pas d ' aggraver. En conséquence il
lui demande les mesures que le Gouvernement entend prendre:
1 " pour mettre fin aux suppressions d ' emplois à la S. S . C . N . M.,
à Longwy ; 2" pour ne pas faire de Longwy une ville inerte.

Chômage
(travailleurs âgés de plus de cinquante mus).

3046. — 14 juin 1978. — M . Antoine Porcu attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation qui est
faite aux travailleurs âgés de plus de cinquante ans et qui se voient
privés de leur emploi dans le cadre de la restructuration des indus-
tries . Si, dans certaines professions, des couvertures sociales existent
pour permettre le départ à la préretraite, par contre, dans de nom-
breuses industries, aucune protection sociale ne couvre les travailleurs.
C'est le cas, notamment, des petites et moyennes industries sous-
traitantes dans la sidérurgie qui, devant les « restructurations»
imposées à cette industrie, se voient contraintes de cesser leur
activité. Des travailleurs, âgés aujourd'hui de cinquante ans et plus,
ayant trente à quarante ans d' activité, sont licenciés avec pour seule
couverture sociale l'allocation de licenciement pour raison éconce
mique . Dans une période où le travail se fait de plus en plus rare,
où pourront-ils trouver un nouvel emploi . Pourront-ils se reconvertir.
Que vont-ils devenir à cet*âge. Il est grand temps d'envisager un
droit à la retraite à cinquante-cinq ans pour les travailleurs des
entreprises procédant à des suppressions d'emplois. De plus, il
devient égarement nécessaire d'engager des négociations sur les
possibilités de départ en préretraite avant cinquante-cinq ans dans
ces mêmes entreprises . En conséquence, il l'interroge sur les suites
qu'il entend réserver à cette demande .

Sidérurgie (chômage partiel).

3047. — 1 .1 juin 1978 . — M. Antoine Porcu attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation de plus
en plus difficile que les conséquences du ehbntago partiel imposent aux
travailleurs des mines de fer et de la sidérurgie . En effet, depuis déjà
trois ans, dans les mines de fer, certains travailleurs ne sont employés
que vingt-quatre heures par semaine. Dans la sidérurgie, les horaires
se trouvent très amputés aussi et à Usiner-Longwy certains services
r. fabrications ne travaillent que trente-deux heures par semaine.
S 'il est vrai que ces pertes de salaire sont prises en charge à 50 p . 100
par l 'A . S . S . E . D. I. C . et à 10 p. 100 pour l 'employeur, il n 'en
reste pas moins vrai que les travailleurs subissent des pertes impor-
tantes de salaire, ce qui porte encore davantage atteinte à leur
pouvoir d' achat déjà fortement entamé, par l'a hausse constante
des prix . Cette situation pourtant n 'est en rien imputeble aux
travailleurs ; elle n 'est que le résultat d ' un vaste projet d 'abandon
national, mis au point par les grands monopoles et soutenu par
l 'Etat dont l 'application entraîne la suppression de milliers d ' emplois
et la réduction de la production de minerai de fer . C 'est donc cette
politique qui, chaque année, fait perdre des dizaines de milliers
de francs aux travailleurs . En conséquence, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre afin de porter l'allocation
pour le chômage partiel au niveau des indemnités versées pendant
un an aux personnes licenciées pour raisons économiques, c ' est-à-
dire 90 p. 100 de l 'ancien salaire.

Emploi (Charency-Venin [6feurthe-et-illosellel : Société Pron+edo).

3048. — 14 juin 1978. — M. Antoine Porcu exprime à M . le ministre
de l ' industrie l ' inquiétude et le mécontentement des habitants du
village lorrain de Charency-Venin devant les menaces de disparition
de la société Promedo. En effet, le conseil d ' admiutstratiun de
celte société, fabriquant des produits destinés à l 'industrie sidérur-
gique, vient de décider arbitrairement la disparition pure et simple
de l' usine avec dans l ' immédiat le licenciement de soixante-deux
travailleur s . Il attire l'attention sur le fait que cette usine, située
en milieu rural, n ' a que dix ans d 'âge et que de nombreuses
femmes y avaient trouvé un emploi . Les travailleurs et leurs délé-
gués syndicaux C .G .T. et C.G.C. veulent ne pas être réduits à
la dure condition de chômeur. Cette fermeture continuerait à
aggraver les difficultés que rencontrent les petites entreprises, le
commerce et l 'artisanat local et ne manquerait pas d'amener
des suppressions de postes dans l'administration et les établisse-
ments scolaires. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour éviter la fermeture de la société Promedo
et garder à Chareney-Vezin sa vitalité.

Enseignement préscolaire et élémentaire (Meurthe-et-Moselle).

3049. — 14 juin 1978. — M. Antoine Porcu attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la nécessité de créer soixante-deux
postes nouveaux dans les maternelles et le primaire pote- répandre
aux besoins normaux de la scolarisation en Meurthe-et-Moselle.
En effet, à l'heure actuelle de nombreuses écoles maternelles doivent
refuser des enfants pour éviter d 'être surchargées. Par ailleurs,
dans certains établissements du primai e, certains enseignants, devant
les classes surchargées, sont contraints de faire plus de la garderie
que de l 'enseignement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour qt cette demande de création
soit satisfaite.

Industries métallurgiques (Longwy [Meerthe-et-Moselle]:
respect des droits syndicaux).

3051 — 14 juin 1978 . — M. Antoine Porcu exprime à M. le ministre du
travail et de la participation l ' inquiétude et le mécontentement des tra-
vailleurs, dans les entreprises dépendant de l 'union de la métallurgie
de Longwy, à la suite des nouvelles atteintes aux libertés dont
ont été victimes certains délégués syndicaux. La recrudescence de
ces pratiques intervient dans une région particulièrement meurtrie
par les plans de démantèlement que veulent réaliser les monopoles
avec l 'appui financier de l ' Etat . L'un des objectifs visés par cette
«restructuration» étant la mise en oeuvre de milliers de licencie-
ments d 'ici 1980. II devient alors évident que pour faire passer
de tels plans certains dirigeants d'entreprise n'hésitent pas à
entraver ouvertement une liberté aussi fondamentale que la liberté
syndicale . C 'est ainsi qu ' ils s'octrolént le droit de licencier des
représentants syndicaux sans respecter la procédure légale et sans
autorisation de l' inspecteur du travail. Il s' agit là de graves atteintes
aux libertés syndicales et il est convaincu qu 'il y a une volonté
délibérée de la part du patronat de démanteler certaines organi-
sations dont la C.G.T. tout particulièrement. En conséquence, tl
lui demande quelles mesures il entend prendre pour que les délégués
syndicaux abusivement licenciés soient réintégrés immédiatement ;
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que les candidats C .G.T . aux élections professionnelles puissent
se présenter sans craintes pour leur emploi et donc assurer le
déroulement normal du vote ; garantir une liberté syndicale digne
de ce nom dans les entreprises dont il est fait état.

Travailleurs étrangers (Ani:j-le-Chdteeu [Aisnel).

3053 . — 14 juin 1978. — M . Roland Renard attire l ' attention de M. le
ministre du travail et de la participation sur un jugement rendu par
le tribunal de grande instance de Laon dans une affaire d ' infraction à
la législation du travail concernant des travailleurs étrangers . Deux
chefs d'entreprise d ' Anizy-le-Château ont été poursuivis pour avoir
employé des ouvriers étrangers, en particulier des Portugais, qui
ne possédaient pas les autorisations pour exercer une activité
salariée en France . Les deux condamnations à des peines légères
ont été assorties de circonstances atténuantes, compte tenu qu'il
était extrêmement difficile de trouver de la main-d'oeuvre dans
les professions du bâtiment et des travaux publics . Cette affir-
mation est pourtant contredite par la situation de l ' emploi de plus
en plus difficile dans le bâtiment et les travaux publics . Des
milliers de travailleurs français et étrangers attachés à ces entre-
prises font actuellement l ' objet de licenciement ou sont menacés
de l' être à brève &d éance. La pratique de la main-d'oeuvre clan-
destine ne peut que servir les intérêts d ' une poignée de patrons
avides de s 'enrichir en exploitant et surexploitant une main-
d'oeuvre bon marché . Cent mille travailleur s étrangers se trou-
veraient être dans le cas de ceux embauchés précairement par
les deux chefs d' entreprise ide l'Aisne . Il lui demande donc les
mesures qu ' il compte prendre pour régulariser la situation de
ces travailleurs étrangers en leur donnant les moyens d ' être des
travailleurs comme les autres, à égalité de droits, et les dispositions
qu'il entend prendre pour lutter efficacement contre la pratique
de la main-d 'oeuvre clandestine, aussi bien française qu ' étrangère,
et pour revaloriser le travail .effectué par les travailleurs du
bâtiment et des travaux publies.

S .N .C .F. (tarifs réduit : centres de vacances).

3054 . — 14 juin 1978 . — M . Roland Renard attire l 'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
remise en cause du « billet colonie de vacances » . En effet, la
S .N.C.F. vient 'le procéder à un relèvement important de ses
tarifs. A compter du 1 septembre prochain, la tarification spé-
ciale accordée aux centres de vacances, grâce au « billet de
colonie de vacances s, sera supprimée. Ceux-ci ne pourront plus
désormais bénéficier que de la réduction de 30 p. 100 appliquée
aux groupes de vingt-cinq personnes minimum . De telles mesures
remettant en cause les avantages acquis, conduiraient inévitable-
ment à une régression de la fréquentation du secteur des centres
de vacances pour enfants et adolescents, centres dont l ' intérêt
social est pourtant reconnu par tous . Les organisateurs de centres
de vacances seront donc dans l 'obligation de répercuter ces
hausses dans le prix de journée, à un moment où l'aide de
I'Etat dans ce secteur d'activité s'est progressivement réduite et
où on enregistre une hausse importante du coùt de la vie . En
conséquence, il lui demande les dispositions qu ' il compte prendre
pour que ne soient pas nais en péril les centres de vacances et
que soit rétabli le « billet colonie de vacances ».

Culture (maison de la culture et centres d'action culturelle).

3055 . — 14 juin 1978 . — M. Jack Ralito s 'étonne auprès de
M . le ministre de la culture et de la communication de la contra-
diction qu'il y a entre la version qu'il a donnée le 20 avril devant
la commission des affaires culturelles et sociales de l'assemblée
et celle qu'a donnée le 25 mai devant cette même commission le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs, M. Soisson, à propos
de la gestion et de la politique des centres d 'action culturelle
et des maisons de la culture dont ils assurent la tutelle en commun.
M. Lecat a affirmé qu'il n'y aurait aucun abandon du rôle culturel
des maisons de la culture . On sait que ce rôle a été prévu par des
textes d 'André Malraux qui leur fixaient notamment des respon-
sabilités de création. M. Soisson, par contre, a affirmé que ces
équipements faisaient de la culture élitaire éloignée du peuple,
de la culture politique et que pour sa part il optait essentiellement
pour la culture populaire tels les croupes folkloriques . Ainsi
cette tutelle à deux têtes est à l'évidence oreanisée pour opérer
un changement de politique culturelle à l'égard des centres d'action
culturelle et des maisons de la culture à l 'abri de déclarations
apaisantes du ministre de la culture et de la communication.
En quelque sorte, le ministère de la cultu re et de la communication
parlera de culture et le secrétariat d 'État à la jeunesse et aux sports
imposera les sondages . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour garantir aux centres d'action culturelle et aux maisons
de la culture leurs finalités, notamment celle qui en font des lieux
où se développe une politique de créations diverses .

Enseignement préscolaire et élémciliaire (service social scolaire).

3056 . — 14 juin 1978 . — M. Jack Ralite proteste auprès de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur son projet tendant
à supprimer le service social scolaire dans les écules primaires
et maternelles . Ce service devrait désormais être assuré par les
assistantes de quartier. Cette décision aggraverait la situation déjà
si difficile du service de santé scolaire qui manque actuellement
de médecins, d 'infirmières, de secrétaires, d'assistantes . De plus,
le service social de quartier verrait ses tâches alourdies . Or, en
particulier en Seine-Saint-Denis, il est confronté à une demande
croissante des familles victimes du chômage, des bas salaires, des
expulsions, des saisies. . . et il lui est déjà difficile, par manque
de moyens d 'assurer pleinement son rôle de prévention et d ' aide
sociale . Dans ces conditions, il est abusif de s ' appuyer sur son
existence pour supprimer le service scolaire, les cieux devant être
complémentaires . M . Ratite demande à Mme le ministre d ' annuler
ce projet et de prendre toutes les mesures en liaison avec le
ministère de l ' éducation pour que soit enfin créé un service de santé
scolaire disposant des mayens en postes et en crédits propres 'à
répondre à tous les besoins de prévention et d 'orientation de la
population scolaire.

Thédtres (centres dramatiques nationaux).

3058 . — 14 juin 1978. — M . Jack Ratite proteste auprès de M. le
ministre de la Culture et de la communication contre la décision qu 'il
vient de prendre de réduire de 10 e . 100 la subvention du 2' trimestre
1978 des dix-neuf centres dramatiques nationaux . On se souvient que
M . Michel Guy, alors secrétaire d ' Etat aux affaires culturelles,
s 'était engagé dans des contrats de trois ans avec les dix-neuf
directeurs des centres dramatiques, à majorer annuellement de vingt-
cinq pour cent la subvention de ces centres . Au cours de la dis-
cussion budgétaire de novembre 1977, M. d 'Ornano, alors ministre
de la culture et de l'environnement, a remis en cause cet engage-
ment . Les actions des intéressés, le soutien qu 'ils ont rencontré ont
conduit le ministre à renoncer à sa prétention . M . Lecat, ministre
de la culture et de la communication, remet encore en cause, en
cours d' année et malgré le vote de la loi de finances, le contenu
de ces contrats . Ceci est d ' autant plus inadmissible que cette
décision unilatérale est prise au moment même où se négocient les
nouveaux contrais de trois ans entre le ministère et les directeurs
des centres. Une question se pose : comment peut-on signer un
contrat avec un ministère remettant constamment en cause ses
engagements. M. Ratite comprend l' émotion légitime des dix-neuf
directeurs de centres dramatiques nationaux et leur décision de
ne pas signer les nouveaux contrats . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour respecter ses engagements en
annulant la réduction prévue et pour garantir ceux qu'il prendra
dans le cadre des dix-neuf contra ts actuellement en négociation
pour les trots années qui viennent.

Constructions scolaires
(collège Jean-Charcot à Fresnes uval-de-llla'nel).

3059. — 14 juin 1978 .- - M. Charles Fiterman attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les conditions de sécurité au
collège Jean-Charcot à Fresnes. Cet établissement de type Bender,
construit en 1967 pour une durée de dix ans, et prévu pour accueillir
300 personnes, en reçoit aujourd'hui près de 600. Les travaux actuel-
lement en cours pour améliorer la sécurité dans cet établissement
se révèlent d ' ores et déjà insuffisants au regard de la fragilité des
matériaux employés et de la construction de trois niveaux au-dessus
d ' une semelle en béton qui ne devrait pas en comporter plus de
deux. La reconstruction du collège est possible sur le terrain actuel,
le bâtiment existant pouvant être conservé pendant la durée des
travaux . Il lui demandé par conséquent quelles mesures il compte
prendre pour mettre en oeuvre, dans les meilleurs délais, cette
solution qui, seule, écarterait tout danger.

Education phasique et sportive (Moselle).

3062 . — 14 juin 1978 . — M . César Depietri expose à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs que, par circulaire en date
du 11 avril 1978, M . le directeur départemental de la jeunesse et
des sports de Moselle informe les chefs d'établissements que les
heures supplémentaires d'enseignement d'E .P .S . ne pourront être
reconduites pour le troisième trimestre de l'année scolaire, à compter
du 1•'' avril . Compte tenu que dans certains établissements (exemple
C .E .S . de Moyeuvre-Grande) ces heures n'avaient pas pu être
effectuées au premier trimestre de l'année scolaire, il lui demande
quelles dispositions il compte prendre : pour que ces heures
puissent être effectuées et donc rémunérées jusqu'à la fin de la
présente année scolaire ; pour que la situation qui s 'est produite
cette année ne se renouvelle pas au cours de la prochaine année
scolaire.
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Médecins étrangers (installation en France).

3064. — 14 juin 1978 . — M. Michel Debré demande à Mme le
ministre des universités si elle n'estime pas nécessaire d'intervenir
pour éviter que, par le biais de l ' installation en France de
médecins étrangers ayant moins de temps d ' études et issus d 'univer-
sités sans sélection, les mesures à juste titre retenues pour assurer
la qualité des études de médecine ne soient gravement tournées.

Enseignement à distance (réglementation européenne).

3065 . — 14 juin 1978. — M . Michel Debré demande à M . le
ministre de l 'éducation s 'il a donné son accord au projet de
directives émanant de la commission de la Communauté économique
européenne et tendant à réglementer les modalités de l 'éducation
par correspondance ; en cas de réponse positive, s 'il est possible
de connaitre les raisons qui justifient un débordement du traité,
c'est-à-dire, en fait, une illégalité au regard de la Constitution.

Enseignement à distance
(interprétation des directives communautaires).

3066 . — 14 juin 1978 . — M . Michel Debré signale à M. le
ministre des affaires étrangères les déclarations surprenantes d ' un
M . Ehlermann, directeur du service législatif de la Communauté,
et selon lesquelles la Communauté doit interpréter les traités dans
un sens appelé dynamique, c 'est-à-dire en s' affranchissant, d'une
obéissance littérale aux textes ; lui signale, à titre d' exemple, un
projet de directives sur les cours par correspondance qui ouver-
teme,st n'est nullement de la compétence de la commission ; et qui
révèle de la part de la commission le désir non dissimulé de
considérer que les problèmes d'éducation sont de sa compétence;
lui fait remarquer que ce comportement altère gravement les
compétences constitutionnelles nationales ; lui demande quelles
mesures il compte prendre pour interdire la poursuite de tendances
aussi regrettables.

Communautés européennes (revue «Europe en bref).

3067 . — 14 juin 1978 . — M. Michel Debré demande à M. le
ministre des affaires étrangères s' il est conscient du ton délibé-
rément anti-français de certaines publications de la Communauté
européenne ; lui signale notamment le numéro de la Communauté
intitulé Europe en bref où le général de Gaulle, à qui l ' Europe
et la liberté doivent plus qu ' à tout autre, est accusé de «résur-
gence de nationalisme » (notamment mémento p. 13) ; lui demande
si la France supportera longtemps la prétention de bureaucrates
anonymes à publier aux frais du contribuable français des attaques
contre la République.

Enseignement technique et professionnel
(C .A .P. de confiseur-chocolatier).

3069 . — 14 juin 1978 . — M . Claude Labbé expose à M. le ministre
du travail et de la participation qu ' un confiseur chocolatier a ren-
contré à la fin de l 'année 1975 des difficultés pour obtenir l ' auto-
risation de former un apprenti . En effet, à l ' époque, il n'existait pas
de C .A .P. de confiseur-chocolatier . Toutefois, une lettre circulaire du
ministre du travail, en date du 22 janvier 1976, faisait état de l'éven-
tuelle création d 'un tel C .A .P . M. Claude Labbé demande à M. le
ministre du travail et de participation si depuis cette date, le
C .A .P. en cause a été créé . Une telle création et la formation des
apprentis qu 'elle entrainerait apparaissent d' ailleurs comme indis-
pensables afin que soit reconnue la profession de confiseur-chocolatier.

Taxe à la valeur ajoutée (confiserie à base de chocolat).

3070. — 14 juin 1978 . — M. Claude Labbé rappelle à M . le ministre
du budget que la presque totalité des produits alimentaires sont
soumis à la T.V.A. au taux de 7 p . 100. Cependant, il n' en est pas
ainsi en ce qui concerne les produits de confiserie à base de choco-
lat. Ces produits supportent la T.V.A. au taux intermédiaire bien
que rien ne parait justifier une telle discrimination à ce sujet.
Récemment, l 'ancien ministère de l ' économie et des finances avait
fait savoir que pour tenir compte de l'évolution de la réglementation
définissant les produits de chocolaterie, il avait été décidé d'admettre
au bénéfice du taux réduit, les tablettes des produits dénommés
a chocolat s, « chocolat de ménage » et «chocolat de ménage au lait s.
Cette disposition est applicable depuis le 1 août 1977. Depuis qu 'elle
a été prise, l'imposition des produits de confiserie à base de chocolat
au taux intermédiaire apparaît comme encore moins justifiable.
L'argument selon lequel la réduction du taux de T .V.A. aux produits
de confiserie et de chocolaterie qui sont encore soumis au taux
intermédiaire entraînerait des pertes importantes que la situation

budgétaire ne permet pas d ' envisager, apparaît comme peu convain-
cante . M. Claude Labbé demande à M . le ministre du budget de bien
vouloir lui faire connaitre quelle serait la perte de recettes qui
résulterait d'une telle mesure . 11 lui demande également et par un
simple souci d 'équité, que les produits en cause soient désormais
soumis comme la quasi-totalité des produits alimentaires au taux
réduit de T .V .A.

Enseignants (titulaires détachés au Maroc et recrutés sur place).

3071 . — 14 juin 1978 . — M. Claude Labbé appelle l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur les enseignants titulaires
détachés auprès du ministère de l ' éducation nationale marocaine et
recrutés au Maroc après 1956. Les intéressés ont adhéré à la conven-
tion culturelle et technique de coopération du 13 janvier 1972 qui
est interprétée de telle sorte par le Gouvernement marocain que
celui-ci refuse de verser les indemnités de déménagement, de frais
de voyage et de réinstallation lors du retour en France des ensei-
gnants au cause si ceux-ci ont été recrutés au Maroc . Les profes-
seurs français qui sont dans cette situation ont fait de nombreuses
interventions pour obtenir le paiement des frais entraînés lors de
leur réinstallation en métropole. Il leur a été objecté que la s dis-
faction de leur demande entrainerait des dépenses très élevées
compte tenu du nombre de professeurs détachés à l'étranger qui
ne sont pas rémunérés par le ministère des affaires étrangères.
Ainsi, le Gouvernement marocain n 'accepte pas d ' assurer les frais
de retour en France lorsqu'il s 'agit de professeurs non recrutés en
France même si ceux-ci exerçaient par exemple dans un établissement
français . Le ministère des affaires étrangères prend la même posi-
tion mais à toutefois, fait savoir aux intéressés qu ' il avait demandé
au ministère de l 'économie et des finances de pouvoir prendre en
charge ces dépenses de rapatriement. Ces indications datent d 'avril
1977 et depuis, les professeurs concernés sont toujours dans l 'igno-
rance de la décision qui doit être prise . La coopératio:, prend fin
actuellement pour un grand nombre d 'entre eux et en raison du
plan de relève prévu par les deux Gouvernements les «recrutés
locaux» doivent ou bien abandonner leur mobilier ou emprunter
pour leur déménagement, payer leur transport et s 'installer en France
à leurs frais . Ces coopérants exercent parfois depuis une vingtaine
d 'années dans le pays alors que d 'autres qui servent au titre du
ministère des affaires étrangères, sous contrat de deux ans, béné-
ficient au bout de ces deux années de toutes les primes qui leur sont
refusées . On peut d 'ailleurs constater à cet égard que : les profes-
seurs «recrutés locaux» après 1956, enseignants en diffusion, ont
obtenu à compter de 1973 les indemnités qu ' on leur refusait aupa -
ravant ; les professeurs enseignant en diffusion qui en 1974 sont
passés en coopération ont conservé tous leurs droits ; ceux qui
partent dans un D.O.M. ou un T .O .M. perçoivent les indemnités ; les
non-titulaires ont droit à ces mêmes indemnités. Par ailleurs, et dans
un autre domaine, le Gouvernement français accepte de verser une
prime de 10 090 francs à tout travailleur émigré travaillant en France
qui veut regagner son pays d ' origine et le Gouvernement marocain
vient de prendre la décision d 'indemniser ses travailleurs à l ' étran-
ger lors de leur retour dans leur pays . M . Claude Labbé demande
à M . le ministre des affaires étrangères de bien vouloir intervenir à
nouveau auprès de son collègue, M. le ministre du budget, pour lui
rappeler l 'intervention faite à ce sujet en 1977 et pour lui demander
qu 'une décision équitable soit prise en ce qui concerne ces ensei-
gnants.

Impôt sur le revenu (impôt sécheresse 1976).

3072. — 14 juin 1978. — M. Jean-Louis Masson rapelle à M. le
ministre du budget que la loi de finances rectificative n" 76-978
du 29 octobre 1976 a organisé l 'impôt sécheresse de 1976 en rete-
nant pour base de calcul le revenu des contribuables en 1975. Bien
entendu, et de manière fort logique, cette loi prévoit une exemp-
tion pour les personnes physiques n'ayant pas eu de revenu en
1976. Or, de nombreuses personnes du département de la Moselle,
qui sont décédées en 1975, se voient réclamer par les services du
ministère du budget le versement de l 'impôt sécheresse . Des mises
en demeure ont été en particulier adressées à leurs héritiers ce
qui est, tout au moins en apparence, en contradiction avec l 'esprit
et la lettre de la loi car une personne décédée en 1975 ne peut
en effet pas avoir eu de revenu en 1976 . M. Masson demande donc
à M. le ministre du budget de bien vouloir préciser quelles sont
les règles que doivent appliquer en la matière les services des
impôts.

Infirmiers et infirmières bravait à mi-temps).

3073 . — 14 juin 1978 . — M . Michel Noir attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la famille sur les difficultés que
paraissent rencontrer les infirmières souhaitant travailler à mi-
temps. Le travail à mi-temps exclut, semble-t-il, la po : sibilité d ' être
titularisée et donc cantonne les infirmières à un indice hiérar-
chique tout à fait inférieur à celui auquel elles pourraient avoir
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droit, compte tenu de leur ancienneté, si elles travaillaient à temps
plein. En raison de l' objectif prioritaire accordée à l 'emploi féminin
par le Gouvernement et plus particulièrement aux emplois à mi-
temps, pour les femmes ayant élevé des enfants, M . Michel Noir
demande à Mme le ministre si elle pense donner des instructions
à ses services afin de faciliter le développement du travail à mi-
temps des infirmières, sans qu ' il y . ait pénalisation sur le plan
hiérarchique.

Entreprise (création par les cadres demandeurs d ' emplois).

3074. — 14 juin 1978. — M. Joël Le Tac appelle l ' attention de M . le
Ministre du travail et de la participation sur les dispositions de la
circulaire D. E. n" 3 du 14 janvier 1977 (non, parue au Journal
officiel) relative à la création d'entreprises par les cadres deman-
deurs d ' emplois. Cette circulaire rappelle qu ' au cours du conseil
des ministres du 8 décembre 1976, il a été décidé de mettre en
place un dispositif incitatif à la création d ' entreprises qui permette
aux cadres demandeurs d'emplois d ' accéder plus facilement aux
systèmes des prêts et de conserver les allocations publiques de
chômage ainsi que la couverture sociale assurées aux demandeurs
d'emplois pendant les six premiers mois de leur nouvelle activité.
En conclusion de cette circulaire, il est dit qu' « une évaluation
d' ensemble de l ' opération sera faite fin 1977 pour disposer d ' un pre-
mier bilan du devenir des entreprises dont la création aura pu
être favorisée par la présente procédure s . Il lui demande de lui
communiquer les éléments de ce bilan.

Abattoirs (Ile-de-France).

3075. — 14 juin 1978 . — M. Roger Càmbrisson attire l' attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le problème posé par la
fermeture envisagée en août prochain de nombreux abattoirs situés
en Ile-de-France . II s' étonne que, malgré ses nombreuses interven -
tions et suggestions antérieures, la décision concernant ces fer-
metures ait été maintenue. C'est ainsi que le département de
l' Essonne n'aurait plus aucun abattoir alors que son expansion
démographique se prolonge et qu'en conséquence les besoins
s'accroissent. Les élus, les organisations professionnelles concernées,
souhaitent qu ' une véritable concertation soit organisée sur ce pro-
blème à l ' échelle de la région afin que les différentes opinions
puissent être confrontées . Ils souhaitent aussi que la décision je
fermeture soit différée tant que n' aura pas eu lieu la concertatl n
demandée pour l'examen des dispositions générales à prendre au
niveau de 1 '11e-de-France. Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour l 'organisation rapide de la concer-
tation nécessaire qui devrait rassembler pouvoirs publics, élus et
organisations syndicales.

Entreprises industrielles et commerciales
(entreprise S .C .O . à Montreuil [Seine-Saint-Denisl).

3079 . — 14 juin 1978. — M. Louis Odru appelle de' façon pressante
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la
situation financière de l'entreprise S . C . O. de Montreuil (Seine-Saint.
Denis). Cette société, qui pour l'essentiel deson activité, revend du
matériel de pesage, a fait effort ces derniers temps pour développer
un secteur de production . Elle a connu un essor dû à la bonne qualité
de sa production et ses perspectives de développement et d'extension
de marché semblent assurées. Elle emploie 210 personnes à Montreuil
et 400 environ en tout, dans notre pays. Or, depuis quelque temps,
de sérieuses difficultés financières sont venues mettre en cause la
marche de l'entreprise, au point que l'ont peut aujourd'hui, craindre
le dépôt de bilan . Ces difficultés ont pour origine, selon les expli-
cations mêmes données par la direction, l'attitude d'un des prin-
cipaux fournisseurs de l ' entreprise : la société ouest-allemande
Bizerba . Celle-ci a, en effet, refusé le moratoire de paiement présenté
par S .C .O ., cessé son approvisionnement, et elle aurait parallèle-
ment exercé des pressions sur la Société générale, pour que cette
banque cesse d'accorder des crédits à. l'entreprise . M. Odra demande
à M. le ministre de l ' industrie, quelles mesures urgentes il compte
prendre pour permettre à la S .C .O . de retrouver son équilibre
financier artificiellement compromis, et pour déjouer la manoeuvre
éventuelle d'une firme étrangère qui serait tentée de s'approprier
un secteur industriel et commercial français hautement concurrentiel.

Auxiliaires médicaux (statut des psycho-rééducateurs).

3081 . — 14 juin 1978. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à Mme ie ministre de la santé et de la famille que .1es psycho-
rééducateurs, qui exercent la rééducation psychomotrice auprès
d'enfants, d'adolescents, d'adultes et de personnes âgées, ne peuvent
trouver leur place que dans le cadre d'institutions spécialisées, et
ne possèdent pas encore de statut d'auxiliaire médical . Ils n'ont

donc pas la possibilité de pr é tendre aux remboursements de leurs
actes par la sécurité sociale, dans le cadre d 'un exercice profes-
sionnel en libéral . Il lui demande si elle ne considère pas cette
situation comme une anomalie et si elle n 'envisagerait pas de faire
étudier ce problème.

Pollution (entreprises victimes de la marée noire).

3082. — 14 juin 1978. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l' intérieur que le Gouvernement a prévu
un plan pour indemniser les entreprises bretonnes touchées par la
« marée noire s . 'soutefois un certain nombre d'entre elles vont
avoir des difficultés telles que malgré leur Indemnisation, la ces.
selon de leur activité durant un certain temps risque d 'entraîner
leur fermeture définitive . Il lui demande ce qui est prévu pour les
fournisseurs de ces entreprises.

Fruits et légumes. (importations).

3083 . — 14 juin 1978. — M . François Léotard expose à M. le
ministre de l 'agriculture que, depuis plusieurs semaines, on a
constaté dans la région hyéroise des importations de fruits et
légumes en provenance de pays tiers. Il s'agissait, d' abord, de
cerises, d'artichauts et de pommes de terre primeurs ; et, mainte-
nant, il s 'agit de fraises et de pêches. Une importante quantité de
ces produits provient d ' Espagne . De telles importations mettent

'en difficulté de nombreux producteurs nationaux . Elles sont favo-
risées par le fait que les importateurs bénéficient de marges plus
élevées lorsqu'ils négocient avec des pays tiers . Le consommateur
local n 'en tire aucun avantage . Il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour limiter l 'importation de ces produits en
provenance de pays tiers et leur introduction sur les marchés
méditerranéens de manière à ne pas mettre encore davantage en
difficulté une production locale déjà atteinte par les calamités•
survenues au cours des deux dernières années.

Impôt sur le revenu (centres de gestion).

3084 . — 14 juin 1978. — M. Eugène Berest expose à M. le ministre
du budget que l 'article 64, paragraphe III, de la loi de finances
pour 1977 fait obligation aux adhérents des associations de gestion
agrées d ' établir les documents tenus par ces adhérents, en applica-
tion de l'article 99 ou 101 bis du code général des impôts, confor-
mément à l 'un des plans comptables professionnels agréés par le
ministre de l' économie et des finances . Cette obligation est réaffir-
mée par l 'article 2, premier alinéa, du décret n" 77.1520 du
31 décembre 1977 qui prévoit qu 'elle fait partie des « recomman-
dations s que s-e:gagent à suivre les adhérents sous peine de se
voir exclus des associations en cas de manquements graves et répé-
tée,- La définition de cette ooligation revêt dès lors une importance
certaine. Par ailleurs, l ' arrêté du 20 janvier 1978, pris en application
de l' article 64 susvisé, fixe la nomenclature des comptes à utiliser
par les professions libérales autres que celle de notaire . Cette
nomenclature comporte des « comptes financiers s (banque, chèques
postaux, caisse) et des s comptes de recettes et dépenses patrimo-
niales de l 'année s, ce qui laisse à penser que la tenue de livres de
trésorerie devient obligatoire, à compter de la parution de cet
arrêté, pour les adhérents des associations, cette obligation introdui-
sant ainsi une ébauche de comptabilité « à partie doubles dans ces
professions . Or, d ' après le libellé de l 'article 64 de la loi de finances
pour 1977, il semble que seuls les documents visés aux articles 99
et 101 bis du code général des impôts,-c 'est-à-dire les documents de
recettes et dépenses professionnelles, ainsi que le registre d ' immo-
bilisations professionnelles, doivent être établis selon un plan comp-
table. II lui demande de préciser quelles sont les obligations réelles
des adhérents des asociations de gestion agréées et quel est le
nombre de documents obligatoires qu'ils doivent servir.

Débits de boissons (licence).

3085. — 14 juin 1978 . — M. Pascal Clément expose à M. le ministre
du budget le cas d ' un débitant de boissons titulaire d'une licence de
quatrième catégorie qui, après avoir omis d'ouvrir son débit pendant
un délai de plus d ' un an, a sollicité l ' autorisation de réouverture
permanente de ce débit. Le directeur des services fiscaux lui a fait
savoir qu' en application de l ' article L . 44 du code des débits de
boissons, tout débit ayant cessé d'exister depuis plus d'un an doit
être considéré comme . supprimé. Il lui demande s'il estime normal
que les débits de boissons- ayant cessé de fonctionner depuis plus
d ' un an soient considérés comme supprimés, lorsque l 'intention
des tenanciers de ces débits n'est nullement de cesser définitive-
ment leur activité, étant fait observer, en outre, que le débit en
cause est situé dans une commune ne comportant qu 'un seul éta-
blissement de ce genre, alors qu'au cours de l'été cette commune
arrive, avec les résidences secondaires, à comporter environ 1 000
habitants .
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Examens et concours (baccalau réat en biologie).

3086. — 14 juin 1978 . — M. J'ean-Marie Daine alLi•e l 'attention
de Mme le ministre de l'éducation sur la situation de nombreux
bacheliers de biologie qui se trouvent actuellement devant une
absence totale de débouchés . Depuis quelques années, les techniciens
de biologie ont été formés de façon totalement anarchique . Les
titulaires d 'un diplôme de baccalaur éat de biologie pensaient obtenir
rapidement un emploi, ceci en tenant compte des assurances qu 'on
leur avait données. Les plus courageux ont continué leurs études
pendant deux ans afin d'obtenir un diplôme supérieur (soit un
D . E. L . A . M., soit un D . U . T.i et l'on est arrivé à un tel degré
de saturation que, seuls, les titulaires de ces derniers diplômes

réussissent maintenant à trouver du travail . En ce qui concerne
les simples bacheliers, ils risquent d ' élue indéfiniment au chômage.
Cette situation tient à plusieurs causes : l'augmentation des salaires,
des charges sociales, la stabilisation relative de l ' activité des labo-
ratoires d 'analyses médicales, la non-revalorisation des tarifs des
analyses, la mauvaise formation de beattcoup de jeunes tesüniciens
ont incité les laboratoires à acheter un matériel permettant d 'auto-
matiser certains examens et, par conséquent, de réduire leur
personnel au seul bénéfice des entreprises américaines pratiquement
seules productrices de ce type de matériel. Cette situation ne peut
que s ' aggraver si les laboratoires d 'analyses sont prochainement
soumis à la T. V. A ., celle-ci étant récupérée sur le matériel et
non sur les salaires . Il lui demande si elle n 'estime pas indispensable
que soit revisée la politique gouvernementale en cette matière.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans le délai supplémentaire d'un mois

suivant le premier rappel.
(Art . 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Etablissenteuts scolaires (collèges et lycées de l'Essonne : effectifs d 'enseignants).

8. — 7 avril 1978 . — M. Juquin appelle l ' attention de M . le ministre de l ' éducation sur les menaces de suppressions de postes d 'enseignants
qui toucheraient dans l ' Essonne les collèges et lycées . Ces suppressions de postes, si elles sont confirmées, entraîneraient une nouvelle
dégradation de l 'enseignement dans les établissements concernés.

D'après les infor mations en possession des syndicats d ' enseignants, les suppressions de postes devant intervenir sont prévues
comme suit :
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Lycées :

Brétigny	 — 1 — 1
Dourdan	 — 1 — 1 — 1
LT, Athis	 — 1
Athis,

	

Pagnol	 1
Corbeil	 — 1 — 1
Montgeron	 — 1 — 1 — 1 — 1

CES:

Ferry,

	

Sainte-Gene-
viève	

Retraite.

— 1

Retraite .

— 1 — 1
Eluard, Brétigny	 — 1 — 1 — 1
Maurois,

	

Épinay	 — 1
Péguy, Moraang	 — 1
Mermoz, Savigny	 — 1 — 1
Paul-Bert,

	

Savigny	 — 1 — 1
Villemoisson	 — 1
Esclangon, Viry	 — 1 — 1
Gif	 — 1 AE — 1 AE
Fournier, Orsay	 — 1 — 1
Franck,

	

Palaiseau	 — 1
Péguy, Palaiseau	 — 1
Daudet,

	

Draveil	 — 1 — 1 AE
Eluard, Vigneux	 — 1 AE
Pascal,

	

Massy	 — 1 — 1 — 1
Diderot, Massy	 — 1
Gérard-Philipe,

	

Massy- — 1
lgny	 — 1
Saulx-les-Chartreux	 -es 1
Verrières-le-Buisson	 — 1
F.-Buisson, Juvisy	 — 1 ._--.

	

1
Morangis	 — 1
Guettard, Etampes	 — 1
Etrechy	 — 1
La Ferté-Alais	 — 1
Camus,

	

Ris-Orangis	 —. 1
Crosne	 — 1
Roussy-Saint-Antoine	 — 1

— 1 — 1 — 1 — 1 — 1 — 1 — 1 — 1 — 11 — 4 — 2 — 5 — 10 — 4 — 1 — 4 — 1
-1AE -3AE

Total _ 54 AE = 54 et — 10 PEGC et — 11 PEGC et — 17 instituteurs.

Il lui demande si ces renseignements sont exacts et, dans ce cas, s 'il compte revenir sur ces prévisions de suppressions de postes
dans les lycées et collèges de l'Essonne.
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Prestations familiales (validité des bons de vacances).

31 . — 7 avril 1978 . — M. Sprauer appelle l' attention de Mme le
ministre de la santé et de la famille sur les conditions de validité
attachées aux bons de vacances. lin effet, il apparaît que les bons
de vacances octroyés par les mutualités sociales agricoles sont
également valables en dehors des vacances scolaires, alors que tel
n'est pas le cas pour les bons de vacances remis par les caisses
d'allocations familiales ou la S .N .C .F. Les différences ainsi rele-
vées quant aux modalités de validité des bons de vacances sont
de nature à contrecarrer les efforts consentis en faveur d 'un
meilleur étalement des vacances qui constitue un objectif du
Gouvernement . Il lui demande si elle envisage la mise en oeuvre
d'une uniformisation des modalités de validité des bons de vacances.

Constructions navales (pétroliers géants).

114. — 7 avril 1978. — M. Lepercq attire l 'attention de M. le
ministre des transports sur les dangers liés à la construction des
pétroliers géants. Il lui demande s 'il n' estime pas utile, après le
drame provoqué par l 'échouement de l'Autoco Cadi : : de ramener à
100 000 tonnes le seuil à ne pas dépasser pour la construction des
pétroliers ; de mettre en place une réglementation internationale
obligeant ces pétroliers à ne pas approcher à moins de 50 milles
des côtes et de se doter de dispositifs de surveillance . Il souhaite
que ces suggestions soient entendues afin que de telles catastrophes
ne se reproduisent plus .

du franc, la situation financière de ces personnels se dégrade
en effet de plus en plus et compromet leur prolongation de séjour
en Allemagne, sans oublier la répercussion que cela entraîne
parfois sur leur travail . II lui demande s ' il envisage de donner
à ces personnels une indemnité compensatoire à la perte au change,
l'indemnité de 5000 francs ne suffisant plus.

Rectificatifs

1. — Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée nationale)
u " 53 du 27 juin 1978.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 3508, 2' colonne, 21' ligne de la réponse à la question
écrite n " 1486 de M . Tassy à M. le ministre des transports. au lieu
de ... En ce qui concerne les places couchées, le problème posé
par le couchage. .. », lire : « .. . En ce qui concerne les places
couc ;ées, le problème posé par le couplage . .. ».

II .—Au Journal officiel (Débats parlementaires, Assemblée aalio.ale)
n" 54 du 28 juin 1978.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Instituteurs et institutrices (stagiaires en Allemagne).

127 . — 7 avril 1978. — M . Mexandeau appelle l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des institutrices et
instituteurs français en stage en Allemagne . Vu la baisse accélérée

Page 3581, 1" colonne, 9' ligne et 11' ligne de la réponse à la
question écrite n" 100 ale M . Bisson à M . le ministre de l' éducation,
au lieu de : « ., . l ' arrêté du 16 juin 1975 .. . », lire : « . . . l' arrêté du
16 juin 1955 .. . s.

INFORMATIONS DIVERSES

Décisions sur des requêtes pn contestation d 'opérations électorales.

(Communications du Conseil constitutionnel en application de l' article L .O. 185 du code électoral,
publiées à la suite du compte rendu intégral de la séance du 29 juin 1978 .)

NOM

	

DU REQUÉRANT
NUMÉRO

DÉCISION
de la décision.

M. Renard	 78-845 Rejet.

Mme Avice	 75-874 Annulation.

M. Jalton	 78-860 Rejet.

M. Loncle	 78-872 Rejet .

NOM DU DÉPUTE

Aimé Césaire	

Christian de la Malène	

Mariant Maximin	

Rémy Montagne	

CIRCONSCRIPTION

Martinique (2')	

Paris (16')	

Guadeloupe (2")	

Eure (3')	

Modification è la composition de l'Assemblée.

ANNULATION D'UNE ÉLECTION

M. le président de l'Assemblée nationale a reçu du Conseil consti-
tutionnel, en application de l'article L .O. 185 du code électoral,
notification d' une décision portant annulation de l'élection légis-
lative des 12 et 19 mars 1978 dans la 16' circonscription de Paris
à la suite de laquelle M . de la Malène avait été proclamé élu .

Modification è la composition des vireur«.
(Journal officiel ['Lois et décrets] du 14 juillet 1978 .)

GROUPE DU RASSEMBLEMENT POUR LA RÉPUBLIQUI

(137 membres au lieu de 138.)

Supprimer le nom de M . de la Malène.

s :
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FRANCE
et Outre-mer.

Franc..
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30

16
30

DIRECTION, RÉDACTION ET ADMINISTRATION
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Téléphone	
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